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A V A N T -P R O P O S .

Le présent volume, que nous recommandons à la bien
veillance des amis du droit international et des personnes 
qui s’intéressent à la. politique et à l’histoire contemporaines, 
forme le tome premier de l’Annuaire pour les années 1879 
et 1880; il renferme un compte-rendu détaillé des sessions 
de Paris (1878) et de Bruxelles (1879), ainsi que les docu
ments qui s’y rapportent.

On trouvera au tome second, qui paraîtra dans trois 
mois, tous les autres éléments de l’Annuaire : le tableau des 
faits relatifs à Vhistoire de la législation et du droit public 
national et international en Europe et hors de VEurope, 
jusqu’au 31 décembre 1878; les actes inter nationaux les 
plus importants des années 1877 et 1878; la bibliogra
phie du droit international durant les années 1878 et 1879 ; 
enfin un aperçu de Vital actuel de Venseignement du droit 
international en divers pays, conformément à la promesse 
que nous avons faite dans l’Annuaire de 1878.

Les deux années 1879 et 1880 de l’Annuaire sont ainsi



VI AVANT-PROPOS.

combinées. Les matières des deux années sont groupées 
dans les deux tomes, qui correspondent ensemble à deux 
Annuaires ordinaires.

Cette combinaison nous était imposée par le désir très 
légitime que plusieurs membres de l’Institut de droit inter
national ont exprimé dans la session de Bruxelles, d’être 
nantis le plus tôt possible d’un compte-rendu détaillé des 

délibérations de la session.
Nous comptons fermement, grâce au dévouement de nos 

collaborateurs, que les circonstances qui ont retardé notre 
travail ne se présenteront plus, et que l’Annuaire prochain 
pourra paraître dans les premiers mois de 1881.

Nous devons des remerciements à plusieurs de nos con
frères de l’Institut de droit international et aussi à quelques 
personnes qui ne font point partie de cette société; nous 
les nommerons en tête du tome second. Mais nous tenons à 
dire dès aujourd’hui que notre travail a été grandement 
facilité, pour la session de Bruxelles, par le soin et l’habileté 
dont ont fait preuve dans la rédaction des procès-verbaux 
M. Albéric Robin, secrétaire de l’Institut, et M. le profes
seur Ad . Prins, secrétaire-adjoint. Nous sommes heureux 
de pouvoir leur en exprimer publiquement notre sincère 
gratitude.

Bruxelles, 10 avril 1880.

Alphonse R ivier.
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L ’I N S T I T U T  DIS D R O I T  I N T E R N A T I O N A L .

(Avril 1880.)

M e m b r e s .

Arntz(É. R . AL', professeur à l’université de Bruxelles, 16, Place de 
l’Industrie, Bruxelles.

Aschehoug (T. II,), professeur à l’université et membre du storthing, 
Christiania.

Asser (T, M, G), conseiller au ministère des affaires étrangères, avocat; 
professeur de droit, vice-président de VInstitut, Amsterdam.

Bar (L. de), professeur à l’université de Goettingue.
Bernard (Right lion. Mountagué), 0  ver-Ross, near Ross, Herefordshire.
Besobrasof (W .\ membre de l’académie des sciences, W assili Ostrow, 

2, ligno 33, St Pétersbourg.
Bluntschli ( /. C.), professeur à l ’université d’Heidelberg, ancien prési

dent de VInstitut, Heidelberg.
Brocher (Charles), professeur à l’université de Genève.
Brusa (Émile), professeur à l’université de Turin.
Bulmerincq [Auguste), ancien professeur à l’université de Dorpat, 12? 

Adolfs-Allée, Wiesbaden.
Calvo (Charles), «ancien ministre de la République Argentine, 30, Avenue 

de "Friedland, Paris.
Dcmangcat (C.), conseiller à la cour de cassation, 62, rue St-Placicle, 

Paris.
Bsperson (Pierre), professeur à l’université de Pavie.
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Field (David Dudley), avocat, 8(5, Gromeroy Park, New-York.
Fiore (P.), professeur à l’université, 8. via Volta, Turin:
Gessner (Louis), conseiller do légation, 52, Bcrgstrasse, Dresde.
Goldschmidt (L.), professeur à l’université de Berlin, membre du 

Reichstag’ de l’empire allemand, 42, Schoencberger U1er, Berlin.
Goos (Ch,), professeur à l’université de Copenhague.
Holland {T, F.), professeur à l’université d’Oxford, Crick Road, Oxford.
Holtzendorff {le Baron Fr. de), professeur à l ’université de Munich, 

Arcisstrasso, Munich.
Ilornung (J.), professeur à l’université de Genève}.
Kapoustine (M.)f directeur de l’école de droit et professeur de droit 

international àJaroslalT.
Laboulaye (Bel.), sénateur et membre de l’Institut de France, Paris et 

Glatigny-Vcrsailles.
Lauda (JY. de), médecin militaire, inspecteur-général de la Croix-Rouge, 

à Pampelune.
Laurent (F.), professeur à l’université de Garni.
Laveleye (B. de), professeur à l’université de Liège.
Lawrence (W. B .) , ancien ministre dos Etats-Unis, à Ochre-Poiut, 

Newport, Rhode Island.
Lorimer (James), professeur à l’université d’Edimbourg, 1, Brunstiield 

Crescent, Édimbourg, et Kelly Castle, near Pittenwecm, Fife, Écosse.
Lucas (Ch.), membre de l’Institut de France, 109, rue de Grenelle-St- 

Germain, Paris, et château de la ltongicre, près Bourges.
Lueder, professeur à l’université d’Erlangen.
Mamiani della Rovere (le Comte Tercnzio), sénateur du royaume d’Italie, 

à Rome.
Mancini (P. S.\, député au parlement italien, ancien ministre do, la 

justice et garde-des-sceaux, ancien président de VInstitut, à Rome.
Marquardsen (H.), membre du Reichstag de l’empire allemand, profes

seur à l’Université d’Erlangen;
Martens (F. de), professeur à l’université et à l’école de droit, Wassili 

Ostrow, Ligne des Cadettes, 31, Saint-Pétersbourg,
Massé (G.), conseiller à la cour de cassation, membre de l’Institut de 

France, 19, boulevard Malesherbes, Paris.
Moynicr (Gustave), président du comité international de secours aux 

militaires blessés, rue de l’Athénée, Genève1, et Séeheronprès Genève.
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Naumann (Christian), membre de la cour suprême, Stockholm,
Neumann (Léopold), professeur à l’université, membre de la chambre 

des Seigneurs, 1, Lagergasse, Vienne.
Olivecrona (C. d}), membre de la cour suprême, Stockholm.
Par ¿eu (ü. de), membre du sénat français et do l’Institut do France, 

ancien président de V Institut, H, rue Las Cases, Paris.
Picranloni (Auguste) , professeur î\  l’université de llome, député au 

parlement italien, Home.
Ririer (Alphonse), professeur .à l’université de Hruxelles, secrétaire- 

général de VInstitut, G2, Avenue do la Toison d’or, Hruxelles, et Désort 
près Lausanne (Suisse)

RoUn-Jaequemyns (G .) ministre de l’intérieur, président de P Institut, 
Hruxelles.

Saripolos(N, / .) ,  avocat, ancien professeur, Athènes.
jSHein (L. de), professeur à l’université de Vienne.
T/riss(sir Travers),Q,. C\, vice-président de VInstitut, H,‘Paper Huildings, 

Temple, Londres.
Wcsllake (John), Q; C , New Square, Lincoln’s Inn, Londres.
W h art on (Francis), LL. D., Cambodge, Massachusetts, Ktats-Unis.
IVoolseg( Théodore Dwight), New-IIaven, Connecticut.

ASSOCIÉS.

Aubert (Ludvig), professeur à l’université de Christiania.
liaker (sir Sherston, IP), barrister, 2 Middle Temple Lanc, Londres.
Brocher de la Fléchère (Henri),professeur à l’université de Genève, 4, rue 

du Mont-de-Sion, Genève.
Clère (Jules), publiciste, 7, Cité Gaillard . Paris.
Clunet (Jjd.), avocat près la cour d’appel de la Seine, directeur du Jour

nal du droit international privé, 1, place Iîoiêldiou, Paris.
Ben Bear Poortugael, colonel d’état-major général, ancien ministre de 

la guerre, La Haye.
Dubois (Ernest, professeur à la faculté de droit de Nancy.
Hall ( IP. B.) membre du barreau anglais, 20,Onslo\v Gardons, Londres.
Kamarowsluj 'le comte L.), professeur à l’université de Moscou.
Kcenig (Gustave), professeur à l’université de Berne, directeur de la 

Zeitschrift des bcrnischen Juristenvereins, 131, rue de la Justice, Berne.
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Labra (.R. de), avocat, membre des cortès, 25, Valverde, Madrid.
Leguizamon (Onésime,) ministre-président de la cour suprême de la Ré

publique Argentine, à Buénos-Ayres.
Lehr {Ernest), professeur à la faculté de droit de Lausanne, avocat con

sultant de la légation de France auprès de la Confédération Suisse, 
Lausanne.

Le Touzé [Ch.), publicisto, 31, rue Lafayette, Paris.
Lœning (Edgar), professeur à Puniversité de Dorpat.
Meier (Ernest), professeur à Puniversité de Halle.
Montluc (L. de), préfet du Morbihan, Vannes.
Norsa (César), avocat, 14, via San Paolo, Milan.
Percls, conseiller de PAmirauté, Berlin.
Petersen (Alexis), publiciste, 20, Nyvii, Copenhague.
Pradier~Fodérâ, doyen de la faculté des sciences politiques et admini

stratives, t\Lima.
Renault [Louis), agrégé à la faculté de droit de Paris, professeur à Pécole 

des sciences politiques, 19, rue Bonaparte, Paris.
Rolin (Albéric), avocat a la cour d’appel de Gand, secrétaire de VInstitut, 

rue Savaen, Gand.
Sacerdoti {Adolphe), professeur de droit, Padoue.
Schulze (Hermann), conseiller intime de justice, professeur à Puniver

sité de Heidelberg.
Wallace (Mackenzie), publiciste, Constantinople.
Yvernès, chef do division au ministère de la justice, Paris.

MEMBRE HONORAIRE.

Bartholony (François), président de la compagnie du chemin de fer 
d’Orléans, etc., Genève.
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STATUTS 1ÎT llÈOLEMENT DE I,’INSTITUT. —  COMMISSIONS. I.

I. — Statuts votés pai' la conférence juridique interna
tionale de Grand, le  10 septem bre 1873.

Article P remier.

L’Institut do droit international est une association exclusive
ment scientifique et sans caractère officiel.

Il a pour but :
1° Do favoriser le progrès du droit international, en s'effor

çant do devenir l’organe de la conscience juridique du monde 
civilisé ;

2° De formuler les principes généraux de la science, ainsi 
que les règles qui en dérivent, et d’en répandre la connais
sance ;

3° De donner son concours à toute tentative sérieuse do codifi 
cation graduelle et progressive du droit international ;
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4° De poursuivre la consécration officielle des principes qui 
auront été reconnus comme étant en harmonie avec les besoins 
des sociétés modernes ;

5° De travailler, dans les limites do sa compétence, soit au 
maintien de la paix, soit'à l'observation des lois delà guerre;

6° D’examiner les difficultés qui viendraient à se produire 
dans l ’interprétation ou l’application du droit, et d’émettre, au 
besoin, des avis juridiques motivés dans les cas douteux ou 
controversés ;

7° De contribuer par des publications, par l’enseignement 
public et par tous les autres moyens, au triomphe des principes 
de justice et d’humanité qui doivent régir les relations des 
peuples entre eux.

A rt . 2 .

En règle générale il y  a une session par an. Dans chacune de 
ces sessions, l’Institut désigne le lieu et l’époque de la session 
suivante.

A rt. 3.

L’Institut se compose de membres effectifs, d’associés (1) et de 
membres honoraires. Tout membre ou associé de l’Institut reçoit 
un diplôme.

A r t . 4 .

L’Institut choisit librement ses membres effectifs parmi les 
hommes de diverses nations qui ont rendu au droit international 
des services éminents, dans le domaine de la théorie ou de la 
pratique.

Le nombre total des membres effectifs ne peut dépasser cin
quante, mais il ne doit pas nécessairement atteindre ce chiffre.

fl) La dénomination primitivement adoptée de membre auxiliaire a 
été changée en celle $  associé, par résolution du 25 août 1875.



STATUTS. 3

Art. 5.

Il ne peut être attribué, par une élection nouvelle, aux ressor
tissants d’un même Etat ou d’une confédération d’États, une 
proportion de places dépassant le cinquième du nombre total 
des membres effectifs existant au moment de cette élection.

Art. 6.

Les diplomates en service actif ne peuvent être nommés mem
bres de l’Institut.

Lorsqu’un membre entre au service diplomatique actif d’un 
Etat, son droit de vote dans le sein de l’Institut est suspendu 
pendant tout le temps qu;il passe à ce service.

Art. 7.

Les associés sont choisis par les membres effectifs parmi les 
personnes dont les connaissances spéciales peuvent être utiles à 
l’Institut. Leur nombre est illimité, et les dispositions de l ’arti
cle 5 ne leur sont pas applicables.

Ils assistent aux séances avec voix purement consultative.

Art. 8.

Le titre de membre honoraire est conféré à toute personne, 
association, municipalité ou corps moral quelconque qui fait à 
l’Institut un don de 3000 francs au minimum.

Les membres honoraires reçoivent les publications do l’Institut.

A rt . 9.

Les membres effectifs, de concert avec les associés, dans 
chaque Etat, peuvent constituer des comités composés de person
nes vouées à l’étude des sciences sociales et politiques, pour 
seconder les efforts de l’Institut parmi leurs compatriotes.
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Art . 10

À l’ouverture de chaque session ordinaire, il est procédé à 
l’élection d’un président et de deux vices-présidents, lesquels 
entrent immédiatement en fonctions.

Art. 11.

L’Institut nomme, parmi ses membres effectifs, un seerélaire- 
général pour le terme de six ans.

Le secrétaire-général est rééligible.
Il est chargé de la rédaction des procès-verbaux des séances, 

de la correspondance pour le service ordinaire de l’Institut et 
de l’exécution de ses décisions, sauf dans les cas où l’Institut 
lui-méme y  aura pourvu autrement. Il a la garde du sceau et 
des archives. Son domicile est considéré comme le siège de 
l’Institut. Dans chaque session ordinaire, il présente un résumé 
des derniers travaux de l’Institut.

Art. 12.

L’Institut peut, sur la proposition du secrétaire - général, 
nommer un ou plusieurs secrétaires, chargés d’aider celui-ci 
dans l’exercice de ses fonctions, ou de le remplacer en cas 
d’empêchement momentané.

Ces secrétaires, s’ils ne sont pas déjà'membres de l’Institut, 
acquièrent, par le fait seul de leur nomination, le titre d’as
sociés.

Le mandat des secrétaires expire de droit avec celui du 
secrétaire-général, sauf le cas où le décès de ce dernier ou 
quelque autre motif nécessite son remplacement provisoire 
jusqu’à l’élection de son successeur.

Art. 13.

L’Institut nomme, pour le terme do trois ans, un trésorier 
chargé de la gestion financière et de la tenue des comptes,



ainsi qu’une commission de surveillance chargée du contrôle 
et de l’inspection des dépenses et recettes.

Le trésorier et la commission do surveillance peuvent être < 
choisis parmi les personnes compétentes, résidant à proximité 
du siège de l’Institut, lors meme qu’elles ne sont pas membres.

Dans chaque session ordinaire, le trésorier présente un 
rapport financier.

A UT. 14.

En règle générale, dans les séances de l’Institut, les votes au 
sujet des résolut ions à prendre sont émis oralement et après 
discussion.

‘Les élections se tout au scrutin secret, et les membres pré
sents sont seuls admis à voter.

Toutefois, pour l’élection des nouveaux membres, les absents 
sont admis à envoyer leurs votes par écrit sous plis cachetés.

Art. 15.
Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux où le président, 

les vice-présidents et le secrétaire-général le jugent unanime
ment utile, les votes des absents peuvent être recueillis par voie 
de correspondance.

Art. 16.

Lorsqu’il s’agit de questions controversées entre deux ou plu
sieurs États, les membres de l’Institut appartenant à ces États 
sont admis à exprimer et à développer leur opinions, mais ils 
doivent s’abstenir de voter.

A re . 17.

L’Institut nomme parmi ses membres effectifs et ses associés 
des rapporteurs, ou constitue dans son sein des commissions, 
pour l’étude préparatoire des questions qui doivent être soumises 
à ses délibérations.

STATUTS. 5
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Dans l’intervalle des sessions, la meme prérogative appartient 
au Bureau et, en cas d’urgence, le secrétaire-général prépare 
lui-méme des rapports et des conclusions.

A iit. 18.

L’Institut publie annuellement un bulletin de ses travaux, et 
désigne une ou plusieurs revues scientifiques pour recevoir ses 
communications publiques.

A ut, 19.

Les frais de l’Institut sont couverts :
1° Par les cotisations régulières de ses membres effectifs(l);
2° Par les versements de ses membres honoraires;
3° Par des fondations ou autres libéralités.
Il est pourvu à la formation progressive d’un fonds dont les 

revenus suffisent pour faire face aux dépenses du secrétariat, 
des publications des sessions et des autres services réguliers de 
l’Institut.

A rt. 20.

Un règlement sera préparé par les soins d’une commission, 
dont fera partie le secrétaire-général, pour l’exécution des 
présents statuts.

Il ne' deviendra définitif que lorsqu’il aura été approuvé par 
l’Institut dans sa prochaine session.

A rt. 21.

Les présents statuts seront révisés, en tout ou en partie, sur 
la demande de six membres effectifs. 1

(1) La cotisation régulière des membres ellectil’s est do 25 fr. par an.
En outre, en vertu d’une décision prise a Zurich, tous les membres, 

tant effectifs qu associés, paient une contribution spéciale de dix francs 
pour la publication de l’Annuaire et des autres documents imprimés 
qui leur sont distribués.
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II. — Règlement pour les élections de nouveaux membres, 
adopté à Genève, le 3 septembre 1874.

A rt. 1.

L’Institut détermine, dans chacune de ses sessions, le nombre 
maximum de ses membres effectifs à élire dans la session suivante, 
indépendamment du remplacement des membres démissionnaires 
ou décédés, s’il y a lieu (1).

Art. 2.

Ne peuvent être élus membres eiïcctifs ou associés que les 
personnes dont la candidature a été posée au secrétariat-général 
quarante jours au moins avant l’ouverture de la session, soit par 
des membres de l’Institut, soit par les intéressés eux-memes.

Art. 3.

Un mois avant l’ouverture de la session, le secrétaire-général 
adresse à tous les membres effectifs la liste des candidatures 
posées, avec pièces à l’appui, en indiquant le nombre des 
places de membre effectif à pourvoir.

Il y joint l’invitation d’envoyer au président de l’Institut, 
sous deux plis cachetés distincts, deux bulletins de vote, l’un 
pour l’élection des membres effectifs, l’autre pour cello des 
associés.

Art. 4.

Avant l’élection une délibération a lieu en séance de l’Institut 
sur chacune des candidatures posées.

Art. 5.

Il est pi'océdé successivement à l’élection des membres effectifs 
et à cello des associés. 1

(1) L'Institut a, dans sa session de Zurich, rapporté cet article.
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Un candidat à une place d’associé peut être élu membre eiïectif.

A rt. 6

Les élections se font au scrutin de liste.
À chacune d’elles, le président dépose dans l’urne les bulle

tins envoyés par des absents, conformément à l’article 14 des 
statuts et à l’article 3 du présent réglement. L ’accomplissement 
do cette formalité est constaté au procès-verbal.

Art. 7.

Sont élus membres de l’Institut les candidats dont les noms se 
trouvent sur plus de la moitié des bulletins déposés dans l’urne, 
à moins que le nombre de ceux qui ont obtenu cette majorité 
n’excède, soit le nombre des places à pourvoir, soit la proportion 
fixée par l'article 5 des statuts.

Si cet excédent so produit, ceux qui ont obtenu le plus 
grand nombre do suffrages sont seuls considérés comme élus. 
L’élimination se fait en ramenant d’abord chaque nalionalité 
à la proportion qu’elle ne doit pas dépasser, et ensuite h; 
nombre des membres effectifs à la limite iixée d’avance par 
l’Institut, comme il a été dit à l’article 1 ci-dessus. Dans ces 
diverses opérations, à égalité des suffrages, c’est le plus âgé 
des élus qui l’emporte.
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COMMISSIONS.

Objet et composition des commissions d’qtude pour 1879-1880.

PREMIÈRE COMMISSION.

Objet : Rechercher les règles générales qui pourraient être 
sanctionnées par des traités inter nationaux, en vue d’assurer ta 
décision uniforme des conßits entre les diverses législations civiles 
et criminelles.

Sous-Commission du conflit des Lois de Droit civil.

MM. àrntz, àsser , de B ar , Bluntschli, Charles Brocher,
C lUNET, DEMANGEAT, DUBOIS, FlOllE, KtENIG, LAURENT, MaN-
cini, N aumann, N orsa, W estlake.

Rapporteurs : MM. à r n t z , M ancint  et W e s t l a k e .

Sous-Commission du conflit des Lois commerciales.

MM. àsser , Aubert, Bulmerincq, Demangeat, Esperson, 
Goldschmidt, L awrence, Massé, R enault, S acerüoti. 

Rapporteurs : MM. Goldschmidt et Asser.

Sous-Commission du conflit des Lois pénales, et de P Extradition.

MM. de Bar , Charles Brocher, B rusa, F iore, Goos, Hol
land, de Holtzendoree, Hornung, Mancîni, Martens, d'Ol i- 
vecrona, R enault, S aripolos, Schulze, W estlake. 

Rapporteur : M. Cn. B rocher.
M. R enault est co-rapporteur pour ïExtradition.

DEUXIÈME COMMISSION.

Objet : Statistique inter nationale.

MM. B esorrasoee, Brusa, Dubois, de L aveleye, Moynier, 
P etersen , de St ein, Y v er n ès .

Rapporteur : M. Dubois.
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.TROISIÈME COMMISSION.

Objet : Droit matériel et formel en matière de prises maritimes.
MM. A sser, Bulmerincq, F ield, Gessner, Goos, H all, 

K apoustine, d e L anda, de Montluc, N eumann, d’Olivecrona, 
P erels, P ierantoni, R ivier, A lbèric R olin, Saripolos. 

Rapporteur : M. B ulmerincq.

QUATRIÈME COMMISSION.

Objet : Examiner quelles réformes sont désirables dans les insti
tutions judiciaires actuellement en vigueur dans les pays 
(L’Orient, par rapport aux procès dans lesquels est engagée une 
personne ressortissant à une Puissance chrétienne, d’Europe 
ou d’Amérique.

MM. Auntz, Asser, B luntschli, Clunkt, F ield, Hornung, 
Martens, N eumann, R enault, Saripolos, sir T ravers Taviss.

Rapporteur : Sir T ravers T wiss ; co-rapporteurs : MM. Mar
tens et N eumann.

CINQUIEME COMMISSION.

Objet : Réglementation des lois et coutumes de la guerre.

MM. M. B ernard, Bluntschli, B roçiieii de la F léciière, 
D en B eer P ortugael, H all, Holland, Hornung, de L anda, 
L ucas, Lueder, Martens, Moynier, N eumann, P ierantoni, 
Schulze.

Rapporteur : M. Moynier.

COMMISSION DE i/ a NNUAIRE.

Objet : Publication de l’Annuaire de l’Institut de droit 
international.

MM. Asser (pour les Pays-Bas), B rocher de la F léciière 
(Suisse), Brusa (Italie), B ulmerincq (Allemagne; littérature du
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droit international on général), P radier-Fodéré (Amérique du 
Sud), Clère et R enault (France), Gessner (Allemagne, prin
cipalement les traités et actes publics), Goos (Danemark), 
Holland (Grande-Bretagne), de Laura (Espagne), W . B. 
L awrence (Etat-Unis), Martens (Russie), N eumann (Autri
che-Hongrie), d’Olivecrona (Suède), Aubert (Norwégc), 
Sacerdoti (Italie), Saripolos (Grèce et Turquie).

Le secrétariat de l’institut est chargé de la rédaction.



2 e P A R T I E .

NOTICES ET DOCUMENTS RELATIFS A L’HISTOIRE DE L’INSTITUT 
ET AUX TRAVAUX DE SES MEMBRES,

do septembre 1877 à septembre 1870 (I).

Travaux collectifs do l ’Institut (2).

¡Notice préliminaire.

L’institut fie droit international a accompli la cinquième et la 
sixième années de son existence, heureusement, paisiblement et, 
nous pouvons le dire, aussi laborieusement.

Un petit nombre de faits mémorables ont marqué cette 
période, outre les sessions de Paris et de Bruxelles. Un de nos 
confrères J es plus éminents et les plus respectés, M. le comte 
Sclopis, nous a été enlevé par la mort (3). MM. Vidari et 
Vergé ont donné leur démission. Un autre événement per
sonnel, tout honorable et heureux qu’bn doive l’appeler, a 
cependant constitué pour l’Institut une perte très sensible. Nous 
voulons parler de la nomination (signée par le Roi des Belges le 
¿0 juin 1878) de M. Rolin-Jacquemyns aux fonctions de Mi
nistre de l ’Intérieur du royaume de Belgique. 1 * 3

(1) Voyez, pour l’Histoire antérieure de l’Institut, VAnnuaire de 1877, 
p. 12-186, et l’Annuaire do 1878, p. 9-188.

(2; Les notices biographiques et bibliographiques sur les membres 
de l’Institut seront imprimées en tète du second volume.

(3) Dès lors, l’Institut a encore perdu son doyen, l’illustre et vénéré 
Hotiter.
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L’Institut a perdu ainsi, au moins pour un temps, son infati
gable secrétaire-général. Mais l’intérêt que M. Rolin-Jaequc- 
myns porle à nos travaux n’est certes pas amoindri : M. Rolin 
l’a prouvé en acceptant la présidence qui lui a été conférée dans 
la session de Bruxelles.

Avant d’aborder le récit de la session de Paris, nous devons 
dire quelques mots de l’exécution d’une délibération délicate 
prise dans la session de Zurich, le 12 septembre 1877. On se 
souvient qu’en séance de ce jour, l’Institut avait formulé des 
observations et vœux relatifs à l’application du droit des gens à 
la guerre russo-turque, lesquels sont transcrits dans l’Annuaire 
de 1878, p. 154-159(1). Dans ce document, l’Institut déclarait 
« ne pas émettre d’opinion collective sur les faits qui ont amené 
la guerre, ni sur les mesures à prendre pour donner satisfaction 
par la voie des traités aux intérêts légitimes engagés dans la 
lutte. » L’Institut estimait seulement « pouvoir s’occuper utile
ment du droit international positif, obligatoire pour tous..., et 
spécialement des lois de la guerre », définies dans l’appel que le 
bureau, composé alors de MM. Bluntschli, de Parieu, Asser et 
Rolin-Jaequcmyns, avait adressé le28,mai 1877 aux belligérants 
et à la presse(2), « de la reconnaissance de ces lois et de leur appli
cation » ... — Même dans cette sphère limitée, l’Institut a déclaré 
vouloir s’abstenir et sVst abstenu en effet « de toute apprécia
tion qui ne serait pas fondée sur des preuves irrécusables.»

Les observations constataient avec regret « qu’aucun acte 
officiel émané du gouvernement turc n’a eu pour objet de porter 
d’une manière précise à la connaissance des troupes turques le 
droit coutumier de la guerre, notamment les prescriptions de ce 
droit formulées dans le projet de déclaration de Bruxelles. » 
Les observations constataient encore qu’il n’en était guère

(1) Et dans la Revue de droit international, IX, p. 314-318.
(2; A nnuaire de 1878, p. 132-137.
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autrement du droit écrit, et en fournissaient la preuve. On y lit 
encore ceci : « L ’Institut ne saurait considérer comme une 
excuse valable celle qui consisterait à rejeter sur des troupes 
irrégulières la responsabilité de cruautés avérées. Si ces troupes 
sont absolument incapables do se conduire comme des êtres 
humains et raisonnables, le fait seul de les employer est, comme 
l’enseigne l’unanimité des auteurs, une infraction grave aux lois 
de la guerre. Si cette incapacité absolue n’existe pas, c’est au 
belligérant qui utilise leurs services à les régulariser. »

Ces observations et les vœux qui les suivent, avaient été 
longuement et minutieusement discutées à Zurich. Le projet en 
avait été rédigé en commun par M. Rolin-Jaequemyns et par 
M. Gustave Moynier, le promoteur de la convention de Genève, 
président des l’origine du comité international de la Croix 
Rouge. Le texte définitif avait été adopté dans la séance du 12 
septembre 1877, à l’unanimité des membres présents, à l’excep
tion de M. Martcns et de M. Bulmerincq qui se sont abstenus, 
en motivant leur abstention sur leur nationalité conformément 
à l’article 16 des statuts. Il n’esh pas inutile de remarquer que 
les membres votants appartenaient à huit nationalités diffé
rentes, foutes étrangères à la guerre russo-turque, savoir : 
Allemagne, Autriche-Hongrie, Belgique, France, Grande- 
Bretagne, Italie, Pays-Bas et Suisse. Par mesure d’équité 
autant que par un sentiment naturel de déférence pour le gou
vernement ottoman, il fut recommandé au secrétariat de ne pas 
publier les observations et vœux avant d’avoir vérifié « si, en 
fait, le gouvernement ottoman n’a, comme on l’affirme, porté 
par aucun acte officiel, d’une manière précise, à la connaissance 
de ses troupes, soit le droit coutumier formulé dans le projet do 
Bruxelles, soit le droit écrit de la convention do Genève. » — 
Cette vérification a été faite ; le résultat n’a pas été de nature à 
empêcher la publication.
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Les observations et vœux ont été envoyés aux ministres des 
affaires étrangères des divers Etats do l’Europe. Toutes les 
réponses reçues, non seulement de la Russie, mais d’Etats 
lois que l’Angleterre, la France et l’Italie, qui ne se sont 
à aucun moment de la guerre montrées hostiles à la 
Turquie, ou d’Etats absolument neutres, tels que la Bel
gique, le Danemark, l’Espagne, les Pays-Bas, la Suède, 
témoignent do la considération qui s’attache aux travaux de 
l'Institut (I).

Nous nous bornerons à un très petit nombre de citations. Don 
Manuel Silvela, ministre des affaires étrangères de S. M. le Roi 
d’Espagne, écrivait le 15 novembre 1877 : « Je me fais un 
devoir d’applaudir et de m’associer de tout mon cœur aux 
vœux et aux sentiments d’humanité exprimés par l’Institut. » — 
Le 13 octobre déjà, M. Mclegari, ministre des affaires étran
gères de S. M. le Boi d’Italie, parlait de « l’excellent esprit do 
l’institut et des services qu’il peut rendre à la cause de l’huma
nité en patronnant, sur le terrain scientifique, des principes qui 
tendent de plus en plus à se populariser auprès des nations civi
lisées. » — Enfin l’un des hommes d’Etat les plus distingués de 
l’empire ottoman, S. E. Safvet Pacha, l’ancien ministre des 
affaires étrangères de la Sublime Porto, a écrit le 13 décembre 
à M. Rolin-Jacquemyns : « Les principes que l’Institut a adop
tés, au sujet des prises maritimes et d’autres questions interna
tionales, ont une haute valeur et sont les véritables formules des 
vœux philanthropiques exprimés par la société moderne au nom 
de la civilisation. J ’ai recommandé au conseil des prises mari
times de les prendre en très sérieuse considération. Je vous 
serais bien obligé si vous me faisiez l’honneur de me faire part 
des résolutions ultérieures que l’Institut pourrait adopter au

(1) Revue de droit international, IX, 584.
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point do vue du droit international, do nature à intéresser le 
gouvernement impérial ottoman. »

La presse, elle aussi, a fait bon accueil au document émané 
de l’Institut. Beaucoup de journaux et de revues l’ont reproduit. 
« Plusieurs l’ont accompagné de commentaires hautement 
approbatifs. Quelques-uns ont émis des doutes ou fait des 
réserves sur la valeur pratique des vœux qui y  sont formulés. 
Nul n’a songé à voir dans cette œuvre collective d’une réunion de 
juristes autre chose que ce qu’elle était en effet : un manifeste 
non politique, mais scientifique, conçu, rédigé, discuté et voté à 
l’abri de toute influence exclusive, en dehors de tout esprit de 
parti, par des hommes spéciaux (l)... »

Cette unanimité de l’opinion publique impartiale a une incon
testable valeur.

Le témoignage d’un des principaux hommes d’Etat ottomans 
forme un curieux contraste avec les déclarations d’une associa- 
tialion charitable de Constantinople qui, selon ses propres, 
expressions, a cru devoir faire connaître à la Sublime Porte, en 
date du 3 novembre 1877, « les impressions que la lecture 
du document lui a causées. » Or, ces impressions sont très 
mauvaises. « Les délibérations de l’Institut, » dit le mémoire 
du Comité central du Croissant Rouge-, « reposent sur des
préventions et sur des erreurs flagrantes...... » — « Puisque
l’Institut de droit international s’était donné une mission 
humanitaire, il est permis de regretter que les vœux qu’il a émis 
n’aient eu d’autre but que de calomnier iarmée ottomane, tout en 
délivrant à l’armée russe un brevet d’humanité que la conscience 
publique mieux éclairée refusera de ratifier. » — Le président 
du Comité du Croissant Rouge a adressé en outre, le 13 novem
bre, au président du Comité international de Genève, qui est l’un

(1) Revue de droit international, IX, p. 584.



SESSION DE PARIS. ORDRE DU JOUR. 1 7

des rédacteurs do nos Observations et Vœux, une lettre où, tout en 
se plaignant de nouveau de l’Institut, il prouve, sans s’en douter, 
que lui-méme parle de ce qu’il ignore. En fait, la conduite du 
Croissant Rouge ne peut s’expliquer que par une complète igno
rance. Elle peut s’excuser par des sentiments patriotiques que 
nous respectons. Nous n’insisterons pas davantage sur cet inci-r 
dent, qui devait être au moins mentionné dans l ’aperçu histori
que de l’Institut en 1877-1878.

Session de Paris. —  Ordre du jour. —  Composition de rassemblée. —  Ouvrages 
oKcrls à rinslilut.

Conformément à la résolution prise à Zurich le 12 septembre 
1877, la session annuelle de 1878 a eu lieu à Paris, le lundi 
2 septembre et les jours suivants, dans l’hôtel de la Société 
d’Encouragemcnt.

Les convocations avaient été faites par une circulaire, datée 
du 1er août, qui fixait comme suit l’ordre du jour de la session :

1° Élection d'un président y de deux vice-présidents, d'un tréso
rier et, s'il y a lieu, de membres du comité de surveillance.

Mesures à prendre pour pourvoir à la suppléance du secrétaire- 
général, empêché par les hautes fonctions auxquelles il a été 
appelé.

2e Élection, s'il y a lieu, de nouveaux membres et associés.
31’ Rapport du bureau sur les travaux de l'Institut.
4° Lecture d'une notice nécrologique de il/. P . Flore sur le 

comte Sclopis.
5" Rapport sur la situation financière de l'Institut.
G° Discussion des objets renvoyés aux commissions et sur les

quels des propositions ont été ou seront faites.
1° Commission. — Règles générales qui pourraient être sanc

tionnées par des traités internationaux, en vue d'assurer la déci-
2



sion unifonne des conflits entre les diverses législations civiles et 
criminelles.

Rapport de M. A sser sur l’exécution des jugements à l’étranger. 
Voyez Revue de droit intern alio nal, t. IX, p. 308-310.

Rapport de M. Cn. Brocher sur le conflit des lois en matière 
de droit pénal. Revue de droit international, t. IX, p. 310.

2mo Commission. — Protection internationale des auteurs 
d’æuvrcs artistiques. Revue de droit international, t. IX, 
p. 320-322,

•Questions principales :
Peut-on se borner à une convention dont la seule clause serait 

d’assimiler les étrangers aux indigènes dans la protection des 
oeuvres artistiques?

Dans la négative, quels principes doivent être adoptés dans une 
convention internationale?

I o Quant à la nature des œuvres artistiques à protéger.
2° Quant à la définition de la contrefaçon.
3° Quant à la durée du droit d’auteur.
3° Quant au droit de celui qui a acquis la propriété matérielle 

d’une œuvre artistique.
5° Quant à l’adaptation des œuvres dramatiques.
6° Quant à la reproduction par la photographie.
7° Quant à l’organisation de l’enregistrement et du contrôle 

international.
3,no Commission. — Droit matériel et formel en matière de 

prises. Voyez Revue de droit international, t. IX, p. 322.
4mo Commission. — Application aux nations orientales du 

droit des gens coutumier de l'Europe. Voyez Revue de droit inter
national, t. IX, p. 313.

5mo Commission. -  - Cette commission a été chargée de suivre 
éventuellement les progrès de la réglementation des lois et usages 
de la guerre. Revue de droit international, t. IX, p. 313.
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üme Commission. —- Conditions de neutralisation de l'isthme de 
Suez. Revue de droit international, t. IX, p. 323.

Rapport do Sir Travers T wjss.
7mo Commission. — Publication de VAnnuaire de VInstitut de 

droit international. Revue de droit international, t. IX, 
p. 323-324.

7° Compte-rendu et appréciation, s ’il y a lieu, de divers faits 
et actes internationaux intervenus depuis la dernière session.

8° Compte-rendu des principales publications de droit interna
tional, faites dans chaque pays depuis la dernière session.

9° Nomination, parmi les membres présents, de rapporteurs 
chargés de rendre compte des conclusions scientifiques qui seront 
adoptées durant la prochaine session, et d1exposer les motifs des 
résolutions votées.

10° Examen de toutes propositions dont Uuryence serait 
reconnue par l'assemblée.

11° Choix des sujets à discuter dans la prochaine session. — 
Organisation de leur élude préparatoire. — Nomination de com
missions et rapporteurs.

12° Désignation du lieu et de l'époque de la session prochaine.

ORDRE DU JOUR. —  MEMBRES ET ASSOCIÉS PRÉSENTS. 1 9

Le nombre des membres et associes qui ont pris part à la ses
sion de Paris, y compris ceux qui ont été élus dans la session 
mémo, s’est monté à vingt-quatre. À Zurich, il était de seize, à 
La Haye do dix-neuf, à Genève de vingt.

Voici les noms des membres et associés présents :
MM. àrntz , professeur à l’Université do Bruxelles ; 
àsser , conseiller au ministère des affaires étrangères des 

Pays-Bas, avocat et professeur de droit à Amsterdam, l’un des 
directeurs de la Revue de droit international;

B rocher de la P léciikre, professeur à l’Université de



Genève et l’un des directeurs de la Revue générale du droit, de 
la législation et de la jurisprudence, en France et à l'étranger.

B ülmerincq, conseiller d’État actuel de l’Empire de Russie, 
ancien professeur à l’Université de Dorpat ;

Clunet, avocat à la cour d’appel do Paris et directeur du 
Journal du droit international privé et de la jurisprudence 
comparée ;

Demangeat, conseiller à la cour de cassation de Paris ;
F i e l d , avocat à New-York;
Gessner, conseiller de légation de l’Empire Allemand ;
H all, membre du barreau Anglais ;
H olland, professeur à l’Université d’Oxford ;
IIornung, professeur à l’Université de Genève, membre élu 

dans la session ;
de L anda y Alvarez de Carvallo, médecin militaire a Pam- 

pclunc, inspecteur général de la Croix-Rouge en Espagne.
L e T ouzé, publiciste à Paris ;
Martens, professeur à l’Université de Saint-Pétersbourg et à 

l’École Impériale de Droit ;
Moynier, président du comité international de la Croix-Rouge, 

à Genève ;
N orsa, avocat près les cours d’appel et.de cassation de Milan ;
R enault, professeur à la faculté de droit do Paris et à l’école 

des sciences politiques ;
d e P arieu, de l’Institut de France, ancien ministre-président 

du Conseil d’État, sénateur de la République française;
R ivier, professeur à l’Université de Bruxelles, secrétaire de 

l’Institut ;
R olin-Jaequemyns, ministre de l’intérieur du royaume de 

Belgique ;
Sacerdoti, professeur et avocat à Padoue, associé élu dans la 

session;
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Saripolos, avocat à Athènes, correspondant de l’Institut de 
France ;

Sir Travers T wiss, ancien professeur de droit international, 
ancien avocat-général de la couronne à Londres ;

W estlake, avocat à Londres et l’un des directeurs de la Revue 
de droit international.

Ainsi l’assemblée comptait des représentants de l’Allemagne, 
de la Belgique, de l’Espagne, des États-Unis, de la France, de 
la Grande-Bretagne, de la Grèce, de l’Italie, des Pays-Bas, de la 
Russie et de la Suisse.

Les séances n’étaient point publiques, selon la bonne règle de 
laquelle nous espérons que l’Institut ne se départira pas ; mais, 
comme dans les sessions précédentes, on a fait exception au 
principe du huis-clos en faveur d’un petit nombre de personnes 
honorablement connues; ainsi de plusieurs notables juriscon
sultes français, de quelques économistes et publicistes anglais, 
allemands et américains, et de diplomates de l’extrême Orient, 
qui ont montré de la sympathie pour notre œuvre et suivi avec 
un véritable intérêt nos délibérations.

M. Rolin-Jaequemyns n’a point siégé au bureau ; M. Rivicr, 
qui avait signé les lettres de convocation et les ordres du jour, a 
fonctionné à sa place dès l ’ouverture de la session, assisté de deux 
secrétaires-adjoints, dont la complaisance et le zèle ont été d’un 
grand secours pour lTnstilut, M. J ules Clèrk, publiciste, et 
M. Joseph de P arieu.

La plupart des membres qui n’ont pas pu venir, s’étaient selon 
l’usage fait excuser : ce sont MM. B ernard, Bluntschli, 
Ch. B rocher, den B eer P oortugael, B esobrasoff, E sperson, 
F iore, Goldsciimidt, L awrence, Lorimer, L ucas, Massé, 
de Montluc, N eumann, d’Olivecrona, P ierantoni.

Plusieurs avaient écrit des lettres intéressantes, témoignant 
de leur attachement à l’Institut et de leur désir de le voir
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prospérer, et indiquant les motifs légitimes de leur absence.
L’intérét qu’inspire l’Institut a été attesté encore d’une autre 

façon, par les ouvrages, écrits, brochures, dont lui ont fait hom
mage diverses personnes, parmi lesquelles plusieurs lui sont 
étrangères.

M. àsser a déposé sur le bureau : 1. Un mémoire, extrait de 
la Revue de droit international de 1869, sur V effet de Vexécution 
des jugements reiuhis à Vétranger en matière civile ou commer
ciale;

2. La première livraison de son Traité de droit international 
privé.

M. Moynier a déposé : 1. Le rapport présenté au congrès 
international do Paris, sur les transports des marchandises par 
chemins de fer, par M. de S eigneux, avocat à Genève;

2. Le rapport présenté à l’assemblée de la société suisse, à 
Genève, par M. le professeur Alexandre Martin, sur le traité 
franco-suisse de 1809, spécialement au point de vue de la tutelle 
et des successions. M. Moynier a signalé l’idée émise par 
M. Martin d’introduire la clause d’arbitrage dans les conven
tions de droit international privé.

M. Clunet a fait hommage de ses Questions de droit relatives 
à VExposition universelle de 1878.

M. Cii. Lucas a offert par l’entremise de M. le président : 
1. Plusieurs numéros du Moniteur universel contenant des articles 
sur la politique civilisatrice à l’occasion du traité de San Stefano;

2. Plusieurs exemplaires d’une notice sur le comte Sclopis.
M. B rocher de la F léciière a offert le 1er volume de son 

ouvrage intitulé Les Révolutions du droit.
M. de P arieu, président do l’Institut : 1. Quelques exemplaires 

de son Etude sur la question monétaire en 1878 ;
2. Un rapport déposé par lui au Sénat au nom de la commis

sion chargée d’examiner le projet de loi portant approbation du



traité d’extradition conclu le 14 décembre 1877 entre la France 
et l’Espagne.

M. R ivier a présenté V Annuaire de U Institut pour 1878.
Parmi les autres communications, provenant de personnes 

étrangères à l’Institut, il en est une qui mérite une mention 
spéciale, vu l’intention honorablo qui l’a inspirée. M. Guéneau, 
docteur en médocino, à Favrcsse, par Thiéblcmont (Marne), a 
envoyé à l’Institut un Projet assez étendu d'association interna
tionale du droit d’asile en temps de guerre. M. Moynior, chargé 
d’examiner ce projet, a rendu hommage au but d’humanité que 
poursuit M. Guéneau; cependant, les mesures proposées ne sont 
évidemment pas d’une nature telle que l’Institut puisse utilement 
s’en occuper.

Prem ière séance, —  Election du president cl de deux v icc-prcsidcnts pour 1878-1871); 
élection du tréso rier.

La première séance s’est ouverte sous la présidence de 
M. de Parieu, le lundi 2 septembre, à 10 heures du matin.

Après le dépouillement de la correspondance, l’assemblée a 
procédé aux élections statutaires.

M. E. de P arieu a été réélu président; M. àsser  a été réélu 
vice-président; Sir T ravers Twiss a été élu vice-président ; 
M. Moynier, qui avait bien voulu déjà précédemment s’occuper 
de nos recettes, a été élu trésorier.

Démission cl rem placement de H. Holin-Jacqucmyns, comme secrétairc-(jcncral.

M .R olin-Jaequemyns ayant donné sa démission du secrétariat- 
général, M. A lphonse R ivier a été élu à sa place.

Tous les assistants se sont associés de grand cœur aux paroles 
chaleureuses par lesquelles M. Martens a exprimé les regrets 
unanimes qu’inspire à l’Institut la détermination de M. Rolin-
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Jaequcmyns, et la perspective de voir le fondateur de notre 
œuvre empoche, durant un temps, d’y prendre la part active 
qu’il y a prise jusqu’à présent et qui nous est si précieuse. M. le 
président de Paricu, qui a fait partie du bureau des le début, a 
rendu également un cordial et sympathique hommage au zèle 
infatigable et au généreux dévouement de M. Rolin-Jacquemyns ; 
il espère que, dans ses fonctions nouvelles, M. le ministre de 
l’intérieur de Belgique pourra servir encore la cause de l’Institut.

M. Rolin-Jaequemyns remercie. Il estime qu’on exagère les 
services qu’il a pu rendre : il croit n’avoir fait que réaliser les 
idées de ses éminents collègues, MM. Mancini, Bluntschli, de 
Parieu, de tous les membres de l’Institut qui ont bien voulu le 
seconder dans son œuvre. « L’Institut, dit-il en terminant, vivra 
et prospérera; l’avenir démontrera que le succès de notre associa
tion ne dépend ni d’un homme, ni de plusieurs hommes, mais 
des principes qu’elle représente. »

Élection do nouveaux membres cl associés.

La plupart des membres absents n’ont pas pris à cette élection 
la part à laquelle les statuts leur donnaient droit et que nous 
aimerions leur voir prendre. Le nombre de ceux qui ont envoyé 
leurs suffrages par bulletins fermés était fort restreint. Une 
exception a été faite, à l’unanimité des membres présents, dans 
le mode de l’élection, en faveur du nouveau secrétaire-général,

Six places de membres effectifs étaient vacantes.
Elles ont toutes été pourvues par l’élection de MM. Brusa, 

Gessner, H olland ctRiviER, jusqu’alors associés; do M. Joseph 
IIornung, professeur à l’Université de Genève, et de M. E douard 
L aboulaye, de l’Institut de France, sénateur de la République 
française.

L’Institut se trouve ainsi, pour la première fois, avoir atteint 
le nombre maximum statutaire.



ELECTIONS. RAPPORT PU S KO RET A1 RK - G EN É R A L . 2 5

Cinq associés ont été élus : M. Ernest D ubois, professeur à 
Nancy; M. de Labra, avocat et professeur à Madrid; M. Louis 
R enault, professeur à Paris; M. À. S acerpoti, avocat et pro- 
esscur à Padoue, et un publicisto anglais bien connu, M. Mac
kenzie W allace.

Nous donnons plus loin des renseignements biographiques et 
bibliographiques sur les nouveaux élus.

Rapport de H. le, Scciélairc-yéuéral sur les travaux, de l'Institut durant Tannée 1877-78.

M. Rolin-Jaoquemyns a fait l’historique de l’activité déployée 
par le bureau depuis la session de Zurich, et l’exposé de l’état où 
se trouvent les travaux des commissions.

Il a constaté que les observations et vœux délibérés dans la 
séance du 12 septembre 1877 et communiqués soit à la presse 
soit aux divers gouvernements européens, ont trouvé en général 
un accueil favorable. La plupart des puissances, et notamment 
l’Angleterre, la France, l’Italie, l ’Espagne, ont accusé réception 
de ce document dans les termes les plus sympathiques. À ce 
propos, M. Rolin a signalé un travail utile qui se présente 
à l’Institut, l’étude des codes et règlements que les gouvernements 
do divers pays ont fait récemment rédiger pour leurs armées et 
dans lesquels est prescrite l’observation des lois et coutumes de 
la guerre. Il a annoncé, ensuite, qu’une sanction scientifique 
vient d’étre donnée aux travaux de l’Institut : M. Bluntschli a 
publié in extenso, dans la troisième édition de son Droit interna
tional) le projet de règlement pour tribunaux arbitraux interna
tionaux, que M. Goldschmidt a élaboré et que l’Institut a discute 
et adopté dans les sessions de Genève et de La Haye.

L’Institut siégeant pour la première fois dans une grande capi
tale, M. Rolin a exprimé l’espoir que ce fait sera favorable à la 
diffusion des idées que l’Institut s’efforce de propager, et donnera 
une impulsion salutaire à ses travaux.
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M. le président partage cet espoir. Paris et la France ont 
toujours fait aux idées généreuses l’accueil le plus empressé; 
l’esprit français ne peut manquer d’exercer sur la marche de 
l’Institut une influence bienfaisante.

Rapport sur la situation financière de l'Institut.
M. Rolin-Jaequemyns a aussi présenté le rapport sur la situa

tion financière de l’Institut. En voici le résumé :

Recettes depuis le 13 septembre 1877 jusqu'au 4 septembre 1878.

En caisse au 13 septembre 1877 ........................................ Fr. 505 67
1877. — Montant de cotisations perçues par M. Rolin-

Jaequemyns . ...................................................... » 360 00
1878. — Reçu dé M. Moynicr le 21 janvier 1878 ses 

recettes ordinaires et extraordinaires, savoir :
Montant de cotisations perçues pai 

» pour l’Annuaire de 1878
M. W. Beach Lawrence. Fr. 450
M. M. Bernard . . . . » 40
M. Holland . . . . . » 25
M. B ru sa .............................. » 10
M. R ivier.............................. » 50

lui Fr. 1,125 
» 100

575

Total. . .

A n n u a i r e . — Reçu pour vente du 1er Annuaire : 
Souscription du Gouvernement italien à 50 exemplaires.

Id. du comte S c l o p i s ...........................................
Id. du Gouvernement belge, 10 exempl.

Total des recettes.

» 1,800 00 

Fr. 2J565 67

Fr.
»
»

Fr.

Fr.

300 00 
12 50 
75 00

387 50

3,053 17

Dépenses depuis le 13 septembre 1877 jusqu'au 4 septembre 1878.

Dépenses à Zurich en frais de bureau, gratifications, frais 
d’impression, envoi de circulaires, frais de traduction
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et de copie, frais do recouvrement à déduire des
recettes effectuées, etc..........................................................Fr. 389 85

2m0 A nnuaire. — Premiers frais :
Cuivre, gravure etimpression du portrait de M. Bluntsclili » 318 32

Total dos dépenses. . . Fr. 708 17

Résultat :
Recettes. . . . Fr. 3,053 17

Dépenses. . . . »  708 17

Fr. 2,345 00

Il reste donc en caisse, au 4 septembre 1878, une somme dispo
nible do 2,345 francs.

Mais les frais de l’impression do l ’Annuaire de 1878, dont 
nous n’avons pas encore la facture, dépassent bien probablement 
co chiffre et a cette dépense s’ajouteront les frais do la présente 
session qui devront être faits immédiatement, de sorte que 
l’Institut, se trouve en réalité en présence d’un déficit.

Il est à espérer que le dévouement des membres de l’Institut 
et la régularité dans le payement des colisations permettra de le 
combler et au delà.

Cependant, il est urgent d’aviser aux moyens d’améliorer 
définitivement notre situation financière.

Lecture d’une nolicc nccroloyiquc de M. Fiorc sur H. le comte Sclopis.

Paroles prononcées par M. le président de Par ¿en au sujet de la mort de 
M. le comte Sclopis.

L’Institut de droit international a fait, dans les premiers mois 
de l’année 1878, une perte douloureuse par la mort du comte 
Sclopis. M. le président a consacré à co jurisconsulte distingué 
quelques paroles émues et éloquentes.

» Le comte Sclopis, a dit M. de Parieu, avait atteint les 
sommets de la politique et de la science italiennes. Il avait acquis
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une renommée immense en présidant ce tribunal arbitral 
de Genève, dont le souvenir est comme un phare éclairant 
l’avenir de nos sociétés modernes altérées de paix...

» Un des nombreux biographes italiens de M. Sclopis a dit 
qu’il réunissait les qualités de la noblesse, de la bourgeoisie et du 
peuple italiens. C’était bien l’image de cette virile nature, 
si pleine d’une fière bonhomie. Mais il y avait plus qu’un Italien 
dans le comte Sclopis, il y  avait un citoyen du monde. »

La notice suivante, due à la plume autorisée de M. Fiore, a été 
traduite et lue parM. Rivier :

Le comte Frédéric Sclopis est décédé à Turin, après une très 
courte maladie, le 8 mars 1878.

Sa mort a été picurée en Italie et à l’étranger.
L’Italie a perdu, en lui, un citoyen qui avait bien mérité 

d’elle ; la science un serviteur plein de persévérance et de 
dévouement. Sa valeur morale était rehaussée par son absolue 
probité et par la constante rectitude de ses intentions.

Désireux de payer un juste tribut à sa mémoire, je chercherai, 
dans un sentiment de respect, à retracer son caractère moral et 
à rappeler les pensées qui l’ont guidé dans sa vie publique et qui 
ont fait vénérer à ce point son nom.

I .

Frédéric Sclopis était né à Turin, le 17 janvier 1798, 
d’Alexandre Sclopis, comte de Salerano, et de la comtesse 
Gabricllc Pcirctti de Condovc.

La famille Sclopis se dit, avec beaucoup do vraisemblance, 
originaire de Cumiana, dans la province de Pignerol, d’où elle a 
passé à Giaveno et, de là, à Turin. Il est certain, comme 
l’atteste Claretta, qu’elle a joui dès le quinzième siècle d’une



grande considération. Le comte Alexandre, gentilhomme ami 
des études, avait en prédilection les classiques latins. La comtesse 
unissait à la noblesse et à la grâce des habitudes une culture 
intellectuelle peu commune ; elle accueillait dans son salon les 
professeurs de l’Université et les plus notables littérateurs : fait 
qui a exercé une influence incontestable sur l’éducation de son 
fils, en rendant cette éducation plus féconde, et plus utiles ces 
premières impressions qui laissent dans les jeunes esprits leur 
marquo profonde, ineffaçable.

Après avoir fait scs études complètes à l’Université de Turin, 
Frédéric Selopis obtint à vingt ans le diplôme de docteur 
en droit, ot l’année suivante le titre d’agrégé à la faculté des 
lois. Le comte Balbo, alors ministre de l’intérieur, le prit dans 
son cabinet, en qualité d’attaché. Mais Selopis quitta bientôt cet 
emploi pour entrer dans la magistrature. Ses progrès y furent si 
rapides, qu’à trente ans il était nommé membre do la Cour 
suprême do justice du Piémont.

Il fut membre de la commission chargée do rédiger le Code 
civil auquel Char les-Albert donna sa sanction en 1837. Il 
présida la commission instituée en 1847 pour préparer la 
réforme de la presse. Il fut ministre do la justice dans le premier 
cabinet constitutionnel, en 1848; c’est de lui qu’est le projet de 
la loi sur la presse du 26 mars 1848. Élu député, puis sénateur 
en 1849, vice-pi ésident du Sénat d’Italie dans la session de 
1861-1862, président en 1863, il a toujours coopéré d’une 
manière active aux travaux législatifs. Ses discours prononcés 
au Sénat et scs rapports le montrent également expert en des 
matières dissemblables.

Il renonça à la présidence en 1864. Mais ce ne fut point pour 
vivre en simple particulier : au contraire, il remplit dès lors, 
avec un zèle admirable, divers offices publics dont il fut chargé 
par le gouvernement du Roi et par les collèges administratifs. On
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est surpris de voir combien ces offices ôtaient nombreux et 
variés, d’autant plus qu’il ne les acceptait point comme des 
honneurs, mais en prenait sur lui toutes les charges. Il fut 
président du Conseil du contentieux diplomatique du royaume, 
vice-président du Consortium national, président du Conseil 
provincial deTurin, conseiller municipal, président de l’Académie 
royale des sciences, président de la Députation d’histoire 
nationale, membre de plusieurs académies(1). Il a revêtu, en 
outre, de nombreuses fonctions administratives. Toujours, dans 
ces fonctions et offices si variés, il assistait en personne à toutes 
les réunions, prenait part à toutes les discussions, sans jamais 
refuser le travail, comme le font tant de personnages qui pren
nent les fonctions pour l’honneur et en laissent la charge à 
d’autres.

Ce qui a mis le comte Sclopis le plus en évidence à l’étranger, 
c’est la haute dignité qui lui fut conférée en 1871, d’étre l’un des 
arbitres pour la solution pacifique du différend anglo-américain, 
et l’honneur qui lui échut alors d’etre nommé président du 
tribunal arbitral de Genève.

II.

Nous avons une preuve suffisante de l’activité scientifique du 
comte Sclopis dans scs publications, lesquelles, grandes et 
petites, sont au nombre de cent-neuf.

Les études historiques furent ses études favorites. Scs premiers 
essais portèrent sur l’histoire de sa patrie : Dei Lombardi in 
Italia, 1827 (47 pages); — Doua di Savoia, 1827 (51 pages) ; — 
Tommaso di Savoia, 1828 (146 pages). Puis vinrent les essais 
d’histoire de la législation : Discorsi sulla legislazione civile,

(1) Sclopis était associé étranger de l’Institut de France et membre do 
l ’Institut de droit international dès sa fondation.



lectures faites à l'Académie en 1835 (200 pages) ; Storia dell’ 
tinlica legislazione ciel Piemonte, 1833 (XXXI et 489 pages). 
Cependant ces premiers ouvrages n’ont pas la valeur scientifique 
de l’œuvre considérable à laquelle est attachée la renommée litté
raire de Sclopis, la Stovia delta legislazione üalianaf dont trois 
volumes ont été publiés on 1840, 1844 et 1857, dont une 
traduction française avec des additions nombreuses a paru en 
18G1, et dont une seconde édition italienne aété donnée cnl8G3.

Cet ouvrage fournit la preuve du soin et de la consciencieuse 
diligence do l’écrivain dans le récit et dans l’exposé des faits 
sociaux les plus importants, do sa sagacité dans leur analyse, de 
sa finesse dans leur observation, de son jugement dans les 
critiques, qu’il n’exprime jamais sans une sage retenue. Ce n’est 
pas à Sclopis que l’on pourrait faire le reprocho do réduire 
l’histoire à une chronologie, ou do subordonner le récit à des 
raisonnements et d’arriver ainsi à des conjectures fantastiques et 
à dos conclusions arbitraires. Il comprenait le devoir primordial 
de l’historien, et il le déclare dans sa première édition : « Laisser 
parler les faits sans les entourer de considérations de nature 
à préoccuper l’esprit du lecteur, m’a toujours paru, non un 
mérite, mais le strict devoir de l’historien. »

En exposant les faits, le comte Sclopis savait y trouver 
les éléments do la vie sociale, morale, religieuse, intellectuelle, 
économique, lesquels servaient ensuite au développement de 
l ’idée du droit et de la législation. On voit, en lisant son livre, 
la philosophie de l’histoire de la législation italienne, avec ses 
traditions, son déploiement graduel, ses progrès, et les judicieuses 
observations de l’auteur vous aident sans cesse à trouver les 
raisons intimes qui relient le présent au passé et frayent la voie 
à l’avenir.

Sclopis laisse, outre son œuvre principale, beaucoup d’autres 
écrits de moindre volume, traitant de l’histoire do la législa
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tion, entr’autres : Les lois des Lombards, 1852 (32 pages); — 
Degli stati generali e di alùre istituzioni politiche del Piémont# 
e delta Savoia, 1852; — Storia délia legislazione degli stati 
del Pie di Sardegna, 1859 (108 pages) ; — La domination 
Jrançaise en Italie de 1800 à 1814, 1864 (193 pages).

Notre Institut n’apprendra certainement pas sans interet ce 
que pensait le comte Sclopis des difficiles problèmes du droit 
international, et cela d’autant plus que cet homme si éminent 
unissait aux connaissances positives légales et politiques une 
profonde expérience pratique, acquise dans l’exercice de ses 
hautes fonctions. Je n’ai pas trouvé do travail traitant ex professa 
les questions de droit des gens dans les écrits qu’il a publiés, mais 
en relevant les opinions manifestées par lui en diverses circon
stances, je puis dire qu’il avait pleinement foi dans le progrès 
des idées libérales tout en accueillant certaines aspirations géné
reuses avec une prudente réserve. Dans un article qu’a publié 
YArchivio giuridico, en 1868, il s’exprimait comme suit touchant 
les projets do réformes poursuivis par Y Association pour 
Vavancement des sciences sociales : « Espérons que tout ce qui 
tend au rapprochement des forces vitales et des intérêts aes 
différents peuples en vue d’un bien commun matériel et moral, 
finira par triompher de tous les obstacles. » Il ne croyait pas, 
cependant, à une initiative de la part des puissances, et il 
écrivait dans le meme article : « Pour tout ce qui tient à l’action 
des puissances, persuadons-nous qu’il est bien difficile de lui 
imprimer une direction en dehors de ce qui se rattache aux 
intérêts spéciaux de chaque souveraineté. » Appelé à faire 
partie du comité institué par l’association, pour la rédaction d’un 
projet de code international, conformément à la résolution prise 
en 1866 à Manchester sur la proposition de M. Field, il écrivait 
à ce sujet à notre honorable confrère M. Westlako : « L’objet de 
la morale appliquée à la législation devrait être précisément,



ainsi que le dit M. Dudley Ficld, to mako Uio ivmk sLrong and 
lhe strong just. Plus je  reconnais l’importanco du travail entre
pris par le comité, moins je me livre aux séductions de 
l’espérance. Malheureusement, dans ce monde, rien n’est si 
difficile à obtenir que le bien véritable, surtout lorsque pour y 
parvenir, il faut se heurter contre la routine et les préjugés. » 
La confiance du comte Sclopis dans l’efficacité de l’arbitrage 
s’était accrue depuis l’heureuse issue de celui de Genève ; notre 
vénéré confrère, M. Lucas, ce travailleur zélé et infatigable 
pour la cause do la civilisation, en a rendu témoignage dans une 
communication faite à l’Institut de France, dans la séance du 
23 mars de cette année. Le comte Sclopis écrivait à M. Lucas, 
touchant l ’arbitrage international : « Il est nécessaire qu’il 
se forme ce que Montesquieu appelait un esprit général, 
qui agisse constamment dans cette direction. Les parlements, 
les cours de justice, les universités, le clergé, tous devraient 
concourir à remplir cette haute mission. Il n’en est pas, 
aujourd’hui, de plus belle. » Il ajoutait cette observation impor
tante, concernant le but de l’arbitrage, « que lorsque l’arbitrage 
n’avait pu réussir à prévenir le commencement des hostilités, 
son rôle n’était pas achevé, car il importait d’y recourir à la 
fin de la guerre; autrement, sans l’intervention de l’arbitrage, 
jamais l’œuvre do conciliation no pourrait s’opérer entre 
le vainqueur et le vaincu, car ce dernier aurait toujours 
à subir les conditions injustes, exagérées et humiliantes que le 
vainqueur impose et qui engendrent ces haines nationales par 
lesquelles se perpétue la guerre. » III.

III.

Je ne juge pas opportun d’entretenir longuement l’Institut de 
la carrière politique du comte Sclopis, ni de la part qu’il a prise

3
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aux événements accomplis en Italie durant les cinquante 
dernières années. Je dirai seulement quelles furent ses opinions 
à l’égard des principaux problèmes politiques qui peuvent 
présenter de l’intérêt comme questions de principes.

Toute sa vie politique peut se résumer dans les formules 
suivantes : Prépondérance dans la société civile des idées d’ordre 
et de tranquillité ; amour sincère et désintéressé d'une liberté 
féconde qui ne se sépare pas de la justice. » Tel a été l’unique 
programme de la vie politique do Sclopis ; il l’a lui-même affirmé 
au Sénat en ces termes : « Le seul moyen de rendre la monarchie 
stable, le Statut inébranlable, le peuple libre et heureux, c’est 
de se mettre en harmonie avec la saine raison des temps et de 
profiter de toute occasion favorable pour combiner l’ordre avec 
la liberté. »

Le comte Sclopis n’a pas combattu dans les rangs du parti qui 
veut conquérir les réformes par bonds précipités, parce qu’il 
était convaincu que le développement delà liberté civile et politique 
doit être graduel et progressif, et tel est l’avis, que je partage 
également, de beaucoup de libéraux modérés d’Italie. 11 n’est pas 
utile aux peuples de profiter des circonstances pour faire des pas 
de géant dans la voie de la liberté; les progrès réels et durables 
doivent être préparés lentement; les peuples se perdent en 
anticipant Uheure de la maturitéf comme ils se déshonorent on la 
laissant passer sans la mettre à profit. Demander toujours plus 
de liberté est chose facile, mais il faut avant tout être en état de 
jouir des avantages qu’elle procure.

En 1821, le comte Sclopis resta à l’écart, parce que le 
mouvement lui paraissait intempestif. Mais lorsque les temps 
furent murs, il fut de ceux qui conseillèrent au roi Charles- 
Albert de donner la Constitution, et il fut un chaud défenseur des 
libertés constitutionnelles. « Un Statut, » disait-il un jour 
au Sénat, « n’est point un acte de volonté, une donation accidcn-
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telle qui se fait et se reçoit. Un Statut est le produit de causes 
longuement élaborées, d*liabitudes établies, d’un certain esprit 
qui croît et s’étend. C’est lo produit d’opérations latentes, 
mais très efficaces, lesquelles, lorsqu’elles so manifestent dans 
leur résultat, ont déjà modifié les conditions sociales. Quand 
une pareille évolution est accomplie, la formule qui résume ces 
nécessités et ces habitudes s’appelle le Statut. »

Le comte Sclopis était ennemi des lois d’exception. « Il se faut 
bien garder, » disait-il à la Chambre, « d’introduire, aux débuts 
d’un système représentatif, un esprit contraire à la tendance 
purement libérale, à l’esprit do la vraie légalité. »

Il considérait la Constituante comme extrêmement dangereuse 
et la combattit lorsqu’on voulut la convoquer, en 1848, pour 
arrêter les bases d’une nouvelle monarchie constitutionnelle 
sous la dynastie de Savoie. Il disait que les assemblées réorga
nisatrices échappent difficilement aux périls qui en sont insé
parables.

1Y.

Le comte Frédéric Sclopis possédait les qualités de l ’homme 
d’Élat.

Il avait lo sentiment de la rectitude joint à celui de la prudence, 
l’amour de l’ordre et la judicieuse appréciation de l’opportunité. 
11 a écrit en faisant l’éloge de M. Tliiors : « Souvent dans le 
gouvernement du monde, l’art prévaut sur la science pure; » 
on pourrait dire que son programme, comme homme d’Etat, fut 
de ne jamais renier les principes, mais d’attendre, pour les faire 
triompher, les circonstances opportunes.

Appelé à faire partie des conseils do la couronne en des temps 
très difficiles, alors que le petit Piémont devait tenir tête 
à l’Autriche, il sut concilier les intérêts do la Monarchie,
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à laquelle il a toujours etc dévoue, avec les sentiments nationaux. 
Jamais il ne poussa son roi à des démarches inconsidérées 
qui auraient légitimé l’immixtion de l’Autriche dans nos affaires; 
il choisit, pour défendre les droits nationaux, une voie plus digne 
et plus prudente. Consulté par Charles-Albert sur la question 
toujours délicate des rapports entre l’Église et l’État, il recom
manda un concordat et en rédigea les bases.

Il a donné la preuve la plus sure de scs rares qualités d’homme 
d’État par la manière dont il a exercé l’oilîco honorable, mais 
difficile, de président du tribunal arbitral do Genève.

Il s’était en quelque sorte engagé, par le discours qu’il avait 
prononcé en prenant possession du fauteuil, à remplir scs fonc
tions « tantôt avec la large perception de l’homme d’Etat, tantôt 
avec l’œil scrutateur d’un président aux assises, toujours avec 
un profond sentiment d’équité et avec une impartialité absolue. » 
Il a tenu parole. Quand M. Balch avait, l’un des premiers, par 
sa lettre écrite à la Tribune de New-York le 30 mars 1865, 
suggéré au président Lincoln l’application de l’arbitrage au dif
férend anglo-américain, il ne pouvait assurément pas prévoir 
les grandes difficultés qui devaient naître ensuite; si ces difficultés 
ont été surmontées heureusement, si la plus grande expérience 
qui ait été faite de l’arbitrage est destinée à rester comme un 
exemple mémorable de civilisation, cet heureux résultat est du 
en grande partie à tous ceux dont la prudence et la prévoyance 
ont su rendre une sentence acceptable pour les deux gouverne
ments et accomplir une oeuvre si importante de manière à 
mériter l’approbation universelle.

La mission honorable conférée, à Genève, au comte Sclopis 
prouve évidemment et clairement à quel point étaient esti
mées, et à juste titre, sa valeur morale et scs qualités d’homme 
d’État.
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V.

En ce qui concerne la vie morale du comte Sclopis, on me per
mettra cle me borner à rapporter une opinion émise par lui, 
comme question de principe. Traitant à propos de la mort et des 
travaux de M. Tliiors, de l’étude des causes finales et do l’action 
de la Providence, il dit : « Tous les penseurs sérieux, tous ceux 
qui aiment voir la science employée au service de la vérité, 
s’accorderont dans le désir que ces vastes études soient commu
niquées au public le plus largement possible. Ce désir est 
d’autant plus vif que de tous les besoins le plus pressant est 
de combattre le scepticisme, qui est la principale calamité 
morale et sociale de notre époque, un redoutable dissolvant 
de l’idée du devoir, et un agent de dépérissement pour l'énergie 
morale. »

Si maintenant j ’ajoute que le comte Sclopis avait des convic
tions religieuses profondes, auxqucllesil ne mentait point par com
plaisance et qu’il n’exagérait point par ostentation, on comprendra 
que la religion était pour lui ce qu’elle devrait être pour tout 
bon citoyen : l’harmonie do l’amour de Dieu et de l’amour de la 
Patrie, le fondement unique des devoirs civils, moraux et politi
ques, la juste limite de la liberté, l’aliment de la loi dans le pro
grès et dans la bonté des institutions libérales. Je suis convaincu, 
pour ma part, que la vraie religion est le principe de la rectitude 
dans la vie privée et dans la vie publique, et que tous les hommes 
sincèrement libéraux doivent déplorer la décadence du sentiment 
religieux dans les temps modernes. L ’indifférentisme en matière 
de religion no corromp pas seulement les mœurs en enlevant 
tout frein aux appétits matériels, mais il affaiblit encore les gou
vernements, que les lois ne suffisent pas à rendre forts s’ils no 
sont pas organisés en vue du bien public plutôt qu’en vue des
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intérêts du parti qui triomphe. Dans la société internationale, la 
lutte entre la politique et le droit ne cessera que lorsque l’État 
sera devenu un organisme moral, comme l’a fait observer très 
justement notre éminent confrère M. Bulmcrincq.

Si Frédéric Sclopis est une de ces figures entières, complètes, 
dont la physionomie marquée et excellente se reconnaît dans 
toutes les vicissitudes, à tous les moments de la vie publique et 
privée; — si, par l’élévation de son caractère moral, il a laissé 
un nom vénéré do tous, — c’est en grande partie à son sentiment 
religieux qu’on doit l’attribuer. Ce sentiment fut le principe de 
sa rectitude, de sa probité, de son honneur ; ce fut encore le 
principe de son extrême modestie, qui se trahit dans ces paroles 
qu’il écrivait naguères à M. de Gubcrnatis et que je suis heureux 
de transcrire, en guise de conclusion :

« Je ne puis être considéré que comme un homme de bonne 
volonté; pour le prouver, je  n’ai pas épargné la fatigue. J ’ai 
gardé ma foi sans maudire mon temps, j ’ai aimé et j ’aime la 
liberté pure et féconde, qui ne s’écarte pas de la justice. »

Présentation, par M. Hall, d’un projet de déclaration de rinslilul au sujet do certains 
laits attribues aux troupes russes d’occupation ou aux Bulgares, en Homuclie.

Avant d’aborder les délibérations prévues par l’ordre du jour, 
l’Institut s’est vu appelé à s’occuper des actes profondément 
regrettables que l’on affirme avoir été commis en Roumélic et 
que l’on a reprochés, soit aux troupes russes, soit aux Bulgares.

L’Institut a été nanti de cette question à la fois par une lettre 
de M. Lorimcr et par une motion de M. Hall.

Voici ce qu’écrivait à M. Rivicr, en date du 31 août, notre 
éminent confrère d’Édimbourg :

« There is one subject of much international importance 
which has just come to light, which I hope will engage the atten



tion of the Institute, and which, had I been present, I should 
have ventured to urge on its consideration.

» The subject to which I refer, is the allegations contained in 
the report of the Rhodope commissioners of serious misconduct 
on the part of Russian troops. These allegations are so much at 
variance with the conduct, not only of the regular troops of the 
Czar, but even of the irregulars under command of Russian offi
cers during the late war, that I can not but hope that they may 
be found to rest upon untrustworthy evidence, and the fact not 
only of the Russian, but of the German commissioner having 
declined to sign the report, strengthens this feeling. The enqui
ries which were instituted last year at Zurich, and subsequently 
carried ont with so much energy and ability by M. Rolin-Jaequc- 
myns, into treatment of prisoners of war by the Turkish troops, 
were, in my opinion, of the greatest importance in placing the 
facts of the case, then much controverted, beyond the reach of 
further question. Since the results of the enquiries thus made 
were published, the attempt to whitewash the Turks has been 
abandoned, and the efforts of those by whom they were made 
have been directed to blackening the Russians.

» In  these circumstances the interposition of an altogether 
impartial body like the Institute seems to bo loudly called for.

» If the allegations of the commission should unfortunately be 
confirmed by our enquiries, I feel certain that our remonstrances 
will be received by the Russian government in a very different 
spirit from that which was manifested towards them by the Otto
man government, and that they will be very influential in pre
venting the recurrence of such acts of brutality in future.

» If, on the other hand, it should appear that they rest upon 
evidence which can be controverted, it is only just to Russia that 
the should have the benefit of the same impartial scrutiny which 
took place with reference to the conduct of her opponent. »
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M. Hall a donné lecture du projet suivant de résolution ou de 
déclaration, dont il propose l’adoption à l’Institut :

« L’Institut de droit international, réunion session ordinaire 
à Paris, rappelle qu’en sa session de Zurich il a approuvé 
et ratifié de la manière la plus complète Y Appel aux belligérants 
et à la presse publié en son nom par son bureau sous la date du 
28 mai de cette année, et que, s’inspirant de la pensée de droit 
et d’humanité qui a dicté cet acte, il a émis quelques observa
tions sur la conduite du gouvernement turc relativement aux 
obligations contractées par la Turquie comme signataire de la 
convention de Genève, et sur la responsabilité qui incombe au 
gouvernement turc par suite do l’emploi de troupes sauvages.

» L ’Institut, demeurant sous l’empire des sentiments de droit 
et d’humanité qui l’ont conduit à faire sa démarche de l’année 
passée, croit qu’il est de son devoir de ne pas souffrir que les 
infractions sérieuses aux lois de la guerre qui peuvent avoir eu 
lieu pendant l’année actuelle, passent sans être appréciées avec 
une impartialité parfaite, quels que soient les coupables.

» Parmi les règles dont Y Appel aux belligérants et à la presse 
fait mention comme jouissant d’une force obligatoire incon
testable, se'trouvent les suivantes :

« Les habitants paisibles d'un pays occupé par Vennemi doi- 
» vent être respectés et protégés autant que possible,—c'est-à-dire 
» autant que le permettent la sécurité de Varmée envahissante et 
» les nécessités militaires, —- dans leurs biens, dans leurs insti- 
» lu lions et leurs usages, dans leurs droits et leurs libertés.

« U honneur et les droits de la famille9 la vie et la propriété 
» des individus} ainsi que leurs convictions religieuses et l'exer- 
» cice de leur culte doivent toujours être respectés.

« La destruction d'établissements consacrés aux cultes est inter- 
» dite.

« Tout pillage est interdit. »



« Tout en réitérant que ces règles ont force obligatoire lors 
meme qu’une puissance belligérante n’y aurait point souscrit, 
l’Institut prend acte du douzième alinéa de la « déclaration du 
» gouvernement impérial russe sur les règles qu’il entend 
» suivre pendant la présente guerre, » déclaration qui se trouve 
dans le Journal de Saint-Pétersbourg du 14/28 mai 1877.

» Il y  est dit qu* « afin d’atténuer les calamités de la guerre 
» et de concilier autant que possible, et sous réserve de récipro- 
» cité, les exigences de la guerre avec celles de l’humanité, 
» l’autorité militaire se conformera dans ses actes à l’esprit des 
» principes posés par la conférence de Bruxelles de 1874, en 
» tant qu’ils sont applicables à la Turquie et s’accordent avec le 
» but spécial de la guerre actuelle. »

« On doit être d’accord que, si les règles précitées sont obliga
toires pendant la durée actuelle des hostilités, elles sont encore 
plus obligatoires pendant un armistice, ou pendant une occupa
tion qui se prolonge jusqu’à une époque postérieure à la 
conclusion d’un traité de paix.

» On conviendra encore que, quelle que soit la portée précise 
des réserves faites dans sa déclaration par le gouvernement 
russe, elles ont dû cesser d’étro applicables dès le moment auquel 
un armistice ou un traité de paix a été signé.

» C’est avec un profond regret que l’Institut se trouve forcé de 
déclarer que la Russie a méconnu les devoirs indiqués ci-dessus.

» En se portant à cette conclusion, l’Institut est resté fidèle au 
principe qu’il a posé l’année dernière, de s’abstenir de toute ap
préciation qui ne serait pas fondée sur des preuves irrécusables. 
Il est impossible, vu les faits vérifiés d’autre part, de supposer 
que les allégations contenues dans les pièces justificatives 
jointes à VAppel des Musulmans opprimés au congrès de Berlin 
et dans des documents d’un caractère analogue soient tout à 
fait dénuées de fondement. Néanmoins l’Institut ne s’appuie que
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sur les rapports officiels des consuls anglais, et sur les communi
cations reçues de la commission internationale d’enquête, pièces 
qui ont été présentées au parlement de l’Angleterre, et qui sont 
imprimées dans les Parliamentary Papers, Turkey, n05 42 et 45.

» Voici des faits ainsi constatés, qui serviront d’échantillon cio 
la masse très considérable des faits qui se trouve contenue 
dans les sources indiquées :

« D’après une dépêche du consul à Philippopolis, sous date 
du 10 mars, il paraît que le commandant russe de cette ville 
a émis deux proclamations, dont l’une invitait les réfugiés 
turcs qui se cachaient dans les montagnes au nombre de plu
sieurs milliers, à retourner chez eux, en leur octroyant protection ; 
tandis que l’autre annonçait que tousles biens musulmans qui ne 
seraient pas réclamés en moins do onze jours seraient saisis et 
vendus. Par suite de ces proclamations, un nombre considé
rable de Musulmans descendirent dans la plaine, mais la pro
tection qu’on leur avait promise était si peu accordée, qu’on 
permettait aux Bulgares do les piller et de tirer sur eux en roule, 
et que la plupart des jeunes femmes étaient violées par des 
Bulgares et des soldats russes. Autour de Philippopolis, où a dû 
se trouver une forte garnison, on n’empêchait pas l’incendie 
quotidien des villages turcs. Au moment où il écrivait, le consul 
voyait les flammes qui montaient de trois villages incendiés.

» Le 18 mars, le consul à Andrinople rapporte que depuis le 
commencement de l’occupation les propriétés turques situées 
dans les environs avaient été assujetties plus ou moins à. une 
dévastation continuelle, et que depuis qu’on avait appris que 
par les conditions de paix le district serait rendu à la Turquie, 
on poursuivait l’œuvre de dévastation systématiquement et avec, 
une grande activité, sans que l ’administration russe fît même 
semblant de vouloir l’arrôter.

» Le 16 mai, le consul à Bourgas rapporte que le 2 do ce
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mois une compagnie (l’infanterie russe entoura le village de 
Kara-Àghadi, et somma les habitants de se rendre. Les habitants 
ayant obéi à cette sommation, les soldats se livrèrent au pillage 
et violèrent les femmes. Le même consul écrit plus tard qu’il a 
porté à la connaissance du général russe commandant à Bourgas 
que le village do Kara-Àbbalilcr avait été attaqué le 21 juin 
par des Bulgares qui l’avaient pillé,et y avaient violé des femmes 
et mis plusieurs hommes à la torture. Par suite des représenta
tions du consul vingt Bulgares furent arrêtés, mais ils furent 
relâchés en moins de vingt-quatre heures sans a voir été confrontés 
avec leurs accusateurs.

» Le 9 juillet, M. Fawcett, consul-général d’Angleterre et 
juge do la Cour consulaire à Constantinople, communique à 
sir À. Layard une liste de villages brûlés par les Russes et les 
Bulgares dans le disfrict de liasskoui depuis la conclusion du 
traité de San Stefano. Cette liste renferme les noms de vingt- 
deux villages, dans chacun desquels il y avait des tués. Dans 
trois de ccs villages, des femmes furent violées; et à Ruchhal- 
lilcr on a enlevé quarante jeunes filles.

» M. Fawcett communique aussi une liste de douze villages 
incendiés et pillés par les Bulgares et les troupes russes dans le 
district de Philippopolis pendant les deux jours du 28 et du 
29 mai. Dans tous ccs villages il y avait des tués. Et dans tous, 
nombre de femmes et de filles ont subi les derniers outrages; à 
Bugatora toutes ont été violées.

» Les commissaires spéciaux désignés à la suite d’une décision 
du congrès de Berlin pour s’enquérir de l’état des populations 
du Ehodope et de leurs souffrances, annoncent, le 30 juillet, 
que pendant les six semaines antérieures les Russes ont incen
diés des villages autour de Domotica et en ont massacré les 
habitants sans provocation aucune. Quelques jours auparavant 
les commissaires autrichien, français et anglais envoyent uilc
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dépêche à sir À. Layard déclarant qu’on leur a offert des 
preuves irréfutables que dans la plupart des cas les atrocités 
attribuées aux troupes russes ont vraiment eu lieu.

» Do l’annexe au troisième proces-verbal de la commission, 
combinée avec une lettre adressée à sir À. Layard par M. Eaw- 
ectt le 22 juillet, on peut se former une idée du système que 
l’administration russe compte employer en effectuant le rapa
triement des réfugiés musulmans de la Roumélie Orientale. Le 
contenu de l’annexe et de la lettre est basé sur des explications 
données par son Excellence le prince Dondoukoff lui-méme. 
L’autorité ottomane est appelée à dresser des listes des réfugiés 
dont les noms seront soumis aux chefs de sandjak, et de ces 
listes, après la réception des renseignements recueillis par les 
autorités locales sur les lieux où les requérants veulent retour
ner, on éliminera tout individu compromis ou réputé dangereux. 
Par le mot « compromis » on indique tout individu qui sera 
accusé d’un crime par un Bulgare. Quand un requérant so pré
sente à Philippopolis,il sera mis en possession de ses terres sous 
la protection des Russes s’il n ’est pas « compromis », sous la 
réserve toutefois que nulle entrée des Turcs ne sera permise dans 
ceux de leurs villages qui ont été occupés par des Bulgares dont 
les habitations sont détruites. Si un requérant est « com
promis », il sera mis en jugement devant lin tribunal composé de 
Bulgares et présidé par un Russe. Il n’est pas exagéré d’ailirmer 
avec M. Favvcett qu’un tel système « aura tout simplement pour 
» résultat une confiscation générale, et qu’il y a très peu de 
» doute que l’on y vise ».

» Parmi les faits ainsi indiqués il en est dont l’administration 
et les soldats russes sont seuls responsables ; il en est d’autres 
dont les Bulgares sont responsables en première ligne. Quant 
aux premiers, il est inutile de dire que la responsabilité en 
retombe entièrement sur le gouvernement russe. Il incombe à



un Etat so disant civilisé de ne pas employer des troupes et 
des fonctionnaires capables de commettre de pareils excès. En 
tant que les Bulgares sont les malfaiteurs, on remarquera qu’il 
est difficile de supposer qu’une armée victorieuse ne trouverait 
pas le moyen do faire respecter scs volontés par une population 
amie dans le voisinago immédiat de ses postes militaires. S’il 
en est autrement en Roumélio, le gouvernement russe est 
tenu, vu les conditions exceptionnelles dans lesquelles le pays 
est occupé, do prendre des précautions spéciales.

» L’Institut so trouve forcé de constater que la Russie a man
qué à scs devoirs élémentaires. En faisant cette déclaration, 
l’Institut tient à répéter que son unique but est « d’user de toute 
l’infiuonco qu’il peut devoir à son organisation, à ses antécé
dents, aux études spéciales de ses membres », pour empocher 
les guerres modernes do « présenter à côté des plus nobles 
exemples do courage, do patriotisme et de charité, le spectacle 
dégradant do la férocité et do la bestialité poussées jusqu’à 
leurs dernières limites. »

A la suite de la lecture do co projet, une discussion s’est 
engagée dont voici le compte-rendu sommaire.

Extrait du procès-verbal de la l ro séance, tenue par VInstitut à Paris le 
2 septembre ÎB̂ S, sous la présidence de M. de Parieu.

M. Rolin-Jaeqiiemyns annonce qu’il ne croit pas devoir pren
dre part à la discussion de la motion de M. Hall, qui paraît 
impliquer un blâme à l’adresse d’un gouvernement étranger.

M. Marions ne pense pas que le but direct de la motion do 
M. Hall soit d’infliger un blâme au gouvernement russe. Mais 
l’Institut ne peut so livrer à une enquête sur les allégations 
énoncées dans le mémoire dont M. Hall a donné lecture, et ceci 
est conforme à la décision prise à Zurich. Pour émettre un avis, 
il faudrait avoir les pièces émanant des deux parties, connaître
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exactement les mesures prises par les belligérants pour assurer 
1’obscrvation des lois de la guerre. M. Martens estime que la 
moiion de M. Hall doit être repoussée par la question préalable. 
Il ne lui paraît pas qu’il y ait lieu de renvoyer cotte question à 
la commission qui a pour tache do suivre éventuellement les 
progrès de la réglementation des lois et usages de la guère. En 
effet, la guerre est finie et cette commission n’a pas à examiner la 
conduite des troupes d’occupation dont il est parlé dans le mémoire.

M. Fidel rappelle que l’Institut n’est pas un jury. M. Hall 
lui demande de juger. L’Institut doit donc passer à l’ordre du jour.

M. Holland : Le devoir de l’Institut est d’etre impartial. L’an 
dernier, il a jugé les Turcs sans avoir pu constater les faits mis 
à leur charge ; il doit agir de meme cetto année à l’égard des 
Russes. M. Holland estime que là motion ne doit pas être ren
voyée à la commission des lois de ia guerre, mais discutée d’ur
gence en séance plénière do l’Institut. .

M. le Président pense que les assertions émises dans le 
mémoire doivent être contrôlées en commission, sans quoi il 
serait impossible d’arriver à une conclusion quelconque. Le 
renvoi à la commission ne préjuge d’ailleurs en aucune façon la 
décision à intervenir.

M. Proche)' de la Fléchere dit qu’il .ne saurait être question 
d’un blâme à infliger. L’Institut ne peut vouloir entrer dans cette 
voie. La déclaration de Zurich no contenait pas un blâme à 
l ’adresse d’un gouvernement. M. Brocher est d’avis qu’il n’y a 
pus lieu d’entrer dans l’examen des faits. L’Institut s’occupe des 
principes. Peut-être la commission trouvera-t-elle, en étudiant 
le mémoire Hall, qu’il y a certaines règles nouvelles à ajouter 
aux lois de la guerre déjà adoptées. Là doit se borner la tâche de 
l’Institut.

M. Martens insiste sur ses précédentes observations. La paix 
étant actuellement conclue, il n’y a plus de belligérants. Il n ’y
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a donc pas lieu de soulever la question de l’observation des lois 
de la guerre, puisqu’on est en temps de paix. La cinquième 
commission, à laquelle on renverrait la proposition Hall, se 
trouverait donc avoir à remplir une tâche toute différente de 
celle qui lui a été attribuée dans les précédentes sessions.

M. Moynier est'd’avis qu’il faut examiner la proposition, qui 
a une grande importance d’actualité. Si on la repousse, il faut 
au moins que cc soit par un vote motivé, intervenu sur les con
clusions d’une commission chargée d’examiner le mémoire de 
M. Hall.

M. Buhnerincq appuyé la question préalable demandée par 
M. Martens et propose que l’on passe au vote immédiatement.

M. Hall pense, comme M. Brocher, que la tâche de l’Institut 
est de poser des principes, et non de statuer sur des faits. Mais 
l’Institut a statué sur des faits l’an dernier; l’impartialité exige 
qu’il tienne la balance égale aujourd’hui. M. Hall no croit pas 
que l’on puisse suspecter la bonne loi des consuls anglais et de 
la commission internationale dont il a apporté le témoignage.

M. le Président met au voix la question de l’ordre du jour pur 
et simple.

M. Martens déclare qu’il s’abstiendra en vertu de l’article 
IG des statuts.

L’ordre du jour pur et simple est écarté par l’assemblée, et le 
projet de M. Hall renvoyé à la commission qui est chargée de 
suivre les progrès de la réglementation des lois et usages de la 
guerre. La compétence de cette commission a été ainsi étendue 
à un objet nouveau qui peut s’y rattacher, il est vrai, très natu
rellement.

Le rapport a été présenté par M. Brocher de la Flêchère, en 
la séance du 4 septembre, dans les termes suivants :

Messieurs les Mkmhres de l’Institut;

« La cinquième commission s’est réunie selon votre désir les



2 et 3 septembre dans l’après-midi, pour examiner la motion de 
l’honorable M. Hall.

» Elle se composait de MM. Moynier, Travers Twiss, D. Eicld, 
Martcns, Holland, Landa et du rapporteur. Elle a pris connais
sance d’une lettre de M. Lorimer, recommandant la prise en 
considération de la motion Hall.

« Votre commission est partie de l’idée que l’Institut discute 
les questions de droit, qu’il ne veut ni no peut prononcer sur des 
faits. La discussion qui a eu lieu le 2 septembre en séance plé
nière a montré que ce point de départ est unanimement adopté.

» On a seulement invoqué les déclarations des 28 mai et 12 
septembre 1877 et le principe d’impartialité comme imposant à 
l’Institut l’obligation d’une nouvelle déclaration visant la Russie.

» Votre commission n ’a pas cru pouvoir admettre cette argu
mentation. Les précédents invoqués présentent un tout autre 
caractère que la nouvelle déclaration réclamée. S’ils blâment 
l’emploi de troupes irrégulières, ils le font en termes généraux, 
applicables à l’un comme à l’autre des belligérants.

» Ils ne prononcent sur des faits que pour constater que des me
sures ont été prises par la Russie pour faire connaître les lois de 
la guerre à ses ressortissants, tandis qu’il n ’en a pas été de meme 
du côté de la Turquie. La déclaration qui mentionne ce point n ’a 
été publiée qu’après informations prises auprès du gouvernement 
ottoman. D’ailleurs, l’Institut n’a point infligé de blâme; il s’est 
borné à exprimer des vœux et tout au plus des regrets.

» Votre commission ne met point en doute la parfaite sincé
rité des rapports cités; elle abonde dans l’idée que les règles do 
la guerre, en tant qu’elles poursuivent des buts d’humanité, doi
vent être observées à plus forte raison pendant la paix ; elle ne 
conteste point que les faits allégués, s’ils ont été commis, ne 
soient absolument condamnables. Mais avant de formuler un 
blâme, il faudrait une enquête contradictoire, analogue à celle
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qui a précédé la publication de la déclaration du 12 septembre 
1877, et portant sur des faits beaucoup plus difficiles à constater. 
L’institut n’a pas les moyens do faire une telle enquête. Ce serait 
d’ailleurs sortir do son rôle et compromettre son autorité que de 
l’entreprendre.

» Par ces motifs, votre commission estime que l’Institut no 
peut pas, sans faillir à la mission qu’il s’est assignée, donner suite 
à la motion de l’honorable M. Hall. Ce serait descendre sur un 
terrain qu’il a pu effieurer, mais sur lequel il a toujours été 
déterminé à ne pas se laisser entraîner.

»Votre commission vous propose en conséquence de passer à 
l’ordre du jour. »

Les conclusions de ce rapport ayant été adoptées, l’incident se 
trouve clos.

Première comnmsion d'clmle. —  Conilil des lois.

On n’a pas oublié que la première commission d’études 
est chargée de l’examen et de la fixation des règles générales qui 
pourraient être sanctionnées par des traités internationaux, en 
vue d’assurer la décision uniforme des conflits entre différentes 
législations civiles et criminelles. Tâche considérable, qui no peut 
être accomplie que lentement et graduellement, et pour laquelle 
une division du travail a été à bon droit jugée nécessaire. Quatre 
sous-commissions sont chargées respectivement du Droit civil} de 
la Procédure civile, du Droit pénal et du Droit commercial.

La sous-commission du Droit civil en est restée au point où elle 
était lors de la session de Zurich (Annuaire de 1878, pp. 34-44). 
Le mémoire que l’on espérait obtenir de M. le professeur 
Laurent (voyez Annuaire do 1878, p. 43) n’a pas été fait ; aucun 
rapport n’a pu être présenté.

Il en a été à peu près de mémo pour le Droit commercial.
A
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M. lo professeur Goldschmidt, rapporteur, a été empêché par 
l’état de sa santé, soit de venir à Paris, soit d’achever l’étude qu’ii 
prépare.

Quant au Droit pénal, M. Charles Brocher a transmis au bureau 
un rapport étendu sur les principes généraux de la compétence 
qui a été distribué plusieurs semaines avant la session et que nous 
reproduisons ci-dessous. Mais M. Charles Brocher n’est pas pré
sent, non plus que M. de Bar, dont la compétence spéciale et les 
récents travaux sur la matière (Revue de droit international et de 
législation comparée, IX, p. 1-17) rendent la coopération haute
ment désirable, pour ne pas dire indispensable. En conséquence, 
l’Institut a décidé d’ajourner à la session prochaine les délibéra
tions relatives au conflit des lois criminelles.

La seule section dont lo rapport ait fait l’objet de délibérations 
et d’un vote est donc celle de la Procédure civile.

A. CoNKLIT DES LOIS. —  DROIT PÉNAL.

Rapport.

Messieurs et très honorés Collègues,

Les notes que j ’avais préparées sur le sujet dont je viens vous 
entretenir, ont vieilli avant d’avoir pu vous être effectivement 
soumises. Se référant à un travail antérieur et formulées à la 
hâte, pour satisfaire, autant que possible, à une tâche qui 
ne m’avait pas été originairement imposée, ces notes ne devaient 
servir que de points de départ pour la discussion. Elles étaient 
d’ailleurs trop succinctes pour ne pas courir la chance d’etro mal 
comprises. Je crois, en conséquence, devoir reprendre mon 
travail dans son ensemble et vous présenter un rapport régulier 
portant en lui-même les développements nécessaires et suffisants 
pour conduire à une série de propositions plus ou moins arretées, 
dont l’adoption paraît désirable.



Qu’il s’agisse de justice pénale ou de justice civile, la doctrine 
du droit international est tenue do s’enquérir si, au triple point 
de vue delà loi, du jugement et de l’exécution, il n’existe pas 
quelque principe de compétence revenant spécialement à chaque 
souveraineté à l’exclusion plus ou moins absolue des autres.

Si un tel principe existe et peut être suffisamment justifié, il 
faut le prendre comme base do la répartition qui doit être faite au 
sujet de l’action commune et concertée qu’il s’agit de créer et do 
diriger.

La bonne administration de la justice pénale oblige et intéresse 
tous les États. Tous doivent y concourir avec ensemble; chacun 
d’eux y a sa tâche spéciale, à laquelle il doit satisfaire ; c’est de 
cotte tâche que dérive la compétence propre à chaque souve
raineté.

Une telle compétence impose deux genres d’obligations : 
1° Chaque État, considéré individuellement, doit la prendre 
comme base de scs propres lois : il doit s'efforcer d’approprier 
celles-ci à la mission spéciale qui lui est confiée. 2° Les autres 
États sont tenus do lui venir en aide pour l’accomplissement de 
cette tâche, dans la mesure de ce qui leur est possible sans com
promettre l’œuvre qui leur revient en propre. Cette coopération 
s’opère de deux manières : 1° en conformant, autant que possible, 
la législation interne aux exigences internationales ; 2° en 
prêtant, dans certains cas, une aide plus directe et plus positive, 
par extradition, exécution de commissions rogatoires ou autres 
mesures analogues.

Le travail que j ’entreprends doit se diviser en deux parties. 
Je m’efforcerai, dans la première, d’exposer les principes géné
raux et les bases de cette compétence propre à chaque souveraineté, 
que j ’ai mentionnée comme objet du droit international. Nous y 
verrons chaque État considéré dans son activité interne et 
s’efforçant d’approprier sa législation aux doubles exigences de sa
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propre compétence et de celle des autres, en vue de l’action 
générale qui doit s’opérer. Dans la seconde partie, je m’occuperai 
de la coopération plus active et plus directe dont je  viens de 
parler. Efforçons-nous, on premier lieu, d’indiquer les bases 
de cette première partie et de tracer la marche que nous devons 
y suivre.

Malgré les vives controverses qui se sont élevées au sujet des 
règles fondamentales du droit pénal, et malgré les nombreux 
systèmes qui en sont résultés, on voit se dégager de ces débats et 
prédominer bien manifestement la convenance et la nécessité 
d’adopter le principe d’une compétence territoriale.

L’action répressive apparaît, de plus en plus généralement, 
comme un ensemble de mesures auxquelles le pouvoir social doit 
recourir pour faire respecter le droit.

Il est vrai qu’on n’a pas encore définitivement abandonné 
l’idée d’une délégation totale ou partielle delà justice supérieure; 
mais cotte idée sc dépouille, do plus en plus, des tendances 
absolues qui s’y sont quelquefois manifestées. Si l’on y recourt 
encore, c’est pour fortifier l’argument tiré des nécessités sociales 
comme base de la justice répressive, et pour imposer des limites 
et des adoucissements à l’action plus ou moins brutale qu’on 
pourrait être tenté de justifier par de telles nécessités prises trop 
exclusivement en considération. C’est comme faisant partie d’une 
combinaison où elle perd nécessairement les traits les plus 
caractéristiques de sa physionomie originelle, que la conception 
d’une justice absolue vient se mêler, de temps en temps, à celle 
du droit pénal. Celui-ci revêt, de plus en plus, la nature d’une 
doctrine dont les bases sont relatives, en tant que reposant elles- 
mêmes sur les nécessités du pouvoir social.

Ajoutons que, suivant les idées qui prévalent dès longtemps, ce 
pouvoir se trouve représenté par un certain nombre de souve
rainetés distinctes, entre lesquelles l’action générale doit se



repartir, chacune d’elles exerçant plus spécialement son autorité 
sur un territoire déterminé.

Ce principe est tout particulièrement consacré en droit pénal : 
les lois de police et de sûreté sont considérées comme obligeant 
tous ceux qui séjournent meme temporairement sur le sol de 
l’Etat, ceux auxquels celui-ci doit une protection particulière.

Il y a dans l’énonciation do co principe l’indice d’uno récipro
cité de protection et de dépendance qui résulte de la nature des 
choses et se fait de plus en plus reconnaître. On y voit apparaître 
deux éléments d’une grande importance, sur lesquels nous aurons 
souvent à revenir, parce que toute la doctrine du droit pénal 
repose en définitive sur la manière dont ils doivent se combiner.

Chaque individu se présente à la fois comme le protégé de la 
loi et comme l’adversaire éventuel contre lequel elle peut avoir à. 
lutter.

C’est seulement dans l’unité supérieure du droit que ces deux 
éléments peuvent trouver leur conciliation, c’est là qu’on peut 
apprendre dans quelle mesure la liberté de chacun doit ctre 
restreinte et quels sacrifices on peut lui imposer pour assurer 
l’ordre général et la sécurité de tous. Le droit pénal apparaît 
principalement comme conciliation de l’ordre et de la liberté dans 
les limites de ce qui est possible.

Le principe de la compétence territoriale semble satisfaire 
plus que tout autre à cette double exigence :

Il place le pouvoir on mains de la souveraineté qui, mieux que 
toute autre, peut l’exercer do manière à atteindre le plus sûre
ment au but qu’il faut se proposer. C’est elle qui, mieux que toute 
autre, peut reconnaître le droit dont il faut assurer l’application,, 
et employer les moyens les plus sûrs d’y arriver.

La conception d’un droit abstrait, généralement applicable en 
tous lieux, ne peut être qu’un idéal vers lequel il faut tondre, 
sans se flatter de l’atteindre jamais d’uno manière complète. Les.
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législations positives doivent, nécessairement, tenir compte des 
circonstances extérieures au milieu desquelles elles se produisent. 
La souveraineté locale peut, mieux que toute autre, apprécier 
ces circonstances et formuler les règles de droit qui semblent 
en dériver ; c’est elle aussi qui peut, mieux que toute autre, 
énoncer les moyens de répression jugés nécessaires pour faire 
respecter ces règles.

On parle très-souvent d’une sorte de droit naturel ou commun 
en matière de justice pénale. C’est une conception juste en ce 
sens que certains actes sont, par leur nature, assez contraires à 
l’ordre pour être généralement frappés d’une peine. Ce lait ne 
doit pas être sans influence sur les règles internationales ; mais 
il ne serait pas possible d’en faire ressortir un droit applicable 
par lui-même et sans l’intermédiaire d’une loi positive qui le 
réglemente d’une manière spéciale, en précise les dispositions et 
les entoure de publicité.

La souveraineté locale peut, mieux que toute autre, apprécier 
la nature et la force soit des impulsions contre lesquelles il faut 
lutter pour maintenir l’ordre sur son territoire soit des réactifs 
qu’il faut leur opposer.

C’est elle aussi qui, mieux que toute autre, peut recueillir et 
apprécier les considérations d’un ordre supérieur servant à 
manifester l ’importance sociale ou morale des faits à réprimer.

C’est sur son territoire et par ses fonctionnaires que le juge
ment peut être rendu et la peine appliquée avec la plus grande 
sécurité; c’est là que les éléments révélateurs de la vérité 
se trouvent le plus généralement réunis, qu’ils sont le plus 
abordables, qu’il est le plus facile d’en reconnaître et d’en 
contrôler l’importance ; c’est là que les institutions présentent le 
plus complet accord avec les règles de fond qui sont l’objet de 
l’action répressive.

Les droits de l’accusé paraissent, aussi, trouver plus facile



ment leur satisfaction dans ce système. Les lois auxquelles 
chacun s’y trouve soumis apparaissent, le plus généralement, 
comme étant celles qui doivent régir sa conduite. Le champ 
d’application de ces lois est, presque toujours, défini et circonscrit 
avec une suffisante précision. Les conflits et les peines ou pour
suites multiples peur les mêmes faits y sont assez faciles 
à éviter, aussi longtemps qu’on s’en tient à ce genre do règles.

Mais est-ce bien là un principe absolu, exclusif, ne comportant 
ni restrictions, ni modifications, et pouvant satisfaire à toutes les 
exigences ?

Bien qu’une base unique de compétence puisse présenter de 
très-grands avantages, l’histoire nous en montre généralement 
plusieurs en présence; tachons de nous rendre compte de celles 
que nous trouvons en concours avec les règles de juridiction dont 
nous venons de rappeler les traits principaux.

Nous venons de voir que la simple résidence d’une personne 
sur le territoire d’un Etat la rend justiciable de ce dernier, pour 
tous les faits qu’elle y commet; mais on se demande quelle peut 
être l’effet d’une telle résidence au sujet dos faits commis anté
rieurement sur d’autres territoires.

La personne inculpée ne peut être effectivement arrêtée que 
dans le lieu de sa résidence actuelle et par l’autorité du pays. 
Cette arrestation se présentant fort souvent comme une condition 
nécessaire pour l’infliction de la peine, on peut, si l’on veut, con
sidérer une telle résidence comme principe d’une compétence 
partielle et réduite, portant sur une mesure préliminaire, plutôt 
que sur l’action pénale proprement dite. Nous verrons, toutefois, 
quand nous nous occuperons d’extradition, qu’il n’y en a pas 
moins là un puissant moyen d’influer sur la justice penale, la 
source d’une bien grande responsabilité.

On ne s’est pas toujours arrêté là ; les doctrines d’un droit 
absolu peuvent conduire à voir dans une telle résidence une cause
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de compétence beaucoup plus étendue. La souveraineté qui lient 
en son pouvoir la personne accusée, peut facilement apparaître, 
dans un tel système, comme chargée, par cela même, de la 
soumettre au châtiment qu’elle a mérité. Quant à la loi do fond 
qu’elle devrait prendre comme base de ses poursuites, ce serait 
naturellement sa propre loi. Cette loi doit lui apparaître comme 
la représentation la plus exacte de la justice supérieure qu’elle a 
charge de réaliser sur la terre. La profonde insécurité qui résul
terait d’un tel système devrait suffire à elle seule pour le faire 
écarter. Le for de l’arrestation, forum cloprchensionis> peut 
avoir quelque raison d’être pris en considération en droit 
interne. Il a pu revêtir une certaine importance internationale à 
des époques et dans des pays où prévalait l’idée d’un droit positif 
commun. Mais ce sont là des circonstances dont nous n’avons 
pas à nous préoccuper, parce que, pour le moment, elles sont 
loin de nous.

Le domicile ne peut réclamer, comme tel, le genre particulier 
de compétence dérivant du fait do la résidence. Il est, toutefois, 
revêtu, sous d’autres rapports, d’une importance bien supérieure, 
sur le développement de laquelle les circonstances historiques 
ont exercé une large influence.

Le régime féodal en avait fait un des principaux éléments de 
son organisation sociale, un lien puissant de. dépendance, une 
sorte de nationalité étroite et presque matérielle, cause de 
compétences fort diverses et très étendues, se rapportant entre 
autres choses à la justice pénale. Cette dernière compétence était 
exercée avec d’autant plus d’ardeur qu’elle était une source de 
revenus, grâce aux amendes et aux confiscations qui s’y produi
saient en abondance.

De grands changements se sont opérés à cet égard : une 
nationalité plus large et plus relevée s’est développée, en absor
bant une partie des attributions de l’ancien domicile. Celui-ci a
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perdu son importance, il s’est transformé en un rapport d’une 
nature spéciale.

Pris en lui-mème, et dans son état actuel, il serait difficile d’y 
trouver une base bien large et bien solide d’une compétence 
pénale, au point de vue international. Disons toutefois qu’il 
produit souvent des effets analogues à ceux de la résidence, 
en matière de procédure et d’exécution. On le voit aussi, 
dans certains cas, revêtir une partie des attributions qui semblent 
appartenir plus naturellement à la nationalité. C;cst do cette 
dernière que nous devons nous occuper actuellement.

On fait généralement dériver toute souveraineté de deux 
sources : l’une provient du territoire; elle naît du domicile, du 
lieu de la réalisation des actes ou de la situation des choses; 
l’autre dérive des liens personnels rattachant un certain 
nombre de familles ou d’individus à une meme nationalité. 
Il résulte de ces liens tout un ensemble d’obligations et de droits 
réciproques et l’on se demande s’il n’y a pas là quelque principe 
de compétence pénale. Une telle compétence est assez générale
ment admise; mais, il faut bien le reconnaître, on l’appuie sur 
des considérations diverses et l ’on ne s’accorde pas toujours sur 
l’importance qu’il faut lui donner. Tâchons de nous en rendre 
compte d’une manière aussi exacte que possible.

Il semble impossible d’admettre avec quelques auteurs qu’il y 
ait là un vrai principe de capacité personnelle susceptible 
de s’énoncer et de s’appliquer d’une manière générale, en droit 
pénal comme en droit civil. Je ne puis m’empccher de penser que 
M. Faustin Hélie s’exprime en termes trop absolus, quand il dit : 
« la loi pénale est personnelle en ce sens qu’elle suit les citoyens 
même sur le territoire étranger ; elle les suit pour régler leur 
capacité morale, comme le statut personnel règle leur capacité 
civile (1). »
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Il mo semble impossible d’admettre une telle assimilation : 
le statut personnel et la loi penale diffèrent essentiellement l’un 
do l’autre. L ’état et la capacité civile constituent la personne et 
la font être ce qu’elle est effectivement. Il doit y  avoir là une sorte 
de permanence ou d’identitc continue, qui serait compromise si 
l’on admettait que ces éléments essentiels puissent se modifier et 
se diversifier en passant d’un territoire à l’autre. Ces traits 
caractéristiques de la personnalité sont trop intimes pour chan
ger et se modifier de la sorte par l’action de circonstances 
extérieures. Il n ’en est pas ainsi de la loi pénale qu’il ne faut pas 
confondre avec la loi morale : elle n’a rien en olle-mémo de véri
tablement intime et personnel ; elle s’impose du dehors ; c’est une 
sorte de costume local dont l’étranger doit se revêtir en passant 
la frontière. Chaque Etat, exigeant qu’il en soit ainsi chez lui, 
doit permettre à ses ressortissants de se soumettre à de telles 
exigences ; or, porter de la sorte deux costumes à la fois serait 
chose peu praticable, et, dans certains cas, vraiment impossible : 
il se peut qu’il y  ait contradiction directe entre les deux lois, 
l’une ordonnant ce que l’autre défend.

Toute souveraineté, c’est-à-dire, toute source de compétence, 
dérive, comme nous l’avons déjà vu, de deux éléments divers, 
l ’un territorial et l’autre personnel. Le'premier devant prédo
miner en droit pénal, suivant ce qui a été dit, il en résulte que 
le second ne saurait y  jouer qu’un rôle plus ou moins subordonné. 
Je n’ai pas d’objection à ce qu’on parle d’un principe do compé
tence personnelle en droit pénal, mais, quelque vaste que puisse 
être cotte compétence, quand on la considère dans son existence 
abstraite et générale, sans tenir compte des exigences auxquelles 
elles doit se conformer, elle se restreint dans l’application à un 
certain nombre de cas spéciaux et plus ou moins exceptionnels. 
C’est bien ainsi que les faits nous la montrent : on ne la voit 
guère intervenir que dans les cas ou il y  a lieu de suppléer aux



insuffisances de la compétence territoriale. Il me semble impos
sible de nous représenter le droit pénal do chaque État comme 
suivant, dans son ensemble, les nationaux à l’étranger meme en 
exceptant les dispositions dont l’importance ne saurait être que 
locale. Ce n’est pas ainsi que les choses se passent dans la 
pratique : on no recourt généralement à ce moyen d’agir que 
dans certaines circonstances, à certaines conditions et sous 
certaines restrictions.

11 serait dangereux de vouloir fixer, dans une œuvre de pure 
théorie, les limites précises entre lesquelles une telle compétence 
devrait être renfermée. C’est un sujet dans lequel il faut laisser 
une grande latitude aux appréciations du législateur. La doctrine 
générale doit se contenter d’énoncer quelques principes dirigeants 
tirés de la nature des choses, et de les faire comprendre par 
quelques exemples. C’est ce que je m’efforcerai de faire dans le 
cours de ce travail.

Nous devons être suffisamment orientés, dans notre sujet, pour 
tracer la voie qui semble s’ouvrir devant nous.

La compétence territoriale n’étant contestée par personne, et 
se faisant généralement reconnaître comme prépondérante, je  la 
prendrai pour point de départ. Nous aborderons successivement 
les matières suivantes :

1° Bases et principes généraux de la compétence territoriale.
2° Extensions dont cette compétence est susceptible.
3° Lacunes qu’elle présente dans l’application et moyens d’y 

suppléer, spécialement par la compétence personnelle.
4° Conflits résultant de la pluralité des compétences admises 

ci-dessus.
5° Thèses à présenter.

|  1. — Bases et principes généraux de la compétence territoriale.

Nous l’avons déjà vu : le territoire forme un des éléments 
essentiels do toute souveraineté. C’est généralement à lui qu’on
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reconnaît, avec le plus d’évidence, chacune des grandes person
nalités sociales qu’on appelle États, parce qu’il en est la manifes
tation la plus précise et la plus palpable. Le droit public étant 
appelé à reconnaître et à circonscrire ces grandes et puissantes 
personnalités, s’occupe nécessairement du territoire ; c’est, par 
conséquent, à la doctrine du droit international public qu’il faut 
recourir pour y chercher les hases fondamentales sur lesquelles 
repose cet élément de toute souveraineté, et les limites qui le 
circonscrivent. Le territoire politique s’impose donc à nous 
comme point de départ naturel et nécessaire de la doctrine que 
nous avons la prétention de formuler. Ne l’oublions pas, toute
fois, les rapport respectifs des États se présentent sous des aspects 
bien différents selon qu’il s’agit de droit public, de droit civil ou 
de droit pénal.

Le premier ne peut que s’arrêter aux limites qu’il a fixées lui- 
même pour l’exercice territorial do chaque souveraineté ; mais, 
les exigences des deux autres no coïncident pas nécessairement 
avec les siennes. C’est de cotte circonstance que provient toute la 
doctrine du droit international privé ; il se peut que les exigences 
du droit civil ou du droit pénal réclament, plus ou moins impéra
tivement, que l’autorité de telle souveraineté s’étende au-delà des 
limites politiques, ou qu’elle s’incline devant une autorité étran
gère en deçà des frontières. Telle est la source de cette doctrine : 
les exigences qui en dérivent peuvent dépasser ou ne pas atteindre 
celles auxquelles le droit public s’est arrêté. Jusqu’où doivent- 
elles aller? Comment et par quels moyens peuvent-elles trouver 
la satisfaction qui leur est due sur le sol étranger ? Telles sont les 
questions principales que nous aurons à traiter. Nous cherche
rons, en premier lieu, s’il n’est pas nécessaire, dans certains 
cas, d’étendre l’autorité do la loi pénale au-delà des frontières 
politiques.
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S II. — Des extensions dont la compétence territoriale peut être 
susceptible en droit pénal.

La compétence territoriale se restreint, on principe, aux faits 
qui se réalisent sur le sol ressortissant à chaque souveraineté. Il 
se peut, toutefois, que Tordre et la sécurité qu’il faut maintenir 
sur le territoire, exigent qu’on réprime des faits intervenus à 
l’étranger. Cette extension de pénalité territoriale peut-elle se 
justifier? L’exposition et l’analyse d’un certain nombre de faits 
au sujet desquels notre question se présente doit en faciliter la 
solution.

Il y a des actes qui, bien qu’intervenus à l’étranger, n’en 
portent pas moins le trouble sur le territoire. Il se présente ici de 
nombreuses variétés, soit quant aux faits eux-mêmes, soit quant 
à la manière dont ils agissent.

a) Un coup de feu parti de l’autre côté des frontières vient 
frapper une victime sur le territoire. Le fait s’est, en quelque 
sorte, divisé en deux, l’élément actif et moral s’est réalisé au 
dehors et l’élément matériel, ou plus exactement le simple 
résultat, à l’intérieur.

Les deux Etats peuvent-ils réclamer la compétence territoriale, 
ou cette compétence no revient-elle qu’à un seul; et, s’il on est 
ainsi, lequel devra l’emporter sur l’autre? S’ils peuvent agir l’un 
et l’autre, y aura-t-il deux peines prononcées, ou l’action de l’un 
dovra-t clle exclure celle de l’autre? Que faudrait-il décider s’il 
n’y avait que tentative ou délit manqué?

b) I)cs lettres entachées d’énonciations frauduleuses constituant 
escroquerie, sont écrites à Londres d’où elles sont expédiées à 
Paris, où elles ont pour effet un envoi do valeurs provoqué par 
leurs fausses affirmations. Que faut-il penser de la compétence en 
de telles conjonctures? La Cour de cassation française a jugé, 
par arrêt Mcrlcn et Maréchaux, du 6 janvier 1872 (Dalloz,
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1872, p. 142 de la 1° partie), que les manœuvres frauduleuses, 
dont ces lettres sont les cléments constitutifs, ont eu lieu à Paris. 
Je n ’oserais pas, cependant, affirmer qu’il n’y ait pas là quelque 
compétence pénale pour l’Angleterre où un désordre moral et 
social s’est bien certainement produit. Dans tous les cas, la com
pétence française, que je suis loin de contester, se présente bien 
certainement ici dans des circonstances spéciales.

On pourrait encore citer comme exemple analogue le cas 
d’aliments empoisonnés envoyés de l’étranger directement à la 
personne qu’on veut atteindre do la sorte.

Les faux commis dans les lettres de change paraissent aussi 
pouvoir conduire à des résultats plus ou moins semblables. 
Supposons qu’une lettre de change arrive sur le territoire, après 
avoir été revêtue à l’étranger d’une fausse signature imitant celle 
du prétendu tireur domicilié dans le même pays étranger. Si le 
tiré accepte et paie, c’est lui qui supportera le dommage résultant 
du faux quand celui-ci sera démontré; c’est, au contraire, le 
prétendu tireur qui sera en perte quand la signature sera tenue 
pour sincère. L’ordre matériel semble, en pareil cas, menacé dans 
les deux pays. Les effets définitifs dépendent des chances d’un 
procès. Encore ici, l’on se trouve en présence de circonstances 
qui provoquent d’importantes questions;

c) On conspire et l’on agit à l’étranger contre l’Etat, soit en ce 
qui concerne son existence ou son organisation internes, soit en 
ce qui a trait à scs rapports internationaux, à son crédit ou à scs 
intérêts énonomiques ; on y contrefait, par exemple, sa monnaie 
nationale en espèces ou en papier, les titres de sa dette, son 
sceau national, ouïes engagements de banques nationales créées 
ou patronnées par lui. Tous ces faits, bien que n’ayant peut-être 
pas encore agi directement sur le territoire, n’en doivent pas 
moins y exercer tôt ou tard leur influence perturbatrice, soit 
pour l’Etat, soit pour la population de son territoire et pour les



intérêts qu’il, y doit protéger. Serait-il possible de lui refuser 
tout droit d’agir en telles circonstances ? N’y a-t-il pas là, 
d’ailleurs, des éléments plus ou moins spéciaux pouvant réclamer 
l’application de règles plus ou moins exceptionnelles?

d) On a demandé si dos agents entretenus par l’État on pays 
étrangers no pourraient pas être soumis à la loi pénale do la 
nation, quant aux malversations par eux commises dans l’exer
cice de leurs fonctions (1).

Disons le d’abord : cctto difficulté dépend, en une largo 
mesure, du parti que l’on adopte au sujet de toute une catégorie 
do dignitaires ou do fonctionnaires représentant l’État à 
l’étranger.

Cette question d’exterritoriadité semble irop complètement 
dominée par des considérations politiques pour rentrer dans notre 
sujet actuel, qu’elle dépasse d’ailleurs de beaucoup en plusieurs 
sens; elle rentre dans le droit international public. Si elle est 
admise, les dignitaires et les fonctionnaires qui on sont l’objet, 
doivent nécessairement être régis à l’étranger par le droit pénal 
do leur pays. ISn dehors de ces cas et do ceux qui auraient assez 
de gravité pour rentrer, au moyen d’une définition précise, dans 
la catégorie do faits mentionnés ci-dessus sous la lettre c, une 
telle compétence serait fort souvent une demi-mesure d’une 
réglementation difficile et dont les inconvénients dépasseraient 
probablement les avantages. C’est dans la compétence person
nelle qu’il faudrait en rechercher la justification. Ces faits ne 
pourraient autoriser l’extension de compétence territoriale pré
vue sous les lettres a et b) que s’ils devaient porter directement 
atteinte à des intérêts territoriaux.

é) Quelquefois, c’est l’autorité même de la loi qui serait éner
vée à l’intérieur si l’on ne sévissait pas contre des faits inter- 1

(1) Voir Pasquale Fioue \ BJfdti internaxionali dalle senlenxe pcnali 
(1877), n« 45.
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venus au dehors. Il y a là des interets territoriaux directement 
compromis.

On entend souvent dire qu’il faut frapper, on conformité de la 
loi du pays, les faits qu’on est allé commettre à l’étranger pour 
éluder les dispositions du droit territorial. Le recours à une telle 
règle peut sembler indispensable pour maintenir et protéger 
efficacement l'ordre à l ’intérieur. Je crois, toutefois, que c’est là 
un moyen qu’il no faut employer qu’avec une grande réserve, 
parce qu’il peut facilement conduire à l’arbitraire, à des abus, à 
des atteintes plus ou moins directement portées à la liberté indi
viduelle. Les intentions frauduleuses peuvent-elles se constater 
toujours avec une suffisante certitude? Y a-t-il vraiment fraude 
coupable à profiter des plus grandes facilités et des plus grandes 
libertés qu’on peut trouver sous une législation étrangère? 
L’intérêt social est-il assez manifestement et gravement com
promis pour le protéger de la sorte? N ’y aurait-il pas d’autres 
voies à suivre pour arriver au but? Le droit existe, cependant; 
c’est bien encore line extension de la compétence territoriale. 
Ajoutons qu’il y a des cas où il semble possible de procéder avec 
une grande sécurité; toiserait par exemple, celui d’un duel con
certé et organisé dans le pays, mais effectué de l’autre côté de la 
frontière.

f) Des considérations élevées au-dessus de l’intérêt individuel 
et local peuvent réclamer, dans certains cas, une extension de 
la compétence territoriale.

Il surgit de graves difficultés pratiques au sujet de la compli
cité et des délits connexes ou continus. La bonne administration 
de la justice et spécialement la convenance de dominer les rap
ports qui rattachent les faits les uns aux autres et do ne pas les 
frapper de peines multiples quand ils semblent ne devoir faire 
qu’un seul tout, paraissent réclamer qu’on en fasse l’objet d’un 
seul et meme jugement. C’est là un principe d’une application
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fréquente en justice interne et qui a sa raison d’étre en justice 
internationale. On ne peut satisfaire à de telles exigences qu’en 
étendant aux faits accessoires la compétence judiciaire se rappor
tant aux faits principaux. Je ne parle pas de la compétence judi
ciaire, parce qu’il serait trop rigoureux d’étendre la compétence 
de la loi la plus sévère à des faits qui no se sont pas réalisés sous 
son empire et qu’il y a lieu de laisser l’accusé profiter des adou
cissements qu’il semble naturel d’admettre dans certains cas do 
conflits de législations.

Il faut bien s’attendre à rencontrer de nombreuses complica
tions dans cc mode de procéder; mais le système contraire 
donne naissance à des résultats fort aléatoires, pouvant conduire 
soit à des rigueurs excessives, soit à l’impunité. Permcttez-moi 
de citer comme exemple prouvant la nécessité de s’entendre à 
cet égard, un arrêt rendu le 17 octobre 1834 par la cour de 
cassation française dans les circonstances suivantes :

Deux Français et un Suisse étaient accusés d’avoir recelé, à 
Lyon, dos objets volés à Genève. La cour de Lyon les avait mis en 
état d’accusation par les motifs suivants : « Attendu que le recel 
qui constitue la complicité a été commis, non à Genève, mais à 
Lyon; que cc recel est distinct et indépendant du crime principal ; 
qu’il n’a été commis qu’après le vol exécuté et consommé, qu’il 
constitue, par conséquent, un crime particulier qui, ayant 
été commis en France, doit être jugé d’après les lois fran
çaises... »a

Cette ordonnance fut cassée, sur la demande du ministère 
public agissant dans l’intérêt des accusés : « Attendu que le 
recel fait sciemment des objets volés se rattache nécessairement 
au vol, puisqu’il ne peut exister sans lui. Que le complice d’un 
vol par recelé devant être puni des mêmes peines que le voleur, 
et le voleur en pays étranger ne devant être puni que confor
mément aux lois de ce pays, les tribunaux français n’ont ni

5
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compétence ni pouvoir pour les appliquer. » Je ne me suis pas 
informé si Genève a réclamé ces prétendus complices de 
Lyon pour les juger. Cela n’est pas probable. Il peut d’ailleurs 
y avoir une différence de lois ou de doctrines entre les 
deux pays.

Il y a certainement là une cause de désordres. Notre loi fédé
rale suisse du 24 juillet 1852 s’est efforcée d’y pourvoir, en 
partie tout au moins, par son article 4 ainsi conçu : « L’individu 
accusé ou prévenu de plusieurs délits perpétrés dans différents 
cantons, sera d’abord livré au canton dans la juridiction duquel 
le délit le plus grave a été commis. Lorsqu’un crime ou délit a 
été commis dans plusieurs cantons, celui dans lequel l’acte prin
cipal a eu lieu peut requérir l’extradition de tous les complices 
qui se trouvent dans d’autres cantons. »

C’est bien encore là une sorte d’extension de la compétence 
territoriale.

Nous venons de le voir : il se présente souvent un genre de 
compétence qui a, dans le territoire sa base principale, mais qui 
s’étend au-delà et s’écarte'plus ou moins des régies ordinaires. 
C’est là un caractère spécial qu’on pourrait peut-être désigner par 
la qualification de compétence quasi-lerrüoriale. Je ne tiens pas 
à cette expression/j’accepterais volontiers tout autre mot parais
sant convenable; mais il me semble utile de donner, si possible, 
un nom collectif et comme un point de ralliement à toute une 
série de cas présentant des analogies.

Ce genre d’extension de la compétence territoriale me semble 
justifié par les considérations qui précèdent et par les règles 
générales du droit pénal, chaque souveraineté devant maintenir 
l ’ordre et la sécurité à l’intérieur de ses frontières. Je crois pou
voir dire que tout État qui adopte de tels principes comme base 
de son droit interne, sauf à en faire une application prudente et 
réservée, ne porte point, par cela même, atteinte aux exigences



internationales. Quant à la question de savoir dans quelle mesure 
il serait en droit de réclamer la coopération plus ou moins 
active des autres Etats, l’extradition, par exemple, c’est une 
question qui doit être réservée pour le moment où nous aborde
rons plus directement ces problèmes. La solution dépendra néces
sairement en grande partie de la nature des faits allégués. Des 
distinctions pourront être nécessaires, à cet égard, entre ceux de 
ces faits qui revotent un caractère politique et ceux où l’on voit 
prédominer un caractère purement social, tels que seraient par 
exemple les faux, commis en matière do titres ou de monnaies. 
Y aurait-il des motifs suffisants d’écarter l'application des règles 
ordinaires quand il s’agirait de ces derniers faits ou de faits 
analogues? N’y a-t-il pas là pour les États des devoirs, des 
droits c t d es i n t or é ts com m uns?

Je dois ajouter que ce qui vient d’ôtro dit me semble applicable 
aux étrangers comme aux nationaux. J ’ai reçu, toutefois, à ce 
Mijel, de l’un do nos savants collègues des observations sur les
quelles je dois m’expliquer.

Ces observations se rapportent plus spécialement au cas 
ci-dessus mentionné sous la lettro c, traitant do la pénalité 
prononcée par l’État contre les atteintes portées en pays 
étrangers à son existence politique ou à ses intérêts économiques 
ou sociaux. Notre collègue ne veut admettre ce genre de 
pénalité que comme dérivant de la compétence personnelle : 
les nationaux seuls pourraient y être soumis : frapper un 
étranger en de telles circonstances pourrait apparaître, dit-il, 
comme un acte de vengeance, tout particulièrement difficile à 
justifier en droit international, dont les obligations seraient, 
par cela même, écartées.

Je m’empresse de le reconnaître : ce genre de pénalité se 
justifie avec beaucoup plus de force et. d’évidence quant aux 
.nationaux qu’à l’égard des étrangers, parce qu’il y a dans le
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premier cas accord et concours de deux principes s’appuyant et 
se justifiant réciproquement : celui dont il vient d’être question 
et celui d’une compétence personnelle qui, considérée en elle- 
même, se trouve, en telles circonstances, portée à son maximum 
d’autorité.

Quant aux étrangers je ne pense pas qu’il y ait des motifs 
suffisants de les placer en dehors d’une telle pénalité qui est bien 
certainement de droit commun sur le continent, et qui se justifie 
par les exigences les plus impératives et les plus généralement 
reconnues (1).

Exclure un tel sujet du droit international privé n’est pas 
possible : les traits les plus caractéristiques de sa nature en font 
une partie intégrante et nécessaire de cette doctrine. Il y occupe 
une position dès longtemps acquise, on ne pourrait l’on expulser 
qu’en le rejetant dans le droit international public, droit de 
guerre, de représailles et de rétorsions, droit périlleux auquel il 
faut recourir le moins possible. Aussi longtemps qu’on ne se 
plaint que de particuliers, et qu’on n’agit que contre eux, c’est de 
droit pénal et, par conséquent, de droit international privé qu’il 
est question. Si c’est d’un Etat étranger qu’il s’agit, de lui qu’on 
se plaint, à lui qu’on s’adresse, c’est le droit public qu’on a devant 
soi, avec l ’antagonisme national et toutos les susceptibilités qui 
s’y rattachent. Nous n’en sommes pas réduits là : il n’y a ici ni 
droit public international, ni acte de défense ou de vengeance, 1

(1) Voyez spécialement Fœlix et Demangeat, Traité de droit interna
tional ÿrivé. N03 518 et suivants. — de Bah, Das internationale llecht, 
§§ 134, 138 et 139. — Berner, WirltungsJtrcis des Strafgesetzes, p. 156. 
— Art. 4 du code penal de Pempiro allemand. Art. 4 du projet de 
codo hollandais, traduit en italien par M. Émilo Br usa. — Art. 5 du 
projet de codo pénal italien. — Rapport do M. Maneini, pp. 44 et sui
vantes. — Pasquale Fiore, ouvrage cité, N° 44. — R. Sciimid, Die llerr- 
schaft der Gcsctzc} etc., p. 179, etc.
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mais bien exercice du droit pénal. C’est une souveraineté qui 
sévit parce qu’elle y est forcée par le sentiment d’un devoir 
impérieux. Elle doit apporter à l’accomplissement de cette tâche 
toute la modération, tous les ménagements, toute l’impartialité 
qui naissent de pareilles impressions. Nous n’avons certainement 
aucun motif de la pousser en dehors de ccttc voie qui est la seule 
vraie, la seule qui offre les garanties nécessaires, colle où l’on a 
le plus de chances d’éviter les tiraillements et les dangers qu’on 
n’éprouve que trop souvent toutes les fois que les États se placent 
directement les uns en face des autres.

Cette pénalité semble d’autant plus nécessaire que, dans bien 
dos cas, on ne trouve pas dans le droit territorial des États étran
gers les éléments d’une protection suffisante. On no s’est, 
d’ailleurs, peut-être pas assez débarrassé des anciennes idées do 
rivalité ou d’indifférence entre États, pour qu’on puisse toujours 
compter sur beaucoup d’empressement à fournir l’application de 
tels éléments en supposant qu’ils existent.

J ’ajoute, au besoin, qu’en parlant ici d’une extension de la 
compétence territoriale, meme en ce qui concerne les étrangers, 
je n’entends pas dire que ceux-ci doivent êtrq complètement assi
milés aux nationaux. Il peut, en effet, sembler difficile de parler, 
en ce qui les concerne, d’un crime de haute trahison pour des 
faits commis à l’étranger. Il pourrait, par conséquent, y avoir 
lieu à des dénominations et à des peines différentes; mais, quant 
au droit d’agir, considéré en lui-même, d’une manière abstraite, 
je persiste à croire qu’il ne peut pas être contesté et qu’il serait 
fâcheux qu’il pût l’être.

Yous me pardonnerez, Messieurs, d’être entré dans ces déve
loppements; j ’ai cru devoir le faire, s’agissant d’une question sur 
laquell il y a désaccord entre les principes consacrés sur le con
tinent et ceux qui semblent encore prévaloir dans le droit de la 
Grande-Bretagne et des États-Unis d’Amérique. C’est bien là un
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de cos problèmes sur lesquels votre attention paraît devoir tout 
particulièrement se diriger.

g) Je crois devoir placer ici l’étude d’une question susceptible 
de soulever des objections analogues à celles qui viennent d’étro 
exposées ; je veux parler de l’état civil et politique des 
nationaux.

C’est là un sujet qui revêt nécessairement une grande impor
tance pour chaque souveraineté. Non-seulement, il existe, dans 
tous les cas, tout un ensemble de droits et d’obligations récipro
ques entre la patrie et ses ressortissants, d’où résulte que chaque 
État se trouve directement et personnellement intéressé dans 
tous les changements qui s’opèrent en cette matière et, tout par
ticulièrement, quant aux faits susceptibles d'y porter le trouble 
ou d’en altérer la sincérité. Mais encore, c’est là que se trouve, 
pour les familles et les individus, la source de rapports exerçant 
la plus grande influence sur leur existence entière. C’est, tout 
particulièrement, à la patrie qu’il incombe de protéger ces rap
ports contre les causes de perturbations ou d’altérations qui 
pourraient les attendre à l’étranger. Quelque soit le système 
qu’on adopte au sujet des questions d’état et de capacité, quelle 
que puisse être la dissémination des nationaux, le sol de la patrie 
sera toujours pour l’état civil et politique de ses ressortissants un 
centre commun, un point de ralliement où viennent plus ou 
moins se rattacher les liens qui le constituent. Il en résulte que 
les faits portant atteinte à de tels rapports auront toujours un 
retentissement plus ou moins considérable et direct sur le terri
toire national, quel que soit d’ailleurs le pays où ces faits se sont 
réalisés. Ajoutons que dans le système que vous avez adopté en 
principe à votre session de Genève, et qui semble destiné à pré
valoir, ces rapports, tels qu’ils sont créés et réglementés par la 
loi nationale, restent soumis à cette loi pour les nationaux dans 
les cas meme où ils ont acquis un domicile à l’étranger.
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Tels sont les faits : en conclurons-nous que la loi nationale 
doit frapper, indistinctement, envers et contre tous, les actes qui 
pourraient porter atteinte à l’état civil et politique de ses ressor
tissants? Ce serait aller bien loin, porter bien loin son ingérance 
dans le droit territorial étranger, soulever bien des difficultés 
pratiques, ouvrir une source féconde d’insécurité. Ces objections 
disparaissent, en grande partie, si l’on se borne à sévir contre les 
nationaux engagés eux-mémes dans les rapports qu’il s’agit de 
maintenir et do protéger à l’étranger. Peut-ctrc pourrait-on dire 
que les nationaux dont l’état civil et politique reste soumis à la 
loi politique et civile de la patrie, doivent également être régis 
par les dispositions pénales servant, en quelque sorte, de com
plément à cette dernière. On pourrait encore se restreindre aux 
cas de polygamie, (l’adultère ou d’inceste capables do porter le 
trouble dans l’état civil ou politique. Il semble qu’il y ait dans 
ces cas des motifs assez puissants pour justifier une telle exten
sion do la loi nationale; co ne sont pas seulement des intérêts 
privés qui se trouvent compromis, mais des intérêts politiques et 
sociaux d’une importance générale. Le droit de sévir contre les 
coupables ne paraît pas douteux, les liens de sujétion person
nelle se manifestant avec une grande puissance on pareilles cir
constances. L’accusé pourrait difficilement alléguer son ignorance 
d’une telle obligation, puisqu’il s’agit de sa personne, de la 
loi qui la régit et, bien souvent, d’engagements par lui con
tractés.

§ III — Lacunes de la coynpétence territoriale et moyens d'y suppléer 
spécialement par la compétence personnelle.

Nous avons déjà vu que la compétence strictement territoriale 
ne pourrait pas suffire pour maintenir l’ordre et la sécurité dans 
l’intérieur de chaque État ; nous en avons fait ressortir la néces
sité de prolonger cette juridiction à l’égard de certains faits se
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produisant en pays étrangers. Il se peut que la compétence terri
toriale du pays où de tels faits sont intervenus fasse plus ou moins 
défaut, de telle sorte qu’on ne puisse y voir un élément d’ordre 
et de sécurité, et qu’il faille chercher s’il y a possibilité d’y sup
pléer. Il se peut aussi qu’une telle compétence existe, mais qu’en 
fait, elle n’ait pas les moyens de s’exercer convenablement, par 
refus d’extradition, par exemple.

Il y a des parties du globe qui n’appartiennent à personne 
pm ativem ent et à tous en commun. La haute mer est dans ce 
cas : tous les Etats ont intérêt à ce que l’usage commun n’en 
soit pas troublé. C’est, au droit public qu’il appartient de régler 
ce qui tient à la nationalité des vaisseaux naviguant en pleine 
mer, ou stationnant dans les ports : le droit pénal doit se confor
mer aux conséquences qui dérivent logiquement d’une telle spéci
fication territoriale.

La piraterie proprement dite semble, au contraire, supposer 
généralement l’absence de toute nationalité du vaisseau qui 
l’exerce. La rébellion sur un navire encore non déclassé paraît 
soumise à la compétence territoriale du pays auquel ce navire 
appartient. La vraie piraterie semblo placée par ses actes en 
dehors de toute nationalité reconnue ; c’est une sorte de guerre 
privée ou de brigandage qui s’exerce sur un territoire non 
approprié.

Il y a là une telle complication d’intérêts se rapportant aux 
divers Etats, et les mettant si directement en présence, que le 
sujet rentre dans le droit international public. Je dirai seule
ment qu’en l ’absence de tout traité chaque État devrait sévir 
suivant ses propres lois, non-seulement contre ses ressortissants 
mais aussi contre les étrangers. Il y a comme une sorte d’exten
sion du territoire national à ces parties du globe qui sont restées, 
par leur nature, domaine commun de l’humanité. La question 
de savoir s’il ne doit agir que dans l’intérêt de ses ressortissants,
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dépend en grande partie de sa position spéciale à l’égard de la 
mer dont il s’agit.

Des questions plus ou moins analogues peuvent s’élovor au 
sujet de la nécessité ou de la convenance de protéger les natio
naux en des contrées où l’ordre légal est encore peu développé, 
ou, d’une manière plus générale, en des pays sur la justice 
desquels on ne croirait pas pouvoir compter suffisamment. Ce 
sont là des questions fort délicates, sur la solution desquelles 
on peut hésiter. Il mo semble, toutefois, qu’il faut les résoudre 
dans le sens suivant :

Il n’y a pas de motifs suffisants pour sévir contre les étrangers 
sur lesquels on n’a pas d’autorité. Il n’y a généralement pas ici 
l’intérêt social et pour ainsi dire territorial qui se rencontre dans 
les cas étudiés sous la lettre c. Une telle extension de compé
tence apporterait, d’ailleurs, une grande perturbation et une 
grande insécurité sur le territoire où cllo aurait lieu. Chacun s’y 
trouverait soumis à des règles différentes suivant la nationalité 
des personnes avec lesquelles il entrerait en rapport. Le devoir 
qui incombe aux États de protéger leurs ressortisants à l’étran
ger ne saurait, semble-t-il, aller jusque là. Nous ne trouvons 
une telle règle, ni dans la loi française du 27 juin 1866, formu
lant à nouveau divers articles du code d’instruction criminelle, 
ni dans l’article 4 du code pénal allemand, ni dans l’article 4 du 
projet hollandais qui semble no sévir que contre des actes d’un 
intérêt public et d’une nature spéciale. L’article 7 du projet ita
lien permet, au contraire, de punir l’étranger qui s’est rendu 
coupable d’un crime ou d’un délit contre un national; mais c’est 
une action facultative et conditionnelle, dont la convenance 
paraît contestable (1).

Quant aux nationaux, on peut invoquer contre eux certains 1

(1) Cet article 7 va bien plus loin : il permet d’agir, au sujet de faits 
commis hors du territoire, par des étrangers contre des étrangers.
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liens de sujétion personnelle ; mais ces liens n’ont pas de rap
ports directs avec l’action pénale considérée d’une manière 
abstraite et générale. Les objections ci-dessus mentionnées sont 
en partie applicables.

La question est différente et se présente sous un autre aspect, 
plus général, si le national rentre sur le territoire où sa présence 
pourrait ctre une cause de troubles, d’insécurité ou meme de 
scandale. L’État, qui ne peut généralement pas le renvoyer, doit 
pouvoir exiger qu’il passe en jugement, dans le pays où les faits 
sont intervenus ou dans sa patrie. La circonstance que les faits 
ont eu lieu contre un national ne peut que fortifier un tel droit, 
en en rendant l’exercice plus nécessaire. C’est bien un cas où la 
compétence personnelle doit suppléer aux lacunes delà compétence 
rigoureusement territoriale. L’ordre intérieur pourrait être for
tement troublé, si l’on ne recourrait pas à ce moyen do protection : 
le droit de l’État n’est ici que le correspcctif de l’obligation de 
recueillir son ressortissant.

Les droits et les obligations réciproques dont il s’agit sont une 
conséquence des liens personnels que nous avons mentionnés 
comme un des éléments de toute souveraineté. Ajoutons, au 
besoin, qu’ici comme lorsqu’il s’agit d’un crime de haute trahison 
commis par un national à l’étranger,- nous nous trouvons 
en présence d’une sorte de concours des deux compétences venant 
s’appuyer réciproquement : l’État met certaines conditions au 
séjour du national sur le territoire, dans le but do protéger l’ordre 
et la sécurité dont on doit jouir sur ce dernier.

Une règle analogue serait applicable aux étrangers, domiciliés 
ou non, que l’on n’estimerait pas avoir le droit d’expulser arbi
trairement.

Nous avons dit qu’il se peut que la compétence territoriale de 
l’État sur le sol duquel a du se passer le fait incriminé, semble 
offrir en elle-même des garanties suffisantes même aux États



étrangers, mais qu’elle sc trouve paralysée clans son action, 
parce quo l'extradition de la personne poursuivie lui est refusée.

Il y a là deux faits regrettables : l’un des États ainsi mis en 
présence est privé de faire rendre la justice qu’il doit et qui lui 
est nécessaire ; l ’autre refuse de satisfaire à ce qui semble ctre une 
dette internationale. Ce refus peut d’ailleurs sc justifier par un 
principe encore généralement reçu, portant qu’un État ne doitpas 
extrader ses propres ressortissants, principe qui semble lui-même 
provenir d’une sorte de méfiance à l’encontre des justices et des 
institutions étrangères.

Un palliatif se présente naturellement à l’esprit au sujet d’uno 
telle lacune, c’est d’exiger de l’État qui refuse l’extradition qu’il 
sévisse lui-même conformément à sa propre loi. Je ne peux pas 
mieux faire que de citer ici l’article 1 de notre loi fédérale suisse 
du 24 juillet 1852. Cet article est ainsi connu :

« Les cantons sont réciproquement tenus de procurer l’arresta
tion et l’extradition des individus condamnés ou juridiquement 
poursuivis pour un des crimes ou délits mentionnés à l’article 2.

» L’extradition de ressortissants d’un canton ou d’individus 
qui y sont établis peut toutefois être refusée, si ce canton 
s’engage à les faire juger et punir à teneur de scs lois ou à leur 
faire subir les peines déjà prononcées contre eux. »

C’est bien là ce qui semble devoir être admis, en thèse géné
rale, aussi longtemps qu’on voit régner l’esprit de méfiance dont 
il a été parlé ci-dessus. 11 faut bien le reconnaître, toutefois : il 
n’y a là qu’un palliatif. L’État qui a le plus directement à se 
plaindre du fait, celui qui serait avant tous autres tenu d’agir, 
est désarmé, il doit accepter la réparation jugée suffisante par la 
loi d’un autre État, dont les circonstances et les idées peuvent 
différer considérablement des siennes. Nous verrons d’ailleurs, 
plus tard, que cette solution est logique et doit être acceptée 
aussi longtemps que les dissidences et les méfiances actuelles
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seront maintenues, sauf peut-être en ce point que si la loi du 
pays où le fait est intervenu présente une moindre rigueur que 
celle de la résidence actuelle de l’accusé, la pénalité la plus douce 
paraît devoir être préférée. C’est là un problème que nous allons 
examiner dans le paragraphe suivant.

Ajoutons qu’encore ici la question se complique de droits se 
rapportant au territoire.

§ IV. — Conflits résultant de la pluralité des genres de compé
tence admis ci-dessus.

Nous avons vu que la compétence territoriale se présente, en 
droit pénal, comme la plus normale, comme celle qui est le plus 
généralement reconnue et qui doit prédominer. La compétence 
personnelle, au contraire, nous est apparue comme étant, 
en quelque sorte, chargée de combler les lacunes de la première 
et comme ne devant, en conséquence, s’exercer qu’en des circon
stances plus ou moins exceptionnelles. Nous avons vu do plus 
que celle-ci peut, dans certains cas, se dédoubler, ou se présenter, 
tout au moins, sous deux aspects se rapportant l’un aux faits 
volontaires qui sont intervenus dans un pays et l’autre aux 
conséquences qui en sont dérivées et se sont produites dans un 
autre. Les questions qui se présentent à cèt égard peuvent être 
ramenées à trois chefs principaux s’énonçant de la manière 
suivante :

1° Les diverses compétences que nous avons indiquées doivent- 
elles s’exercer cumulativement ou successivement, de manière à 
ce qu’il puisse y avoir plusieurs poursuites, ou même plusieurs 
peines, au sujet des mêmes faits? Ne doivent-elles pas, au 
contraire, combiner leur action pour éviter, autant que possible, 
de tels résultats? 2° Est-il possible de fixer une sorte de 
hiérarchie entre ces compétences diverses? 3° Quelles peines 
faudra-t-il prononcer quand plusieurs lois se trouveront en pré
sence ?
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La règle en vertu de laquelle une meme personne no peut ôtre 
punie ou môme poursuivie plusieurs fois pour le meme fait, Non 
bis in idem , s’est fait généralement admettre comme l’un des 
principaux boulevards do la sécurité individuelle.

On s’y conforme scrupuleusement dans l'exercice de la justice 
pénale interne; mais les difficultés internationales, et, tout 
spécialement, l’admission do compétences diverses, provoquent 
ici des obstacles qui peuvent sembler plus ou moins insurmon
tables. Il est certain qu’il faut s’efforcer d’en triompher, dans les 
limites de ce qui peut être fait sans sacrifier la protection du 
droit. L’accusé lui aussi a ses droits ; il y aurait injustice ou 
négligence coupable à ne pas les prendre en considération.

On pourrait se flatter d’atteindre assez facilement au but 
si l’on pouvait s’arrêter à un principe unique de compétence; 
mais, il ne faut pas se le dissimuler, l’état des institutions et 
des esprits, et même la force des choses, no permettront 
probablement jamais d’aborder cette idée comme complètement 
réalisable. C’est là un idéal duquel on doit se rapprocher autant 
que possible, tout en s’efforçant d’introduire l’ordre et une sorte 
de discipline dans la variété qui s’impose en cette matière.

Si nous n’avions en présence quo la compétence purement 
territoriale et purement personnelle, la difficulté semblerait plus 
ou moins facile à résoudre. La première de ces compétences étant 
bien manifestement celle qui repose sur les obligations et les 
intérêts les plus graves et colle qui présente généralement 
le plus de garanties, on pourrait, semble-t-il, se contenter 
d’émettre, en principe, la règle suivante : La compétence person
nelle ne doit s’exercer qu’à une triple condition : 1° qu’il n’y ait eu 
ni peine subie, ni instance terminée par jugement définitif, dans 
le pays territorialement compétent; 2° qu’il n’ait pas été possible 
d’obtenir des poursuites de la part de ce pays ; 3° qu’il n’y ait 
pas des motifs d’éviter pareilles poursuites on refusant de s’y
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prêter, ce qui doit, à plus forte raison, s’opposer à ce qu’on aille 
au devant.

Le droit pénal étant d’ordre public, Je tribunal qui agit 
en vertu de la compétence pei’sonnolle ne peut juger que d’après 
ses propres Jois; mais il est cependant impossible qu’il fasse com
plètement abstraction de la loi du pays où les faits sont inter
venus; on est aussi conduit à penser que l’accusé doit être mis au 
bénéfice de celle des deux législations qui est la plus favorable 
pour lui. Il faut en conclure que, tout en prononçant les peines 
admises dans son pays, le juge doit les modérer pour les abaisser 
au degré de sévérité consacré dans le lieu du crime. Il y a là 
une appréciation nécessaire et difficile : nouvelle preuve de la 
convenance de restreindre la compétence personnelle dans des 
limites étroites.

Il se peut que la compétence personnelle ait été la première 
appliquée en pays étranger ; la compétence territoriale devra-t- 
ello se retirer? Se retirer n’est pas possible : la souveraineté 
locale doit veiller perpétuellement au maintien du droit à. l’inté
rieur de l’État ; mais des considérations d’un ordre supérieur 
peuvent l’engager à suspendre son action : devra-t-elle le faire 
en considération do la règle Non bis in idem?

La cour de cassation française a jugé plusieurs fois que cette 
règle n’est pas applicable à l’encontre de la compétence territo
riale tL.

La première impression provoquée par cette jurisprudence est 
un sentiment pénible; il semble qu’il y ait là des rigueurs exagé
rées. En y réfléchissant toutefois, on arrive à reconnaître que 1

(1) Voir spécialement l ’arrêt de rejet (C oulon)dull septembre 1873, 
D a l l o z , 1874, p. 133, et les notes renvoyant aux documents anterieurs, 
spécialement à un arrêt de la môme cour, du 21 mars 1862 (ministère 
public contre Dcmeyer). D a l l o z ,  1862,.p. 146. Cet arrêt contient d’inté
ressants documents, spécialement un rapport do M. Faustin Ilélie.



non seulement une telle solution ne porte pas atteinte au droit 
positif, mais encore qu’elle pourrait bien ôtre conforme aux 
exigences d’une saine théorie. Il serait difficile d’admettre que 
l’État le plus directement chargé de réprimer les faits dont il 
s’agit, pût être obligé de s’en tenir à cet égard à ce qui aurait 
été fait par une puissance étrangère qui n’aurait eu ni les 
memes obligations, ni le même intérêt, ni les mêmes moyens 
d’information.

Le projet de code pénal italien traitant, soit des faits commis 
sur le territoire (article 3), soit des attentats commis à l’étranger 
contre l’État national, cas mentionnés ci-dessus sous la lettre c 
(article 5), porte qu’on peut, en de {elles circonstances, agir de 
nouveau ; mais que, s’il y a lieu de prononcer une peine, il faut 
tenir compte do celle qui a été déjà subie à l’étranger ' 1). Cette 
solution paraît justifiée par les considérations qui précèdent.

Les questions les plus délicates surgissent de ce que nous 
avons appelé compétence quasi-territoriale, de ces faits qui se 
réalisent dans un pays et produisent dans un auti c certains 
effets dommageables qui en sont la conséquence. Il y a là deux 
souverainetés en présence pouvant l’une et l’autre réclamer 
dans un sens l’exercice de la compétence territoriale.

Elles sont tenues l’une et l’autre de sévir, très-souvent, l’une 
seulement en vue de faits imputables et condamnables inter
venus sur son territoire, l’autre seulement en vue d’une 
atteinte portée à l’ordre matériel et à la sécurité publique à 
l’intérieur de ses frontières ; l’une a généralement pour elle les 
moyens les plus surs d’information, l’autre peut, semble-t-il, se 
prévaloir do l’intérêt le plus direct.

A la rigueur, il y a là deux compétences indépendantes repo
sant sur des bases à peu près légales ; la règle Non bis in idem 1

(1) Voir sur ces questions le rapport de M. Mancini et les procès- 
verbaux do la commission, pages 28 et suivantes.
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semble inapplicable ; il n’y aurait pas nécessité de s’arrêter à la 
loi la plus favorable.

Il serait, toutefois, à désirer qu’on pût s’entendre pour donner 
exclusivement le droit d’agir à l’une où à l’autre des doux sou
verainetés. Je dois reconnaître que cela sera le plus souvent 
bien difficile au sujet des atteintes portées à un État sur le terri
toire de l’autre. Il n’y a là, dans le plus grand nombre des cas, 
ni identité d’intérêt, ni similitude suffisante dans la nature 
pénale des faits. Disons, toutefois, en terminant, qu’il serait 
convenable et, semble-t-il, plus ou moins facile de s’entendre au 
sujet des altérations ou falsifications de monnaies ayant fait 
l’objet de traités internationaux.

Nous avons déjà vu que l’intérêt territorial se mêle plus ou 
moins à la compétence où l’on voit figurer l’élément personnel ; 
il est, en conséquence, nécessaire de tracer, avec autant de 
netteté qu’il sera possible, la ligne de démarcation qui doit 
séparer les deux genres principaux de compétence. Je crois 
devoir résoudre ce problème en disant : il faut placer d’un côté 
la compétence territoriale ou quasi-territoriale qui peut 
s’exercer tant contre les étrangers que contre les nationaux, et 
de l ’autre côté la compétence qui est purement personnelle, en 
ce sens qu’elle ne peut s’exercer que contre les nationaux ou 
contre des étrangers qui leur seraient plus ou moins assi
milés, par suite de leur domicile ou de quelque traité, par 
exemple.

§ Y. — Thèses à présenter.

Il faut, maintenant, faire ressortir de ce qui précède une 
série de propositions susceptibles d’être présentées comme thèses.

Ce travail n’est pas sans difficultés : il s’agit d’un sujet sur 
lequel les circonstances particulières de chaque époque et de 
chaque localité peuvent et doivent exercer une largo influence.



Il va sans dire que c’est aux idées qui semblent prévaloir de nos 
jours que j ’ai dû principalement m’arrêter, mais j ’ai dû ne les 
considère]1 que dans leurs traits généraux, sans pouvoir leur 
donner le degré de précision qui serait nécessaire s’il fallait en 
faire l’application dans tel ou tel État. Voici les thèses que je 
propose :

I. ■— Les principes généraux du droit pénal, et les exigences 
d’une bonne administration de la justice répressive, conduisent 
à reconnaître la convenance de faire prédominer autant que 
possible le principe d’une compétence territoriale.

II. — Cette compétence doit s’exercer en principe sur tous 
les faits qui intéressent la protection du droit sur le territoire 
de chaque Etat, tel qu’il est déterminé par le droit public.

III. — L’action pénale ne doit pas, toutefois, se renfermer 
d’une manière absolue dans les limites politiques de l’Etat. Il se 
réalise souvent à l’étranger des faits qui sont do telle nature 
qu’il faut réagir contre eux, pour faire régner le droit et le bon 
ordre sur le territoire. Une telle compétence repose au fond sur 
la meme base que la première, dont elle n’est qu’une extension 
justifiée par de puissantes nécessités sociales.

IV. — Cette extension de la compétence territoriale se rap
porte à des faits qui présentent, d’ailleurs, une assez grande 
variété. On peut citer comme exemples : 1° un coup do feu qui, 
parti d’un cô(é de la frontière, va frapper une victime de l’autre 
côté; 2° des lettres renfermant des allégués frauduleux consti
tuant escroquerie et qui, parties d’un pays, vont produire leurs 
effets dans un autre ; 3 ' des aliments empoisonnés envoyés d’un 
pays dans un autre directement à la personne qu’on veut attein
dre ; 4° certains faux commis dans une lettre de change tirée 
d’un pays sur un autre; 5° certains attentats commis dans 
un État contre les intérêts politiques, économiques ou sociaux 
d’un autre : trahison, falsification de monnaies nationales, de

G
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titres de la dette publique, du sceau de l’État etc. Cette juridic
tion peut s’exercer tant contre les étrangers que contre les 
nationaux ; ce. qui ne veut pas dire qu’il n ’y ait aucune diffé
rence à faire, soit quant à la dénomination des faits, soit quant 
à leur gravité. Le principe d’une telle compétence doit seul être 
reconnu, sauf à en faire l’usage réclamé par le droit. — 6° Cer
tains faits commis à l’étranger pour éluder la loi territoriale, par 
exemple un duel concerté et organisé à l’intérieur, mais réalisé 
à quelque distance de la frontière; 7° nécessité de soumettre 
aux memes juges les auteurs principaux et les complices, les 
faits connexes, les faits multiples constituant un délit continu ; 
8° certains faits portant atteinte à la sincérité de l’état politique 
et civil, tout spécialement certains cas de bigamie, d’inceste ou 
d’adultère, commis à l’étranger par des nationaux et contre des 
nationaux, ce qui semble tout particulièrement convenable pour 
les États qui admettent la nationalité comme base do l’état 
politique et civil de leurs ressortissants ; 9° faits de'piraterie et 
autres commis on des régions qui n’étant pas appropriées sont 
restées le domaine commun de l’humanité : chaque État a 
quelques droits territoriaux en de telles régions, sauf à user de 
ces droits dans la mesure de ce que les rapports avec de 
telles contrées semblent réclamer ; c’est, en particulier, 
d’après ce que ces rapports semblent exiger que chaque État 
doit restreindre sa protection aux nationaux ou l’étendre aux 
étrangers.

Ces cas d’extension de la compétence territoriale, et tout 
spécialement celui qui est mentionné sous le n° 5, et se rapporte 
à la protection de l’État contre les attentats commis à l’étranger, 
rentrent dans le domaine du droit international privé dans tous 
les cas où c’est d’individus qu’on se plaint et contre eux qu’on 
agit. Il n’y a pas de motifs de les faire rentrer dans le droit 
international public et de s’exposer aux dangers spéciaux qu’on



rencontre dans ce dernier, rivalités et susceptibilités nationales, 
rétorsions, représailles, guerre au besoin. Il n’y a pas non plus 
de motifs suffisants de parler ici tout spécialement d’un droit de 
défense ou de faits de vengeance ; il faut rester sous l’empire des 
principes généraux admis en matière de droit pénal et ne pas 
abandonner les garanties do justice, de modération et d’impar
tialité que ces principes offrent généralement.

Y. — La simple résidence de fait dans un pays donne ouver
ture à la compétence territoriale pour tous les faits qui y sont 
commis pendant qu’elle a lieu.

Mais elle ne saurait être une cause de vraie compétence au 
sujet de faits antérieurs commis en d’autres pays ; elle confère 
seulement, à cet égard, le droit d’arrêter l’accusé et de le livrer 
à l’État vraiment compétent. Il faut renoncer aux idées d’une 
justice absolue, dont l’exercice serait naturellement réclamé de 
l’État en puissance duquel se trouve la personne présumée cou
pable. Les anciennes idées d’un droit pénal positif et commun 
sont aussi généralement étrangères à notre époque : on ne saurait 
plus s’y arrêter.

YI. — Le domicile considéré comme rapport abstrait ne con
fère pas la faculté, ni par conséquent le droit d’arrêter et de 
livrer le coupable présumé; mais, comme emportant présomp
tion de résidence, il confère une partie des attributs attachés à 
celle-ci, quant à certains actes do procédure et d’exécution. Il 
peut aussi, quelquefois, produire des effets analogues à ceux qui 
résultent do la nationalité, certains droits de résidence assurée, 
par exemple, le droit de ne pas être extradé, etc.

YII. — La nationalité revêt une importance bien supérieure 
à celle de la résidence et du domicile; on la considère générale
ment comme base d’une compétence personnelle en droit pénal. 
Il y a certainement là un des éléments fondamentaux de toute 
souveraineté ; on ne saurait lui refuser toute importance en
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droit pénal; mais il ne faut rien exagérer à cet égard. IL n’est 
pà’s possible de dire, avec quelques auteurs, qu’il y a là un 
statut d’une nature particulière qui, de meme que le statut poli
tique et civil, suit les nationaux à l’étranger. Ce sont seulement 
des lions de sujétion qui, dans certains cas, doivent exercer leur 
influence sur l’administration de la justice pénale, soit en con
tribuant à justifier les'extensions de compétence territoriale 
mentionnées plus haut, soit en créant une compétence spéciale. 
C’est ce qui a lieu, par exemple, dans le cas où on refuse l’extra
dition : il semble en résulter l’obligation déjuger et de punir 
soi-méme, conformément à sa loi nationale. Il peut aussi s’agir 
d’individus soupçonnés de faits graves et qu’on ne veut laisser 
séjourner sur le territoire qu’à condition qu’ils passeront en 
jugement dans le pays ou devant les juges du lieu où le fait a dû 
intervenir; cela semble réclamé par l’ordre, la décence et la 
sécurité qui doivent régner à l’intérieur. Il va sans dire qu’il 
doit s’agir de faits d’une certaine gravité et que ce genre de 
compétence devrait être facultatif plutôt qu’absolu, dans le but 
de pouvoir prendre les circonstances en considération. C’est au 
droit interne de chaque Etat qu’il incombe de réglementer ce 
droit d’appréciation et d’indiquer les fonctionnaires auxquels il 
convient de le confier.

La nationalité, soit 'du coupable, soit de la victime peut et 
doit être prise en considération dans certains cas de bigamie, 
d’adultère ou d’inceste commis à l’étranger et portant le trouble 
et le désordre dans l’état politique et civil.

En dehors des cas prévus ci-dessus, il semble peu convenable 
de s’arrêter à la nationalité des victimes ou des coupables pour 
admettre ou rejeter le pouvoir d’agir.

Vouloir protéger les nationaux à l’étranger paraît, au premier 
coup d’œil, une idée fort naturelle. Mais il y a là quelque chose 
qui semble dépasser le droit, en portant une perturbation profonde



dans l’exercice do la compétence territoriale do l ’Etat étranger. 
Chacun s’y trouverait soumis simultanément à la loi du pays et à 
une loi étrangère qui lui serait le plus souvent inconnue.

Il semble que le droit fasse défaut si l’on veut punir les 
nationaux uniquement en vue do cotte qualité, sans qu’il y ait 
une des nécessités sociales que nous avons mentionnées plus 
haut.

VIII. — Quant aux conflits qui peuvent naître do l’admission 
do plusieurs compétences, il semble, qu’il faille diro :

1° La compétence territoriale doit être respectée, et s’exercer 
dans tous les cas où ello est applicable. Elle iji’est pas tenue.de 
s’arrêter, autrement quo pour les imputer, aux peines déjà subies 
à l’étranger. Elle doit, s’il y a lieu, compléter ces peines par de 
nouvelles condamnations. Ello no prend d’ailleurs que la loi 
nationale en considération pour décider quand et comment il faut 
punir.

2° Les jugements d’acquittement ou d’absolution, de meme 
quo les lois ou décrets de grâce ou d’amnistie qui seraient inter
venus à l’étranger, ne lui sont pas opposables. La souveraineté 
revêtue de ccttc compétence a des devoirs absolus à remplir; 
des droits absolus en dérivent nécessairement.

Les mêmes considérations et les memes règles s’appliquent 
généralement aux divers cas mentionnés ci-dessus comme donnant 
lieu à une compétence quasi-territoriale.

Il pourra naître des conflits de cette espèce d’égalité entre 
deux compétences qui se rapprochent beaucoup l’une de l’autre. 
Il y a là une grande diversité qui rend assez difficile toute 
réglementation purement théorique. Des traités seraient fort à 
désirer en cette matière. On pourrait, semble-t-il, y prendre 
comme principes dirigeants, outre les exigences d’une bonne 
justice, l’intérêt plus ou moins direct et plus ou moins grand de 
chaque État. En cas d’égalité complète on pourrait s’arrêter à 
l’action qui aurait été intentée la première.
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La compétence purement personnelle, celle qui ne s’appuie 
que sur des liens de nationalité ou autres analogues, revêt une 
nature exceptionnelle.. C’est sur des considérations étrangères 
aux principes généraux qu’elle s’appuie ; elle semble, par consé
quent, devoir mettre l’accusé au bénéfice de la loi la plus favo
rable pour lui. La vieille règle Non bis in idem reprend son 
empire sous une compétence qui nVst, en quelque sorte, que sub
sidiaire.

Cette compétence doit meme, dans la mesure de ce qui est 
possible, céder le pas à celles dont l’autorité est supérieure à la 
sienne. Il paraîtrait convenable d’ajouter qu’il faudrait en 
soumettre l’exercice à l’appréciation de quelque autorité désignée 
pour cela par chaque Etat. Cela semble réclamé par la grande 
variété qui domino cette matière et par les nombreux conflits 
qui peuvent s’y élever.

B. Conflit des lois. — P rocédure civile.

L ’Institut avait voté dans la session de La Haye des conclu
sions relatives à la juridiction et à la compétence des tribunaux 
(Annuaire de 1877, p. 125-126), et dans la session de Zurich des 
conclusions relatives à la capacité de l'étranger d’ester enjîistice, 
ainsi qu’aux formes de procédure, preuves et commissions roga
toires. (Annuaire de 1878, p. 150-151.)

Il restait à délibérer sur les conclusions relatives à l'exécution 
des jugements, formulées par M. Asscr, rapporteur en cette 
matière depuis la fondation de l’Institut, et communiquées aux 
membres de l’Institut en temps utile.

Voici le projet de M. Asser :

Exécution des jugements rendus à l’étranger en matière civile 
et commerciale.

1. Les législations actuelles, en ce qui concerne la force exécu-



toirodes jugements étrangers en matière civile et commerciale, 
ne répondent pas aux besoins des relations internationales.

2. lia réforme qui paraît nécessaire à cet égard, ne doit pas 
être réalisée au moyen de lois générales, également applicables à 
tous les jugements étrangers, mais elle doit être introduite par 
des conventions conclues avec les États dont les tribunaux et 
l’organisation judiciaire paraissent présenter des garanties suffi
santes.

3. Ces conventions doivent poser des règles uniformes sur la 
compétence relative des tribunaux (compétence ratione personœ 
ou territorii par opposition à la compétence ratione materiœ, qui 
résulte de l ’organisation judiciaire de chaque pays), -  et stipuler 
un minimum de garanties quant aux formalités de la procédure 
(spécialement en ce qui concerne les formes de l’assignation et 
les délais de comparution).

4. Parmi les conditions sous lesquelles Yexequalur sera 
accordé aux jugements étrangers par les tribunaux du pays où 
l’exécution doit avoir lieu, — sans révision du fond, — on doit 
stipuler que le demandeur aura à prouver :

a . Que le jugement étranger est exécutoire dans l’État où il a 
été rendu (ce qui implique la preuve qu’il est passé en force de 
chose jugée, dans tous les cas où la législation du pays dans 
lequel le jugement a été rendu, ne considère comme exécutoires 
que les jugements contre lesquels il n’y a plus de recours) ;

b. S’il s’agit d’un jugement par défaut, qu’il a été rendu par 
un tribunal compétent d’après les règles de compétence posées 
dans la convention internationale.

5. Même quand les preuves mentionnées sous 4a et b ont été 
fournies, Yexequalur ne sera pas accordé, si l’exécution du juge
ment impliquait l’accomplissement d’un acte contraire au droit 
public ou défendu par une loi quelconque de l’État où Yexequalur 
est requis.
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6. Les voies ou modes d’exécution doivent être déterminés par 
la loi du pays où l’exécution a lieu. Toutefois, la contrainte par 
corps no doit être applicable nulle part, si elle n’a pas été pro
noncée par le tribunal qui a rendu lo jugement étranger.

7. L’adoption de règles uniformes, pour servir de base à la 
solution des conflits de législation civile et commerciale, désirable 
sous plusieurs rapports, servirait aussi à faciliter l’introduction 
du système de l’exécution internationale des jugements.

Extrait du procès-verbal de la deuxième séance tenue par VInstitut à Paris, 
le 3 septembre 1878, sous la présidence de M. de Parieu.

.... M. ^55^?’présente un rapport verbal, dans lequel il rap
pelle les travaux antérieurs, et retrace à grands traits les délibé
rations de Genève, de La Haye et de Zurich. Puis il expose 
brièvement l’esprit général des conclusions qu’il soumet à 
l’assemblée.

On passe immédiatement à la discussion de l ’article premier.
On peut, dit le rapporteur, établir trois catégories d’Etats au 

point de vue de l’exécution des jugements rendus à l’étranger.
Il y a des pays où il est impossible d’exécuter ou de rendre 

exécutoires les jugements rendus à l’étranger, — où l’cxequatur 
ne peut être obtenu.

Il y en a où la réciprocité est exigée.
Il y en a, enfin, où la législation est différente selon qu’il 

s’agit d’étrangers ou de régnicoles.
Le rapporteur prend pour point de départ le système adopté 

par les Etats de la deuxième catégorie.
Il est d’avis que la réforme doit s’accomplir, non par l’établis

sement dérègles générales, mais au mo3rcn de conventions con
clues entre les différents Etats. On ne peut conclure de conven
tions qu’avec les Etats que l’on juge dignes d’entrer dans cette 
union judiciaire.
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M. Clunet pense que la réforme dans l’exécution des jugements 
étrangers doit avoir pour base une législation générale. La 
législation italienne satisfait à cet égard M. Clunet.

M. Assev reconnaît que les conventions à conclure devront 
avoir pour base des lois nationales et il croit également que, 
parmi les législations actuelles, la loi italienne mérite particu
lièrement d’étre prise en considération. Mais il fait observer que 
cette loi meme rendra nécessaire la conclusion de conventions 
internationales pour établir des règles uniformes concernant la 
compétence des tribunaux. Sinon la loi restera lettre morte 
aussi souvent que le jugement étranger n’aura pas été prononcé 
par un tribunal compétent selon la loi italienne.

M. Renault fait observer que la critique contenue dans la 
première résolution ne lui paraît pas d’accord avec la seconde 
résolution.

Puisque l’on veut poser en principe que la réforme doit être 
opérée au moyen de conventions internationales et non de lois 
générales, il ne faut pas blâmer l’état actuel des législations, 
mais celui dos rapports internationaux. Ce n’est pas aux législa
teurs qu’on fait appel, mais aux diplomates.

M. le Président propose de réserver l’article premier jus
qu’après le vote des autres articles : peut-être sera-t-il rendu 
inutile par l’article 2, et en le supprimant on éviterait do paraître 
formuler un blâme à l’égard des législations actuelles do l’Europe.

L’assemblée décide de réserver l ’article premier et aborde la 
discussion de l’article 2.

Tout en se ralliant volontiers au desideratum qui s’y trouve 
formulé, M. Clunet déclaro ne pouvoir souscrire à la rédaction 
do cet article. Le droit international, dans l’état actuel, découle 
de trois sources. L’abord, il existe une sorte de droit coutumier, 
d’où dérivent certaines règles qui s’imposent, et dont on trouve 
les traces dans les arrêts de la cour de cassation ; puis, il y a le
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droit conventionnel, dérivant des conventions internationales : 
c’est la source la plus sûre ; enfin, il y a les législations nationales 
des États touchant les rapports internationaux. Pourquoi, 
en adoptant l’article 2, exclurait-on deux de ces sources? 
M. Clunet insiste sur les difficultés que présente la conclusion des 
conventions diplomatiques ; il trouve que la loi nationale est la 
source qui est le plus à notre portée, et il invoque à cet égard 
l’exemple de la loi italienne. En somme, M. Clunet voudrait 
voir adopter certaines règles qui seraient inscrites dans les légis
lations nationales.

M. Démangeai admet les trois sources indiquées par M. Clunet, 
mais il estime que deux au moins de ces sources ne sont nulle
ment méconnues dans l’article proposé par M. Àsscr. En effet, 
certaines coutumes sont tellement reconnues et si profondément 
enracinées dans les mœurs qu’il n’est plus besoin de donner 
à nouveau des règles qui s’y appliquent. Toutes les lois qu’il 
existera sur un point des règles bien établies de droit coutumier, 
les conventions diplomatiques seront sur ce point inutiles. Mais 
c’est là sans doute un cas assez rare, et pour éviter des procès, 
il faudra recourir aux conventions. — M. Bemangeat admet, 
sauf sur un point, la rédaction de M. Àsscr. Il trouve raison
nable de ne pas reconnaître à de prétendus jugements, rendus 
par des peuples encore barbares, la meme autorité qu’aux 
sentences rendues, par exemple, par un juge anglais. Mais 
la rédaction ne lui paraît pas tenir un compte suffisant de 
la distinction profonde qui existe entre Vautorité de la chose 
jugée et Uexécution du jugement. Au point de vue de l’autorité 
de la chose jugée, la rédaction est irréprochable. Mais il faut 
parler aussi de l’exécution. M. Démangeât prend un exemple 
dans l’hypothèque judiciaire. Elle existe en France, elle n’existe 
pas en Italie, ni en Angleterre. Comment, dans ces pays,, 
la partie qui a obtenu un jugement en France pourra-t-elle



recourir à l’hypothèque judiciaire que le juge français lui 
a accordée? Un exemple analogue pourrait être tiré de la 
contrainte par corps, abolie dans certains pays, maintenue dans 
d’autres. M. Demangeat voudrait, en conséquence, que l’article 2 
fût rédigé de manière à comprendre l’autorité de la chose jugée et 
la force exécutoire du jugement.

M. Asser croit que la difficulté do conclure des conventions 
internationales n’est point insurmontable. Ce serait une chose 
excellente que d’aboutir, sur l’initiative de l’Institut, à une 
conférence officielle de juristes, en vue d’élaborer des conventions 
de la nature visée par l’article 2. Les Pays-Bas ont proposé 
à toutes les puissances,.en 1873, une conférence à l’effiet d’établir 
des règles générales qui puissent servir de base à des conventions 
uniformes pour l’exécution des jugements. Cette idée fut alors 
favorablement accueillie par les divers gouvernements. Le 
temps est venu de la réaliser. Nous voyons cette année meme 
plusieurs conférences internationales s’occupant des questions 
qui sont du domaine du droit, par exemple la conférence 
de Berne sur les transports par chemins do fer.

M. Chinet revient sur scs observations. 11 ne veut point exclure 
les conventions diplomatiques, mais il veut que l’on commence 
par les lois nationales.

M. Asser fait observer que les conclusions proposées ne rendent 
pas superflues les lois nationales : au contraire, il estime, comme 
M. Clunet, que ces lois doivent former la base du système, mais 
en meme temps il juge impossible de réaliser des progrès sans 
conventions. Tous les progrès reposent sur la compétence 
admise ; pour établir les règles de compétence, des conventions 
diplomatiques sont indispensables.

M. Renault no partage pas l’opinion, de M. Clunet en ce qui 
concerne les règles générales qui pourraient être posées dans la 
loi. Pour lui, la question de l’exécution des jugements dépend de
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la confiance quel’on a dans la législation, l’organisation judiciaire 
d’un État déterminé : elle n’ost pas susceptible d’une solution 
générale. Jamais il ne conseillera au législateur de son pays de 
dire que, moyennant l’accomplissement de certaines conditions, 
l’exécution sera procurée aux jugements émanés de la juridiction 
d;un pays quelconque, dont les juges peuvent, pour des raisons 
diverses, éveiller les défiances les plus légitimes. — La difficulté 
que présentent la négociation et la conclusion de conventions 
diplomatiques n’est pas niable et M. Clunot l’a très bien fait 
ressortir. On peut signaler également les inconvénients qui 
résultent de la variété des conventions. N’y aurait-il pas un 
moyen de faciliter les choses? Voici le procédé qui pourrait être 
employé. La loi poserait les conditions sous lesquelles un 
jugement étranger pourrait être déclaré exécutoire; mais, pour 
que ses dispositions fussent applicables à un pays déterminé, 
il faudrait une déclaration formelle émanée du gouvernement, 
qui seul a qualité pour constater si la justice du pays mérite 
la confiance. C’est un procédé analogue qui est suivi pour 
autoriser les sociétés anonymes étrangères à exercer leurs droits 
en France. Il semble qu’on aurait le double avantage de faciliter 
l’accord diplomatique et d’éviter' la variété des règles.

M. N or sa croit à l’utilité des conventions internationales pour 
régler l’exécution des jugements. Mais il croit aussi que la loi 
nationale peut y pourvoir, et il cite à cet égard l’exemple de la 
loi italienne. Il demande s’il est bien nécessaire d’indiquer dans 
un article d’où viennent les règles qui peuvent déterminer 
l’exécution des jugements. Nous atteindrions notre but en 
déterminant les principes généraux qui fixent les conditions 
nécessaires pour cette exécution. M. Norsa propose une modifi
cation de l’article 2 dans le sens indiqué.

M. Clunot fait l’éloge de la loi italienne de 18G5, qui rend 
exécutables tous les jugements étrangers avec cette restriction :
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« autant que ccs jugements ne violent pas l’ordre public italien, » 
Il formule, comme amendement, la rédaction suivante de 
’̂article 2 :

« La réforme nécessaire en matière d’exécution de jugements 
» étrangers peut être réalisée, soit au moyen des lois nationales,
» soit au moyen de conventions diplomatiques, qui contiendront 
» les principes ci-après exposés. »

Après une observation de M. Démange,at, M. Clunet, appuyé 
par MM. Norsa et Westlake, formule un nouvel amendement en 
ces termes :

« La réforme nécessaire en matière d’exécution de jugements 
» étrangers ne peut pas être réalisée uniquement au moyen des 
» règles générales, mais elle doit être introduite etc. », la fin étant 
pareille à la rédaction de M. Àsscr.

M. llolin-Jaequcmyns propose de remplacer les articles 1 et 2 
par la rédaction suivante :

« Une réforme complète à l’égard de l’exécution des jugements 
» étrangers ne saurait être réalisée par le seul moyen de lois 
» générales, uniformément applicables à tous les jugements 
» étrangers. Il faut en attendre le complément d’un système de 
» conventions diplomatiques à conclure avec les Etats dont les 
» tribunaux et l’organisation judiciaire paraîtront présenter des 
» garanties suffisantes. »

L’Institut adopte la rédaction de M. Rolin-Jacqucmyns, et 
passe à l’article 3, lequel est adopté avec ce seul changement 
qu’aux premier mots de l’article : Ces conventions sont substitués 
les mots : Les lois et conventions.

M. Asser déclare considérer les conditions stipulées dans 
cet article comme le minimum des garanties que l’on doit exiger.

M. Démangeai demande pourquoi l’on établit une distinction 
entre les jugements rendus contradictoirement et les jugements 
rendus par défaut. On doit supposer que le jugement rendu par
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défaut l’a été clans des conditions de garantie normales. 
M. Demangeat demande en conséquence la suppression de 
l’aîinéa b.

M. Asser rappelle que le principe de cet article a été adopté 
par l’Institut à La Ha je .

M. Demangeat insiste en faisant remarquer que la loi du pajs 
où le jugement a été rendu doit régler la compétence. Chaque 
juge est juge de sa propre compétence.

M. Ciiuiet ajoute qu’il serait impossible d’imposer par 
convention internationale des règles de compétence à tous les 
tribunaux étrangers.

M. te Président croit qu’il suffit de dire que l’exécution des 
jugements aura lieu lorsque ces jugements sont exécutoires dans 
le pays où ils ont été rendus.

M. Demangeat signale l’article 14 du Code civil :
« L’étranger, meme non résident en France, pourra être cité 

» devant les tribunaux français, pour l’exécution des obligations 
» par lui contractées en France envers un Français; il pourra 
» être traduit devant les tribunaux do France, pour les obliga- 
» tions parlai contractées en pays étranger envers des Français. »

La règle contenue dans cet article devra évidemment être 
supprimée du moment qu’une convention existera entre deux 
pays. Il faudra dire que le tribunal compétent est celui de 
la nationalité du défendeur. — Mais lorsqu’il s’agit de l’exécu
tion des jugements, il n’y a plus à s’occuper de la nationalité des 
parties.

M. Clunet propose l’amendement suivant :
Article 4 b, « Que tous les jugements devront être rendus par 

» les tribunaux compétents et dans les formes de procédure 
» indiquées par la loi du pays dont le jugement émane.

» Au cas où les parties en cause appartiendront à des natio- 
» nalités différentes, la compétence du tribunal qui connaîtra



» de la contestation sera fixée par la convention diplomatique. »
M. Asser rappelle que l’Institut a vote à La Haye les règles 

uniformes à faire adopter par tous les États entrant dans l’union 
judiciaire qu’il s’agit de former. D’après ces règles, le juge 
du jugement est juge de sa propre compétence. M. Àsser demande 
la remise de la discussion, afiu que les résolutions de La Haye 
puissent être conciliées avec le desideratum de M. Denmngeat,

Sur la proposition de M. le président, la commission est 
reconstituée et composée de MM. Àsser et Westlake, seuls 
membres présents do l’ancienne commission, et de MM. Déman
geât, Clunet et Renault.

M. Field présente quelques observations sur l’article 5. Le 
mot défendu n’est pas assez large et doit être remplacé par 
les mots : non conforme à la loi.

L ’ensemble du projet est renvoyé à la commission, qui 
présentera son rapport dans la séance de demain.

Extrait du procès-verbal de la troisième séance tenue par VInstitut a 
Paris j le 4 septembre 1878, sous la présidence de M. de Parieu.

M. Clunet présente un rapport verbal au nom de la commis
sion chargée d’amender le projet de conclusions présenté par 
M. Àsser, touchant l’exécution des jugements rendus à l’étranger.

La commission propose de supprimer l’article premier, la nou
velle rédaction de l’article 2 adoptée hier sur la proposition de 
M. Rolin-Jaequemyns remplaçant avantageusement les arti
cles 1 et 2.

L’article 3 serait maintenu comme article 2, la commission 
estimant qu’il n’y a pas lieu de revenir sur les règles de compé
tence adoptées à La Haye.

L’article 4, lettre a, serait maintenu; la disposition énoncée 
sous la lettre ¿-serait remplacée par la disposition suivante :

« Si le jugement a été rendu par le tribunal d’un État dont la
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» loi nationale n’a pas adopte les règles de competence mention- 
» nées à l’article 3 (actuellement 2), d’une manière générale et 
» applicable à tous les procès, lo demandeur aura toujours à 
» prouver que le jugement étranger a été rendu par un juge 
» compétent d’après la convention entre les deux Etats. »

La commission a repoussé à l’unanimité l’amendement pro
posé par M. Field ; elle croit avoir suffisamment garanti l’indé
pendance de la souveraineté nationale en admettant la réserve 
de Y ordre public.

L’article 6 (formant désormais l’article 5) serait maintenu, 
avec cette adjonction que « l’hypothèque judiciaire n’aura lieu 
» que quand elle est accordée par les lois des deux pays. »

L’article 7 serait maintenu, formant désormais l’article 6.
M. Asser constate que ces propositions ont été votées par tous 

les membres de la commission, qu’elles sont conformes aux réso
lutions antérieures de l’Institut, et que la seule modification 
importante proposée, celle qui concerne l’article 4 de son projet 
primitif, a seulement un caractère subsidiaire et conditionnel.

Les conclusions de la commission seront imprimées, distribuées 
et discutées demain.

Extrait, du proces-verbal de la quatrième séance tenue par P Institut d
Paris, le 5 septembre 1878. Présidence de M. Asser, vice-président.

...... L’ordre du jour appelle la discussion des résolutions con
cernant l’exécution des jugements rendus à l’étranger.

Sur la demande de M. Field, l’Institut décide qu’il est entendu 
que les mots (Yordre public, dans l’article 5, s’appliquent à Vordre 
public de l'État où l}exequatur est requis.

Les résolutions de la commission sont adoptées, dans la 
teneur suivante :

1. Une réforme complète à l’égard de Vexécution des jugements 
étrangers ne salirait cire réalisée par le seul moyen de lois gêné-



raies, uniformément applicables à tous les jugements étrangers. 
lt faut en attendre le complément d’un système de conventions 
diplomatiques à conclure avec les États dont les tribunaux et 
Vorganisation judiciaire paraîtront présenter des garanties sufli- 
santes.

2. Ces lois et conventions doivent poser des règles uniformes 
siir la compétence relative des tribunaux {compétence ratione 
personæ ou territorii, par opposition à la compétence ratione 
materiæ, qui résulte de l’organisation judiciaire de chaque pays), 
et stipuler un minimum de garanties quant aux formalités de 
procédure {spécialement en ce qui concerne les formes de l'assi
gnation et les délais de comparution).

3. Parmi les conditions sous lesquelles /'excquatur sera accordé 
aux jugements étrangers par les tribunaux du pays où l’exèculiou 
doit avoir lieu, sans révision du fond, — on doit stipuler que le 
demandeur aura à prouver que le jugement étranger est exécu
toire dans l'Etat oh il a été rendu, ce qui implique la preuve qu’il 
est passé en force de chose jugée, dans tous les cas où la législa
tion du pays dans lequel le jugement a été rendu, ne considère 
comme exécutoires que les jugements contre lesquels il n’y a plus 
de recours.

Si le jugement a été rendu par le tribunal d’un État dont la 
loi nationale n’a pas adopté les règles de compétence mentionnées 
sub 2, d’une manière generale et applicable à tous les procès, le 
demandeur aura toujours à prouver que le jugement étranger a 
été rendu par un juge compétent d'après la convention entre les 
deux Etals.

4. Meme quand les preuves mentionnées sub 3 ont été fournies, 
l’cxcquatur ne serait pas accordé, si Vexécution des jugements 
impliquait l’accomplissement d'un acte contraire à l’ordre public 
ou défendu par une loi quelconque de l’État oh /'cxcquatur est 
requis.
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5. Les voies ou modes d'exécution doivent être déterminés par 
la loi du 'pays ou l’exécution a lieu. Toutefois la contrainte par 
corps ne doit être applicable nulle part, si elle n’a pas été pro
noncée par le tribunal qui a rendu le jugement étranger.

L’hypothèque judiciaire n’aura lieu que quand elle est accordée 
par les lois des deux pays.

6. L’adoption de règles uniformes, pour servir de base à la 
solution des conflits de législation civile et commerciale, désirable 
sous plusieurs rapports, servirait aussi à faciliter l'introduction 
du système de Vexécution internationale des jugements.

M. Moynier rappelle la proposition énoncée par M. le profes
seur Alexandre Martin, de Genève, relative à la clause d’arbi
trage (ci-dessus, p. 22). Il voudrait adjoindre aux conclusions 
qui viennent d’être votées un article 7 ainsi conçu :

« Les conflits auxquels pourrait donner lieu l’application des 
» règles de procédure déterminées par des traités internationaux, 
» doivent être soumis à la décision sans appel d’un tribunal 
» arbitral, dont ces traités ont à indiquer le mode de forma - 
» tion et le fonctionnement. »

La proposition de Mi, Moynier est renvoyée à la commission ; 
un rapport sera présenté, à ce sujet, dans la prochaine session.

Deuxième commission d’elude. — Proleclion iiilcriialionalc des autours 
d’œuvres arlisliqucs.

Cette commission, dont la formation a été résolue dans la 
précédente session (Annuaire de 1878, p. 143-14G), n’a pas été 
complètement constituée. Différents motifs ont engagé le bureau 
à ajourner la mise à exécution de la résolution de Zurich. Cepen
dant plusieurs artistes et créateurs distingués ont bien voulu 
consentir à nous prêter leur concours, ainsi M. Meissonnier, 
M. Alma Tadema, M. Gallait, M. Émile Augier, M. Gilbert.



La commission sera aisément complétée, et pourra commencer 
à fonctionner dès que le moment opportun sera venu.

Troisième commission d’cludcs. —  Droil matériel cl formel eu matière de 
prises maritimes.

M. Bulraerincq, rapporteur de cette commission, s’est livré à 
un travail approfondi, duquel résultera un véritable et volumi
neux traité sur la matière des prises. Plus des deux tiers de ce 
traité étaient déjà terminés lors do la session de Paris, mais 
n’avaient pu encore, ctre imprimés (1).

Par suite de ce retard, absolument indépendant de sa volonté, 
M. Bulmerincq s’est trouvé dans l’impossibilité de présenter son 
rapport. Il y a suppléé par le résumé succinct qui suit, et qui a 
été communiqué à tous les membres de l’Institut, quelques 
semaines avant la session.

Principes et traits essentiels (Tune reforme du droit des 
prises.

I. — Introduction.

Les résolutions qui ont été arretées dans la dernière.session 
de l’Institut, à Zurich, en vue d’une réforme du droit maritime 
international en temps de guerre, n’ont pas été jugées suffisantes, 
et il a paru qu’elles devaient nécessairement être complétées par 
des propositions relatives à une réforme du droit actuellement»en 
vigueur on matière de prises. A cet effet, une Commission'des 
prises maritimes a été constituée ; le soussigné en a été nommé 
rapporteur. 1

(1) La Revue de droit international et de législation comparée en  a 'com
m encé la  pub lication .
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Le rapport qui devait ctre présenté à l’Institut, devait com
prendre les trois parties suivantes :

I. L’exposé du droit existant.
II. L’exposé de la théorie et des réformes nécessaires.
III. Un projet de droit des prises, ainsi que d’organisation 

judiciaire et de procédure en matière de prises, le tout réformé 
dans le sens d’un droit véritablement international, en opposition 
au droit des prises existant et aux tribunaux des prises existants, 
qui sont nationaux.

Le rapporteur avait achevé la première partie du rapport, 
avec la coopération de quelques membres de la commission, dès 
la première moitié du mois d’avril, et la deuxième partie dès la 
première moitié de juin. Son intention était d’entreprendre la 
rédaction de la troisième partie, qui devait ctre fondée sur les 
deux autres et y renvoyer constamment, aussitôt que ces deux 
premières parties lui seraient revenues imprimées et dans leur 
forme définitive. Mais apprenant qu’en ce moment, au commen
cement d’aout, deux feuilles d’impression seulement de la pre
mière partie sont imprimées, le rapporteur se voit hors d’élat do 
rédiger la troisième partie comme il l ’avait projeté. Cependant 
la question des prises maritimes a été mise à l’ordre du jour de 
la session de Paris, et le rapporteur a pensé qu’il était de son 
devoir do soumettre aux membres de l’Institut un résumé des 
vices du système en vigueur jusqu’à ce jour et des réformes que 
ces vices rendent nécessaires, celles-ci esquissées dans leurs 
traits essentiels sous forme de projet, afin que l’Institut puisse se 
prononcer sur ces réformes et en faire l’objet de ses délibé
rations.

Le rapporteur ne saurait se dissimuler qu’une délibération sur 
une base aussi générale ne peut pas aboutir à la rédaction com
plète et achevée d’un projet circonstancié, pour laquelle l’exposé 
détaillé de l’état juridique qui a existé jusqu’à présent est indis



pensable, aussi bien que l’exposé également détaillé de la théorie 
et des réformes nécessaires. Néanmoins la préparation du projet 
ne peut qu’être facilitée par le fait que les membres de l ’Institut 
se mettront d’accord sur les principes fondamentaux qui doivent 
y être proclamés et appliqués.

Le rapporteur espère que les pages suivantes pourront contri
buer à ce résultat.

II. — Le droit des prises en vigueur  jusqu’à ce jour .

Selon la pratique du droit des prises, telle qu’elle a été reçue 
jusqu’à présent, tout Etat maritime belligérant établissait un ou 
plusieurs tribunaux des prises sur son territoire, lesquels pro
nonçaient sur les captures faites par ses navires, en première ou 
aussi en seconde instance. Ces tribunaux, cours, conseils ou 
commissions des prises n’étaient point composés uniquement de 
juges ayant fait des études juridiques, mais aussi d’officiers: 
de marine, ou de fonctionnaires administratifs ressortissant soit 
au ministère de la marine, soit au ministère des affaires étran
gères.

Dans la procédure de ces tribunaux, l’Etat qui exerçait la juri
diction des prises était défendeur, et le particulier au détriment 
duquel la capture avait été faite, demandeur. La procédure était 
désignée comme action en réclamation; c’était par sa nature une 
revendication. Le particulier lésé réclamait ce qui lui avait été- 
enlevé comme prise à celui qui avait pris. Le tribunal des prises 
de l’État belligérant ne décidait pas seulement do la légitimité 
de la capture, faite par ses navires, du bien privé étranger, du 
navire étranger ou de la cargaison étrangère, mais aussi de 
l’adjudication de la prise ou de sa libération etrestitution.au 
propriétaire ancien. Tout cela se jugeait sommairement <Lc 
particulier lésé par la saisie ou l’enlèvement de sa chrfsej^p.tr^ 
vait en face des tribunaux des prises de l’État dont les f l à v ï n è s
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avaient opéré ¡’enlèvement. Ce prétendu demandeur était là 
évidemment comme partie moins puissante, plus faible, lors 
mémo ciuc le jugement devait décider du sort de sa propriété 
qu’on lui avait enlevée. La partie qui avait commis l’acte de 
violence, jugeait de la légitimité de cette violence et déterminait 
elle-même par des ordonnances et des règlements les principes 
juridiques en vertu desquels la prise devait être faite et la sen
tence rendue. Il est vrai que les tribunaux des prises préten
daient juger selon le droit des gens; mais quand s’cst-on jamais 
accordé sur un droit international complet des prises? C’est le 
droit national que l’on donnait pour le droit des gens, car il 
n’existe en cette matière qu’un petit nombre de dispositions for
mulées dans la déclaration de Paris et obligatoires pour les États 
qui y ont adhéré. Tous les États ne les ont pas adoptées : notam
ment pas l’Espagne, ni les États-Unis de l’Amérique du Nord, ni 
le Mexique. Il n’y a donc en réalité en matière de prises pas de 
droit international obligatoire généralement. Les jugements des 
tribunaux nationaux des prises peuvent moins encore passer pour 
internationaux. Ils ne sont que les produits d’aiTirmations natio
nales sur des rapports internationaux et ne sauraient, par consé
quent, être tenus pour des précédents judiciaires ayant une 
valeur générale ou internationale. Bien au contraire : ces juge
ments ne peuvent avoir d’autre portée que celle de précédents 
pour les tribunaux des prises de l’État dont les tribunaux les ont 
rendus, et cela même seulement dans les cas où plusieurs juge
ments concordent sur un seul et même principe juridique, car 
un ou deux jugements ne constituent pas encore de précédent 
judiciaire véritable, surtout lorsqu’ils se trouvent en présence 
d’autres jugements qui les contredisent.

L’État auquel appartenait le particulier lésé, prenait-il la 
défense de son ressortissant injustement condamné par le tribunal 
des prises de l’autre État? Cela n’a eu lieu qu’en des cas spéciaux
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et rarement avec succès. Plus rarement encore, des commissions 
mixtes, composées de fonctionnaires d’Etats différents, ont 
entrepris de réviser les sentences de prises qui avaient donné 
lieu à des plaintes. D’ailleurs ces commissions aussi n’étaient pas 
composées de juges instruits en droit ou éprouvés dans la 
pratique, mais d’hommes d’administration. Leurs décisions 
n’étaient pas fondées sur des principes juridiques précis et 
arretés, mais sur des maximes élastiques d’équité et d’utilité 
politique. En outre, les parties qui devaient être jugées étaient 
dépouillées, dans cette pratique, de presque tous les moyens 
défensifs qui sont en usage dans les procès relatifs à la pro
priété.

De là des plaintes sans nombre au sujet des tribunaux 
nationaux des prises. Pourtant ils ont subsisté jusqu’à présent, 
grâce à une extension mal entendue des principes de la 
souveraineté aux relations internationales, grâce aussi au 
manque de dispositions du droit des gens, seules déterminantes 
pour ces relations. En présence de cet état de choses positive- 
vement vicieux, un Institut international tel que le nôtre doit 
considérer comme son devoir de recommander aux Etats comme 
aux nations des tribunaux des prises internationaux avec un 
droit international des prises, et de fournir les travaux prépara
toires indispensables. Les traits fondamentaux et essentiels 
d’une pareille réforme peuvent être fixés comme suit. II.

II . — T raits principaux  d’un nouveau droit international 

DES PRISES.

A. — Organisation des tribunaux des prises.

1. En lieu et place des tribunaux nationaux existant jusqu’à 
présent, il .faut créer des tribunaux des prises internationaux do 
première et de seconde instance.



1 0 4 2 mo PARTIE. —  SESSION DE PARIS.

2. Los tribunaux des prises internationaux de première et de 
seconde instance seront formés de la même manière et auront 
leur siège au meme lieu. Ile ne seront pas composés de fonction
naires administratifs, mais exclusivement de juges ayant fait les 
études juridiques requises ou ayant fonctionné comme juges dans 
leS' tribunaux civils. Ces juges doivent connaître, en .première 
ligne,; le-droit international et la procédure.

3. Au début d’une guerre entre Etats maritimes, il est institué 
deux tribunaux généraux des prises, l’un de première, l’autre de 
seconde instance, pour les aiFaires de prises de tous les États, 
tant neutres que belligérants.

4. Ces tribunaux des prises de première et de seconde instance 
ont leur siège dans un État neutre.

5. Chacune des deux parties principales belligérantes (1) 
nomme à ces tribunaux pour chaque instance un juge, et les 
États neutres nomment le troisième juge. 11 est nommé ainsi, 
en tout, pour les deux instances, six juges.

G. Dans les affaires de prises de ressortisssants de l’un des 
États belligérants, le juge nommé par les États neutres 
préside.

Dans les affaires concernant des ressortissants d’États neu
tres,: la présidence est confiée au juge nommé par la partie 
principale belligérante dont les navires n’ont pas fait la 
capture.

7. Au début d’une guerre entre États maritimes, les États 
belligérants conviennent du siège des deux tribunaux des prises 
internationaux, ou en remettent, s’ils ne peuvent s’accorder, la 
détermination aux États neutres.

8. En vue de faciliter la réalisation pratique des dispositions 1

(1) Plusieurs États alliés pour la guerre no constituent à eux tous 
qu''une seule partie principale belligérante; ils doivent, en conséquence, 
se mettre d’accord sur le seul juge qu’ils ont à nommer.



énoncées sous les chiffres 4 à 7, et attendu que la Belgique est le 
seul Etat maritime existant qui soit neutralisé, et qui, en vertu 
du droit, ne puisse être impliqué dans une guerre que par 
exception, pour maintenir son indépendance que d’autres États 
menaceraient, la nomination des deux juges à nommer par les 
Etats neutres est confiée une fois pour toutes à la Belgique, avec 
approbation, autant que faire se pourra, par les autres États 
neutres, des personnes que la Belgique aura choisies ; et la capi
tale do la Belgique, Bruxelles, est désignée une fois pour toutes 
comme siège des tribunaux des prises internationaux de première 
et de seconde instance.

La présidence peut également cire confiée au juge des prises 
nommé par la Belgique dans tous les cas d’affaires de prises, 
sauf dans le cas rare où des ressortissants belges seraient inté
ressés à l’affaire de prise soumise au tribunal, auquel cas il y 
aurait lieu d’appliquer la disposition énoncée sous le chiffre 6, 
alinéa 2.

9. Les affaires de prises ne sont portées en seconde instance 
ou instance d’appel que sur demande d’une partie intéressée, 
jamais d’oflico.

10. La première constatation dos faits a lieu par un tribunal 
national de l’État dont les navires ont fait lacapturc.Si des navires 
de divers États alliés ont coopéré à la capture, la constatation a 
lieu par un tribunal de l’État le plus rapproché de l’endroit où la 
capture s’est effectuée, ou de l’État dont un officier commandait 
lors de la capture.

13. — Procédure, ou droit des prises formel.

11. Les actes ou procès-verbaux relatifs à la constatation des 
faits seront, dans un délai à déterminer, transmis par le tri
bunal qui y a procédé au tribunal des prises international de
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première instance. Copie en sera remise à l’J'tat ou aux États 
capteurs.

12. Le tribunal des prises do première instance a le droit de 
soumettre à examen la constatation des faits, et, au cas où il le 
jugerait nécessaire, d’ordonner d’office un complément d’instruc
tion. Le tribunal qui a fait la constatation est tenu de procéder 
à ce complément d’instruction dans le plus bref délai.

13. Sur le vu des actes de la constatation et après avoir fait 
compléter l’instruction, s’il y a lieu, le tribunal des prises de 
première instance invite les propriétaires du navire ou de la 
cargaison intéressés dans la capture, par les feuilles publiques et 
par notification directe, à faire valoir leurs droits ou contradic
tions. Un terme plus ou moins long, suivant Ja distance qui sépare 
le domicile des particuliers intéressés du siège du tribunal 
des prises, est fixé pour rafiirmation de ces droits ou contra
dictions.

14. Après réception de la déclaration des propriétaires inté
ressés, laquelle peut aussi être donnée par eux en personne ou 
par mandataire à ce duement constitué, cette déclaration est 
expédiée à l’Etat ou aux Etats capteurs, pour y répondre dans 
un délai déterminé.

15. Si, en suite des déclarations ou contre-déclarations faites, 
une procédure ultérieure, notamment une procédure de preuve, 
est nécessaire, le tribunal des prises l’ordonne, soit d’ofiiee, soit 
sur demande des parties, auquel cas celles-ci indiquent ou appor
tent les moyens et éléments de preuve, qui peuvent être nou
veaux, et le cas échéant, si elles désirent que certaines personnes 
soient entendues comme témoins, fournissent les questions qui 
devront être posées.

16. Cette procédure éventuelle de preuve terminée, le résultat 
en est notifie aux parties, — particuliers et É tat capteur, — les
quelles sont invitées àprésenter leurs déclarations finales dans 
un délai déterminé.



17. Après réception des premières déclarations et contradic
tions ou, dans le cas d'une procédure do preuve, après réception 
des déclarations finales, ou après expiration du délai fixé pour 
les déclarations, le tribunal des prises do première instance 
prononco et notifio la scntonco aux parties, avec indication des 
formalités d’appel pour lo cas où les parties no seraient pas satis
faites do la scntonco.

18. Les parties peuvent so pourvoir par appel ou requête 
auprès du tribunal des prises de la sccondo instance. Les 
mémoires d’appel ou requêtes doivent être produits dans un délai 
déterminé.

10. Lo tribunal des prises do seconde instance n’est point 
obligé de se borner à réviser le jugement de première instance 
en tenant compte des griefs mentionnés dans le mémoire de 
l’appelant. Il peut décider, d’office ou sur demande des parties, 
que les débats seront repris, auquel cas de nouveaux moyens de 
prouve peuvent être apportés. Les parties sont invitées à 
répondre à l’appel ou requête de l’adversaire, ou à donner leurs 
déclarations finales en cas do reprise des débats et après 
notification dos résultats do la preuve. Dans ces deux cas, les 
déclarations doivent être faites par les parties dans lo plus bref 
délai.

20. Après que les premières ou éventuellement les secondes 
déclarations ont été faites, le tribunal des prises de seconde 
instance rend son arrêt, lequel est définitif et sans appel, pour 
l’État intéressé comme pour les particuliers.

21. Le tribunal des prises de première instance est chargé de 
la publication et de l’exécution du jugement de seconde instance. 
Le tribunal des prises de première instance adresse à cet effet 
aux autorités compétentes de l’État capteur les réquisitions 
nécessaires.

Lo tribunal des prises de première instance est chargé, de
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meme, de l’exécution du jugement qui n’a pas été attaqué par les
arties dans le délai d’appel.

C. — Droit matériel des prises.

22. Les principes du droit matériel des prises sont con
tenus :

En partie dans les dispositions y relatives de la Déclaration 
de Paris, pour autant que des réformes ou additions à ces dispo
sitions n’ont pas été proposées par les décisions de l’Institut dans 
la session de Zurich ;

En partie dans les dispositions concordantes des traités conclus 
entre divers États ;

En partie dans les jugements concordants des tribunaux des 
prises des divers États ;

En partie enfin dans la théorie qui complote toutes ccs 
sources.

23. Le projet qui doit être rédigé en puisant à ccs sources 
diverses, ne peut, naturellement, obtenir la valeur d’un droit 
positif, obligatoire pour eux, que par la volonté des États qui 
l'accepteront.

24. Les dispositions du droit matériel auront à déterminer 
principalement : Quelles choses 'pourront faire l'objet d'une saisie 
légitime dans la guerre sur mer.

IV. — D ivisions principales d’un projet de droit des pr ise s .

25. Le projet devra contenir les parties principales sui
vantes :

Io Dispositions concernant l’arrêt et la saisie de navires dans 
la guerre maritime.

2° Dispositions touchant la constatation des faits d’une saisie 
opérée par le tribunal de l’État qui fait la prise.
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3° Dispositions touchant l’organisation des tribunaux des 
prises internationaux et la procédure devant ces tribunaux.

4° Dispositions concernant le droit matériel des prises.

PRISES MARITIMES. 1 0 9

Le rapporteur ne manquera pas de présenter à l’Institut 
avant la session annuelle de 1879 un projet détaillé de Droit 
international des prises, dans lequel il tiendra compte des opi
nions qui auront été émises et des résolutions qui auront été 
.arretées dans la session de 1878 sur les vingt-cinq points qui 
précèdent.

Extrait du procès-verbal de la troisième séance tenue par l'Institut à 
Paris, le 4 septembre 1878, sous la présidence de M . de Parieu.

.... Apres avoir exposé les Principes cl traits essentiels d’une 
réforme du droit des prises, M. Bulmerincq a conclu en 
formulant la résolution suivante qui a été votéo par l ’In
stitut :

« Attendu, que, par suite de circonstances indépendantes du 
rapporteur, le rapport n’a pu être terminé, et qu’il est impossible 
d’arrêter des résolutions sans avoir pris connaissance de la théo
rie et de l’état actuel du droit des prises maritimes, le rapporteur 
a l’honneur de proposer :

» Que l’étude définitive et décisive de la question n’ait lieu 
qu’après l’impression du rapport entier et sa communication à 
Messieurs les membres. »

M, Westlake dit que M. Bulmerincq a acquis un titre 
important à la reconnaissauce de l’Institut par le travail qu’il a 
entrepris sur la matière des prises maritimes, travail à l’achève
ment duquel il s’est voué. Ce qu’il importait do savoir à présent, 
c’était : si les « traits principaux » que l’honorable rapporteur 
a esquissés sont approuvés en somme par les membres, afin que
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de leur appréciation il puisse retirer de l’encouragement, et 
peut-être aussi quelques suggestions utiles. M. Wcstlakc a 
lu attentivement ces traits principaux; il les trouve très bien 
rédigés, soit quant à la substance, soit quant à la forme, et n’a 
que deux observations à faire. Au numéro 10 il est dit que 
la première constatation des faits a lieu par un tribunal national 
de l’État du navire capteur : il aurait fallu ajouter : « ou par des 
délégués du gouvernement de cet État. » En effet, en Angleterre 
et dans quelques autres pays, les tribunaux ne constatent pas les 
faits d’office, mais seulement contradictoirement. — Au 
numéro 15, où il est statue que « si les parties désirent 
que certaines personnes soient entendues comme témoins, elles 
fournissent les questions qui doivent être posées, » il faudrait 
pourvoir à l’interrogatoire et au contre-interrogatoire des 
témoins, sans limiter leur examen à des interrogations préparées 
d’avance.

M. Bulmcrincq dit qu’il a lui-même admis cette extension 
de l’examen dans le projet plus détaillé qu’il est en train de 
rédiger.

M. Wcstlakc espère que l’honorable rapporteur, en apprenant 
que, surplus de vingt articles, deux seulement lui ont fourni un 
sujet d’observations, se sentira encouragé dans son long, difficile, 
majs utile travail. M. Wcstlakc espère encore que l’Institut 
pourra mener à bonne fin l ’année prochaine le projet d’une 
procédure uniforme et internationale sur la matière des prises 
maritimes.

Quatrième commission d’cliidc. — Application aux nations orientales du droit des gens 
coutumier de f Europe.

Annuaire de 1878, p. 130-131.
Sir Travers' Twiss, rapporteur, a exposé comme quoi, tant 

que la guerre d’Oricnt a duré, l’opinion devait rester suspendue.



La commission n’a cependant point cto inactive. Diverses commu
nications lui ont été faites. Les ministres de la Chine et du 
Japon près le cabinet do Saint James sont nantis des question
naires élaborés par l’Institut; il y sera répondu par leurs soins. 
Les recherches continuent. Sir Travers Twiss promet expressé
ment un mémoire circonstancié pour la prochaine session.

M. Field propose d’étendro cette étude aux nations africaines, 
spécialement à colles qui pratiquent la traite.

L’Institut abordera cotto tâche, lorsquo la question des nations 
orientales sera vidéo.

Cinquième commission. —  Lois cl coutumes de la guerre.

On a vu plus haut, p. 47, comment la tâche de cette com
mission a été durant cette session accidentellement étendue.

Sixième commission. —  Kculralisaliou ou protection internationale du canal de Suez.

Le rapport suivant do sir Travers Twiss (Annuaire de 1878, 
p. 147) a été distribué aux membres de l’Institut avant la 
session.

NATIONS ORIENTALES. CANAL DE SUEZ. RAPPORT DESIR T. TW1SS. 1 1 1

Rapport.

Parm i les problèmes les plus intéressants du droit public, qui 
sautent aux yeu x  lorsqu’on étudie cette grande complication  
d’intérêts politiques qu’on appelle « la Question d’Orient, » 
il n’en est pas de plus spécial ni dont la solution juridique 
demande une étude plus approfondie, que celui de soustraire 
régulièrem ent et définitivem ent au droit commun de la  guerre 
l’usage pacifique du canal m aritim e de Suez. Cette grande 
voie nouvelle do comm unication entre l ’Europe et l ’extrêm e 
Orient, dont l ’entreprise a été le rêve de plusieurs dynasties des 

rois égyptiens, n’a pas été exécutée dernièrem ent dans l’intérêt
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politique d’une puissance quelconque, mais dans l’intérêt commer
cial de tous les peuples, et elle mérite de rester en dehors 
de toutes les complications politiques de l’Orient, parce que la 
liberté de sa navigation est déjà devenue indispensable au 
commerce de toutes les nations. Ce canal entre deux mers a un 
autre caractère remarquable. Il ri’a pas été exécuté aux frais du 
souverain du territoire qu’il traverse, ni aux frais exclusifs de 
ses sujets, mais par les capitaux d’une compagnie cosmopolite de 
capitalistes de toutes les nations, laquelle a son agent supérieur 
à Alexandrie, mais son domicile administratif à Paris. Cette 
compagnie a créé le canal ; elle le soutient à ses propres frais et 
risques, et l’eilîcacité de ses moyens de le soutenir dépend 
du maintien de la liberté complète de la navigation du canal, qui 
a existé depuis son ouverture en 1869.

La guerre récente entre la Russie et la Porto Ottomane, qui 
vient d’aboutir aux articles préliminaires de la paix signés à San 
Stcfano, n’a pas porté la moindre atteinte à l’usage pacifique du 
canal. Néanmoins il y a eu parmi les actionnaires do grandes 
inquiétudes dans l’année 1877, au sujet du danger que pourrait 
courir la liberté de la navigation au milieu des évènements de 
guerre dont l’Orient était le théâtre, et il a fallu, pour calmer ces 
inquiétudes, que le gouvernement do la. Grande-Bretagne, qui 
est devenu, par des circonstances exceptionnelles, un des plus 
forts actionnaires, voulut bien faire connaître à l’assemblée géné
rale d’actionnaires à Paris son intention de protéger pendant la 
guerre les travaux du canal, et de maintenir la liberté complète 
de sa navigation. La déclaration du gouvernement de la Grande- 
Bretagne a été publiée dans le bulletin de la compagnie univer
selle du canal maritime de Suez du 12 février 1877. J ’appelle 
en premier lieu l’attention des membres de la commission sur 
la façon dont la déclaration est motivée :

« Toute tentative do bloquer ou entraver par un moyen
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» quelconque lo canal ou scs approches, serait envisagée par le 
» gouvernement de Sa Majesté comme une menace pour l’Inde et 
» comme un grave dommage pour le commerce du monde.
» En vertu de ces deux considérations, tout acte semblable,
» dont le gouvernement de Sa Majesté espère et croit qu’aucun 
» des deux belligérants ne voudrait le commettre, serait incom- 
» patible avec lo maintien par le gouvernement de Sa Majesté 
» d’une attitude de neutralité passive. »

Le gouvernement de la Grande-Bretagne, en communiquant 
ses vues à la compagnie de Suez sur une question aussi impor
tante pour ses intérêts, a ajouté par l’intermédiaire do son 
ambassadeur à Paris qu’il serait heureux de se voir d’accord 
avec le cabinet français dans tout ce qui concerne le canal. Il est 
évident, par cette communication de la part du gouvernement 
do Sa Majesté Britannique, que la Grande-Bretagne no cherche 
pas à s’arroger à ollo-memc dans un esprit égoïste un protectorat 
du canal, mais qu’elle a voulu protéger la navigation d’accord 
avec lo gouvernement do la France, dont les nationaux sont les 
plus intéressés, comme actionnaires, dans la jouissance pacifique 
de la propriété du canal et de scs dépendances.

L ’histoire de cette entreprise gigantesque, dont l’exécution a 
coûté plus do 750 millions do francs et dont les dépenses 
annuelles d’exercice excèdent 15 millions, mérite en second lieu 
d’attirer l’attention de la commission en considération de tous 
les droits et de tous les intérêts qui sont engagés dans la ques
tion. La première idée de relier par un grand canal maritime la 
navigation de la Mer Rouge à celle de la Méditerranée fut sug
gérée à Son Altesse Méhémet Àli, pacha d’Egypte, en 1836, par 
M. Lambert et par un autre ingénieur français distingué. Tous 
deux étaient sortis do l’école polytechnique de Paris, et ne trou
vant pas en Franco do carrière qui leur convînt, ils se rendirent 
en Égypte, dans l’espoir d’y tirer un meilleur parti de leurs



talents et de leurs connaissances scientifiques. À peine arrivés, 
ils obtinrent sans difficulté une audience de S. À. Méhémet Àli, 
et lui soumirent leur plan d’exécution d’un projet dont la réali
sation avait été poursuivie en vain sous trois des anciennes 
dynasties de l’Egypte. Seulement il y avait entre leur concep
tion et l’idée primitive cette différence, que les Pharaons et les 
Ptolémées avaient eu en vue d’unir la Mer Rouge à la branche 
pélusiaque ou orientale du Nil, tandis que les ingénieurs fran
çais voulaient la relier à la Méditerranée directement.

S. À. Méhémet Àli se montra favorablement disposé à leur 
projet. Toutefois, il crut convenable do consulter une puissance 
européenne, qui n’cùt que peu d’intérêt commercial immédiat à 
la solution de la question. Il soumit donc la proposition à feu le 
prince de Mettcrnich, le célèbre ministre des affaires étrangères 
de Vienne. Le prince émit des doutes sur la praticabilité du 
projet, et avec sa prudence ordinaire il réserva son avis jusqu’à 
ce que le pacha d’Egypte eût fait examiner les plans au point de 
vue de la possibilité de leur exécution.

En 1838, le projet fut déclaré « exécutable », et il fut soumis 
dans tous ses détails au prince de Metternich, qui conseilla à 
Méhémet Àli de l’entreprendre, mais en ajoutant que le canal 
devrait être neutralisé par un traité européen.

En 1841, les cinq grandes puissances conclurent avec la Porte 
Ottomane le traité de Londres, qui fit entrer la navigation paci
fique du canal de Constantinople dans le droit conventionnel de 
l’Europe. Le prince do Metternich signala ce traité à l’attention 
de S. à . Méhémet Àli, comme un précédent pour la neutralisation 
conventionnelle du canal de Suez. Peu après une compagnie 
hollandaise offrit de se charger du percement de l’isthme de 
Suez, mais le projet des ingénieurs français finit par cire aban
donné. Il était réservé à l’énergie de M. Ferdinand do Lcsscps 
de lui donner une nouvelle impulsion, et de le mener à bonne
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fin aux frais d’une compagnie do capitalistes de toutes les 
nations, parmi lesquels le vice-roi d’Égypte, S. A. Méhémet 
Saïd, fils de S. À. Méhémet Ali, s’intéressa comme fort action
naire. C’est de ces actions du vice-roi, transmises par héritage à 
son neveu et successeur S. À. Ismaïl, le khédive actuel d’Egypte, 
que le gouvernement delà Grande-Bretagne a fait l’acquisition 
par achat conclu avec le khédive dans le mois do novembre 1875. 
Lo but immédiat do cotte transaction do la part du khédive 
était do tirer lo trésor égyptien d’un grand embarras financier. 
Lo résultat en est quo les actionnaires français restent posses
seurs do la majorité des titres, mais que la nation anglaise, qui 
est la plus intéressée dans l’usage pacifique du canal, a une 
influence effective dans la direction d’une affaire si importante 
pour elle. Il ressort d’un rapport présenté au Parlement Britan
nique en 1877 et qui a été préparé par M. Percival, le consul 
britannique à Port Saïd, quo dans l’année 1876 le nombre des 
vaisseaux qui passaient par lo canal do Suez, d’une mer à 
l’autre, sous le pavillon britannique, était de 75 pour cent de 
la totalité, et que la majorité des autres vaisseaux naviguaient 
sous le drapeau français ou hollandais. Le mouvement mari
time do février 1878, publié dans le bulletin de la compagnie 
du 2 avril 1878, fournit des résultats meme plus favorables au 
commerce de la Grande-Bretagne, car sur les 142 navires tran
sités en février 1878, 112 étaient anglais.

Il est fort à présumer que le gouvernement britannique ne 
restera pas à perpétuité détenteur de ces titres, et qu’ils passe
ront avec le temps aux mains des particuliers. Le moment n’en 
semble pas moins favorable pour que l’Europe prenne en consi
dération l’avis émis par lo grand homme d’État autrichien, 
tendant à ce quo lo canal fut neutralisé par un traité européen. 
Dès les débuts do l ’administration du canal, il est devenu 
évident que l’oxploitation financière de cette grande voie mari-



time entre l’Europe et l’extrême Orient ne pourrait être laissée 
sans contrôle dans les mains d’une société d’actionnaires, et 
déjà le 6 et 18 décembre 1873*, il y a eu une occasion qui 
demandait l’intervention des puissances maritimes d’accord avec 
la Porte Ottomane pour régler l’administration des affaires du 
canal par une commission internationale. La nécessité a fourni 
en dernier lieu la solution du problème. Il n’est pas de puissance 
à laquelle le maintien de l’usage du canal soit devenu aussi 
indispensable qu’à la Grande-Bretagne, à raison de ses posses
sions dans l’Inde et dans l’Australie.

L’Angleterre n’a pas cherché à remplacer l’ancienne route de 
l’Europe à l’Inde, qui a été découverte par les navigateurs 
portugais ; on peut bien dire, au contraire, que le gouvernement 
do lord Palmerston a jeté autant, d’eau froide qu’il a pu sur 
l’entreprise de M. Ferdinand de Lcsscps. Le changement opéré 
dans la direction du commerce océanique entre les deux conti
nents de l’Europe et de l ’Asie n ’a. donc pas été l’œuvre de 
l’Angleterre. Ce changement a été effectué sans qu’elle l’ait 
recherché, et sans qu’elle y ait coopéré. Mais une fois ce résultat 
atteint par l’initiative de particuliers, elle y a acquiescé de 
bonne grâce, et c’est à elle qu’il incombe aujourd’hui, dans 
l’intérêt du commerce général d’une moitié du globe, de prendre 
des mesures de nature à garantir au monde civilisé que la nou
velle voie frayée au commerce entre les deux mers demeurera 
toujours ouverte. Si la Grande-Bretagne s’était laissée influencer 
par le mobile égoïste d’une politique à courte vue, il aurait 
dépendu d’elle de laisser le canal se fermer sous l’action des 
causes naturelles, mais ses véritables intérêts lui conseillaient le 
contraire. La Russie a sa communication commerciale avec 
l ’Orient par la mer Caspienne et le Yolga. Le trafic entre la 
Turquie et l’Orient se fait par Téhéran et la frontière persane, 
et bien que la Grande-Bretagne, par le changement de route,
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puisse avoir perdu une partie du fret des marchandises 
indiennes et chinoises importées en Europe, les avantages poli
tiques qu’elle a gagnes au change, spécialement par ¡’influence 
devenue plus rapide de la civilisation européenne en Orient, ont 
fait plus que contrebalancer toutes les pertes commerciales que 
les négociants anglais ont pu subir. L ’Angleterre est plus proche 
de l’Inde et do la Chino que no le sont la Russie d’Europe et les 
Etats-Unis d’Amérique. Elle est toujours à mémo d’arrêter le 
commerce entre l’Europe et l’Inde en cas de guerre générale, 
tandis que Gibraltar et Malte avec scs flottes lui permettront 
d’assurer à ses vaisseaux marchands un libre passage par les 
eaux intermédiaires de la Méditerranée. Quel que soit donc le 
sort réservé à la Porte Ottomane, l’éventualité de sa disparition 
comme grande puissance européenne n’a pas de quoi alarmer la 
Grande-Bretagne. C’est une erreur de supposer que la Russie 
méridionale puisse jamais devenir une contrée très commer
cante, meme si les avant-postes de l’empire russe étaient établis 
sur les rives du Danube. D’un autre côté, l’union possible sous le 
meme sceptre de deux grandes métropoles comme Saint-Péters
bourg et Constantinople est une éventualité grosse do dangers 
pour l’unité politique de l’empire Russe. L’Angleterre n’a rien à 
craindre do la solution finale de la question d’Orieut, mais elle 
peut avec une parfaite raison chercher à limiter, en ce qui la 
concerne, le champ de toute guerre d’Orient future, et se 
mettre en mesure de ne pas être forcée do s’y engager par la 
nécessité de recourir à la force pour tenir ouverte la grande voie 
navigable vers ses possessions orientales.

Il ne faut pas une grande sagacité pour deviner que la neutra
lisation du canal de Suez sera favorable à cet objet, et il est 
superflu de démontrer que tout ce qui tend à maintenir la paix 
de l’Europe est avantageux, à la Grande-Bretagne. Mais il nous 
reste à établir que cotte neutralisation no serait pas moins



1 1 8 2 me PARTIE. —  SESSION DE PARIS.

avantageuse à l’Europe en général, et à expliquer ensuite de 
quelle manière pourrait s’effectuer la neutralisation de cetle 
grande route du commerce maritime.

Mais, dcmandcra-t-011, où est la nécessité de garantir par un 
traité général la neutralité d’un canal qui se trouve sous la ju ri
diction d’un État indépendant, puisque si l’État est neutre, le 
canal participera à cette neutralité sous le droit commun des 
nations, et que si l’État est en guerre, la guerre mettra fin à 
tout bénéfice do traités entre les parties belligérantes? La 
réponse est aisée. On. a jugé convenable, dans l’intérêt de la 
famille des nations, de placer la neutralité meme d’États entiers 
sous la garantie de traités généraux, dans le double but de 
limiter le champ de la guerre et de tenir ouvertes certaines 
grandes routes do l’Europe. Une expérience récente a démontre 
l’efficacité de pareils traités par l’exemple de la Belgique et de 
la Suisse. Mais ce n’est pas tout. La question à laquelle nous 
répondons ne tient pas compte d’une éventualité importante, à 
savoir que la Porte Ottomane elle-même, sur le territoire de 
laquelle le canal de Suez est situé, si elle était en guerre, 
n’éprouverait aucun dommage immédiat par le blocus ou 
par un autre empêchement hostile à la libre navigation du 
canal de Suez, ni même par la destruction de scs travaux, 
tandis que les intérêts des nations neutres seraient gravement 
compromis, eu égard à leurs capitalistes, dont les fonds sont mis 
dans les travaux du canal, et à leurs marchands, dont le com
merce est lié à l’usage libre de la grande voie navigable entre 
les deux mers. Il n’y a aucun doute, et la déclaration de la 
Grande-Bretagne dont les termes ont été cités en est un indice 
très significatif, que les grandes puissances tierces ne supporte
ront pas que le transit du canal soit entravé par une puissance 
belligérante sous prétexte des précédents applicables aux 
détroits naturels de la mer, ou aux canaux, qui sont accessoires
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au commerce d’un port ennemi. Le canal maritime de Suez ne 
sert à l’avantage d’aucun port du territoire égyptien. C’est une 
voie artificielle, qui unit la navigation do deux mers placées des 
doux côtés de ce territoire, mers ouvertes au commerce de toutes 
les nations, et reliées entre clics par uno entreprise cosmopolite, 
dont les bénéfices et les portes sont répartis également sur les 
actionnaires d’uno compagnie univorscllo, formée sans distinc
tion do nationalité. Soutonir co grand ouvrago, dans l ’intérêt do 
l’humanité, contre les forces destructives do la nature est uno 
tâcho assez lourde pour uno compagnie do particuliers j la sou
tonir contro l’excrcico des forces destructives do l’homme sous 
prétexte du droit commun de la guerre est une tâche digne d’un 
concert d'Etats européens, stipulant dans l’intérêt du commerce 
du monde entier.

Fou lo prince do Motternich, dont j ’ai déjà parlé, a conseillé à 
Méhémot Ali en 1838, s’il voulait entreprendre l’exécution du 
projet des ingénieurs français, de chercher à faire neutraliser le 
canal par un traité européen.

J ’ai eu plusieurs occasions de discuter cette question avec 
cet homme d’Etat éminent au château de Johannisbcrg en 
1858, après que M. Ferdinand de Lcsseps eut réussi à donner 
au projet abandonné des ingénieurs français une impulsion 
nouvelle. Le prince était toujours du mémo avis qu’en 1838. 
Il avait confiance dans l’eificaeité d’un traité européen sur 
co sujet, et, aujourd’hui encore, il n’y a rien d’absolument 

•décourageant dans le fait que l’horizon du droit international de 
l’Europe, est, du côté des traités généraux, chargé de quelques 
nuages. Toutefois, comme l ’opération d’un traité qui doit 
restreindre l’exercice du droit commun do la guerre, est par la 
nature des choses toujours un pen précaire à cause de la maxime 
admise dans lo droit public de l’Europe, que la guerre met fin 
aux bénéfices des traités conclus précédemment entre les parties



belligérantes, ou au moins qu’elle en suspend les obligations, il 
sera bien possible de subvenir à cette difficulté en substituant à 
la place d’un traité une déclaration générale des puissances 
intéressées dans la navigation du canal, assurant l’inviolabilité 
de celui-ci par n’importe quel belligérant et son exemption 
perpétuelle du droit commun de la guerre dans l’intérôt du 
commerce du monde entier. Cette idée de mettre le canal 
à l’abri de l’exercice de tout droit de belligérant, tant de la part 
dos puissances signataires d’une telle déclaration, que de celle 
de toute autre puissance,, est parfaitement d’accord avec des 
précédents, que je  présenterai à l’appréciation do la commission. 
D’après ces précédents, deux grandes puissances maritimes ont 
assuré à des entreprises privées du meme genre une exemption 
de l’exercice de tout droit de belligérant de leur propre part, et 
ont garanti leur protection contre l’cxercico de pareil droit de la 
part de toute autre puissance belligérante. C’est le nouveau 
monde qui a frayé le chemin à un nouvel ordre d’idées touchant 
la protection des grandes voies de communication artificielles 
exécutées par des particuliers dans l’intérêt du monde entier, et 
le traité de Washington est non-seulement un phare qui a 
éclairé l’obscurité du sujet dans l’intérêt des entreprises colossales 
qui devaient unir les Océans Atlantique et Pacifique par un 
canal à travers l’isthme do Panama, mais il a consacré un 
principe général, bien que le canal, par différents motifs, n’ait 
pas été exécuté.

Les deux puissances qui ont conclu le traité de Washington 
(19 avril 1850) ont eu un double objet en vue : d’abord, de 
garantir la navigation du canal contre l’exercice de tout droit do 
belligérant de la part de l’une ou de l ’autre des parties contrac
tantes; en deuxième lieu, d’assurer au canal la protection des 
doux parties contractantes contre l’exercice de tout droit de belli
gérant de la part d’une puissance tierce.
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Le texte du traite de Washington-so trouve dans la collection 
Ilertslet, vol. VIII, p. 9G0, dans Martens N. R. G., tome XV, 
p. 251, dans le recueil de Martens et Cussy, tome VI, p. 38G, et 
dans la collection de British and Foreign State Pupers, 
vol. XXXVIII, enfin dans les Treaties and Conventions of the 
United States of America, édition de 1873, p. 377. Je citerai les 
articles les plus importants.

Art. 2. « Les vaisseaux des États-Unis ou de la Grande 
» Bretagne qui traverseront le dit canal, en cas de guerre entre 
» les parties contractantes, seront exempts do blocus, de déten- 
» tion ou de saisie do la part des doux belligérants, et cette clause 
» aura effet au-delà des deux extrémités du canal, à telle distance 
» qu’on jugera plus tard convenable de fixer. »

La disposition qui précède tend à assurer le premier des objets 
mentionnés ci-dessus. Le second objet est prévu par l’article 5, 
en ces termes :

Art. 5. « Les parties contractantes s’engagent en outre, 
» lorsque le dit canal sera achevé, à le protéger contre toute 
» interruption, saisie ou confiscation injuste, et à garantir 
» sa neutralité, en sorte que le dit canal soit à jamais ouvert 
» et libre, et que les capitaux y engagés jouissent d’une entière 
» sécurité. »

Afin de bien convaincre le monde que les parties contractantes 
n’agissent pas sous l’empire d’un mobile égoïste en garantissant 
la neutralité du canal, le traité stipule encore :

Art. G. « Les parties contractantes à la présente convention 
» s’engagent à inviter chaque État avec lequel clics sont, 
» ou l’une d’elles est, en relations d’amitié, à conclure avec elles 
» des stipulations analogues à celles qu’elles ont conclues l’une 
» avec l ’autre, afin que d’autres États puissent participer 
» à l’honneur et au profit d’avoir contribué à une œuvre 
» d’intérêt général de l’importance du canal ici projeté. Et
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» les parties contractantes conviennent encore que chacune 
» d’elles conclura avec tel ou tel Etat, do l’Amérique Centrale tel 
» arrangement qui paraîtra convenable en vue de réaliser d’une 
» manière plus efficace l’objet de cette convention, c’est-à-dire 
» la construction et le maintien du dit canal, comme voie 
» de navigation entre les deux Océans pour le bien do l’humanité, 
» à conditions égales pour tous, et la protection de cette meme 
» voie... »

Suivent d’autres clauses de moindre importance jusqu’à 
l ’article 8, qui mérite de fixer l'attention de la commission.

Art. 8. « La Grande-Bretagne et les États-Unis, ne désirant 
» pas, en concluant cette convention, atteindre un objet qui leur 
» soit particulier, mais voulant aussi poursuivre un but général, 
» conviennent ici d’étendre leur protection par voie des traités 
» à toutes autres communications praticables par canal ou par 
» chemin de fer à travers l’isthme qui relie l’Amérique du Nord 
» et l’Amérique du Sud, et spécialement aux communications 
» inter-océaniques, au cas où elles se trouveraient être prati- 
» cables par canal ou par chemin de fer, qui sont en ce moment 
» proposées par la voie de Tehuantepec ou de Panama. Toutefois, 
» en accordant leur protection commune aux canaux ou chemins 
» de fer dont il s’agit dans cct article, la Grande-Bretagne et les 
» États-Unis déclarent entendre que les constructeurs ou 
» propriétaires de ces chemins de fer ou canaux ne leur impose- 
» ront que les charges ou conditions de trafic approuvées, comme 
» justes et équitables, par les gouvernements susdits; et que les 
» memes canaux ou chemins de fer, étant ouverts aux citoyens 
» et sujets de la Grande-Bretagne et des États-Unis à des condi- 
« tions égales, seront ouverts aux memes conditions aux citoyens 
» ou sujets de tout autre État disposé à accorder la protection 
» dans les memes termes que ceux auxquels s’engagent la 
» Grande-Bretagne et les États-Unis. »
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Il y aurait naturellement à modifier à certains égards 
la rédaction du traité que nous venons de citer, ainsi qu’à 
l’adapter aux circonstances spéciales où se trouve le canal 
de Suez; mais en ce qui concerne le principe général que 
les parties contractantes ont cherché à établir en concluant le 
traité de "Washington, il va sans dire qu’il serait dans l’intérêt de 
toute l’Europe d’adopter et d’appliquer do ce côté de l’Atlantique 
un principe destiné à remédier à une difficulté analogue dans le 
Nouveau Monde.

Le traité qui neutraliserait le canal de Suez aurait, d’une 
part, à donner toute sûreté aux capitaux engagés dans les travaux 
et les établissements du canal, d’autre part, à tenir la navigation 
du canal libre et ouverte en tout temps, alors même que la Porte 
Ottomane serait engagée dans une guerre, pourvu que les navires 
qui cherchent à transiter no soient pas ennemis de la Porte. 
Cette dernière exception n’est pas exprimée dans le traité 
de Washington, mais ello trouve une place dans certains traités 
subséquents do commerce et do navigation conclus entre les 
Etats-Unis d’un côté et la Grande-Bretagne do l’autre, avec la 
République d’Honduras et avec la République de Nicaragua. Ces 
traités méritent aussi l’attention de la commission. Ceux des 
États-Unis (11 juillet 1864 et 21 juin 1867) se trouvent dans la 
collection précitée des traités et conventions des États-Unis, 
édition do 1873. Ceux de la Grande-Bretagne (27 août 1856 et 
11 février 1860), dans la collection Ilertslet et dans le nouveau 
recueil général de Martens.

Un traité général, d’après le précédent de celui de Washington, 
devrait naturellement contenir la stipulation que les hautes 
parties contractantes s’engagent, pour le cas où une guerre éclate
rait entre elles, à exempter les vaisseaux passant par le canal de 
tout blocus, détention, ou saisie par des croiseurs belligérants, et 
à étendre à une lieue marine au-delà l’inviolabilité des approches



aux deux extrémités du canal. Cette inviolabilité n’excède pas 
en degré la neutralité dont jouissent, en vertu du droit commun 
des nations, certaines portions de la pleine mer qui avoisinent le 
territoire d’un Etat neutre. Ce droit de neutralité autorise 
les nations neutres à empocher tout vaisseau belligérant do se 
livrer à des actes d’hostilités dans les eaux de cette catégorie, 
mais le privilège de cette neutralité ne va pas jusqu’à pouvoir 
empêcher un vaisseau belligérant de passer le long do la zone de 
mer qui baigne les côtes d’une nation neutre, du moment où le 
vaisseau les traverse innocemment sans y commettre aucune 
violence. Cette inviolabilité du canal et de ses approches 
n’empêchera pas un belligérant de se servir de ses forces contre 
un vaisseau ennemi, avant qu’il soit arrivé dans le rayon 
neutralisé.

On a exprimé la crainte qu’il ne soit dangereux de s’engager 
à garantir une pareille neutralité du canal. Mais tel est à présent 
l’état de neutralité où se trouvo placé le canal de Suez, aussi 
longtemps que la Porto Ottomane elle-même est en paix. 
Celle-ci peut accorder en tout temps le droit de passage innocent 
à un vaisseau belligérant, sans qu’il y ait lieu à aucune récla
mation de la part de l’autre belligérant, pourvu que le même 
privilège soit accordé à celui-ci, à moins qu’il n’y ait des raisons 
suffisantes pour le refuser. La commissiou internationale réunie 
à Constantinople en 1873 pour répondre à l’appel adressé aux 
puissances européennes par le gouvernement de sa Majesté Im
périale le Sultan, a reconnu que la navigation du canal serait 
commune en fait aux bâtiments do guerre et aux bâtiments con
struits ou nolises pour le transport do troupes.

C’est donc dans le cas où la Porte Ottomane serait en guerre, 
que la garantie d’un traité de neutralisation deviendrait efficace 
en limitant le champ de la guerre, et en maintenant le passage 
-ouvert aux vaisseaux de toutes les nations, sauf les ennemis de
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la Porte. L’acte international du 6/18 décembre 1873 que nous 
venons do citer a été adopté par la Porte, et accepté par le prési
dent-directeur de la compagnie de Suez.

C’est un document qui mérite l’attention delà commission, car 
tout projet de neutraliser la navigation du canal doit avoir égard 
à tous les intérêts engagés dans la question. Ce document se 
trouve parmi les papiers d’Ètat sur l’afTaire du canal de Suez 
publiés par le gouvernement français dans le mois de novembre 
1875. Il est signé par les délégués de toutes les puissances mari
times de l’Europe excepté le Portugal, c’est-à-dire l’Allemagne, 
rAutriclie-IIongrie,la Belgique, l’Espagne, la France, la Grande- 
Bretagne, la Grèce, l’Italie, les Pays-Bas, la Russie, la Turquie, 
la Suède et la Norvège. On peut bien dire que l’Europe réunie 
on conseil a pris part aux dispositions do cette transaction et 
affirmé les conditions de transit de toute espèce de navires, mais 
spécialement du transit des bâtiments de guerre et des bâtiments 
construits ou nolisés pour le transport do troupes. Ces conditions 
ont été observées par la compagnie do Suez sans modification, à 
cette époque, et il va sans dire que la compagnie no voudrait 
accepter aucun règlement pour la neutralisation du canal qui ne 
serait pas basé sur l’usage existant do sa navigation. Pour ce qui 
regarde cet usage, il ressort du compte-rendu de l’exercice du 
canal en 1876 que, parmi les 1,457 navires transités, il y avait 
315 navires de poste et plus de 100 vaisseaux de guerre ou 
transports de guerre, et la répartition des passagers, dont le 
nombre total était 69,614, fait voir un total de 40,420 militaires, 
parmi lesquels figurent 20,469 Anglais, 5,991 Hollandais, 
5,876 Français, 4,763 Ottomans, 2,921 Espagnols et 400 Portu
gais, c’est-à-dire des militaires de toutes les nationalités qui ont 
des colonies dans l’extrcme Orient. Ces tableaux sont pleins 
d’enseignement et nous avertissent qu’un changement dans 
l’usage du canal, qui interdirait le transit pacifique entre les deux
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mers aux vaisseaux de guerre et aux militaires, porterait une 
forte atteinte aux intérêts financiers do la compagnie.

J ’ai cité au commencement de ce précis une déclaration du 
gouvernement do la Grande-Bretagne communiquée à l’assemblée 
générale d’actionnaires du canal de Suez à Paris en 187G. Le 
comte de Derby a fait une pareille communication des vues du 
gouvernement britannique à l’ambassadeur de Russie à Londres 
(G mai 1877) ; la réponse faite par le prince Gortchakow au nom 
delà Russie (18/30 mai 1877) mérite l’attention de la commis
sion. « Le cabinet impérial, » dit le prince, « ne veut ni bloquer, 
ni interrompre, ni menacer en rien la navigation du canal de 
Suez. Il le considère comme une œuvre internationale, intéres
sant le commerce du monde, et qui doit rester hors de toute 
atteinte. » (Parliamentary Papers, Russia n° 2 (1877). Dans 
cette noble manière de regarder ces grandes voies artificielles de 
communication entre les mers comme essentielles au commerce 
du monde, la Russie est bien décidée à ne point céder le pas à la 
Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis de l’Amérique, en les met
tant à l’abri des forces destructives do la guerre. C’est en partant 
du meme point de vue que les puissances maritimes de l’Europe 
devront arriver à une commune entente touchant le canal de 
Suez, et la formuler dans un acte international qui transformera 
en sécurité de droit un état de fait destiné à demeurer un peu 
précaire, aussi longtemps que le canal ne serait pas régulièrement 
soustrait au droit commun do la guerre. Il no faut pas oublier 
qu’au point de vue de l’avenir des nations asiatiques et de leur 
participation à la civilisation de l’Europe, il est de leur intérêt 
comme de celui des nations européennes, que la première 
puissance venue ne puisse, en déclarant la guerre à la Porte 
Ottomane, fermer sous prétexte du droit de belligérance la 
meilleure voie do communication entre l’Europe et l’cxtrcme 
Orient.

18 avril 1818.
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Extrait du procès-verbal de la troisième séance tenue par VInstitut de 
droit international d Paris, le 4 septembre 1878, sous la présidence de 
M, de Parieu.

Sir Travers Twiss donne lecture de son rapport sur la neutra
lisation du canal maritime de Suez et y  ajoute quelques obser
vations.

Ce mot do neutralisation est un peu équivoque, il no répond 
pas absolument à la pensée do l ’orateur. Ce que demande 
sir Travers Twiss, c’est que le canal de Suez soit mis à l’abri do 
toutes les atteintes de la guerre. Les travaux de ce genre 
construits aux frais des particuliers à l ’usage du commerce sont 
une œuvre exceptionnelle qui doit être placée dans une position 
spéciale.

Le canal de Suez est une œuvre internationale intéressant le 
commerce du monde entier et qui à ce titre doit être garanti 
contre toute guerre. Un traité qui neutraliserait le canal donne
rait une grande sécurité aux capitaux engagés.

M. Bluntschli & adressé à ce sujet, on date du 26 août, une 
lettre à M. Rivicr dont cclui-ci donne lecture. M. Bluntschli 
demande l’adoption d’une disposition complémentaire pour le 
cas où l’Égypte ou la Turquie seraient elles-mêmes belligérantes 
ou alliées d’une partie belligérante. Dans ce cas on devrait 
meme, selon M. Bluntschli, assurer la navigation pour les navires 
de commerce meme delà nation ennemie, et interdire seulement 
le passage aux naviresde guerre et aux transports de l ’ennemi il) .

(1) « Bezüglich des Sucz-Canales wünschte ich nur, dass auch oino 
ergänzende Bestimmung für den Fall aufgenommen werde, dass 
/Egypten, beziehungsweise die Türkei selber Kriegspartei oder Alliirtor 
einer Kriegspartei ist.

u In diesem Falle sogar sollte moines Erachtens dio Schifffahrt solbst 
für Handelsschiffe der feindlichen Nation vor jeder Wegnahme gesichert 
und nur gestattet werden, den Kriegs-unddenTruppontransportschiffen 
des Feindes die Durchfahrt zu untersagen. »
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Une discussion s’engage, à laquelle prennent part MM. Mar- 
tens, Clan et, Renault, -Fielcl, de banda, sur divers points touches 
dans le rapport et notamment sur le mot neutralisation, auquel 
plusieurs orateurs voudraient substituer celui de protection 
internationale à accorder au canal de Suez.

M. le Président fait remarquer que le rapport 11e soumet 
à l’Institut aucun projet de résolution. Il propose de nommer 
une commission qui formulera un vœu positif à émettre par 
l ’Institut.

Cette commission est formée do sir Travers Twiss et do 
MM. Bulmerincq, Field, Landa, Martens, Clunet et Renault; 
elle présentera ses conclusions demain.

Extrait du procès-verbal de la quatrième séance tenue par VInstitut de 
droit international à Paris, le 5 septembre 1878. Présidence de M . Asser, 
vice-président.

Sir Travers Twiss fait rapport dans les termes suivants :
« La commission estime qu’il est do l’intérêt de toutes 

les nations que la navigation du canal de Suez soit déclarée, par 
un acte international, hors de toute atteinte hostilo pendant la 
guerre.

» Comme les détails d’un tel acte demandent une étude 
approfondie, la commission est d’avis de les ajourner à la 
prochaine session do l’Institut. »

M. ArnU adhère à ces conclusions. Il exprime l’espoir que le 
rapport sera distribué avant la réunion de l’Institut dans un délai 
suffisant pour que les membres de l’Institut puissent proposer, s’il 
y a lieu, des amendements, en pleine connaissance de cause.

.... L’Institut adopte les conclusions de la commission.



120

Compte-rendu cl apprcciali'oii, par ¡11. Holland, de divers (ails el actes inlcrnalioium 
intervenus depuis la dernière session.

Conformément aux précédents établis à La Haye et à Zurich, 
le bureau avait mis à l ’ordre du jour le compte-vendu des princL 
pales publications de droit international faites dans chaque pays 
depuis la dernière session; il y avait ajouté, comme on l’a vu 
plus haut (p. 10) un compte-rendu des divers faits et actes inter
nationaux intervenus dès la dernière session.

M. Holland a bien voulu se charger do ce dernier travail. Il 
s’est exprimé comme suit, dans la séance du 5 septembre :

Messieurs et très honorés Collègues,

Je me reposais, l’autre jour, au bord de la mer, loin de 
livres ou documents quelconques, quand M. Rivier a bien 
voulu m’écrire en m’invitant à vous présenter quelques obser
vations sur les faits et actes internationaux intervenus depuis la 
dernière session. Je lui ai répondu que, avec la meilleure 
volonté du monde, il m’était impossible de préparer, sans trop do 
fatigue, un compte-rendu de ces actes et laits qui fut digne de 
vous être soumis, rqais que je pourrais peut-ctre jeter sur le papier 
quelques notes, tout-à-fait informes, sur certains points qui ont 
surgi récemment. Vous aurez peut-être, Messieurs, l’indulgence 
de m’accorder votre attention pendant quelques instants, afin que 
je puisse essayer d’obtempérer, au moins en partie, au désir do 
notre honorable secrétaire-général.

Je n’ai pas la moindre prétention de vous offrir un aperçu 
sérieux de l’année passée au point de vue des amateurs du droit 
international. Sous ce rapport je  ne crois pas que cette année.ait 
été d’une fertilité remarquable. À la règle inter arma silent leges 
il y a aujourd’hui souvent des exceptions en ce qui concerne les 
droits des neutres, mais cette exception s’est à peine fait valoir

9
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pendant ¡’intervalle qui s’est écoule depuis notre dernière session. 
Je vais vous indiquer cependant quelques titres de notre science 
sur lesquels les événements ont récemment jeté de la lumière.

1. Il y a eu un petit débat à propos des clauses du traité de Was
hington relatives à la compensation à accorder à des sujets 
anglais pour certains privilèges de pèche concédés à des sujets 
des États-Unis. On a stipulé que la question d’une telle compen
sation doit être décidée par trois arbitres, mais on n ’a pas dit 
qu’ils doivent ctre unanimes. Au mois de novembre dernier, la 
majorité des arbitres décida que la compensation à payer par les 
États-Unis était de plus d’un million de livres. Le jugement était- 
il vicié par le désaccord d’un des arbitres? Il faut dire, à l’hon
neur de l’Amérique, que cette opinion énoncée par une certaine 
classe de politiciens fut rejetée par le bon sens do la nation (en 
effet, l’argent a été payé le 21 novembre 1878). Il est évident 
que dans un cas comme celui-ci, où chacune dos parties nomme 
un arbitre et accepte comme troisième arbitre une personne 
nommée par un étranger au litige, on transformerait toute la 
procédure en une comédie si l’on admettait que la décision fût 
viciée lorsque l ’arbitre d’une des parties en est mécontent.

2. Le parlement de la Grande-Bretagne a vivement discuté, 
au mois de mars dernier, la question de la-capture maritime do 
la propriété privée d’ennemis. Il est résulté de ces débats que la 
Grande-Bretagne ne veut absolument pas se priver de cette arme 
offensive. (ïïansard, 22 mars 1878.)

3. On a aussi discuté, dans les journaux, le vrai caractère de 
l’emploi des croiseurs, c’est-à-dire d’une augmentation de la 
flotte d’un pays par l’incorporation d’une certaine partie de sa 
marine marchande. 11 est, je  crois, hors de doute, qu’il n’y a là, 
en principe, rien qui soit opposé à la. déclaration de Paris par 
rapport à la course.

4. Nous avons l’habitude de confier à des commissions compo-



secs d’honimes éminents, l’examen approfondi do certaines ques
tions auxquelles le public s’intéresse beaucoup, mais sur lesquel
les les idées ne sont pas encore assez nettement formées pour 
pouvoir être réglées par do nouvelles lois. Ainsi une de ces com
missions a été chargée récemment par le gouvernement de consi
dérer la question de ce qu’on appelle aujourd’hui la propriété 
littéraire. On trouve naturellement dans le rapport de la com
mission des observations qui ont trait au droit international.

5. Une autre commission a soigneusement examiné le sujet do 
l’extradition, lequel a été si habilement traité par MM. Brocher 
et de Bar dans la Revue de droit international (vol. YII, p. 1G9, 
vol. IX, p. 1).

Le rapport, qui vient d’etre publié, mérite, je crois, l’attention 
de l’Institut, à raison de l’éminence des commissaires, lord 
Chief Justice Cockburn, lord Sclbornc, lord Blackburn, lord 
Justice Baggally, lord Justice Brett, lord Justice Thesiger, 
MM. R. Gurney, J. Rose, J. F. Stephen, W. Yernon Harcourt, 
W. M. Torrens. La commission a posé, entre autres, les conclu
sions suivantes :

a. L ’utilité de l’extradition est si grande qu’elle doit être pra
tiquée meme sans réciprocité; notre gouvernement doit être 
muni du pouvoir de livrer les criminels à une puissance qui les 
demande en extradition, quoiqu’il n’existe avec celle puissance 
aucun traité d’extradition.

b. 11 n’y a pas d’objection valide contre l’extradition par un État 
donné de ses propres sujets.

c. Les actes pour lesquels l’extradition est accordée, doivent 
être ceux qui sont considérés comme crimes, non seulement par 
les lois du gouvernement demandeur, mais aussi par celles du 
gouvernement auquel la demande a été (dite.

d. Il n’est pas nécessaire do stipuler que le criminel livré 
en extradition ne sera pas jugé pour un crime autre que le crime 
pour lequel il a été livré.

INI. HOLLAND. —  FAITS INTERNATIONAUX RECENTS. 131
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0. On a tranché, sans avoir recours à une commission, une 
autre question du plus grand interet, celle des eaux territo
riales. Beaucoup d’écrivains avaient .répété successivement 
l’assertion que chaque contrée a juridiction sur la mer qui 
baigne ses côtes jusqu’à une distance du rivage qu’ils fixent 
généralement à une lieue marine. Mais ce principe n’avait 
jamais été discuté à fond comme il le fut il y a deux ans, en 
Angleterre, devant la cour des causes réservées à la couronne. 
Il s’agissait, vous vous en souvenez, de savoir si un sujet 
allemand pouvait être jugé pour homicide en Angleterre pour 
avoir dirigé un vaisseau allemand, le Franconia, avec tant 
de négligence qu’il avait fait sombrer un vaisseau anglais et 
occasionné ainsi la mort de quelques hommes, à moins de trois 
milles de la côte d’Angleterre. La question fut discutéo deux 
fois, la seconde fois devant quatorze juges, et le jugement 
fut rendu le 13 novembre 1876. La cour demanda la preuve 
de la regle do droit international alléguée, relative à la limite 
des trois milles, et se montra peu disposée à accepter comme 
concluant ce que disaient sur ce sujet les jurisconsultes du con
tinent. En effet, il est notoire que les prétentions élevées par 
les grandes puissances au dix-septième siècle s’appliquaient 
à une étendue de mer allant bien au-delà de trois milles. 
Grotius fut le premier à limiter la prétention à une étendue 
d’eau telle qu’elle puisse être contrôlée du rivage voisin. Bynkers- 
hoeck fut le premier qui établit pour mesure de cette distance la 
portée du canon. Presque tous les juges furent disposés à admet
tre que le droit international permet à une nation d’exercer sa 
juridiction sur les eaux territoriales de la manière indiquée ; mais 
la majorité décida la question au point de vue étroit qu’on ne 
peut pas démontrer qu’une telle juridiction ait été adoptée par le 
droit coutumier d’Angleterre, et qu’elle doit par conséquent être 
formellement admise par un acte du parlement avant d’etro



appliquée par les tribunaux. Un acte vient, en conséquence, 
d’être voté, exposant : — « que la juridiction légitime de Sa 
» Majesté, de ses héritiers et successeurs s’étend et s’est toujours 
» étendue sur les mers joignant les côtes du Royaume Uni, et 
» de toutes les autres parties des territoires de S. M., à la 
» distance nécessaire pour la défense et la sécurité de ces terri- 
» toires; » — et arrêtant : « qu’un crime, commis par quelqu’un,
» qu’il soit ou non sujet de S. M., sur mer dans les eaux terri- 
» toriales (signifiant une lieue marine à la marée basse) du terri- 
» toire de S. M., est un crime qui tombe sous la juridiction de 
» l’amirauté, quoiqu’il ait été commis à bord d’un vaisseau 
» étranger ou au moyen de celui-ci. »

J ’ai l’honneur de déposer sur le bureau de l’institut les rap
ports des deux commissions sus-mentionnées. La loi sur les eaux 
territoriales n’a pas encore été imprimée, mais je  vous présente 
le projet do loi, qui a passé avec très peu de changements.

Complc-rsiidu des principales publiée lions relatives au droit international, faites 
récemment dans différents pays.

Cet objet formait le numéro 8 du programme de la session. 
Sir Travers Twiss avait bien voulu s’en charger pour l’Angle
terre, M. de Landa pour l’Espagne, M. Norsa pour l’Italie, 
M. Martens pour la Russie, M. Clunet pour la France, M. Gcssner 
pour l’Allemagne, M. Saripolos pour la Grèce. MM. de Landa, 
Martens, Norsa, Saripolos, sir Travers Twiss ont présenté leurs 
comptes-rendus dans la séance du 4 septembre, M. Clunet le sien 
dans celle du 5 ; M. Gessner a remis au bureau une note qui sera 
reproduite ci-dessous ainsi que les mémoires do sir Travers 
Twiss et do MM. Norsa; do Landa et Saripolos. MM. Martens 
et Clunet ont présenté de simples rapports oraux, qui n’ont pas 
été rédigés pour l’impression.
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Rapport de sir Travers Twiss sur les publications récentes en 
Angleterre, 1877-1878.

Au point cle vue de la littérature du droit international, 
l’Angleterre n’a pas été très féconde depuis notre dcrnicro ses
sion. La publication la plus importante est une édition de 
l’ouvrage complet du célèbre juriste italien Alborico Gcntili 
sur le Droit de la Guerre. J ’ai dit Y ouvrage complet; en effet, 
deux ouvrages de ce célèbre juriste portent le même titre, 
De jure belli. Le premier est un recueil de dispu tâtions 
scolastiques, lues par lui, comme professeur regius de droit 
romain à Oxford, dans les exercices de l’école de droit de cette 
université. Cette collection contient trois commentations, et elle 
a été publiée à Londres en 1589. Ces comment allons ne sont pas 
d’une grande valeur. Elles sont une espèce de prolusions acadé
miques sur un sujet qui était à ce moment d’une certaine nou
veauté, et que le grand juriste a traité dix ans plus tard avec 
plus de hardiesse et plus de méthode. C’est ce dernier ouvrage 
que le professeur Holland a édité avec beaucoup de soin, et 
dont l’université d’Oxford a autorisé l’impression parles presses 
elarendoniennes. — Des juristes éminents d’Angleterre, qui 
s’intéressent à l’étude du droit international, désireux de rendre 
hommage à la mémoire do leur grand concitoyen d’adoption, qui 
est mort à Londres en 1608, ont fait renouveler en marbre son 
monument funéraire dans l’église de Sainte Hélène, Bishopsgatc ; 
le professeur actuel de droit international à Oxford lui a érigé un 
monument plus beau encore, qui a été édifié à leurs frais com
muns, qui sera plus durable que le marbre, et qui fera vivre 
dans les siècles lointains, non seulement le souvenir du nom et 
des travaux juridiques, mais l’esprit meme de l’illustre juriscon
sulte italien, du digne précurseur de Grotius.

Trois autres ouvrages viennent d’étre publiés, qui ne sont pas



des additions à la bibliographie des ouvrages entièrement nou
veaux, mais plutôt à la bibliographie des commentaires sur des 
ouvrages anciens dont le mérite a été généralement reconnu.

Le premier est une édition nouvelle des Eléments du Droit 
international do M .'W jueaton, ancien ministre plénipotentiaire 
des Etats-Unis, mais sans les annotations do M. W . B eacii L aw
rence, qui ont beaucoup augmenté l’ouvrage original et qui 
lui ont donné une valeur spéciale. iM. A. C. Boyd, l’éditeur, a 
suivi sur beaucoup do points l’édition de M. R. II. Dana.

Le second ouvrage est une nouvelle édition du chapitre pre
mier des Commentaires du juge K ent des Etats-Unis d’Amé
rique, auquel l’éditeur, Dr Abdy, professeur de droit à l’univer
sité de Cambridge, a ajouté beaucoup d’annotations.

Le troisième est l’ouvrage du général IIalleck sur le Droit 
international, qui a été édité do nouveau par sir S iierston 
B aker. L’éditeur a remanié l’ouvrage original, et l’a enrichi en 
ajoutant beaucoup de pièces juridiques et diplomatiques de 
l’époque postérieure à l’édition originale du juriste américain.

Comme l’Institut a invité ses membres à faire mention do 
leurs propres publications, j ’ai le devoir d’ajouter quelques mots 
touchant certains articles que j ’ai publiés dans le Law Magazine 
and Ileview et dans le Nauiical Magazine de Londres. J ’ai voulu 
compléter l’hommage des Anglais à la mémoire d’Albéric Gentil 
en écrivant un article sur son ouvrage De jure belli dans le Laiu 
Magazine and Ileview. Dans cet article, j ’ai ajouté quelques 
détails sur sa vie et Sur ses écrits, que j ’ai tirés, pour la plupart, 
des manuscrits du Musée Britannique, qui ne sont pas connus 
généralement. L’un des articles publiés dans le Nauiical Maga
zine traite la question de la juridiction que chaque nation a le 
droit d’exercer sur les vaisseaux étrangers dans les parties do la 
haute mer qui avoisinent ses côtes. L’autre traite la question des 
écumeurs de mer, dont le service pendant la guerre, connu
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sous le nom de Course, est aboli par la déclaration de Paris 
de 1856 touchant le droit maritime, laquelle déclaration, néan
moins, ne défend pas aux belligérants do se servir des navires 
de commerce de leurs propres citoyens, pourvu que ces navires 
soient mis sous la direction de capitaines au service immédiat de 
leurs gouvernements et commissionnés pour faire la guerre.

Rapport, de il/. Norsa sur la littérature récente du Droit Inter
national en Italie. (1876, 1877 et 1878.)

Il n’y a pas beaucoup de nouveautés publiées en Italie à 
ajouter aux notices contenues dans l’Annuaire do l’Institut (1) 
sur les ouvrages principaux publiés dans les années 1874 
à 1877. Le nombre des ouvrages de droit international qui 
ont vu le jour pendant les années 1876, 1877 et l’année 
courante 1878, est limité, et les productions Maliennes sur le 
droit international ne sont, ni pour la quantité, ni pour la 
nature des ouvrages, à la hauteur de celles qu’on trouve dans 
les autres disciplines de la jurisprudence, soit parce que le droit 
international est une branche des sciences juridiques cultivée 
seulement depuis peu de temps, soit parce qu’elle a peu d’ama
teurs et que généralement on préfère l’étude des parties du droit, 
et spécialement des lois positives, qui conviennent plus à l’appli
cation pratique et servent davantage aux besoins fréquents 
des intérêts privés.

I. Depuis que le célèbre discours de M. T homas Erskine 
Holland sur la vie et les ouvrages juridiques d’Àlbéric Gentil a 
réveillé une certaine vénération pour ce précurseur de Grotius, 
non seulement toutes les nations ont contribué à élever à San 
Gincsio un monument grandiose à cet Àlbéric, qui, comme fon
dateur du droit international, est compté avec raison parmi les

(1) Voyez le Répertoire méthodique, 1° année, 1877r page 355 et 
suivantes, et dans l’Annuaire de 1878, p. 317 à 343.
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suprêmes bienfaiteurs de l’humanité ; mais aussi plusieurs hom
mes éminents qui cultivent cette science ont voulu lui ériger des 
monuments beaucoup plus durables que ceux de marbre et de 
bronze.

M. ])E Giorgi, professeur à Panne, a entrepris dans un livre 
peu volumineux, mais riclic de connaissances recueillies à de 
nombreuses sources (Delà vie et des œuvres d’Albéric Gentili 1)), 
la tâche de faire connaître quel homme était Àlbéric Gentil, 
quelle place il mérite dans la science du droit international. Il 
raconte la vie d’Àlbéric, les persécutions qu’il eut à subir en Ita
lie, les difficultés éprouvées en Angleterre, la gloire qu’il acquit, 
et par le catalogue de Benigni, l’un des biographes d’Àlbéric, il 
fait connaître ses œuvres nombreuses publiées et inédites, en ci
tant les différents jugements que divers auteurs ont porté sur lui. 
Mais quoique, de nos jours, l’opinion qui considère Àlbéric comme 
le précurseur do Grotius et le désigne comme le père du droit 
international, soit l’opinion dominante dans le monde savant, 
M. de Giorgi pense que, pour l’ancienneté et la valeur, on doit 
mettre avant lui Pierino Belli d’Àlbo, qu’il croit être le Sclopis 
du XVI0 siècle.

M. Antonio F jorini a traduit en langue italienne l’ouvrage de 
Gentil : De Jure belli (2), en le faisant précéder d’un discours, 
dans lequel il expose la vie d’Àlbéric appuyée sur des documents 
inédits, et développe longuement les principes proclamés par le 
célèbre auteur. La traduction du Droit delà guerre est faite avec 
soin et dans un langage approprié ; elle est accompagnée d’un 
sommaire avant chaque chapitre et de notes explicatives.

Dans un autre livre, Alberico Gentili, Etudes 0*), l’avocat

(1) Délia vita c délie opéré di Alberico Gentili. Parme, 1876.
(2) Del diritto di guerra d'Alberico Gentile, traduzione e discorso, 

Livourne, 1877.
(3) Alberico Gentili, Studî, Rome, 1876.
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S p e r a n z a  fait ressortir la figure de Gentil. Cet ouvrage est 
divisé en deux parties. La première comprend le récit des laits 
concernant la vie d’Àlbéric, dans scs rapports avec les hommes et 
les événements politiques et religieux de son temps ; les détails, 
recherchés avec amour et avec soin, y sont étudiés et examinés 
avec une critique sévère. L ’auteur communique ses recherches 
concernant la patrie, la famille, l’éducation domestique et publi
que de Gentil, les fonctions qu’il a remplies, le procès qu’on lui 
a intenté, sa condamnation, son exil, son séjour en Angleterre 
et tous les autres événements importants de sa vie, do sorte qu’il 
l’accompagne depuis le berceau jusqu’à la tombe en décrivant 
son caractère, les qualités de son cœur et l’élévation do son 
esprit. Dans le cours de la biographie, il rend compte des 
œuvres d’Àlbéric, qui diffèrent quant à la forme et à la 
substance suivant les époques de sa vie. Passant en revue 
les ouvrages de Gentil et les biographes qui ont écrit sur 
lui, Speranza veut disculper l’Italie de l’accusation d’avoir laissé 
dans l’oubli la mémoire de cc grand homme. La seconde partie 
de l’ouvrage mentionné, qui est réservée pour considérer Gentil 
par rapport au progrès du droit des gens et pour démontrer 
le grand mérite qu’il a eu en donnant un corps à la science du 
droit international, n’est pas encore publiée.

M. àurelio S affi a pris Àlbéric Gentil pour sujet de trois 
lectures faites à l’Athénée de Bologne. Il expose les premières 
notions du droit des gens avec un coup d’œil sur le passé, faisant 
remarquer les germes do l’idée du droit dans les souvenirs 
des âges passés et spécialement en Italie ; il s’étend particuliére
ment sur la vie et des doctrines d’Àlbéric et surtout sur le droit 
de la guerre ; il en montre l’esprit, et la part qu’Àlbéric a prise 
à la restauration de l’idée du droit et au progrès de la raison des 
nations.

L’opinion soutenue par M. de Giorgi, que Pierino Belli doit
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être placé avant Gentil,a été défendue par l’avocatE eisio Mulas, 
lequel, dans le livre qu’il a intitulé Picrino BelU d’Albe, pré
curseur de Grotius 11), s’est proposé pour but de revendiquer pour 
Belli la gloire d’ètre celui qui parmi les précurseurs do Grotius 
réalisa le premier en Italie une exposition scientifique complète 
du droit des gens. Les Italiens ne connaissaient pas comme il 
le méritait leur concitoyen d’Àlbe, bien que l’illustre Mancini, 
dans ses cours à Turin, ait enseigné il y a plusieurs années que 
les premiers essais d’une discipline systématique du droit des 
gens virent le jour, vers la fin du XVL siècle, premièrement par 
le Piémontais Pierino Belli, auditeur militaire, conseiller de 
guerre, puis conseiller d’État et arbitre dans une contestation 
entre le duc de Ferrure et les habitants de Florence, de Lucques 
et de Modèno. L ’ouvrage de M. Mulas est divisé en divers chapi
tres, dans lesquels il traite en un langage clair et sobre, d’abord 
de la vie et des œuvres de Belli, puis des précurseurs de Grotius 
en général, ensuite des doctrines de Belli de re militari et de 
bello) et finalement il établit une comparaison entre Pierino et 
Àlbéric.

IL Un tableau général des faits les plus remarquables dans la 
science du droit international a été tracé par l’éminent profes
seur P ierantoni (Histoire du droit international au XIX0 siècle (2), 
qui a su condenser en un seul volume la vaste matière dispersée 
dans beaucoup de livres. Cet ouvrage, si ce n’est pas une 
histoire complète, est pourtant un travail dont tout historien 
devra tenir grand compte, spécialement eu égard à la grande 
abondance de matériaux qui s’y trouvent réunis. L’auteur y a 
exposé tout ce qui intéresse de près ou de loin le droit interna
tional depuis 1815, tous les principaux événements dans la 
politique internationale do notre temps, les opinions des

(1) Pierino Belli da Alba, precursore di Grozio. Turin, 1878.
Sloria dcl dirilto internazionale nel secolo XIX. Naples, 187G.



auteurs les plus éminents sur leur portée juridique, les efforts 
humanitaires tentés pour réformer le droit international, 
les essais de codification et do l’arbitrage, et il rend un compte 
étendu de la fondation, de l’organisation et des travaux de notre 
Institut.

III. Les Italiens ne sont pas restés inactifs pour la publication 
des documents législatifs concernant le droit international. Il est 
vrai qu’ils n’ont pas des ouvrages de la meme valeur que ceux 
de Martens et de Ghillany, mais il y a un Recueil oj]iciel des 
traités et des conventions entre le royaume d’Italie et les gouver
nements étrangers, composé par les soins du ministère des 
affaires étrangères. Il fut commencé en 1862, où parut le volume 
contenant les traités conclus antérieurement et encore en vigueur 
alors; puis on le continua de temps en temps et il n’y a pas 
longtemps que parut le tome Y qui contient les conventions 
internationales conclues du 1er janvier 1873 au 1er janvier 1876.

Outre cela, par les soins du célèbre professeur Emidio P acieici 
.M azzonioii a pu entreprendre la publication d’un Recueil des 
lois et des conventions internationales du royaume d’Italie, anno
tées et mises en ordre pour servir à quiconque aurait besoin de 
consulter des lois spéciales; car il arrive fréquemment qu’on ne 
connaît pas exactement ou qu’on ne trouve pas les lois publiées et 
en vigueur concernant une matière donnée. La collection est 
divisée en huit séries, dont la dernière est consacrée aux con
ventions internationales.

IY. Le droit international, comme toute autre science, a 
besoin, soit de traités qui embrassent l’ensemble, soit de mono
graphies relatives à des sujets spéciaux. Depuis les ouvrages de 
nature générale du professeur Fiorc, sur le droit international 
public et privé, et du professeur Carnazza Àmari, qui jusqu’à 
présent s’est borné à traiter du droit international public en 
temps de paix, ouvrages dont il est inutile de parler parce qu’ils
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sont suffisamment connus do l’Institut, ayant paru dans la Revue 
de droit international, tome VII, on a publié plusieurs autres ou
vrages généraux et particuliers, dont je donnerai un bref aperçu.

La récente édition des leçons du professeur Casanova faite par 
les soins de M. Brusa et accompagnée de notes explicatives et 
d’une introduction étendue (Droit international, leçons du pro
fesseur Ludovico Casanova, avec une introduction et des notes 
de l’avocat Brusa sur le droit international public d’aujour- 
d’huii0), est une des meilleures productions de l’école italienne. 
Casanova, disciple de Hobbes et de Pufendorf, a développé la 
science du droit international dans de nombreuses leçons, dont les 
dernières sont consacrées au droit privé. L’un esprit lucide et 
d’un style franc et sûr, il déduit les rapports juridiques entre 
les nations des memes principes suprêmes d’où dérivent les rap
ports juridiques entre les individus. Il est vrai que dans l’ordre 
du droit international privé, il professe dos théories qui, par suite 
des derniers progrès de la science, sont presque abandonnées au
jourd’hui ; mais les notes et l’introduction ajoutées par le profes
seur Brusa donnent une vie nouvelle à cet ouvrage, qui sans cela 
ne serait pas au niveau actuel de la science. Dans les notes sont 
indiqués les progrès du droit international ; dans l’introduction 
est décrit le droit international moderne, tel qu’il résulte des 
ouvrages, des écrivains, des traités, des discussions, des congrès, 
et sont exposées et discutées les questions les plus importantes 
agitées dans ces derniers temps.

Le professeur P ertile, de l’université dePadoue, a récemment 
enrichi la science d’un traité intitulé : Éléments du Droit inter
national moderne à l’usage de l’école(2}. Dans l’introduction, il

(1) Del Diritto internationale. Letioni dcl prof. Ludovico Casanovaf 
con introdutione c note dell Av^° Drusa} sulV odierno diritto internationale 
publico. Florence, 187G.

(2) Mcmenti di diritto internationale moderno per servir alla scuola. 
Padoue,1877.
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développe les notions générales, philosophiques et historiques, il 
définit le droit international en en indiquant la base, il trace un 
tableau historique qu’il complète avec quelques citations sur le 
mouvement actuel et sur la direction moderne dans la sphère de 
la pensée et sur le terrain des faits, et parle en particulier de 
notre Institut. Dans la première section de l’ouvrage, il traite du 
droit international en temps de paix; il parle des personnes 
internationales et des droits fondamentaux des nations comme 
ayant le caractère de personnes morales, en indiquant les con
ditions nécessaires à l’existence d’une nation ; du territoire de la 
domination suprême, du pouvoir et de la propriété de la nation, 
des navires et de la navigation sur la haute mer et sur les eaux 
territoriales et lluviales, des obligations internationales et des 
conventions publiques; des modes de garder et do faire valoir 
les droits entre les nations par des moyens pacifiques. Il con
sacre la seconde section au droit international en temps de 
guerre; et, après avoir exposé les doctrines générales, il traite 
de la guerre dans son début, puis des belligérants et des neutres, 
ensuite de la fin de la guerre, pour terminer par un discours 
sur la paix perpétuelle. Il ne traite pas séparément du droit 
international maritime, mais les sujets qui le concernent sont 
répandus çà et là dans les différentes parties du livre. Il reste à 
traiter dans la troisième section de l’ouvrage, qui manque jusqu’à 
présent, du droit diplomatique. Un autre volume que l’auteur 
promet, sera consacré à l’étude du droit privé.

L’avocat Mariotti, àSassari, a entrepris un ouvrage égale
ment d’une nature générale (Droit international public etprivée i)) 
mais la publication en est encore à son début.

M. Ercolano Ercolani a aussi publié un mémoire de considé
rations philosophiques, juridiques et économiques sur les prin- 1
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(1) Diritto internationale publico eprivato.
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cipes fondamentaux du nouveau droit européen et de leur adop
tion en Italie.

Y.Le professeur Esperson, qui publia à la fin de 1872 son livre 
sur les légations que suivit en 1874 celui sur les consulats, a 
complété aujourd’hui son œuvre par un traité sur la matière 
importante do la juridiction internationale maritime {Droit diplo
matique et juridiction internationale maritime(1), Milan, 1877). 
Les quatre premiers titres ont pour sujet la nationalité des 
navires, la prouve y relative et leur territorialité; dans les 
titres suivants, l’auteur examine les faits qui peuvent arriver à 
bord d’un navire, de nature civile ou sujets à une sanction pénalo, 
et par conséquent de la juridiction dans l’un ou dans l’autre cas. 
Pour compléter la matière relative à la juridiction internatio
nale maritime, l’auteur expose les règles que l’on doit observer, 
soit dans le cas où des individus soumis à la juridiction pénale 
d’un État étranger se trouvent à bord d’un navire, ou bien lors
qu’au contraire des individus appartenant au navire et passibles 
de la justice répressive de l’Etat dont il porte le pavillon ont 
trouvé un refuge sur un territoire étranger. Finalement il déve
loppe les dispositions édictées par la législation italienne et celle 
des autres pays relativement aux actes de l’état civil et aux tes
taments que l’on peut faire pendant les voyages en mer, avec la 
solution des questions qui peuvent surgir sur la juridiction inter
nationale concernant les rapports civils.

YI. La création, à la faculté de droit de Gènes, d’une chaire 
de Diplomatie et d’Histoire des traités, opérée afin d’élover le 
niveau des études juridiques, a fourni à l’avocat Bozzo, profes
seur de droit international, le sujet d’une introduction concer
nant la diplomatie (La mission de la diplomatie, introduction à

i l) Diritto diplomático e giuridiùonc internazionalc manttima. Milan,
1877.



1 4 4 2 mo PARTIE. — SESSION DE PARIS.

Vhistoire des traités etc. (1)). Dans ce discours d’introduction 
il rappelle que notre pays d’Italie fut le premier maître de 
la diplomatie, non-seulement dans la période de l’histoire ro
maine, mais aussi au moyen âge ; il établit la maxime que la 
diplomatie doit avoir pour base la vérité et pour but le perfec
tionnement des relations des peuples suivant leurs conditions 
providentielles, puis que les rapports internationaux ne peuvent 
avoir d’autre fondement solide que la justice.

VII. Notre très actif collègue, M. F ioiie, a enrichi la littéra
ture de deux productions intéressantes. Dans son travail le plus 
récent : Siir le 'problème international de la société juridique des 
États [%)), il expose historiquement les rapports internationaux 
tels qu’ils furent établis chez les peuples de l’antiquité au temps 
des Romains et depuis le Christianisme, puis il examine les 
causes qui ont empêché et celles qui ont favorisé l’uniformité 
juridique des États ; il passe en revue les opinions émises par les 
contemporains pour résoudre le problème international de faire 
de la société des États une véritable société de droit; et, après 
avoir démontré combien est importante la solution du problème, 
il fait connaître ses vues propres sur ce sujet, en concluant qu’au 
sein de chaque État devrait prévaloir l’opinion qu’il vaut 
mieux se bien conserver et se perfectionner que d’étendre scs 
frontières, et que chaque peuple devrait établir les règles 
suprêmes concernant l’action, les fonctions, les droits et les 
devoirs de sa propre souveraineté dans les rapports internatio
naux, et ajouter à cet effet, suivant l’opinion de Condorcet, à 
sa constitution un titre : Sur les droits et les devoirs de la 
souveraineté nationale dans ses rapports avec celle des peuples 
étrangers.

(1) La missionc délia diplùmazia, prolusione al corso dHstoria dei tral- 
tatii etc. ~  Gênes, 1878.

(2) Sul proUemo internationale délia société giuridica degli Slati,
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VIII. L ’Institut se rappelle qu’avec l’ouvrage : Sur les effets 
internationaux des sentences et des actes en matière civile (I)), 
le professeur F iore avait donné au public la première partie d’un 
traité complet sur l’exécution des jugements prononcés en pays 
étranger, et que, lorsqu’il publia sa dissertation si bien 
ordonnée concernant la juridiction pénale relative aux crimes 
commis à Pétranger (2), il se proposait d’étudier et de revoir 
aussi les lois sur l’extradition. En publiant actuellement son 
ouvrage : Effets exlerritoriaux des sentences et des actes, partie 
II : Des sentences pénales et de Pextradition (3>, il a tenu sa 
promesse et complété son vaste traité sur la force exécutoire 
des jugements étrangers en matière pénale. Après avoir, dans 
ce volume, discuté la question de la juridiction pénale relative
ment aux crimes commis à l’étranger, il traite la question 
des effets exterritoriaux des sentences pénales en général, et 
ensuite sous le rapport spécial de l’extradition; la dernière 
partie est largement développée; M. Fioro y discute le fondement 
juridique de l’extradition; il y  explique les conditions requises 
pour qu’elle soit légitime, relativement aux personnes qui peu
vent en être passibles, aux faits pour lesquels on peut l’accorder, 
à l’autorité qui doit décider sur la demande d’extradition et à la 
procédure à suivre. Finalement il expose, dans un chapitre sui
vant, le droit en vigueur en Italie en matière d’extradition, et 
dans un appendice il rapporte les conventions subsistant entre 
le royaume d’Italie et les autres Etats.

IX. À propos de l’exécution des sentences, il faut rappeler 1 2 3

(1) Sugli effelti inter nazionali dette sentenze e degli atti in materia 
civile. Pise, Nistri, 1874.

(2) Qiurisdmonc penale relativamente ai rcati commessi ail1 estero. 
Pise, Nistri, 1875.

(3) BJf'ettieslraterritoriali delle sentenze e degli atti. P. II. Belle sentenze 
pcnali e delV estradizione, Pise, Nistri, 1877.
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ensuite le traité de l’avocat de R ossi, rédigé avec une bonne 
méthode et un ordre clair, sur Vexécution des sentences et 
des actes des autorités étrangères suivant le code de procédure 
italien (1). L’auteur y expose.les principes généraux sur la ma
tière et les divers systèmes en vigueur dans les différentes 
législations concernant l’exécution exterritoriale des sentences, 
et il démontre que le système le plus libéral est celui de 
la loi italienne. Le livre de M. de Rossi présente en substance un 
commentaire systématique des dispositions contenues dans le 
Code de procédure civile italien (art. 041 à 950) relativement 
à ,l’exécution des actes do l’autorité étrangère, éclairé par la 
jurisprudence pratique qui offre de précieux matériaux, vu la 
masse de jugements prononcés par les tribunaux d’Italie. 
L’auteur explique clairement les conditions et formalités néces
saires pour rendre executifs dans le royaume d’Italie, suivant 
les dispositions des lois qui y sont en vigueur, les sentences 
étrangères et les actes créés dans un État étranger.

X. Divers autres écrits ont paru sur plusieurs points ou sujets 
spéciaux du droit international. Outre les discours bien connus 
de l’illustre professeur Mancini, sur la vocation de notre siècle 
pour la réforme et la codification du Droit des gens, sur la réforme 
judiciaire en Égypte, et sur la modification.de la juridiction exercée 
parles consulats italiens en Égypte, on a publié plusieurs mémoires 
sur des sujets variés. M. Olivi a donné dans YArchivio Giuridico 
de Serafini une leçon d’introduction à l’étude du droit interna
tional, une dissertation sur l’école italienne et sur les théories de 
M. Ch. Brocher dont il approuve les idées, et d’autres disserta
tions de droit international, sur la contrebande de guerre et sur 
les arbitrages internationaux. À propos de ceux-ci, il examine 1

(1) Sulla csccumne dette sentence c degli atti délie autorité stranierc 
secondo il codice diprocedure Italiano. Livourne, 1876.
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les questions de l’organisation du Tribunal arbitral, des contesta
tions susceptibles d’arbitrage et de la procédure arbitrale.

Nous avons encore sur le meme sujet des arbitrages interna
tionaux, les écrits do M. P ietiio ni Marco et do M. Mauro 
P aretti.

Le professeur de Giovannis a donné, dans l’excellent Archivio 
précité, un mémoire sur la procédure de l’extradition dans ses rap
ports avec la conscience juridique des nations. Dans cette splioro 
du droit privé international, la cause célèbre du prince de 
BaufFremont, sur laquelle se sont agitées les opinions de juris
consultes éminents de divers pays, fournit le sujet de travaux 
remarquables du professeur Gabba, de Pise, du professeur 
F ilomusi Guelei et de M. T urazza, dans différents recueils 
périodiques de droit.

XI. Votre respectueux rapporteur a donné des aperçus de la 
jurisprudence italienne, en matière de droit international, dans 
la Revue de droit international et de législation co7H))arée1 
t. VI, p. 247 à 274; t. VII, p. 194 à 22G; t. VIII, p. 401 à 477; 
et G27 à GG2 ; t. IX, p. 78 à 94 et 207 à 238. J ’ai eu en vue, non 
seulement de faire connaître les résultats de l’expérience 
pratique des lois en Italie et la statistique des principes adoptés 
par les autorités chargées de les interpréter et de les appliquer, 
mais aussi do contribuer à une étude synthétique, laquelle, par 
ia comparaison des maximes énoncées par la jurisprudence des 
divers pays, recueillies et rapprochées, ferait connaître les 
points de contact, d’harmonie et d’uniformité, de môme que les 
éléments de désaccord et de conflit, à l’effet de fixer les traits 
communs, les principes généraux enseignés par la science, 
sanctionnés par l’expérience, confirmés par les voix des autorités, 
que l’on pourrait reconnaître et proclamer comme des maximes 
universellement adoptées.

Si l’on étendait une pareille étude à l’examen des législations
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de toutes les nations civilisées, elle pourrait conduire à des con
clusions synthétiques, par lesquelles on mettrait en évidence 
les grandes unités des principes supérieurs dictés par la raison 
et par les besoins universels de l ’homme, unités qu’on pourrait 
recueillir et indiquer comme le fondement commun de toutes les 
législations civiles. Ainsi l ’harmonie universelle inaugurée dans 
les lois spécialement relatives au droit privé, fondée sur l ’uni
versalité du droit suprême, hâterait le progrès de la justice et 
de la paix dans les rapports politiques et économiques.

Sesto S. Giovanni près Milan, le 27 août 1878.

R a p p o r t de  M . de  L a u d a  s u r  la  l i t té ra tu re  récen te  d u  d ro it 

in te r n a tio n a l en É sp a g n e .

Messieurs,

Le travail d’exposer à votre considération les ouvrages publiés 
en Espagne sur le droit international a déjà été fait, et de main 
de maître, par notre éminent collègue et fondateur M. Rolin- 
Jaequemyns. Yous pouvez lire, en effet, dans l ’un des numéros 
récents de la R e v u e  de d ro it in te r n a t io n a l , une étude biblio
graphique assez étendue des principaux traités juridiques sur 
des matières se rapportant au droit des gens (1).

Postérieurement à ce travail bibliographique, on a publié à 
Madrid la traduction du D iritto  I n te r n a tio n a le  p r iv a to  de notre 
illustre collègue M. Pasquale Fiore, faite par M. Garcia Monero, 
avec une préface de M. Christino Martos, ancien président du 
Conseil.

Yous connaissez aussi la publication d’une étude sur l’In f lu e n c e  

des É ta ts -U n is  d a n s  le  d éve lo p p e m e n t d u  d ro it in te r n a t io n a l , 
de M. deL abra, que l ’Institut vient d’associer à ses travaux. 1

(1) Revue de droit international et de législation comparée, t. YIII, 
p. 150-164, t. IX, p. 423-451.
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Quant au droit de la guerre, après la publication de mon 
livre sur le Droit de la guerre, dont les doctrines sont parfaite
ment acceptées par d’illustres représentants de Tannée, la 
Revue scientifique militaire de Barcelone a publié une série 
d’articles sur la meme matière de M. Guzman, où l’auteur vulga
rise pour l’armée la connaissance des règles arretées à la confé
rence de Bruxelles.

Enfin, j ’ai l’honneur de déposer sur le bureau do l’Institut le 
livre de M. le commissaire de la flotte Ignacio de N kgiiin, sur 
le Droit international maritime, ouvrage qui sert do texte dans 
les écoles de la marine de guerre, et dont vous pourrez apprécier 
le mérite lorsqu’on traitera la question des prises.

Je finirai en vous faisant remarquer que l’exiguité du nombre 
des publications sur le droit international ne prouve point qu’il 
ne soit pas cultivé dans mon pays : comme la langue française 
est familière à tous les hommes lettrés, ils y trouvent les ouvrages 
des hommes éminents qui siègent pour la plupart dans cette 
enceinte.

Discours de M. Saripolos sur la littérature du droit international
en Grèce.

Monsieur le Président et Messieurs,

Je vois dans la demande bienveillante que notre Institut 
m’adresse une marque de sympathie pour ma patrie plutôt que 
l’attente d’apprendre quelque chose de bien intéressant pour 
la science.

Les membres de notre compagnie n’ignorent point que la 
Grèce ayant à peine secoué un joug séculaire, ne pouvait 
du jour au lendemain prendre une place distinguée dans la 
science du droit international.

Les longs siècles d’esclavage ont partout laissé leur trace.
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Les temples sont renversés, les statues mutilées; le sol 
est retourné en friche, les ports ont été abandonnés, — tout 
enfin a été ruiné. La langue grecque, que scs chefs-d’œuvre 
rendent digne d’étre parlée des dieux, a été barbarisée.

Tout donc était à faire ou à refaire.
Il a fallu rebâtir les villes, défricher et replanter le sol, refaire 

la langue.
Cette dernière tâche était peut-être la plus difficile : la langue 

hellénique est de toutes les langues parlées la plus intransi
geante, elle n’admet aucun mot étranger, aucune locution exoti
que.

Empressons-nous de justifier son égoïsme : si toutes les 
langues des peuples civilisés ont recours à elle pour former leur 
terminologie scientifique grâce à sa souplesse et à sa clarté, 
comment serait-il permis aux Grecs modernes d’emprunter à une 
autre langue les termes que les progrès de la science ont rendus 
nécessaires pour exprimer les idées nouvelles ?

Sans doute, avec la perte de la science, notre langue a perdu 
sa richesse. Mais ce qui survit est de bon aloi; meme appauvrie, 
la langue est restée ce qu’elle était; les mots qu’elle a conservés 
sont tous les mêmes qu’en grec ancien. En disant cela, je 
redresse une erreur que j ’ai bien souvent relevée, erreur que 
commettent ceux qui font une distinction entre le grec ancien et 
le grec moderne, et qui croient que le grec moderne est une 
langue issue du grec ancien comme le français, l’italien, l’espa
gnol, le portugais et les nombreux patois de chacune de ces 
langues sont issus du latin. La différence entre le grec ancien et 
le grec moderne n’est autre que celle qui existe entre la bourse 
d’un Français riche et celle d’un Français pauvre ; les rares 
pièces qui se trouvent dans celles-ci sont absolument semblables 
à celles du Crésus son compatriote, seulement elles sont en 
nombre moindre. Même effigie, même légende, même aloi ;



elles sont frappées au meme coin. Seule la construction des 
périodes, la syntaxe, est moins compliquée que celle des auteurs 
classiques. Pour vous donner, Messieurs, une idée claire et 
précise de notre langue parlée aujourd’hui, il me suffira de vous 
dire qu’elle est la meme que celle des Évangiles. Vous n’avez, 
pour vous en convaincre, qu’à prendre un journal grec quel
conque ; je dis un journal plutôt que tout autre livre, parce que 
les feuilles périodiques s’adressent à tout le monde, et non seule
ment à un public d’élite comme les ouvrages qui traitent 
de science.

De toutes les sciences, la science juridique est celle qui 
incontestablement a fait les plus grands progrès et qui a le plus 
puissamment contribué à l’avancement de notre langue. Non 
que les Hellènes modernes soient plus chicaniers que leurs 
contemporains des autres nations ; mais la justice est le premier 
besoin dans chaque société; tout le monde a des affaires ; à 
chaque pas dans la vie, dans chaque rapport social on fait un 
contrat, on s’oblige. J ’ajoute ceci : comme à toute société il faut 
des lois, et comme pour l’exécution, la discussion, l ’explication et 
l’application de ces lois il y a un grand nombre d’officiers publics, 
avocats, magistrats, etc. qui travaillent, et comme tout le 
monde y prend intérêt, il est tout naturel qu’une branche de 
science à laquelle tout le pays s’applique, soit directement, soit 
indirectement, doive nécessairement devancer les autres.

Je no vous énumérerai pas tous les ouvrages, soit originaux, 
soit traductions, qui ont vu le jour en Grèce dans l’une ou l’autre 
des branches de la science juridique, depuis quarante ans. Ce 
serait trop long, et le but poursuivi par l’Institut de droit 
international me dispense de vous faire cette énumération qui 
trouverait plutôt sa place dans un mémoire sur les progrès 
réalisés par la Grèce depuis son affranchissement.

J ’imiterai mes honorables confrères sir Travers Twiss,
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M. Martens, M. Clunct et M. Norsa, dont chacun, pour sa 
patrie respective, s’est borne à vous entretenir exclusivement 
des publications qui ont trait au droit international.

Qu’il me soit permis d’exprimer d’abord mes regrets pour le 
peu que j ’aurai à dire, et ensuite de m’excuser de ce que suis 
obligé de parler de moi-méme.

Le droit international a été très-peu cultivé en Grèce jusqu’à 
ce jour. Et cela s’explique : le petit nombre de ceux qui s’en 
occupent, possède les langues étrangères savantes, auxquelles 
on a recours toutes les fois que le besoin se présente, d’autant 
plus que la Grèce se sert do la langue française dans ses relations 
internationales.

Ayant été appelé le premier à enseigner le droit public tant 
interne qu’externe à l’université d’Athènes, il y a plus de trente 
ans de cela, j ’ai dû d’abord former la langue de cette science, — 
travail qui m’a coûté bien des veilles à cause des grandes diffi
cultés que j ’ai dû rencontrer pour une science qui ne date que de 
l’immortel Grotius ; puis, j ’ai dû rédiger un traité pour l’usage 
des élèves qui suivaient mes cours.

La satisfaction que j ’éprouve en voyant que les termes par 
moi introduits ont obtenu l’acquiescement général de mes compa
triotes, m’a bien dédommagé de toutes les peines que mes devoirs 
de professeur m’ont imposées.

Mon traité auquel j ’ai donné le titre de Tà twv I3vwv iv dpivy 
v.a! ev 7ro)î &) vofjujAa, a été publié, en deux volumes in-8°, dans 
l’année 18G0. C’est le seul ouvrage original de droit des gens 
qui ait vu le jour en Grèce, et c’est encore celui que les élèves 
étudient. La première édition sera épuisée sous peu, et je 
compte, si les circonstances me le permettent, en publier une 
seconde, enrichie des éludes auxquelles je me suis livré durant 
yingt années depuis la publication de la première édition.

Je me suis fait un devoir, immédiatement après mon élection
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comme membre effectif de l’Institut de droit international, 
d’offrir à sa bibliothèque un exemplaire de ce traité, ainsi que de 
mes autres ouvrages, comme un gage de ma plus profonde 
reconnaissance envers mes savants collègues qui par leur 
suffrages m’ont fait l’insigne honneur do m’admettre dans leur 
compagnie.

Quelque temps après la publication de mon traité, mon 
regretté confrère, feu D iomédès Kyriacou, qui m’a succédé dans 
la chaire de droit international, a publié une traduction du 
savant ouvrage de notre collègue M. Ileffter, Das Europäische 
Völkerrecht der Gegenwart, faite sur la traduction française de 
M. Bergson.

Le traducteur hellène s’est tenu strictement et sans rien 
innover à la terminologie que j ’avais créée.

La Grèce ancienne verso depuis des siècles scs lumières sur 
le monde entier ; la Grèce moderne n’ignore pas les grandes 
obligations que lui impose un aussi glorieux héritage. Elle 
comprend que, relevée de sa chute et admise au sein des 
peuples civilisés depuis qu’elle a secoué le joug de son long escla
vage, elle doit apporter son contingent do lumière au foyer 
commun. Elle reconnaît, par ma voix, que son écot est bien peu 
de chose pour aujourd’hui, mais elle ose vous l’offrir, certaine 
que vous lui tiendrez compte de sa hardiesse, car les peuples, 
comme les individus, sont hardis, lorsqu’ils ont foi dans leur 
avenir. N’est-ce pas Hésiode, notre plus ancien poète, qui l’a dit : 
« Il faut prendre courage, car peut-être demain sera meilleur. »

0ap(7£tv XP'O) t « ^ oc p.sv aûpiov etret ' àp.stvov.

Note sur ta littérature allemande, communiquée par M. Gessner.

......Parmi les travaux récents qui ont vu le jour en Alle
magne, je  signalerai en première ligne celui de notre ancien



président M. Bluntschli, intitulé : Das Beuterecht im Kriege 
und das Seebeuterecht insbesondere. Ce travail renferme un 
historique complet du droit de prise, suivi d’une critique des abus 
criants qui se sont maintenus jusqu’ici, particulièrement sur 
mer. Le projet approfondi de réforme de l’auteur prouve qu’entic- 
rement maître de son sujet, il a eu égard de toutes manières aux 
exigences spéciales de la guerre maritime.

Il vient de paraître une seconde édition du travail de M. Hart
mann, intitulé : Da, praktische Völkerrecht in Friedenszeilen. 
Sans avoir une grande portée scientifique, cette publication 
répond aux besoins de la pratique.

Signalons enfin Lübecks Mangeld und Kaperwesen aus unge
druckten Urkunden der Nieder Stadtbücher, par le Dr P auli. 
Ce sont deux monographies, fondées sur un grand nombre de 
documents relatifs au Wehrgeld des Saxons du moyen âge et au 
droit de prise.

Protection, en temps de paix cl en temps de ijucrre, des cables télégraphiques sous-
marins ayant une importance internationale. — Iiis'ilution d’une commission
d’étude.

M. Bluntschli, par lettre adressée à M. Hivier en date du 
26 août, avait suggéré la formation de deux commissions nou
velles, pour étudier :

1° Les relations internationales des postes, télégraphes et 
câbles ;

2° Les questions relatives à la navigation maritime et à . la 
police des ports et des grands fleuves commerciaux.

Extrait du proces-verbal de la quatrième séance tenue par VInstitut d 
Parisj le 5 seplembre 1878.

... L’Institut délibère sur la proposition de M. Bluntschli 
communiquée par le secrétaire-général.
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A cette occasion, M. Moynier attire l’attention de l’Institut 
sur la navigation du Congo et la protection internationale de ce 
fleuve.

Sur la proposition de M. Field, la question des postes et télé
graphes est écartée comme déjà réglée par des conventions inter
nationales.

Le second objet proposé par M. Bluntschli est réservé pour une 
session ultérieure.

M. Renault propose de former une commission chargée étu
dier les moyens de protéger contre les destructions, en temps de 
paix et en temps de guerre, les câbles télégraphiques sous-marins 
qui ont une importance internationale.

Cette proposition, qui coïncide en partie avec celle de 
M. Bluntschli, est adoptée.

La commission est composée séance tenante de MM. Bluntschli, 
Field, Renault (rapporteur), Saripolos, Westlake. Le bureau la 
complétera.

PROTECTION DES CABLES TÉLÉGRAPHIQUES SOUS-MARINS. 1 5 5

Lieu cl époque de la prochaine session.

Cinq villes ont été proposées pour la session de 1879 : Oxford, 
Saint-Pétersbourg, Athènes, Brème et Bruxelles. C’est Bruxelles 
qui a réuni le plus de suffrages.

La date du premier lundi de septembre a été maintenue.
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Session de Bruxelles. — Ordre du jour. —  Composition de rassemblée. —  Ouvrages 
oîlcrls à rinslitul.

La session do 1879 a eu lieu à Bruxelles, du lundi 1er septem
bre au samedi 6 septembre, dans la salle de marbre du Palais 
des Académies, que le gouvernement belge avait gracieusement 
mise à la disposition de l’Institut de droit international.

La circulaire do convocation, datée du 25 juillet, fixait comme 
suit l’ordre du jour de la session :

1° Constitution du bureau pour Vexercice 1879-1880. Élection 
d'un président et de deux vice-présidents.

2° Élection, s'il y a lieu, de nouveaux associés.
3° Révision des statuts et, s'il y a lieu, du réglement pour les 

élections de nouveaux membres. (Proposition de M. Moynior, 
communiquée aux membres do l’Institut par circulaire de 
décembre 1878.)

4° Rapport sur les travaux de l'Institut durant l'exercice 
1878-1879.

5° Rapport sur la situation financière de l'institut.
6° Discussion des objets renvoyés à des commissions et sur les

quels des propositions ont été ou seront faites.
P  Commission. — Règles générales qui pourraient être sanc

tionnées par des traités internationaux, en vue d'assurer la déci
sion uniforme des conflits entre les diverses législations civiles et 
criminelles.

À. L’Institut n’a pas complètement terminé sa tâche, relative
ment à la Procédure civile, dans la session de Paris, en adoptant, 
sur le rapport de M. Àsser, les conclusions transcrites dans la 
Revue de droit international, t. X, p. 377-378. Il reste à déli
bérer sur la proposition de M. Moynier (1). 1

(1) Ci-dessus, p. 98,
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B. Conßit des Lois de Droit civil. — Rapport de MM. àrntz 
et W estlake.

C. Conßit des Lois commerciales.
D. Conßit des Lois pénales, et Extradition. — Rapports de 

M. Cii. Brocher (1).
2° Commission. — Protection internationale des auteurs d'œu

vres artistiques.
3° Commission. — Droit matériel et formel en matière de 

prises maritimes. — Rapport de M. B ulmerincq.
4° Commission. — Application aux nations orientales du droit 

des gens coutumier de l'Europe. — Rapport de sir Travers 
T wiss.

5° Commission. — Réglementation des lois et coutumes de la 
guerre. — Rapport de M. Moynier.

6° Commission. — Conditions de neutralisation ou de protection 
internationale du canal de Suez. — Rapport de sir Travers 
Twiss.

7° Commission. — Moyens de protéger, en temps de paix et en 
temps de guerre, les câbles télégraphiques sous-marins qui ont 
une importance internationale. — Rapport de M. R enault.

8° Commission. — Annuaire de l'Institut de droit interna
tional.

7° Compte-rendu et appréciation, s'il y a lieu, de divers faits 
et actes internationaux intervenus depuis la dernière session.

8° Compte-rendu des principales publications de droit interna
tional, faites dans chaque pays depuis la dernière session. 
(Clïacun des membres de l’Institut est prie, spécialement, de 
bien vouloir aussi faire rapport sur ses propres publications.)

9° Nomination, parmi les membres présents, de rapporteurs 
chargés de rendre compte des conclusions scientifiques qui seront

(1) Premier rapport, ci-deesus, p. 50-86.
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adoptées durant la prochaine sessionet d’exposer les motifs des 
résolutions votées.

10° Examen de toutes propositions dont l’urgence serait recon
nue par l’assemblée.

11° Choix des sujets à discuter dans la prochaine session. — 
Organisation de leur étude préparatoire. — Nomination des 
commissions et rapporteurs.

12° Désignation du lieu et de l’époque de la prochaine session.
La circulaire ajoutait :
« Je prends la liberté, Monsieur et très honoré confrère, d’ap

peler spécialement votre attention sur le n° 8 de cet ordre du 
jour. Il serait désirable que les membres et associés de l’Institut 
présents à la session voulussent bien rendre compte des progrès 
de la science du droit international dans le pays qu’ils habitent, 
soit par la littérature, soit aussi par Y enseignement.

» Il est fort désirable aussi que les membres de l’Institut se 
tiennent réciproquement au courant de leurs travaux achevés, 
en voie d’exécution, ou meme simplement projetés.

» Vous avez déjà reçu le rapport de M. B rocher sur le conflit 
des lois pénales. Vous recevrez très prochainement les autres 
rapports.

» Messieurs les membres e/fectifs de l’Institut sont priés de se 
réunir au Palais des Académies, pour procéder aux élections et à 
la révision des statuts, lundi 1er septembre, à 10 heures du 
matin.

» Tous les membres et associés sont priés do se réunir le meme 
jour et au meme endroit, à 2 heures de Vaprès-midi, pour l’ou
verture des séances scientifiques. » '

Cette session a été la plus nourrie et la plus fréquentée de 
toutes celles qui ont été tenues jusqu’à présent. Durant la pre



mière semaine de septembre, l’Institut a tenu chaque jour deux 
séances plénières, outre les séances des commissions.

Dix-neuf membres effectifs ont pris part à la session, ainsi quo 
neuf associés dont trois nouveaux élus, en tout vingt-huit mem
bres et associés, qui appartiennent aux États suivants : Alle
magne, Autriche, Belgique, Danemark, Franco, Grande-Bre
tagne, Grèce, Italie, Pays-Bas, Russie, Suisse.

Membres effectifs :
MM. Arntz, professeur à l’université de Bruxelles;
Asser, professeur à l’université d’Amsterdam, conseiller privé 

au ministère des affaires étrangères des Pays-Bas, vice-prés idc ni 
de VInstitut;

de B a r , professeur à l’université de Gœttingue ;
Bluntschli, professeur à l’université d’IIeidelbcrg ;
Cii. B rocher, professeur à l’université de Genève;
É. Brusa, ancien professeur à l’université de Modène, actuel

lement professeur à l’université d’Amsterdam ;
B ulmerincq, conseiller d’État actuel do l’empire de Russie, 

professeur émérite de l’université de Dorpat ;
Gessner, conseiller de légation de l’empire allemand ;
Goos, professeur à l’université de Copenhague ;
Tu. E. Holland, professeur à l’université d’Oxford ;
É. de L avelkye, professeur à l’université de Liège ;
Martens, professeur à l’université impériale et à l’école do 

droit de Saint-Pétersbourg, conseiller attaché au ministère des 
affaires étrangères de Russie ;

Moynier, président du Comité international de la Croix- 
Rouge, à Genève ;

N eumann, professeur à l’université de Vienne, membre de la 
Chambre des Seigneurs du Reichsrath autrichien ;

A. Rivier, professeur à l’université de Bruxelles, secrétaire- 
général de VInstitut;
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R olin-Jaequemyns, ministre de l ’intérieur du royaume de 
Belgique ;

Saripolos, ancien professeur à l’Université d’Athènes, avocat 
à Athènes;

Sir Travers T w iss, Q. C., ancien avocat de la Reine, vice- 
président de F Institut;

W estlake, Q. C., avocat à Londres.
Associés :
Sir S iierston Baker, avocat à Londres, associé élu dans- 

cotte session ;
Jules Clère, publiciste à Paris, associé élu dans cette session ;
È. Clunet, avocat à Paris, directeur du Journal du droit inter

national privé;
Le Comte K amarowsky, professeur à l’université de Moscou ;
L. de Montluc, sous-préfet à Brest;
D en B eer P oortugael, colonel à l’état-major général, ancien 

ministre do la guerre du royaume des Pays-Bas ;
L. R enault, professeur suppléant à la Faculté de droit de 

Paris, professeur à l’École des sciences politiques ;
Albéric R olin, avocat à Gand, secrétaire de VInstitut;
H ermann S ci-iulze, professeur à l’université dTIeidelberg, 

conseiller intime, membre de la Chambre des Seigneurs de Prusse, 
associé élu dans cette session.

MM. A dolphe P rins, professeur à l’université de Bruxelles, 
E rnest N ys, avocat à Anvers, et Jules Clère ont fonctionné en 
qualité de secrétaires-adjoints.

La plupart des membres et associés absents se sont fait 
excuser. Diverses lettres ont été communiquées en tout ou en 
partie, ainsi de M. de P arieu, sénateur de la république fran
çaise, ancien ministre-président du conseil d’État, président de 
l’Institut durant les années 1877 à 1879 ; de M. Mancini, ancien 
garde-des-sceaux du royaume d’Italie, qui a été notre premier



président; de MM. Lucas, Lawrence, B ernard, L orimer, 
Massé, d’Olivecrona, L anda, Esperson, F iore, P ierantoni, 
N orsa, K cenig, Hornung, de Holtzendorff, Brocher de la 
F léciière, P etersen, L e Touzé, S acerdoti, Dubois.

Plusieurs diplomates, quelques hauts fonctionnaires, et un 
petit nombre de magistrats, d’hommes politiques et d’avocats 
marquants ont assisté régulièrement aux séances, sur invitation 
spéciale du secrétaire-général, le principe du huis-clos restant 
d’ailleurs strictement observé.

Comme les années précédentes, plusieurs ouvrages et brochures 
ont été présentés en hommage à l’Institut, notamment par 
MM. Martens, Lawrence, N orsa, Brusa, R ossler, professeur 
àKaschau, F antj, avocat à Imola, Clère, Joseph de P arieu.

Premiere séance. — lilcclion du président cl de deux vice-presidents pour 1870-1880.

Aux termes de la circulaire du 25 juillet, les membres effectifs 
seuls étaient convoqués à la première séance, destinée aux élec
tions et nominations et à l’examen des questions d’intérieur.

Cette séance a été ouverte le lundi 1er septembre à dix heures 
du matin sous la présidence do M. Àsser, vice-président.

Après le dépouillement de la correspondance, l’assemblée a 
procédé aux élections statutaires.

M. R olin-Jaequemyns, ministre de l’intérieur du royaume de 
Belgique, a été nommé président à la quasi-unanimité des voix.

M. A sser et sir Travers T wiss ont été réélus vice-présidents.
En proclamant le résultat du scrutin, M. Asser a prononcé les 

paroles suivantes :
« Je suis particulièrement heureux de pouvoir saluer en 

M. Rolin-Jaequemyns le président de la nouvelle session. L ’In 
stitut se retrouve avec plaisir sur le sol qui l’a vu naître et est 
heureux de recevoir l’hospitalité do l’homme éminent qui a tant

i l
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aidé à le fonder et qui, maigre ses hautes fonctions, ne cesse de 
faire preuve d’un dévouement absolu à l’égard de l’Institut. La 
session sera particulièrement intéressante : la haute valeur des 
rapports, le nombre des membres l’attestent. Il est à croire que 
les séances seront profitables au droit et à la civilisation. »

L’allocution de M. Asscr a été vivement applaudie.
M. Rolin-Jaequemyns, en prenant place au bureau, a parlé en 

ces termes :

Messieurs et chers confrères,

« Je suis extrêmement sensible à l’insigne honneur que vous 
venez de me faire. Je le considère comme décerné moins à ma 
personne qu’au pays où l’Institut se réunit cette année, et dans 
lequel il a été fondé il y a six ans.

» Cet honneur, je n’hésite pas à l’accepter. L ’hésitation de ma 
part ne se concevrait que si je pouvais craindre, en présidant à 
vos délibérations, d’être amené un seul instant âm e départir de 
la réserve que m’imposent les fonctions publiques dont je suis 
revêtu.

» Je ne ferai pas à l’Institut cette injure imméritée.
» L’article premier de nos statuts porte que nous sommes une 

association exclusivement scientifique, et la science dont nous 
nous occupons c’est le droit, c’est-à-dire une science absolument 
distincte de là politique nationale ou internationale.

» Il est vrai que c’est le droit dans une de ses applications les 
plus délicates, dans la recherche des lois qui doivent gouverner 
les relations des États entre eux. Mais ce serait s’écarter des con
ditions véritables de toute recherche scientifique, que de ne pas 
apporter dans un pareil travail une absence complète de tout 
parti pris, de toute passion politique,et ce serait aller à l’encontre 
du but pratique de l’Institut que de ne pas respecter dans nos 
votes, et jusque dans la forme de nos arguments, les plus strictes 
convenances internationales. »
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Election de nouveaux associes.

Aucune place de membre effectif n'étant vacante, les élections 
ont porté exclusivement sur des associés.

Neuf associés nouveaux ont été élus, dont plusieurs auraient 
sans doute, en d’autres circonstances, été nommés d’emblée 
membres effectifs.

Les associés élus sont, outre MM. II. Sciiulze, J. Clére et sir 
SiiEiiSTON B aker, déjà mentionnés, MM. L udvig Aubert, 
professeur à l’université de Christiania ; L eguizamon, ministre- 
président de la cour suprême fédéral de la République Argentine, 
Ernest L eur, professeur à l’académie de Lausanne ; P erels, 
conseiller d’amirauté à Berlin ; P radier-F odéré, doyen de la 
faculté des sciences politiques à l’université de Lima; Y vernès, 
chef de bureau de la statistique au ministère de la justice, à 
Paris.

Ces élections ont été précédées d’une discussion approfondie 
portant sur la personne et les titres de chacun des candidats.

llapporl du sccrclairc-ijcncral sur les travaux de l’inslilul durant l'année 4878 à 1871).

M. Rivicr, secrétaire-général, a présenté le rapport sur les 
travaux de l’Institut, dans la seconde séance du lundi 1er septem
bre, à laquelle assistaient les membres effectifs et les associés.

M. Iiivier s’est exprimé comme suit :

Messieurs,

« Aux termes de nos statuts, je dois vous présenter le rapport 
sur les travaux et la situation de l’Institut de droit international 
durant l’année qui vient de s’écouler.

» Cette année n’a été marquée, en ce qui nous concerne, par 
aucun événement extraordinaire ; elle a été paisible et, je suis 
heureux de pouvoir l'ajouter, laborieuse.



» Pour la premicro fois, notre personnel, en membres effectifs, 
est au complet, et nous nous réunissons sans avoir à porter 
le deuil d’un collaborateur, d’un ami respecte. Nous nous 
trouvons meme plus riches en forces de travail que nous n’avions 
cru l’étre à l’issue de notre session dernière. Notre éminent 
confrère M.Àschchoug, dont la retraite avait été annoncée, a ch, 
en effet, l’heureuse inspiration de revenir sur sa détermination 
et de nous rester fidèle. Votre bureau, Messieurs, a éprouvé 
quelque embarras à cette occasion : par suite du changement 
d’avis de M. Àschehoug, l’Institut s’est trouvé durant quelques 
semaines posséder, non plus 50 membres effectifs, mais 51. Mais 
tandis que nous cherchions la voie à suivre en cette occurrence, 
un honorable membre qui d’ailleurs n’avait, si je ne me trompe, 
jamais pris part à nos travaux (1), a donné sa démission, et nous 
avons été ramenés ainsi de la façon la plus naturelle à notre 
maximum statutaire.

» Le détail de vos travaux collectifs devant vous être commu
niqué dans le rapport de chaque commission, je me bornerai à 
signaler quelques-uns des faits principaux de votre activité.

» Les dix commissions ou sous-commissions qui devaient 
fonctionner durant cet exercice, ont presque toutes grandement 
avancé, sinon terminé, la tache que votre mandat leur avait 
conférée.

» Trois d’entre elles cependant sont en souffrance :
» L’une, celle de la Protection internationale des droits 

d'auteur d'œuvres artistiques, n’a pas meme été formée complète
ment, parce que les circonstances nous ont engagés à différer 
encore sa mise en activité.

» Une autre a été arretée par l’état de santé de son rappor
teur : c’est celle du conflit des lois commerciales; M. Goldschmidt,
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(1; M. Vergé.
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dont le dévouement à l’Institut s’est manifeste d’une manière si 
éclatante par son projet de reglement pour les tribunaux arbi
traux internationaux, s’est m isàl’œuvx’e dès les premiers jours de 
cette année et a trouvé en M. Sacerdoti un auxiliaire précieux ; 
nous pouvions prévoir que les délibérations de cette session roule
raient en première ligne sur le droit commercial. Malheureuse
ment, la santé de notre excellent confrère a subi dos atteintes 
telles qu’il a dû renoncer pour cette année à l’achèvement 
do son travail. Dans une lettre qu’il nous écrivait au mois 
de juin, il nous suggérait la nomination d’un nouveau rappor
teur, à sa place. Votre bureau, Messieurs, a préféré, et vous 
serez du meme avis, prier notre confrère, pour le rétablissement 
duquel nous faisons tous les meilleurs vœux, de bien vouloir 
conserver son mandat, quitte à ne présenter le rapport qu’en la 
prochaine session.

» En ce qui concerne la troisième commission en retard, j ’ai, 
Messieurs, une confession à vous faire, et à réclamer votre 
indulgence pour moi-môme. h'Annuaire de 1879, dont le 
secrétariat est chargé, n’est point terminé encore. Il est meme 
probable qu’il ne pourra l’ôtro avant la iin de l’année; je  me 
réserve de faire des propositions à ce sujet, lorsque nous en 
serons à ce chapitre de l’ordre du jour. Il importe d’aviser, soit 
à l’augmentation de nos ressources pécuniaires, soit à la réorga
nisation du comité qui doit seconder le secrétariat dans sa tâche 
difficile et laborieuse. C’est ce qu’ont fait plusieurs de nos 
honorables collègues, avec un empressement dont vous leur Serez 
reconnaissants comme nous, mais d’autres n’ont pu nous fournir 
les renseignements promis, malgré des sollicitations que nous 
n’avons pas voulu pousser jusqu’à l’indiscrétion.

» Avec les réserves que je viens d’indiquer, toutes les commis-1 
sions et notamment tous les rapporteurs ont déployé l’activité la 
plus digne d’éloges. Parmi les rapports que vous avez entre les
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mains, Messieurs, il en est qu’on peut qualifier de véritables 
traités scientifiques. Tel est le rapport de M. Charles B rocher 
sur le conflit des lois pénales, déjà communiqué l’an dernier, et 
l’autre rapport do M. Brocher sur lfextradition, auquel sont 
venues se joindre d’importantes observations de M. Martens et 
de M. ITornung ; nous entendrons encore sur ce sujet actuel un 
mémoire de M. S aripolos. Tel est encore le volumineux travail 
do M. Bulmerincq, dont les deux premières parties ont été 
publiées dans la Revue de droit international et de législation 
comparée y et dont la troisième partie, pour autant qu’elle 
est achevée, est devant vous; ce travail, qui fait le plus grand 
honneur à notre infatigable collègue, est couronné par 
68 articles d’un projet de Droit des prises, duquel on peut dire 
qu’il s’efforce d’unir les exigences trop souvent oubliées de 
l’équité et de l’humanité avec l’application conséquente et 
logique des catégories du droit. Telle est enfin l’étude sérieuse et 
indépendante faite par M. R enault, d’après un questionnaire 
mûrement élaboré, de la protection y en temps de paix et en 
temps de guerre} des câbles télégraphiques sous-marins ayant 
une importance internationale. D’autres rapports sont d’une 
étendue moindre, mais je suis assuré que vous ne les avez pas 
trouvés d’un moindre intérêt. Les questions relatives à l'applica
tion du droit des gens coutumier de VEurope, on peut dire de la 
Chrétienté y aux nations non chrétiennes y spécialement aux nations 
orientales y vous occupent depuis plusieurs années; grâce à 
sir Travers T wiss et aussi à M. IIornung, nous avons fait un 
pas en avant vers leur solution depuis notre session de Paris, à 
laquelle sont venus assister, ce qui est incontestablement d’un 
heureux présage, quelques diplomates et jurisconsultes de 
l’extremo Orient. Sir T ravers T wiss et M. Martens ont donné 
leurs avis motives sur la question délicate do la protection inter
nationale du canal de Suez.. M. Moynier, dont le nom n’est plus
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séparé des grandes œuvres de progrès et d’humanité auxquelles il 
s’est consacré, revenant après cinq ans à la pensée généreuse qui 
a inspiré la conférence, de Bruxelles, s’est demandé ce que l’on 
a fait dès lors pour réaliser cette pensée, et vous a proposé de 
prendre à ce sujet l’initiative qui convient au caractère et au but 
de notre association; M. IIornung s’est joint à lui, en se plaçant 
de prime abord à un point de vue plus élevé et plus général que 
ne l ’est celui du programme.

» En tète de l’ordre du jour se trouve encore un point relatif à 
la matière du conflit des lois de procédure, matière vidée dans la 
précédente session, sauf ce point qui a été réservé. M. àsser, 
rapporteur de la sous-commission, était désigné naturellement 
pour examiner la proposition de M. Moynier, relative aux 
conflits auxquels pourrait donner lieu l’application des règles de 
procédure déterminées par des traités internationaux. Nous 
entendrons selon toute probabilité aujourd’hui meme le rapport 
de notre premier vice-président sur cette proposition, et nous 
pourrons clore pour le moment notre étude de la procédure civile 
au point de vue du droit international, avec l’espoir d’avoir fait 
faire quelques progrès à cette branche, capitale au point de vue 
pratique du droit international privé. — Un autre rapport, fort 
bref, mais concluant sur plusieurs questions de droit civil qui 
sont également de première importance au point de vue pratique, 
vous sera présenté par MM. àrntz et W estlake ; nous devons, 
me semble-t-il, dans ces matières tout particulièrement, éviter 
les déclarations pompeuses, souvent trop générales pour aboutir, 
vagues ou exagérées, ne pas vouloir faire trop à la fois ni aller 
trop vite, mais nous contenter de l’étude lente et soigneuse 
de points spéciaux, par laquelle seule nous pouvons rendre 
do véritables sex^vices, tels que nous devons et voulons en rendre.

» Un autre travail que je  veux mentionner ici, parce qu’il 
donnera naissance, je l’espère du moins, à une nouvelle commis



sion d’études, est dû à l’initiative d’un de nos associes. 
M. Ernest Dubois, vous le savez, a insisté il y a quelques mois, 
dans une lettre adressée à M. Clunet, sur l’utilité de la statistique 
du droit international; c’est encore là l ’objet du mémoire qu’il a 
envoyé à votre bureau. Yous vous féliciterez d’autant plus, 
Messieurs, du nouveau champ proposé à votre activité, que 
l’Institut compte depuis ce jour parmi ses associés un homme 
singulièrement versé dans ces matières de récente exploration : 
j ’ai nommé l’honorable M. Yvcrnès.

» Parlant des travaux collectifs do l’Institut, je ne dois point 
passer sous silence son principal organe, la Revue de droit inter
national et de législation comparée. Cette publication devait 
inévitablement souffrir des événements qui l’ont privée de la 
direction active de l’un de ses fondateurs et de son principal 
rédacteur. Mais ni M. Rolin-Jaéquemyns, ni les deux autres fon
dateurs de la Revue, MM. Àsser et Westlake, n’ont cessé de lui 
vouer leur intérêt, notre savant confrère M. Àrntz s’est joint à 
eux, et le temps perdu a pu être regagné on majeure partie. 
Divers témoignages d’estime et de sympathie ont été rendus à la 
Revue en ces derniers temps, notamment par d’autres recueils 
périodiques justement considérés; ces témoignages sont pour nous 
des encouragements précieux. La rédaction ne vise ni aux succès 
de vanité, ni à la réalisation d’avantages pécuniaires; elle n’ou
bliera jamais que le titre d'organe de VInstitut l’oblige, et elle 
saisit cette occasion pour présenter ses sincères remerciements à 
ceux d’entre vous, Messieurs, qui veulent bien l ’aider aie mériter.

» Ces travaux collectifs dont je  viens de i*endre un compte 
sommaire, ne répondent qu’à une faible part de votre activité. 
Je voudrais, comme on le fait dans d’autres compagnies, jeter 
aussi un coup d’œil sur vos travaux individuels. Je voudrais, 
Messieurs et chers confrères, montrer certains d’entre vous 
s’occupant dignement de la conduite des affaires publiques,
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comme hauts fonctionnaires de l’État, aux Pays-Bas et en 
Belgique; comme sénateurs de la République française, membres 
du Parlement italien, du Reichstag allemand et des Chambres de 
plusieurs États germaniques, de la Chambre des Seigneurs 
d’Autriche, de la Chambre suédoise, du Storthing norvégien, des 
Cortès espagnoles; d’autres, juges suprêmes de divers pays; 
d’autres encore appelés à participer à des œuvres d’intérêt 
général et de réforme, tant nationales qu’internationales, ou à 
donner leur avis dans les questions complexes et ardues qui 
intéressent les droits mêmes de l’homme; un plus grand nombre 
enseignant dans les écoles de droit ou pratiquant avec honneur 
et éclat dans les barreaux des deux mondes. Je voudrais surtout 
rendre hommage ici aux labeurs scientifiques de mes honorés 
confrères ; rappeler comment tous (car aucun d’eux ne reste 
inactif) poursuivent sans relâche les études qui leur ont procuré 
en grande partie et leur renommée et leur influence internatio
nale. Je voudrais rappeler tout cela avec le détail, la dignité, 
l’insistance que vos travaux méritent. Mais je no le puis, faute de 
temps, et aussi par crainte do blesser votre délicatesse et de 
prêter à notre association l’apparence d’un caractère qu’elle ne 
revêtira jamais, j ’entends le caractère d’une coterie d’amis se 
complimentant et se louangeant les uns les autres. Je me console 
dans l’espoir de voir cette lacune de mon rapport comblée par 
les communications qui nous seront faites conformément au 
numéro 8 do l’ordre du jour.

» Je ne crains pas, Messieurs, d’encourir le reproche auquel 
je faisais allusion tout à l’heure, en mentionnant les honneurs 
qui ont été rendus, il y a quelques semaines, à l’un de nos doyens 
à l’occasion de son jubilé demi séculaire de doctorat en droit, 
non seulement par ses deux patries d’adoption et d’origine, mais 
encore par plusieurs autres pays, entre lesquels je puis nommer 
la Belgique et la Russie. Les solennités qui ont eu lieu à cette
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occasion, et auxquelles quatre membres de l’Institut ont pris 
part, ont été dignes et émouvantes ; elles ont mis en évidence 
une fois de plus la grande considération qui entoure 
M. Bluntschli dans le monde savant et dans le monde 
politique de cette partie privilégiée du globe que Lieber 
appelait transcaucasienne; j ’ajoute qu’elles étaient orga
nisées et dirigées principalement par l’éminent doyen de la 
faculté de droit d’Iieidelberg (B, que j ’ai le plaisir en ce moment 
de saluer comme l’un des nôtres, et auquel je me fais un devoir 
d’exprimer ici notre reconnaissance pour la place honorable qui 
a été réservée à notre association au milieu des représentants du 
savoir et de l’enseignement européens. L’Institut do droit inter
national, en effet, a été nommé plus d’une fois dans les discours 
qui se sont succédé au banquet du 3 août ; les orateurs les plus 
autorisés, M. de Duscli, prorectcur de la vieille et toujours 
jeune université ruperto-caroline, M. Schulzo, notre honorable 
confrère, d’autres orateurs encore ont signalé dans la participa
tion aux réunions de Ganci, dans la fondation et la présidence 
durant deux années de notre Institut, un des points culminants, 
pour ainsi dire, du développement moral, intellectuel, juridique 
du respecté jubilaire.

» Ceci m’amène à dire un mot, pour terminer, do la situation 
que notre société occupe, en ce moment, dans l’opinion publique. 
Je crois que cette situation est de tout point favorable. On en 
peut voir un indice dans le fait, qui paraît avéré, que l’on nous 
prend notre nom ou du moins que l’on cherche à être confondu 
avec nous(2). Nous avons des témoignages d’une plus haute 
valeur et d’une nature plus réjouissante. Ne pouvant les énu
mérer tous, je me bornerai à exprimer ici ma reconnaissance,

(1) M. Schulzo.
(2) Tel paraît être lo cas d’une entreprise milanaise qui a transformé 

récemment son nom d}Office en celui d’Institut,
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que vous partagez sans doute, envers les rédacteurs et collabo
rateurs des nombreux journaux et recueils qui ont parlé de nos 
travaux, toujours avec bienveillance, ainsi qu’aux auteurs dont 
l’appréciation favorable, manifestée soit dans dos ouvrages plus 
ou moins généraux, soit dans des mémoires particuliers, a {jour 
nous un véritable prix; j ’espère n’etre pas taxé d’ingratitude si 
je n’en nomme ici que trois qui sont nos associés : M. Norsa, 
auteur d’un rapport sur notre œuvre présenté à l’Institut lom
bard des sciences et des lettres ; M. de Labra, autour d’un article 
dans l’Almanach de l’Institution libre de l’enseignement de 
Madrid ; enfin M. Glère, dont la sympathie et le dévouement ent 
facilité notre travail do l’an dernier, et qui a consacré à l’Institut 
quelques pages exactes et complètes dans le Journal des Écono
mistes. Un autre témoignage précieux nous a été rendu 'par le 
vénérable M. Woolsey, qui a dédié à ses confrères do l’Institut 
l’édition nouvelle de sa classique Introduction au droit interna
tional.

» Ces marques de sympathie, je  le dis encore, doivent être 
pour nous des encouragements. Elles ne doivent pas faire naître 
en nous des illusions. Si dans un cercle restreint notre œuvre est 
connue et comprise, bien des erreurs continuent à régner sur 
notre compte.

» Nos travaux de cette session aideront, je l’espère, à en dissi
per quelques-unes. La guerre, ou plutôt la lutte contre la guerre 
et la barbarie, tient une place considérable sans doute, mais nul
lement disproportionnée dans notre ordre du jour. Nous aurons 
à nous occuper de procédure civile, de droit civil, de droit pénal, 
de l’extradition des criminels, de la protection des grands ouvra
ges de l’homme maîtrisant la matière, de l’extension hors de la 
Chrétienté de nos usages do civilisation chrétienne. On pourra 
constater que nous ne sommes pas un congrès, mais une société 
d'étude et de travail. On pourra voir que nos affirmations sont en



général réservées, que souvent nous doutons, que nos votes por
tent parfois, en apparence du moins, sur de petites choses, parce 
que nous procédons plus volontiers, me semble-t-il, du particulier 
au général que du général au particulier. On verra, en un mot, je  
l’espère, que nous travaillons sérieusement et, si j ’ose m’exprimer 
ai nsi, 5 ubstan tielloment.

» Ainsi, la session de Bruxelles sera utile, féconde, et j ’en 
trouve un heureux présage dans le fait que vous êtes venus nom
breux, Messieurs et honorés collègues, plus nombreux qu’à 
aucune des sessions précédentes.

» Votre présence atteste que vous avez foi dans le succès de 
notre œuvre, et vous avez raison, parce que c’est une œuvre, non 
seulement de paix Qt dq justice, mais aussi de vérité. »

Rapport sur la situation (inaiicièrc de rinstitut.

M. Moynier, trésorier, a présenté le rapport sur la situation 
financière do l’Institut durant le dernier exercice. On verra par 
le relevé ci-dessous que cette situation est loin d’ôtre brillante. 
Des propositions en vue de l’améliorer ont été suggérées.

Recettes depuis le 4 septembre 1878 jusqu'au 31 août 1879.

1878. Septembre 4. Solde en caisse do M. Rolin* . . . Fr.
» de M. Moynior . . . .  »

1879. Janvier 14. Reçu de M Bluntschli (utilisation de
son portrait)........................................................................»

Août 3. Encaissements jusqu’à ce jour (des membres et 
associés) :

Contributions....................................  475 )
A nnuaire.......................................... 250 ) ‘ * ‘ * ”
Vente do l’Annuaire en librairie :
Par D u r a n d ..............................  232 )
Par Pultkammer........................  ? (2) } ................................

Fr.
(1) 11 n’y a point eu de dons cette année.
L’arriéré s’élève à 1755 fr.
(2) La facture do Puttkammer n’a pas encore été produite.
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2,315
755

50

725 (1)

232

4,107
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Dépenscs(\) depuis ie 4 septembre 1818 jusqu'au 31 août 1819. 

1818. Septembre. Session do Paris :
L o c a l.......................................... 320 )
Im pressions.............................. 49 [ ........................ Fr. 424 10
Service et menus frais . 55 10 )
Annuaire de 1819 : Portrait do M. do Parieu. 320 )

1818 : Impression. . . . .  2,603 » 3,401 10
Reliure . . . . . .  484 70 )

Publications :
Circulaires, rapports, etc.................................  588 05 )
Traduction du rapport do M. Bulmcrincq . 632 j » 1,220 05

Fr. 5,052 45

Dépenses . . . Fr. 5,052 45
Recettes . . . „ 4,101

D éficit. . . Fr. 945 45

Première commission d’éludc. —  Coudil des Lois.

Comme l’a annoncé le secrétaire-général, l’éminent rapporteur 
de la sous-commission des lois commerciales, M. Gtoldschmidt, a 
été empoché par l’état de sa santé do prendre part à la session, 
et meme de terminer son rapport. Son mandat et celui des mem
bres de la sous-commission sont, en conséquence, prorogés jus
qu’à la prochaine session.

En revanche, les membres do l’Institut ont reçu communica
tion de rapports imprimés relatifs au droit civil et au droit pénal, 
et M. Asser a présenté un rapport oral sur la question soulevée 
à Paris par M. Moynier, relative encore au conflit des lois do 
procedure. Cette matière ayant été discutée avant toutes les 
autres et des le premier jour, nous en traiterons en premier 
lieu. 1

(1) Les frais de bureau no figurent pas dans ce compte, parce qu’ils 
n’ont pas cto réclamés par M. Rivier.
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À. Conflit des lois. — P rocédure civile.

Extrait du iwocès-verbal de la deuxième séance tenue par VInstitut de droit
international à Bruxelles, le l or septembre 1879, sous la présidence de
M. Rolin-Jacqucmyns.

Lo premier objet à l ’ordre du jour est la discussion de la 
proposition de M. Moynier tendant à ajouter aux résolutions 
votées par l’Institut dans la session do Paris (supra, p. 98), un 
article 7 ainsi conçu :

« Les conflits auxquels pourrait donner lieu l’application des 
» règles de procédure déterminées par des traités internationaux, 
» doivent être soumis à la décision sans appel d’un tribunal 
» arbitral, dont ces traités ont à indiquer le mode de formation 
» et le fonctionnement. »

M. Asser, rapporteur, combat cette proposition. Il ne la croit 
pas utile et il estime qu’elle peut être dangereuse.

Rapport de M. Asser.

Messieurs,

La proposition de M. Moynier a été d’abord formulée par cet 
honorable collègue pendant notre session de Paris, à la suite du 
vote do la 3 ‘ série de résolutions concernant la procédure 
civile.

La discussion et le vote de cette proposition ont été renvoyés 
à la session actuelle. Nous avons donc eu le temps d’y réfléchir 
mûrement.

Permcttcz-moi de vous soumettre on peu de mots les considé
rations qui, à mon avis, s’opposent à l’adoption do cette proposi
tion par l’Institut.

Je commence par une observation préalable, qui me semble 
assez importante.



Notre association, bien que s'appliquant à l’étude et au déve
loppement des principes juridiques, a en meme temps un carac
tère essentiellement pratique.

Nous désirons que les réformes proposées par l’Institut soient 
adoptées par les gouvernements et reçoivent la sanction législa
tive, et que cela puisse se faire dans un délai aussi court que 
possible.

Je crois qu’à l’égard de nos résolutions concernant le droit 
privé, ce vœu de l’Institut pourra être réalisé plus tôt peut-ctre 
que par rapport aux votes qui concernent le droit public.

Cependant, n’oublions pas que, môme pour le droit privé, les 
préjugés nationaux, les considérations soi-disant conservatrices 
11e manqueront pas de se faire valoir.

Évitons donc, autant que possible, de recommander des inno
vations, qui, tout en fournissant de précieux arguments à nos 
adversaires, ne semblent pas absolument nécessaires à la réali
sation de nos vœux.

M. Moynier considère comme complément indispensable des 
règles votées par nous, concernant la procédure civile, la forma
tion d’un tribunal arbitral international, appelé à décider les 
conflits auxquels l’application de ces principes pourra donner 
lieu.

11 est clair que cotte proposition a une très grande portée.
Jusqu’à présent, nous avons voté des règles de droit civil et de 

procédure destinées à être sanctionnées par des traités interna
tionaux.

Ces règles, contenant la solution de conflits de droit existants, 
feront alors partie de la législation des États contractants et 
seront appliquées par les tribunaux do ces Etats toutes les fois 
qu’un des conflits qu’elles ont pour objet de résoudre, se pré
sentera.

Ce ne sera pas l’uniformité du droit matériel, ni même (sauf

CONFLIT DES LOIS. PROCEDURE CIVILE. RAPPORT ASSER. 1 7 5



1 7 6 2 mo PARTIE. —  SESSION DE BRUXELLES.

quelques exceptions) runiforniité du droit formel, mais ce sera 
la fixité des règles concernant les conflits des lois, et runiforniité 
de certaines parties du droit formel dont la diversité entrave 
toute réforme radicale : je veux parler des règles concernant la 
compétence territoriale des tribunaux.

La réforme proposée ne touche donc en aucune façon au droit 
public et respecte môme, — sauf en ce qui concerne les règles de 
la compétence territoriale, — l'autonomie la plus complète des 
États. Ils peuvent introduire dans leur droit civil et leurs lois de 
procédure toutes les modifications désirées : la réforme proposée 
n’en souffrira aucune atteinte.

À plus forte raison chaque État reste-t-il parfaitement libre 
quant à son organisation judiciaire. Nos résolutions respectent 
l’autorité des tribunaux nationaux et la souveraineté de chaque 
État par rapport au pouvoir judiciaire.

Votre rapporteur, animé du désir de formuler un système 
acceptable pour les gouvernements, s’est efforcé de formuler des 
conclusions dans le sens indiqué, mais qui en môme temps sem
blent propres à porter remède au mal en faisant cesser les con
flits qu’on a pu constater en cette matière.

L’Institut a donné son approbation â ce système.
M. Moynier veut aller plus loin. Il croit que, pour réaliser 

la réforme proposée, le pouvoir judiciaire établi dans les différents 
États ne suffit pas : — qu’il faut un tribunal international, 
placé, pour ainsi dire, au-dessus des tribunaux do chaque État.

Je tâcherai de démontrer :
I. Que l’institution d’un tribunal de cette nature n’est pas 

indispensable.
II. Que cette institution ne serait meme pas désirable.

I .— Dans la proposition Moynier, il est question « des conflits, 
» auxquels pourrait donner lieu l’application des règles de procé- 
» dure déterminées par des traités internationaux. »



Notons que ccs règles meme ont pour objet la décision uni
forme des conflits do législation !

Je reconnais volontiers, cependant, que, comme toute œuvre 
humaine, ces règles sont nécessairement imparfaites et que, tout 
en ayant pour objet la solution de conflits, elles pourront donner 
lieu elles-mêmes à des incertitudes et à des controverses.

Toutefois, l’Institut peut espérer, sans trop d’arrogance, que 
ccs controverses ne seront pas tellement fréquentes qu’elles 
doivent nécessiter une juridiction spéciale, ni tellement impor
tantes qu’elles doivent justifier la formation de tribunaux d’excep
tion. Ccs règles, comme je  l’ai fait observer, formeront une partie 
du droit positif de chaque Etat contractant ; pourquoi donc le 
juge, qui est chargé d’appliquer ce droit aux cas spéciaux, ne 
déciderait-il pas également les controverses auxquelles ccs 
règles pourront donner lieu?

On me répondra peut-être, que ccs règles concernant des points 
de droit inter nation al, le juge national n’est pas censé être assez 
impartial pour décider les questions qu’elles pourront faire 
naître.

N’oublions pas, Messieurs, qu’il s’agit ici du droit privé, de 
litiges entre des personnes privées. Jamais, jusqu’à présent, 
on n’a prétendu, dans la forme d’une thèse générale, que les 
juges nationaux ne peuvent être considérés comme suffisamment 
impartiaux pour décider des procès do cette nature quand ces 
procès impliquent des questions de droit international.

Je sais que de temps en temps, à propos de certains procès, des 
doutes ont été émis à cet égard. Vous vous rappelez les décisions 
judiciaires dans les affaires de Bauffremont, les procès aux
quels ont donné lieu les moratoria français de 1870 et de 1871, 
par rapport au paiement des lettres de change et aux protêts etc.

Mais ce sont là des cas isolés.
Et puis, même si l’on voulait, sans preuve suffisante, mettre

12
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en doute ¡’impartialité des juges nationaux dans des procès de 
cette nature, un tel argument prouverait trop. Il nécessiterait 
l’introduction d’une juridiction internationale, non-seulement 
par rapport aux règles de procédure votées par l’Institut, mais 
pour tous les procès où il s’agit directement ou indirectement 
de décider une question de droit international privé.

Yoilà où nous conduirait, si nous voulions être logiques, la 
proposition de M. Moynier.

Je prévois une autre objection.
La réforme proposée, dira-t-on, en supprimant les bar

rières qui s’élèvent actuellement entre les pouvoirs judiciaires 
des différents États, on rendant possible l’exécution de jugements 
étrangers, pourra donner lieu à des conflits entre les tribu
naux de ces États. Il sera possible que la meme cause soit 
jugée d’une manière différente par les tribunaux des deux pays 
contractants. Dans cette éventualité, un juge placé au-dessus des 
tribunaux nationaux, un tribunal international devra pouvoir 
intervenir et juger entre les tribunaux opposés.

Je ne suis nullement de cet avis.
Je fais observer, tout d’abord, qu’en matière civile l’idée d’un 

conflit entre les tribunaux doit être écartée. Il ne peut s’agir, 
clans cette matière, que de litiges entre les plaideurs.

La loi n’a qu’à munir les parties des armes nécessaires pour 
prévenir des conflits de la nature indiquée.

Dans le système de la procédure moderne, ces armes consistent 
principalement dans les exceptions rei judicatae, lüispendenliae 
et connexitatis. L ’exception d'incompétence ne suffit pas, puis
qu’il .arrive souvent que plusieurs tribunaux sont également 
compétents pour juger le même procès.

Le défendeur, assigné dans une affaire qui a déjà donné lieu 
entre les mêmes parties à un jugement passé en force de chose 
jugée, peut prévenir le prononcé d’une sentence en sens con-



traire au moyen de ¡’exception rci judicatae. Et si ¡’affaire est 
pendante devant un autre tribunal, sans qu’un jugement soit 
déjà intervenu, ou si clic est connexe à un procès pendant devant 
un autre juge, ce sont les exceptions litis pendentiae et connexi
tatis qui sont à la disposition du défendeur.

Si le tribunal croit devoir rejeter ces exceptions et si, sur 
l’appel de l’excipient, la juridiction supérieure confirme la sen
tence du premier juge, l’exception doit être considérée connuo 
mal fondée, et il n’y aurait aucun motif de soumettre la sentence 
du juge suprême national à la critique d’un tribunal arbitral 
international.

L’institution d’un tribunal international ne saurait être motivéo 
que par cette considération qu’il pourrait s’agir ici d’un conflit 
entre les tribunaux mêmes. Ce qui, nous avons tâché de le 
démontrer, n’est pas admissible.

Il suffit donc do stipuler dans la convention internationale, — 
et, dans le système adopté par l’Institut, cola s’entend même 
sans stipulation expresse,— que les exceptions rei judicatae, 
litispendentiae et connexitatis peuvent être basées sur des juge
ments prononcés et des procès pendants en pays étranger.

II. — J ’ai dit pourquoi l’institution proposée ne me semble pas 
indispensable : j ’ajoute qu’elle me semble en même temps peu 
désirable.

Je comprends la formation d’un tribunal arbitral international 
pour juger de litiges entre États, mais je ne vois pas bien com
ment on pourrait, sans de graves inconvénients, faire fonctionner 
un tribunal de cette nature pour décider des litiges de droit privé 
entre les sujets de différents Etats, ou mémo entre les sujets du 
même État. Car, remarquez bien ceci, les conflits prévus 
par notre honoré collègue peuvent surgir aussi bien dans les 
procès entre compatriotes que dans ceux entre sujets d’Etats 
différents.
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Qui nommera les arbitres ? Les gouvernements ? Il ne 
s’agit pas de l’intérêt des Etats, mais de celui des plaideurs. 
Les plaideurs ? Mais n’oublions pas que ce sont les jugements des 
cours suprêmes qu’on veut soumettre à la critique de ces 
arbitres !

Ou est-ce un tribunal international permanent qu’on désire? 
Mais alors, comment pourra-t-on parvenir à lui donner une 
organisation satisfaisante, reposant sur une base solide?

Quelles seront les formes de procès à observer devant ce 
tribunal international?

Vraiment, Messieurs, je no vois pas bien comment l’idée de 
M. Moynier serait praticable.

En tout cas, elle ne pourrait manquer de donner lieu à de 
graves objections do la part des gouvernements ; elle pourrait 
devenir un obstacle à l’introduction de la réforme même préco
nisée par l’Institut dans l’importante matière de la procédure 
civile. J ’espère donc, puisque le recours, à un tribunal interna
tional ne semble, dans cette matière, ni nécessaire, ni même 
désirable, que l’Institut ne votera pas la résolution addition
nelle, proposée par M. Moynier.

Notre honorable collègue me pardonnera, sans doute, d’avoir 
exprimé mon opinion en toute franchise. Nous le remercions, 
en tout cas, d’avoir appelé notre attention sur les difficultés pré
vues dans sa motion. Il nous a, de cette manière, fourni l’occa
sion d’examiner si ces difficultés justifient le remède qu’il propose 
et de nous expliquer à cet égard.

Suite de Vextrait du procès-verbal de la séance du l or septembre.

.... La proposition maintenue par M. Moynier est reprise et 
défendue par M. Clunet. M. Clunet reconnaît qu’il faut être pra
tique, mais c’est précisément dans la pratique que l’utilité du 
tribunal arbitral est manifeste. L’adoption d’une procédure inter-
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nationale ne fera pas disparaître les divergences dans l’inter
prétation do cette procédure, et alors à quelle interprétation 
faudra-t-il accorder la prépondérance? :— Le cas s’est présenté, 
par exemple, entré la France et la Suisse, pour l’exécution 
des jugements déclaratifs de faillite, chacun des deux pays con
testant à l’autre le droit de déclarer la faillite. Ici un tribunal 
arbitral aurait été désirable. Ceci n’est d’ailleurs nullement 
contraire à l’indépendance réciproque des Etats. On voit quelque 
chose d’analogue dans la convention pour la navigation du Rhin, 
et aucune plainte ne s’est fait entendre.

M. Saripolos dit qu’il y a une question à examiner préalable
ment, celle de l’exequatur à accorder aux jugements rendus par 
un pays, pour les rendre exécutoires dans un pays étranger. 
M. Saripolos rappelle les deux systèmes en présence : celui qui 
permet au juge étranger d’examiner à nouveau le fond do 
l'affaire et celui qui l’autorise seulement à vérifier la légalité do 
la forme.

M. Rolin-Jaequemyns, président, fait observer quo cos ques
tions ont déjà été discutées par l’Institut. Elles sont comprises 
dans le projet de règles générales à sanctionner par traités 
internationaux.

Il est vrai que si ccs règles sont admises, il n’y aura que rare
ment des conflits, et c’est pourquoi M. Asscr a eu raison d’aflîr- 
mer que le projet répond aux aspirations des partisans d’un 
tribunal arbitral.

M. Chine t n’estime pas que ces aspirations soient satisfaites. 
Il pourra toujours encore y avoir conflit d’interprétation dans 
l’application du traité international. M. Clunet dépose l'amende
ment suivant :

« Article 7. Les conflits d’interprétation auxquels pourrait 
*> donner lieu l’application des traités internationaux réglant les 
» questions de procedure et d’exécution des jugements parles
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» tribunaux des pays contractants, doivent être déférés à la déci- 
» sion sans appel d’une commission arbitrale, dont les traités 
» indiqueront le mode de formation et de fonctionnement. »

M. Brocher fait en ce moment un travail sur l’exécution des 
jugements rendus à l’étranger. Il a été ainsi amené à étudier la 
question dont l’Institut s’occupe. Que faut-il faire quand il y a 
désaccord entre les deux pays sur l’interprétation d’une règle 
admise par tous les deux? Il y aura rarement là une question de 
procédure proprement dite, il y aura plus généralement une 
question de compétence. Ainsi, dans l'affaire que l ’on a rappelée 
tantôt, la déclaration de faillite de la société du Crédit foncier 
sidsse prononcée à la fois à Paris et à Genève, il y avait surtout 
une question de compétence. Le conseil fédéral a écarté toute 
difficulté en donnant en principe raison aux juges français. Mais 
c’est là un cas exceptionnel : ordinairement l’entente ne sera pas 
aussi facile. M. Brocher est convaincu qu’un tribunal supérieur 
n’est pas possible. Il veut laisser surtout aux parties le soin de 
sauvegarder leurs intérêts, et il dépose un amendement ainsi 
conçu, formant un article suivant :

« Article 8. Les arbitres sont, autant que possible, nommés 
» par les parties pour chaque litige.

» Les gouvernements n’interviennent que pour faciliter cette 
» nomination, quand les parties ne peuvent pas s’entendre à cet 
» égard.

» On pourrait, par exemple, stipuler que chaque gouverne- 
» ment nommerait un ou doux arbitres, qui nommeraient au 
» besoin un surarbitre.

» Cet arbitrage serait considéré comme forcé. »
M. Westlake croit au contraire qu’il ne faut pas admettre 

qu’un tribunal arbitral puisse entamer l’autorité do la chose 
jugée dans un État pour le simple intérêt d’une partie. M. W est
lake admet qu’il y aura toujours possibilité de conflit quant à



l’interprétation des règles internationales ; mais il ne faut pas 
pour cela seul accorder, dans leur intérêt privé, un degré de plus 
aux parties. Cependant, un procès peut mettre on jeu les intérêts 
d’un grand nombre de personnes autres que celles qui l’ont pro
voqué, et cela de façon à amener non-seulement un jugement 
rendu, mais un enchevêtrement de contradictions. Que l’on 
songe, par exemple, à une faillite, où il y a un passif à établir, 
un actif à distribuer. En pareil cas, M. Westlake croit que l’in
térêt, devenu en quelque sorte général, doit permettre que la 
sentence soit réformée par un tribunal arbitral. M. Westlake 
propose en conséquence un article conçu en ces termes :

« S’il arrive que les tribunaux de deux pays, entre lesquels il 
» existe un traité déterminant les règles de compétence, rendent 
» dans la même affaire des décisions inconciliables sur l’applica- 
» tion de ces règles, ce conflit doit être soumis à la décision sans 
» appel d’un tribunal arbitral, dont les traités indiqueront le 
» mode de formation et de fonctionnement. »

M. Àsscr revient à ses observations précédentes. Il ne voit 
pas do primo abord d’inconvénient à la proposition de M. West- 
lake; il tient simplement à faire remarquer que, s’il est vrai que 
toute possibilité de conflit ne soit pas écartée par un traité inter
national, cette possibilité est au moins restreinte considérable
ment. Il serait regrettable de vouloir par l’emploi d’un moyen 
trop radical, qui effrayerait les gouvernements, empêcher l’adop
tion d’un remède moins absolu, mais très pratique. En fait, il est 
difficile de comprendre, dans les cas ordinaires, la naissance d’un 
conflit préjudiciable à un particulier. Car le particulier aura pres
que toujours, ou bien l’exception de chose jugée si le procès est 
terminé, ou bien l’exception de litispendence si le procès n’est pas 
terminé encore. — Trois propositions sont en présence. M. Àsscr 
demande que la commission se réunisse pour prendre une 
décision.
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M. Arntz appuyé les observations de M. Asser. S’il y a conflit 
entre particuliers, cela ne concerne point le traité international. 
On ne peut comprendre le conflit que de cette façon : deux déci
sions inconciliables, rendues par deux États différents, et toutes 
deux en dernier ressort. C’est dans ce cas seulement qu’un 
tribunal international pourrait être utile, et ce cas doit être 
extrêmement rare.

M. le Président observe que la question a fait un grand pas. 
Il ne s’agit plus, dans l’esprit des membres de l’Intitut, que 
d’une commission internationale arbitrale pour interpréter le 
traité.

Or, le vœu de voir instituer cette commission a été exprimé 
dès 1877 à la session de Zurich. Il serait peut-être sage d’écarter 
la proposition Moynier et do reconnaître que la difficulté a été 
résolue dans la mesure du possible.

MM. Clunet et Brocher ne partagent pas cette manière 
de voir; ils estiment que le vote de Zurich n’est pas assez précis 
et ne répond point aux exigences de la situation.

M. de Montluc ne croit pas que la création d’un tribunal 
arbitral soit possible. M. Brocher parle d’un tribunal arbitral 
qui lierait les parties. Or, comment ferait-on voter par les 
États une clause qui engagerait les citoyens d’un État à se 
soumettre d’avance aux décisions d’un tribunal qui comprendrait 
des étrangers parmi ses membres? D’ailleurs, le but que l’on se 
proposerait en créant le tribunal arbitral ne serait pas sûrement 
atteint. En effet, dans un meme procès il peut y avoir à trancher 
des questions de droit de trois ou quatre législations étrangères. 
Il faudra alors saisir deux ou plusieurs tribunaux d’arbitrage. Il 
pourra y avoir divergence d’interprétation entre ces différents 
tribunaux. La divergence pourra donc renaître, et n’en sera que 
plus éclatante parce qu’elle aura été consacrée par des juridic
tions d’un pareil caractère. — La vérité, c’est que l’on ne peut



pas arriver à la perfection, et que l’on a fait ce qu’il est possible 
de faire.

M. cia Bar est d’avis que l’arbitrage est possible, pourvu qu’il 
se réduise à des questions de compétence en laissant subsister le 
fond de la décision.

M. Arntz observe à ce propos qu’il peut y avoir conilit de 
compétence négatif, les tribunaux des deux pays se déclarant 
incompétents. Dans ce cas un tribunal arbitral peut être utile.

M. Asser répond qu’il peut arriver à un citoyen dans son 
propre pays de voir tous les tribunaux nationaux se déclarer 
incompétents. C’est là une éventualité que l’on ne peut éviter 
d’aucune manière.

M. Clunat insiste pour que les propositions en présence soient 
renvoyées à la commission.

Il est entendu que ce renvoi ne préjuge en rien la question.
La commission est composée de MM. Arntz, Asscr, cia Bar, 

Bluntschli, Brocher, Clunat, Wesllake.

Extrait du procès-verbal de la cinquième séance tenuepar VInstitut de droit
international à Bruxelles, le 3 septembre 1879, sous la présidence de
M. Jlolin-Jacqucmyns.

... La parole est donnée à M. Arntz pour faire rapport au 
nom de la sous-commission instituée à l’effet d’examiner les 
diverses propositions relatives à l’établissement d’un tribunal 
arbitral international pour les conflits de procédure.

M. Arntz fait d’abord observer que des difficultés, des conflits 
pourront sc présenter non seulement par rapport à la procédure 
civile, au droit formel, mais aussi par rapport au droit matériel. 
Il suffit de citer comme exemples les questions de nationalité. Il 
semble donc convenable, dans tous les cas, de réserver la discus
sion sur ce point jusqu’à l’achèvement des délibérations sur toutes 
les matières qui forment l’objet des études de la première 
commission.
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Si toutefois, continue le rapporteur, l’Institut n’était pas 
favorable à cette première conclusion, la majorité de la commis
sion proposerait le rejet de la proposition de M. Moynicr et des 
autres propositions qui ont été formulées, et cela pour les motifs 
suivants :

1. Parce que l’établissement du tribunal international proposé 
serait contraire au droit constitutionnel de la plupart des Etats, 
les dispositions de ce droit prescrivant en général le recours aux 
tribunaux intérieurs et ordinaires du pays pour les contestations 
de droit civil ;

2. Parce que les moyens de droit ordinaires, les exceptions de 
chose jugée, de litispendence, de connexité, suffiront presque 
toujours pour empêcher qu’il y ait deux sentences contradictoires, 
toutes deux on dernier ressort, rendues en pays différents;

3. Parce que, pour les cas excessivement rares où ces moyens 
pourraient ne pas suffire, il ne paraît pas désirable d’établir une 
juridiction aussi anormale ;

4. Parce que, enfin, les États admettront difficilement des 
propositions qui tendraient à renverser l’autorité de la chose 
jugée par leurs tribunaux suprêmes, et que l’on doit s’abstenir 
de faire des propositions qui n’ont aucune chance d’être acceptées.

M. Arntz fait remarquer plus subsidiairement, comme organe 
de la majorité de la commission, que si l’Institut croyait néces
saire de conseiller aux gouvernements la voie de l’arbitrage, non 
pour réviser des décisions émanées des tribunaux suprêmes 
nationaux, mais pour parer à des difficultés d’interprétation,, 
les résolutions votées à Zurich seraient pleinement suffisantes.

Enfin, très subsidiairement, M. Àrntz propose au nom de la 
commission de substituer à l’article proposé par M. Moynicr 
l’article suivant :

« Si une disposition de ce traité a donné lieu à des interpréta- 
» tions différentes dans deux pays, et si les États contractants ne
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» peuvent s’entendre sur la solution de la difficulté, ils nommeront 
» une commission arbitrale qui en fixera l’interprétation, sans 
» que cette commission puisse porter atteinte à l’autorité de la 
» chose jugée. »

M. Clunetj membre de la minorité de la commission, combat 
la proposition d’ajournement. Il prend acte de l’observation que 
des conilits seront possibles aussi bien dans le domaine du droit 
matériel que dans celui du droit formel, mais il ne lui semble pas 
que l’ajournement en doive résulter. Il ne s’agit pour le moment 
que du droit formel. Il paraît tout naturel, après avoir tracé des 
règles communes, qui diminueront, mais n’empcclieront point 
absolument les conflits, d’instituer un tribunal qui prononce à 
cet égard. Il ne s’agit pas d’organiser le tribunal actuellement, 
mais de préparer les voies à un traité pour diminuer les chances 
de conflit et y remédier lorsqu’il y  aura conflit. Le projet de 
traité présenté n’a pour objet que les règles de la procédure. La 
question se spécialise : il s’agit de savoir si à ce traité on 
ajoutera un article 7. Répondant aux autres objections du 
rapporteur do la majorité, M. Clunot pense que les conflits ne 
seront pas aussi rares qu’on le pense, et il appuyé son dire 
de quelques exemples. La prétendue inconstitutionnalité du 
tribunal proposé ne lui paraît pas une objection invariable, 
meme au point de vue beige ou français. Il suffirait en définitive 
d insérer une clause compromissoire dans les traités. Si Ton 
s’arrête devant la crainte de susciter l ’opposition des gouverne
ments, on doit renoncer à l’œuvre tout entière que l’on se 
propose d’élaborer. Les gouvernements ne s’empresseront en 
aucun cas d’accepter notre proposition. Il vaut mieux leur 
présenter une œuvre complète. S’ils font vers l’unité et la conci
liation le pas immense que l’Institut leur propose, ils iront 
jusqu’au bout.

M. Assgv rappelle que la commission de la procédure civile



n’cst en réalité que l ’une des sections de la commission du droit 
international privé, chargée d’étudier les moyens d’assurer la 
décision uniforme des conflits entre différentes législations en 
général.

Lorsque les diverses sous-commissions auront achevé leur 
œuvre, il sera temps d’examiner la question du tribunal interna
tional, qui, s’il était nécessaire (ce que l’orateur ne croit pas), 
le serait tout autant dans le domaine du droit matériel que dans 
celui du droit.formel. Il vaut donc mieux réserver cette question; 
en le demandant, on fait une motion d’ordre.

M. Àsser ne pense pas que si l’on renonce à proposer ce 
tribunal international, on doive renoncer en quelque sorte 
à toutes les autres propositions. Il y a aujourd’hui des lois 
nationales différentes en matière tant de droit formel que 
de droit matériel ; c’est de cette diversité que naissent les conflits, 
et l’on en est réduit, pour les résoudre, à chercher des textes dans 
ces lois memes. La proposition tond à ce que les gouvernements 
s’entendent pour adopter des règles uniformes : rien de plus.

M. Bluntschli n’est nullement opposé à l’arbitrage ; il l’appelle 
de tous ses vœux, non pas lorsqu’il s’agit de résoudre les 
questions qui sont pour les peuples des questions primordiales, 
telles, par exemple, que les questions de vie et d’indépendance, 
auxquels cas l’arbitrage est impuissant et le sera toujours, — 
mais pour régler des questions secondaires. Mais ce que 
M. Bluntschli a contesté dans la commission, et ce qu’il conteste 
encore avec énergie, c’est que jamais un État puisse consentir à 
créer un recours contre une décision émanée de son tribunal 
suprême et à permettre que cette décision soit cassée par un 
tribunal arbitral.

M. Brocher pense que la question n’est pas mûre et peut être 
réservée. Mais il conserve l ’intime conviction qu’il faudra absolu
ment trouver un remède pour parer aux conflits, lesquels seront
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toujours possibles. C’est une question qui s’impose, il n’est pas 
possible de la laisser sans solution. Quoique l’on dise, s’il 
y a deux jugements, si ces deux jugements sont contradic
toires, et s’il n’y a pas d’autorité mixte, il arriva qu’ils se tien
dront réciproquement en échec.

M. le Président propose do mettre aux voix l’ajournement pur 
et simple.

M. Clunet cite encore divers exemples do conflit; il rappelle 
notamment les difficultés d’interprétation qu’à soulevées le traité 
conclu entre l’Allemagne et la Franco relativement aux marques 
de commerce.

M. de M online se rallie entièrement aux conclusions de la 
commission. Les conflits seront pour ainsi dire impossibles, sauf 
peut-être en matière d’actions universelles, faillites ou succes
sions. Et encore n’y a-t-il pas ici de conflit véritable. La faillite 
déclarée produira toujours effet dans le pays où elle l’a été. 
M. de Montluc développe sa thèse en citant des exemples. Il 
conclut que, s’il est vrai que dans des cas très rares un tribunal 
arbitral peut rendre des services, il n’y a cependant pas nécessité 
de l’établir; que cet établissement se heurterait contre des 
difficultés insurmontables, et qu’il exigerait notamment, dans la 
plupart des pays, une réforme du droit constitutionnel.

M. Assrr estime également que les conflits seront très rares, 
presque impossibles, les parties ayant la faculté d’opposer les 
exceptions reijudicalac} connexitatis et litis pendentiæ. Il pourra 
arriver, il est vrai, qu’elles no les opposent pas ; dans ce cas ce 
sera leur faute s’il y a des décisions contradictoires. Elles n’en 
souffriront guère, d’ailleurs, dans leurs pays respectifs, les conclu
sions de l’Institut tendant à maintenir la nécessité de l’cxcquatur.

M. le Président résume la discussion. Les propositions arretées 
par la commission lui paraissent suffisantes. Il ne croit pas 
nécessaire d’y ajouter l’institution d’un tribunal international
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pour vider les conflits de compétence. La possibilité d’un pareil 
tribunal est très discutable. Et il suffît quelquefois d’une partie 
discutable dans une proposition pour compromettre le sort 
de l’ensemble. En tout cas, M. le Président estime que le 
moment n’est point venu de discuter cette question et il se rallie 
à la proposition d’ajournement. Mais il est entendu que l’ajour
nement ne sera mis aux voix que sous la réserve formelle du 
droit de chaque membre de soutenir en temps et lieu l’utilité 
ou l’inutilité d’un tribunal international quelconque ayant 
mission de vider les conflits.

Plusieurs membres déclarent prendre acte de cette réserve, 
sous laquelle la proposition d’ajournement est mise aux voix et 
adoptée.

B. Conflit des lois. — Droit civil.

Jugeant avec infininiment de raison qu’il faut, dans cette 
matière plus que dans n’importe quelle autre, procéder lente
ment et graduellement pour procéder sûrement, MM. Àrntz et 
Westlake, rapporteurs, sc sont bornés à formuler un petit nom
bre de conclusions, qui ont été distribuées aux membres de 
l’Institut avant la session, avec quelques observations que nous 
iranscrirons ci-après.

Conclusions des rapporteurs, MM. Arnlz et Westlake.

1. — L’étranger, quelle que soit sa nationalité ou sa religion, 
jouit des droits comme le régnicolc, sauf les exceptions formelle
ment établies par la législation actuellement en vigueur.

C’est le texte à introduire dans les Codes civils de tontes les nations. 
Dans les traités internationaux à conclure on pourrait insérer la clause 
suivante :

“ Les puissances contractantes s’engagent réciproquement à n’intro
duire à cette règle aucune exception nouvelle, sans le consentement do 
toutes les parties contractantes.



» Les nations chez lesquelles il existe encore des exceptions, s’enga
gent à mettre leur législation intérieure le plus tôt possible en harmonie 
avec cette règle. »

2, — L’enfant légitime a la nationalité de son père.
5. — L’enfant illégitime a la nationalité de son père lorsque 

la paternité est légalement constatée ; sinon, il a la nationalité de . 
sa mère lorsque la maternité est légalement constatée.

4. — L’enfant né de parents inconnus est citoyen de l’Etat sur 
le territoire duquel il est né, ou trouvé lorsque le lieu de sa nais
sance est inconnu.

5. — La femme acquiert par le mariage la nationalité de son 
mari.

6. — L’état et la capacité d’une personne sont régis par les 
lois do l’Etat auquel elle appartient par sa nationalité, ou bien 
par les lois du lieu do son domicile d’origine lorsque différentes 
législations civiles coexistent dans le meme Etat. Lorsqu’une 
personne n’a pas de nationalité connue, son état et sa capacité 
sont régis par les lois de son domicile.

7. — Les successions à l’universalité d’un patrimoine sont, 
quant à la détermination des personnes successibles, à l’étendue 
de leurs droits, à la mesure ou quotité de la portion disponible 
ou de la réserve, et à la validité intrinsèque des dispositions do 
dernière volonté, régis par les lois de l’Etat auquel appartenait le 
défunt, ou subsidiairement, dans les cas prévus ci-dessus à l’arti
cle 6, par les lois de son domicile, quels que soient la nature des 
biens et le lieu de leur situation.

8. — En aucun cas les lois d’un Etat ne pourront obtenir 
reconnaissance et effet dans le territoire d’un autre Etat, si elles 
y sont en opposition avec le droit public ou avec l’ordre public.
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Rapport.

Messieurs et honorés Collègues,

Permettez-nous de rappeler brièvement les travaux do l’Insti
tut en ce qui concerne le conflit des lois en matière de droü 
civil.

Dans la session de Genève, en 1874, l’Institut a adopté les 
quatre conclusions générales du rapport deM. Mancini, relatées 
dans l’Annuaire de 1877, p. 123 et 124, et dans la Revue de 
droü international, t. VII, p. 361-362, mais il n’a pas émis 
d’opinion collective sur les deux conclusions proposées par 
M. Mancini pour figurer en tête de la partie spéciale, et qui sont 
reproduites à la page 363 de la Revue, t. VII.

Plusieurs autres questions spéciales avaient été réservées par 
M. Mancini pour des conclusions à proposer dans son prochain 
rapport- (V. Revue, t. VII, p. 363.)

Cette matière n’a pas été mise en délibération à La Haye 
en 1875.

Par circulaire du 6 juin 1877, le Bureau a soumis à l’examen 
des membres de l’Institut quelques conclusions nouvelles relatives 
au conflit des lois en matière de droü civil, pour être discutées à 
la session de Zurich ; elles se trouvent dans l’Annuaire de 1878, 
p. 34-36, sous les nos 1-4.

Ces conclusions ayant été l’objet de diverses observations de 
la part deplusicui’s membres, l’assemblée do Zurich, considérant 
d’une part l’importance do ces observations, surtout de celles de 
M. Wcstlako (imprimées dans l’Annuaire de 1878, p. 37 à 43), 
et de l’autre, l’absence d’un rapporteur pour le droit civil, a 
ajourné à la session suivante toute discussion relative aux règles 
internationales à adopter pour la solution des conflits de lois en 
ce qui concerne le droit civil.
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Ces règles n’ont pas été mises à l’ordre du jour dans notre 
session de Paris.

Nous espérons que, dans sa session actuelle, l’Institut 
pourra adopter quelques-unes des conclusions précédemment 
formulées.

L’Annuaire de 1878, p. 34, dit avec raison « quo cet objet (le 
conflit des lois) embrasse dans son ensemble presque tout le droit 
international privé. » A cause de son étendue mémo il sera donc 
nécessaire de faire une division du travail, et l’Institut est 
entré dans cette voie en Axant l’attention de ses membres 
spécialement sur les points qui se trouvent indiqués dans la 
circulaire du G juin 1877 et dans le dernier Annuaire 
(p. 34-36).

Mais, meme ainsi circonscrite, la matière nous semble encore 
trop vaste pour pouvoir être l’objet d’un seul travail ot d’uno 
seule discussion, et votre commission vous propose d’en écarter, 
pour le moment, tout ce qui concerne Vacquisition et la perte de 
la qualité de citoyen par la naturalisation (conclusion n° 4, 
lettres f  à k), matière sur laquelle M. Bluntschli a fait le 
remarquable travail publié dans le t. II, p. 107 et suivantes do 
la Revue de droit international'

Car cette matière est encore entourée de trop de difficultés, 
résultant :

!• I)o ce que les conditions et les effets de la naturalisation 
diffèrent trop chez les diverses nations ;

2° E t surtout de ce que cette matière touche non-seulement 
au droit civil, mais aussi au droit public, c’est-à-dire à la législa
tion politique des États et aux droits et aux obligations politi
ques des citoyens.

Quant aux autres points, l’état et la capacité des citoyens, le 
règlement de leurs successions, etc., plus on s’en occupe, plus on 
hésite à formuler des conclusions qui aient quelque chance d’etre
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adoptées universellement et d’etre converties en traites. Les 
raisons qui ont déterminé l’Institut, dans la session de Zurich, à 
ajourner son vote sur les conclusions proposées, existent encore 
aujourd’hui. Travaillons avec circonspection et avec maturité, si 
nous ne voulons pas substituer des incertitudes et des contro
verses nouvelles aux controverses et aux incertitudes existantes. 
Pour construire un édifice qui ait do la consistance et de la durée, 
taillons et coordonnons bien nos matériaux, afin que ceux que 
nous convions à l’habiter no se heurtent pas à des aspérités et ne 
se plaignent pas du vent qui souffle à travers les fissures que 
nous aurons laissées.

Malgré toutes les difficultés inhérentes à la matière, nous 
avons formulé quelques conclusions qui pourraient être généra
lement adoptées dans l’état actuel de la civilisation et des législa
tions des divers peuples. En les formulant, nous avons tenu 
compte, d’une part, des doctrines proclamées par les juriscon
sultes les plus éminents et des idées généralement reconnues 
comme vraies et justes parmi les nations civilisées, et, d’autre 
part, du respect dû au caractère propre et individuel de chaque 
nation ainsi que do son développement historique, circonstances 
qui pourraient momentanément encore former obstacle à ce 
qu’elle adhère à des règles de droit international déjà admises 
chez d’autres nations. Sans doute, les principes de justice natu
relle doivent, comme des phares éternels, guider ceux qui font 
des lois pour les peuples, et toutes les législations doivent cher
cher à s’approcher de cet idéal. Mais en proclamant d’une 
manière trop absolue des principes généraux, nous nous exposons 
à blesser de vieilles traditions sans les rompre et à reculer 
l’œuvre do la civilisation au lieu de l’avancer.

Votre commission a cru devoir se borner à faire un rapport et 
un exposé de motifs très concis, car vous connaissez les doctrines, 
les législations et la jurisprudence sur la matière qui nous
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occupe ; ce serait donc abuser de vos moments que de redire ce 
que vous savez tous. Au besoin nous renvoyons au rapport do 
M. Mancini fait à la session de Genève et imprime dans la Revue 
de droit international, t. VII, p. 327 à 3G2, qui traite plusieurs 
des questions qui font l’objet des conclusions que nous avons 
l’honneur de vous proposer aujourd’hui.

Nous abordons la discussion des différentes propositions.

1. — De la jouissance des droits civils,

Nous croyons devoir commencer par la proclamation du prin
cipe que a dans tous les pays l'étranger, quelle que soit sa natio- 
» nalüé ou sa religion, doit jouir des droits civils comme le 
» régnicole. »

Ce principe est loin d’être admis partout. Il est adopté for
mellement dans le Code civil néerlandais de 1838 et dans le 
Code civil italien, mais le Code civil français ne l’admet pas. Il 
est vrai qu’en France et dans d’autres pays régis par les Codes 
français, par exemple en Belgique, plusieurs lois spéciales, 
publiées depuis la promulgation du Codo civil, ont accordé aux 
étrangers la jouissance des droits civils les plus importants dont 
le Code civil les avait privés, c’est-à-dire du droit do recueillir 
des successions et des donations entre-vifs. Mais notre principe 
n’a pas été proclamé d’une manière générale pour tous les droits 
civils, et la question desavoir de quels droits civils jouissent les 
étrangers dans les pays régis par les Codes français, est encore 
aujourd’hui l’objet des controverses les plus sérieuses, qu’il est 
inutile de rappeler ici. Ainsi, pour ne citer que quelques exem
ples, il y a grand dissentiment sur le point do savoir si un 
étranger peut être tuteur de ses enfants, s’il peut adopter, s*il 
peut être adopté.

Inutile de vous dire que notre proposition n’est pas l’expres
sion complète de nos vœux. Nous préférerions voir inscrire en
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tête des Codes de toutes les nations le principe, sans exception, 
quo l’étranger jouit do tous les droits civils, comme le régnicole. 
Mais pouvons-nous espérer quo les nations accepteront cette 
formule absolue, qu’elles la sanctionneront immédiatement par 
des traités? Pouvons-nous espérer, par exemple, que les peuples 
régis par le Code civil renonceront aisément à la caution y wrfica- 
tuni solví de l’article 16, ou meme à la disposition exorbitante de 
l’article 14, qui permet au régnicole de faire citer devant tout 
tribunal de son propre pays l’étranger pour l’cxccution des 
obligations que cet étranger a contractées envers lui n’im- 

^porte où ?
Mais même avec la restriction qui y est ajoutée, notre propo

sition offrira un triple avantage :
I o Elle met un terme à de nombreuses et déplorables contro

verses dans les pays du Code civil français et dans ceux qui 
n’ont pas encore admis notre règle. Désormais l’étranger aura la 
certitude de jouir do tous les droits civils, à moins d’une excep
tion formelle écrite dans la loi ;

2° De nouvelles exceptions ne pourront plus être établies ;
3° Dans tous les pays de l’Europe, les hommes qui s’intéressent 

et travaillent aux progrès du droit international auront soin de 
rappeler à leur gouvernement l’exécution de la promesse de 
mettre leur législation intérieure en rapport avec notre principe, 
et, autant qu’il dépendra d’eux, ils prendront l’initiative des 
mesures par lesquelles ce but pourra être atteint.

II. — De la nationalité (articles 2, 3, 4, 5).

Avant d’examiner quelle loi doit régir l’état et la capacité des 
hommes, il nous a paru nécessaire do déterminer comment leur 
nationalité gst fixée.

Les quatre articles (2 à 5) n’offrent pas de difficultés sérieuses. 
Le principe que c’est le sang et non le sol qui est attributif do
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nationalité est presque généralement admis ; nous pouvons donc 
nous dispenser d’entrer dans de longs développements. L’unifor
mité du principe prévient des conflits sur la question de natio
nalité, mais elle no fait point obstacle à ce que, dans chaque 
pays, la législation intérieure attribue certains avantages à la 
naissance sur son sol. Ainsi, par exemple, l’article 9 du Code 
civil accorde à tout individu né en France d’un étranger la faculté 
de réclamer, dans l’année qui suivra sa majorité, la qualité de 
Français, pourvu qu’il lîxe son domicile en France. Dans les 
pays où la naissance sur le sol est encore attributive de la natio
nalité, comme par exemple en Angleterre, cette règle impérativo 
pourrait être remplacée par une faveur semblable à celle do 
l’article 9 du Code civil.

Quelques observations de détail :
L’article 3, relatif aux enfants illégitimes, est uno application 

de la règle que le sang est attributif do la nationalité.
Sous les mots légalement constatée nous comprenons toutes les 

constatations de la paternité ou do la maternité, suivant les 
diverses législations, par exemple, par la reconnaissance, ou par 
une recherche do la paternité ou de la maternité judiciairement 
admise.

III. — De l'état et de la capacité des personnes (article 6).

Nous avons adopté, avec un changement, l’article 1er des 
conclusions proposées dans la circulaire du 6 juin 1877. D’après 
cet article, l’état et la capacité d’une personne sont régis par 
les lois de son domicile lorsque différentes législations civiles 
coexistent dans un meme Etat, comme, par exemple, en Alle- 

. magne et spécialement en Prusse. Nous avons ajouté domicile 
d’origine; autrement l’État et la capacité pourraient changer par 
suite d’un changement de domicile. Ainsi, par exemple, un indi
vidu né dans les provinces rhénanes et devenu majeur à 21 ans,



serait, avant la nouvelle loi qui a fixé la majorité en Allemagne 
d’une manière uniforme, redevenu mineur, s’il s’était établi à 
Berlin à l’âge de 22 ans. Notre rédaction est une conséquence 
du principe qui fait régir l’état et la capacité d’une manière 
invariable par la loi de la nationalité.

IV. — Des successions (article 7).

Aucune législation n’a encore adopté cette règle, excepté le 
Code civil italien, article 8 des dispositions préliminaires. En 
théorie elle est l’objet de controverses; toutefois elle gagne du 
terrain; plusieurs auteurs y ont adhéré naguère, notamment 
MM. Bertauld, procureur-général à la cour de cassation de 
France, Laurent, professeur à l’université de Gand, Ernest 
Dubois, professeur à la faculté de droit de Nancy, Charles 
Antoine, dans son Traité de la succession légitime et testamen
taire. Votro rapporteur (M. Arntz) l’a enseignée déjà dans la 
première édition de son Cours de droit civil français, qui a paru 
en 1860. En Allemagne elle était soutenue depuis longtemps 
par Zachariæ, Savigny et d’autres auteurs. (Y. le rapport de 
M. Mancini, Revue, t. VII, p. 358B59.) La jurisprudence con
tinue presque partout à appliquer l’ancienne maxime tôt terri- 
toria, tôt hereditates, au moins en ce qui concerne les immeubles, 
tout en réglant la succession mobilière par la loi du domicile ou 
de la nationalité du défunt. Nous ne connaissons qu’une décision 
judiciaire qui soit entrée dans la voie nouvelle en admettant le 
système de la personnalité du statut qui régit les successions; 
elle mérite d’être mentionnée à ce titre; c’est un jugement du 
tribunal de première instance du Havre du 28 août 1872, 
rapporté dans le Journal du droit international privé de notre 
collègue M. Clunet (1874, p. 182).
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V. — Restrictions commandées par les lois d'ordre public (article 8).

Cctto restriction est la reproduction textuelle do la troisième 
conclusion proposée dans la circulaire du 6 juin 1877; elle se 
trouve avec une différence do rédaction dans l’article 12 des 
Dispositions préliminaires du Code civil italien.

Nous ne nous dissimulons pas ce que cette disposition a do 
vague et de peu précis, et nous répétons ici, en y souscrivant 
pleinement, l’observation quo M. Westlake a déjà faite au sujet 
des conclusions proposées dans la circulaire de 1877 :

« Dans quoi système de classification cherchera-t-on les 
» limites de ce droit public qui jouira d’une autorité supérieure à 
» celle dos règles du droit international privé? Quelles lois ou 
» coutumes constituent cet ordre public qu’il ne sera pas permis 
» aux conclusions de l’Institut do troubler? etc. »

Dans l’état actuel des diverses législations, il sera difficile, 
sinon impossible, de trouver une formule générale qui trace ces 
limites.

Mais, meme avec les réserves vagues et peu précises de 
l’art. 8, la proclamation des principes des articles G et 7, surtout 
de l’article G aura une grande portée et une grande utilité, que 
voici :

Peu de législations proclament la règle de l’article 6 dans sa 
généralité et avec l’application aux étrangers. Le Code civil fran
çais, dans les différents pays où il est reçu, se borne à dire dans 
l’article 3, alinéa 3 :

« Les lois concernant l’état et la capacité des personnes régis- 
» sent les Français meme résidant en pays étranger. »

Il est vrai que la jurisprudence applique cette règle récipro
quement aux étrangers dans les pays du Code civil, et la néces
sité de cette réciprocité est enscignéo par un grand nombre 
d’auteurs. Mais elle n’est pas au-dessus de toute controverse, et,
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dans tous les cas, la doctrine et la jurisprudence ne font pas loi. 
Le juge 'peut juger l’étjatct la capacité de l’étranger d’après les 
lois du pays de cet etranger, par suite de la comilas gentium, et 
en jugeant ainsi il ne viole aucune loi; mais il n’est pas obligé 
d’admettre la réciprocité; il peut aussi la repousser, et en la 
repoussant il ne viole aucune loi non plus. (Naturellement coci 
ne s’applique pas aux pays dont les lois ordonnent cette récipro
cité, par exemple à l’Italie, à l’Àutriclio.)

Si la règle de notre article 6 était confirmée par des traités et 
passait ainsi dans la législation intérieure de tous les pays, elle 
devrait être observéey et tout jugement qui s’en écarterait devrait 
être réformé ou cassé. Nous aurions une législation interna
tionale certaine et stable, au moins dans les limites de notre 
article 8.

Sans l’article 8, aucun pays n’admettra nos articles 6 et 7.
Tout en reconnaissant la difficulté do la tâche, nous nous 

demandons s’il faut désespérer à tout jamais de pouvoir tracer 
les limites dans lesquelles les lois concernant le droit public et 
l’ordre public doivent restreindre l’application des article 6 et 7. 
Des problèmes plus difficiles ont été posés et résolus. Le désespoir 
est un mauvais conseiller. Cherchons et nous trouverons.

Mais votre commission est d’avis qu’il ne faut pas s’attacher à 
trouver une formule générale et synthétique qui puisse résoudre 
toutes les difficultés; qu’il faut plutôt commencer par un travail 
analytique, en étudiant spécialement et successivement l’appli
cation de nos règles à toutes les matières du droit civil, par 
exemple au mariage, à la puissance maritale, à la légitimité, à 
l’exercice delà puissance paternelle, au divorce, à l’adoption, à 
la tutelle, aux pactes successoraux, aux substitutions fidéicom
missaires, au contrat de mariage, etc., etc. Le résultat de cette 
étude, à laquelle nous nous livrerons sans relâche, sera le com
plément de nos conclusions.
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M. Mancini, lors de la session de Genève, avait fait espérer 
qu’il proposerait sur la plupart do ces matières des conclusions 
spéciales dans son prochain rapport. Nous regrettons d’étre 
privés du concours et des lumières de notre éminent eollèguo.

Messieurs, mieux que personne nous connaissons les imperfec
tions de notre travail. Mais, toi qu’il est, s’il était adopté par 
toutes les nations, il aurait déjà puissamment contribué' à fixer 
et à siraplifior les règles du droit international privé, en mettant 
un terme à do nombreuses controverses qui, depuis des siècles, 
encombrent les tribunaux, les écrits des jurisconsultes et les 
chaires académiques.

La présentation de ce rapport et des conclusions n’a pas été 
suivie d’une discussion.

Les premières séances de la session ayant été absorbées par 
d’autres travaux, auxquels divers motifs procuraient l’antériorité, 
c’est seulement dans la dernière séance, du samedi G septembre, 
que le conflit des lois do droit privé est venu à l’ordre du jour, 
évidemment trop tard pour qu’il pût en être traité utilement.

Extrait du procès-verbal de la dixième séance tenue par VInstitut ù Bru-
xelleSy le 6 septembre 1879, sous la présidence de M . liolin-Jaequemyns.

M. le Président fait observer que l’ordre du jour appelle la 
discussion des conclusions de la sous-commission du droit civil, 
mais qu’il semble difficile d’aborder à la fin do la session cotte 
matière si importante.

M. Brocher propose l’ajournement à la session prochaine.
M. le Président ajoute que M. Mancini, premier rapporteur 

de la commission, fait espérer le concours de ses lumières pour 
la session prochaine.

L’ajournement est voté.
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C. Conflit des lois. — Droit pénal. Extradition.

On a vu plus haut, p. 50-86, le rapport de M. Charles 
Brocher sur les principes généraux de la compétence, présenté 
dans la session de Paris. Notre respecté confrèro a fait cette 
année un travail non moins approfondi sur Vextradition et 
les commissions rogatoires en matière pénale.

Communiqué aux membres de l’Institut un certain temps avant 
la session de Bruxelles, le rapport de M. Brocher a suscité de la 
part de M. Ilornung, de M. Martcns et de M. Saripolos des 
observations qui seront reproduites ci-dessous à la suite du 
rapport.

Rapport sur Vextradition et les commissions rogatoires en 
matière pénale.

Messieurs ot très honorés collègues,

Dans le rapport que je vous ai présenté l’année dernière, j ’ai 
pris comme sujet l’exposition des principes généraux de la com
pétence internationale en matière de droit répressif.

Nous avons vu comment, Injustice étant une dette commune 
de l’humanité, chaque E tat doit approprier sa législation aux 
doubles exigences de cette compétence, en respectant les droits 
qui en résultent aussi bien pour les États étrangers que pour 
lui-même.

Je viens, aujourd’hui, compléter ce travail, en vous entrete
nant d’une coopération plus apparente et plus directe. Il va 
s’agir d’extradition et de commissions rogatoires. L ’effet que les 
jugements iutervenus à l’étranger, en matière pénale, doivent 
ressortir sur le territoire pourrait aussi nous occuper ; mais je 
trouve plus convenable d’écarter ce sujet. J ’ai parlé, dans le 
précédent rapport, de ceux do ces effets qui se produisent en



droit pénal; les autres rentrent, plus directement, dans la doc
trine du droit civil, sur laquelle je ne dois pas empiéter.

Ce n’est point un sujet nouveau que nous abordons ; c’est en 
face des mêmes principes que nous allons nous trouver; ce sont 
les mêmes idées qu’il nous faudra développer à un point de vue 
quoique peu différent.

Pressé par le temps que des occupations plus impérieuses ne 
m’accordent qu’avec parcimonie, et naturellement tenu de no 
pas me livrer à de trop longs développements, je ne me dissi
mule pas les difficultés de ma tâche. Je me rassure, toutefois, 
par la pensée que ce n’est pas une dogmatique définitivement 
closo et arrêtée que vous attendez de moi ; mais bien, seulement, 
un mouvement d’idées destiné à servir de point de départ, ou 
mieux encore si possible, de fil conducteur, aux discussions aux
quelles vous voulez vous livrer. Ma tâche se trouve, d’ailleurs, 
bien facilitée par le beau volume que notre éminent et infati
gable collègue, M. Pascal Fiore, a récemment publié sur cos 
matières. On trouve on particulier, dans cet ouvrage, une opu
lente collection de documents classés et rapprochés avec soin do 
manière à faciliter un travail de comparaison. Je regrette seule
ment de no. pouvoir en adopter les conclusions sur quelques 
points d’une haute importance (1).

Je ne saurais avoir la prétention d’aborder les innombrables 
questions de détail qui surgissent en cette matière. Notre atten
tion doit se concentrer sur les principes et c’est do considérations 
spéculatives que nous devons, avant tout, nous préoccuper.

Cette étude se divise naturellement en doux chapitres.

Chapitre I. — De Vextradition*

L’Etat sur le territoire duquel une instance pénale so poursuit, 
ne peut généralement agir avec sécurité et d’une manière eiïï- 1

(1) BJfetti intcrnazionali delle sentenze pcnali. Délia estradmone, 1877.
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cace, s’il n’a pas en sa puissance la personne meme do l’accusé. 
L ’extradition a pour but de satisfaire à cotte exigence, c’est 
l’acte par lequel un Etat livre à la justice répressive d’un autro, 
tel individu que celui-ci poursuit et réclame comme suspect, ou 
déjà convaincu, d’un fait tombant sous l’application de sa loi 
pénale. Quatre questions principales se présentent en ce qui la 
concerne :

1° L’extradition peut-elle être réclamée en vertu d'une obliga
tion naturelle et quelle est la nature de cet acto ?

2° À quelles conditions et sous quelles restrictions doit-elle ctre 
accordée?

2° Quels sont les droits et les obligations qui en dérivent pour 
l’État qui l’a obtenue?

4° Par quel genre do dispositions doit-ello être réglementée et 
do quelle manière cotte réglementation doit-elle ctre mise en 
pratique?

Chacune do ces questions fera l’objet d'une section spéciale. 
Nous aborderons les difficultés qu’elles soulèvent, on supposant 
qu’elles se produisent entre États complètement indépendants. 
C’est du droit international pur que nous devons faire. Il me 
semble, d’ailleurs, que si les États fédératifs, et ceux entre 
lesquels il peut oxistor quelque hiérarchie do pouvoir, trouvent, 
en cette circonstance, de plus grandes facilités pour résoudre 
de tels problèmes, le but qu’il faut atteindre et les règles 
qu’il faut suivre ne diffèrent pas beaucoup quant au fond.

S e c t io n  I. — Uextradition peut-elle être réclamée en vertu d'une 
obligation naturelle, et quelle est la nature de cet acte ?

La première de ces questions ne saurait nous arrêter long
temps; elle semble déjà résolue par les considérations que je 
vous ai présentées dans le précédent rapport.

S’il est vrai que la justice pénale soit une dette commune de
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l ’humanité, quo tous les États soient tenus d’y participer, chacun 
dans la mosure de ce que sa position comporte, que tous aient 
intérêt à ce qu’elle s’exerce à l’extérieur comme à l’intérieur de 
leurs territoires; s’il est vrai que, malgré cette communauté 
d’obligations, chaque État se trouve revêtu d’une compétence 
spéciale au sujet de certains actes et que les exigences de la 
procédure et de l’exécution réclament qu’il ait à sa disposition la 
personne poursuivie, il y a bien là tout un ensemble d’obliga
tions, d’intérêts et do droits servant de base à une de ces lois que 
la nature des choses impose aux souverainetés comme aux indi
vidus. A ces considérations se rattachant directement à des 
devoirs internationaux, il vient s’en ajouter une autre qui, bien 
que paraissant tenir à l’intérêt, n’en constitue pas moins une 
obligation, mais une obligation interne, pour l’État : il importe 
à la sécurité publique de no pas laisser séjourner sur le territoire 
des individus qui peuvent apparaître comme plus ou moins dan
gereux (1).

De quelque manière qu’elle s’opère, soit qu’elle ait lieu spon
tanément, sans engagement antérieur, soit qu’elle ait été précé
dée d’un traité diplomatique ou d’une disposition do droit interne, 
l’extradition se présente comme acte de souveraineté. Elle 
s’opère sous la responsabilité de l’État qui l’accorde ; cette res
ponsabilité existe dans tous les cas : la question d’un engagement 
antérieur n’est qu’une affaire de date en ce qui la concerne. Les 
deux États qui sont ainsi mis en présence, étaient originairement 
égaux et indépendants ; aucun d’eux ne pouvait être considéré 
comme simple instrument de l’autre; il n’existait entre oux que 
l’obligation naturelle mentionnée plus haut. 1

(1) Voir le rapport présenté aux chambres anglaises par la commis
sion royale, nomméo le 17 août 1877 pour s’ocuper do l’extradition, 
p. 5. Cette commission pense que ce second motif pourrait suiïiro pour 
accorder l’extradition meme sans réciprocité. Je reviendrai plus tard sur 
cetto idéo do réciprocité.
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Mais cet acte do souveraineté n’en est pas moins un acte auxi
liaire destiné à faciliter l’action d’une puissance étrangère. Les 
nombreuses complications qui. surgissent en cette matière ont 
pour cause principale cette double nature d’acte de souveraineté 
et d’acte auxiliaire.

Qu’est-ce que l’Etat auxiliaire se doit à lui-même, comme 
souverain, en vertu des droits et des devoirs qui s’attachent à ce 
titre?

Que doit-il à l’État qui a réclamé son aide?
Tels sont les problèmes fondamentaux qui vont se présenter 

immédiatement à nous, sous la dénomination que je leur ai pré
cédemment donnéo.

S e c t io n  2. — A quelles conditions et sous quelles restrictions 
iccotradition doit-elle être accordée?

C’ost pour la juger et pour la punir, s’il y a lieu, que l’Etat 
requérant demande l ’extradition de la personne poursuivie :

l°E st-il bien revêtu d’une compétence prépondérante en ce 
qui a trait au fait dont il s’agit?

2° La personne réclamée peut-elle être livrée?
3" La nature du fait allégué ne s’opposerait-elle pas à l’extra

dition? N’y aurait-il pas prescription ou- quelque autre circon
stance s’opposant à ce que la demande soit accordée? Le fait et la 
peine dont il s’agit sont-ils assez graves pour justifier le recours 
à une mesure aussi rigoureuse? N’y aurait-il pas, au contraire, 
dans la nature ou la rigueur de la peine encourue, dans les incer
titudes ou l’inhumanité de la procédure, des motifs de refuser ou 
de ne consentir que sous conditions ou restrictions ?

4° La loi pénale, l ’organisation judiciaire et la procédure de 
l’État requérant présentent-ils bien les garanties sufiisantes pour 
que la personne réclamée puisse être livrée à leur action?

Ces quatre séries do questions feront chacune l ’objet d’un 
paragraphe spécial.



CONFLIT DES LOIS —  DROIT PENAL. EXTRADITION. —  RAPPORT. 2 0 7

§ I. — Compétence.

Les questions qui se présentent ici rentrent nécessairement 
dans celles qui ont fait l’objet du précédent rapport.

Ces dernières portaient principalement sur trois genres do com
pétence, qualifiés compétence territoriale, quasi-territoriale et 
personnelle.La compétence quasi-territoriale so rapporte à certains 
faits qui, bien que se réalisant à l’étranger, n’en produisent pas 
moins des effets regrettables sur le territoire.

C’est à celle de ces trois compétences qui semble devoir 
prédominer sur les autres qu’il est naturel d’accorder, autant 
que possible, le bénéfice de l’extradition.

Si vous adoptez les considérations que j ’ai présentées sur ce 
sujet, vous considérerez la compétence porsonnolid comme géné
ralement appelée, seulement, à suppléer aux lacunes et aux 
défaillances de la compétence territoriale ; vous en conclurez que 
l’extradition doit se faire généralement à la seconde par préfé
rence à la première.

Quant à la compétence dite quasi-territoriale, vous la placerez 
au second rang, immédiatement après, la compétence vraiment 
territoriale. Celle-ci présente, en effet, de plus fortes garanties 
pour la bonne administration de Injustice; elle peut, d’ailleurs, 
réclamer le genre de faveur qui s’attache naturellement à ce qui 
est de droit commun.

La convenance de maintenir, autant que possible, une telle 
hiérarchie, conduit à ne pas adhérer à la demande de l’Etat dont 
les droits paraissent inférieurs, sans avoir mis celui dont la 
position semble préférable en mesure d’exposer scs prétentions.

À ces causes de complications viennent se joindre celles qui 
naissent des rapports de complicité, do connexité, d’ancienneté 
et de gravité respectives des faits.

Tout cela peut se réglementer sans de bien grandes difficultés



entre États soumis à une autorité commune, ou lorsqu’il s’agit de 
faits se réalisant sur des territoires appartenant à deux États liés 
par une convention ; mais do nombreuses questions peuvent so 
produire, si les faits s’étendent et se combinent sur un nombre 
plus considérable de territoires distincts. Il faut se contenter de 
dire qu’on doit satisfaire, autant que possible, aux exigences do 
la position, tout en suivant les principes dirigeants énoncés ci- 
dessus.

Chaque État devant satisfaire, avant tout, aux obligations qui 
lui incombent directement, il a certainement le droit de retenir, 
jusqu’à l’expiration de leur peine, les individus qui auraient 
enfreint ses propres lois.

§ Il. — Conditions so rapportant à la personne poursuivie.

Trois hypothèses so présentent quant à la nationalité de cette 
personne : elle peut ressortir à l’État requérant, à l’État requis 
ou à quelque souveraineté neutre.

Dans le premier cas, l’extradition ne semble pas devoir sou
lever de difficultés, la personne réclamée se trouvant placée, 
avant tout, dans la dépendance et sous la protection de l’État 
requérant.

Dans le second, les convenances semblent exiger qu’on mette 
i’Pltat dont la personne poursuivie est le ressortissant, en mesure 
de faire connaître les objections qu’il pourrait avoir à proposer. 
Il peut être bien de le mettre directement on rapport avec l’État 
requérant ; mais on ne saurait être tenu d’obtenir son assenti
ment que son amour-propre national lui ferait généralement 
refuser. Une grande liberté d’action paraît devoir être accordée, 
en toiles circonstances, à la souveraineté requise. C’est à elle 
que revient naturellement le droit d’apprécier les prétentions 
réciproques des parties intéressées. Il semble, toutefois, que 
toutes choses étant d’ailleurs égales, l’État qui est la patrie de la 
personne poursuivie devrait obtenir la préférence.
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Cette latitude accordée à celle des parties que les circonstances 
semblent rendre maîtresse de la position, paraît tout particuliè
rement nécessaire dans l’état actuel de la doctrine et du droit 
positif : elle fait la part do.la responsabilité morale qui s’attache 
à l’extradition ; elle permet de satisfaire, dans la mesure de ce 
qui est raisonnable, à la sollicitude de chaque Etat pour scs res
sortissants et peut être un puissant motif d’engager chaque sou
veraineté à organiser sa justice pénale de manière à ce qu’elle 
inspire généralement la confiance. Je n’ai pas besoin d’ajouter 
qu’entre les États considérés comme souverains, cette liberté 
d’appréciation doit cire entière, sans réserves ni conditions exté
rieures ; toute obligation de donner des motifs à l’appui du parti 
pris, doit être écartée ; il faut ménager les susceptibilités qui 
se trouvent en présence, éviter toute possibilité de récrimina
tions.

Quant aux ressortissants de l’État requis, il est encore géné
ralement admis qu’il n’y a pas lieu d’en accorder l’extradition. 
Certaines catégories d’étrangers auxquels on a fait une position 
analogue à celle des nationaux, sont, quelquefois, mis au bénéfice 
de cette règle.

Cette doctrine, qui n’est cependant pas adoplée par l’Angle
terre ni par les Étals-Unis, s’appuie sur les liens tout spéciaux 
qui rattachent le ressortissant à sa patrie et sur tout un ensemble 
de droits et d’obligations réciproques en dérivant.

Quand on pèse les arguments respectivement invoqués dans 
cette controverse, il est difficile de ne pas y reconnaître comme 
un retentissement de la vieille et perpétuelle lutte engagée entre 
la compétence personnelle et la compétence territoriale.

De part et d’autre on invoque le principe respectable suivant 
lequel nul ne peut être soustrait à ses juges naturels. Malheureu
sement ce n’est là qu’une maxime vague, qu’une sorte de péti
tion de principe : il faut bien se demander quel estle juge nature!.

14
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C’est celui de la patrie, disent les uns. Non, disent les autres : 
c’est celui que les exigences d’une bonne administration de la 
justice désignent comme tel. Et nous voici plonges de nouveau 
dans les discussions qui ont fait l’objet du précédent rapport.

Slory a pu dire, en se plaçant au point de vue anglo-améri
cain : le droit commun considère les crimes comme chose com
plètement locale. L’Etat sur le territoire duquel ils ont été 
commis, a seul lo droit d’en connaître et de les punir. C’est en 
revendiquant les droits de cette compétence que la commission 
royale, nommée en Angleterre, le 18 août 1877, pour s’occuper 
d’une loi tur l’extradition, refuse d’accorder aux nationaux le 
droit de ne pas être soumis à cette mesure (L.

La cause de la compétence territoriale paraît bien définitive
ment gagnée en matière de droit pénal; comment se fait-il que 
les conséquences qui doivent en résulter,tassent encore défaut sur 
le point spécial qui nous occupe?

. Il faut bien le dire : on se méfie généralement des institutions 
pénales des peuples étrangers et l’on répugne à leur livrer ses 
propres ressortissants auxquels on estime, avec raison, devoir 
une protection spéciale ; on ajoute que la compétence person
nelle donnant 1e droit de juger les nationaux, la justice peut 
suivre son cours sans qu’il soit nécessaire de recourir à l’extra
dition.

Cette argumentation n’est certainement pas dépourvue de toute 
force. Nous avons vu, toutefois, que ce modo de procéder n’est 
qu’un palliatif incapable de combler d’une manière complète
ment satisfaisante la lacune qui se produit ainsi dans l’applica
tion des vrais principes. On n’accorde pas à l’État plaignant les 1

(1) Voir sur cette question W uauton, On the Conjlict o/Laws} §§ 952 et 
suivants. — Royal commission on extradition, Report. Londres, 1878, 
p. 6. — Fioiui, Effctti etc., p. 291 ot 363. — Stouy, Conjlicls of Laïus, 
§§ 620 et suivants.
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moyens de protection qui paraissent être dans son droit; on 
refuse à la justice de suivre J a marche qu’elle semble réclamer 
dans l’intérêt général; on prive, bien souvent, l’accusé do ses 
meilleurs moyens de défense. Nous disons donc* on terminant, 
que l’immunité des nationaux en matière d’extradition 11e peut 
être considérée que comme une concession faite aux idées et aux 
institutions qui prévalent encore. Cotte nécessité paraît destinée 
à s’affaiblir et meme à disparaître, dans certains cas, à mesure 
qu’il s’opérera plus d’unité dans cette partie du droit et que plus 
de confiance réciproque naîtra de ce mouvement.

Ajoutons .qu’une restriction paraît devoir être faite à cette 
règle, au sujet de faits commis avant l'acquisition de la nationa
lité; des abus pourraient résulter du procédé contraire; il 
semble, d’ailleurs, qu’il y ait des droits acquis en telles circon
stances.

§ III. — Conditions so rapportant au fait et à la peine.

C’est en considération d’un fait et en vue do la peine qui pour
rait en être la conséquence, que l’extradition est demandéo. Il 
s’ouvre, de la sorte, une double série do questions se rapportant 
les unes au fait, les autres à la peine et souvent à tous deux à la 
fois.

a) Les rigueurs qui sont la conséquence nécessaire do l ’extra
dition, ne peuvent se justifier que par la gravité du fait et de la 
peine. Ôn a longtemps pensé que cette mesure devait être 
réservée pour les crimes les plus dangereux; mais c’est avec 
raison qu’on a cessé de se renfermer dans des limites aussi 
étroites : il y a des faits d’une importance moindre qui portent, 
cependant, une assez forte atteinte à l’ordre pour qu’011 les sou
mette à ce moyen de répression. Les circonstances pousseront 
naturellement à s’engager, de plus en plus, dans cette voie : la 
fuite et l’extradition deviennent de plus en plus faciles par le
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perfectionnement des moyens de communication. Il va sans dire 
qu’il faut accorder, à cet égard, une large influence à la position 
respective des pays.

b) On dit souvent que l’extradition ne doit avoir lieu que pour 
des crimes ou délits de droit commun; on parle aussi d’un intérêt 
commun et d’une sorte d’identité quant à la qualification et à 
la répression des memes faits, dans les deux pays ainsi mis en 
rapport.

Il y a certainement du vrai dans ces observations ; mais on 
aurait tort de s’y arrêter d’une manière trop absolue. Il ne faut 
pas oublier qu’il s’agit ici de l’accomplissement d’un devoir social 
et que, si l’on ne saurait faire complètement abstraction de l’in
térêt, c’est une question qu’il faut étudier sous un aspect élevé, 
en repoussant les suggestions d’un égoïsme étroit.

Il se peut que telle disposition pénale ne sc trouve que dans 
la législation d’un pays, sans qu’il y ait lieu, pour les autres, de 
refuser à ce dernier l’aide nécessaire. Si, par exemple, la posi
tion géographique do la Hollande réclame des lois spéciales pour 
la protection do ses digues, les contrées montagneuses pourront- 
elles refuser toute coopération, sous le prétexte qu’elles sont à 
l’abri de (cls dangers? L’État qui n’a pas de marine refusera-t-il 
de prêter son aide en telle matière?

Il me serait difficile d’adhérer, sans réserves, à ce que la 
commission anglaise déjà citée dit à ce sujet : « l’exclusion que 
nous avons proposée en ce qui a trait aux lois et aux règlements 
locaux devrait s’étendre aux lois d’un intérêt purement local ; 
telles sont, par exemple, celles qui se rapportent au service 
militaire ou naval, à la religion, aux devoirs des officiers publics; 
il faut y joindre les règlements de police et autres(1). » Le 
maintien et la stricto observation do ces lois ou règlements

(1) Voir page 8 du rapport déjà cité.



peuvent-ils so passer do toute coopération de la part des gouver
nements etrangers? La bonne administration do la justice 
n’exigc-t-ellc pas qu’ils soient respectés ? Chaque État n’a-t-il pas 
intérêt à ce qu’il en soit ainsi pour ces lois ou règlements 
le concernant individuellement? N ’y a-t-il pas là ce qu’il faut 
pour donner naissance à un devoir ou, si l’on veut, à une 
obligation s’imposant à chacun des deux peuples?

Ce sont des questions qu’il faut apprécier avec une certaine 
prudence ; il serait dangereux do les soumettre à des règles trop 
absolues.

Le principe de réciprocité qu’on invoque souvent, avec raison, 
provoque des observations analogues : il faut le considérer de 
haut et dans son ensemble, plutôt que dans les minutieux détails 
d’une égalité complète; c’est comme moyen d’action et de 
sanction contre les États qui manquent à leurs obligations 
internationales qu’elle doit principalement apparaître.

c) Des besoins communs et une certaine réciprocité d’intérêt 
ne suilisent pas toujours pour justifier l’extradition; des consi
dérations d’un ordre supérieur peuvent s’y opposer.

Il importe, bion certainement, à tous les Etats que leurs 
institutions et leur vio politique no soient pas exposées impuné
ment à des perturbations violentes ou frauduleuses ; il n’en est 
pas moins reconnu, généralement, que les crimes et les délits 
dirigés contre cet ordre de choses ne doivent pas être suivis 
d’extradition (1).

Le triomphe de plus en plus assuré d’un tel principe sur les 
instincts égoïstes ét brutaux qui peuvent pousser en sens inverse, 
est bien certainement une des choses qui font le plus d’honneur 
à notre civilisation moderne.

Il y a là une mission de justice et d’humanité que les traditions

il) Notre éminent collègue, M. F ioiuc, fournit sur colto maiièro des 
renseignements d’un grand interet. Effclli, p. 426 et suivantes.
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historiques semblent avoir plus particulièrement confiée à 
certains peuples; et, si parmi ces peuples il en est qui soient 
physiquement faibles, iis n’en méritent que plus de respect 
et d’indulgence pour les difficultés inhérentes à cette noble tâche.

Bien que la sécurité politique soit d’un intérêt général, les 
faits qui viennent y porter atteinte sont appréciés diversement 
suivant les circonstances au milieu desquelles ils se produisent 
et, bien souvent, il faut le dire, suivant le résultat auquel 
ils conduisent. Il ne sont nécessairement contraires, ni à la loi 
morale, ni aux principes absolus de l’ordre social.

Ajoutons que la répression qui peut les atteindre froisse, bien 
souvent, les sentiments les plus respectables ; les vainqueurs, 
juges dans leur propre cause, peuvent difficilement avoir 
l’impartialité et la modération désirables. Les vaincus no sont 
pas toujours des hommes naturellement dangereux; ils peuvent 
être ou redevenir des citoyens utiles et considérés. Le désen
chantement de la défaite, la perte de leur influence et les 
rigueurs de l’exil les frappent, d’ailleurs, de privations qui 
peuvent sembler une sanction suffisante.

Si l’on se place à une certaine hauteur, pour considérer 
les choses dans leur ensemble et pour ne pas accorder trop 
d’importance aux ébullitions passagères do la vio sociale, 
on no tarde pas à reconnaître que l’intérêt supérieur et général 
des nations exige qu’elles souffrent réciproquement un asile 
pour leurs vaincus politiques. Mais ce doit être à une double 
condition :

1° Ces derniers doivent respecter l’hospitalité qui leur est 
accordée et s’abstenir de tout acte pouvant porter atteinte à la 
sécurité interne et externe de l’État qui les a reçus.

2° Il ne faut pas que des crimes ou délits de droit commun 
puissent, en se couvrant d’un voile politique, obtenir une protec
tion qui no leur est pas due.



Getto seconde condition qu’il est facile d’énoncer en termes 
généraux, ïi’cn soulève pas moins de graves diiücultés quand il 
s’agit d’en faire l’application.

1° Lo fait politique porto, le plus souvent et presque néces
sairement, atteinte au droit commun. Lequel de ces deux 
éléments doit être considéré comme prédominant?

Cotte question revient à demander quels sont les traits carac
téristiques de l’acte essentiellement politique. On doit, semble- 
t-il, reconnaître une telle nature à tout acte ayant directement 
sa cause dans un but politique poursuivi par l’agent. Mais 
qu’est-ce qu’un but politique? On ne peut certainement pas 
qualifier de la sorte tout acte se proposant de porter atteinte aux 
droits de l’État.

Il serait plus prudent, peut-être, do ne pas pousser plus loin 
cette analyse; ce sont là des questions dont la solution dépend, 
on grande partie, des dispositions du droit positif.

On ne peut que donner son assentiment aux paroles récem
ment écrHes par un de nos éminents collègues, M. de Bar(l) : 
« On n’a pas encore réussi à donner une définition rigoureuse 
des crimes et des délits politiques ; il ne serait pas désirable, 
d’ailleurs, de tenter dans un traité d’extradition l’essai d’une 
définition pareille. Ce qui peut so faire, ce qui se fait, c’est d’un 
côté de ne pas comprendre dans l’énumération des infractions 
donnant lieu à extradition certaines infractions qui sont toujours 
ou principalement à considérer comme politiques, et d’un autre 
côté d’y comprendre certaines infractions qui ne pourront 
jamais être excusées par des desseins politiques que le coupable 
aurait prétendument ou réellement poursuivis. » Il me semble, 
toutefois, que ce qui peut paraître téméraire et dangereux dans 
une disposition de droit positif, ne saurait l’être au même degré 1

(1) M. de Bar, dans l ’article cité plus loin; voir lo mémo auteur, 
Pas internationale P riva i- und Strafrecht} p. 591.
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dans une œuvre purement spéculative. Il paraît, d’ailleurs, 
nécessaire de pouvoir suivre quelque principe dirigeant, dut-on 
même se borner à faire, dans les conventions, les énumérations 
ci-dcssus mentionnées. On aurait tort do renoncer à toute 
discussion scientifique sur ce sujet ; et, pour ne pas rester court 
sur une pareille question qui s’adresse plus directement aux 
publicistes, je vous propose d’examiner si l’on ne pourrait 
pas dire que, pour revêtir un caractère politique, le fait doit être 
dirigé contre la souveraineté de l’Etat considérée comme telle, 
contre les institutions, les assemblées ou les individus personni
fiant cotte souveraineté et par lesquels elle agit. Le régicide 
sera généralement un crime politique, même dans les cas où les 
moyens employés devraient étendre leurs effets bien au-delà do 
la personne du souverain ; il faut, toutefois, vérifier si le fait 
n’aurait pas une autre cause rentrant dans le domaine du droit 
commun; la personnalité dont il s’agit, ne paraît pas suffire pour 
que l’acte soit un fait politique. S’il y a eu attaque dirigée contre 
les agents de la force publique, il faudra vérifier quel en a été 
le but ; c’est la question principale en cette matière.

Cette question s’est présentée dans les circonstances suivantes 
qui ne pouvaient manquer de solliciter vivement l’attention(1).

Au mois de septembre 1854, une machine infernale fut saisie 
sur le chemin de fer du Nord, entre Lille et Calais; elle avait 
été disposée pour faire sauter le convoi qui devait transporter 
l’empereur Napoléon III à Tournai. L’un des accusés qui 
s’était réfugié en Belgique, y fut incarcéré en vertu d’un mandat 
d’arrêt décerné en France et rendu oxécutoirc par ordonnance 
du tribunal de Bruxelles. La chambre des mises en accusation 
ayant ordonné son élargissement, par le motif qu’il s’agissait 
d’un fait politique, ou tout au moins connexe à un tel lait, cette (I)

(I) Billot, De l'extradition, p. 112 et suivantes, — De Va/ucliies, 
Étude sur VExtradition, p. 10.



décision fut cassée par arrêt du 12 mars 1855, et la cour do 
Liège à laquelle l’aiFaire fut renvoyée, so prononça dans le 
mémo sens que la cour suprême. Durant le cours do cos 
incidents une demande d’extradition fut laite par la France. La 
chambre des mises en accusation de la cour de Bruxelles, 
consultée par le gouvernement belge aux termes do la loi 
du pays, préavisa dans le sens du rejet de la demande. Le 
gouvernement n’était pas tenu do se conformer à ce préavis, 
mais la France retira sa demande.

Ces faits donnèrent naissance à la loi belge du 22 mars 1856, 
additionnelle à celle du 1er octobre 1833 et portant : « No sera 
pas réputé délit politique, ni fait connexe à un semblable délit, 
l’attentat contre la personne du chef d’un gouvernement 
étranger ou contre celles des membres de sa famille, lorsque cet 
attentat constituera le fait, soit do meurtre,soit d’assassinat, soit 
d’empoisonnement. »

Cette doctrine fut ensuite consacrée par deux conventions 
intervenues entre la Franco et la Belgique les 22 septembre 1856 
et 29 avril 1869. M. Billot ajoute qu’une clauso analogue a été 
insérée dans tous les traités d’extradition conclus par la Franco 
depuis 1856, à l’oxeoption do ceux qui sont intervenus avec la 
Suisse et l’Italie. M. de Vazelhcs fait observer que le traité 
franco-anglais du 14 août 1876 ne renferme aucune clause 
pareille (1).

Quelque vive que soit l’antipathie provoquée par de tels 
attentats, il semble difficile do les soustrairo au caractère d’actes 
politiques, à moins qu’on ne puisse leur assigner une autre 
cause.

Voici, toutefois, comment s’exprime à cet égard la commission 
anglaise que j ’ai déjà citée : « Il en est autrement quand, on vue

( i )  L ’ouvrago do M. B illot a paru on 1874, colui do M. de Vazeliies 
en 1877.
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de quelque but politique ou prétendu tel, il se commet quelque 
vilain crime tel qu’un assassinat ou un incendie. C’est ainsi que 
les tentatives d’assassinat commises par des conspirateurs sur la 
personne d’un souverain, sans tenir compte, peut-ctrc, de ce 
qu’en agissant ainsi, Ton peut sacrifier d’autres vies, ou l’incen
die d’une prison au risque de faire périr par le feu toutes les 
personnes qui l’habitent, ou le meurtre d’agents de police dans 
le but de délivrer des prisonniers retenus pour des crimes ou 
délits politiques, sont des faits au sujet desquels, bien qu’ils aient 
leur cause dans un but politique, nous ne pouvons penser qu’il 
y ait lieu d’accorder quelque immunité. La guerre civile et 
l’insurrection se produisent ouvertement, en plein jour, et 
peuvent ou no peuvent pas être justifiées ou excusées par les cir
constances ; mais l’assassinat ou toute autre espece de crime 
révoltant, ne perd rien de son atrocité par sa connexion avec un 
but politique (1). »

Malgré l’autorité dont une telle commission se trouvo revêtue, 
je ne peux pas m’empêcher de conserver des doutes; je me 
demande si l’atrocité spéciale dont ces faits peuvent être revêtus, 
leur fait perdre la nature de faits politiques, si la plus ou 
moins grande immoralité qu’ils présentent est bien la seule chose 
qu’on doive prendre en considération, s’il sera bien facile de fixer 
les limites auxquelles on devra s’arrêter quand on so sera 
engagé dans une telle voie. La commission reconnaît ces diffi
cultés et conclut en disant qu’il faudrait investir le gouverne
ment du pouvoir discrétionnaire d’accordcr ou de réfuser l’extra
dition. Un tel pouvoir est-il chose bien convenable en pareille 
matière ?

2U Les faits se présentent rarement dans un isolement com
plet : des rapports de cause à effet, de but à moyen, ou même,.

(1) Voir lo page 1 du rapport déjà cité.



dans certains cas, de simple simultanéité, les mêlent et les com
binent dans un réseau plus ou moins indivisible; c’est ce qu’on 
appelle connexité. Que faut-il faire quand des faits, lies de la 
sorte, sont contraires les uns au droit politique, les autres au 
droit commun?

Deux règles semblent prévaloir en cetto matière et se justifier 
par des motifs su disants :

1° L’extradition ne pourrait avoir lieu au sujet d’un crime ou 
délit politique connexe à un crime ou délit de droit commun 
pour lequel ce moyen d’agir serait accordé. Quelque intimes et 
puissants que soient ces liens de connexité, la nature des faits 
n’en reste pas moins ce qu’elle est effective mont.

2° La connexité d’un crime ou délit de droit commun avec un 
crime ou délit politique doit, ou peut tout au moins, faire écarter 
l’extradition pour le premier comme pour le second. Il est à 
craindre que cette connexité no reporte sur le premier, en partie 
tout au moins, les sentiments do partialité et d’irritation qui 
s’attachent généralement au second.

Il faut s’entendre, toutefois, sur le sens qu’il convient de don
ner, en telles circonstances, au mot connexité. Il serait impos
sible de reconnaître une telle importance à toute espèce de rap
ports que ces faits pourraient avoir entre eux. Une simple 
simultanéité, dut-elle se combiner avec des espérances d’impu
nité qui pourraient en résulter, ne saurait suffire pour justifier 
un tel résultat. Le refus d’extradition suppose que le fait de 
droit commun a été le moyen, ou tout au moins la conséquence, 
ou l’accessoire assez direct et naturel du fait politique pour qu’il 
soit à supposer qu’il doit provoquer les memes sentiments et les 
memes dangers que co dernier.

ci) Les crimes ou délits qui se rapportent à la religion ou 
meme, plus généralement, à tout mouvement d’idées spécula
tives se manifestant par la parole ou par la presse, devraient,
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semble-t-il, provoquer dos observations analogues à celles qui se 
rapportent aux faits politiques.

e) Le refus du service militaire et les faits de désertion ne 
sont pas sans rapports avec les crimes ou délits politiques. Ils 
peuvent mémo se confondre, dans certains cas, avec eux, ce qui 
a lieu, par exemple, quand les membres d’un parti politique ne 
répondent pas à l’appel ou s’esquivent. Le doute ne saurait se 
produire dans cette hypothèse d’identité ; il n’y a qu’un mode de 
crime ou délit politique, mais on peut hésiter dans les autres cas. 
De puissantes analogies paraissent, cependant, recommander 
l’application des memes règles. Les tendances actuelles semblent 
généralement se prononcer dans ce sons : on refuse l’extradition 
ou on ne l’accorde que sous la condition d’un adoucissement de 
peine. lien  est autrement, toutefois, de la désertion des marins. 
Les graves conséquences dont ce fait peut être la cause exigent 
qu’il soit promptement réprimé. Dans la pratique générale, 
l’extradition n’est pas seulement accordée, elle a lieu suivant une 
procédure sommaire.

f) La prescription des poursuites ou de la peine ne saurait ctre 
sans importance quant à l’extradition. Si l’on s’arrête à la loi de 
l’Etat requérant, ce qui paraît assez naturel puisqu’il s’agit d’un 
acte de juridiction auxiliaire, le doute ne semble pas possible; la 
question se confond avec celle de compétence; elle est si absolue 
qu’elle devrait être soulevée en l’absence de toutes réserves 
expresses. Mais qu’en est-il, si l’on considère l’extradition 
comme acte de souveraineté ?

L’État requis agissant dans la plénitude de sa responsabilité, 
l’on se demande s’il peut faire complètement abstraction de ses 
lois. La prescription repose sur des considérations d’ordre public; 
elle est une garantie de sécurité ; la possibilité de la défense y est 
grandement intéressée ; peut-on refuser à la personne poursuivie 
la protection de la loi locale quand cette loi repousse l’action



dont il s’agit connue entourée de trop de périls .et de difficultés, 
ou comme no pouvant pas produire reflet salutaire auquel clic 
était destinée? Ne semble-t-il pas, d’ailleurs, que dans cette 
espèce de conflit, la solution la plus douce doive être préférée?

Malgré ces puissantes considérations, je  ne pense pas qu’on 
doive s’arrêter à une solution trop absolue. La faculté do refuser 
paraît suffire à toutes les exigences do la souveraineté requise. Il 
pourrait être imprudent d’assimiler complètement les faits inter
venus à l’étranger à ceux qui se sont produits sur le territoire.

Il semble même que les faits d’interruption auxquels l’Etat 
requérant aura fait procéder, devront sortir leurs effets dans 
les deux pays; l’Etat requis n’ayant généralement rien fait dans 
ce but, le système contraire serait par trop favorable à la per
sonne poursuivie.

g) La nature et le degré des peines édictées par la loi de l’Etat 
requérant peuvent aussi mettre obstacle à l ’extradition ; cette 
difficulté se présente sous deux aspects différents

1° L ’extradition suppose l’arrestation de la personne poursui
vie. On éprouve des doutes sur le droit et la convenance de pro
céder à cette arrestation quand la peine dont il s’agit n’est que 
l’amende ou la privation de certains droits ou l’infliction d’autres 
désavantages, laissant intacte la liberté de la personne; l’extra
dition peut sembler nécessairement exclue dans ces cas. Cela est 
vrai quant à l’exécution de la peine, mais la procédure peut 
avoir aussi ses exigences. L’arrestation provisoire offrant, très- 
souvent, l’avantage d’une meilleure instruction de la cause, il ne 
serait pas impossible qu’elle fut autorisée par la loi et jugée 
nécessaire, dans le cas meme ou toute peine d’emprisonnement 
serait écartée.

2° Il convient de sc réserver le droit do refuser l’extradition 
quand elle pourrait conduire à l’infliction de peines contraires à 
la justice ou à l’humanité. La peine de mort provoque tout par-
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ticulicrcmcnt do tels scrupules, dans les cas surtout où elle est 
repoussée comme foncièremeut illégitime.

On peut stipuler qu’on n’accordera l’extradition que sous con
dition d’un adoucissement ou d’une commutation de peine. Voici 
plusieurs exemples Remarquables de pareilles clause. L’article 9 
du traité conclu le 2 août 1850 entre la France et l’Espagne, 
porte : « Le gouvernement espagnol étant tenu de respecter le 
droit qu’acquièrent en Espagne certains coupables, cïe se sous
traire à la peine de mort en vertu de l’asile ecclésiastique, il 
est entendu que l’extradition, qu’il accordera au gouvernement 
français, des prévenus placés dans ce cas, aura lieu sous cette 
condition que la peine de mort ne pourra leur être appliquée si 
cette peine qui, dans l’état actuel de la législation française, 
n’est applicable à aucun des prévenus admis en Espagne au droit 
d’asile, leur devenait plus tard applicable. » L’article 3 du traité 
conclu en l’année 1872 entre l’Espagne et le Brésil porte : « Les 
individus accusés ou condamnés pour crimes qui suivant la 
législation du pays requérant entraîneraient la peine de mort, 
seront livrés à la condition que cette peine sera commuée. » La dis
position finale de l’article 5 du traité conclu le 30 octobre 1873 
entre la Suisse et le Portugal porte : « Les individus accusés ou 
condamnés pour des crimes auxquels, d’après la législation do 
l’Etat requérant, la peine de mort est applicable, ne pourront 
ctre remis qu’à la condition de la commutation de cette peine. »

Il n’est peut-être pas inutile de rappeler ici ce qu’il y a de 
nécessairement relatif dans l’application du droit pénal. L’Etat 
requis doit apprécier la gravité des peines avec une certaine lar
geur; il ne peut exiger la certitude, ni même la probabilité, que 
la peine qui sera prononcée par l’Etat requérant ne dépassera 
pas celle qui résulterait d’un jugement intervenu sur son propre 
territoire. Les circonstances spéciales du pays requérant peuvent 
réclamer et justifier une plus grande sévérité. Il ne faut pas
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oublier que l’extradition se présente, avant tout, comme acte 
auxiliaire; il doit être satisfait aux exigences do cette nature 
dans la mesure de ce que permettent les considérations d’ordre 
public.

h) Ce que j ’ai dit au sujet des peines semble, généralement, 
applicable à la procedure, par des motifs plus ou moins analo
gues. Il faut ajouter, toutefois, que les moyens de procédure se 
combinant, fort souvent, pour former un ensemble, il y aurait 
lieu de refuser l’extradition plutôt que de ne l’accorder que sous 
condition, et qu’il paraît impraticable d’exiger le recours à une 
procédure non usitée dans le pays.

§ 4. — Caractère général de la loi pénale, do l’organisation 
judiciairo et de la procédure.

Je n’ai que bien peu de mots à ajouter, sous cette rubrique, à 
ce que j ’ai dit au sujet de certaines peines et de certaines procé
dures inacceptables.

11 me semble, toutefois, convenable d’ajouter que, sans qu’il y 
ait do graves motifs de blâme bien caractérisé sur l’un des points 
ci-dessus mentionnés, il se peut que le mal se trouvo dans l’en
semble et dans les tendances générales do la loi, quelquefois 
même dans la manière dont on eu fait l’application. Les hommes 
peuvent laisser à désirer plus que les institutions.

Toutes ces considérations conduisent à penser qu’il est pru
dent de ne p ¡s se lier d’une manière définitive et de se réserver 
la faculté de dénoncer le traité par une déclaration faite une 
année d’avance.

S e c t io n  3 .  — Quels sont les droits et les obligations qui dérivent 
de l'extradition pour l'Etat qui Va obtenue.

Cette question peut se présenter sous trois aspects différents, 
selon qu’il s’agit du fait mémo pour lequel l’extradition a eu lieu,
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d’un fait commis antérieurement ou posterieurement à cet acte.
La première de ces hypothèses ne semble pas soulever de bien 

sérieuses difficultés quand on la considère en théorie purement 
spéculative, abstraction faite de toute disposition de droit positif, 
de toute convention et de toutes réserves qui pourraient être 
intervenues.

L’État requérant a obtenu les fins de sa demande, parce qu’il 
a été reconnu compétent avant tous autres, au sujet des pour
suites entreprises ; c’est en vue de celte compétence que l’individu 
lui a été remis ; il y puise le droit d’agir en pleine liberté ; il peut 
condamner, acqu tter, absoudre ou gràc.cr dans la pleine lati
tude que ses lois lui accordent. Rien ne s’oppose meme à ce qu’il 
se déclare incompétent après un nouvel examen ; et, sauf stipula
tions contraires, il ne saurait être tenu, quelle que soit la déci
sion par lui prise, de retenir ou de renvoyer la personne pour
suivie.

Les faits postérieurs à l’extradii ion rentrent naturellement sous 
les règles du droit commun quant à la compétence internationale.

Ceux qui sont antérieurs peuvent, au contraire,'provoquer la 
discussion. Je n’estime pas devoir m’arrêter, d’une manière spé
ciale, à la controverse récemment intervenue sur ce point, entre 
l’Angleterre et les États-Unis, au sujet.de leur traité de 1842. 
Trois de nos éminents collègues s’en sont tout particulièrement 
occupés (1). Je rappellerai seulement, parce que de tels faits liono- 1

(1) M. William Beacii L awrence (Albany Law Journal du 5 août 1876, 
p. 85), M. J. Westlake (mémoire lu en octobre 1876 à Liverpool devant 
l ’Association nationale pour le progrès de la science sociale, sous le 
titre : Quelles sont les limites dans lesquelles l ’extradition doit cire con
sidérée comme un devoir international ?), M. de Par (article inséré 
dans la R"vue de droit international, annéo 1877).

Voir aussi Louis R enault , Êttide sur Vextradition en Angleterre, p. 21, 
et les références. Cette étude, récemment insérée dans le bulletin de la 
société de législation comparée do Paris, a été aussi tirée à part.
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peut la science que ceux de ces Messieurs dont les pays étaient 
directement engages dans la polémique, se sont prononcés chacun 
dans le sens de la partie adverse. Le troisième, M. de Bar, s’est 
arrêté à un système intermédiaire. Il est bien certain qu’en droit 
positif, la solution de telles difficultés dépend toujours, dans une 
très largo mesure, do la position respective des deux Etats et 
même de l’organisation interne do chacun d’eux.

Le but de ce rapport et la nature habituelle de vos délibéra
tions m’engagent à n’aborder la question qu’au point de vue des 
principes les plus généraux. Je fais abstraction do tout document 
de droit positif, pour ne rechercher que ce que la nature des 
choses semble réclamer.

Nous avons déjà vu que l’extradition réunit en elle le double 
caractère d’acte auxiliaire et d’acte de souveraineté. Le droit et 
le devoir de rechercher comment cette conciliation doit se faire, 
rentrent bien certainement dans les attributions de l’État 
requis, puisqu’on s’adresse à lui comme souverain. L ’extradition 
peut s’imposer à lui comme un devoir; mais c’est à lui seul 
qu’il appartient, en l’absence d’un traité, do vérifier l’existence 
et l’étendue de ce devoir. Il en résulte que s’il a livré telle per
sonne en vue de tel fait, ce serait outrepasser sa volonté et porter 
atteinte non-seulement à son droit, mais encore à une tache à lui 
spécialement confiée, que d’étendre à d’autres faits les conséquen
ces do cet acte. L’intérêt de la personne poursuivie serait aussi 
gravement compromis par un tel procédé : elle se verrait ainsi pri
vée de garanties que les circonstances paraissaient lui assurer (1). 1

(1) La doctrine et la jurisprudence françaises se sont fortement pro
noncées dans ce sens. Voir les autorités citées, dans D alloz 18G7, sous 
l’arret Renncçon du 4 juillet mémo année, p. 281, n° 6 de la note, et 
l ’arret Bouvier, rendu le 14 mars 1873 par la Cour do cassation. D alloz 
1874, p. 502 et les notes.

Voir sur le droit anglais les renseignements fournis par M. Renault 
dans son intéressante brochure sur l’extradition en Angleterre.
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Il est vrai que la difficulté peut se compliquer d’une question 
d’interprétation, mais la nature des choses, la position respective 
des parties et l’intérêt de la personne poursuivie tendent à faire 
prévaloir, dans le doute, le sens étroit sur le sens large, môme en 
l’ahsençe de toute convention.

Il résulte de ce qui précède qu’on ne doit ni retenir la per
sonne extradée, ni la juger contradictoirement, ni la punir au 
sujet de tout fait antérieur à l’extradition autre que celui qui a 
motivé celle-ci, sans avoir obtenu le consentement de l’État de 
refuge, si la personne poursuivie ne s’est pas volontairement 
constituée, si elle n’est pas restée sur le territoire après l’expi
ration d;un délai convenable, lui permettant d’en sortir, ou si 
elle n’y est pas rentrée spontanément après l’avoir quitté. Cette 
règle reste’applicable dans les cas où il s’agit de crimes ou do 
délits connexes, à moins que les traités ne contiennent quelques 
réserves à cet égard. Cela doit être meme dans les cas où il y 
aurait un jugement précédemment intervenu ; la personne 
extradée est à considérer comme absente en ce qui a trait aux 
conséquences de ces faits et de ces jugements.

Eu pure théorie spéculative, je n’hésite pas à faire un pas de 
plus en disant que la procédure contradictoire devrait prendre 
immédiatement fin, si les débats venaient à démontrer qu’il n’y 
avait pas lieu à extradition. Il est vrai que cette question se 
rattache plus ou moins directement à celle de savoir si l ’interpré
tation de pareils traités rentre régulièrement dans la compétence 
des tribunaux. Je reviendrai plus tard sur cette controverse (1). 1

(1) Voir sur ccs questions d’attribution l’arrêt rendu le 13 avril 1870 
par la Cour de cassation française (ailaire lloth), D alloz, 1870, p. 012, 
et les références comprises en la note ; spécialement les arrêts ltcnneçon 
et lùuire dit de Monginot des 4 et 25 juillet 1807, p. 281, et les notes 
détaillées et doctrinales. Voir aussi Cour d’assises do la Vienne, 3 dé
cembre 1806, D alloz 1867, II, p. 271. Ces arrêts refusent aux tribunaux 
le droit de statuer.



Comme il s’agit d’un sujet profondément .empreint de considé
rations d’ordre public, on peut se demander si la personne pour
suivie peut renoncer à l’application des règles énoncées ci-dessus. 
Il semble généralement admis que l’accusé peut se constituer 
quand il l’estime conforme à son intérêt. S’il a pris la fuite, il a 
le droit de rentrer sur le territoire, et l’on ne voit pas pourquoi 
l’extradition le priverait de la faculté de prendre le parti qui lui 
semble le plus convenable. Les débats contradictoires et l’accep
tation de la peine apparaissent, généralement, comme procédé 
normal.

Les réserves intervenues entre les Etats ne semblent pas 
devoir porter atteinte à ce qui est un droit naturel pour l’accusé. 
Quoiqu’on en dise, ces réserves sont faites dans son intérêt; et, 
bien qu’une doctrine, que je  ne saurais admettre, lui refuse le 
droit de les invoquer directement personnellement, il me semble 
impossible qu’on les lui impose contre sa volonté(1).

La personne poursuivie peut indéfiniment profiter de l’immu
nité mentionnée ci-dessus, si elle no se constitue pas ; mais le 
gouvernement a le droit de la faire conduire à la frontière ou do 
lui dénoncer un terme convenable passé lequel il pourra être 
procédé contre elle. Ce terme est souvent fixé dans les traités.

Telles sont les règles qui semblent dériver de la nature des 
choses; je ne pense pas qu’en théorie spéculative, on doive tou
jours leur imposer des exceptions ; mais je  ne veux pas demander 
que pareilles exceptions soient exclues d’une manière absolue; 
c’est affaire de convenances respectives et de confiance réci
proque; des traités peuvent réglementer celte matière, dans les 
limites do ce que permet l’ordre public.

Nos collègues, MM. Wesllake et de Bar, me paraissent aller 
bien loin dans la part qu’ils font à l’État qui a obtenu l’extradi- (l)
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tion ; il me semble difficile de poser comme règle générale que 
cet Etat soit plus ou moins directement autorisé à poursuivre, à 
moins qu'il ne s’agisse, suivant M. de Bar, d’un crime ou délit 
politique ou d’une contravention aux lois de douane ou d’impôt, 
et, suivant M. Westlako, d’un crime ou délit politique seule
ment.

La commission anglaise, précédemment citée, se prononce 
dans un sens analogue : « On demande si l’État requérant, qui 
aurait obtenu l’extradition pour un fait, pourrait juger la mémo 
personne pour un autre fait. Nous ne voyons pas pourquoi il no 
le pourrait pas, sauf en ce qui a trait aux transgressions poli
tiques ou purement locales. Autant que nous pouvons en juger, 
la principale raison qui a fait jusqu’ici repousser ce mode d’agir, 
a été la crainte que le gouvernement étranger ne put abuser de 
l’extradition obtenue en vue d’un délit commun, pour intenter un 
procès politique. Sauf lorsqu’il s’agit des genres de faits ci-dessus 
mentionnés, nous no voyons pas ce qui pourrait faire penser que 
le gouvernement étranger porte atteinte à notre droit, en jugeant 
un fait qui n’a pas été l ’objet de l’extradition. S’il s’élève, contre 
la mémo personne, une autre accusation qui pourrait donner 
régulièrement lieu à une telle mesure, nous ne voyons pas ce qui 
pourrait s’opposer à une telle instance (1). »

Je ne pense pas que, dans l’état actuel des institutions et des 
idées, un pareil mode de vivre ait de bien grandes chances de se 
faire généralement accepter. Quant à fixer scientifiquement 
d’autres limites en termes généraux, cela ne me semble pas prati
cable ; il s’agit d’une appréciation à faire au sujet de circonstances 
relatives et fort diverses. La fixation de telles limites fùt-cllu 
possible *, dût-on meme n’avoir à se préoccuper que des crimes 
ou délits politiques, c’est à l’État de refuge et non à l’Etat plai
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gnant qu’il appartient d’en reconnaître l ’existence et tous les 
accessoires.

Le premier de ces Etats aura-t-il toujours le courage, la force 
et la possibilité de faire valoir ses griefs après coup? Ne sera-t-il 
pas bien tard si l’instance a été intentée, le jugement rendu, 
exécuté peut-être?

Un membre do la Commission, M. Torrcns, a fait insérer, à la 
suite du rapport, une vivo polémique dirigée contre l’avis 
de la majorité sur ce point.

S e c t io n  4 .  — Par quel genre de disqiositions Vextradition doit-elle
être réglementée; comment cette règlementation doit-elle se faire, et
comment doit-elle être mise en pratique ?

L ’extradition repose sur une obligation naturelle dont le 
vague et les complications demandent bien certainement l’inter
vention du droit positif. Il faut la réglementer, selon ce que 
réclament les exigences d’une bonne administration de la 
justice ; mais comment s’y prendra-ton pour avoir quelques 
chances d’atteindre au but?

Quant aux moyens il employer, des conventions diplomatiques 
se présentent, en première ligne, comme nécessaires; c’est bien 
de rapports internationaux qu’il s’agit; la réciprocité paraît, 
d’ailleurs, en former l’un des éléments les plus indispensables.

Les exigences delà pratique demandent aussi le recours à ce 
genre d’acte qui, plus que tout autre, peut conduire aux résultats 
suivants :

1° Éviter les incertitudes, les contestations et les lenteurs dans 
une matière où la résolution, l’accord et la promptitude sont, 
avant tout, nécessaires ;

2° Augmenter la force préventive de la loi pénale par la certi
tude que les mesures sont prises pour la faire respecter, 
en écartant les effets d’une évasion ;
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3° Satisfaire d’un commun accord aux idees, aux besoins et aux 
institutions qui prévalent dans l’un ou l’autre pays ;

4° Exercer les uns sur les autres une influence salutaire, par 
le besoin d’une confiance réciproque, base nécessaire de pareils 
actes.

Cette première question résolue dans ce sens, il s’en présente 
nécessairement plusieurs autres :

I o À quelle autorité le soin de conclure ces traités sera-t-il 
confié; en chargcra-t-on le pouvoir législatif ou le pouvoir 
exécutif; chacun d’eux ne devrait-il pas y intervenir et de quelle 
manière?

2° Quelle sera la teneur de pareilles dispositions; devront-elles 
être prises dans un sens restrictif ou dans un sens purement 
énonciatif ?

3° A quelle autorité confiera-t-on l’application de ces règles, 
quelle en sera la nature et qui pourra les invoquer?

Ces chefs de questions dont chacun fera l’objet d’un para
graphe spécial, peuvent rentrer plus ou moins les uns dans les 
autres; mais ils n’en doivent pas moins ctre étudiés chacun sépa
rément.

Les solutions à adopter dépendent, nécessairement, dans une 
large mesure, de l'organisation interne de chaque Etat.

La manière dont ces questions sont posées suppose qu’il s’y 
agit de ce qu’on appelle un régime constitutionnel, où les diverses 
fonctions du mécanisme politique sont divisées en trois grands 
embranchements.

Quand on considère l’extradition dans son ensemble, avec tout 
le mouvement qui s’y rattache, on y voit bien intervenir, 
nécessairement, les trois pouvoirs de l’Etat; la difficulté 
consiste à tracer les limites qui doivent être respectées par cha
cun d’eux.

Je ne crains pas de le dire : nous nous trouvons maintenant en



face des questions les plus vitales,'les plus importantes et les 
plus ardues de notre sujet. Les complications qu’elles présentent 
s’augmentent encore de l’état transitoire dans lequel se trouvent 
les institutions et les idées.

§ 1. — Conclusion des traites d'extradition.

Nous avons vu que l’extradition est un acte do souveraineté 
de la part de l’Etat qui l’opère. Les dispositions fondamentales 
qui la créent, en quelque sorte, en fixant et en réglementant les 
conditions auxquelles elle aura lieu, semblent, en conséquence, res
sortir au pouvoir législatif, ce pouvoir représentant, générale
ment, la souveraineté dans ses manifestations de la vie ordinaire.

Mais un traité suppose une convention nécessairement précé
dée d’une sorte de débat entre les parties contractantes. Co débat 
no saurait rentrer dans les fonctions législatives; l’autorité 
exécutive, naturellement appelée à représenter l’État dans ses 
rapports avec les souverainetés étrangères et connaissant, mieux 
que toute autre, ces rapports, semble tout spécialement appelée 
à procéder en telle matière.

Pendant longtemps, elle en fut exclusivement chargée, parce 
qu’elle réunissait en scs mains les deux autres pouvoirs. Dé puis
santes considérations pratiques ont pu la maintenir en possession 
de ce droit exclusif soit comme lui revenant directement, à titre 
de droit, soit par une sorte de délégation générale d’un pouvoir 
supérieur. C’est ainsi qu’au moment où j ’écris ces lignes, les 
jurisconsultes français ne sont pas d’accord sur la question de 
savoir si l’article 8 do leur loi consitutionnelle du 16 juillet 
1875 veut ou ne veut pas que les traités d’extradition soient 
Aatiiiés par le pouvoir législatif (1).

(1) Voir sur cotto controverse la page 6 du rapport déposé au sénat, le- 
17 décembre 1878, par M. Bertauld, et p. 45 de l’étude de M. de Yazollics; 
sur l’extradition. La polémique s’est reproduite devant le sénat dans la  
discussion du projet Dufaurc, voir le Journal ojlciel do 1879, p. 2944.
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En dehors de ce système exclusif, il se trouve deux modes do 
combinaison se rapportant à la conclusion définitive des traités 
d’extradition. C’est toujours l’autorité exécutive qui agit et con
clut, mais avec la coopération du pouvoir législatif. Celui-ci 
intervient de deux manières : avant, pour autoriser à certaines 
conditions, ou après, pour sanctionner. C’est entre ces deux sys
tèmes qu’il faut choisir, à moins qu’on no les combine, ce qui 
pourrait être le cas pour la France, provisoirement tout au 
moins, suivant le projet discuté (1).

Le premier s’appuie sur de très respectables autorités ; il est 
admis en Angleterre, en Belgique et dans les Pays-Bas : il est, 
de plus, sur le point d’étre introduit en France, combiné peut- 
ctre comme il vient d’ètre dit.

L’Angleterre doit se trouver encore, au moment où j ’écris ces 
lignes, sous l’empire do doux lois, l’une du 9 août 1870, l’autre 
du 5 août 1873, qui remontent à des documents antérieurs et sont 
sur le point d’otre modifiées cllcs-mcmes (2).

La Belgique est régie par une loi du 18 mars 1874, intitulée 
loi sur les extraditions et portant, article 1 : « Le gouvernement 
pourra livrer aux gouvernements dos pays étrangers, à charge 
do réciprocité, tout étranger poursuivi, ou condamné par les 
tribunaux des dits pays, comme auteur, ou complice, pour l’un 
des faits ci-après énumérés, qui auraient été commis sur leur 
territoire ; » article 2 : « Néanmoins, lorsque le crime ou le 
•délit donnant lieu à la demande d’extradition aura été commis 
hors du territoire de la partie requérante, le gouvernement 
pourra livrer, à charge de réciprocité, l’étranger poursuivi 
•ou condamné, dans le cas où la loi belge autorise la pour-

(1) Voir Journal ojicicl, p. 2914 déjà eitôo.
(2) ,Voir l'Annuaire de législation étrangère paraissant à Paris, 1872,

p. 11, et 1874, p. 75, et F iore, etc., p. 250. Voir aussi le rapport
«anglais cité plus haut et l’étude do M. Louis R enault citée plus haut.
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suite clés memes infractions commises hors du royaume (1). »
La dernière loi hollandaise est, à ma connaissance, celle du 

6 avril 1875. Elle est intitulée : loi réglant les conditions géné
rales auxquelles des traités d’extradition pourront être conclus 
avec les puissances étrangères. L ’article 1 porte : « Aucun 
nouveau traité d’extradition ne pourra être conclu, et les traités 
existants ne pourront être modifiés qu’en conformité de la pré
sente loi. » L’article 2 ajoute : « Les étrangers ne sont extradés 
que du chef des infractions mentionnées ci-après, ayant été 
commises en dehors du royaume. » L ’article 7 contient cette 
disposition qui me semble plus ou moins périlleuse : « L’extra
dition ne sera accordée qu’à la condition que l ’individu ex
tradé ne sera ni poursuivi, ni puni pour une infraction qui ne 
serait pas mentionnée dans le traité et qui aurait été commise 
avant son extradition, à moins qu’il n’ait eu, pendant un mois 
après son extradition, la faculté de quitter le pays (2). »

Il ne semble pas possible de mettre en doute la convenance, et 
même la nécessité, d’une loi générale sur l’extradition ; il y a là 
toute une procédure à suivre et qu’il est bon de réglementer, uno 
fois pour toutes, par un ensemble do dispositions uniformes, 
parce qu’il s’y agit d’actes qui n ’influent généralement pas sur 
la conclusion des traités et qui sont régis par des règles suscep
tibles de recevoir directement leur exécution sur le te rri
toire.

En dehors do ces cas, ou si l’on veut de ces matières plus ou 
moins internes, s’il s’agit de fixer les conditions et les clauses se 
rapportant à la conclusion des traités, deux graves objections 
paraissent se présenter.

1° Ce sont là des actes qui ne peuvent pas être tous jetés sur

(1) Voir l’Annuaire déjà cité, 1875, p. 104 et Fiore, etc., p. 231.
(2) Voirl’Ànnuairo cité ci-dessus, année 1876, p . 650, et Fiore, 

p. 270.
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lo meme moule et qui peuvent, au contraire, réclamer une assez 
grande variété, suivant la position respective des États, suivant 
l’identité plus ou moins grande de leurs lois et suivant le degré 
de confiance réciproque qu’elles inspirent.

La loi régulatrice doit nécessairement se mouvoir entre deux 
écueils : elle pourrait, facilement, être trop large ou trop rigou
reuse.

Dans le premier cas, elle ne présentera pas les garanties suffi
santes et l’autorité administrative sera généralement mal placée 
pour adopter des restrictions qui ne lui ont pas été imposées ; 
elle pourra craindre de paraître trop timide aux nationaux, trop 
rigoureuse aux étrangers.

Dans le second cas, la loi privera de la possibilité d’admettre 
des clauses que des circonstances particulières recommanderaient 
comme ne présentant aucun danger et pouvant réaliser do 
grands avantages.

Je crois pouvoir le dire : l’effet do pareilles lois doit être, 
assez naturellement, de conduire à une sorte de moyenne qu’on 
suivra tant par habitude que par la difficulté de s’en écarter sans 
s’exposer à la critique; il y aura là comme un oreiller de paresse 
sur lequel on croira pouvoir se reposer à l’abri de toute respon
sabilité, un lit de Procusto aux dimensions duquel les tailles les 
plus diverses devront s’accommoder.

2° L’autre objection se trouve dans les contestations qui peu
vent surgir de ce que l’on prétendrait que l’autorité exécutive 
ne s’est pas exactement conformée aux limites et aux directions 
contenues dans la loi. Il pourrait en résulter des conflits qui 
doivent être, tout particulièrement, évités en pareille matière.

Soumettre ces traités à une sorte de ratification du pouvoir 
législatif serait compliquer les difficultés plutôt que les aplanir. 
Les vraies questions législatives ayant été résolues, d’une 
manière générale, après un examen approfondi portant sur
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l’ensemble du sujet, dans les dispositions antérieures devant 
servir de type, il serait inconvenant de les remettre en discus
sion pour chaque cas particulier ; ce serait ôter à cette loi sa 
véritable importance. S’il ne s’agit que de vérifier si lo traité 
respecte bien les conditions et les restrictions fixées par cette 
loi, le corps législatif se trouve ainsi chargé de fonctions admi
nistratives ou judiciaires, ce qui est une perturbation.

Je crois pouvoir conclure de ce qui précèdo que la marche la 
plus convenable, en ce qui a trait directement à la conclusion 
des traités d’extradition, consiste à charger l’autorité exécutive 
do la discussion et de la conclusion de ces actes, sauf à réclamer, 
pour chaque cas, la ratification de l’autorité législative ; c’est lo 
système suivi spécialement en Suisse. Il laisse à chacun des deux 
pouvoirs la faculté d’agir avec une entière liberté, dans la sphère 
de scs attributions, en tenant compte des circonstances particu
lières qui se présentent dans chaque cas. Tout se concentre fina
lement ici dans l’acte législatif portant sanction du traité et se 
l’appropriant par cela meme; il n’y a pas à se préoccuper de la 
question de savoir si cet acte est bien conforme à un document 
antérieur, fixant les conditions auxquelles il devait se con
former.

Si l ’on regrette le genre d’uniformité qui semble devoir résul
ter de l’autre système, je répondrai qu’il s’agit d’un sujet où la 
variété est dans la nature des choses.

Ces craintes seraient, d’ailleurs, bien peu fondées : l’esprit de 
routine est si commode qu’on lui fera toujours de larges conces
sions ; il faut le combattre plutôt que l’encourager.

§ 2. — De la teneur de pareilles dispositions et de leur caractère 
restrictif ou purement énonciatif.

Nous avons vu que l’extradition dérive d’une obligation natu
relle ; elle est, à la fois, un acte de souveraineté et l’accomplis
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sement d’un devoir social, qui préexiste aux documents du 
droit positif. Il semble en résulter que, pris en eux-mêmes 
et considérés dans leur nature originelle, ce droit et ce devoir 
ne sont pas renfermés dans des limites strictement fixées; la 
conscience et la volonté paraissent appelées à s’y déployer avec 
une grande liberté.

Cela est vrai dans le monde abstrait des idées et du senti
ment ; mais il faut compter avec la nature et les exigences de 
la vie positive : ce droit et ce devoir ne peuvent rester à leur 
état naturel ; ils doivent être réglementés suivant les exigences 
d’une bonne administration de la justice et c’est cette régle
mentation qui constitue le droit positif.

La souveraineté elle-même se voit de plus en plus générale
ment soumise à des restrictions de fait résultant de la manière 
dont elle s’exerce. Aussi longtemps qu’elle est restée en mains 
de monarques autocrates et tout puissants, elle a pu conserver 
le caractère absolu qu’elle semble avoir dans les abstractions 
purement i spéculatives ; elle perd ce caractère quand elle est 
exercée par des agents qui sont engagés eux-mômes dans des 
liens de sujétion et dont les pouvoirs sont, par cela même, 
limités. Les progrès du régime constitutionnel tendent à faire 
disparaître de la vie positive l’idée d’un pouvoir abstrait et 
sans limites.

Bien souvent, en étudiant les doctrines encore plus ou moins 
généralement admises au sujet de l’extradition, je me suis 
demandé si l’on y  tient suffisamment compte do cette trans
formation sociale. La souveraineté ne s’exerce plus d’une 
manière absolue ; l’activité et les attributions de ses représen
tants habituels se trouvent limitées, soit par le pouvoir consti
tuant, soit par l’autorité législative, soit, dans certains cas, par 
la réglementation même que ces représentants ont consacrée.

Nous pouvons conclure do ce qui précède, qu’à la base et à
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l’origine des difficultés soulevées par l’extradition se trouve 
une question de pouvoirs et de compétence, non pas do la sou
veraineté idéale et abstraite, mais des fonctionnaires qui ont la 
prétention de la représenter.

Nous avons déjà vu que cette souveraineté s’exerce, en 
matière d’extradition, par l’action combinée du pouvoir exécutif 
et du pouvoir législatif. Elle se manifeste en deux genres do 
documents, une loi régulatrice et des traités.

Quant à la loi générale devant servir de type aux traités, 
elle est limitative de sa nature, puisqu’elle est généralement 
destinée à ilxer les conditions auxquelles ces actes doivent être 
conclus, les restrictions auxquelles ils doivent être soumis.

Los énonciations que cette loi doit renfermer se présentent 
généralement sous deux aspects :

1° En tant que destinée à servir do type aux traités, il faut 
qu’elle indique, en termes généraux et laissant une grande 
latitude pour en faire l’application, les énonciations diverses qui 
doivent se trouver dans ce genre d’actes. C’est une question sur 
laquelle je reviendrai en traitant directement de ces derniers.

2° Cette loi doit pousser, autant que possible, à la conclusion 
do traités; c’est le procédé normal en cette matière, celui qui 
intervient de plus en plus généralement. Il faut, toutefois, pré
voir l’absence de telles conventions et conférer à l’autorité 
exécutive les pouvoirs nécessaires pour satisfaire aux exigences 
de chaque cas.

Considérés en eux-mêmes, les traités n’ont rien do restrictif : 
s’engager à opérer l’extradition dans certains cas, n’emporte pas, 
en soi, l’obligation de s’en abstenir dans tous les autres. Il reste 
la question générale des pouvoirs dont je vous ai entretenus plus 
haut. On va très loin dans ce sens, et l’on écarte toute idéo de 
limites et de garanties, quand on admet avec la doctrine fran
çaise, encore généralement suivie, que le pouvoir exécutif peut
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agir en toute liberté (1). Je reviendrai plus tard sur les scrupules 
précédemment énoncés à cet égard.

Si l’on me demande quel doit être le droit de l’autorité exécu
tive en dehors des cas prévus par les traités, je dirai qu’une 
distinction semble devoir être faite. Pour tous les pays avec 
lesquels il n’existe pas de traité, le gouvernement doit être 
investi, comme je viens de le dire, du droit de requérir ou 
d’accorder l’extradition, dans les limites qui lui sont fixées par 
la loi ; mais s’il existe un traité, les termes doivent généralement 
en être limitatifs.

La première de ces propositions paraît justifiée par la nature 
même de l’extradition et par ce que j ’ai dit plus haut en parlant 
de loi destinée à servir de type.

La seconde peut s’appuyer sur les considérations suivantes : 
On aurait tort, en premier lieu, de ne se préoccuper que des 
exigences de la répression ; il faut aussi considérer celles de la 
sécurité des individus qui pourraient être exposés à des pour
suites. Ils ont aussi des droits avec lesquels il faut savoir 
compter. Ajoutons que les traités prennent de plus en plus un 
grand développement; la liste des faits qu’on y fait rentrer va 
toujours en s’étendant, et l’on peut facilement admettre que ceux 
qui sont restés en dehors, en ont été exclus parce qu’ils n’ont 
pas une importance suffisante ou parce que l’extradition présen
terait, en ce qui les concerne, des inconvénients ou des dangers 
que les avantages pouvant résulter de cet acte ne compenseraient 
pas suffisamment. Ces motifs conduisent soit à une rédaction 
soit à une interprétation limitatives.

Quant à ce que les traités doivent contenir, je no peux que 1

(1) Voir l’arrêt Roth du 1*3 avril 1876 : D alloz, 1876, I, p. 512. Cot 
arrêt s’appuie sur ce que le droit d’extradition est un droit que le 
Gouvernement puise dans sa propre souveraineté. Voir aussi, la note 
détaillée insérée dans D alloz, année 1867, p. 281.
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me référer à ce qui a été dit plus haut, au sujet des conditions et 
des restrictions à stipuler. Les faits pouvant donner lieu à 
l’extradition doivent, autant que possible, faire l’objet d’énon
ciations claires et précises ; les mots à employer dépendent, en 
grande partie, do la terminologie adoptée dans les pays con
tractants.

§ 3. — Questions do compétence et d’opposabilité.

La question des formes à observer et des fonctionnaires à 
mettre en mouvement en ce qui concerne l’extradition, peut être 
résolue différemment selon qu’il s’agit des démarches à faire 
entre les Etats intéressés ou d’actes se réalisant sur chaque ter
ritoire pris isolément.

Le caractère diplomatique prédomine, bien certainement, 
dans l’ensemble de la procédure, parce qu’il s’agit, avant tout, 
d’un acte international.

Il y a cependant plusieurs phases de la procédure, à chacune 
desquelles il est naturel do se demander s’il n’y a pas lieu do 
recourir à la magistrature judiciaire et quel rôle il convient de 
lui assigner. Ces phases sc rapportent :

1° À la première instruction qui précède la demande d’extra
dition, dans le pays requérant.

2° À celle que cette demande provoque dans lo pays requis, 
sur la question de savoir quelle réponse doit y être faite.

3° A celle qui suit l’extradition dans lo pays qui l’a obtenue.
L’action judiciaire prédomine, bien certainement, dans la 

première où le caractère international ne s’est pas encore pro
duit, et dans la troisième où il paraît être arrivé à son terme. Il 
semble qu’il ne puisse plus s’y présenter qu’une seule question 
s’y rapportant : l ’accusé peut-il so plaindre do ce qu’il n ’y avait 
pas lieu à extradition? La seconde sc trouve,au contraire, placée 
au centre du mouvement international; c’est là que doit so résou
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dre le problème qui est la base et la cause de tout ce mouvement : 
y a-t-il lieu d’accéder à la demande?

Nous voici, maintenant, placés directement en face des plus 
grandes difficultés de notre sujet. L’action judiciaire naturelle
ment appelée à prévaloir partout où le droit interne semble 
prédominer, doit-elle être exclue dans l’hypothèse contraire où 
le caractère international paraît se présenter à son plus haut 
degré de puissance?

Ceci conduit à un autre problème qui s’impose nécessairement 
à nous.

Que sont et que doivent être les traités d’extradition ? Faut-il 
les assimiler à des lois ordinaires que les parties intéressées 
peuvent invoquer, ou faut-il n’y voir que des actes de haute 
administration que les souverainetés contractantes ont seules le 
droit d’interpréter et de discuter, parce qu’en les stipulant elles 
ne se sont pas proposé d’autre but que de fixer entre elles le modo 
de vivre qu’il leur a paru convenable d’adopter, sans contracter 
aucun engagement avec les individus qui pourraient s’y trouver 
intéressés.

Nous avons vu que ces dernières idées sont fortement repré
sentées dans la doctrine et la jurisprudence françaises ; il est 
intéressant do voir comment elles apparaissent dans le projet 
récemment élaboré par M. Dufaure et dans les discussions que 
ce projet a provoquées au sein du sénat.

Les anciennes doctrines y sont maintenues, tout en s’y trouvant 
entourées de garanties cherchées dans l’intervention do la magis
trature judiciaire ; mais cette intervention s’y produit seulement 
à titre do préavis ne liant pas le gouvernement ; c’est le système 
belge avec quelques développements. Voici, d’ailleurs, comment 
M. Bertauld s’exprime, à cet égard, dans le rapport déposé au 
sénat le 17 décembre 1878 :

« Le gouvernement et la commission considèrent que les
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etrangers qui, par leur résidence en France, sont devenus nos 
hôtes, ont droit à une protection qui les abrite contre dos reven
dications dénuées de motifs sérieux.

» Le projet, bien loin d’amoindrir les conditions tutélaires qui 
ont jusqu’ici prévalu dans les relations internationales, les accroit 
et les fortifie ; il autorise un débat public sur les exceptions dont 
les étrangers sur notre sol peuvent se couvrir pour écarter 
l’extradition.... Dans tous les cas, la discussion est contradictoire 
avec le ministère public.

» Sans doute la Chambre des mises en accusation, parce que 
la matière est internationale e t.par suite non contentieuse, ne 
rendra pas une décision proprement dite, elle exprimera un avis 
qui sera transmis au gardc-des-sccaux, ministre de la justice, et 
préviendra toute surprise dans les concessions d’extradition; 
elle n’aura pas à vérifier la force des présomptions de culpabilité ; 
cette vérification appartiendra aux juridictions de la puissance 
requérante. Sous ce rapport, notre loi s’écarte du système 
de la loi anglaise qui exige pour l’extradition dos justifica
tions qui légitimeraient la poursuite ou la condamnation en 
Àngleterro(l) » .

On voit que dans ce mode de procéder le gouvernement se 
réserve toute sa liberté d’action; la magistrature judiciaire ne 
lui donne qu’un préavis auquel il n’est pas tenu do se conformer. 
Voyons maintenant comment on procède en Angleterre et en 
Suisse, où l’on suit des principes tout différents.

En Angleterre, l’extradition ne peut avoir lieu que sur la 
production de preuves suffisantes pour que la loi anglaise autori
sât la mise en jugement s’il s’agissait d’un fait commis sur le

(I). Voir les pages 16 et suivantes du rapport cité, et pages 10 et sui
vantes de l’étude do M. R enault . On peut consulter sur ce sujet les 
articles insérés par M. Charles A ntoine dans la Revue critique de légis
lationi, année 1879.
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territoire. C’est la magistrature judiciaire qui tranche eettc 
question d’une manière définitive, en ce sens que le gouverne
ment ne pourrait pas opérer l’extradition si l’acte judiciaire était 
contraire (1).

Cette disposition paraît ne se rapporter qu’aux présomptions 
relatives aux faits allégués. Ne se référant qu’aux règles admises 
en ce qui concerne les faits intervenus sur le territoire, elle 
semble laisser l’interprétation des traités dans les attributions du 
pouvoir exécutif, puisque ce genre d’acte serait inaplicablc dans 
cette hypothèse. Une telle règle est, bien certainement, revêtue 
d’un caractère de grandeur et de libéralisme; il est beau de voir 
maintenir avec une semblable rigueur, meme à l’égard des étran
gers, des garanties qui font honneur au droit anglais. On se 
plaint, toutefois, des difficultés et des lenteurs qui peuvent en 
résulter. Je ne sais pas si les mesures adoptées en Belgique et 
proposées pour la France ne conduisent pas à do pareils incon
vénients, si l’on no veut pas procéder par trop sommairement. 
Le mode anglais présente, dans tous les cas, l’avantage de fournir 
une protection mieux assurée ; il évite le danger de sembler 
mettre en opposition le droit et la politique, en subordonnant le 
premier à la seconde ; ce sont la des conflits dont meme la simple 
apparence doit être évitée.

La Suisse a pris une position toute spéciale dont il est néces
saire de faire une étude attentive. Abstraction faite de toute 
gloriole nationale, je crois que son exemple mérite d’être suivi 
et j ’espère qu’il le sera quand on aura définitivement triomphé 
de vieilles idées sur la souveraineté.

On considère trop exclusivement celle-ci comme pouvoir 1

(1) Voir spécialement l’article 10 de l’acte du 9 août 1870. Les États- 
Unis ont une législation analoguo dont on peut lire une traduction 
italienne dans Fioius, ouvrage cité (page 214 et suivantes).
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absolu, sans se préoccuper assez des devoirs qui lui incombent 
et du droit des individus. Il semble impossible de faire abstrac
tion de ces droits et de ne pas leur accorder, à eux directement, 
l’action qui leur est nécessaire devant l’autorité leur offrant les 
plus sérieuses garanties et le plus naturellement appelée à les 
protéger.

S’il est vrai, comme j ’en ai le pressentiment, que les trans
formations qui s’opèrent dans les institutions et dans la doctrine, 
tondent à rendre limitatives les dispositions destinées à régle
menter l’extradition, nous pouvons espérer de voir se former un 
ordre de choses moins arbitraire, offrant des garanties plus 
vraies et posant en premier lieu la question de savoir, à chaque 
phase de la procédure, auquel des Etats en présence et à laquelle 
de ses autorités il appartient, en première ligne, de décider si 
les dispositions du droit positif permettent de procéder à l’extra
dition. L’État requérant devra, bien certainement, avant do 
demander l’extradition, se préoccuper des chances qu’il peut 
avoir de l’obtenir ; mais les rapports internationaux no sont pas 
encore liés ; il s’agit, pour lui, do savoir s’il doit s’y engager.

La demande faite, l’État requis doit y  répondre et l’on se 
trouve, comme nous l’avons déjà vu, dans la phase la plus 
internationale de la procédure. Si l’on va plus loin, si l’on 
demande par quel organe de l’État la réponse sera transmise, 
e’est, bien certainement, par l’autorité exécutive; mais celle-ci 
sera-t-elle complètement libre d’agir selon sa volonté; si la 
personne poursuivie croit so trouver en dehors des cas prévus 
par le traité, qui devra statuer sur de telles objections?

La question soulevée est une question do.droit à laquelle la 
personne poursuivie se trouve vivement intéressée ; ce peut être 
pour elle une question de vie ou de mort ; c’est dans tous les cas, 
une question d’avenir, une question de liberté, c’est le tribunal qui 
doit la résoudre, parce qu’il est le protecteur naturel de pareils
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droits et de pareils intérêts, et la décision par lui prise doit 
mettre définitivement fin au litige, dans ce sens que le gouver
nement doit s’abstenir de procéder à l’extradition si le jugement 
s’est prononcé dans ce sens.

Telle est la solution que notre droit suisse admet; je  la crois 
parfaitement correcte au point de vue des principes. L’autorité 
judiciaire est, sous tous les rapports, mieux placée que toute 
autre, pour trancher un tel litige ; mieux que toute autre, elle 
peut agir avec une pleine indépendance, avec une complète 
impartialité ; par ses habitudes et par les fonctions dont elle est 
revêtue, elle n’a qu’une seule chose à se demander : quel est le 
droit des parties?.

Le gouvernement lui-même doit se sentir heureux de pouvoir 
se reposer sur un tel appui qui lui fait une position complètement 
franche en le mettant au-dessus des sollicitations et des critiques. 
Voici, maintenant, de quelle manière ce sujet a été réglementé :

L ’article 58 de la loi du 27 juin 1874 sur l’organisation 
judiciaire fédérale est ainsi conçu : « Le tribunal fédéral statue 
sur les demandes d’extradition qui sont formulées en vertu des 
traités d’extradition existant, pour autant que Vapplication du 
traité en question est contestée. Les mesures préliminaires restent 
dans la compétence du conseil fédéral. » •

Cette disposition a été réglementée par un arrêté du conseil 
fédéral en date du 27 janvier 1875.

Deux corollaires semblent dériver de ces documents :
I o Les traités doivent être pris dans un sens limitatif et 

l’extradition ne peut pas se faire en dehors des cas prévus en do 
telles conventions.

Les complications constitutionnelles de nos souverainetés 
fédérales et cantonales viennent, me semble-t-il, à l’appui d’une 
telle conclusion. On rencontrerait bien des difficultés, bien des 
doutes et peut-être des imposibilites absolues, dès qu’on ne pour-
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rait pas s’appuyer sur des traites conclus en conformité de 
l’article 8 de notre constitution fédérale ainsi conçu : « La confé
dération a seule le droit do déclarer la guerre, ainsi que de faire 
avec les États étrangers des alliances et des traités, notamment 
des traités de péage (douanes) et de commerce. » Qu’invoquerait- 
on en dehors du texte de ces actes qui seuls peuvent lier tant la 
confédération que les cantons ?

2° Ces traités ont force et nature do loi; toute personne 
intéressée peut les invoquer.

Je ne m’occupe ici que de nos rapports avec les États étrangers ; 
notre droit intercantonal a fait l’objet de lois spéciales, dans les 
limites fixées par l’article 07 de notre constitution fédérale ainsi 
conçu : « La législation fédéralo statue sur l’extradition des 
accusés d’un canton à l’autre : toutefois l’extradition no peut être 
rendue obligatoire pour les délits politiques et ceux de la presse.

Quant à l’autre question, celle dont l’Angleterre semble se 
préoccuper tout particulièrement, et qui a trait aux probabilités 
de fait, elle ne paraît pas renvoyée au tribunal fédéral. Elle 
reste ainsi dans les attributions du conseil fédéral et jo crois que 
c’est avec raison ; c’est une matière qui doit faire l’objet d’une 
appréciation plus ou moins délicate, mais plus ou moins générale, 
et qui ferait, d’ailleurs,.difficilement le sujet d’un débat vraiment 
juridique.

Je dois ajouter que cotte institution d’un recours judiciaire 
fonctionne régulièrement, depuis sa fondation, d’une manière 
que j ’ai tout lieu d’estimer très satisfaisante (1). Il y a certaine
ment là des garanties que ne présentent pas les autres modes de 
procéder. Pourquoi ne trouverions-nous pas des imitateurs ?

Cette question s’est présentée, bien que d’une manière indi- 1

(1) J’en ai rendu un compte sommaire dans les articles que j’ai publicsf 
depuis un certain nombre d’années, sur notre jurisprudence suisse, dans 
le Journal du droit international privé*
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recto et en ternies differents, dans le sein du sénat français, à 
roecasion du projet Dufaure mentionné plus haut (1).

Nous l’avons vu : ce projet, de meme que le rapport de M. 
Bertauld, admet, avec les anciens principes, que les difficultés se 
rapportant à l’application des traités sont du ressort de l’autorité 
administrative seule. Un membre du sénat, M. Roger-Marvaise, 
présenta un amendement ainsi conçu : «Toutes les difficultés aux
quelles pourrait donner lieu, devant les tribunaux, l’interpréta
tion des traités conclus par application de la présente loi, seront 
de la compétence de Pautprité judiciaire. »

Cette rédaction qui peut sembler, au premier coup d’œil, quel
que peu embarrassée, s’explique très-bien, quand on sait que, 
suivant la doctrine qui prévaut, pareilles contestations soulevées 
devant les tribunaux doivent être renvoyées, par ceux-ci, à 
l’autorité administrative, seule compétente pour les trancher. 
L ’honorable sénateur avait, d’ailleurs, en vue une hypothèse 
autre que celle dont notre droit suisse s’est plus particulièrement 
préoccupé; il supposait un Français extradé par une puissance 
étrangère, et prétendant devant les tribunaux de son pays que 
les termes du traité invoqué contre lui n’étaient pas applicables.

Cet amendement fut très vivement combattu par l’éminent 
rapporteur, dont voici l’argument principal :

« Mais surtout les traités diplomatiques soulèvent des questions 
de souveraineté, des questions d’indépendance de souveraineté, 
des questions d’honneur, de dignité nationale, et les susceptibi
lités des souverainetés sont facilement excitées par ces sortes de 
questions.

« Oh ! pour celles-là, ces questions entre souverainetés n’ont 
pas déjugés, pour une excellente raison : c’est que les diverses 
souverainetés n’ont pas de supérieur commun, c’est qu’elles no 1

(1) Voir le Journal ojjicicl du 19 mars 1879, n° 77, p. 2211.
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sont pas régies par des lois ; et de mcmc que la souveraineté 
fr&noaise no pourrait se faire juge des difficultés, des obscurités 
résultant d’un traité diplomatique, parce qu’elle serait juge et 
partie contre l’autre souveraineté en désaccord avec elle, les tri
bunaux qui sont une émanation do la puissance française, qui en 
sont les délégués, ne peuvent pas rendre des décisions qui soient 
opposables à la souveraineté étrangère. Les questions d’un ordre 
diplomatique, comment peuvent-elles être résolues? Par voie de 
négociations diplomatiques, entre les souverainetés. Les souve
rainetés transigent le plus souvent; des tempéraments sont 
apportés, et une solution équitable finit par prévaloir. »

M. Bertauld reconnaît, toutefois, que les tribunaux seraient 
compétents pour statuer sur la question de savoir si la clause du 
traité qu’il s’agit d’appliquer, est bien conforme à la loi qui doit 
lui servir de type. Il termine en disant que si l’amendement pro
posé çtait adopté, la France ne trouverait pas de souveraineté 
qui voulut contracter avec elle.

Bien que l’amendement ait été repoussé par la majorité, 
j ’avoue ne pas être convaincu par l’argumentation rappelée ci- 
dessus. . ■ .

La mise en mouvement de la magistrature judiciaire, avec son 
autorité ordinaire, peut avoir lieu, comme nous l’avons déjà vu, 
dans trois phases de la procédure : avant la demande d’extradi
tion, avant ou après qu’elle a été consentie. L’amendement pro
posé n’avait que cette dernière hypothèse en vue et je ne crois 
pas que, sous cet aspect du sujet, les objections qui lui étaient; 
opposées fussent revêtues d’une véritable importance. L’Etat, 
requis a reconnu la compétence de l’Etat requérant ; c’est pour 
que cette compétence pût suivre son cours et déployer ses effets, 
que l’extradition a eu lieu. Peut-on, dans une telle position,, 
parler des susceptibilités de l’État requis, le représenter comme- 
s’irritant de ce que l’État dont il a reconnu la compétence, per
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met à ses tribunaux déjuger définitivement entre l’accusé et lui? 
IN’est-co pas la marche naturelle ? L’extradition confère-t-elle à 
celui qui l’opère un droit à la condamnation ? N’cst-co pas le 
contraire qui résulte de la nature des choses? Encore une fois, de 
quel côté se trouve la vraie compétence? Celui qui a obtenu 
livraison de la personne poursuivie, n’a-t-il pas le droit de la 
faire juger suivant les formes qui lui semblent devoir conduire 
le plus sûrement à l ’observation du droit? Si l’amour-propre de 
l’une des parties peut se trouver froissé, ne sera-ce pas, avant 
tout, celui de la partie requérante? La décision contraire dont on 
voudrait s’offusquer ne proviendra-t-elle pas, le plus souvent, de 
ce que les débats ont changé la physionomie des faits?

L’Etat poursuivant qui veut trancher lui-môme les questions 
élevées sur la légitimité de l’extradition par lui demandée, ne so 
constitue-t-il pas juge et partie? Le droit naturel de l’accusé 
n’est-t-il pas profondément atteint? Pourquoi sacrifier un tel 
droit, le plus sacré de tous, à de prétendues susceptibilités do 
l’autre Éiat? Celui-ci ne se considère-t-il pas généralement 
comme déchargé de tout soin dès que l ’extradition s’est opérée; 
ne doit-il pas trouver un motif de sécurité dans la pensée que 
l’accusé peut encore se pourvoir auprès d’une autorité générale
ment impartiale et désintéressée ? Pourquoi se croirait-il 
infaillible ?

Qu’il ait le droit de revenir sur sa décision, s’il découvre 
qu’elle est entachée d’erreur; qu’il s’empresse, en tel cas, de 
faire toutes les démarches nécessaires pour prévenir les consé
quences fâcheuses de son acte, je le comprends ; mais ce que je 
ne saurais admettre, c’est qu’on nous le représente comme 
venant, par pur amour-propre, contesterai! tribunal qu’il a jugé 
lui-même compétent quand au fond, le droit de statuer sur cette 
question qui peut se présenter sous un aspect tout nouveau. De 
tels sentiments ne doivent pas être supposés, encore moins 
caressés.



La seconde phase de la procédure, celle cpii suit la demande 
et précède l’octroi do l’extradition, soulève des difficultés plus 
sérieuses : l’Etat requérant peut se considérer comme ayant 
acquis, en stipulant le traité, le droit d’obtenir les fins de sa 
demande.

Disons d’abord que les mémos conflits peuvent s’élever dans le 
système adopté par M. Bertauld, puisqu’il admet le recours aux 
tribunaux quant aux différences qui pourraient exister entre la 
loi servant de type et le traité. Ajoutons que l’on se trouve bien 
ici dans le domaine du droit international privé ; les souveraine
tés n’y sont pas mises directement en présence au sujet do leurs 
pouvoirs respectifs ; c’est de leurs ressortissants plus que d’ellcs- 
mémes qu’il s’agit.

Ce qui prédomine dans lo débat, ce n’est pas un déploiement 
•de puissance, mais l’accomplissement d’un devoir social.

Je ne peux d’ailleurs que rappeler ici les considérations par 
lesquelles je me suis efforcé, dans mon précédent rapport, de 
prouver combien il est nécessaire de défendre ce domaine contre 
les empiétements du droit international pqÿlic, plus susceptible, 
moins pacifique et plus dangereux, précisément parce que c’est 
l’idée do puissance qui semble y prédominer sur celle du devoir.

Dans une telle position, tout étant ou pouvant être réciproque 
on pareille matière, pourquoi irait-on au devant de difficultés 
plus ou moins étrangères à notre sujet? Pourquoi ne s’arrêterai t- 
on pas au mode de vivre qui semble lo plus conforme aux 
garanties qui sont dues aux personnes poursuivies, de meme 
qu’aux rapports naturels des fonctions judiciaires et de l’activité 
administrative?

Quant à la crainte do voir ces principes mettre obstacle à la 
conclusion de traités, je no la crois pas suffisamment justifiée ; je 
ne sache pas que la loi citée ait été une cause d’isolement pour 
ma patrie. Qu’on lise les arrêts déjà nombreux rendus par notre
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tribunal fédéral, il sera facile de se convaincre qu’il n’y a pas 
là de parti pris et l’on verra l’impossibilité de représenter la 
Suisse comme se constituant juge et partie. Quel avantage 
aurait-elle à retenir sur son territoire des gens plus ou moins sus
pects, si ce n’est de leur accorder la protection qui leur est due?

L’Angleterre obtient des traités d’extradition, malgré les 
exigences de sa propre loi, exigences que je considère comme 
soulevant de bien plus graves difficultés que les dispositions de 
notre droit.

Quant à la première phase de la procédure, il est impossible 
de voir pourquoi l’État requis se plaindrait de voir l’Etat requé
rant débuter par quelque décision judiciaire avant d’adresser la 
demande; c’est la marche habituelle, celle qui présente le plus 
de garanties et facilite le plus les rapports internationaux qui 
doivent suivre. Disons le encore : Il né faut considérer les per
sonnes poursuivies ni comme marchandise dont on doit faciliter 
l’échange, ni comme pâture naturelle dos susceptibilités, des 
complaisances ou des accommodements diplomatiques, ni comme 
nécessairement coupables, ni meme comme toujours fugitives; 
des circonstances ordinaires ont pu les appeler dans ce qu’on 
appelle le lieu du refuge. Tout en parlant de souverainetés, il ne 
faut pas oublier qu’elles sont dominées, elles-mêmes, par un 
certain nombre de devoirs sociaux; il ne faut pas perdre de vue 
non plus que l’égalité originelle et native qui existe entre ellesy 
se trouve profondément modifiée par dos nuances fort diverses 
de compétence ayant leur source dans les circonstances et dans 
la matière dont il s’agit.

Le respect de ces compétences naturelles est précisément la 
base sur laquelle reposent les règles du droit international 
privé. Cette répartition de l’activité sociale entre les souveraine
tés diverses trace à chacune d’elles le cercle dans lequel elle doit 
se mouvoir. Il y a pour toutes devoir et intérêt à s’y confor



mer ; c’est dans un tel ordre de choses qu’il faut chercher les 
moyens d’éviter les conflits entre les États et d’assurer aux 
individus les garanties auxquelles ils ont droit. Les traités ne 
doivent être qu’une satisfaction donnée aux exigences de la 
justice, sous la vaste égide de laquelle les individus, plus encore 
que les souverainetés, doivent trouver un abri. C’est bien certai
nement là que se trouvent les questions vitales du sujet, plus 
que dans les mesquines exigences de prétendues susceptibilités 
qui tendent de plus en plus à disparaître devant les vrais prin
cipes de notre doctrine.

Pcrmcttcz-moi de terminer cette polémique en citant ces 
remarquables paroles do notre éminent collègue, M. de Bar : 
« On ne pourrait soutenir, sans se mettre en contradiction avec 
des faits notoires, que jamais des particuliers ne doivent êtro 
admis à invoquer devant les tribunaux des clauses contenues 
dans les traités internationaux, puisque ceux-ci, dans bien des 
cas — et il en est notamment ainsi aujourd’hui pour les traités 
d’extradition dans la pratique de tous les États constitutionnels, 
— sont publiés comme des lois ou ordonnances de l’État (1). » Ce 
sont là des idées qui feront leur chemin, parce qu’elles sont vraies 
et n’ont rien do conventionnel. Encore une fois, ce qui est en 
cause dans le droit pénal, ce qui en forme l’objet direct et prin
cipal, ce sont des intérêts se rapportant aux individus ; il s’y agit 
de la sécurité générale plus que du pouvoir des souverainetés 
comme telles.

Chapitre II. — Des commissions rogatoires et autres 
actes de coopération.

Je ne satisferais pas complètement à ma tâche si je  n’ajoutais 
quelques mots sur divers actes de coopération qui se rattachent, 1

(1) Article cité plus haut (p. 10 du tirago surnuméraire).
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comme l’extradition, au grand principe des compétences natu
relles. On trouve là certains rapports de ressemblance et de 
dissemblance qui doivent nous arrêter quelques instants.

Il arrive souvent que les magistrats saisis d’une instance 
pénale reconnaissent le besoin de recourir à la coopération de 
magistrats étrangers. Cette coopération peut avoir pour objet, 
soit de faire constater par une expertise l’état de telles person
nes, de telles localités ou de telles choses, soit de procéder à 
l’audition de tels individus, soit de rechercher et d’envoyer des 
pièces do conviction ou autres objets ayant rapport au procès.

L’obligation de satisfaire à de telles demandes repose sur le 
meme devoir social quo l’extradition ; mais comme il s’agit d’un 
acte d’une moindre gravité, les conditions auxquelles il peut se 
réaliser ne sauraient être aussi étendues ni aussi rigoureuses.

Obtempérer à une telle demande réunit encore le double 
caractère d’acte de souveraineté et d’acte auxiliaire; mais le 
premier do ces éléments n’a plus la même importance, parce 
qu’il y a moins de responsabilité ou, plus exactement, un autre 
genre de responsabilité.

Le refus de livrer la personne dont l’extradition est réclamée, 
coupe généralement court, provisoirement tout au moins, à toute 
infliction effective de la peine. Il en est autrement quand il s’agit 
de commission rogatoire : le procès n’en suivra pas moins son 
cours et le jugement n’en sera pas moins exécuté ; le refus de 
fournir les documents réclamés n’aura, le plus souvent, pour 
effet que de voir la procédure aboutir à un jugement rendu en 
moindre connaissance de cause et méritant, par conséquent, une 
moindre confiance ; les motifs de s’abstenir ne sont donc pas les 
mêmes dans l’un et l’autre cas.

Le refus d’extradition sera, le plus souvent, favorable à la 
personne poursuivie, qui est libre d’ailleurs de se constituer; il 
peut, au contraire, arriver que le refus d’exécuter une commis



sion rogatoire fasse perdre à l’accuse quelque moyen d'acquitte
ment ou do diminution de peine.

Dire, comme on le fait en matière d’extradition, qu’un Etat ne 
saurait prêter son concours à un procès injuste ou pouvant con
duire à des conséquences inacceptables, ne semble pas possible. 
Il ne faut plus se demander si l’on doit s’opposer à un acte que 
l’on tient, provisoirement, en sa puissance ; il s’agit de savoir, 
si l’on doit refuser à la justice les documents dont elle a besoin, 
non pour agir, mais pour procéder en plus grande connaissance 
de cause.

J ’incline à penser qu’on n’a pas le droit de s’abstenir en une 
telle position. Se réserver, comme on l’a fait dans certains cas, 
de ne pas communiquer des prouves et de ne pas exécuter des 
commissions rogatoires pouvant établir la culpabilité de 
nationaux, ou se rapportant à un procès politique ou à tout fait 
non punissable aux termes des lois de l’Etat (1), me paraît sou
lever les plus graves objections. Il me semble qu’il y a là une 
dette à l’acquittement de laquelle on ne saurait se soustraire. Co 
qu’il y aurait de plus fâcheux, serait de se réserver le droit de ne 
communiquer que les documents favorables à l’accusé; dès qu’on 1

(1) Voyez spécialement l ’article 12 du traité intervenu le 31 octobre 
1871, entre l’Allemagne et l’Italie, l’article 12 du traité conclu le 
24 janvier 1874 entre l’Allemagne et la Suisse, les articles 13 et 14 du 
traité intervenu le 13 mai 1874 entre la Suisse et la Belgique, l’article 
14 du traité conclu en février 187G entre la Suisse et le Duché do 
Luxembourg, l’article 12 du traité intervenu le IG janvier 1877 entre la 
Belgique et ies Pays-Bas, l’article 14 du traité conclu le 15 mars 1876 
entre l’Espagne et la Russie, l’article 12 du traité conclu le 21 juin 
entre le Luxembourg et les Pays-Bas. L’article 12 do la convention 
franco-bavaroise du 29 novembre 1869 porto : « Les hautes parties con
tractantes se réservent, toutefois, le droit de décliner la communication 
do preuves et l’exécution de commissions rogatoires tendant à établir 
la culpabilité d’un de leurs sujets. »
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parle, il faut tout dire; la loyauté l’exige, des renseignements 
tronqués ne sont pas présentables.

Quant aux formes qu’il faut suivre pour l’obtention et l’exécu
tion des commissions rogatoires, j ’ai d’abord pensé que je n’avais 
autre chose à faire que me référer aux décisions que vous avez 
prises, en matière civile, dans votre session de Zurich; mais de 
plus mûres réflexions m’ont fait écarter une telle assimilation. Je 
crains, en particulier, que les bien grandes facilités que vous 
avez accordées aux tribunaux civils soient peu d’accord avec la 
nature spéciale du droit pénal.

C’est, en quelque sorte, une question préjudicielle que vous 
aurez à trancher, ce qui m'autorise à me contenter de quelques 
idées très générales que vous trouverez dans les thèses à 
présenter.

Les États doivent également se venir réciproquement en aide 
pour faciliter le transport des témoins qui seraient appelés de l’un 
des pays devant les tribunaux de l’autre.

Ces témoins devront être protégés contre tout abus qu’on vou
drait faire de leur séjour dans le pays qui les appelle en cette 
qualité. On doit, en particulier, les considérer comme non-pré
sents au sujet do toute action pénale et mémo civile qui serait à 
diriger contre eux.

Les États neutres sont généralement tenus d’accorder la faculté 
de faire transiter sur leur territoire les personnes dont l’extra
dition est accordée ; c’est ce qu’on appelle quelquefois l’extradi
tion par transit.

Il est mieux d’éviter cette expression qui pourrait conduire à 
une assimilation trop absolue; c’est encore là un fait auxiliaire et 
un acte do souveraineté ; mais cet acte entraîne moins do res
ponsabilité que l’extradition, parce qu’il agit d’une manière 
moins directe et moins puissante. On aurait tort, cependant, de 
l’assimiler aux actes se rapportant à l’instruction de la cause ; le
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refus d’y obtempérer peut, quelquefois, écarter l’iniliction de la 
peine; il semble qu’on doive réserver le droit de refuser dans les 
cas de poursuites politiques ou analogues, dans ceux où il s’agi
rait d’un national, de peines ou de procédures illégitimes ou 
barbares.

Ce transit doit généralement être demandé suivant les formes 
diplomatiques ; il doit s’opérer sur la production do pièces justi
fiant de la réalité de l’extradition.

Il faut, semble-t-il, .ajouter que le refus de le laisser opérer no 
saurait entraîner le droit de libérer la personne dont il s’agit; 
cette personne doit ctro reconduite sur le territoire de l ’Etat 
extradant.

Quant aux frais occasionnés, soit par l’extradition, soit par lo 
transit, soit par l’exécution d’une commission rogatoire, il est 
généralement usité de les compenser entre les parties. On ne peut 
qu’approuver, en principe, un pareil mode de procéder, qui coupe 
court à de pénibles difficultés susceptibles de s’élever sur de bien 
faibles intérêts.
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Thèses à proposer.

Je dois, maintenant, terminer ce travail en énonçant une 
série de propositions pouvant servir de principes dirigeants et 
procurant, dans tous les cas, l ’avantage de concentrer successi 
vement notre attention sur les points les plus dignes de faire 
l’objet de vos discussions.

La grande variété des institutions et des idées ne permet pas 
de tenter un projet de convention. Il faudrait, pour cela, suppo
ser une certaine communauté d’intérêt et de doctrine entre les 
Etats qui devraient la conclure; la forme que j ’ai préférée nous 
permettra d’aborder les questions d’une manière plus générale et 
plus abstraite, ce qui est dans la nature d’une réunion telle que 
celle-ci.



Extradition .

I. — La bonne administration de la justice pénale est, pour 
l’humanité tout entière, une source de devoirs et d’intérêts res
pectifs et communs.

Chaque État doit y contribuer, dans la mesure de ce que les 
circonstances lui permettent et réclament de lui.

Malgré cette communauté d’intérêts et de devoirs, tous les 
Etats ne sont pas également compétents pour s’occuper directe
ment et principalement de chaque action pénale ; mais tous sont 
tenus de prêter leur aide à celui qui est revêtu de cette compé
tence.

La nature des choses fait rentrer l’extradition dans ce devoir 
commun.

L ’extradition est, à la fois, un acte auxiliaire et un acte de 
souveraineté. Klle s’opère sous la responsabilité de l’État qui 
l’accorde. Celui-ci doit chercher à combiner les devoirs que lui 
imposent tant sa propre souveraineté que les exigences d’une 
bonne administration de la justice sur le territoire de l’État 
requérant.

II. — Il semble résulter de ce qui précède que l’extradition 
doit être soumise aux conditions et aux restrictions suivantes :

L’État requérant doit justifier d’une compétence exclusive ou, 
tout au moins, prépondérante.

S’il y a plusieurs compétiteurs,la préférence doit être accordée 
à celui dont la compétence est la plus certaine et repose sur les 
motifs les plus importants.

En cas d’égalité ou de doute, la préférence doit être accordée 
aux faits de perpétration directe et principale sur ceux do com
plicité, aux faits les plus graves sur ceux qui le sont moins, aux 
faits les plus anciens sur ceux qui sont plus récents, à l’État dont 
la personne poursuivie se trouve être le ressortissant : l’État
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requis peut se préférer aux autres, pour aussi longtemps qu’il 
n’a pas été satisfait aux exigences de sa propre justice pénale.

Il n’y a rien, dans la nature des choses, qui s’oppose, d’une 
manière absolue, à ce qu’tin Etat livre son propre ressortissant 
à l’action d’une justice étrangère.

La gravité d’un tel acte, la protection spéciale due en telles 
circonstances à l’individu dont il s’agit, et le peu de confiance 
qu’inspire souvent la justice pénale des autres États, justifient, 
dans une certaine mesure, la règle plus ou moins généralement 
adoptée, de punir soi-même son ressortissant conformément à la 
loi nationale et de refuser l’extradition.

Il ne faut pas oublier, toutefois, que ce n’est là qu’un 
palliatif insuffisant, et qu’il faut s’efforcer d’entrer dans la voie 
normale dès qu’on peut avoir une confiance suffisante dans les 
institutions respectives. Il faut, dans tous les cas, restreindre 
cette règle aux cas où l’individu était déjà national quand le fait 
est intervenu.

Les questions do compétence et do nationalité pouvant soulever 
des contestations entre plusieurs États, il est bon d’informer de 
la demande tous ceux qui paraissent y ôtro directement intéressés, 
sans toutefois sc lier à leur acquiescement.

L’extradition suppose, d’une part, des faits et des peines d’une 
nature suffisamment grave pour qu’il y ait lieu de recourir à ce 
moyen rigoureux. Il est, d’autre part, naturel de la refuser, ou 
de ne l’accorder que sous condition, si la peine semble illégitime, 
inhumaine ou par trop exagérée. Il en serait de meme s’il 
s’agissait de soumettre la personne poursuivie à une procédure 
inhumaine ou par trop hasardeuse.

L’extradition no suppose pas nécessairement qu’il y ait entre 
les deux nations un intérêt égal et commun, réclamant la répres
sion du genre de fait dont il s’agit. On ne doit pas exiger toujours 
que ce fait soit prévu dans les doux lois, ni frappé de la même 
peine dans les deux pays. 17
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Le principe de réciprocité doit s’entendre avec une certaine 
largeur et ne pas conduire aux minutieux détails d’un intérêt 
égoïste et spécial. C’est, avant tout, un moyen de rappeler à leur 
devoir les États qui négligent de satisfaire à leurs obligations 
internationales. Il faut se venir en aide meme au sujet de besoins 
qui pourraient être propres à l’une des parties seulement.

Les crimes ou délits politiques doivent être exclus des traités 
d’extradition, meme dans les cas où ils seraient connexes à des 
crimes ou délits de droit commun.

Il convient de se réserver, en termes généraux, la faculté de 
ne pas extrader pour des crimes ou délits do droit commun qui 
seraient connexes avec des crimes ou délits politiques. Ce n’est 
pas à dire qu’on doive user de cette faculté d’une manière absolue. 
On ne doit le faire que si le fait de droit commun se présente, avec 
le fait politique, en de tels rapports qu’il y ait des motifs 
suffisants de redouter au sujet du premier les mémos dangers que 
pour le second. Ni une simple simultanéité, ni l’espoir d’impunité 
qui pourrait en résulter, ne devraient toujours suffire.

Ces règles sont applicables aux crimes ou délits se rapportant 
à la religion, ou même plus généralement à tout mouvement 
d’idées purement spéculatives se manifestant par la parole ou par 
la presse.

Il en est de meme au sujet du refus de service militaire et de 
la désertion, sauf, en ce qui concerne celle-ci, les cas de service 
maritime.

La prescription acquise, soit aux termes de la loi du pays 
requérant, soit à ceux du droit en vigueur dans le pays du 
refuge, doit être considérée comme un obstacle à l’extradition. 
Cet obstacle est absolu dans le premier cas, où il y a défaut de 
compétence, et peut n’etre que facultatif dans le second.

Il suffit, pour écarter la prescription, qu’elle ait été régulière
ment interrompue par l’État requérant.



III. — L’Etat qui a obtenu l’extradition no peut, sans le con
sentement de l’autre, ni juger contradictoirement, ni punir, pour 
des faits commis antérieurement, la personne dont il s’agit, à 
moins qu’elle n’y consente, qu’elle n’ait eu un délai raisonnable 
pour s’éloigner, ou qu’elle ne soit rentrée, spontanément, sur le 
territoire apres l’avoir quitté.

En supposant que l’instance contradictoire se soit régulière
ment engagée, il faudrait y mettre immédiatement fin si les 
débats venaient à démontrer qu’il n’y avait pas lieu à extradition.

IY. — Les traités diplomatiques sont lo meilleur moyen 
d’obtenir une réglementation convenable do l’extradition.

Dans les pays constitutionnels, où les trois fonctions de l’État 
sont séparées, les traités d’extradition sont discutés et conclus 
par le pouvoir exécutif, mais avec la coopération du pouvoir 
législatif.

La question de savoir si cette coopération doit se faire au 
moyen d’une loi générale donnant des directions et traçant des 
limites, peut dépendre, dans une largo mesure, do la constitu
tion et des circonstances do chaque État, et, tout spécialement, 
des nombreuses occupations que cola pourrait imposer au corps 
législatif.

Il semble, toutefois, que le procédé le plus conforme aux 
exigences de cette matière, celui qui risque le moins do soulever 
des contestations et des conflits, consiste à faire ratifier chaque 
traité par lo pouvoir législatif, sans qu’il y ait une loi devant 
servir de type.

Une loi générale est, cependant, nécessaire pour la règlemen
tation des actes internes se rapportant à l’extradition. Mais il r:o 
serait pas sans dangers qu’elle prétendît réglementer d’avance 
les traités à conclure.

Il est dans la nature des choses que les termes d’une telle loi, 
destinée à servir de type aux traités, soient limitatifs plutôt que
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purement énonciatifs; le tout dans l'hypothèse où l’on devrait 
recourir à ce mode do procéder.

Les termes des traités sont destinés à dovenir de plus en plus 
limitatifs, à mesure que s’augmentent le nombre des clauses et 
l’énumération des faits dont il s’y agit.

Tant la loi que les traités doivent pouvoir être invoqués, 
devant les tribunaux, par les personnes poursuivies.

Les tribunaux sont compétents, conformément au droit 
commun du pays, pour connaître définitivement de ces contro
verses, en tant qu’elles portent sur l’interprétation de la loi ou 
des traités. La nature des choses ne réclame pas absolument que 
l’État requis exige, pour l’extradition, les memes éléments de 
preuve que pour l ’arrestation et la mise en jugement au sujet de 
faits commis sur le territoire. Il peut être nécessaire de tenir 
compte des difficultés résultant de l’éloignement des lieux où le 
fait est intervenu et où les preuves se trouvent généralement.

Il serait difficile de dire, en termes généraux, quelles pièces 
venant de l’État requérant devront ctre jugées comme suffi
santes. Il y aura toujours à apprécier le degré de confiance que 
la loi et la pratique do cet Etat semblent mériter; cela dépend 
également, en grande partie, des institutions des deux pays.

Tout ce qui a directement trait aux demandes et aux tracta
tions internationales doit se faire par voie diplomatique.

Les communications par télégraphe peuvent donner lieu à des 
mesures provisionnelles, dont l’eiTct doit cesser si la procédure 
n’est pas régularisée dans un délai raisonnable.

Commissions rogatoires et autres actes de coopération.

L’exécution des commissions rogatoires et les autres actes de 
coopération moins directe que l’extradition reposent sur le 
meme devoir social qui sert de base à celle-ci ; ils sont, toutefois,
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régis par quelques règles spéciales dérivant de la nature particu
lière de chacun d’eux.

Les Etats sont tenus do se fournir réciproquement les docu
ments nécessaires à l’instruction des causes.

Les motifs plus ou moins généralement admis comme pouvant 
autoriser le refus d’extradition ne sont pas applicables en cette 
matière.

Les commissions rogatoires doivent généralement être com
muniquées suivant les formes ordinaires de la diplomatie, sauf à 
faciliter, autant que possible, les rapports directs entre les 
tribunaux.

L’exécution de la commission rogatoire doit se faire suivant 
la loi locale, non seulement en ce qui tient à la forme, mais 
encore on ce qui concerne le fond, spécialement en ce qui a trait 
aux dispositions d’ordre public et au droit des témoins et des 
tiers.

Les Etats doivent faciliter le transport des témoins appelés à 
comparaître devant le tribunal saisi de l’instance.

Ils doivent veiller à ce que l’indemnité duc à ces témoins leur 
soit payée et à ce qu’on n’abuse pas do leur séjour dans le pays 
ou ils sont appelés pour y diriger contre eux des poursuites qui 
ne seraient pas possibles autrement.

Les États doivent faciliter le transit do la personne extradée 
entre puissances neutres.

L ’État qui ne permet pas le transit ne doit pas libérer la per
sonne qui en était l’objet; il doit la renvoyer à l ’État extradant 
qui se sera fait connaître d’une manière régulière.

La demande do transit doit généralement se faire suivant les 
formes diplomatiques.

L’obligation de l’accorder n’a pas lieu quand il s’agit de faits 
politiques ou analogues, ou d’un national.

La nature do la peine ou de la procédure peut aussi l’écarter.
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Il convient de compenser les frais occasionnés par l'extradition 
ou par quelque autre acte auxiliaire.
Note de il/. Ilornung sur Vextradition9 en particulier pour cause 

de régicide.
Sur la question dans son ensemble, je ne puis que me référer 

au rapport très-complet de mon savant collègue M. Charles 
Brocher. Je tiens cependant à caractériser d’abord les tendances 
générales qui se manifestent aujourd’hui de plus en plus dans 
cette question.

D’abord, la tendance à la territorialité, qui est conforme à la 
nature même de la répression pénale. Il y a aujourd’hui un mou
vement dans le sens de l’extradition des nationaux. — En second 
lieu, il y a une tendance connexe à régler le sujet sous forme 
de lois territoriales (1), et ce point se rattache à celle do la répres
sion des délits contre le droit des gens. «— En troisième lieu, 
il y a aujourd’hui une tendance de plus en plus marquée à faire 
intervenir l’élément judiciaire dans la procédure d’extradition.

L’individu dont l’extradition est demandée, doit pouvoir se 
défendre et contester. — Cette tendance se rattache aux faits 
précédents, et en particulier à la prédominance croissante des 
lois sur l’extradition. Chaque État veut régler la question pour 
son compte et d’après son système de garanties judiciaires.

Evidemment, tous ces points se tiennent et forment un sys
tème. L’extradition tend à sortir du droit international 
pour entrer dans le domaine du droit public intérieur. Jusqu’à 
présent, les traités et la voie diplomatique ont dominé. Aujour
d’hui, c’est la loi et la voie judiciaire.

Et remarquez le : plus il y aura de garanties de cette espèce, 
plus cela voudra dire que la justice territoriale va on se pcrfcc- 1

(1) Actes de 1848, 1860, 1869, aux États-Unis ; loi anglaise de 1870 ; 
loi belge de 1874; loi judiciaire fédérale suisse de 1874; loi hollandaise 
de 1875 ; projet français.
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tionnant et par conséquent moins on aura de répugnance à 
l’extradition des nationaux.

On peut remarquer encore l ’analogie qui existe entre cette 
évolution et celle de l’arbitrage international.

Ce dernier a d’abord été à l’état sporadique : ainsi l’arbitrage 
de VAlaba?nay en suite du traité de Washington.

Maintenant, au contraire, plusieurs parlements ont posé l’ar
bitrage en principe : ils ont décidé que leur État épuiserait les 
voies amiables avant de recourir aux armes. C’est encore ici la 
loi permanente, remplaçant le traité isolé.

Mais je désire particulièrement ajouter au rapport do 
M. Brocher quelques détails sur VExtradition pour cause de 
régicide.

La question a été soulevée tout récemment par la Russie vis-à- 
vis de la Suisse, dans un article du Journal de Saint-Pétersbourg 
(avril 1879), qui avait, assure-t-on, pour auteur un Yaudois 
d’origine, le baron de Jomini, conseiller privé do l’empereur de 
Russie. C’était à propos de l’attentat do Solovief. Le Journal se 
plaignit de ce que la Suisse considérait le régicide connuo un délit 
politique, non sujet, par conséquent, à l’extradition. Une diffi
culté analogue s’était élevée entre la Suisse et le gouvernement 
de Napoléon III, en 1850 et 1868. La France demandait que le 
meurtre du souverain fut déclaré n’étre pas un délit politique. Le 
Conseil fédéral refusa (message du 29 novembre 1869), disant 
qu’il se réservait d’examiner, dans chaque espèce, s’il y avait 
délit politique ou délit commun.

Billot (Traité de /’Extradition), raconte les difficulté^ pareilles 
qui survinrent entre la France impériale et la Belgique. Celle-ci 
finit par céder. Dans une loi do 1856, elle décida que l’attentat 
contre le chef d’un gouvernement n’est pas un délit politique, et 
un traité dans ce sens intervint entre la France et la Belgique en 
1856 : la clause fut reproduite dans le traité général de 1869.

CONFLIT DES LOIS. —  EXTRADITION. —  NOTE DE M. IIORNUNG. 2 6 3



264 2 m,? PARTIE. —  SESSION DE BRUXELLES.

Elle se retrouve également dans les traités de la France avec la 
Bavière (1869), les Pays-Bas (1860), la Suède et la Norvège 
(1869), mais non dans les derniers traités de la France avec l’I
talie, l’Espagne, l’Angleterre.

Le droit commun, actuellement, c’est que le régicide n’est pas 
déclaré ctre un délit non politique,- et que chaque État se réserve 
d’examiner la question dans les différentes espèces qui peuvent sc 
présenter.

En principe, évidemment, le régicide est un délit politique, 
car il est dirigé contre le souverain et non contre la personne ; — 
il est dicté par des motifs politiques ou sociaux, — et, en outre, 
on peut supposer que, dans la répression, l’État lésé n’aura pas le 
même sang-froid ni la même justice que pour les délits communs.

Cela est particulièrement vrai du gouvernement russe actuel. 
Aujourd’hui, cependant, il y a ceci de particulier dans le régicide, 
qu’il est inspiré par les idées socialistes et que celles-ci ont un 
caractère cosmopolite et général. Le nihilisme a, sans doute, des 
causes spéciales en Russie où il est le résultat du despotisme ; 
mais il se rattache au grand mouvement socialiste européen et 
américain. A ce point de vue, le danger existe pour l’humanité 
civilisée tout entière. Mais, malgré cette raison certainement 
très forte et celle qui est tirée de la nature même du régicide 
(puisqu’il est un meurtre), ce crime n’en doit pas moins rester en 
principe un délit politique et, par conséquent, être soustrait à 
l’extradition.

Nous pouvons d’autant mieux le dire qu’il y a aujourd’hui une 
compensation très positive et trop peu remarquée à ce principe, 
dans le fait qu’aujourd’hui les États punissent de plus en plus les 
délits contre le droit des gens commis sur leur territoire (0. Or, 1

(1) Voyez ci-dessous uno note de M. Hornung, sur le droit do la
guerre.



parmi ces délits se place l’attentat contre les chefs de gouverne
ments étrangers.

Notre code pénal fédéral (art. .42) ne prévoit expressément, 
chose bizarre, que Y outrage envers un souverain ou un gouverne
ment étranger ; mais l’aifaire du journal socialiste Y Avant-garde 
a montré que l’art. 41, qui prévoit les actes contraires au droit 
des gens, comprend l’excitation au régicide. Le code allemand 
(art. 103) punit les attentats contre les souverains étrangers, 
meme lorsqu’ils sont commis par un Allemand hors do l’Allcma- 
,gne. Le code autrichien renferme une disposition analogue. La loi 
belge de 1858, sur les délits contre le droit des gens, punit l'a t
tentat et le complot contre le chef d’un gouvernement étranger.

Là est, selon nous, la vraie solution : que chaque État punisse 
toujours plus, lui-méme et d’après sa propre justice, les délits 
contre le droit des gens commis sur son territoire. Il lui serait 
difficile de punir ceux qui sont commis par des étrangers ou 
mémo par ses nationaux à l’étranger. C’est pourtant ce que pres
crit le code allemand, en ce qui concerne les Allemands. En tout 
cas, les États doivent, par leur propre justice, protéger les autres 
États. Mais il est difficile d’admettre l ’extradition pour le régicide 
et les délits analogues.

Genève, 2G août 1879.

Lettre do M. Marions au secrétaire-général do lInstitut do 
droit international.

Monsieur et très honoré Collègue,

Je viens de lire le très intéressant rapport de M. Charles Bro
cher sur Vextradition et les commissions rogatoires on matière 
pénale y préparé par lui pour la session de notre Institut qui doit 
s’ouvrir dans quelques jours à Bruxelles. Ce rapport de notre
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éminent collègue excelle par les qualités d’une clarté extraordi
naire et d’une érudition hors ligne qui constituent les traits 
caractéristiques de toutes scs œuvres. Je suis persuadé que ce 
rapport restera parmi les études les mieux réussies qui ont été 
soumises à l’appréciation de l’Institut.

Cependant, en reconnaissant avec le plus grand plaisir les 
mérites do cette étude, j ’ose croire qu’une question n’y a pas été 
traitée avec assez de détails, selon les exigences de notre temps. 
Cette question est celle de Vextradition des criminels politiques. 
Quoique je ne soie pas membre do la commission nommée par 
notre Institut pour étudier les questions traitées par M. Charles 
Brocher dans son remarquable rapport, je prends pourtant la 
liberté, en qualité de membre de l’Institut, de vous exposer quel
ques réflexions sur cette question spéciale qui m’ont été suggé* 
rées par le travail de notre éminent collègue. Vous m’obligerez 
infiniment en communiquant cette lettre aux membres de la 
commission, à l’appréciation juste et impartiale desquels je prends 
la liberté de faire appel.

M. Brocher pose comme base de l ’extradition un principe in
contestablement juste. Il dit que « la justice étant une dette 
commune de l’humanité, chaque Etat doit approprier sa législa
tion aux doubles exigences de cette compétence, en respectant 
les droits qui en résultent aussi bien pour les États étrangers 
que pour lui-meme. » Il ajoute « qu’il importe à la sécurité 
publique de ne pas laisser séjourner sur le territoire des indi
vidus qui peuvent apparaître comme plus ou moins dangereux. » 
Enfin, comme thèse à proposer, M. le rapporteur déclare que 
« la bonne administration de la justice pénale est, pour l’huma
nité tout entière, une source de devoirs et d’intérêts respectifs et 
communs. »

Ces principes sont des vérités incontestables et en acceptant 
ce point de vue on saurait effectivement garantir les intérêts
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suprêmes de la justice et de l’ordre au moyen do l’extradition. 
M. Brocher développe ces principes avec une logique parfaite en 
examinant toutes les questions d’un ordre secondaire. Mais je  me 
permets de croire que cette logique l’abandonne lorsqu’il traite la 
question fondamentale de l’extradition des criminels politiques.

Il pose comme thèse que « les crimes et délits politiques doi
vent être exclus des traités d'extradition, même dans les cas oit 
ils seraient connexes à des crimes ou délits de droit commun. » 
Il proteste contre les conclusions adoptées par la commis
sion royale anglaise nommée en 1877 pour étudier ce sujet.

La commission anglaise avait déclaré qu’un crime abominable 
(foui crime) commis « en vue de quelque but politique ou pré
tendu tel, » comme, par exemple, « un assassinat ou un incen
die », ne saurait prétendre à l’impunité et ne devrait point être 
couvert par la non-extradition. « La guerre civile, disait la com
mission anglaise, et l’insurrection se produisent ouvertement, en 
plein jour, et peuvent ou no peuvent pas être justifiées ou excu
sées par les circonstances ; mais l’assassinat, ou toute autre espèce 
do crime révoltant (revolling crime), ne perd rien do son atrocité 
par sa connexion avec un but politique. » L’honorable rapporteur 
ne saurait se rallier à ce point de vue accepté par des juriscon
sultes anglais aussi éminents que lord Cockburn, lord Selborne, 
sir John Rose, sir Fitz-James Stephen et sir ‘William Vernon 
Harcourt. Enfin, M. Brocher ne peut non plus donner son appro
bation à la loi belge du 22 mars 1856 portant : « Ne sera pas 
réputé délit politique, ni fait connexe à un semblable délit, l’at
tentat contre la personne du chef d’un gouvernement étranger ou 
contre celles des membres de sa famille, lorsque cet attentat 
constituera le fait, soit de meurtre, soit d’assassinat, soit d’em
poisonnement. »

Malgré toutes mes sympathies pour l’esprit d’humanité dont 
est pénétré le rapport de M. Brocher, le bon sens et les exigences
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impérieuses de la justice, « cette dette commune de l’humanité », 
me forcent à croire que le point de vue des éminents juriscon
sultes anglais, ainsi que de la législation belge, est beaucoup 
plus conforme aux devoirs des gouvernements contemporains et 
aux conditions d’un développement progressif des relations in
ternationales. Je me permets de croire que l’opinion de l’hono
rable rapporteur a été, à son insu, influencée par « cet esprit 
de routine qui est si commode qu’on lui fera toujours de larges 
concessions. » Je pense que dans ce cas surtout il faut « com
battre cet esprit de routine plutôt que l’encourager. »

En eflet, personne ne saurait nier les services rendus par des 
Etats comme l’Angleterre, la Belgique et la Suisse à la cause de 
l’humanité en donnant un asile aux réfugiés politiques persé
cutés par la haine et la jalousie des partis. Le « droit d'asile » a 
joué un grand rôle dans l’histoire do la civilisation européenne. 
Il a contribué ou pu contribuer à sauver la vie d’honunes tels 
que Thiers, Manin, Victor Hugo, Proudhon, M. le comte 
Àndrassy, etc. Jusqu’à ces derniers temps le droit d’asile a été 
le boulevard contre lequel se brisaient les passions politiques et 
la haine implacable portée aux « vaincus politiques. » Les 
réfugiés ont eu pour but de leurs aspirations le triomphe d’un 
parti politique quelconque et le remplacement du gouvernement 
actuel par un autre gouvernement. Ils ont eu pour mobile de 
leurs actions l’attachement intime à une certaine forme de 
gouvernement, une dévotion profonde à une dynastie détrônée 
ou un dévouement sincère à la loi, qu’un dictateur ou la force 
brutale foulaient aux pieds. Les réfugiés politiques de cette 
catégorie étaient victimes de circonstances défavorables; très 
souvent ils étaient pénétrés d’un amour sincère pour leur patrie 
et leur nation. Ils ont souffert pour des idées, de la vérité des
quelles ils étaient convaincus et qui pouvaient prétendre à 
l’indulgence et meme à l’estime des personnes impartiales.
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Cet état de choses a changé du tout au tout dans ces 
derniers temps. Le nombre des réfugiés 'politiques diminue tous 
les jours, tandis que le nombre des criminels politiques 
augmente dans une proportion effrayante. Il est temps qu’on 
fasse cette distinction essentielle entre les réfugiés et les crimi
nels politiques. Ayant déterminé plus haut les traits caractéristi
ques des réfugiés, il est facile de définir ce qui constitue un 
criminel politique. Nous disons, dans les termes du rapport de 
la commission royale anglaise, que le criminel politique est 
celui qui a commis un « assassinat ou toute autre espèce de 
crime révoltant qui ne perd rien de son atrocité par sa connexion 
avec un but politique. » Dans ces cas l’extradition est non seule
ment juste, mais aussi nécessaire.

Partant de ce point de vue, il paraît impossible de reconnaître 
le droit d’asile aux membres do l’Internationale, aux membres 
do la Commune, aux nihilistes ou socialistes qui par le meurtre 
et Y incendie aspirent, non pas au remplacement d’une forme de 
gouvernement par une autre, mais à Yanarchie et au triomphe 
des instincts bestiaux do l’homme. Les attentats horriblcs 
commis en Espagne, en Italie, en Allemagne et en Russie sur 
la personne des chefs do l’Etat prouvent d’une manière irréfu
table que ce n’est pas l’état des choses actuel de l’un ou do 
l’autre des pays européens qui est le but des attaques de ces 
criminels. C’est à l’ordre général, c’est au principe de gouverne
ment, c’est à la civilisation européenne que les Muncasi, les 
Passanantc, les Hödel, les Nobiling et les Soloview ont déclaré 
une guerre à outrance. En vue de ces circonstances, tous les 
Etats et tous les gouvernements sont obligés de réunir leurs 
forces pour combattre le mal qui les menace tous, sans la 
moindre exception ; ils sont obligés de payer leur dette com
mune à la justice; ils n’ont pas le droit de permettre que leur 
territoire devienne la base d’opérations dirigées contre l’ordre
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public et contre les chefs des gouvernements etrangers. Tous 
les Etats doivent se sentir membres d'une meme société d’assu
rance contre l 'ubiquité, du mal qui les menace de la part des 
ennemis de tout ordre public.

Si l’on accepte le point de vue de M. Brocher qui prétend que 
môme le régicide, étant généralement un criminel politique, ne 
saurait être livré à l’État intéressé -, si l’on se rallie à son point 
de vue que les assassins des « individus personnifiant cette sou
veraineté » ne sauraient non plus être soumis à l’extradition, il 
faut reconnaître que le dernier citoyen de l’État profite plus de 
la sécurité donnée par les lois que les chefs suprêmes dos États et 
les organes des gouvernements. Cette opinion est en contradiction 
flagrante avec le texte d’un grand nombre de conventions de 
cartel et avec la législation de plusieurs pays européens. 
D’ailleurs, je ne puis en aucune façon me rallier à cette opinion 
de l’honorable M. Brocher, selon laquelle tous les crimes politi
ques et, par conséquent, aussi les attentats contre la vie des 
monarques ou des fonctionnaires du gouvernement « ne sont 
nécessairement (sic !) contraires, ni à la morale, ni aux prin
cipes absolus de l'ordre sociaL » Si l’on adoptait ce point 
de vue, il me paraîtrait puéril do parler d’une « dette commune » 
dé l’humanité à la justice, et des devoirs’des États civilisés pour 
le maintien de la sécurité publique et des intérêts suprêmes de la 
civilisation européenne.

En supposant que les réflexions ci-dessus exposées ont quelque 
droit à l’attention bienveillante des membres de la commission 
qui doit examiner le rapport de M. Brocher, je prends la 
liberté do proposer à leur appréciation juste et compétente les 
quatre thèses suivantes :

1° Les intérêts communs de tous les États exigent que chaque 
attentat contre la personne et la propriété soit puni ;

2° Chaque État est obligé de ne pas permettre que son terri-



toiro devienne la base d’opérations hostiles et criminelles, 
dirigées contre la sécurité des personnes privées, des organes du 
gouvernement, ou de l’ordre établi dans les pays voisins;

3° Dans aucun cas, on no saurait reconnaître le droit d’asile 
aux criminels qui, en vue de quelque but politique ou prétendu 
tel, ont commis un crime abominable ou révoltant, comme, par 
exemple, l’assassinat ou l’incendie ;

4° Le droit d’asile ne peut être reconnu qu’aux réfugiés 
politiques, non aux criminels politiques, accusés de faits ayant 
le caractère d’un crime abominable.

Voilà les quelques réflexions qui m’ont été suggérées par 
l’excellente étude de M. Charles Brocher. Je serai heureux si ces 
réflexions contribuent à un degré quelconque à l’éclaircissement 
d’une matière dont l’importance et l’actualité sautent aux yeux, 
mais dans laquelle Vesprit de routine a malheureusement, 
jusqu’à présent, joué un rôle trop important et qu’il ne mérite 
pas.

Baden-Baden, août 18^9.

Note de AT. Saripolos.

J ’ai le regret de no pas partager, sur plusieurs points, l’opi
nion énoncée par notre éminent confrère M. Ilornung, opinion 
d’ailleurs conforme à celle do notre savant rapporteur M. Brocher, 
dans la note dont vous venez d’entendre la lecture; je vous 
demande par conséquent la permission de vous, en exposer briè
vement les motifs.

M. Ilornung commence par signaler la tendance à la terri
torialité, qui acquiert de plus en plus de terrain dans la question 
d’extradition. Je pense que cette tendance est conforme à la 
théorie fondamentale des lois pénales, vu que l’État sur le terri
toire duquel un crime ou un délit a été commis est le plus direc
tement intéressé à le punir d’après ses lois plutôt que de laisser
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la répression à un autre État, qui n’a pas eu à en souffrir, pour 
la seule raison que le délinquant s’y est réfugié.

Distraire la question de l’extradition de la voie diplomatique 
pour la soumettre au pouvoir judiciaire est un grand progrès, à 
cause des garanties supérieures que ce pouvoir présente par sa 
propre organisation dans les États civilisés, tandis que la voie 
diplomatique se laisse très souvent influencer par les intérêts po
litiques du moment.

Il y a même plus : en laissant au pouvoir judiciaire la décision, 
on s’assure que, sans préjuger le fond, il examinera soigneuse
ment si le délit est purement politique, et alors il n’accordera pas 
l’extradition, — ou si c’est un délit du droit commun, et alors il 
l’accordera. Dans l’un comme dans l’autre cas le prévenu pourra 
se défendre, chose qui lui serait presqu’impossiblc lorsque l’ex
tradition peut s’obtenir par la voie diplomatique.

Je ne crois pas que, par ce système, l’extradition tende à sortir 
du droit international pour entrer dans le domaine du droit public 
intérieur, quoiqu’on vérité, en allant au fond des choses, on 
puisse assurer que toute question de droit international est par 
cela même une question de droit public intérieur, avec cette diffé
rence qu’elle touche au droit public intérieur de deux Etats dis
tincts, ce qui n’a pas lieu pour les questions exclusivement du 
domaine du droit public intérieur qui n’intéressent pas ou qui 
n’intéressent que fort indirectement les autres souverainetés.

Je suis M. Hornung et je passe avec lui à la question qui fait 
le principal point de sa note, savoir la question de l ’extradition 
pour cause de régicide.

Notre savant confrère M. Hornung veut donner au régicide 
un caractère exclusivement politique, ce qui l’amène tout natu
rellement à demander qu’on lui applique les principes qui 
régissent les faits de cette catégorie, principes qui font qu’on 
refuse l’extradition pour ces faits.
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Sans méconnaître que le régicide soit essentiellement un délit 
politique, on ne peut pas contester que c’est un délit complexe.

Les délits complexes prennent ce caractère par la double 
intention qui les fait commettre : l’intention politique d'abord 
et puis celle de la satisfaction d’une passion tout-à-fait indivi
duelle dans celui qui le commet. Si, par exemple, un individu 
profite d’une émeute pour attenter à la vie d’un ennemi per
sonnel, peut-on soutenir avec raison qu’il n’a commis qu’un 
délit purement politique? Évidemment non ! Il en est de mémo 
pour l'incendie, pour le vol, otc. Un soldat qui, sur le champ do 
bataille, profite des circonstances pour assassiner un ennemi 
personnel qu’il a dans les rangs de l’autre belligérant, peut- 
il se prévaloir de son uniforme de soldat pour se soustraire 
à toute poursuite? Encore non 1 Un communiste qui professe 
que « la propriété, c'est le vol, » est-il reçu à se prévaloir de 
son opinion politique pour se mettre à l'abri de toute poursuite 
pour un attentat par lui commis contre la propriété d’autrui ? 
J ’aime à croire qu’aucune personno sensée ne voudra se fairo 
le champion d’une pareille thèse.

Toute tentative de déposséder un roi de son autorité est un 
délit politique si on n’a pas réussi ; une fois qu’on a réussi et 
qu’on l’a détrôné, la forme de la constitution de l’Etat est 
changée et le fait cesse d’etre un délit à cause do l’assentiment de 
la majorité de la nation qui est investie de la souveraineté. 
Mais attenter à la vio d’un chef do gouvernement, ou lo mettre 
à mort après l’avoir déposé, c’est à mon avis un crime; que ce 
crime soit commis par un individu ou par une nation, c’est indif
férent pour moi. Les condamnations de Charles I et de Louis XYI 
sont deux crimes. L’expulsion des Stuarts, la détrônisation du 
roi Othon de Grèce et de Napoléon III sont des actes purement 
politiques : les révolutions qui les ont détrônés sont à l’abri do 
toute critique, vu que la souveraineté nationale les a sanction-

18
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nées l’une et l’autre. L’histoire est là pour prouver l’inutilité du 
crime de régicide.. Tous les successeurs des rois assassinés ont 
régné, tandis que les familles des expulsés du trône ont définiti
vement perdu la couronne.

Lors de la discussion en assemblée nationale hellénique de la 
constitution qui régit actuellement la Grèce, constitution dont 
j ’avais l’honneur d’etre le rapporteur, j ’eus le bonheur d’y faire 
inscrire l’abolition de la peine de mort en matière politique par 
une immense majorité de 223 voix contre 25. Alors la minorité, 
vexée de son échec, proposa un amendement pour lo faire 
admettre comme uu alinéa à part dans l’article abolitif de la 
peine capitale : cet alinéa portait que lo régicide ne serait jamais 
considéré comme un crime politique. Youscomprenez, Messieurs, 
toute l’horreur que devait m’inspirer une pareille disposition 
inscrite dans le texte meme de la constitution ; je la considérais 
comme une souillure que je ne pouvais pas laisser sans protesta
tion. Montant aussitôt à la tribune, j ’ai fait sentir à rassemblée 
toute l’abomination que contenait une disposition aussi outra
geante pour la nation quo pour lo roi, et par un discours 
longuement motivé j ’ai établi la distinction entre les délits 
purement politiques et les délits complexes, en prouvant que le 
régicide doit toujours être considéré comme rentrant dans cette 
dernière catégorie et ne doit jamais bénéficier des motifs qui font 
que les délits politiques sont jugés moins sévèrement que les 
délits du droit commun. L’assemblée nationale s’associant à mes 
idées rejeta l’amendement proposé, et inscrivit sur ma proposi
tion dans son procès-verbal que le régicide serait toujours 
considéré comme un crime complexe et comme tel soumis aux 
peines édictées contre l’assassinat avec préméditation ou la 
tentative de ce crime.

La loi belge de 185(3 et les traites intervenus à sa suite en 
185G et 1809 entre la Belgique et la France, ainsi que ceux
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entre cette dernière et la Bavière, les Pays-Bas et en dernier 
lieu la Suède et la Norvège, viennent à l’appui et, notre h o n o 

rable confrère ne manque pas de le reconnaître, cette assertion 
que le régicide doit être considéré comme un crime non pure
ment politique, tend à se généraliser de plus en plus.

D’après la législation hellénique, le Grec peut être poursuivi 
en Grèce pour tout crime et délit par lui commis à l’étranger, 
soit contre un concitoyen, soit contre tout étranger. Il n’en est 
pas de même pour l’étranger, car celui-ci n’est justiciable des 
tribunaux du pays, s’il s’est réfugié en Grèce, que dans le cas 
seulement où le lésé serait un sujet hellène*, de sorte que la posi
tion de l’étranger en Grèce est sous ce rapport plus avantageuse 
que celle du Grec. Ilemarquons en passant que la Grèce n’a 
jusqu’à ce jour conclu de traité d’extradition qu’avec l’Italie, 
en 1877.

Connaissant très-peu la Russie et son état politique intérieur, 
je  ne suivrai pas mon éminent confrère dans ses remarques sur 
l’état des partis et des idées dans cet immense empire; je me 
permettrai seulement d’énoncer mon avis que le nihilisme, aussi 
bien que le communisme et les autres principes subversifs qui 
tous no visent qu’à la dissolution de la société et de la famille, 
ainsi qu’à labolitiun do la propriété, ne peuvent être combattus 
avec efficacité par la rigueur des lois, mais qu’en revanche on 
peut espérer obtenir de meilleurs résultats par la propagation 
des idées d’une saine morale au moyen d’une instruction plus 
large et plus répandue dans les masses déshéritées du prolétariat 
et par l’apprentissage pratique des merveilles de bien-être que 
peuvent leur procurer l’épargne et les associations coopératives.

Le droit international no peut et 11e doit pas rester étranger à 
ce travail. Lorsque le crime saura que le passage de la frontière 
ne peut pas le mettre à l’abri de ses attentats, soit contre un par
ticulier, soit contre un chef de gouvernement, soyons surs qu’il
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réfléchira par deux fois avant que de donner libre carrière à scs 
exécrables penchants.

Enfin la civilisation, rendant les Etats de plus en plus solidaires, 
rendra aussi de plus en plus rares les collisions entre eux. Espé
rons qu’elle finira par l’abolition de la guerre comme elle a réussi 
à avoir raison de bien d’autres barbaries, telles que l’esclavage 
domestique, les défis singuliers, la traite, les lettres do marque, 
etc., etc. Notre Institut ne s’est constitué qu’à l’eflet de travailler 
par les lumières de ses membres pour obtenir ce résultat. Unis
sons donc nos forces et nous prouverons une fois de plus que 
fortuna audaces jurât.

Septembre 1879.

Le terrain était bien préparé pour une étude consciencieuse. 
Le temps dont disposait l’Institut n’a pas permis d’arriver à un 
résultat positif et définitif. Les questions délicates et difliciles du 
conflit des lois pénales et de l’extradition sont restées à l’ordre du 
jour de la session prochaine. L’Institut devait préférer l’ajour
nement à des solutions hâtives et inconsidérées ; nous sommes 
certain qu’en le faisant il a été bien inspiré.

Extrait du procès-verbal de la sixième séance tenue par P Institut de droit 
inter national 'a Bruxelles, le S Septembre 187*1, sous la présidence de 
M. Rotin-Jaequemy ns.

La discussion s’ouvre sur la question des conflits de législation 
en droit pénal.

M. Brocher, rapporteur, signale le désaccord qui s’est mani
festé au sein de la commission sur les principales questions 
qu’elle a eu à examiner. Aussi le rapporteur ne peut-il présenter 
des conclusions adoptées par tous les membres do la commission, 
mais seulement certaines règles qui doivent selon lui servir de 
principes dirigeants.



La base du droit de punir pour un Etat, c’est la compétence 
territoriale,y c’est-à-dire celle qui s’exerce sur les faits intervenus 
dans les limites du territoire assigné par le droit international 
public. Mais la compétence peut s’étendre au delà des limites 
ordinaires; c’est ce que M. Brocher appelle la compétence quasi- 
territoriale, laquelle s’étend, non seulement au delà de ce que 
l’on est convenu d’appeler en doctrine la compétence territoriale, 
mais aussi au delà de la compétence personnelle. Cette compé
tence est simplement fondée sur le droit que possède chaque Etat 
de maintenir l’ordre et la sécurité chez lui, peu importe contre 
qui l ’Etat se défend ainsi.

M. Brocher cite à l’appui do sa thèse différents exemples, où 
l’Etat qui poursuit n’agit ni en Arcrlu de la compétence territo
riale ni en vertu do la compétence personnelle.

M. Brocher fait observer, en outre, que la question doit ren
trer, non dans le domaine du droit international public, ce qui 
entraînerait le danger des rivalités et des représailles, mais dans 
le domaine du droit international privé, qui offre bien plus de 
garanties pour le maintien de la paix générale.

Il reconnaît que souvent une double compétence peut exister: 
celle de l’Etat où le but coupable a été atteint et celle do l’Etat 
où 'l’intention coupable s’est manifestée.

Pour éviter les difficultés qui en résultent, il faut admettre 
une hiérarchie de compétences.

Si les effets directs et principaux ne se sont produits et ne de
vaient se produire que sur l’un des deux territoires, celui-ci a la 
prépondérance quant à la compétence.

Si ces effets se sont produits, devaient ou pouvaient se produire 
sur les deux territoires, la prépondérance appartient à l’Etat où 
le délit a été conçu.

Il va de soi que la compétence qui vient en second ordre, peut 
s’exercer quand l’État qui arrive en premier rang a été vaine
ment mis en demeure d’exercer celle qui lui appartient.
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MM. Westlake, de Bar et Goos font diverses réserves quant au 
système du rapporteur.

M. de Bar croit qu’avec ce système on arriverait pour chaque 
État à une compétence presque universelle, qui mettrait en dan
ger l’autorité des autres pays et la sécurité des individus.

M. Westlake donne lecture d’une réserve ainsi conçue :
« Selon notre avis, la prétention d’un Etat de punir les sujets 

d’un autre Etat pour des faits par eux commis en dehors du terri
toire, déroge à la sécurité dont un étranger une fois admis dans 
le territoire d’un Etat quelconque doit jouir; cette prétention 
pourrait donner lieu à des réclamations diplomatiques. »

M. Westlake développe cette note. 11 admet la compétence 
territoriale et la compétence personnelle, c’est-à-dire le droit 
d’un État de punir les faits qui se passent sur son territoire et le 
droit d’un État de punir ses nationaux pour des faits commis hors 
de son territoire. Il n’admet pas le prétendu droit d’un Etat de 
punir des étrangers pour des faits commis hors de son territoire. 
Il n’y a pas, selon lui, en droit pénal de principe plus évident 
que celui-ci: l’individu peut être puni pour avoir violé la loi 
pénale du pays où il vit, puisqu’il est tenu delà connaître; il no 
peut être puni pour la violation de la. loi pénale d’un pays étran
ger, dont il ne connaît pas la législation. Et où irait-on avec le 
système do M. Brocher? Les écrivains, les artistes, les orateurs 
devraient connaître les lois pénales do tous les pays où leurs 
écrits, leurs œuvres, leurs discours sont exposés à être connus. 
Un citoyen écrit une lettre parfaitement légale dans sa patrie: 
elle devient un délit dans le pays de destination ? Créer un pareil 
principe de droit international privé, c’est abandonner le devoir 
de tout État de protéger ses nationaux. La paix du monde, invo
quée par M. Brocher, peut être conservée sans un pareil sacrifice. 
Quels que soient donc le talent, la conscience, l’activité déployés 
par réminent rapporteur, M. Westlake ne saurait se rallier à 
ses conclusions.



M. Goos croit également quo M. Brocher est allé trop loin. 
M. Goos ne nie pas la compétence de l’État poursuivant pour 
tous les cas énumérés clans le rapport. Mais il donne au droit de 
l’État une base différente. Il admet la compétence territoriale et 
la compétence personnelle; il rejette tout ce qui va au delà. Tel 
est aussi le syslème du code danois de 18G6, et cela suffit parfai
tement à la sécurité nationale. M. Goos demande quo la question 
soit renvoyée à une prochaine session, afin qu’on puisse aboutir 
alors à des conclusions précises.

M. le Président dit qu’il y a en présence deux systèmes absolu
ment opposés. Il faudra se prononcer sur la question suivante: 
Existe-t’il, en dehors de la compétence territoriale et de la com
pétence personnelle, une troisième espèce de compétence quo l’on 
peut appeler quasi-territoriale?

M. Asser no croit pas que l’on puisse présenter la question 
d’une façon aussi absolue. Il y a en effet des cas où un étranger 
se trouvant hors du territoire du pays poursuivant commet un 
attentat conire ce pays ; tel est par exemple le cas d’une conspi
ration confro la sûreté do l’Etat. Soutiendra-t-on que cet étran
ger no peut être poursuivi? M. Asser est convaincu que MM. 
Westlakc, de Bar et Goos no veulent point aller jusque là ; ils 
peuvent sans inconséquence admettre ici une exception, puisque 
l’Etat poursuivant se borne en définitive à exercer le droit de 
légitime défense. D’ailleurs le délinquant poursuivi a attenté 
intentionnellement et sciemment à la sûreté de l’Èlat poursuivant 
et violé des lois qu’il connaît.

MM. Wesllukc et Goos déclarent que meme pour ce cas ils 
persistent dans leur manière de voir, qu’ils n’admettent aucune 
exception.

M. de Par admet une exception, mais dans le seul cas de néces
sité extrême, résultant du double fait que l’État contre qui l’at
tentat est dirigé, est attaqué dans sa sécurité et que l’État auquel 
appartient le malfaiteur ne punit pas l’attentat.
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M. le Président estime qu’il importe, afin de simplifier le 
débat, de voter d’abord sur ce cas exceptionnel. L’Institut doit 
déclarer, avant tout, s’il admet, dans la circonstance prévue par 
M. de Bar, le droit de l’État attaqué. Le vote sur cette question 
spéciale ne préjugera point les thèses générales opposées de 
M. Brocher et de MM. Westlake, de Bar et Goos.

M. Renault voudrait poser la question autrement.
M. le Président insiste. Tout le monde, dit-il, est d’accord sur 

ce point, qu’il faut un lien de droit entre celui qui punit et celui 
qui subit le châtiment. Ce lien existe d’abord quand l’Etat punit 
sur son territoire. Il existe ensuite quand l’État punit le national 
qui, on dehors du territoire, a violé les lois de son pays. Il peut 
résulter en troisième lieu d’un motif de sécurité publique, et c’est 
ici que la divergence commence. M. Brocher admet le droit de 
punir dans l’espèce ; MM. Westlake et Goos ne l'admettent pas; 
M. de Bar ¿’admet exceptionnellement : c’est sur ce dernier point 
qu’il faut voter premièrement.

M. Neumann tient à déclarer qu’il admet, pour un Etat, l’in
térêt de sécurité publique comme base du droit de punir. Ce point 
lui parait indiscutable. Le Code autrichien va meme beaucoup 
plus loin, puisqu’il autorise la justice autrichienne à punir l’é
tranger qui se trouve en Autriche et a commis un délit contre 
un État étranger, dans le cas où le dit étranger refuse l’extradi
tion qui lui est offerte.

M. de Bar explique pourquoi il se sépare sur ce point do 
MM. Westlake et Goos. Il invoque d’abord des considérations 
historiques. Le principe fondamental du droit pénal de l’antiquité 
était l’idée do la vengeance ; on poursuivait sans s’occuper de la 
situation du coupable. Il n’en est plus ainsi. L’idée de vengeance 
a disparu, et il faut tenir.compto de la situation objective du pré
venu. Il faut, en droit international, se demander si le prévenu 
est ou non sujet du pays poursuivant. Il n’y a qu’un seul cas où
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jusqu’à uu certain point on soit revenu aux idées anciennes : 
c’cst quand il s’agit d’attentats contre l’ordre social d’un pays. 11 
faut admettre alors que ce pays a le droit do punir, sans s’inquiéter 
de la nationalité de l’agresseur, pourvu toutefois que la nation à 
laquelle appartient l’étranger, no punisse pas le fait qui a été 
commis contre l’État poursuivant.

M. Westlake ne blâmerait pas, au point de vue moral, l’État 
qui agirait ainsi, mais il pense qu’il vaudrait mieux réclamer 
satisfaction auprès de l’État auquel le malfaiteur est ressortissant.

La proposition de M. de Bar est mise aux voix et adoptée par 
19 voix contre 7. Elle est conçue comme suit :

Tout Etat a le droit de punir les faits commis môme hors de 
son territoire et par des étrangers en violation de ses lois pénales, 
alors que ces faits constituent une atteinte à U existence sociale de 
l'État en cause et compromettent sa sécurité et qu'ils ne sont point 
prévus par la loi pénale du pays sur le territoire duquel ils ont eu 
lieu.

M. le Président met ensuite aux voix la question de savoir si 
la compétence quasi-territoriale peut s’étendre à d’autres faits 
encore que ceux qui sont ainsi déterminés par la proposition de 
M. de Bar, c’est-à-dire si un État peut punir un étranger qui 
commet à l’étranger une infraction prévue par la loi de l’État en 
cause, autre que celles dont on vient de s’occuper.

L’assemblée répond négativement, à la majorité de 17 voix 
contre 9.

E xtra it du procès-verbal de la huitième séance tenue par VInstitut-de droit 
international a Bruxelles, le 4 septembre 1879, sous la présidence de 
M . llolin-Jacqucmyns.

..... M. Brocher expose que la commission n’a pu terminer 
l’examen de toutes les difficultés que soulève la matière de la 
compétence. Il propose de détacher, pour l’étudier isolément, la.
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question des crimes et délits politiques et spécialement du régicide.
M. le Président fait observer que cette question se rattache à 

celle do l’extradition.
Revenant aux questions de compétence, M. Brocher rappelle 

que l’Institut ne s’est pas prononcé sur les cas où il y a compé
tence territoriale. Quelques-uns des cas que le rapport a rangés 
dans la compétence quasi-territoriale peuvent être envisagés 
comme rentrant dans la compétence territoriale. Il propose en 
conséquence la résolution suivante qui peut être, selon lui, votée 
dès maintenant sans rien compromettre.

» Quant aux faits qui se prolongent sur plusieurs territoires,
» il s’agit de savoir si chacun des Étais sur les territoires des- 
» quels le fait en question s’est manifesté, ne peut pas réclamer 
» la compétence territoriale précédemment admise. Ce problème 
» intéresse à un très haut degré la bonne administration de la 
» justice, spécialement en vue d’éviter la punition multiple du 
» mémo fait.

» La solution de ce problème repose sur l’appréciation de faits 
» circonstanciés plus ou moins minutieux. Il est à désirer que 
» des traités réglementent cette matière dans les limites de ce 
» qui sera possible. »

M. Brocher .montre que certains faits semblent entraîner une 
double compétence territoriale, parce qu’ils sc prolongent sur 
deux territoires. Tel est le cas d’un coup de feu tiré d’un côté de 
la frontière et allant frapper une personne placée de l’autre côté.

Tel est encore le cas d’une lettre adressée de Londres à Paris 
dans un but frauduleux et venant produire à Paris scs effets dV-s- 
croqucric ; ce cas a fait l’objet d’un arrêt de la cour de cassation 
de France. Il se peut que deux États réclament le droit de ju ri
diction, ou qu’aucun ne le réclame. Dans la première hypothèse, 
il y  aura deux sentences, peut-être contradictoires. Dans la 
seconde hypothèse, impunité. Dans toutes deux, désordre. C’est
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pourquoi la commission a cru pouvoir émettre le vœu ci-dessus 
énoncé. Elle n’a pu ni voulu entrer clans ¡’appréciation (les cas 
où la double compétence peut se produire, parce qu’il aurait fallu 
pour cela entrer dans des détails excessivement minutieux, com
pliqués et variables. Elle n’a pas voulu, pour la meme raison, et 
aussi parce que des divergences très grandes et exigeant une dis
cussion plus mûrie s’étaient immédiatement accusées sur ce point, 
décider quelle compétence devrait ctre préférée, celle de l’Etat 
d’où est partie l’impulsion ou celle de l’E tat où le fait se prolonge 
et produit ses effets nuisibles.

M. le Président fait observer qu’il est difficile do voter sur la 
proposition telle qu’elle est formulée ; il faudrait quelque chose de 
plus précis, une véritable résolution.

M. Brocher ne le conteste pas. Mais il a été impossible à la 
commission, vu le manque de temps, d'arriver à une entente 
sur une résolution plus précise.

Quelques membres, entre autres lui-méme, ont été surtout 
frappés de cette considération que ce qui prédomine en droit pé
nal, c’est la nécessité de prévenir certains faits en les punissant, 
pour éviter la perturbation qu’ils peuvent produire. Ils ont cru, 
en conséquence, que l’Etat où le fait produit ses effets pernicieux 
et où l ’ordre social a été troublé, devait être préféré au point de 
vue de la juridiction. D’autres membres de la commission se sont 
surtout arrêtés à l’élément moral de l’infraction, à la considéra
tion du lieu où, au point de vue inoral, l’infraction est née et d’où 
l’impulsion est venue. La cour de cassation de France a consacré 
la première solution dans l’espèce sus-mentionnée d’une lettre 
adressée de Londres à Paris.

M. Picnavlt combat la proposition du rapporteur. Il demande 
la question préalable. La matière est do droit pénal bien plus que 
de droit international, ctM . Renault ne croit pas que l’Institut 
soit qualifié pour en décider.



M. Dr usa appuyé M. Renault ; la matière de la prépondérance 
de l’une ou de l’autre compétence est de pur droit pénal.

M. Asser estime que l’Institut, possédant dans son sein 
plusieurs criminalistes, est bien qualifié pour s’occuper de ques
tions do droit pénal proprement dit qui se rattachent au droit 
international. Dès qu’il s’agit de droit pénal international, il faut 
nécessairement examiner les principes du droit pénal.

M. Brusa voudrait laisser la porte ouverte à une discussion 
future.

M. Brocher, sans contester la compétence de l’Institut, estime 
que la matière est très difficile et recommande le simple vœu qu’il 
a proposé.

M. Wcülakc établit l’état actuel de la question. On a écarté 
hier la compétence quasi-territoriale, sauf un cas exceptionnel. 
Il est à craindre que, lors meme que la compétence quasi-terri
toriale ne serait inscrite dans aucun des codes de l’Europe, on ne 
la voie renaître comme compétence territoriale si l’on n’est- pas 
extrêmement scrupuleux sur l’admission de celle-ci, et ce sous la 
forme d’une extension doctrinale de la compétence territoriale. 
Trois choses doivent ctre constatées ici. D’abord, pour ceux-là 
memes qui s'attachent strictement à la compétence territoriale, 
il peut y avoir une double compétence. Ensuite, il est impossible 
d’arriver à un accord sur la définition exacte des cas dans lesquels 
cette double compétence peut se produire. Troisièmement : en 
raison des détails excessivement circonstanciés et minutieux dont 
la question dépend, il faut laisser à la jurisprudence le soin de la. 
résoudre, ou tout au moins abandonner aux divers pays la mission 
de la régler par des traités. La constatation de cet état de choses 
n’avancera guère la solution de la question. Cependant elle n’offre 
aucun inconvénient, et plutôt des avantages au point de vue 
théorique. Aussi M. Westlakc votera-t’il la proposition do 
M. Brocher.
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M. Rinnet : On invite l’Institut à consacrer par son vote la 
recommandation faite aux gouvernements de résoudre par traités 
certaines difficultés, et on ne propose pas de solution. C’est faire 
(ouvre stérile. La question no paraît pas avoir été suffisamment 
mûrie pour qu’une solution puisse utilement être proposée. 
M. Clunct demande en conséquence l'ajournement à la session 
prochaine.

M. de Bar se prononce dans le meme sens.
M. Renault maintient sa proposition de la question préalable, 

laquelle est écartée, sur appel nominal, par 14 voix contre 0.
L’ajournement de la discussion sur la double compétence ter

ritoriale est voté.
M. Brocher aborde la compétence personnelle. Il s’agit ici do 

ces intérêts do la justice qui exigent parfois que diverses person
nes ou divers faits soient jugés par les memes tribunaux : les faits 
accessoires, par exemple, par le juge des faits principaux, les 
complices par celui qui est appelé à juger les auteurs. Il y a, sous 
ce rapport, des règles d’extradition très complètes entre les 
divers Etats de la Confédération suisse. Mais dos difficultés séri
euses se présentent entre Etats séparés, indépendants, et non liés, 
comme les Etats suisses, par une confédération. Les tribunaux 
français ont eu à s’occuper d’un recel commis à Lyon et se ràt- 
taehant à un vol commis à Genève ; ils ont fini par se déclarer 
incompétents et par décider que le seul juge compétent était le 
juge de Genève. Le fait n’ayant pas cto poursuivi à Genève, le 
receleur n’a pas été puni.

M. Asser propose d’étendre à toutes les questions encore en 
discussion l'ajournement à la session prochaine déjà décidé au 
sujet de la double compétence territoriale.

L’ajournement est voté.
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M. Asser, ayant pris la présidence, invite M. Brocher à 
développer ses propositions concernant YExtradition.

M. Brocher lit et justifie sa première proposition, et en 
explique la portée.

M. Saripoios se déclare d’accord* avec le rapporteur sur cette 
première proposition.

M. Renault ne croit pas que la série de thèses présentée par 
le rapporteur soit de nature à faire l’objet d’un vote. 1,0 premier 
alinéa énonce une proposition générale excellente, niais non une 
résolution. Il en est de meme du deuxième alinéa.

M. Brocher rappelle que l’autorité de l’Institut, purement 
scientifique, ne puise sa force que dans les raisons sur lesquelles 
scs décisions sont fondées.

M. Asser, président, estime que l’assemblée devrait être con
sultée sur la question de savoir s’il convient de voter seulement 
des résolutions proprement dites, ou si l’on peut soumettre à 
l ’Institut un exposé do principes ou un .raisonnement juridique.

M. Renault ne pense pas qu’il y  ait lieu de voter des proposi
tions qui ne sont pas des solutions, mais des enchaînements do 
raisonnements.

L’assemblée décide de ne pas soumettre à un vote les propo
sitions du rapport, dans leur forme actuelle.

M. Chinel fait observer que la conséquence de cette décision 
doit être l'ajournement de la discussion.

M. Brocher déclare, d’accord avec plusieurs membres, qu’il 
extraira aisément des propositions énoncées dans son rapport des 
résolutions susceptibles d’etre votées, et il s’engage à le faire 
pour la prochaine séance.

La suite de la discussion sur Y Extradition est remise à demain 
vendredi 5 Septembre.

M. Brocher voudrait que l’on s’occupât, dès aujourd’hui, au 
moins de Y extradition pour crimes et délits politiques, question



sur laquelle la commission a arrêté à l’unanimité une résolution.
L ’assemblée maintient sa décision.

Extrait du proebs-verbal de la dixième séance tenue par VInstitut de 
droit international, le 5 Septembre 1879, sous la présidence de M. Rolin- 
Jaequcmy ns.

M. Brocher présente les propositions suivantes :
«L’obligation d’extrader repose sur l’intérêt commun des États 

et sur les exigences d’une bonne administration de la justice. 
Elle est soumise aux conditions et aux restrictions suivantes :

I. — L’État requérant doit justifier de sa compétence.
S’il y a plusieurs Etats requérants, la préférence doit être 

accordée à celui dont la compétence est fondée sur les motifs les 
plus importants.

En cas de compétence égale, la prépondérance doit être 
accordée aux faits de perpétration directe et principale sur ceux 
de complicité, aux faits les plus graves sur ceux qui Je sont 
moins, aux faits les plus anciens sur ceux qui sont plus récents; 
toutes choses égales d’ailleurs, à l’État dont la personne poursui
vie se trouve être le ressortissant. L’État requis peut toutefois 
différer l’extradition tant qu’il n’a pas été satisfait aux exigences 
de sa propre justice pénale.

Les questions de compétence et do nationalité pouvant soule
ver des contestations entre plusieurs États, il est bon d’informer 
de la demande tous ceux qui paraissent y être directement inté
ressés, sans toutefois se lier à leur acquiescement.

II. — Il est à désirer que les États, ayant de plus en plus 
confiance dans la justice des uns des autres, consentent à l’extra
dition de leurs nationaux, contrairement à ce qui est pratiqué par 
uu grand nombre d’Etats. Tout au moins ne devrait-on pas 
tenir compte d’une nationalité acquise après le fait commis.

III. — L’extradition suppose des faits d’une nature suffisnm-
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mont grave pour qu’il y ait lieu de recourir à ce moyen 
rigoureux.

Il est naturel de le refuser ou do ne l’accorder que sous condi
tion si la peine paraît illégitime ou excessive.

Il en serait do même si l’extradition devait avoir pour résultat 
de soumettre la personne poursuivie à une procédure inhumaine 
ou par trop hasardeuse.

L’extradition ne suppose pas nécessairement qu’il y  ait entre 
les deux nations un intérêt égal et commun, réclamant la 
répression du genre de fait dont il s’agit. On ne doit pas exiger 
toujours que ce fait soit prévu dans les deux lois, ni' frappé de la 
mémo peine dans les deux pays.

L’extradition ne doit pas s’appliquer aux crimes ou délits 
politiques, même quand ils seraient connexes à des crimes ou 
délits de droit commun.

La prescription acquise, soit aux ternies de la loi du pays 
requérant, soit à ceux du droit en vigueur.dans le pays de 
refuge, doit être considérée comme un obstacle à l’extradition. 
Cet obstacle est absolu dans le premier cas, où il y a défaut do 
compétence, et peut n’étre que facultatif dans le second. Il suffît, 
pour écarter la prescription, qu’elle ait été régulièrement inter
rompue par l’Etat requérant.

La nature des choses ne réclame pas absolument que l’Etat 
requis exige, pour l’extradition^ les mêmes éléments de preuve 
que pour l’arrestation et la mise en jugement au sujet de faits 
commis sur le territoire. Il peut être nécessaire de tenir compte 
des difficultés résultant de l'éloignement du lieu où le fait est 
intervenu et où les preuves se trouvent généralement.

IV. — L’Etat-qui a obtenu l’extradition ne peut, sans le con
sentement do l’autre, ni juger contradictoirement., ni punir, 
pour des faits commis antérieurement, la personne dont il s’agit, 
à moins qu’elle n’y consente, qu’elle n’ait ou un délai raisonnable
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pour s’éloigner, ou qu’elle ne soit rentrée spontanément sur lo 
territoire après l’avoir quitté.

V. — Les traités diplomatiques, sont lo meilleur moyen 
d’obtenir une réglementation convenable de l’extradition : c’est 
au droit public de chaque Etat à fixer de quelle manière et par 
quelles autorités ils doivent être conclus.

YI. — Le pouvoir exécutif du pays de refuge a qualité pour 
statuer sur la demande d’extradition, sauf recours de l’individu 
réclamé devant les tribunaux.

L’individu extradé peut soutenir, devant les tribunaux de 
l’Etat requérant, qu’il n’y avait pas lieu à extradition. »
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L’alinéa préliminaire est voté sans discussion.
On passe à la discussion de l’art. I.
M. Westlake fait observer que l’article ne mentionne pas le 

point le plus important. La préférence doit être donnée en pre
mière ligne à l’Etat sur lo territoire duquel le fait a été 
perpétré.

M. Renault répond que ceci rentre dans la question des con
flits de législation en matière de droit pénal.

M. Westlake maintient son observation. Il y a ici un motif 
de préférence qui doit ctre reconnu.

M. Martens, tout en admettant ia parfaite justesse de l’obser
vation de M. Westlake, croit que l’on ne ferait, en mentionnant 
la préférence accordée à l’État sur le territoire duquel le fait a 
été perpétré, que répéter un axiome universellement reconnu.

M. Albèvic Rotin demande si l’ancienneté du fait doit bien 
constituer un motif de préférence. Celle-ci ne devrait-elle pas 
être accordée plutôt aux faits les plus récents? Le mal causé 
par l’infraction récente est plus vivant, les preuves sont plus
actuelles, lo souvenir de l’infraction est moins effacé. Le fait

19
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plus ancien pont ôtre déjà oublié, et môme sur le point d’être 
prescrit.

M. Brocher répond que c’est précisément cette dernière cir
constance qui doit faire accorder la préférence aux faits plus 
anciens. Il faut éviter que la prescription ne s’accomplisse 
entièrement.

M. A. Bolin n’insiste pas.
M. de Mouline pense que l’ancienneté des faits ne saurait 

constituer un motif de préférence absolu. Il peut arriver qu’on 
réclame l’extradition pour un fait tout récent, dont les preuves 
sont de nature à disparaître au bout de peu de temps, et qu’il y  
ait un intérêt majeur à faire juger l’affaire dans le plus bref 
délai. M. de Montlue propose do supprimer ce motif do pré
férence.

M. Brocher : On peut mettre que « la prépondérance doit 
être (jénèralcment accordée etc. ». La portée de ces règles 
serait ainsi moins absolue.

M. Wesllake} revenant sur son objection, déclare qu’il serait 
satisfait si l’on insérait dans une note que l’on sc réfère, quant 
à l’ordre de la compétence, aux conclusions à prendre sur les 
conflits de législation en droit pénal.

M. le Président estime qu’une telle note peut parfaitement 
être ajoutée aux résolutions ; celles de la conférence de Bruxelles 
en offrent des exemples.

L’assemblée, consultée, exprime son adhésion.
L ’amendement de M. Brocher n’est pas adopté.
L’amendement de M. de Montlue est adopté.
L’art. I est adopté, avec suppression des mots : « aux faits 

les plus anciens sur les faits les plus récents. »
La discussion est ouverte sur l’art. II.
M. Asser combat cet article. L’extradition ne peut être qu’un 

moyen' subsidiaire destiné à prévenir l’impunité. M. Asser



estime qu’il est illogique de l’admettre pour un national, alors 
surtout que nos conclusions vont tendre à l’admission de la com
pétence personnelle, et que cette compétence empêchera l’impu
nité. La compétence personnelle est d’ailleurs admise déjà par 
diverses législations, ainsi par la loi française de 1863. Conçoit- 
on, dans une situation pareille, une raison qui puisse déter
miner le gouvernement français à consentir à l ’extradition d’un 
Français? On devrait dans tous les cas, et c'est la proposition 
subsidiaire de M. Àsscr, mettre au principe cette restriction 
que l’extradition d’un national no sera accordée que s’il s’agit 
d’empéclier l’impunité d’un délit grave. :

M. Martens propose- d’ajourner cette question qui est en 
rapport intime avec celle de la compétence personnelle.

M. Brusa est du mémo avis. 11 fait ressortir l’importance des 
intérêts engagés, la nécessité d’une grande circonspection, et 
l’inconvénient qu’il y aurait à vouloir changer de nombreuses 
législations.

M. West la ko défend l’article II. Il ne s’agit pas ici d’une ques
tion de compétence. Il est de l’intérêt de la bonne justice que le 
procès se fasse au-lieu le plus rapproché do celui où le délit a 
été commis. C’est à la fois l’intérêt de l’accusation et l ’intérêt 
de la défense. Il arrive souvent que do nouvelles lumières jaillis
sent dans le cours des débats et donnent lieu à de nouvelles 
recherches; que l’intérêt excité par le procès lait surgir 
inopinément de nouveaux témoignages, qu’eniin des circon
stances nouvelles viennent à se manifester. Tous ces avantages 
sont perdus si le procès a lieu loin du théâtre du crime.

M .Neumann combat l’article. L’extradition des nationaux 
est, selon lui, en contradiction avec le développement de la 
société moderne.

M. Ciunet n’est point de cet avis. L ’Angleterre, si'jalouse çlc 
ses prérogatives nationales, consent à l’extradition de ses
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nationaux ; on peut citer aussi les États-Unis. Toutefois, 
.comme il s’agit ici de faire prédominer la compétence territo
riale sur la compétence personnelle, M. Clunct pense qu’il vaut 
mieux ajourner la discussion.

M. Westlake : C’est à tort que l’on croit toucher ici à la 
hiérarchie des compétences. Il s’agit d’une matière spéciale, de 
Y extradition,

M. Brocher : L’article II contient deux propositions qui ne 
sont pas liées indissolublement. La seconde peut être détachée 
et adoptée meme en cas de rejet de la première ; elle serait 
formulée ainsi : « on ne doit en aucun cas tenir compte d’une 
nationalité acquise après le fait commis. »

M. de Bar croit qu’il vaudrait mieux supprimer l’article. Il y 
a ici une question de compétence et une question de suscepti
bilité nationale. Presque tous les codes de l’Europe continentale 
interdisent l’extradition des nationaux. Il serait dangereux de 
heurter de front ces législations, ainsi que l’opinion do presque 
tous les jurisconsultes européens.

M. le Président fait remarquer que dans plusieurs États il y 
aurait meme des objections constitutionnelles ; ainsi pour la 
Belgique, dont la constitution no permet pas de distraire le 
Belge de son juge naturel.

M. Goos constate que le Danemark et la Suède n’interdisent 
pas absolument l’extradition des nationaux.

L’ajournement est voté à une grande majorité.
La discussion est ouverte sur l’article III.
M. Saripolos voudrait supprimer les trois premiers alinéas. 

Le premier est inutile, l’extradition ne pouvant être accordée 
que pour crimes et délits. Le deuxième provoquera des conflits 
et des difficultés. Quant au troisième, M. Saripolos ignore ce 
qu’on peut entendre par « procédure hasardeuse »; il ne connaît 
d’ailleurs aucun Etat européen admettant encore la question ou 
torture.



M. Brocher défend ces trois alinéas. Il y a des délits qui ne 
sont pas assez graves pour justifier l’extradition. Il y  a des 
peines que l’on considère'en certains pays comme illégitimes, 
ainsi la peine de mort. On peut parfaitement dire aux gouverne
ments : « Vous no devrez point consentir à extrader, s’il s’agit 
d’une peine que vous tenez vous-mème pour inadmissible». — 
Si la torture n’existe plus, il y a cependant encore dans certains 
pays des procédés d’instruction extrêmement vicieux.

M. Saripolos fait observer qu’on ne conclura pas do traité avec 
ces pays, ou que l’on fera des stipulations particulières.

M. ArnU : Toutes les fois qu’il s’agira d’un fait non prévu 
par nos lois, la peine nous paraîtra illégale. Sous ce rapport, 
la disposition proposée paraît renfermer une contradiction, 
puisqu'elle tend à accorder l’extradition mémo pour un fait non 
prévu par nos lois nationales.

M. Benaull : La contradiction n’est qu’apparente. Il se peut 
que la législation d’un pays ne prévoie pas tel fait donné parce 
que ce fait ne se produit pas dans, ce pajrs, par suite de cir
constances topographiques ou autres, et sans que pour cela la 
répression en paraisse illégitime.

M. le Président : Il s’agit de savoir s’il convient de s’engager 
dans ces questions de détail, et que l’Institut veuille donner, 
sous ce rapport, aux nations des conseils de prudence et de 
politique.

La suppression des trois premiers alinéas est mise aux voix. 
Les trois alinéas sont supprimés.

Alinéa 4.
M. de Bar estime qu’il serait très dangereux d’autoriser 

l’extradition pour un fait non punissable d’après les lois natio
nales.

M. Benavlt défend l’esprit, sinon les termes de la disposition. 
11 y a eu récemment des négociations entre la France et le
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Brésil touchant l’extradition du chef de manœuvres frauduleuses 
employées aux fins de faire passer un homme libre pour esclave. 
Voilà un fait grave qui devrait évidemment entraîner l’extra
dition et qui n’est pas prévu par la loi française. De même les 
lois suisses ne peuvent guère punir ni prévoir la piraterie.

M. Arntz ne conteste pas la justesse de ce qu’a dit M. Renault. 
Mais ce que la commission voudrait faire prévaloir est contraire 
à tous les traités d’extradition. Il peut dans certains cas être 
nécessaire d’admettre la règlo proposée, mais il en faut limiter 
l’application.

Sir Travers Tiulss fait remarquer qu’il y a une sorte de 
contradiction entre l’alinéa 4 et le préambule, d’après lequel 
l’extradition repose sur l’intérêt commun des États.

M. Asser propose le renvoi de l’alinéa 4 à la commission qui 
fera droit aux observations de M. Àrntz et de sir T. Twiss.

. Le renvoi est décidé.

E x tra it d u  procès-verbal de la onzième séance de VInsliiut de droit
international tenue à' B ruxelles, le 6 Septembre 18*70, sous la présidence
>dc Ai. Rolin-Jacquemyns.

MM. Arntz et Renault proposent la rédaction suivante de 
l’alinéa 4 de l’article III : .

, « En règle, on doit exiger que ce fait soit prévu dans la 
» législation des deux pays, excepté dans les cas où, à cause des 
» institutions particulières ou de la situation topographique du 
» pays de refuge, les circonstances de fait qui constituent le-. 
» délit, no peuvent s’y produire. »

L’alinéa ainsi rédigé est adopté.
On passe à la discussion de l’alinéa 5, traitant des Délits 

politiques.
MM. Westlake, Bluntschli et Martens présentent les propo

sitions suivantes :
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« Le caractère de délit politique excluant l’extradition ne 
» dérive pas du seul fait que le délit a été commis dans un but 
» politique.

» On ne peut reconnaître le caractère d’un délit politique à un 
» délit do droit commun, qui ne serait pas justifiable gomme 
» fait de guerre s’il était commis dans une guerre civile. »

M. Westlake défend cette proposition, que M. Brocher combat. 
M. Bulmcrincq propose de rédiger l’alinéa comme suit :
« L’extradition no doit pas s’appliquer aux crimes ou délits 

» politiques, ce qui n’exclut pas le droit d’extradition pour les 
» crimes et délits do droit commun connexes aux délits politi- 
» ques. »

M. Sari-polos propose la rédaction suivante :
« L’extradition ne doit s’appliquer aux crimes ou délits poli- 

» tiques, que lorsqu’ils sont connexes à des crimes ou délits do 
» droit commun.

» Les crimes politiques complexes sont considérés comme de 
» droit commun, et par conséquent sujets à extradition. »

M. de Mouline dépose le projet suivant :
« L’extradition ne doit pas s’appliquer aux crimes ou délits 

» purement politiques. Il en est ainsi alors mémo que ccs crimes 
» ou délits seraient connexes à des crimes ou délits de droit 
» commun. Pour les délits complexes et pour los délits de droit 
» commun connexes à des délits politiques, il sera procédé dans 
» les traités par voie d’énumération limitative. »

Après une longue discussion à laquelle prennent part notam
ment MM. \Vesllake, Brocher, Bulmcrincq, Saripolos, Clunet, 
Renault, Goos et de Bar, l’Institut décide d’ajourner toute déci
sion à la session prochaine.
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E x tra it du procès-verbal de la douzième séance tenue p a r VInstitut de
droit international il B ru xelles , le G Septembre 1879, sous la présidence
de M. A sser} vice-président.

M. Asser, président, propose de remettre à Tordre du jour do 
la session de 1880 la matière de l’extradition toute entière.

Cette matière en eilet ne peut être scindée utilement. Sa 
grande importance exige l’examen le plus approfondi.

M. Brusa appuie la 7 proposition de M. le Président, laquelle 
est mise aux voix et adoptée.

Deuxième commission d’étude. — Prolcclion inlcriialioiuilc des auteurs d’œuvres
artistiques.

Voyez plus haut, p. 165 et 98.

Troisième commission d’études. —  Droit matériel cl Îormcl en matière de prises
maritimes.

Le rapport de M. Bulmerincq a pris des dimensions beaucoup 
plus considérables que la plupart des membres de l’Institut 
n’avaient pu le prévoir. La publication s’en poursuit dans 
la Revue de droit international et de législation comparée, 
<100 pages environ sont déjà entre les mains des membres 
de Tlnstitut et du public(1). L’Institut a reçu, en outre, commu
nication des 68 premiers articles d’un projet de règlement interna
tional des prises maritimes, dont la. suite lui sera soumise dans la 
prochaine session, après le complet achèvement du rapport^).

(1) Voir lo rapport, Revue de droit international, t. X, p. 185-2G8, 
881-444, 593-G55; t. XI, p. 152-215, 320-358, 5GI-G50.

(2) Pour no pas diviser le projet, nous renvo3rons à l’Annuaire 
do 1881 l’insertion des G8 articles présentés à Bruxelles.
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E xtra it du procès-verbal de la septième séance plénière tenue par VInstitut 
de droit international h B ruxelles, le 4 septembre 1879,$ows la présidence 
de M. Asscr, vice-président.

M. Buhnerincq expose l’état, actuel des travaux de la commis
sion des prises maritimes et le résultat auquel il a pu aboutir 
apres deux années d’efforts continus. — L’insuffisance du droit 
en vigueur est évidente. 11 faut fixer la théorie véritable en 
faisant une étude comparée des dispositions des divers pays. 
Il n’existe pas, à cet égard, d’ouvrage complet sur le droit des 
prises; l’auteur a voulu combler cette lacune dans la mesure de 
scs moyens.

Le droit de prise est une partie du droit de la guerre maritime; 
il ne peut être exercé que par des belligérants, et seulement 
pendant le temps que dure la guerre. Les dispositions particu
lières qui règlent le droit des prises se trouvent dans les règle
ments sur les prises, dans les ordonnances partiellement relatives 
aux prises, dans do rares traités ou conventions. Le désir de 
fonder un droit inter national des prises, qui remplacerait 
les droits nationaux, est partagé par nombre d’hommes politiques 
et aussi par certains gouvernements. C’est à l’Institut qu’il 
appartient de faire le travail préliminaire et de prouver que la 
législation désirée est non seulement nécessaire, mais aussi 
pratiquement réalisable. La tâche est difficile; le rapporiour 
espère qu’elle sera accomplie par les efforts réunis de tous les 
hommes qui travaillent à l’unification, à la simplification, à 
l’avancement du droit.

M. Bulmerincq donne à grands traits une idée générale 
du contenu de son vaste rapport. La dernière partio n’ayant pu 
encore être imprimée, il demande que l’on ajourne les délibéra
tions jusqu’à la session prochaine; il acceptera avec plaisir les 
renseignements et les observations que ses confrères de l’Institut 
voudront bien lui envoyer avant le 1er mai prochain.



M. Neumann appuie le renvoi et rend un cordial hommage au 
zèle infatigable, au travail persévérant et consciencieux du 
rapporteur. L’étude de M. Bulmerincq fera époque dans l’histoire 
du droit maritime, elle sera féconde ; dès maintenant, elle met en 
évidence le caractère superficiel de la déclaration de Paris, qui 
a négligé l’essentiel. M. Neumann se fait l’interprète de l’Institut 
en adressant à M. Bulmerincq ses plus chaleureux remerciements 
et ses plus vives félicitations.

M. Gessner pense qu’il serait utile d engager dès à présent une 
discussion générale sur les principaux traits, suffisamment connus, 
du projet de M. Bulmerincq.

M. Bulmerincq et M. de Montluc recommandent de nouveau 
l’ajournement, qui est voté.

Quatrième commission d’elude. —  Application aux nations orientales du droit des gens 
coutumier de l’Europe.

Le rapport .promis par sir Travers Twiss dans la session do 
Paris a été communiqué aux membres do l’Institut avec le 
questionnaire arrêté à La Haye (Annuaire de 1877, p. 141-142) 
et les conclusions présentées, également à La Haye, par M. D. 
Field :

Questionnaire.

Qu e s t i o n s  g é n é r a l e s .

.1. — Existc-t-il entre les idées et croyances des nationaux 
des pays orientaux que vous connaissez spécialement, d’une part, 
et celles des nations chrétiennes, d’autre part, touchant leurs 
obligations vis-à-vis des peuples et des individus étrangers, une 
différence tellement radicale qu’il paraisse impossible de songer 
à admettre ces nationaux à entrer dans la communauté générale 
du droit international ?

IL — Les notions des, peuples orientaux concernant l’obliga
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tion d’observer les stipulations des traités diiïbrent-elles, quant 
au fond meme, de celles des peuples chrétiens sur la meme 
matière ?

III. — Considérez-vous comme nécessaire une protection 
spéciale accordée aux missionnaires par les gouvernements 
chrétiens et manifestée, le cas échéant, par une intervention 
directe ?

Observation. — Nous admettons comme propositions acceptées géné
ralement :

- i° Que les nations chrétiennes no peuvent s’arroger le droit d’imposer 
aux peuples non-chrétiens leur propre civilisation et la religion 
chrétienne.

2° Que les sujets d’une puissance non-chrétienne ne se trouvent 
nullcmen déliés de la sujétion à leur gouvernement et aux lois de leur 
pays par le seul fciit d’avoir embrassé le christianisme.

IV. — En fait, la conduite des missionnaires chrétiens 
a-t’clle fourni, dans les pays orientaux que vous connaissez 
spécialement, occasion ou prétexte à des sentiments d’hostilité à 
l ’égard des nations de civilisation chrétienne ?

V. — L’état social actuel des peuples orientaux, et notamr 
ment de la Turquie, de l’Égypte, de la Perse, de la Chine, ,du 
Japon, etc., justifie-l-il le maintien d’une juridiction consulaire, 
ou autre juridiction exceptionnelle, avec les formes protectrices 
dont elle est entourée en vertu des capitulations ? — Ou dans 
quelle mesure et dans quelles conditions cétte juridiction 
pourrait-elle être modifiée ?

VI. ■— Le droit do juridiction que les nations chrétiennes 
exercent en Orient, n’implique-t-il pas pour elles le devoir 
d’organiser les tribunaux, consulaires ou autres, de manière à 
garantir à tous ceux qui y auront recours une bonne et impar
tiale justice ?

Ne conviendrait-il pas, dans cet ordre d’idées :
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I o De préciser les conditions do capacité requises pour 
l’exercice des fonctions déjugé ?

2° De rapprocher, pour chaque pays, le tribunal d’appel des 
tribunaux de première instance ?

Q u e s t i o n s  s p é c i a l e s .

I. — L’expérience autorise-t-elle à admettre la possibilité, en 
ce qui concerne l’état et la capacité des personnes, de règles 
communes à une population mixte d’Orientaux et de Chrétiens?

II. — Y aurait-il des mesures do police maritime à prendre, 
par voie d’entente internationale, en vue de réglenles conditions 
du transport des coolies ?

Conclusions de M. Field (1).

« Les nations orientales ou, pour parler d’une manière plus 
précise, les nations non-chrétiennes seront admises à la jouis
sance de tous les droits, et soumises à tous les devoirs des 
nations de l’Occident ou, en d’autres termes, des nations chré
tiennes, tels que ces droits et devoirs sont définis par le droit 
international, avec cette seule exception :

»Jusqu’à ce qu’il se soit réalisé une assimilation jfi us com
plète des institutions judiciaires des nations orientales et 
occidentales, il sera établi des tribunaux mixtes et une procé
dure spéciale pour le jugement de toutes contestations, d’intérêt 
public ou privé, où des Américains et des Européens seront 
parties. »

2 mc PARTIE. —

M. Hornung a envoyé à l’Institut une note qui est transcrite 
ci-dessous à la suite du rapport désir Travers Twiss. 1

(1) Le mémoire de M. Field a etc publié dans.la Revue de droit inter
national, t. VII, p. 659-6G8.
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Rapport.

Traitant la question de l’application du droit des gens cou
tumier de l’Europe aux nations orientales, je dois commencer 
par cette observation : la question ne peut être résolue que si on 
la limite aux peuples civilisés. On no saurait mettre sur la moine 
ligne tous les peuples orientaux. Les habitants de l’empire 
ottoman, les Persans, les Chinois, les Japonais doivent être 
distingués des populations payennes et demi-sauvages. Les 
relations do l’Europe avec la Chine et le Japon sont tout autres 
que celles avee les populations non civilisées. On ne saurait 
donc établir des règles communes pour tous, et les rapports 
internationaux avec tel peuple do l’Orient diffèrent nécessaire
ment selon le degré de civilisation qui le distingue de ses 
voisins. On rencontre des pirates et mémo des cannibales parmi 
les populations de l’Archipel Indien; le gouvernement direct ou 
la haute surveillance d’une nation civilisée de l’Europe ou de 
l’Amérique restera longtemps encore indispensable au main!ion 
de la sûreté générale et de l’ordre public chez ces populations.

Pour ce qui regarde le questionnaire que lTnstitut a fait cir
culer, je n’ai reçu d’aucune part dos réponses catégoriques. La 
raison do ce silence n’est pas difficile à deviner. Les experts 
européens qui demeurent dans des pays orientaux, où ils sont 
investis déchargés officielles, ne peuvent guère nous fournir des 
renseignements sans la permission de leurs gouvernements ; les 
fonctionnaires retraités n’auraient probablement que des ren
seignements surannés à nous fournir, car la réformation dans les 
mœurs et dans les lois marche d’un pas très accéléré dans plu
sieurs pays orientaux, et un consul ou un diplomate qui a quitté 
son poste il y a dix ans, ne peut être un guide sûr pour renseigner 
sur l’aptitude ou l’inaptitude d’une nation orientale donnée 
à être admise dans la communauté générale du droit interna
tional.
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Le questionnaire se divise en deux parties, et je me propose 
de.vous adresser un travail préliminaire touchant les questions 
générales seulement, en réservant les questions spéciales pour 
notre prochaine session.

Pour ce qui regarde les deux premières questions, j ’ai pris 
des informations auprès d’experts européens, et mémo auprès 
de diplomates asiatiques accrédités près de cours européennes, 
au sujet des idées et des croyances des nationaux des pays 
orientaux civilisés, et je  suis assuré :

1° Que la différence entre les idées et les croyances de ces 
nationaux et les nôtres n’est pas telle qu’il soit impossible de 
songer à les admettre dans la communauté générale du droit 
international ;

2° Que les notions des peuples orientaux concernant l’obliga
tion d’observer les stipulations des traités, ne sont pas différentes 
au fond de celles des peuples chrétiens sur la même matière. 
Les difficultés existantes no sont pas dans la théorie, mais dans 
la pratique. Par exemple, il y a une grande différence entre 
l’empire chinois et le Japon. L ’empire chinois est un corps 
lourd et massif, qui marche grandiosement, mais lentement, à 
pas d’éléphant, tandis que le Japon est un corps agile, capable 
d’aller très vite et même au galop. Mais ces deux nations ont 
les mêmes idées touchant leurs obligations vis-à-vis des peuples 
et des individus étrangers, et ces idées ne sont autres au fond 
que les idées des nations européennes, touchant le principe 
essentiel du droit des gens européen, qu’aucune puissance ne 
peut se délier des obligations d’un traité qu’à la suite de l’assen
timent des parties contractantes.

Il nous reste à considérer les autres questions (III-VI), qui 
concernent la. religion chrétienne et Vadministration de la 
justice.

Pour ce qui est de l'exercice de la religion chrétienne, il ÿ a à



l’égard des nations musulmanes, à cause de leur théorie reli
gieuse, des difficultés qui n’existent pas à l’égard des nations 
bouddhistes. La loi du Coran exclut la tolérance de la religion 
chrétienne; ce peut bien être, en conséquence, une nécessité 
pour les nations chrétiennes do stipuler, dans les traités avec 
les nations musulmanes, une protection pour l’exercice de la 
religion chrétienne. Une telle précaution n’est pas nécessaire 
dans les traités avec les nations bouddhistes, ni avec la Chine, où 
le système de Confucius, dont les idées sont adoptées par les 
classes dominantes, est une philosophie et non une religion. On 
doit rappeler, en discutant la conduite des missionnaires quant 
aux contestations religieuses, que la liberté de conscience, qui 
est un droit inviolable do tout homme, n’emporte pas la liberté 
pleine et entière do tous les cultes. Il est des cultes qui empiètent 
sur les droits d’autrui, qui aspirent à la suprématie religieuse, 
qui demandent la liberté do s’assembler librement même sur la 
voie publique, et qui ne manqueraient pas de faire naître des 
scènes scandaleuses, qui troubleraient le repos public, en con
traignant les nationaux d’étre témoins de solennités capables de 
les blesser comme adeptes d’autres confessions. Il faut distinguer 
entre la pleine liberté de la conscience et la pleine liberté des 
cultes, et la restriction est raisonnable qui confine les cultes 
dans l’enceinte des temples ou d’autres lieux destinés expressé
ment pour la célébration de solennités religieuses.

Il n’y a aucun doute sur ce point : la conduite des missionnaires 
chrétiens dans les pays orientaux a fourni une occasion ou un 
prétexte à des sentiments d’hostilité à l’égard des nations de ci
vilisation chrétienne. L’histoire de la Chine et du Japon est pleine 
d’instruction-relativement à ce malheureux résultat d’un zèle 
mal dirigé de la part des missionnaires chrétiens. Mais il y aura 
peut-être des cas d’exception, dans lesquels il sera nécessaire de 
stipuler la réception des missionnaires chrétiens' avec le consen-
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tement cîe leur gouvernement, do les protéger et de ne pas tolérer 
que les indigènes soient inquiétés, si ceux-ci désirent ctrc 
instruits par les missionnaires. On peut citer comme exemple d’une 
pareille exception une convention entre le sultan de Tidore et le 
gouverneur-général des Indes néerlandaises, faite le 20 mars 
1872 à l’occasion de l’avénement d’un nouveau sultan ; mais il 
faut observer que le sultan de Tidore est musulman, et que, par 
conséquent, cette convention appartient à la catégorie des traités 
où la théorie politico-religieuse d’une nation défend la tolérance 
de la religion chrétienne, excepté en vertu d’une capitulation.

En ce qui concerne l’administration do la justice dans les 
pays orientaux, tous les experts européens avec lesquels j ’ai 
entretenu des communications confidentielles, sont d’avis que le 
moment n’est pas encore arrivé où les nations européennes 
pourront se dispenser des formes protectrices dont l’administra
tion de la justice est entourée en vertu des capitulations. Mais 
on demande avec raison des améliorations dans le système con
sulaire en ce qui concerne la capacité des juges, et aussi dans 
l’organisation des tribunaux d’appel. Pour ce qui regarde la ju ri
diction consulaire actuelle, elle a un défaut, qui mérite d’attirer 
l’attention des gouvernements, c’est qu’en vertu de la maxime : 
Ador sequilar forum reí, le coupable peut dans certains cas 
échapper tout à fait à Injustice, au grand scandale des natio
naux, s’il n’y a aucune loi dans le code do son propre p>*ys qui 
défende la mauvaise action dont il est accusé, — lors même que 
cette action est défendue par les lois du pays et que le plaignant 
a subi des pertes considérables. Selon mon avis, il est à désirer 
que le système des tribunaux, consulaires soit mieux organisé par 
les gouvernements chrétiens; car meme en supposant qu’un 
pays comme le Japon fera tellement d’améliorations dans ses 
lois que les Européens seront contents de vivre au Japon sous 
l’égide des lois du pays, une bonne et impartiale application do
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ces lois no peut être improvisée à côté d’un code ; on 11’y par
viendra que par la pratique et avec la coopération des juges 
européens.

Note de il/. Ilormtng.

Tout en me rangeant aux conclusions du rapport do sir 
Travers Twiss, je ne puis m’ompcclier de faire une remarque 
préjudicielle sur la question.

Lorsque nous voulons bien nous occuper des nations de 
l’Orient, c’est toujours dans notre intérêt et à notre point de 
vue. Nous songeons à notre commerce, à la protection de nos 
nationaux ou de nos coreligionnaires. Tout au plus, dans la 
question d’Orient proprement dite, l’Europe s’est-elle préoccupée 
des sujets chrétiens do la Turquie, ce qui est simplement une 
forme plus large de notre égoïsme : et d’ailleurs, on sait que la 
question d’Orient n’est qu’un prétexte pour certaines puissances 
désireuses de s’agrandir.

Mais, en général, dans nos rapports avec l’humanité non- 
chrétienne, l’Europe ne voit que son intérêt. L’ailairo de 
l’opium (1) et plus encore la façon brutale dont la Russie a 
exterminé ou expulsé les tribus du Caucase, suilisent pour prou
ver l’infériorité du point de vue auquel se placent les Etats 
civilisés. Ils ont forcé la Chine à leur ouvrir scs ports : était-ce 
dans l’intérêt do la Chine? Tout ce qui se fait en Égypte est 
uniquement au profit des créanciers européens. E t dans la 
question meme qui nous occupe maintenant, à quoi pensons-nous 
surtout, sinon à sauvegarder les intérêts de ncs nationaux ?

Il serait temps pour l’Europe de s’élever à des vues meilleures 
et plus désintéressées. Avant de parler aux nations orientales 
de leurs devoirs envers nous, il conviendrait de songer à ceux 1

(1) Je rappelle ici la brochure si importante du professeur Christ- 
lieb; c’est là encore un sujet que l’Institut pourrait aborder.
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qui nous incombent vis-à-vis d’elles. Étant plus civilisés, nous 
devons donner l’exemple de la justice. Dans l’intérieur de 
chacune de nos sociétés, aujourd’hui, quelle est la plus haute 
mission de l’État, sinon la tutelle intelligente et désintéressée 
des faibles? Eh bien, ce qui s’est passé dans chacun de nos 
États doit se réaliser aussi dans renscnible de l'humanité. Les 
intelligents et les forts doivent aider et protéger les faibles.

L’Europe, au congrès de Berlin, a bien su faire comparaître 
la Turquie à sa barre. Qu’elle exerce cette mémo justice, ou 
plutôt, une justice meilleure, dès qu’il y a un opprimé, quelle 
que soit sa religion, et lors meme que l’oppresseur serait 
chrétien. Qu’elle intervienne hardiment, dès que les droits de 
l’humanité sont foulés'aux pieds par quelque despote comme 
l’empereur de la Chine, le shah de Perse, le roi de Dahomey ou 
celui de Birmanie. Qu'elle s’occupe, avec les ressources de la 
science, de sauvegarder les grands intérêts de l’humanité contre 
l’incurie des peuples, par exemple, ceux de la santé publique; 
et j ’émets ici le vœu que l ’Institut s’occupe delà formation d’uno 
grande commission internationale contre les épidémies, et qu’iL 
reprenne ainsi l’idée formulée en 1874 par la conférence sani
taire internationale de Tienne (1). La répression de la traite des 
nègres et la colonisation pacifique de l’Afrique montrent qu’il 
n’est pas si difficile d’entrer dans cette voie excellente. Il faut 
enfin que l’Europe sauvegarde en toute occasion l’indépendance 
des nationalilcs, quelle que soit leur importance et à quelque 
religion qu’elles appartiennent. En un mot, qu’il s’agisse des 
grands intérêts humanitaires, des individus ou des peuples, 
l’Europe doit faire abstraction de toute préoccupation religieuse 
et de toute vue par trop intéressée. Elle doit vouloir la justice 
pour elle-même. 1

(1) Je me. permets de renvoyer ici à la note que j’avais envoyée au 
Journal de Genève au »sujet de là peste et qui a etc reproduite l ’an 
dernier par la Revue de droit international (t. X, p. G77.)
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Si elle agissait ainsi, elle verrait son influence grandir rapi
dement en Orient, car il y a là des races fort intelligentes, qui 
nous jugent et nous condamnent. Si, une fois, elles voyaient 
que nous voulons sincèremont leur bien et le bien général do 
riuimaniié, elles nous suivraient dans la voie do la civilisation.

Le Volkerstaat rêvé par Kant ne peut commencer à so réaliser 
que lorsque l’humanité civilisée comprendra la grandeur morale 
de sa mission et verra autre chose que son intérêt ou celui de scs 
nationaux ou de scs coréligionnaires. Alors aussi la question 
spéciale de l’application de notre droit des gens à l’Orient so 
résoudra d’ellc-méme.

Je compto traiter prochainement dans la llevue de droit 
international le grand sujet que je viens d’eiîleurcr ; mais j ’ai 
tenu à l’indiquer à propos de la question particulière dont 
l ’Institut doit s’occuper. Les devoirs et les droits des nations 
civilisées, à propos de la question d'Orient, tel sera le titre du 
travail en question ; et j ’ajoute que, des à présent, je propose ce 
sujet aux réflexions do mes honorables collègues de l ’Insiitut do 
droit international, afin qu’il puisse être traité dans une session 
ultérieure. Nous ne saurions en aborder un plus grand et qui soit 
plus conforme à notre but.

Genève, 25 août 1879.

E xtra it du procès-verbal de la quatrième séance plénière tenue pa r  
V In stitu t de droit inter national a B ru xelles , le 2 Septembre 1879.

Sir Travers Twiss s’excuse de n’avoir pu faire qu’un rapport 
préparatoire. Les motifs en sont multiples. Il faut se borner à 
étudier certains points spéciaux.

M. Saripohs croit que. l’absence de réponses provient surtout 
du fait qu’jl n’y a encore rien de clair ni de précis dans le droit 
oriental. Il regrette de ne pouvoir, dans la réponse qu’il va faire
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aux diverses questions, rien dire de bien favorable aux nations 
orientales; il parlera spécialement de l’empire ottoman.

Quant à la première question, M. Saripolos est d’avis qu’il 
existe en effet une différence radicale entre la civilisation 
orientale et la nôtre. Le Coran, qui est non seulement le code do 
morale des Orientaux, mais aussi leur code de droit international, 
leur défend d’entrer en relation avec les infidèles. Aussi un vrai 
croyant no pourra-t-il jamais être en communauté d’idées avec 
un chrétien. Les Turcs accepter nt parfaitement les apparences 
de la civilisation européenne, mais leur vie sociale sera toujours 
en réalité fermée pour nous. Lo Coran déclare la guerre aux 
infidèles et la meilleure preuve de l’état arriéré de la Turquie, 
c’est ce fait qui a été rapporté par les journaux et qui, bien 
loin d’etre une mystification, est un fait officiel, à savoir que, 
pour faire admettre la possibilité d’une rectification do frontières 
du côté de la Grèce, il a fallu présenter l’exécution do cette 
clause du traité de Berlin comme une aumône faite à un petit 
pays qui on a besoin pour vivre.

Quant à la seconde question, il suffit de constater que le Coran 
ne permet pas de traité avec les infidèles et ne tolère que les 
trêves et les capitulations. Les Turcs n’ont d’ailleurs, selon 
l’orateur, aucune idée de liens juridiques obligeant les parties 
d’une manière permanente.

M. Saripolos ne pense pas que la troisième question puisse 
fournir utilement matière à discussion par l’Institut. La protec
tion accordée aux missionnaiies existe : c’est celle que tout gou
vernement accorde à ses nationaux au loin, et elle suilit. Les 
missions n’ont d’ailleurs jamais servi à grand chose; elles ne 
peuvent avoir aucune influence sur les Turcs.

Abordant la quatrième question, M. Saripolos déclare qu’en 
Orient les missionnaires ont été plutôt nuisibles qu’utiles : ils ont 
froissé les consciences par leur exagération de prosélytisme.
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Sur les questions V et VI, M. Saripolos se réfère à l’étude 
qu’il a publiée dans la Revue de droit international (t. IX, 
p. 558-577). Comme il l’a prévu, les tribunaux mixtes n’ont pas 
réussi en Egypte; quand le gouvernement est en cause, il sc 
borne simplement à ne pas se soumettre à la décision du tribu
nal mixte. Les juridictions consulaires fonctionnent aussi bien 
que faire sc peut et que l’état do la Turquie le permet, et n’ont 
donné lieu à aucune plainte. M. Saripolos donne des détails 
intéressants sur leur mode de fonctionnement, sur les conditions 
do capacité requises des juges et sur l’institution du degré d’appel 
à Àix pour les Français, à Ancône pour les Italiens, à Athènes 
pour les Hellènes, etc. Seule l’Angleterre a, dans Constantinople, 
un juge supérieur assisté de deux assesseurs avec voix consulta
tive, devant lequel sont portés les appels contre les jugements 
des consulats anglais dans les échelles du Levant. M. Saripolos 
croit qu’il y a là un modèle à suivre.

En ce qui concerne la première des questions spéciales, 
M. Saripolos croit qu’il serait absolument impossible d’établir 
sur l’état et la capacité des personnes des règles communes à 
une population mixte composée d’Orientaux et de chrétiens.

M. Bluntschli trouve la queslion, telle qu’elle est posée, 
beaucoup trop vaste; pour faire une œuvre utile, il faut absolu
ment la limiter, à un double point de vue. D’abord, quant aux 
différents groupes d’Orientaux : il est impossible d’assimiler les 
Turcs, les Japonais, les peuplades sauvages; il faut donc se 
borner à étudier un seul pays, la Turquie, par exemple. Ensuite, 
quant aux règles à appliquer à l’Orient : il est impossible de 
s’occuper de tout l’ensemble de notre civilisation ; il faut prendre 
une question spéciale, pratique, telle que la juridiction consu
laire. Cette question, à elle seule, est déjà des plus complexes. 
La juridiction consulaire actuelle n’est pas une juridiction inter
nationale, mais une juridiction nationale. Ce n’est pas une



justice absolument impartiale, c’est la justice du défendeur. Il y 
a là nombre de points qui méritent une étude approfondie. 
M. Bluntschli propose de renvoyer à la commission cette question 
spéciale ainsi déterminée.

M. Mari eus appuyé la proposition de M. Bluntschli, tout en 
faisant remarquer que la solution trouvée en étudiant la situation 
de la Turquie s’appliquera à d'autres peuples orientaux, puisque 
la juridiction consulaire n’est pas spéciale à la Turquie. L’étude 
dont il s’agit sera dilhcile; il y aura à examiner des questions 
d’organisation, de compétence etc. ; ce serait pour l’Institut un 
honneur et un mérite que d’accomplir cette tâche ardue.

À propos de la Turquie en particulier, M. Martens rappelle 
l’opinion de J,. Stuart Mill et celle do M. J. F. Stephen. Où 
trouver une base pour établir la réciprocité des droits et des 
devoirs juridiques chez un peuple qui n’a pas les mêmes notions 
que nous sur la réciprocité des droits et des devoirs moraux?

M. Arntz appuyé aussi le renvoi à la commission. D’ailleurs 
rien ne presse. Ce ne sont pas les Européens qui refusent 
d’appliquer le droit moderne aux Orientaux, ce sont les Orien
taux qui refusent de.se soumettre aux principes du droit 
moderne : ce qui est indispensable avant tout, mais fort problé
matique, c’est l’adhésion des Orientaux.

M. Neumann insiste sur l ’étude de la question consulaire. 
C’est une question de protection pour les nationaux Européens. 
Ils ont besoin en effet d’être protégés contre la civilisation 
orientale. Quand on a admis la Turquie dans le concert européen, 
on a commis une grave erreur; la civilisation turque est. 
incompatible avec la nôtre. M. Neumann, qui a étudié cette 
civilisation de près, l’a dit déjà il y a vingt-cinq ans : l’accord ne 
sera jamais possible. Les faits ont confirmé son opinion. La 
question de la juridiction consulaire est donc vitale pour les 
Européens habitant la Turquie et doit être étudiée mûrement.
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— Quant aux tribunaux mixtes, l’expérience e£t faite; il est 
prouvé maintenant qu’ils ne peuvent aboutir à aucun résultat.

Une discussion de rédaction s’engage entre MM. Clunel, 
Renault et Neumann sur le sens du mot juridiction consulaire. 
Ce mot doit être pris dans son acception la plus étendue.

M. Asser, président, met aux voix la rédaction suivante, 
énonçant la tâche de la commission :

« Examiner quelles réformes sont désirables dans les institu- 
» tions judiciaires actuellement en vigueur dans les pays de 
» l’Orient, par rapport aux procès dans lesquels un Européen ou 
» un Américain est engagé. »

Il est entendu que la commission procédera méthodiquement. 
Elle s’occupera d’abord de la Turquie, pour n’étendre que 
progressivement le champ de ses investigations.

La proposition est adoptée.
La commission est composée de MM. Àrntz, Àsser, Bluntschli, 

Clunct, Ficld, Ilornung, Martens, Neumann, Renault, Saripolos, 
sir T. Twiss.

Cinquième commission d’éludc. —  Hégleincnlalion des lois et coulumcs do la guerre.

On se souvient qu’à la session de Paris, M. Rolin-Jacque- 
myns avait recommandé a l’attention de l’Institut « l’étude 
des codes et des réglements que les gouvernements de divers 
pays ont fait récemment rédiger pour leurs armées et dans 
lesquels est prescrite l’observation des lois et coutumes de la 
guerre. »
. Ce travail a été fait par M. Moynier, désigné tout naturelle

ment à cet elfet. M. Ilornung y a joint quelques observations 
instructives.
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Rapport.

Messieurs,

Vous vous souvenez qu’à la suite des résolutions prises par 
l’Institut à La Ilajœ, en 1875, sur le rapport de la 5° commission, 
celle-ci avait été prorogée et avait reçu un nouveau mandat en 
harmonie avec le premier. Elle avait terminé l’étude de la 
Déclaration de Bruxelles concernant les lois et usages de la 
guerre, et on la chargea de suivre, éventuellement, les progrès 
ultérieurs de la réglementation internationale de cette partie du 
droit des gens (I).

À ce moment-là le gouvernement russe se montrait disposé à 
poursuivre son œuvre inachevée, et à faire transformer en un 
véritable traité le projet que la conférence de Bruxelles avait 
élaboré. 11 semblait donc que la 5° commission ne dut pas rester 
longtemps dans l’expectative. Mais, en dépit de ces prévisions, 
le progrès entrevu ne fut qu’un mirage décevant : depuis cinq 
ans aucun effort collectif n’a été fait pour améliorer le droit de 
la guerre, et cette inaction, fort justifiable d’ailleurs, de la diplo
matie, a entraîné forcément la nôtre. La 5e commission n’a pas 
moins été maintenue, et même aecrue.de session en session, 
l’Institut témoignant ainsi qu’il persistait, non-seulement à con
sidérer comme urgente la réalisation de ses vœux, mais encore 
à l’espérer dans un avenir prochain.

Ce fut sur ces entrefaites que notre ancien secrétaire-général, 
M. Rolin-Jaequenvyns, dans le rapport qu’il nous présenta à la 
session de Paris, signala, comme un travail important à entre
prendre, « l’étude des codes et règlements que les gouvernements 
» des divers pays ont fait récemment rédiger pour leurs armées, 
» et dans lesquels est prescrite l’observation des lois et coutumes 1

(1) Annuaire de 1878, p. 131-132.



» de la guerre (1). » Il lui paraissait avec raison très naturel, et 
non moins désirable, que l’Institut, apres avoir énoncé son 
opinion quant aux principes du droit de la guerre, se livrât à 
une étude de législation comparée sur le meme sujet, en atten
dant l’heure où la matière aura été réglée par un acte interna
tional ayant force de loi. Ce n’est, en effet, que par un rappro
chement entre la législation en vigueur chez les divers peuples et 
la teneur de la Déclaration de Bruxelles que l’on peut se rendre 
compte des garanties offertes, dès à présent, par les gouverne
ments, pour la mise en pratique de leurs théories humanitaires.

Le successeur de M. Rolin, M. Rivicr, releva le gant. Il pensa 
que cet objet renIrait assez directement dans le domaine de la 
5e commission, que celle-ci était qualifiée pour s’en occuper, et 
qu’au lieu de continuer à la laisser chômer, il y avait lieu de 
diriger son activité de ce côté. J ’acceptai, pour ma part, la charge 
derapporteur qu’il me fit l’honneur de m’offrir, mais sous la con
dition qu’une enquête à laquelle je  devrais me livrer, inc four
nirait des éléments su (lisants pour un travail d’ensemble.

Par une circulaire, en date du 4 avril dernier, je m’adressai 
donc à mes honorables collègues, et pris la liberté de leur poser, 
pour leurs pays respectifs, les trois questions suivantes :

1° Quelles sont actuellement, sur les matières qui ont fait 
l’objet de la Déclaration de Bruxelles, les prescriptions officielles 
de votre gouvernement?

2° À quelle époque et sous quelle forme (lois, règlements, 
instructions, etc.) ces prescriptions ont-elles été promulguées?

3° Quelles mesures ont été prises pour en assurer l’observa
tion, et notamment quelle est la sanction pénale de leur viola
tion ?

C’est le résumé des réponses qui me sont parvenues que je dois 
mettre aujourd’hui sous vos yeux. 1

(1) Ri. vue de droit inUrnational, t. X, p. 368.

LOIS ET COUTUMES DE LA GUERRE. —  RAPPORT DE M. MOYMKR. 3 1 3



Ce résumé ne sera pas long, car la moisson que j ’ai recueillie 
est fort maigre, bien que, outre mes treize collègues do la com
mission, j ’aie interrogé d’autres membres de l’Institut et plusieurs 
de mes correspondants particuliers. Peut-être trouvera-t-on que 
j ’aurais du attendre d’avoir entre mes mains un dossier plus 
complet avant de présenter ce rapport. J ’ai moi-méme hésité à 
le rédiger, en présence du petit nombre de matériaux qui m’ont 
été fournis; cependant, j ’ai fini par croire qu’il serait bonde 
vous exposer ce que je savais de l’état des choses, persuadé que 
des recherches plus prolongées ne modifieraient pas mes conclu
sions.

Un point qui me paraît hors de doute, c’est que M. Rolin, en 
nous invitant à étudier les prescriptions récentes touchant l’ob
servation des lois de la guerre, a préjugé un fait dont la réalité 
n’est rien moins que démontrée, car on ne m’a guère signalé de 
documents récents, de la nature de ceux sur lesquels portait mon 
enquête. Plusieurs nations ont, à la vérité, un code réglant la con
duite de leurs troupes ; je ne saurais en particulier passer ici sous 
silence les « Instructions pour les armées des Etats-Unis » rédi
gées par Lieber en 1863; — mais, en général, ces lois nationales 
ne sont pas de fraîche date. Quelques-unes meme sont si vieilles 
et si surannées, — en Danemark et en Suède par exemple, — 
que l’on ne songerait certainement pas à les invoquer en temps 
de guerre. Il serait intéressant néanmoins d’en mettre les clauses 
en regard de la déclaration de Bruxelles; mais ce travail étendu 
m’a paru sortir du cadre dans lequel je devais me renfermer, et, 
d’ailleurs, je n’ai pas eu les textes sous les yeux. En tout cas, 
je crois que l’on arriverait ainsi à constater que le droit de la 
guerre est encore en grande partie un droit coutumier, soit qu’il 
n’ait jamais été écrit, comme c’est le cas en Angleterre « où l’on 
s’est toujours fié au bon sens pratique des officiers et aux tradi
tions de l’année », soit qu’il n ’ait été formulé que partiellement.
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Je ne connais que l’ukase russe du 12/24 mai 1877, et le regle
ment russe du 2/14 juillet de la meme année sur les prisonniers 
de guerre, — dont l’Institut a déjà examine la teneur dans sa 
session de Zurich, — qui rentrent dans la categorie visée par la 
proposition do M. Rolin.

Il n’y a rien de surprenant à ce que le gouvernement qui avait 
pris l’initiative de la conférence de Bruxelles, ait été ensuite le 
premier à formuler scs idées dans un texte officiel, d’autant plus 
que la guerre do Turquie lui en a fourni l’occasion. Quant aux 
autres Etats, je comprends jusqu’à un certain point qu’ils aient 
maintenu leurs législations nationales au statu quo; en prévision 
de la métamorphose plus ou moins prochaine de la déclaration de 
Bruxelles en une convention internationale, il est assez naturel 
qu’ils attendent d’éiro fixés sur les règles qui prévaudront d’un 
commun accord entre tous les peuples civilisés, pour mettre 
leurs lois particulières en harmonie avec cette nouvelle législa
tion. Néanmoins il est désirable quo cette période transitoire no 
se prolonge pas, car la plus grande incertitude règne, jusqu’à 
nouvel ordre, quant au droit existant; celui-ci se trouve, en 
effet, différer sur bien des points, soit d’un pays à l’autre, soit 
chez une même nation, selon qu’on s’en rapporte à la loi écrite, à 
l’usage, ou à l’opinion professée par les membres do la confé
rence de Bruxelles.

Les gouvernements eux-memes sont fort embarrassés de savoir 
quelles directions ils doivent donner à leurs soldats, et c’est, sans 
doute, en partie pour cela que la plupart d’entre eux s’abstien
nent de les instruire à cet égard.

Ils devraient au moins, semble-t-il, so montrer soucieux de 
prévenir les violations des conventions de Genève et de Saint- 
Pétersbourg, car sur ce terrain-là le droit est fixé, et il n’y a pas 
d’hésitation possible. Mais non. Les gouvernements, à peu d’ex
ceptions près, ne se sont pas meme acquittés de ce soin, qui con
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stituait cependant pour eux une obligation stricte. Il est certain 
qu’en apposant leur signature au bas des traités dont je parle, ils 
se sont implicitement engagés à les faire observer par leurs 
troupes, et que celles-ci ne peuvent s’y conformer qu’au tant qu’on 
les a initiées aux droits et aux devoirs qui en découlent. Or, ce 
n’est pas la simple promulgation de ces conventions, à l’époque 
où elles ont été conclues, qui peut produire ce résultat. Ce qu’on 
appelle les « lois de la guerre » est, par essence, une barrière 
opposée à l’abus de la force, un frein mis au déchaînement des 
passions bestiales que réveille l’ardeur de la lutte; il faut donc, 
après avoir proclamé ce droit, prendre des mesures spéciales 
pour le faire pénétrer dans l’esprit et dans la conscience de ceux 
qui en sont les instruments. Il ne suffît pas de renseigner aux 
juristes dans le cours de leurs études; c’est une mesure de pré
voyance élémentaire que de fairo l’éducation du soldat sous ce 
rapport, et le gouvernement qui n’y pourvoit pas, assume une 
grave responsabilité. Eli bien! cette nécessité a été presque 
universellement méconnue. Dans les dernières guerres les belli
gérants ont souvent, il est vrai, fait de louables efforts pour 
réparer leur insouciance antérieure; ils ont averti leurs armées, 
au moment de leur entrée en campagne ou meme plus tard, de 
la manière dont elles devaient se comporter, mais ces injonctions 
tardives, n’ayant pas été précédées d’une préparation convenable, 
n’ont pas été aussi efficaces qu’il l’eut fallu. C’est une illusion de 
croire qu’en allant prêcher ainsi in extremis la modération à des 
hommes déjà excités par l’odeur do la poudre, on obtiendra un 
résultat satisfaisant. Il est indispensable que le droit de la guerre, 
conventionnel ou non, soit exposé dans les règlements, enseigné 
en temps de paix dans les écoles militaires et sanctionné par de 
sévères pénalités.

Cet ensemble de précautions ne se rencontre qu’en Autriche, 
du moins à ma connaissance. En France, on a publié un
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« Manuel de droit international à l ’usage des officiers de l'armée 
de terre; ouvrage autorisé pour les écoles militaires », mais 
j ’ignore jusqu’à quel point ce petit livre, fort bien fait, corres
pond à un enseignement oral. Ailleurs on trouverait à peine de 
rares articles de loi se rapportant à la convention de Genève ; 
toutefois, les informations que j ’ai reçues no me permettent pas 
d’être absolument affirmatif à cet égard.

Il semble pourtant que l’incurie dont on a fait preuve presque 
partout jusqu’à ce jour, touche à sa fin. On peut du moins recon
naître, à quelques indices récents, l’aurore d’un réveil des 
esprits, et pressentir l’avénement d’une ère nouvelle, dans 
laquelle on ne se bornera plus à condamner platoniquement les 
rigueurs inutiles de la guerre, mais où l’on entreprendra do les 
empêcher, avec la volonté d’y parvenir. Cos signes avant- 
coureurs^ quelque légers qu’ils soient, méritent d’être men
tionnés ici.

En Angleterre et en Suisse on élabore, dans les régions 
officielles, des documents législatifs destinés à mettre le droit do 
la. guerre en liarmonio avec les exigences do la conscience 
moderne. Ces travaux préparatoires s’accomplissent avec une 
sage lenteur, mais c’est quelque chose que do les savoir sur le 
chantier. — En Danemark, les chambres ont été nanties deux 
fois, dans ces dernières années, de projets analogues qui, s’ils 
n’ont pas abouti, ont du moins prouvé que l’on se préoccupe, 
dans la sphère gouvernementale, de la responsabilité qui pèse 
sur l’Etat. — Enfin, une publication importante vient do voirie 
jour en Russie. Je veux parler du livre do notre collègue, 
M. le professeur Martens, sur « la guerre d’Oricnt et la Confé
rence de Bruxelles. » Une traduction française de cet éloquent 
plaidoyer en laveur d’uno entente internationale au sujet du 
droit de la guerre ne tardera pas à paraître, et hâtera probable
ment le progrès qui nous occupe.
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Revenons maintenant à l’Institut, et demandons-nous si, en 
présence de la situation que je viens d’exposer, il n’a pas quelque 
chose à faire.

I. A mon avis il faudrait, avant tout, compléter nos desiderata 
de La Haye 1) en demandant que, dans les conventions interna
tionales relatives au droit de la guerre, il soit inséié un article 
nouveau, spécifiant que les puissances contractantes s’engagent 
à édicter des peines sévères contre les violateurs de ces conven
tions.

Cette idée n’est pas nouvelle, mais elle s’impose plus que 
jamais, à la suite d’une enquête qui vient de démontrer qu’en 
beaucoup de lieux on n’a encore rien fait pour assurer la puni
tion des coupables.

Fera-t-on davantage lorsque ce devoir aura été inscrit, 
en toutes lettres, dans la loi? Je me plais à l’espérer; toutefois il 
ne faut pas Hop compter sur cette précaution pour remédier 
radicalement à l’apathie que j ’ai constatée, et qui est trop 
générale pour ne pas provenir de causes plus profondes que 
la simple négligence. Je crois donc que l’Institut devrait 
compléter son œuvre, en examinant s’il n’y aurait pas quelque 
moyen d’exercer sur les gouvernements une pression morale, 
plus puissante que celle qui résulte d’engagements humanitaires 
dépourvus de toute sanction.

II. Il me paraît aussi que l’Institut devrait poursuivre, « dans 
les limites de sa compétence » — comme disent nos statuts, — 
l’accomplissement de ses vœux de La Haye, à commencer par 
celui auquel tous les autres sont subordonnés, et qui est ainsi 
conçu : « Il est désirable que les lois et coutumes- de la guerre 
» soient réglementées par voie de convention, de déclaration ou 
» d’accord quelconque entre les différents Etats civilisés. » 1

(1) Annuaire de 1877, p. 133-138.



Nous n’avons guère travaillé jusqu’à présent à faire prévaloir 
cette opinion. Il est vrai que les eirconstances n’y ont pas été 
favorables, et que nous aurions été peu écoulés si nous avions 
élevé la voix pour demander qu’on donnât suite à la tentative de 
Bruxelles. Cette attitude passive ne saurait cependant se perpé
tuer; ce qui eût été intempestif naguère, ne le sera pas toujours, 
et autant j ’approuve que nous ayons sursis à toute propagande, 
autant j ’estime que nous devrons saisir la première occasion, 
favorable pour intervenir activement. J ’ai signalé plus liant 
quelques symptômes de bon augure; de plus, la guerre d’Orient 
a été une expérience douloureuse, qui a ravivé les aspirations 
vers un meilleur état du droit ; d’autre part, la situation politique 
de l’Europe semble plus favorable qu’elle ne l’a été depuis 
plusieurs années à la poursuite d’une réforme qui ne peut 
s’accomplir que dans la paix et le calme des esprits. Tout cela 
donne à penser que le moment approche où des démarches, qui 
eussent été prématurées et infructueuses jusqu’à ce jour, apparaî
tront comme utiles et opportunes.

Je souhaiterais donc que le bureau de l’Institut reçût l’autori
sation, et même le mandat exprès, d’agir, dès qu’il le jugerait 
convenable, pour amener le résultat désiré. Comme représen
tants du point de vue juridique, qui a été peut-être trop sacrifié 
dans le passé aux considérations militaires et politiques, nous 
avons qualité pour dire notre mot dans cette aifairc. Je suis porté 
à croire que l’on écouterait la voix d’une société comme la nôtre, 
à la fois compétente et impartiale, et que notre initiative serait 
propre, non-seulement à vaincre les résistances, mais encore à 
aplanir les difficultés inhérentes aux questions délicates qui 
restent à résoudre. Des sollicitations, multipliées et instantes s’il 
le faut, auprès des gouvernements, — la diffusion d’une brochure 
exposant les motifs à l’appui do notre manière de voir, — sont 
au nombre des moyens qui s’offrent à nous pour atteindre 
le but.
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Quand nous en serons là, il sera bien de représenter à qui de 
droit qu’il n’est pas nécessaire d’attendre, pour se mettre à 
l’œuvre, que tous les intéressés y  consentent. L’histoire de 
la convention de Genève prouve que l’on peut réussir sans cela : 
conclue à l’origine entre douze Etats, qui ne l’ont pas même tous 
ratifiée immédiatement, elle est revêtue aujourd’hui de vingt-sept 
signatures ! Il a suffi que les plus zélés donnassent l’exemple et 
laissassent le protocole ouvert, pour que peu à peu tous les 
autres se ralliassent. Il est aussi très-digne de remarque qu’aux 
époques de guerre, les États belligérants qui n’avaient pas 
encore adhéré à la convention de Genève se sont hâtés de 
le faire, témoignant ainsi, à l’heure du péril, de l’utilité pratique 
qu’ils lui reconnaissaient. Ce sont là des précédents dont il 
convient de se souvenir. Pourquoi ce qui s’est passé à propos de 
la protection due aux blessés ne se renouvellerait-il pas pour les 
autres lois de la guerre?

L ’épreuve a été faite aussi tput dernièrement, en Turquie, 
qu’une entente sérieuse est difficile entre les nations chrétiennes 
et les autres, sur la conduite à tenir à l’égard de l’ennemi; 
leurs civilisations sont trop disparates pour ne pas y  mettre un 
obstacle presque insurmontable. Il sera donc prudent de ne pas 
convier tous les États indistinctement à une manifestation de la 
nature de celle que l’Institut devrait selon moi provoquer, et qui 
n’inspirera de confiance que si elle émane des puissances placées 
à l’avant-garde de la civilisation.

Note de M. Uornung sur la répression des délits contre le droit 
des gens et plus spécialement sur celle des délits contre les lois 
de la guerre.

Tout en me référant au rapport de M. Moynier, sur la question 
des lois de la guerre, je désire insister sur les points suivants. 

E t d’abord, je me range tout-à-fait à l’idée de M. Rolin,
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qu’il faut avant tout rechercher ce que prescrivent les codes 
militaires do différents pays. Selon moi, c’est essentiellement 
par l’amélioration successive de ces codes que la question fera 
des progrès. En thèse générale, il y a aujourd’hui une tendance 
à légiférer dans chaque pays sur les sujets de droit international, 
en sorte que les lois pourraient bien un jour remplacer les 
traités. C’est par ceux-ci que l’on commence ; il en est ici du 
droit international comme du droit intérieur de chaque pays. 
L’histoire de l’Etat et du droit débute par la prédominance du 
contrat ou du traité; puis arrive la loi proprement dite, la loi 
intérieure. Ce dernier mode est supérieur, parce qu’il vaut 
mieux s’obliger spontanément soi-même que d’être mis en mou
vement par les réclamations d’autrui. Sans parler des lois sur 
la piraterie et la navigation, nous voyons cette tendance se 
manifester clairement aujourd’hui dans la question de l’extradi- 
lion. Les lois sur ce sujet, qui sont de date toute récente, tendent 
à se multiplier.

Mais le fait est surtout frappant pour les délits contre le 
droit des gens, question qui comprend celle des infractions aux 
lois de la guerre.

Il y a aujourd’hui une tendance à punir dans les codes pénaux 
les délits commis sur notre territoire contre le droit des gens 
et, par exemple, contre un Etat étranger, son chef ou les 
ambassadeurs qu’il nous envoie. Ici, comme sur bien d’autres 
points, c’est le code pénal bavarois de 1813 (rédigé par Feuer
bach) qui a donné le signal. Si nous prenons les législations 
actuelles, nous trouvons d’abord des dispositions très complètes 
sur les délits contre le droit des gens dans le code pénal fédéral 
suisse de 1853, art. 41 à 43; il en a été fait application, cette 
année même, dans l’affaire du journal l'Avanl-garde, coudamné 
pour excitation à l’assasinat des rois. Les délits contre le droit 
des gens sont aussi prévus dans le code pénal autrichien, dans

21



celui de l'empire allemand (art. 102 et suiv.), dans la loi belge 
do 1858. Malheureusement, sur ce point comme sur bien 
d’autres, le code pénal français est en arrière, puisque, dans 
les art. 84 et 85, il ne punit les actes hostiles ou non approuvés 
par le gouvernement que lorsqu’il en est résulté une déclaration 
de guerre ou des représailles contre des Français. C’est le point 
de vue purement utilitaire. — Le code pénal italien de 1850, 
art. 174 et 175, reproduit d’abord des dispositions du code 
français; mais il punit, en outre, le complot contre la vie du 
chef d’un gouvernement étranger (art. 17G). Le droit anglais 
punit seulement les délits contre les ambassadeurs.

11 y a donc aujourd’hui une tendance marquée à punir les 
délits contre le droit dos gens. Mais tous les pays ne sont pas 
amsi avancés sur ce point. C’est la Belgique et la Suisse qui ont, 
en cette matière, les dispositions pénales les plus complètes. 
Et lorsque, en 1875, à l’occasion do l’affaire Duehesnc, 
l’Allemagne reprocha à la Belgique de ne pas avoir dans scs 
lois des dispositions assez complètes sur les délits contre le 
droit des gens, je fis observer, dans le Journal de Genève du 
17 avril 1875(1), que la Belgique, au contraire, prévoyait les 
infractions d’une façon beaucoup plus complète que le code 
pénal allemand l2). — Après la Belgique et la Suisse, viennent 
l’Autriche et l’Allemagne, puis l’Italie, et en dernier lieu la 
France. Il y aurait là un sujet intéressant à traiter, et je me 
permets de le recommander à Y Institut de droit international, 
pour une session ultérieure.
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(1) Cet article fut reproduit par les journaux français et belges.

(2) La Belgique a, du reste, par une loi de 1875, puni le fait d’avoir 
directement offert ou propose de commettre un crime, ou d’y participer, 
et ce fait donne lieu à extradition d’après une disposition ajouléo à la loi 
belge de 1874 sur l’extradition.
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La question du droit do la guerre, on tant que l’observation 
en est garantie par les codes militaires, se rattache donc à la 
question plus générale que je  viens de traiter. Voilà un premier 
point.

En second lieu, si nous abordons cette qucslion spéciale, telle 
qu'elle a été posée par M. Rolin et traitée par M. Moynier, nous 
pouvons constater que la législation militaire est encore très 
imparfaite en ce qui concerne les délits contre le droit de la. 
guerre, et, par exemple, contre le traité de Paris, et surtout 
contre la convention de Genève et celle de Saint-Pétersbourg (1!.

Ainsi le code militaire français de 1857 est à pou près muet 
sur cette question. On ne pourrait relever que Part. 249 qui 
punit le fait de dépouiller un blessé et qui prononce la mort 
contre le soldat qui, pour dépouiller un blessé, lui fait de nou
velles blessures.

Le code pénal militaire prussien de 1854, qui devint le code 
de la Confédération du Nord en 1807, était plus explicite ; car 
il punissait le fait do maltraiter les sujets etrangers ou les pri
sonniers de guerre; il punissait tout butin non autorisé, en 
particulier lorsqu’il avait lieu sur des prisonniers, ou qu’un 
soldat blessait ou tuait un ennemi hors du combat en vue de le 
dépouiller; il punissait tout pillage non autorisé, avec violences 
ou menaces. En 1870, à l’occasion de la guerre, le professeur 
Félix Daim publia une instruction à l’usage des soldats sur le 
droit do la guerre, avec la convention do Genève en appendice. 
— Le code militaire du 20 juin 1872, pour l ’empire allemand, 
punit les délits suivants : le pillage et l’extorsion commis sur 
les habitants, avec aggravation en cas do violences ; — le fait 
do dépouiller un malade, un blessé, ou un prisonnier dont on a 1

(1) Je rappellerai ici le projet publié, il y a quelques années, par M. 
Moynier, en vue (le donner à la convention do Genève une sanction 
j udiciaire et penale.
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la garde. On ne trouve pas clans ce code les dispositions de celui 
de 1867 qui interdisaient de maltraiter les sujets étrangers et 
les prisonniers de guerre. Au total, il me paraît que le code de 
1872 est moins explicite et moins complet que celui de 1867. 
Je n’ai pas eu à ma disposition le code pénal militaire italien de 
1869.

En Suisse, la loi fédérale du 27 août 1851, sur la justice 
pénale militaire, ne renferme pas d’autre disposition sur notre 
sujet que celle de l’article 45, qui punit tout acte contraire au 
droit international qui serait de nature à occasionner ou justifier 
les hostilités d’une puissance étrangère contre la Confédération. 
— On a senti que c’était insuffisant, et le projet que le profes
seur Iiilty, de Berne, a été chargé de préparer pour le conseil 
fédéral, renferme des dispositions très complètes sur les viola, 
tions du droit de la guerre. Ce projet a paru en 1878 avec des 
annotations, sous le titre : Entwurf eines schweizerischen 
Militärstrafgesetzes. M. Ililty a en outre publié (1876 et 1878) 
une brochure intitulée :. Geber die Grundzüge eines Militär- 
gesetzbuchs fur die schweizerische Eidgenossenschaft.

Cette brochure renferme des détails historiques intéressants 
sur le droit de la guerre en Suisse.

Le projet met à part, sous le nom de Kriegsrecht, tout ce qui 
concerne l’état de guerre et ses conséquences juridiques. Je 
remarque, en passant, qu’il permet de proclamer l’état de siège 
dans le territoire occupé par la guerre. En ce qui concerne notre 
sujet, il punit les faits suivants : tout acte contraire au droit 
international qui occasionne ou justifie des hostilités contre la 
Suisse, — la violation des devoirs de neutralité, — la violation 
de la convention de Genève, — le pil'age, les réquisitions 
indues, les destructions e t . dévastations, — les extorsions au 
préjudice des habitants, — le fait de voler ou de maltraiter des 
prisonniers de guerre, des blessés ou des malades, — le fait de
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tuer, maltraiter, outrager des ennemis qui veulent se rendre, 
ou que leurs blessures ou la maladie réduisent à Timpuissance, 
— le fait de tuer, blesser, capturer ou outrager des parlemen
taires, — le fait d’employer des armes interdites par le droit 
international. — Le projet punit aussi les étrangers (diplomates, 
officiers, journalistes) qui abusent des facilités à eux accordées 
pour faire tort à la Suisse. — Il renferme des pénalités contro 
les prisonniers do guerre. — Il tranche enfin la question qui a 
été si controversée à la conférence de Bruxelles, en permettant, 
sur le territoire suisse, toute défense armée quelconque. — 
Telles sont les dispositions de ce projet. S’il devenait la base 
d’une loi, notre pays serait certainement au premier rang en ce 
qui concerne la sanction des lois de la guerre.

Cet exemple prouve que chaque Etat peut, en ce qui le con
cerne et par voie législative, réaliser ce qu’on a cherché à faire 
à Bruxelles par la voie diplomatique. Mais il pourrait y avoir 
préalablement accord entre les puissances aux fins de mettre en 
concordance les dispositions de leurs codes militaires quant à la 
répression des infractions aux lois do la guerre. Une proposition 
a été faite au congres de Bruxelles dans ce sens par le général 
Àrnaudeau, et ce vœu a été appuyé par notre Institut en 1875. 
L’impulsion est donnée aujourd’hui dans ce sens : le projet suisse 
le prouve. C’est maintenant aux grandes puissances militaires 
d’entrer dans la voie qui vient d’être ouverte. La question de 
savoir si le projet do Bruxelles doit devenir un traité en forme 
entre les puissances, demeure naturellement réservée. Si la 
chose peut se faire, ce traité dominerait naturellement les lois 
des différents Etats et les obligerait à y conformer leurs codes 
militaires.

Genève, 25 août 1870.
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Extrait du procès-verbal de la quatrième séance plénière tenue par VIn
stitut de droit international à Bruxelles, le 2 septembre 187(J.

M. Moynier resume son rapport. 11 constate avant tout des 
résultats négatifs, — l'absence de toute sanction aux vœux de 
l’Institut en matière des lois de la guerre, — la façon tardive et 
inefficace dont, lors de la dernière guerre, la Russie a proclamé 
la convention de Genève, — l'inexécution de cette convention 
du côté de la Turquie. Il énonce ensuite ses conclusions, telles 
qu’elles sont formulées dans le rapport.

M. Brusa voudrait, comme M. Moynier, voir insérer dans les 
conventions internationales un article par lequel les puissances 
contractantes s’engageraient à édicter des peines contre les viola
teurs de ces conventions. Mais il n’estime pas nécessaire de dire 
que ces peines doivent être sévères.

MM. Bulmerincq, Neumann et Martens rappellent que des 
efforts utiles ont déjà été faits ; en Russie et en France, notam
ment, il a été rédigé des manuels des lois do la guerre pour les 
soldats. Toutefois l’Institut ferait une œuvre excellente en char
geant la cinquième commission de rédiger un Manuel pratique 
des lois de la guerre.

M. Martens insiste spécialement sur l’utilité que présenterait 
un manuel rédigé par l’Institut. Il ne pense pas que le moment 
soit opportun pour proposer la codification officielle des lois de la 
guerre avec quelque chance de succès.

M. Asser ne croit pas qu’il soit utile de provoquer un vote sur 
la seconde proposition de M. Moynier.

M. Bluntschli est d’avis qu’il n’y aurait aucun inconvénient à 
adresser aux gouvernements le simple vœu de voir arrêter par 
des traités les lois de la guerre, pourvu que ce vœu fut accom
pagné d’un manuel. Il fait une proposition positive dans ce sens.

M. Holland préférerait une invitation aux gouvernements, 
sans projet de manuel.
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L’Assemblée adopte la première proposition de M. Moynier et 
la proposition de M. Bluntschli.

Extrait du procès-verbal de la cinquième séance plénière tenue par Vlnsti- 
slilul de droit international d Bruxelles, le 3 septembre 1879, sous la 
présidence de M . Itolin-Jacqucmyns.

M. Moynier demande s’il est entendu que la commission 
chargée de la rédaction d’un Manuel des lois et coutumes de la 
guerre, destiné à servir de type, a pleins pouvoirs pour cette 
rédaction, ou si le manuel devra être soumis à l’approbation des 
membres de l’Institut.

Sur la proposition de M. Arntz, qu’appuyent M. Martens et 
d’autres membres, l’Institut décide que les premières épreuves 
du travail élaboré par la commission seront envoyées en feuillets 
aux divers membres, avec prière de communiquer leurs opinions 
individuelles ainsi que des renseignements sur la situation 
existant dans leurs pays respectifs.

.... M. den Beer Poorlugael, qui n’a pu prendre part à la der
nière séance, croit utile do combler certaines lacunes du rapport ; 
il exprime le regret d’avoir été absorbé par les fonctions publi
ques dont il était revêtu lors de l’envoi de la circulaire do 
M. Moynier, et de n’avoir pu donner à ce dernier les indications 
nécessaires concernant la Hollande.

Le gouvernement néerlandais s’est empressé, aussitôt après la 
ratification de la convention de Genève, d’en faire insérer toutes 
les stipulations dans le Recueil militaire, organe militaire officiel» 
par lequel le ministre de la guerre fait connaître à l’année les 
ordres qui émanent de lui. On y a mentionné également au fur 
et à mesure toutes les adhésions successives des puissances non- 
signataires de la convention. De plus, en 1871, M. don Beer 
Poortugael a élaboré de sa propre initiative, outre un traité 
général et développé sur le droit de la guerre, un manuel prati-
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que à l’usage des officiers. Le gouvernement des Pays-Bas, par 
l’organe du ministre de la guerre, a donné les ordres nécessaires 
pour que, dans les réunions scientifiques des officiers et aux 
théories qui ont lieu tous les hivers dans les régiments, on traite 
du droit de la guerre d’après ces ouvrages. Le manuel de M. den 
Bcer Poortugael sert ainsi de base à l’instruction de l’armée en 
cette matière.

Selon l’orateur, un manuel uniforme pour toutes les nations ne 
serait pas pratique. Dans les Pays-Bas, petit État neutre, les 
officiers devront connaître avant tout les droits et devoirs des 
neutres. L ’orateur cite des cas dans lesquels c’cst d’une nécessité 
absolue. Le petit manuel-type proposé ne suffira donc pas aux 
besoins des officiers néerlandais. Il pourra en être de meme dans 
d’autres États. Là aussi on peut avoir déjà des instructions, 
dont nous n’avons pas encore connaissance.

En conséquence, M. den Bcer Poortugael s’associe à l’opinion 
exprimée par M. Holland, et pense qu’il vaut mieux ne pas pré
senter aux gouvernements le manuel-type projeté.

M. Moyvier regrette de n ’avoir pas été informé plus tôt des 
renseignements fournis par M. den Becr Poortugael, desquels il 
résulte que la Hollande a fait plus que les autres pays.

La discussion ayant été close par un vote dans la seconde 
séance du 2 septembre, l’Institut, sur la proposition de M. le pré
sident, passe à l’ordre du jour.

Sixième commission (réluilc. —  Conditions de nculraiisation ou de protection 
in'.crnalio: ale du canal de Suez.

Conformément au vœu formulé par l’Institut à Paris (plus 
haut, p. 128), le rapport suivant a été fait par sir Travers Twiss 
en collaboration, pour ainsi dire, avec M. Maitcns, et distribué 
en temps utile.



CANAL DE SUEZ. —  RAPPORT DE SIR T. TWJSS. 329

Rapport.

Messieurs et très honorés Confrères,

J ’ai l’honneur cle vous adres er un travail louchant la neutra
lisation et la protection internationale du canal de Suez.

La forme de ce travail est un peu bizarre; en effet, les objec
tions au projet de neutralisation que j ’ai recommandé à l’Institut 
dans mon rapport de l’année dernière précèdent les arguments à 
l’appui de ce rapport. Mais notre honoré confrère, M. le profes
seur Mai tens de St-Pétersbourg, qui est membre de notre com
mission, a bien voulu me communiquer ses idées touchant la 
diiîiculté d’une neutralisation efb ctive du canal, et comme sa lettre 
est très intéressante et qu’il a examiné le sujet, de son point de 
vue, avec un soin et une clarté admirables, j ’ai décidé de vous 
soumettre ses observations en premier lieu et ensuite ma réponse 
à scs objections. En troisième lieu, jo crois devoir vous signaler 
une convention remarquable, dans laquelle la neutralisation 
d’une œuvre internationale intéressant le commerce du monde 
entier a été le sujet d’un accord général entre les puissances 
maritimes des deux hémisphères.

I. — Lettre de il/, le professeur Martens à sir Travers Twiss

St-Pétcrsbourg, le 2 (14) avril 1819.

Monsieur et très honoré collègue,

Étant membre de la sixième commission, nommée par l’Insti
tut de droit international pour l’examen de la question concernant 
la protection de l’isthme et du canal do Suez en temps de guerre, 
je  prends laliberlé de vous soumettre mes idées sur cet objet.

Je ne puis que sympathiser de tout cœur avec l’idée généreuse



que vous, très honoré collègue, avez bien voulu soumettre à 
l’attention competente de l’Institut, de protéger les travaux gi
gantesques qui ont abouti à unir la Méditerranée et l’Océan 
Atlantique avec la mer Rouge et l’Océan Indien. Je suis prêt à 
rendre tous mes hommages à chaque proposition qui aura pour 
but de mettre cette nouvelle route de communications pacifiques 
entre les nations sous la sauvegarde du droit international et la 
protection suprême de tous les Etats civilisés. Pcrmettcz-moi, 
très honoré collègue, de rendre mes hommages en premier lieu à 
vous, qui avez élevé votre voix si compétente pour la défense 
d’une entreprise qui restera toujours un monument digne du 
XIXe siècle.

En vertu de ces considérations, j ’ai voté à Paris pour le vœu que 
« la navigation du canal de Suez soit mise, par un acte interna
tional, hors de toute atteinte hostile pendant la guerre. » Cepen
dant, déjà à Paris, j ’ai eu l’occasion do vous dire franchement 
qu’en pratique cette proposition doit rencontrer beaucoup de diffi
cultés. Le gouvernement anglais lui-même, en vue de ces difficul
tés, n’a pas cru utile d’accepter la proposition faite par M. de 
Lesseps en 1877. (Dépêche de lord Derby à lord Lyons du 
16 mai 1877.) Néanmoins je suis convaincu qu’il faut faire quel
que chose pour garantir les travaux du canal de Suez contre les 
attaques ayant pour but de les détruire.

Après avoir mûrement réfléchi sur cette matière, je  suis par
venu aux conclusions suivantes.

Déclarer le canal de Suez « neutralise » me paraît la résolution 
la plus désirable et la plus pratique. Dans votre excellente étude 
sur cette question vous avez voulu employer le mot : « neutralisa
tion, » et je suis convaincu que par ce mot vous avez justement 
exprimé la pensée fondamentale qui doit diriger toutes les tenta
tives ayant en vue la protection du canal de Suez en temps de 
guerre. A la session de Paris, on a exprimé des doutes touchant
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la possibilité d’une détermination suffisante du sens de ce mot. 
Mais je me permets de douter qu’il y ait des difficultés à fixer la 
portée et le sens de ce terme neutralisation. Pour ne pas s’enga
ger dans une explication de ce terme au point de vuode la science, 
il me paraît plus pratique de prendre pour base le droit conven
tionnel.

Tout le monde sait que, par l’article XI du traité de Paris de 
1856, la Mer Noire a été « neutralisée, » c’est-à-dire reconnue 
« ouverte à la marine marchande de toutes les nations », et que ses 
ports et ses eaux ont été « formellement et à perpétuité interdits 
au pavillon de guerre, soit des puissances riveraines, soit de toute 
autre puissance. » Quoique cette stipulation à l’égard de la Mer 
Noire n’eût pas de raison d’être, parce que personne ne désirait 
restreindre la liberté des relations commerciales dans ces eaux; 
quoique cet article eut pour but d’ancantir les droits souverains 
imprescriptibles d’une grande puissance, il est incontestable que 
le terme : neutralisation a été parfaitement correct dans co cas 
( t n’a laissé aucun doute sur ce qu’ont désiré les auteurs de 
l’article XI du traité de 1856. Cependant, dans la Mer Noire, il 
n’y avait pas des travaux gigantesques à protéger ; c’est la nature 
elle-même qui a fait do cette mer une route de relations pacifi
ques et commerciales.

Mais dans le canal de Suez ce sont justement des travaux arti
ficiels, ériges à l’aide de sacrifices immenses, qui demandent une 
protection efficace en temps de guerre. D’après ma conviction, 
cette protection ne saurait être obtenue qu’en neutralisant le canal 
de Suez, c’est-à-dire en déclarant ce canal, en temps de guerre, 
inaccessible aux vaisseaux de guerre ou d’Ètat des puissances 
belligérantes. Il est évident qu’aussi longtemps que le canal serait 
accessible à l’un des belligérants pour le transport de ses troupes 
ou comme base de ses opérations militaires, l’autre se croirait en 
droit d’attaquer cette route et d’intercepter les communications



de son adversaire. Ainsi, au cas ou le canal de Suez pourrait 
rendre des services immenses à l’un des belligérants, il est im
possible de ne pas reconnaître à l’autre le droit de détruire cet 
avantage de son adversaire et de l’attaquer même dans les eaux 
de ce canal. Dans ce dernier cas, les travaux de la compagnie du 
canal de Suez peuvent courir des dangers immédiats de nature 
à mettre en question l’existance meme de cette compagnie 
et de son entreprise. Mais en « neutralisant » le canal, c’est- 
à-dire en le déclarant ouvert seulement aux navires de com
merce de toutes les nations, il sera mis pour toujours hors de 
danger. Pour le canal de Suez il serait cependant juste de ne 
reconnaître ce principe de la neutralisation que pour les temps de 
guerre. Pendant la paix, il sera accessible aux navires d’Etat 
de toutes les nations. Cette modification du principe de l’article 
XI du traité de Paris prouvera la tendance humanitaire qui a 
fait surgir la question de la neutralisation du canal de Suez. Je 
crois qu’en demandant meme à l’Égypte ou à l’empire ottoman 
de ne pas avoir en temps de guerre des navires de guerre sur 
Tétenduc de ce canal, pour ne pas donner à leurs ennemis le 
droit d’entrer avec leurs flottes et de faire du canal le théâtre 
d’une bataille maritime, on ne peut que mieux atteindre le but 
élevé de garantir au canal et aux communications pacifiques une 
sécurité absolue. Pour justifier cette limitation des.droits souve
rains de l’État riverain, on est en droit de dire que ce dernier, en 
éloignant ses navires de guerre, garantit mieux la sécurité de ses 
rives, sur le canal, que par une flotte qui pourrait être détruite 
par des forces majeures de l’ennemi entrées dans ces eaux. Je me 
permets de rappeler à votre souvenir, très honoré collègue, pour 
ma dernière thèse, une analogie empruntée au domaine du droit 
de blocus.

MM. Lucchesi Palli, Richard Cobdcn et le général Cass ont 
soutenu la thèse que le blocus maritime ne saurait être légitime
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qu’à l’égard des villes ou ports fortifiés. En acceptant cette propo
sition, on reconnaîtra à chaque Etat le droit de changer tous ses 
ports fortifiés en ports de commerce, pour éviter la possibilité 
d’un blocus en cas d’une guerre. Mais il suffit de tirer cette con
clusion pour démontrer le défaut de la théôiie mentionnée. 
Cependant, il n’est aucun doute que si Richard Cobden a mis son 
nom illustre au profit de cotte théorie, ce n’était que par sa con
viction inébranlable qu’elle est conforme aux intérêts de la paix 
et du développement des communications commerciales et pacifi
ques entre les nations.

En proclamant la neutralisation du canal de Suez dans ce sens 
qu’en temps de guerre, à laquelle l’Etat riverain prend part, ce 
dernier est obligé d’éloigner des eaux du canal ses vaisseaux de 
guerre, on déclare en même temps que ni les eaux ni les ports 
du canal ne sauraient être bloqués ou attaqués. On donnera à 
l’Etat riverain une sécurité qui restera pour longtemps encore 
un pium desulerium pour les autres Etats. Enfin, notre très 
honorable confrère M. Bluntschli a soutenu, par tout le poids 
de son autorité universellement îcconnue, que «le droit de la 
navigation libre sur la mer ouverte n’est pas violé, mais dans 
certaines circonstances assuré par des restrictions de la flotte 
d’Etat dans certaines mers, en vertu d’un arrangement interna
tional » (§ 308 du Droit international codifié). Une restriction 
pareille, en vue de garantir la sécurité des travaux du canal de 
Suez, serait facile à justifier.

Voilà, très-honoré collègue, mes idées, que j ’ai pris la liberté 
de vous exprimer avec la franchise la plus absolue. Il est inutile 
de vous dii'c qu’en étudiant cette question j ’ai été tout-à-fait libre 
de rancunes politiques quelconques qui auraient pu influencer 
mon opinion Non, permettez-moi do vous dire que d’après ma 
conviction intime et inébranlable, notre Institut doit rester le 
terrain neutre sur lequel il n’y a de place que pour les discussions
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scientifiques, sincères et indépendantes de toute préoccupation 
politique. Voilà pourquoi je vous dis franchement qu’il m’est 
impossible de comprendre comment on pourrait « pacifier » et 
« protéger » les travaux du canal de Suez, sans prévenir que scs 
eaux deviennent le théâtre des luttes entre des Etats belligérants 
dont l’un ou l ’autre aurait profité du canal pour ses opérations 
de guerre.

Enfin, étant aussi membre de la quatrième commission dont 
vous êtes le président, je prends la liberté de dire que mes idées 
sur la juridiction consulaire émises en 1877 dans mon ouvrage 
publié en allemand sous le titre : Die Consularjurisdiction und 
dus Consularwesen im Orient, cliap. V, sont encore les mêmes 
aujourd’hui.

Agréez, Monsieur ot-tres-honoro collègue, l’assurance de ma 
considération et de mes sentiments les plus distingués.

E. Martens.

II. — Lettre de sir Travers Tiuiss à il/. Martens.

Au Temple, Londres, ce 9/21 mai 1879.

Monsieur et très-honorable collègue,

Je vous remercie de votre longue et intéressante lettre.
Je commence ma réponse à l’obligeante communication de vos 

idées touchant la neutralisation du canal de Suez, en faisant 
l’observation que la question que nous avons à traiter est une 
question anormale, qui ne pourrait être réglée que d’une manière 
exceptionnelle, mais qu’il faut dans ce règlement dévier le moins 
possible des princpcs cardinaux du droit des gens.

Les deux objets principaux que j ’ai envisagés en proposant un 
accord international pour la protection du canal contre toute 
atteinte hostile d’une partie belligérante, sont :
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I o la conservation des travaux du canal dans l’interet de la 
Compagnie Universelle, qui a mérité la reconnaissance du monde 
civilisé;

2° la non-interruption de la navigation paisible du canal, 
comme route entre deux mers, ouverte à tout le monde qui no 
sera pas ennemi do la puissance territoriale.

Aussi longtemps que la puissance territoriale restera dans un 
état de paix, si elle a des forces maritimes suffisantes pour 
protéger les deux mers avoisinantes aux embouchures du canal, 
elle aura aussi le droit de faire respecter la neutralité de ses 
eaux contre tout belligérant; mais en supposant le cas que 
la puissance territoriale soit en guerre avec une forte puissance 
maritime, son adversaire aura le droit d’établir un blocus du 
canal et même de faire-un débarquement hostile pour en détruire 
les travaux. Le cas échéant d’une telle guerre, l’interruption 
possible de la navigation paisible du canal deviendra pour 
les puissances européennes, qui ont des possessions dans l’Orient, 
un motif d’intervenir dans la guerre, et le résultat d’une telle 
intervention pourra fort élargir la sphère de la guerre. C’est 
en vue d’une toile éventualité, qui pourrait avoir un fort 
semblant de nécessité, où un Etat neutre se croirait justifié 
en prenant des précautions pour que la chose qu’il redoute n’ait 
pas lieu, que j ’ai soumis la question de la protection interna
tionale du canal à l’attention de l’Institut. Par exemple, j ’aurais 
préféré, comme jurisconsulte, que l’Angleterre, pendant la 
guerre qui est terminée par le traité do Berlin, eût eu le droit,- 
en vertu d’un accord intçrnational, de protéger le canal au lieu 
d’otro dans la nécessité de se tenir prête à intervenir dans 
la guerre, comme belligérante, le cas échéant d’une atteinte 
hostile contre le canal.

Notre honoré confrère M. Bluntschli a fait une proposition 
qui a mérité l’attention de l’Institut. Il serait désirable, selon lui,
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que La puissance territoriale, quand elle sera en éiat de guerre, 
accorde la libre navigation du canal aux vaisseaux commercants 
de l’ennemi pendant toute la durée de la guerre. Il est évident 
par la correspondance, qui est de notoriété publique, entre 
le comte Derby et M. de Lcsseps (16 mai 1877), que le projet de 
la neutralisation du canal par un acte international a déjà 
rencontré beaucoup de difficultés, et il est bien possible, si les 
grandes puissances cherchent à imposer à la puissance territoriale 
une condition quelconque à l’cffct de restreindre l’exercice 
de ses droits de souveraineté ou de nature à troubler sa 
sécurité, que la puissance territoriale trouve scs droits d’indé
pendance compromis et meme sa dignité lésée par une telle 
proposition.

En effet, le principe do traiter pendant toute la durée d’une 
guerre les vaisseaux commercants ennemis comme vaisseaux 
d’ami, n’est pas encore mis en pratique par les grandes puis
sances entre elles-mêmes, et le l’ait d’accorder la libre naviga
tion du canal sans garantir la libre navigation des deux mers 
que le canal unit, pourrait bien risquer d’être un piège pour 
les vaisseaux de l’ennemi au lieu d’etre une laveur. Cependant 
la conduite des États belligérants dans la guerre de Crimée 
fournit un précédent qu’il est permis de' recommander à toutes 
les puissances du monde cnilisé, comme méritant leur adhésion 
dans l’affaire du canal : c’est que la puissance territoriale soit 
invitée à accorder toujours un certain délai de la nature d’un 
lempiis utile y pendant lequel les vaisseaux commercants de 
l’ennemi jouiront d’un sauf-conduit en passant par le canal, et 
pourront continuer leur voyage en parfaite sûreté jusqu’au port, 
de leur destination.

Il reste à considérer les idées que vous m’avez communi
quées touchant votre point de vue dans la question de la neutra
lisation. Quant à moi, j ’aurais voulu écarter de la discussion
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le mot neutralisation, s’il était possible, et j ’aurais préféré 
les mots protection internationale ; mais ces derniers mots 
pourraient blesser le sentiment d’indépendance de la puissance 
territoriale, sentiment qui est sauvegardé par le mot neutra
lisation. Mais je ne puis regarder la soi-disant neutralisation de 
la Mer Noire, selon les dispositions du traité de Paris de 185G, 
comme un phare qui puisse nous éclairer dans l’ailairc du canal, 
si ce n’est pour nous empêcher do faire naufrage avec notre 
projet sur les écueils d’un précédent si périlleux. Selon mon 
habitude d’appiécier ce que c’est que la neutralité, j ’ai tou
jours regardé l’application du mot neutralisation à la condition 
navigable de la Mer Noire, pendant un état de paix, selon 
les stipulations de ce traité, comme un solécisme diplomatique, et 
il m’a toujours paru que l’unique excuse d’un tel emploi du mot 
nentra Usai ion était que les plénipotentiaires ne savaient pas où 
trouver un autre mot pour donner une couleur plausible à une 
transaction qui péchait contre les droits de souveraineté de la 
Russie, comme Etat riverain. Cette transaction est déjà une 
affaire du passé, et nous pouvons en faire la critique comme 
d’une mesure historique, qui a été utile, sinon nécessaire, pour 
terminer la guerre de Crimée dans l’intérêt du plus faible des 
États riverains et pour faire assurer à celui-ci quelques années 
de repos, mais qui ne pourra nous servir de base pour un accord 
amical de nature à durer à jamais et dont l’objet serait 
d’empêcher qu’une guerre puisse éclater en vue de maintenir la 
liberté complète de la navigation du canal. Cette soi-disant 
neutralisation de la Mer Noire, comme péchant par nature 
contre les principes cardinaux du droit des gens, a été par une 
conséquence rigoureuse abandonnée immédiatement, aussitôt que 
la Russie s’est trouvée en position de demander la révision du 
traité de Paris. Eu égard à cette application détournée du mot 
neutralisation, dont on s’est servi faute de mieux dans le traité
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de Paris, et en tenant compte de l ’ordre de choses qu’elle devait 
voiler, je crois qu’il sera inutile d’inviter les puissances qui ont 
des possessions dans l’Orient à reconnaître une telle limitation 
de la navigation du canal et à renoncer pour leurs vaissoaux 
d’État à la navigation paisible de ses eaux pendant la paix. Il va 
sans dire que ni la puissance territoriale, ni la Compagnie 
universelle du canal maritime n’accueilleront une telle neutrali
sation, vu le côté pécuniaire, comme préférable à la liberté 
complète du passage qui a existé depuis l’ouverture du canal, 
quelque incertaine que puisse être cette liberté. La correspon
dance diplomatique qui est déjà publiée en est la preuve, et cette 
correspondance pourra nous indiquer le chemin que nous devons 
suivre comme le seul praticable pour mettre la libre navigation 
du canal sous l’égide du droit public :

1° 11 en ressort que depuis l’ouverture du canal de Suez, 
la liberté du passage par le canal maritime a été respectée pour 
les vaisseaux d’Etat aussi bien que pour les vaisseaux do commerce, 
meme de la part des puissances belligérantes, dès la guerre franco- 
allemande ;

2° Que le gouvernement britannique a déjà notifié pendant la 
dernière guerre russo-ottomane, que toute action d’une partie 
belligérante pour bloquer ou pour interrompre la libre naviga
tion du canal sera regardée par elle comme une menace à l’Inde, 
et une atteinte hostile au commerce du monde, et que le cas 
échéant l’Angleterre ne restera pas neutre ;

2° Que la Russie pendant la même guerre a annoncé avec 
une franchise qui l’honore, qu’elle considère le canal comme 
une œuvre internationale, qui doit rester hors de toute atteinte 
hostile.

Etant données ccs prémisses, je pense qu’il suffira d’une simple 
déclaration de la part des grandes puissances réunies en confé
rence, énonçant les propositions suivantes :
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I. Les puissances sont d’accord que la liberté complète du 
passage entre les deux mers par le canal maritime de Suez, 
comme déjà accordée par la puissance territoriale, doit être 
toujours respectée de la part des puissances belligérantes pour 
les bâtiments d’Etat aussi bien que pour les bâtiments de 
commerce, et qu’elles inviteront les autres gouvernements 
à accéder à cette proposition.

II. Il est entendu qu’aucun navire en transit ne pourra débar
quer des troupes ni des munitions de guerre sans la permission 
de l’autorité territoriale.

III. Les puissances signataires expriment le vœu, en cas que 
la puissance territoriale sera en guerre, qu’elle accorde un délai 
suffisant aux vaisseaux commerçants d’ennemis, pendant lequel ils 
pourront passer par le canal en parfaite sûreté et continuer leur 
voyage au port de leur destination.

J ’ai pris la liberté de vous exprimer, avec la franchise dont 
vous m’avez honoré, toutes mes idées touchant la proposition do 
notre honoré confrère M. Bluntschli, et en réponse à 
vos remarques touchant le caractère de la neutralisation qui, 
à votre point de vue, conviendra le mieux à la navigation du 
canal de Suez. L’ouverture du canal de Suez, facilitant la 
communication entre l’Europe et l’extrême Orient, a fait un pas 
de géant en aidant l’Orient à participer au concert juridique de 
l’Europe. 11 est à désirer qu’une entreprise qui est de si bon 
augure pour l’Asie, ne puisse dans aucune circonstance être 
nuisible à l’Europe, en troublant la paix des puissances mari
times par la nécessité de maintenir la libre navigation entre les 
deux mers.

Vu les grands changements que la civilisation orientale a 
subis par la facilitation des moyens maritimes de commerce avec 
l’Europe, et vu les devoirs que la civilisation européenne 
a assumés en ouvrant un passage artificiel entre les deux mers,
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passage qui a déjà presque supprimé l’ancien commerce par la 
route naturelle de la haute mer, je suis de l'opinion que nous 
devons chercher, comme jurisconsultes, à établir un ordre de 
choses qui pourra être permanent, pourvu qu’il ne poche contre 
aucun principe fondamental du droit des gens et qu’il ne donne 
pas occasion aux États neutres maritimes d'intervenir dans une 
guerre pour maintenir la liberté de la navigation du canal contre 
les ennemis de la puissance territoriale.

Je vous remercie de votre obligeant renseignement touchant 
vos idées sur la juridiction consulaire émises en 1874 dans votre 
publication de cette année à Berlin.

Agréez, Monsieur et très honoré confrère, l’assurance do ma 
considération amicale et de mes sentiments les plus distingués.

T ravers T wiss.

III.

Je dois signaler un fait à l ’attention de la commission. Il 
existe une convention qui mérite son attention, vu le principe 
de droit public qu'elle a consacré, et qui pourra nous aider, 
comme une espèce de fanal juridique, pour éclairer la marche de 
nos idées. C'est la convention générale touchant la construction 
et le maintien d'un phare maritime au Cap Spartel dans le 
territoire de S. M. le sultan de Maroc et de Fez. J ’ai fait déjà 
remarquer que la question que nous avons à traiter est une 
question un peu anormale, eu égard au droit conventionnel 
de l’Europe. L’ambassadeur de la Chine à Londres, Son Excel
lence Kuo-Sung-Tao, a fait observer très-justement à Francfort, 
pendant la dernière conférence de l’association pour la réforme 
et la codification du droit des gens, que le droit public de 
l’Europe est une science très-jeune, mais que l’Europe a 
fait des progrès énormes dans la civilisation depuis qu’elle 
s’est conformée à ses principes. A ce moment nous
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sommes arrivés à une époque remarquable, dans laquelle la 
civilisation orientale ne se dérobe plus aux regards de l’Europe; 
au contraire, elle accepte la main que l’Europe lui tend, et elle 
cherche à vivre autant que possible en parfaite intelligence avec 
la civilisation européenne. Mais en élargissant la sphère de ses 
relations internationales pacifiques, l’Europe doit se souvenir que 
des cas exceptionnels pourront demander l’application d’un 
système plus élastique que le système des règles qui ont déjà 
suffi aux besoins de l’Europe seule, vu les rapports d’un commerce 
plus étendu, dont l’interruption par les exigences d’une guerre 
européenne pourrait faire beaucoup de mal à l’Orient. C’est dans 
un intérêt d’humanité que l’Institut doit chercher à restreindre 
l’exercice des droits de la guerre entre les États européens dans 
des limites raisonnables, et à inviter les puissances belligérantes 
à respecter comme neutres les établissements que la. science et 
l’industrie modernes ont fait construire pour faciliter ce 
commerce plus étendu, et pour faire participer l’Asie et l’Afrique 
aux avantages du droit public et du concert européens.

J ’ai dit que la civilisation orientale a accepté la main tendue 
par l’Europe ; j ’aurais pu dire qu’elle a tendu la main à l’Europe. 
La convention dont j ’ai signalé l’existence à la commission, nous 
apprend que l’Afrique a devancé l’Europe en établissant sur ses 
côtes une espèce d’oasis maritime dont la neutralité doit être 
respectée, n’importe de quel quartier la guerre pourrait arriver.

Dans l’année 1805, Sa Majesté le sultan de Maroc et de Fez, 
et Leurs Majestés la reine de la Grande-Bretagne et d’Irlande, 
l’empereur d’Autriche, roi de Hongrie et de Bohême, le roi des 
Belges, la reine d’Espagne, Son Excellence le président de 
la République des États-Unis de l’Amérique, Leurs Majestés 
l’empereur des Français, le roi des Pays-Bas, le roi de Portugal 
et des Algarves, le roi de Suède et de Norvège, animés d’un égal 
désir d’assurer la sécurité de la navigation sur les côtes du Maroc
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ot voulant pourvoir d’un commun accord aux mesures les plus 
propres à atteindre ce but, ont conclu à Tanger une convention, 
à laquelle l’empereur d’Allemagne a accédé par une déclaration 
du 2 mars 1878.

Le premier article de cette convention pourvoit à la construc
tion d'un phare au Cap Spartcl et le troisième à sa neutralité. 
Yoici les dispositions de ces deux articles :

« A rt I. Sa Majesté Schérifienne, ayant, dans un intérêt d’hu
manité, ordonné la construction, au frais du gouvernement 
marocain, d’un phare au Cap Spartel, consent à remettre pour 
toute la durée de la présente convention la direction supérieure 
et l’administration de cet établissement aux représentants des 
puissances contractantes. Il est bien entendu que cette délégation 
ne porte aucune atteinte aux droits de propriété et do souverai
neté du sultan, dont le pavillon sera seul arboré sur la tour du 
phare.

» Art. III. Le sultan fournira pour sûreté du phare une garde 
composée d’un kaïcl et de quatre soldais. Il s’engage en outre à 
pourvoir par tous les moyens qui dépendent de.lui, meme en cas 
de guerre, soit intérieure soit extérieure, à la conservation de 
cet établissement, ainsi qu’à la sécurité des gardiens et em
ployés.

» D’un autre côté, les puissances contractantes s’engagent, 
chacune en ce qui la concerne, à respecter la neutralité du phare, 
et à continuer le paiement de la contribution destinée à son 
entretien, meme dans les cas où (ce qu’à Dieu ne plaise) des 
hostilités viendraient à éclater soit entre elles, soit entre elles et 
le royaume du Maroc. »

En se conformant à l’exemple donné par les puissances signa
taires de cette convention, les puissances qui ont pris part dans 
l ’actc international, signé à Constantinople le 6/18 déccmbrel873, 
touchant les conditions delà navigation du canal de Suez, pour
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raient bien se réunir en conférence pour arrêter une déclaration 
solennelle touchant la liberté complète de la navigation du canal, 
comme j ’ai proposé dans ma réponse à M. Martens, avec l’addi
tion d’un quatrième article, dans lequel elles reconnaîtraient 
comme un principe fixe du droit public, que la neutralité du canal 
doit être respectée même dans le cas où (ce qu’à Dieu ne plaise) 
des hostilités viendraient à éclater soit entre elles, soit entre elles 
et la puissance territoriale. Les puissances réunies à Tanger ont 
adopté la forme d’une convention pour des raisons qui no sont 
pas applicables à une œuvre comme le canal de Suez, qui est déjà 
construit en vertu des concessions formelles octroyées de la part 
de la puissance territoriale à une compagnie cosmopolite, et pour 
l’entretien duquel il n’est pas nécessaire que les puissances s’en
gagent à fournir des contributions annuelles, comme pour l’cn- 
tretien du phare.

En cherchant à introduire dans les rapports internationaux 
des principes fixes pour mitiger les sérieux inconvénients que la 
guerre cause au commerce des neutres, vu que le commerce 
international a acquis des dimensions si extraordinaires depuis 
l’application de la machine à vapeur aux vaisseaux du grand 
cabotage, je  conseille à la commission d’approuver la forme 
d’une déclaration do préférence à la forme d’une convention 
pour affirmer la neutralité du canal de Suez, après le précédent 
de la déclaration relative à l’interdiction des balles explosibles 
en temps de guerre, faite à St-Pétersbourg le 11 décembre 1868. 
Cette déclaration, sur la proposition du cabinet impérial de la 
Itussie, a été approuvée au nom des puissances assemblées par 
leurs représentants à St-Pétersbourg. La Turquie et la Perse se 
sont associées aux puissances européennes, considérant que les 
progrès de la civilisation doivent avoirpour effet d’atténuer autant 
que possible les calamités de la guerre.

On vient d’annoncer à Paris un projet de canal interocéanique,



qui unira l’Atlantique avec l’Océan pacifique. C’est une entre
prise plus difficile que le percement de l ’isthme de Suez. 11 est 
superflu de dire qu’une déclaration des grandes puissances, 
affirmant la neutralisation du canal de Suez, aidera beaucoup à 
la réalisation du projet d’une grande voie de communication 
maritime à travers l’isthme de Panama.

4 juin 1879.

Extrait du -procès-verbal de la troisième séance plénière tenue par VInstitut 
a Bruxelles, le 2 Septembre 1879, sous la présidence de M. Asser, vice- 
président.

........ Sir Travers Tiuiss résume son rapport et pose ses
conclusions tendant à ce que l’Institut exprime le vœu que les 
grandes puissances réunies en conférence arrêtent une déclara
tion dans le sens énoncé au rapport, en y ajoutant un quatrième 
point ;

« IV. La neutralité du canal doit être respectée même dans le 
cas où des hostilités viendraient à éclater, soit entre les puis
sances signataires, soit entre elles et la puissance territoriale. »

M. Arntz est d’accord avec l’honorable rapporteur sur plu
sieurs points, notamment sur ce point que jamais le canal ne 
doit pouvoir servir de moyen d’attaque contre la Porte, qui en 
a autorisé l’établissement. Il est également incontestable qu’au
cun combat naval ne pourra se livrer, soit dans le canal même, 
soit aux embouchures. M. Àrntz ne peut se rallier à toutes les 
observations de M. Martens; les expressions dontM. Martcnsse 
sert, sont trop générales et paraissent vagues. Si on les prenait 
à la lettre, elles s’appliqueraient actuellement à la Hollande ; elles 
s’appliqueraient éventuellement à l’Angleterre, si elle était en 
lutte avec des nations asiatiques de l’Inde.

Se plaçant au point de vue pratique,M. Àrntz ne croit pas que 
les conclusions de M. Martens aient chance d’étre adoptées. 11
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voudrait, quant à lui, que le canal de Suez put être simplement 
considère comme un bras de mer, un détroit ou une mer terri
toriale.Dans le Sund,çlansle détroit deGibraltar, parcxemple, les 
navires peuvent passer en tout temps, quelle que soit leur na
tionalité, et lors meme qu’ils appartiennent à une puissance 
étant en guerre, mais aucun combat ne peut s’y livrer. Il 
en devrait être de meme pour le canal de Suez; accès géné
ralement ouvert à tous les navires en temps de paix et en temps 
de guerre, sauf qu’ils ne pourront'être dirigés contre la Porte 
ottomane; interdiction de tout combat, soit dans le canal, soit 
aux embouchures.

M. Martens rend hommage à l’initiative qu’a prise sir Travers 
Twiss en soulevant une question d’un intérêt si actuel et si vital 
pour le commerce des neutres. — Dans la session do Paris, le 
terme neutralisation a soulevé des objections. On a préféré dire 
que la navigation dans le canal de Suez devait autant que possi
ble être protégée. Cette protection ne paraît pouvoir être oilicace 
que par l’emploi des moyens indiqués par M. Martens. Il veut 
surtout éviter que.le canal ne devienne pour un belligérant une 
base d’action militaire, ce qui forcerait l’autre belligérant à 
prendre des mesures pour rcmpêchcr, par exemple en intercep
tant le canal, ce qui compromettrait la sécurité et l’existence do 
l’œuvre. Pour parer à ce danger, il ne suilit pas de parler de 
protection, terme vague et sans valeur pratique. Le danger ne 
sera écarté que par une véritable neutralisation.

Assurément, l’assimilation proposée par M. Àrntz entre le 
canal de Suez et un bras de mer est digne d’attention. Mais cette 
assimilation ne résout pas toutes les difficultés. Les principes du 
droit des gens ne mettent point obstacle au combat naval dans 
un détroit. Donc l’assimilation ne serait pas exacte. Il semble 
impossible de résoudre les difficultés à prévoir autrement qu’en 
déclarant que le canal de Suez no pourra être ni le théâtre d’une
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lutte entre deux puissances belligérantes, ni une base d’opéra
tions pour une puissance.

M. Arnlz ne veut pas faire de proposition. La question mérite 
d’étre approfondie davantage.

L’idée première du canal de Suez remonte à la plus haute 
antiquité. Notre siècle a la gloire de l’avoir réalisée, et il a fallu 
vingt-cinq ans pour terminer cet admirable ouvrage. Le canal 
doit être élevé à la hauteur d’une institution internationale, et 
exproprié, en quelque sorte, au profit de l’intérêt international. 
M. Àrntz partage l’avis de M. Martens : il y aurait danger à ce 
que le canal devînt une base d’opérations militaires. Il importe 
cependant de bien s’entendre sur le sens de ce mot, et toute la 
question doit être étudiée davantage. Les membres de la com
mission devront encore échanger leurs observations.

M. Holland demande aussi le renvoi à la commission.
M. le Président pense qu’il faudrait profiter de la présence 

d’un grand nombre de membres pour recueillir des opinions 
individuelles dont la manifestation peut être utile aux travaux 
de la commission.

M. Holland regrette que la discussion générale n’ait pas été 
précédée d’une discussion en commission. Le mot neutralisation 
a été écarté l’année dernière comme impropre. On se sert 
aujourd’hui d’expressions nouvelles ; M. Martens dit que le canal 
ne pourra servir de base d'opérations militaires. Ce terme est 
trop vague. Entend-on prohiber le transport des troupes par 
vaisseaux? On ne saurait admettre que l’Angleterre renonçât 
jamais à son droit de faire passer des troupes par cette voie.

M. Martens se rallie au renvoi à la commission. Dans sa 
pensée, le terme : base d'opérations militaires implique que le 
canal no peut devenir un dépôt d’armes, de forces militaires, de 
munitions, pour une puissance belligérante qui ne serait 
pas dans la même guerre l’alliée de la puissance territoriale.
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S’il en était autrement, la puissance ennemie dovrait nécessai
rement pouvoir intercepter le passage et la sortie des troupes. 
Là est le danger.

M. Westlake est aussi pour le renvoi à la commission. Il y a 
deux écueils à éviter en formulant une proposition. Le premier 
est Pusago de termes vagues, tel cpie celui de base d’opérations 
militaires. Certains usages du canal doivent être prohibés; mais 
il faut énumérer ces usages ou bien se servir d’une expression 
générique plus précise. L’autre écueil est de trop élargir la 
question, en étendant ce qui doit concerner le canal et ses bords à 
Visthme de Suez, ainsique l’a tait une circulaire récente.

M. Arntz fait observer que le traité de Washington de 1871 
définit les mots base d’opérations militaires, et pourrait être 
consulté avec fruit.

M. Clunet résume les opinions en présence, qui doivent être 
bien précisées. Il croit que la pensée de M. Arntz est d’assimiler 
le canal à un bras de mer ou à une mer territoriale et de le 
laisser sous la protection que lui assurent comme tel les principes 
généraux. M. Martens demande la neutralisation du canal. 
M. Clunet en donne une raison saisissante. Supposons une guerre 
entre l’Angleterre et la Chine, par exemple, devenue par hypo
thèse une puissance maritime. Si l’Angleterre fait passer ses 
troupes par le eanal, la Chine aura intérêt à intercepter le pas
sage, à boucher le canal, à détruire cette œuvre d’intérêt inter
national. Ce point est important, le danger est grave, et doit 
attirer l’attention de la commission.

M. Arntz ne demande pas à proprement parler l’application du 
droit commun, et il n’affirme pas que cette application suffise ; 
il s’est borné à faire observer que le droit commun interdit les 
hostilités dans le canal et propose le renvoi à la commission.

M. Bulmcrincq fait remarquer que le commencement du rap
port de sir Travers Twiss ne parle que du canal, tandis que



M. Marions, dans sa lettre, parle do l’isthme et du canal. 
M. Bulmerincq se rallie à la proposition de renvoi.

Sir Travers Tiuiss juge préférable de conseiller aux puissances 
une declaration, plutôt qu’une convention proprement dite. 11 
rappelle que dans son rapport il n’a pas eu la prétention de faire 
autre chose que d’émettre quelques idées sur les termes de cette 
déclaration ; il n’a pas examiné la grande question de la neutra
lisation. Le principe rappelé par M. Àrntz relativement à la zone 
territoriale maritime dans les limites de laquelle aucun combat 
naval ne peut être livré, peut être suffisant lorsqu’il s’agit d’une 
guerre où la Porte est neutre. Mais si elle est belligérante, le 
principe n’empêcherait nullement qu’un combat naval fut livré 
dans ses eaux, par conséquent dans le canal. Sir Travers Twiss 
cite quelques exemples. Il fait observer enfin que s’il n’a pas 
parlé dans son rapport de l’isthme comme du canal et de la 
nécessité de les protéger également, c’est que Fis lime se défendra 
bien lui-même comme il s’est défendu jusqu’ici et n’a guère 
besoin de protection.

M. Neumann déclare qu’il n’entend point proposer une solu
tion et se rallie au renvoi. La question est d’autant plus 
importante que la solution adoptée trouvera son application 
dans un autre isihmo. Il s’agit d’une neutralisation : do crccr^ 
dans le cas actuel, une espece de Suisse ou de Belgique maritime 
Pourquoi cette neutralité internationale ne serait-elle pas possible? 
La Porte ne pourra voir une atteinte à sa souveraineté dans la 
stipulation qu’en temps de guerre elle devra retirer du canal ses 
troupes et ses navires de guerre. Quant au passage do troupes, 
jamais on ne le tolérera à travers un territoire neutre, et l’on ne 
devrait pas tolérer en temps de guerre le passage par le canal 
d’un corps de tactique, comme d’un navire de guerre appartenant 
à un belligérant. M. Neumann voudrait donc 1° que la Porte 
Ottomane dût retirer ses troupes et scs navires de guerre
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du canal on temps de guerre ; 2° que le passage des troupes ou des 
navires de guerre y  fut interdit dans les conditions prémen
tionnées.

Personne ne demandant plus la parole, M. le Président met 
aux voix le renvoi à la commission, qui est voté. Sur la proposi
tion de MM. Clunetj Asser et Marions, l’assemblée adjoint à la 
commission AIM. Westlake, Neumann et Drum.

Extrait du proces-verbal de la septième séance plénière tenue par VInstitut 
de droit international a Bruxelles, le 4 septembre 1ST«), sous la présidence 
de M. Asser, vice-président.

Sir Travers Twiss donne lecture des résolutions adoptées par la 
commission, qui sont ainsi conçues :

I. U est de P intérêt général de toutes les nations que le 
maintien et dusage du canal de Suez pour les communications de 
toute espèce soient autant que possible protégés par le droit des 
gens conventionnel.

II. Dans ce but} il est à désirer que les Etals se concertent y à 
l’e/fet d'éviter autant que possible toute mesure par laquelle le 
canal et ses dépendances pourraient être endommagés ou mis en 
danger} meme en cas de guerre.

III. Si une puissance vient à endommager les travaux de la 
Compagnie universelle du canal de Suez elle sera obligée de plein 
droit à réparer aiissi promptement que possible le dommage 
causé et à rétablir la pleine liberté de la navigation du canal.

La commission recommande que ces résolutions soient commu
niquées à M. Ferdinand do Lesseps personnellement et à la 
Compagnie universelle du canal de Suez.

M. Asser no voit pas quelle est la solution de la commission 
pour le cas d’une guerre où la Porte ne serait pas engagée.

AL Bluntschli : L’observation est juste, mais il y a bien d’au
tres questions que la commission n’a pas résolues. Les diver-



genccs entre les membres sont trop grandes, et les conflits 
d’intérêts sont trop considérables pour qu’il paraisse possible 
d’arriver au but qu’il faudrait atteindre. On a du se contenter 
d’une petite étape qui, en somme, sera utile à la compagnie de 
Suez et aux ouvrages du canal.

M. Marians accepte les trois résolutions, mais il n’abandonne 
point pour cela son opinion, à savoir que la seule mesure efficace 
serait la neutralisation du canal. 11 reconnaît toutefois que le 
désaccord est trop profond pour arriver encore à ce résultat.

M. de Lavalaya votera d’autant plus volontiers les trois propo
sitions que l ’importance attachée à la neutralisation a été, selon 
lui, un peu exagérée. Que peut faire celui qui viole la neutralité? 
Cela reviendra toujours, en définitive, à endommager les ouvra
ges do la compagnie.

M. de Montluc croit qu’il faut tenir compte aussi du préjudice 
causé à la compagnie par la cessation du passage.

M. Holland considère les propositions de la commission non 
pas comme une étape, ainsi que l’a dit M. Bluntschli, mais bien 
au contraire comme le maximum de ce qui peut être accordé.

La discussion générale est close. On passe à la discussion et au 
vote des articles.

L’article premier est mis aux voix et adopté.
M. Marians demande acte des réserves qu’il fait quant aux 

droits des puissances bclligérentes.
L’article II est mis aux voix.
M. Neumann voudrait retrancher les mots : ailla ni que possi- 

bla} dans lesquels il voit une porte ouverte à toutes les difficultés.
M. Holland insiste pour le maintien de ces mots, que M. Mar

ians veut également maintenir.
M. Neumann n’insiste pas.
L’article II est adopté.
A propos de l’article III, M. de Monlluc fait observer que la
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rédaction en est incomplète : il devrait être question du dommage 
résultant de la suspension du trafic.

M. Glunel pense qu’il vaut mieux, afin d’obtenir le concours de 
tous, no pas étendre les termes de la résolution.

L’article III est voté, ainsi que la recommandation qui le suit.

7* commission d’élude. —  Protection en temps de paix cl en temps de îjiicitc des 
càldcs télÎMjraphii|ues sous-m arins qui oui une importance internationale.

M. Renault n’a pas formulé, dans la remarquable étude qui 
suit, do conclusions proprement dites. Les membres présents de 
la commission, MM. Renault, rapporteur, Bluntschli, Goos, 
S*aripolos et Westlake se sont, comme d’ailleurs toutes les com
missions, réunis en séance particulière et ont complété le 
rapport, à ce point de vue, par des conclusions que M. le rap
porteur a présentées en leur nom dans la premiere séance du 
5 septembre.
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Rapport.

Il serait superflu d’insister sur les services de tout genre que la 
télégraphie électrique rend aux gouvernements et aux particu
liers, en leur permettant d’etre constamment au courantdocequi 
se passe dans les différents pays, d’envoyer partout des instruc
tions ou des ordres. L’utilité d’un pareil instrument de commu
nication a été bien vite reconnue par tous le monde, et il n’y a 
peut-ctre pas d’invention qui ait été plus promptement adoptée 
et appliquée sur toute la surface du globe. Non seulement les 
continents sont sillonnés en tout sens par des fils télégraphiques 
qui pénètrent jusque dans les plus modestes localités, mais des 
câbles traversent l’Océan Atlantique, la Méditerranée, la Mer 
Rouge, la Mer des Indes pour relier les continents. Les quel
ques lacunes qui restent à combler pour que le réseau télégra-
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phiquc embrasse le monde entier disparaîtront bientôt ; ce n’est 
qu’une question d’argent, facilement résolue dans un temps où on 
ne recule pas devant des travaux aussi gigantesques que le pi rce- 
ment du Mont Cenis et du Saint-Gothard, de l’isthme de Sue/, et 
de l’isthme de Panama, ou rétablisssement d’un chemin de fer à 
travers le Sahara.

Ce merveilleux instrument de communication une fois établi, 
il s’agit de le faire fonctionner de la manière la plus avanta
geuse, et de triompher des obstacles qui résultent de l'existence 
de souverainetés distinctes et indépendantes; il s’agit aussi de le 
protéger d’une manière efficace contre les dangers qui pour
raient le menacer. En ce qui touche le premier point, les rela
tions internationales ne laissent plus guère à désirer. Dès 18G5, 
il s’organisait entre les principaux Etats une Union télégra
phique ̂ qui depuis n’a fait que s’augmenter de nouveaux adhé
rents et perfectionner scs institutions. Fondée dans une 
conférence réunie à Paris, elle a été confirmée et développée 
dans des conférences tenues successivement à Vienne en 1808, 
à Homo en 1871, à Saint-Pétersbourg en 1875; au moment 
meme où nous écrivons, une conférence, réunie à Londres, 
vient de terminer ses travaux. La législation internationale des 
télégraphes se résume actuellement dans deux actes signés à 
Saint-Pétersbourg et qui sont : 1* une convention, formant en 
quelque sorte la charte des télégraphes internationaux et posant 
les principes qui, admis depuis longtemps, ne paraissent guère 
susceptibles de modification ; 2° un règlement, véritable code in
ternational, contenant toutes les règles des relations télégraphi
ques des Etats, règles do nature à varier avec le développement 
des communications ou même avec les progrès de la science. 
Nous n’avens pas à parler ici de ces règles, dont la plupart ont 
un caractère purement administratif. Disons seulement que 
c’est surtout en ce qui touche les tarifs que des améliorations
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sont encoro désirables (1) ; si ce côté de la question a une très- 
grande importance au point de vue pratique, il a peu d’intérêt 
au point de vue juridique; ce ne sont pas les jurisconsultes 
qu’il faut consulter à ce sujet, mais les financiers, les admi
nistrateurs et les économistes.

Les lignes télégraphiques, terrestres ou sous-marines, sont 
exposées à dos risques /incessants. Contre les accidents prove
nant des forces do la nature, le droit no peut rien; c’est aux 
administrations à prendre les mesures les plus efficaces, soit 
pour prévenir ces accidents, soit pour en réparer promptement 
les conséquences. Il peut y avoir aussi des dégâts causés par la 
négligence ou la fraude ; là le droit doit intervenir, édicter des 
peines dont la crainte détourne ceux qui pourraient être négli
gents ou criminels et dont l’application châtie ceux qui l’au
raient été, en même temps qu’elle serve d’exemple à ceux qui 
seraient tentés de les imiter. La législation internationale ne 
contient pas de disposition à ce sujet, et les législations des 
divers Etats sont absolument insuffisantes. Que conviendrait-il 
de faire pour combler cette lacune?

En temps normal, les destructions intentionnelles des câbles 
télégraphiques seront des faits rares; mais qu’on suppose une 
guerre où sera engagé un État au territoire duquel aboutit un 
télégraphe international, la situation change du tout au tout; le 
télégraphe risquera fort d’étre détruit par l’un ou l’autre 
des belligérants. Cette cause de destruction peut-elle être 
écartée?

Ces deux questions préoccupent les esprits depuis une dizaine 
d’années. Vers la fin do 1809, le gouvernement des États-Unis 1

(1) La question la plus importante qui ait cté discutée à St-Pétcrs- 
bourg et à Londres est celle de savoir quelle doit être Yunité de taxe, 
la dépêche de 20 mots ou le mot; ce dernier système, déjà admis dans 
le régi me'intérieur de plusieurs États, vient de triompher.
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do l’Amérique du Nord prenait l’initiative d’une proposition à 
ce sujet; il exprimait le désir qu’une conférence se réunît à 
Washington pour délibérer sur un projet de convention inter
nationale qu’il soumettait aux puissances. La plupart des États 
européens se montraient disposés à autoriser leurs représentants 
à Washington à prendre part aux négociations; l’Angleterre et 
la France montraient plus de réserve, et précisément c’était à 
leurs concours» que les États-Unis attachaient le plus d’impor
tance, puisque les câbles qui unissent l’Europe à l’Amérique du 
Nord partent de leur territoire ; il n'y avait cependant aucune 
fin de non recevoir et la conférence se serait probablement 
réunie, sans la guerre franco-allemande qui survenait bientôt et 
dirigeait d’un autre côté les préoccupations des divers gouver
nements. Nous reviendrons plus tard sur ce projet de traité 
mis en avant par le cabinet do Washington, pour en indiquer 
les dispositions principales et pour les apprécier.

Lors de la conférence télégraphique tenue à Rome en 1871, 
le délégué de la Norvège demanda la nomination d’une com
mission spéciale pour l’examen d’un projet de convention ayant 
pour but la protection des câbles sous-marins; cette proposition 
fut retirée sur l’observation qu’elle excédait la compétence de la 
conférence : celle-ci était chargée d’étudier et de résoudre des 
questions de l’ordre administratif et non des questions pouvant 
avoir un caractère politique. Cependant, une demande tendant 
au meme but fut adressée de nouveau à la conférence par 
M. Cyrus Field, Américain qui s’est fait connaître comme pro
moteur d’un grand nombre d’entreprises télégraphiques (1) ; il 1

(1) Les États-Unis no font pas partió'do V Union tél(fgrax>hiquey parro 
quo, sur leur territoire, la télégraphie est exploitée par l’industrie privée 
et ne constitue pas un service public. Les grandes compagnies télégra
phiques sont admises aux avantages stipulés par la convention interna
tionale moyennant accession à ses clauses obligatoires; leurs délégués
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lui communiquait une lettre du vénérable Samuel Mor.se qui la 
priait instamment d’exprimer par un vote « le vœu qu’en guerre 
comme en paix, la télégraphie, dans les airs comme sous les 
eaux, fût considérée comme une chose sacrée, protégée d’un 
consentement unanime contre toute atteinte ou tout dommage ». 
La conférence déclara que les questions posées par M. Ficld 
méritaient l’attention des gouvernements. Le ministre desa/Taircs 
étrangères du royaume d’Italie, chargé do porter cette déclara
tion à la connaissance des puissances, le fit sans y joindre 
aucune proposition, par déférence pour le cabinet de Washing
ton qui avait déjà appelé la discussion sur ce sujet. D’une décla
ration faite par le délégué italien à la conférence de Saint- 
Pétersbourg, il résulte que, seul, le gouvernement austro- 
hongrois a répondu à cette communication par une note où il 
discutait les idées émises par M. Ficld.

Enfin il a été question des télégraphes, terrestres ou sous- 
marins, à la conférence qui, sur l’initiative du gouvernement 
russe, s’est réunie à Bruxelles en 1874, dans le but do régle
menter les usages de la guerre. Les mesures proposées n’avaient 
du reste qu’une portée très-restreinte, ainsi qu’on le verra plus 
loin.

Il résulte de cet exposé rapide que, depuis plusieurs années, 
la question de la protection à assurer aux lignes télégraphiques 
occupe l’opinion publique (1), et attire même l ’attention des 
hommes d’Etat. Elle est beaucoup plus délicate qu’il ne semble

ont figure aux conférences de Rome et de Saint-Pélcrsbourg, mais à 
titre consultatif seulement. M. Kield représentait la Ncw-Yorh-Neiv- 
Foundland-London Telctjrapli Company.

(1) Cette question a été examinée avec soin dans une remarquable 
brochure publiée à Leipzig en 1870, parle Dr Fiscincn, haut fonction
naire de l’administration des télégraphes de l’empire d’Allemagne 
(Die Télégraphie und das V ollier redit).
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au premier abord ; c’est aux jurisconsultes à la bien poser, à dis
tinguer les diverses hypothèses, et à proposer les moyens d’amé
liorer la situation actuelle dans la mesure du possible. Aussi 
croyons-nous que l’Institut de droit international a fait une 
chose utile et opportune en mettant le problème à l’étude; nos 
efforts vont tendre à lui fournir les éléments de discussion qui 
lui permettront d’arrêter ses résolutions.

Avant d’entrer dans le cœur même du sujet, nous ferons 
encore remarquer que, d’après son énoncé arrêté par l’Institut, 
la question ne comprend pas les télégraphes en général, mais 
seulement les câbles Sous-marins ayant une importance interna
tionale. Cette restriction a été faite à dessein ; il y a, au point 
de vue qui nous occupe, de très grandes différences entre les 
télégraphes terrestres et les télégraphes sous-marins : les pre
miers ont coûté moins cher à établir et sont plus facilement 
l'établis que les seconds ; ils sont suffisamment protégés, en temps 
de paix, par le droit positif actuel ; en temps de guerre, leur 
destruction est restreinte aux pays qui sont le théâtre des opéra
tions militaires et se traduit par une interruption générale des 
communications; à la paix, le rétablissement sera effectué très- 
rapidement. La protection des câbles sous-marins est, au con
traire, insuffisante même en temps de paix, à raison de la nature 
même de la mer, qui n’est soumise à la souveraineté et à la ju ri
diction d’aucun Etat; leur destruction aurait de plus des consé
quences d’une gravité exceptionnelle. Si, par exemple, les câbles 
qui unissent l’Europe à l’Amérique du Nord venaient à être 
détruits, il y aurait non-seulement une atteinte portée à une 
propriété très importante et très respectable (1), mais aussi 1

(1) En 1872, on évaluait à plus de 500 millions do francs le capital 
absorbe par les compagnies télégraphiques alors existantes, et la plu
part exploitent la télégraphie sous-marine, les gouvernements se 
réservant presque partout la télégraphie terrestre. En 1877, les câbles
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privation pour deux continents entiers d’un mode de communi
cation devenu promptement une nécessité pour les particuliers 
comme pour les gouvernements. Combien faudrait-il de temps 
et d’argent pour réparer le mal ! Cette différence que nous 
signalons entre les télégraphes suivant leur situation, se déga
gera encore mieux des explications qui vont suivre.

1. — De la protection des câbles télégraphiques en temps de pa ix .

Nous avons à rechercher dans quelle mesure le droit actuel 
protège les câbles télégraphiques contre les actes volontaires 
qui peuvent les atteindre, si cette protection est suffisante ou 
insu il! santé, et, dans ce dernier cas, par quels moyens on pour
rait remédier â cette insuffisance.

Le législateur de chaque pays s’est préoccupé d’assurer le 
respect dû aux lignes télégraphiques, au moyen de lois spé
ciales (1) ou d’articles insérés dans le Code pénal (2). Les dispo
sitions à ce sujet distinguent suivant qu’il s’agit de faits 
intentionnels ou de faits de négligence, et édictent des peines 
qui varient, mais qui ne dépassent pas ordinairement le niveau 
des peines correctionnelles (3).

sous-marins appartenant aux compagnies privées avaient une longueur 
de 60,000 milles nautiques environ, tandis que ceux appartenant aux 
administrations gouvernementales ne dépassaient guère 4100 (Journal 
télégraphique, mai 1877).

(1) Voir p. ex., pour la France, le décret-loi du 27 décembre 1851, 
art. 2 et 3; pour la Grèce, la loi du 18 décembre 1861 (chap. Il et Cl.

(2) Code pénal de l’empire d’Allemagne, art. 317 et 318; Code pénal 
belge, art. 524 et 563. 5°.

(3) Le Code pénal allemand punit d’un emprisonnement d’un mois à 
3 ans celui qui a volontairement commis un acte de nature à empêcher 
ou à entraver le service d’un établissement télégraphique destiné à un 
usage public; s’il n’y a eu que négligence ou imprudence, la peine 
est un emprisonnement d’une année au plus ou une amende do
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Quels télégraphes sont ainsi protégés? Les texles manquent 
ordinairement de précision sur ce point; ils font tout au plus 
allusion à une distinction entre les télégraphes appartenant à 
l’Etat et ceux appartenant à des particuliers (v. p. ex. Code 
allemand). Comme la plupart des câbles sous-marins appar
tiennent à des compagnies privées, il se pourrait que, déjà à ce 
point de vue, la protection leur fit défaut dans certains pays; 
Ceci,du reste, n’est qu’aceessoirc et il serait facile de remédier à 
l'insuffisance de la loi (1). Ce qui est plus important, c’est que 
les lois sur la matière ne disposent, qu’elles s’expliquent ou non 
formellement, que pour les télégraphes établis sur le territoire (2).

300 thalcrs au plus. D’après la loi française de 1851, la peine est dans 
le premier cas un emprisonnement de 3 mois à 2 ans et une amende de 
100 à 1000 fr.; dans le second, une amende de IG à 300 fr.Si la destruc
tion d’une ligne télégraphique se lie à un mouvement insurrectionnel, 
elle est punie do la détention (peine criminelle, durant de 5 à 20 ans; cl 
d’une amende do 1000 à 5000 fr.

(1) Là où un télégraphe ne peut être établi qu’on vertu d’une autori
sation do l ’Etat, l’acte de concession peut étendre au télégraphe à 
établir la protection à laquelle ont droit les télégraphes de l’État; v. 
p. ex. l’art. 7 d’une convention intervenue en 18G-L entre le ministre de 
l ’intérieur de France et les sieurs Rowet et autres : « les portions des 
» câbles sous-marins et les lignes souterraines ou sur poteaux qui les 
» rattacheront aux bureaux télégraphiques, seront placées, sur le terri - 
» toire des pays soumis à la France, sous la protection des lois fran- 
» çaiscs, comme si elles étaient la propriété de l’État.

(2) Le Règlement de St-Pétersbourg fait allusion à cette protection 
restreinte : « Les administrations concourent, dans les limites de leur 
» action respective, à la sauvegarde des fils internationaux et des câbles 
» sous-marins. » De mémo nous lisons dans Part. 1 d’une convention 
internationale de 1861 dont il sera parlé plus loin : « les II. P. C. dccla- 
» rent d’utilité internationale, et prennent, à ce titre, sous leur protee- 
» tion et leur garantie, sur leurs territoires respectifs, et sauf les cas de 
» force majeure, la ligne de télégraphie transatlantique... »



Ainsi la loi française ne nous paraît pas applicable au Français 
qui se serait rendu coupable d’un des faits qu’elle prévoit, soit on 
Belgique, soitenSuisse; on argumenterait vainement de la règle 
d’apres laquelle un Français peut être poursuivi en France pour 
un fait qualifié délit par la loi française, quand ce fait, commis 
cnpays étranger, est également puni par la loi do ce pays (art. 5 du 
code d’instruction criminelle, révisé en 18GG). 11 s’agit ici d’une 
loi qui a un caractère Local, municipal, comme diraient les 
Anglais, et non un caractère général ou cosmopolite, comme 
celle qui punit le vol ou le meurtre. Chaque législateur agit en 
égoïste, et ne songe à protéger que ses institutions admistra- 
tives ou financières; ainsi, dans chaque pays, on ne punit la 
contrebande qu’alors qu’elle est dirigée contre les lois de 
douanes du pays, et, presque partout, la jurisprudence donne 
effet aux conventions ayant pour but de faire la contrebande au 
détriment d’Etats étrangers (1). Il y a déjà en ce point une cer
taine lacune et les pays limitrophes, au moius, pourraient s’en
tendre pour la combler, et pour procéder connno ils l’ont fait 
quelquefois pour les délits et contraventions on matières fores
tière ou rurale (2).

Si, dans un pays, on no punit pas les atteintes faites aux 
télégraphes établis dans un autro pays, du moins ce dernier 
pays est-il armé contre les infracteurs, quelle que soit leur 
nationalité; il peut prévenir en même temps que réprimer. La

(1) IIkfetrr( ^  droit international public de l'Europe, § 32) proteste 
avec raison contre cotte jurisprudence.

(2) D’après Part. 2 de la loi du 21 juin 186G : « l'out Français qui s’est 
rendu coupable de délits et contraventions en matière forestière, rurale, 
de poche, de douanes ou de contributions indirectes, sur le territoire 
de Pun des États limitrophes, peut être poursuivi et jugé en Franco 
d’apres la loi française, si cet État autorise la poursuite desesrégni- 
coles pour les memes faits commis en France. » La réciprocité existe 
avec la Pelgiquc et avec la Suisse.
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situation change quand il s’agit des câbles télégraphiques sous- 
marins, puisqu’ils sont placés dans un élément où personne ne 
commande, n’exerce et ne peut exercer de surveillance. Les 
lois qui protègent les télégraphes nationaux peuvent tout au 
plus protéger la portion de ces câbles située dans la mer terri
toriale ; quelles que soient les difficultés soulevées par l’exercice 
de la juridiction criminelle dans cette partie do la mer, nous 
croyons que les jurisconsultes les plus disposés à restreindre 
cette juridiction, l’admettraient dans ce cas. L’Etat est directe
ment intéressé à prévenir et à réprimer des actes qui, comme 
la destruction d’un câble, portent vraiment atteinie à l ’intégrité 
de son territoire. 11 peut donc légitimement prendre les mesures 
nécessaires, sans qu’on puisse l’accuser d’empiéter sur la juridic
tion d’autres Etats ou d’exercer sa souveraineté sur un domaine 
libre de tout contrôle.

Quant aux actes qui seraient commis en pleine mer, il n’en' 
est plus ainsi, et nous croyons qu’ils échappent à l’action des 
diverses législations actuelles il). 11 y a un argument a. fortiori 
il tirer de ce qui a été dit précédemment pour les faits commis 
en territoire étranger. On a cependant soutenu le contraire, au 
moins dans certains cas. Ainsi, a-t-on dit, supposons un Fran
çais à bord d’un vaisseau français détruisant un câble télégra
phique en pleine mer. Ne pourrait-il ctre poursuivi en France 
en vertu de la fiction bien connue de la territorialité du navire? 
C’est un délit dont il est censé s’être rendu coupable en France. 
(La situation serait la même pour un étranger si on admet la 
fiction avec sa conséquence.) Il faudrait encore donner cette

(L II y a peut-être uno exception à faire pour la loi sur les télé
graphes, de la République Argentine, qui est du 1 octobre IBIS : d’après 
l ’art. 1, la loi s’applique aux télégraphes nationaux gt l’art. 2 mentionne 
parmi les télégraphes nationaux : ceux qui mettent en communication îcu 
point quelconque du territoire national avec un État étranger.



solution pour un Français, naviguant sous pavillon étranger, 
si, clans le pays auquel le navire appartient, le fait est égale
ment réprimé (art. 5 du Code d’instruction criminelle). Nous 
croyons que ces idées sont erronées et reposent sur une confu
sion : ce qui empêche ici la répression, ce n’est pas que le 
délinquant soit hors de France, c’est que la chose contre 
laquelle est dirigé le délit n’est pas protégée par notre législa
tion ni par aucune (1). Dès lors, peu importe qu’il s’agisse d’un 
Français ou d’un étranger, que le navire porte le pavillon 
français ou tout autre.

Il résulte de cette discussion que la destruction d’un câble 
télégraphique par fraude ou négligence serait impunie, si elle 
avait lieu en pleine mer en dehors de la zone territoriale. 11 ne 
paraît pas que jusqu’ici des inconvénients se soient produits, 
mais un fait peut arriver d’un moment â l’autre qui fasse 
regretter l’insuilisance du droit actuel, comme cela a eu lieu en 
Angleterre lors de l’aifaire du navire Franconia. Il y a là un 
état de choses défectueux et il est utile d’intervenir si les câbles 
se multiplient. Si des entreprises rivales s’établissent, il peut y 
avoir à craindre des actes délictueux inspirés par la concur
rence. De plus, pour les câbles placés dans des eaux peu pro
fondes, des détériorations peuvent résulter de la négligence des 
navigateurs ou des pécheurs.

Le gouvernement américain avait inséré les dispositions sui
vantes dans son projet do 1860 : « Les parties contractantes 
» conviennent que toute destrucîion intentionnelle ou dommage 
» quelconque qu’on aura fait subir aux câbles sous marins ou 1

(1) C’est ainsi que l’acte de concession des câbles transatlantiques, 
dont nous avons cité plus haut une disposition, ne promet aux conces
sionnaires la protection de la loi française pour leurs câbles sous- 
marins et leurs lignes souterraines ou autres que sur le territoire des 
'pays soumis à la France.
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» aux fils télégraphiques, dans un des cas ci-dessous énumérés,
» sera assimile à un acte de piraterie, et que la personne ou les 
» personnes, convaincue ou convaincues de ce lait, sera ou 
» seront considérées comme pirates et punies en conséquence;
» que des lois seront faites par chacune des puissances contrac- 
» tantes dans le but d’asurer une poursuite dans ce cas et un 
» châtiment si les personnes sont reconnues coupables (art. 5). » 
Le meme article énumère ensuite les differents faits auxquels 
s’appliquera la disposition et qui sont : la destruction ou les 
dommages causés par malveillance à leur fil télégraphique ou à 
tout câble situé en haute mer à une distance de plus d’une lieue 
marine de la côte ; pour le câble qui serait placé dans la limite 
d’une lieue marine, l’application n’aura lieu qu’autant que l’im
mersion aurait été autorisée par la puissance intéressée.

Cette idée de faire rentrer dans la piraterie les actes de 
destruction des câbles sous-marins est également exprimée par 
notre éminont collègue, M. Dudley Field, dans son International 
Code (i). Il est facile d’en comprendre la portée. La piraterie 
étant considérée comme un crime du droit des gens, les navires 
de tous les Etats ont le droit de saisir ceux qui sont soupçonnés 
de s’y être livrés, de les amener dans un port de leur nation et 
de les livrer à la justice (2). Il y a là une-grave dérogation aux 
principes ordinaires, dérogation suffisamment justifiée par la 
nécessité de purger les mers d’individus aussi dangereux que 1
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(1) Art. 83. — Every person whosoever, who, without authority from 
the owner, and with intent to injure, vex, or annoy any person whom
soever, or any nation whatever :

Removes, destroys, disturbs, obstructs, or injures any oceanic tele
graphic cables not his own, or any part thereof, or any appartenance or 
apparatus therewith connected, or severs any wire thereof;

Is deemed a pirate.
(2, Voir notamment B luntschli, Le droit international codifié, règles 

313 et suivantes.



les pirates. L’assimilation proposée aurait cette conséquence que 
la destruction intentionnelle d’un câble sous-marin tomberait 
sous le coup des pénalités sévères qu’édictent toutes les législa
tions contre la piraterie, au lieu d’ctre impunie comme aujour
d’hui, et, en outre, que l ’on procéderait contre les individus 
coupables ou supposés tels de la manière indiquée plus haut. Il 
y  a donc dans la disposition projetée une règle de fond et en 
même temps une règle de procédure et de compétence.

Le gouvernement austro-hongrois, dans la note à laquelle 
nous avons fait allusion, semble partager les mêmes idées. 
Après avoir remarqué que, « à la différence des lignes terres- 
» très, les câbles sous-marins, en dehors des lignes territoriales, 
» sont placés dans un milieu qui n’appartient à aucune puis- 
» sauce et dans lequel la législation particulière ne peut les 
» défendre il), » et après en avoir conclu la nécessité d’une 
législation internationale nouvelle, la note continue en ces 
termes : « les faits délictueux à réprimer à cet égard présentent, 
» sous certains rapports, une analogio avec les actes de piraterie, 
j> lesquels, bien qu’accomplis en dehors des limites de lajuridic- 
» tion nationale, tombent sous le coup des lois particulières de 
» chaque Etat. » La note rappelle ensuite que la question a déjà 
été soulevée par le cabinet do Washington, que les différents 
gouvernements étaient d’accord sur les points essentiels, et que 
si la. négociation n’a pas abouti, c’est par suite de circonstances 
tout-à-fait étrangères à l’affaire ; elle se termine ainsi sur ce 
point : « le gouvernement de S. M. serait, aujourd’hui non 
» moins qu’alors, désireux de voir sanctionner par une conven- 
» tion internationale entre les diverses puissances maritimes, 1

(1) Cotto assertion est un peu trop absolue ; un Etat peut protéger les 
câbles situés en pleine mer contre les atteintes de scs nationaux en 
punissant ceux-ci, comme il a lo droit de le faire pour les actes commis 
hors du territoire.

CAULKS SOUS-MARINS. —  RAPPORT 1>E M. RENAULT. 303



3 0 4 2 mo P A R T IE .  —  SES S IO N  D E  P R U N E L L E S .

» les principes qui assimileraient en quelque sorte à la piraterie 
» tout acte tendant à détruire ou à endommager un câble, et 
» qui établiraient le plus possible des règles uniformes pour la 
» répression et le châtiment des auteurs des actes poursuivis. »

Nous comprenons et nous approuvons ^intention qui a inspiré 
la proposition du gouvernement américain et l’approbation du 
gouvernement austro-hongrois, mais nous n’admettons pas les 
moyens indiqués pour la réaliser. Sans doute il faut assurer la 
protection des câbles sous-marins et pour cela réprimer les faits 
délictueux qui les détruiraient ou les endommageraient; mais 
encore faut-il que la mesure, prise dans ce but, se justifie au 
point de vue des principes généraux du droit et de l’équité. Sans 
doute, il serait très simple d’assimiler les faits qn’on veut attein
dre à des faits déjà prévus par la législation, de sorte qu’il n’y 
ait à s’expliquer, ni sur la pénalité, ni sur la compétence et la 
procédure. Mais il ne faut pas que cette simplification vienne 
d’une assimilation contraire, à la nature des choses et à la 
justice. Nous allons tâcher de démontrer que c’est à ces deux 
conséquences également fâcheuses qu’aboutit le système du 
gouvernement américain.

Il ne faut pas abuser des fictions en droit. Il y en a déjà trop 
qu’on est porté à exagérer; il n’est pas nécessaire d ’en établir 
de nouvelles. Or, nous croyons que dire que la destruction d’un 
câble sous-marin est un acte de piraterie, c’est recourir à une 
fiction, et à une fiction devant avoir des conséquences extrême
ment graves, puisque des faits, jusque là imprévus, se trouveront 
passibles des châtiments les plus sévères il ; c’est passer trop 
brusquement d’une extrémité à l’autre. Quelle ressemblance y 1

(1) La loi française du 11 avril 1823 contre la piraterie prononce 
suivant les circonstances, la peine de mort, la peine des travaux forces 
à perpétuité ou à temps (art. 5 à 8).
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a-t-il entre la conduite d’un pirate qui court sus à tous les 
navires pour les piller, qui peut être dit hoalis humant gemiris 
parce qu’il ne respecte rien, et la conduite d’un individu qui, 
peut-être pour nuire à une compagnie dont il est le concurrent, 
détruit sou cable sous-marin V II y a certainement do sa part un 
acte coupable, et nous demandons qu’on lui inflige une peine, 
même une peine sévère ; il n’y a pas là un acte de piraterie, et 
la peine serait hors de proportion avec le fait à punir. Nous 
ajouterons une observation qui a, croyons-nous, son impor
tance : l’Angleterre, malgré sa grande influence, n’a pas réussi 
à faire admettre que la traite des nègres devait être assimilée 
à la piraterie du droit des gens; peut-on espérer faire reconnaî
tre cette assimilation pour la destruction intentionnelle d’un 
cable télégraphique ?

Ce que nous retenons de la proposition do l’Amérique et de 
l’approbation de l’Autriche, c’est que la destruction d’un câble 
télégraphique peut, dans l’état actuel des relations internatio
nales, être considérée comme un délit du droit dos gens, que les 
nations sont intéressées à prévenir et à punir. Il est certain qu’il 
y a un intérêt universel au maintien de ces communications 
instantanées qu’établit le télégraphe au grand profit des gouver
nements, des commerçants et des particuliers, dont l’interruption 
peut produire une perturbation générale et entraîner de grands 
malheurs, comme la perte de navires; nous n’avons qu’à rappe
ler, en effet, cette combinaison merveilleuse de la météorologie 
et de la télégraphie qui fait que les Américains nous annoncent 
les tempêtes qui vont nous assaillir. Supposons un avertissement 
de ce genre intercepté: des navires peuvent prendre la mer et 
être ou détruits ou gravement avariés. L ’interruption d’un 
télégraphe pourra aussi favoriser la fuite d’un criminel qui 
débarquera librement et se mettra en lieu sûr avec le produit de 
son crime.
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On peut admettre qu’il y a là un délit du droit des gens sans 
dire pour cela que c’est une piraterie: l’intérêt engagé n’est pas 
identique, non plus que la gravité du fait. Cet acte coupable, 
très nuisible, comment sera-t-il réprimé? Chaque pays peut 
d’abord inscrire dans sa législation une disposition dans ce but. 
S’il nous semble excessif de frapper la destruction intentionnelle 
d’un télégraphe sous-marin de la peine de mort ou de celle des 
travaux forcés à perpétuité, il nous semble d’autre part insuffi
sant d’appliquer purement et simplement aux câbles sous-marins 
les dispositions qui protègent les établissements télégraphiques 
terrestres. Les faits peuvent être matériellement les memes dans 
les deux cas ; les conséquences diffèrent du tout au tout, comme 
nous l’avons déjà montré. Sur terre, la perte matérielle n’est 
jamais très considérable, le mal peut être réparé facilement et 
promptement; en mer, le dommage est énorme; un seul fait 
délictueux peut ruiner une entreprise importante; le service 
peut se trouver interrompu fort longtemps, et un grand nombre 
de pays sont exposés à souffrir de cette interruption.

Si l’application do la pénalité de la piraterie frappe trop sévè
rement la destruction intentionnelle, elle laisse en dehors la 
destruction résultant de la négligence ; nous croyons que celle-ci 
doit être punie. Les peines à édicter d- ivent être inférieures à 
celles de la destruction frauduleuse, elles doivent cependant être 
d’une certaine gravité. Les législateurs n’hésitent pas à frapper 
sévèrement même de simples contraventions quand un intérêt de 
premier ordre est engagé (Y. p. ex. les dispositions relatives à 
la police sanitaire.) (1).

Les divers Etats devraient s’entendre pour déterminer les 
faits à punir et les peines à infliger. L’uniformité serait néces-

2mo PARTI LC. — SESSION I)K lîRUXKU.KS.

(L Dans cet ordre d’idées, on réclame également desmesures destinées 
à protéger les navires chargés du service des câbles sous-marins ; le code 
international des signaux aurait besoin d’étro complété, v. LTsciikii, op. 
ciô.j p. 43.



saire en cet,te matière, puisque, l’intérêt lésé étant le meme clans 
tous les cas, la protection n’en doit pas varier suivant la natio
nalité du délinquant.

Faut-il en rester là et suffira-t-il que les faits en question 
soient réprimés par toutes les législations? Le gouvernement 
américain ne le pensait pas et sa proposition, comme nous l’avons 
indiqué, portait sur la procédure et la compétence. Dans le cas 
de piraterie prouvée ou meme simplement présumée, tout navire 
est autorisé à se saisir du navire soupçonné, quelle que soit la 
nationalité de ce dernier. 11 y a là une garantie de répression 
très grande, puisque la surveillance se trouve exercée par toutes 
les nations. Autrement on pourrait se livrer à la piraterie avec 
de grandes chances d’impunité, en adoptant le pavillon d’un Etat 
dont la marine serait impuissante à surveiller scs navires. Ii 
serait, pensons-nous, utile d’adopter une mesure de ce genre 
pour le cas qui nous occupe ; sans cela, il y  aurait trop souvent 
absence de répression. Les coupables ne pourront guère être 
convaincus que s’il sont pris en flagrant délit, et il n’y aurait pas 
toujours là précisément un navire do guerre de leur nation qui, 
d’après le droit commun, aurait seul autorité sur eux. Il n’y 
aurait pas à craindre les abus qui ont empêché de décider la 
même chose pour la traite des nègres ; les faits se présenteront 
rarement *, ils scrontbicn définis et ne prêteront pas à l’équivoque.

En cas de piraterie, le tribunal compétent est celui du pays du 
capteur; on ne pouvait adopter une autre règle, puisque le 
pirate n’a aucune nationalité ou a renoncé à celle qu’il a pu 
avoir. En cas de traite, les conventions par lesquelles les puis
sances signataires se reconnaissent réciproquement le droit do 
visite et de saisie, décident, les unes que la juridiction compétente 
est celle du navire saisi (1), les autres qu’une juridiction mixte 1

(1) Convention du 30 novembre 1831 entre la France et la Grande- 
Bretagne, art. 7.

C A B L E S  S O U S -M A R IN S . —  R A P P O R T  DK M . R E N A U L T .  3G7



Orno P A R T IE .  —  S ES SIO N  D E  B R U X E L L E S .bG8

sera constituée (1) ; il est à remarquer qu’il y a tendance à sup
primer cette juridiction mixte et à adopter la juridiction du 
navire saisi (2).

Le projet américain adoptait la règle suivie pour la piraterie; 
c’est ce qui résultait de l’art. 7 dont la rédaction manquait un 
peu de clarté : « tout dommage commis dans le domaine de la 
» haute mer sera puni sur le territoire de chacun desgouverne- 
» ments qui sont parties dans cette convention; toute autre 
» atteinte de cette nature sera punie dans le pays où elle aura 
» été commise. » Nous reconnaissons que toute solution est 
susceptible d’entraîner des inconvénients pratiques dans un cas 
donné, à raison de l'éloignement où l’ori peut ctre d’un port du 
pays dont les tribunaux seront reconnus compétents. Nous nous 
attacherions aux principes, qui semblent exiger que l’Etat dont 
le navire portait légitimement le pavillon garde son autorité sur 
son ressortissant. C’est en même temps la meilleure sauvegarde 
contrôles abus qui pourraient résulter du droit de saisie concédé 
à toutes les marines.

Nous venons de nous occuper des faits commis dans la haute 
mer; une observation spéciale est nécessaire pour ceux qui se 
seraient passés dans la mer territoriale. Là, en effet, comme 
nous l’avons fait remarquer, chaque Etat- a le droit de comman
dement et la juridiction en tant que cela est nécessaire à sa 
défense ; il n’a donc pas besoin du consentement dos autres Etats 
pour punir les délits qui s’y commettent, quels qu’en soient les 
auteurs. Il n’aurait qu’à modifier sa législation intérieure comme 
il l’entendrait pour mieux proportionner le châtiment à l’impor-

(1) Convention du 7 avril 18G2 entre les États-Unis et la Grandc-Bre- 
tagne.

|2 Convention additionnelle à la convention citée dans la note pré
cédente, 3 juin 1870; convention du 18 juillet 1871 entre la Grande- 
Bretagne et le Portugal.



tance des intérêts à sauvegarder. Toutefois, il faut prévoir Je cas 
où le coupable a écliappé à l’action de la justice locale ; il serait 
alors utile de convenir que les atteintes aux câbles sous-marins, 
quand elles ont lieu sur le territoire d’une partie contractante, 
seront punis, soit par la juridiction territoriale, soit par la ju ri
diction nationale du délinquant ; cette dernière ne devra être 
que subsidiaire. L’art. 7 du projet américain, rapporté plus haut, 
ne donne compétence qu’à la justice territoriale, (v. phrase 
finale).

Quant à la ligne de démarcation entre la mer territoriale et 
la haute mer, il n’y aurait pas lieu de la fixer d’une manière 
spéciale; il n’y aurait qu’à s’en référer au droit commun. Une 
fixation formelle serait peut-être opportune, mais elle devrait 
être faite en termes généraux et pour les divers intérêts engagés.

Nous concluons donc, sur le premier point, qu’il serait très 
utile que les divers Etats s’entendissent pour déclarer que la 
destruction des câbles sous-marins est un délit du droit dos gens, 
pour déterminer d’une manière précise les faits délictueux et les 
peines applicables ; sur ce dernier point, on atteindrait le degré 
d’uniformité compatible avec la diversité des législations crimi
nelles. Le droit de saisir les individus coupables ou présumés 
tels pourrait être donné aux navires de toutes les nations, mais 
le droit de les juger devrait être réservé à leurs tribunaux 
nationaux.

2. — De la protection des câbles té* ¿graphiques sous-marins en temps
de guerre.

Nous avons déjà fait ressortir le danger que couraient les 
télégraphes dès que l’un des États au territoire duquel ils abou
tissent est engagé dans une guerre. Leur destruction semblera 
le plus souvent utile aux belligérants qui disposeront des res
sources nécessaires ¡pour l’effectuer. Pourrait-on les soustraire à 
ce risque au moyen d’un accord international ? Si, même pour le

24
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temps de paix, nous avons rencontré des difficultés sérieuses, 
c’est bien autre chose en temps de guerre; une puissance belli
gérante, qui poursuit un succès ou essaie de se défendre contre 
un ennemi victorieux, se soumet difficilement à des règles 
juridiques qui la gênent. Il y a ici, à notre avis, un double 
écueil à éviter ; s’il ne faut pas admettre que tout est permis 
aux belligérants, dans l’intérêt de leur défense, il ne faut pas 
non plus se laisser entraîner par des considérations trop idéales, 
et poser des règles qu’on n’aurait aucune chance de faire accep
ter par les hommes d’État, ou qui ne seraient pas observées 
dans la pratique,, quand meme elles auraient été acceptées. 
Rien n’est plus, démoralisant que la violation d’un principe 
reconnu solennellement et, si la pratique ne doit pas changer, 
il vaut beaucoup mieux renoncer à faire proclamer des règles 
qui resteraient à l’état de lettre morte.

Il importe tout d’abord de rappeler que le télégraphe n’est 
pas seulement côt instrument de paix dont on a parlé quelque
fois avec enthousiasme (I) ; il est aussi un instrument de guerre 
et un instrument très puissant. Nous avons vu pendant les 
dernières guerres, spécialement pendant la guerre franco-alle
mande, l’usage qu’on pouvait en faire pour attaquer ou pour se 
défendre. Cet usage ne se restreint pas à la portion du pays 
qui est le théâtre delà guerre : c’est sur toute l ’étendue de son 
territoire que chaque belligérant a intérêt à faire parvenir ses 
ordres le plus promptement possible pour les diverses mesu
res militaires, politiques ou administratives qui peuvent être 
indispensables; ainsi la correspondance privée a été suspendue 
dans toute la France pour ne pas entraver la transmission 
des dépêches de l’administration. Les belligérants se servent 1

(1) Voir les discours do MM. Drouyn do Lliuys et de Beust à l’ouver- 
turo des conférences télégraphiques de Paris et de Rome.
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aussi du télégraphe pour leurs rapports avec les pays neutres 
(commandes d’armes, de munitions eto. ; avis à transmettre à la 
flotte, aux agents diplomatiques). Les neutres devant s’abstenir 
de toute immixtion dans les hostilités, sont obligés d’empêcher 
que leur territoire ne soit utilisé pour l’établissement d’une 
ligne télégraphique destinée à faciliter des opérations do guerre 
ou que leurs télégraphes no servent à transmettre des dépêches 
militaires ; sur ce dernier point, la règle n ’est pas facile à 
observer, même dans les pays où le télégraphe est confié à une 
administration publique ; le langage secret sera toujours em
ployé et tout contrôle sera impossible.

La convention de Saint-Pétersbourg, qui règle les Rapports de 
V Union télégraphique y ne prévoit pas l ’influence que pourrait 
avoir l’état de guerre sur ccs rapports; elle contient seulement 
deux dispositions générales qui pourront trouver leur application 
en cas de guerre : « les H. P. C. se réservent la faculté d’arrêter 
» la transmission do tout télégramme privé qui paraîtrait dan- 
» gereux pour la sûreté de l’État... » (art. 7); « chaque gouvor- 
» nement se réserve aussi la faculté do suspendre le service de 
» la télégraphie internationale pour un temps indéterminé, s’il 
» le juge nécessaire, soit d’une manière générale, soit seulement 
» sur certaines lignes et pour certaines natures do correspon- 
» dances, à charge par lui d’en aviser immédiatement chacun 
» des autres États contractants » (art. 8).

Nous allons passer en revue les diverses propositions qui ont 
été faites dans le but de mettre, autant que possible, les télé
graphes à l’abri des risques de guerre. En suivant l’ordre 
chronologique, nous signalerons d’a-bord une convention inter
nationale relativo à un câble destiné à unir l ’Europe à l’Amé
rique du Sud; elle est signée par la France, le Brésil, le 
Portugal, l’Italie et Haïti, et on y lit l’afticlo suivant : « Les 
» États contractants s’engagent à 11e pas couper ou détruire en
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» cas de guerre les câbles immergés par M. Balestrini, et à 
» reconnaître la neutralité de la ligne télégraphique » (art. 2, 
conv. du 16 mai 1864). Quelle était exactement la portée de 
cette disposition dans la pensée des signataires de la conven
tion? Le câble devait-il nécessairement être respecté dans tous 
les cas, quel que fût dans la guerre le rôle des pays où il abou
tissait? Le service télégraphique aurait-il continué entre deux 
belligérants ou entre un belligérant et un neutre? nous n'avons 
aucune explication sur ce point qui n’aurait du reste qu’un 
intérêt historique, parce que la convention n'a pas eu d'effet : 
la concession a été retirée en 1872. Il n'en est pas moins 
curieux de constater dans un acte officiel la. formule la plus 
absolue que pourraient désirer les plus ardents défenseurs de 
l’inviolabilité des câbles, et il est permis de penser que les négo
ciateurs de 1864 ne s'étaient pas bien rendu compte des consé
quences de l'article qu’ils avaient adopté; ils avaient oublié de 
consulter les militaires et les marins.

D’après l’article 6 du projet américain, « en cas de guerre, 
» les dispositions de la convention resteront en vigueur. » Le 
mot de neutralisation n’était pas prononcé, mais il était entendu 
que les communications continueraient en guerre comme en 
paix, ce qui avait des conséquences particulièrement graves à 
raison de l’art. 3 du même projet, aux termes duquel chaque 
puissance contractante devait s’engager à ce que les proprié
taires de câbles sous-marins pussent désormais recevoir, trans
mettre et délivrer des dépêches sans le contrôle ou l’examen de 
ses agents et employés (1). Nous nous permettrons de dire que 
cette proposition du cabinet de Washington était d’une simpli
cité effrayante. Se figure-t-on, par exemple, dans le cas d’une 
guerre entre l’Angleterre et les États-Unis, le service des câbles 1

(1) V. au contraire l’art. 1 do la convention de Saint-Pétersbourg



télégraphiques qui existent entre les deux pays se continuant 
comme auparavant sans que ni le gouvernement anglais ni le 
gouvernement américain ne se préoccupent de savoir quelles 
nouvelles sont transmises ?

Voici comment s’exprimait M. Cyrus Field dans la demande 
qu’il adressait à la conférence de Rome : « La neutralité des 
télégraphes en temps de guerre est une de ces questions qui 
no peuvent être résolues ni par la philanthropie, ni par le 
sentiment. Probablement tous les gouvernements civilisés ont 
compris que, quel que soit leur désir de faire quelque choso 
dans l’intérêt général, une impérieuse nécessité (comme dans 
la guerre civile américaine et dans la dernière guerre euro
péenne) peut vaincre la meilleure volonté. On doit donc 
admettre que, quand malheureusement éclate la guerre, le 
gouvernement peut exercer la faculté de traiter les télé
graphes comme les bateaux à vapeur et les chemins do fer; 
Mais certainement cette faculté d’intervenir peut être limitée 
par des restrictions bien définies. La destruction des fils télé
graphiques doit être strictement défendue par la loi inter
nationale. D’un autre côté, un belligérant, sous la pression 
de la nécessité militaire, ne renoncerait pas au droit de con
trôler les télégraphes dans son pays ou dans celui de l’ennemi. 
Mais, en meme temps, la transmission des dépêches privées 
qui sont sans danger par elles-mêmes, est un privilège qui 
peut être accordé sûrement avec des règles spéciales. Dans 
les guerres entre nations civilisées, grâce à des hommes 
d'Ètat éclairés, comme le regretté Cobden, le devoir de 
montrer l’humanité et la tolérance la plus grande à l’égard 
des citoyens privés, est généralement reconnu, quoique mal
heureusement le principe jusqu’à présent n’ait été appliqué 
qu’imparfaitement. Mais évidemment ,les dépêches privées, si 
elles ne contiennent rien qui puisse donner prétexte à des
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objections de la part des belligérants, peuvent jouir librement 
de Timmunitô auprès des autorités militaires. En outre, une 
convention entre les puissances assurerait, autant que des 
conventions humaines peuvent assurer quelque chose, la sécu
rité absolue de tous les télégraphes, soit sur terre, soit sur 
mer. » Ces idées manquent de précision : M. Cyrus Field 
d’une part reconnaît les droits des belligérants, de l’autre il 
proclame que les télégraphes ne doivent jamais être détruits, 
mais qu’il convient de leur assurer une sécurité absolue. Com
ment ces deux choses se concilient-elles? Les dépêches privées, 
sans danger par elles-mêmes, doivent être transmises librement; 
qui garantira leur innocuité? Dans la note dont nous avons déjà 
parlé plusieurs fois, le gouvernement austro-hongrois déclare 
partager la pensée élevée qui a inspiré à M. Eield sa proposi
tion : « il sera toujours disposé à respecter les télégraphes 
» sous-marins ou du moins à se borner à les mettre hors d’état 
» de servir à l’ennemi, sans toutefois les détruire ; il verrait 
» par conséquent un moyen efficace pour leur garantir cette 
» sûreté dans l’institution d’une commission, soit des belligé- 
» rants, soit des neutres, qui les mettrait et tiendrait sous 
» séquestre. »

A la conférence de Bruxelles, il a été question des télé
graphes, mais d’une manière tout à fait incidente, à propos des 
droits de l’autorité militaire sur le territoire de l’ennemi. 
L’art. 6 du Projet de déclaration, après a,voir restreint le droit 
de l’armée occupante à la saisie de toute propriété mobilière de 
VÈtat de nature à servir aux opérations de la guerre, indique 
certains objets qui, quoique appartenant à des sociétés ou à des 
personnes privées, sont également des moyens do nature à 
servir aux opérations de la guerre et peuvent ne pas être laissés, 
par l’armée d’occupation, à la disposition de l’ennemi ; parmi 
ces objets, nous trouvons le matériel des chemins de fer, les
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télégraphes de terrey etc.; d’après la fin de l’article, les objets 
seront restitués et les indemnités réglées à la paix . Il y aurait 
donc plutôt un séquestre qu’une saisie ; on avait tâché de 
concilier de cette façon le droit de propriété privée avec le droit 
du belligérant de pourvoir â sa conservation. Le procès-verbal 
de la séance tenue le 13 août, par la commission spéciale, con
tient cette double mention : « M. le directeur Vedel (délégué 
danois) demande que son gouvernement, quand il le jugera 
utile, soit autorisé à se réserver le droit de faire une propo
sition relative aux câbles sous-marins. — La commission 
exprime le vœu que les gouvernements se préoccupent de la 
question des câbles sous-marins. » Lorsque l’art, 6 fut discuté 
dans la séance plénière du 26 août, le délégué danois expliqua 
ainsi l’objet de sa réserve : « ce que le cabinet danois propose, 
c’est d’ajouter après télégraphes de terre les mots y compris 
les câbles d'atterrissage. Çojnme on le voit, il s’abstient de. 
parler des • câbles sous-marins eux-mémes, question qui a été 
soulevée déjà par un autre gouvernement et qui présonte de 
très grandes difficultés. La motion ne se rapporto qu’aux câbles 
d’atterrissage (c’est-à-dire aux câbles qui relient les câbles 
sous-marins aux télégraphes de terre) et ces câbles paraissent 
pouvoir être admis, sans aucun inconvénient, à jouir do la 
même protection restreinte que les télégraphes de terre pro
prement dits. » La motion ne fut pas mise en discussion; le 
délégué danois dit que le moment ne lui semblait pas oppor
tun, et que son gouvernement en ferait plus tard l’objet 
d’une correspondance avec les autres gouvernements. On voit 
que la question des câbles n’a été ainsi abordée, à Bruxelles, que 
par un petit côté. Ce que nous pouvons retenir des travàujc de la 
conférence, c’est qu’elle a regardé le télégraphe comme un 
instrument de nature à servir aux opérations de la guerre, 
qu’elle a énuméré les actes contraires au droit des gens et que la
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destruction des lignes télégraphiques n’y est pas comprise. On 
pourrait seulement, à l’occasion, se prévaloir de l’art. 13 du 
Projet de déclaration, « qui interdit toute destruction ou saisie 
» de propriétés ennemies qui ne serait pas impérieusement com- 
» mandée par la nécessité de la guerre. »

Telles sont les diverses discussions ou propositions auxquelles 
a donné lieu dans les spheres officielles la situation des télé
graphes. Nous avons cru devoir y insister pour montrer que 
nous agitions une question d’un intérêt très actuel, et en même 
temps pour nous enseigner la réserve que nous avons à garder si 
nous voulons aboutir à un résultat utile, c’est-à-dire à des 
résolutions propres à servir do point de départ à une négocia
tion diplomatique.

Nous croyons qu’il faut écarter tout d’abord la proposition 
très séduisante qui consisterait à dire que les câbles sous-marins 
sont neutralisés, ou que leur service continuera en temps de 
guerre comme en temps de paix (conv. intern, de 1864. — 
Projet américain). Le mot neutralisation devrait, dans tous les 
cas, être écarté à raison de sa signification équivoque, qui a été 
mise en relief l’année dernière à l’Institut dans une discussion 
relative au canal de Suez. Ceux qui demandent la neutralisation 
des câbles-sous-marins veulent dire que ceiix-ci continueront à 
être utilisés en temps de guerre comme en temps de paix, et no 
pourront jamais être détruits par les belligérants. Nous conce
vons qu’il en soit ainsi pour des travaux ou des ouvrages ayant 
un but essentiellement pacifique (1) ; mais, comme le dit très 1

(1) Nous pouvons citer un exemple : le 31 mai 1865, une convention a 
été conclue à Tanger entro un grand nombre de puissances maritimes et 
le Maroc pour, l ’établissement et l ’administration d’un pharo au cap 
Spartol. D’après Part. 3, al. 2, « les puissances contractantes s’engagent, 
>» chacune en ce qui la concerne, à respecter la neutralité du phare, et 
» à continuer le paiement do la contribution destinéo à son entretien,
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bien M. Fischer (1) : « tant que les belligérants se servi
ront du télégraphe comme d’un instrument do guerre, la 
proposition de neutraliser les télégraphes ne sera qu’un pieux 
souhait aussi dépourvu de sens pratique que les idées de l’abbé 
de Saint-Pierre. Si la pensée d’accorder aux établissements 
télégraphiques l’inviolabilité, qui est accordée aux porteurs de 
messages d’apres les plus anciennes traditions, est séduisante, 
il est aussi évident que le télégraphe, en tant qu’il est utilisé 
par la guerre, no peut prétendre aux privilèges des hérauts et 
des envoyés. » Nous sommes convaincu que les militaires et 
les marins se révolteraient à l’idée d’une pareille disposition, 
regardée par eux, et non sans raison, comme inconciliable avec 
les nécessités de la défense ou de l’attaque. Pour se rendre 
compte des difficultés du problème et des mesures qui pourraient 
être prises, il ne faut pas rester dans le vague d’une idée géné
rale, mais passer en revue, sommairement au moins, les divers 
cas qui peuvent se présenter.

1er cas. Le câble télégraphique fait communiquer deux parties 
du territoire du même belligérant, p. ex. câbles entro l’Italie et 
la Sardaigne ou la Sicile, entre la Franco et la Corso ou l’Algérie, 
entre l’Angleterre et l’Irlande, etc.

Aucune mesure ne peut être prise pour assurer le maintien 
des communications télégraphiques pendant la guerre. Le belli
gérant sur le territoire duquel le câble vient aboutir à ses deux 
extrémités, peut évidemment suspendre ou régler le service

» mémo dans le cas ou dos hostilités viendraient à éclater, soit entro 
» elles, soit entre l’une d’elles et le royaume du Maroc. » — M. D u d l e y  

F i e l d  déclare exempts do toute attaque hostile un cortain nombro 
d’établissements, parmi lesquels sont compris les établissements télé
graphiques, mais c’est seulement en tant qu’il sont aiïectés exclusive
ment à des usages paciüques. International Code, art. 840, cbn. art. 838.

(1) Ojh cit.j p. 54.
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télégraphique comme il l’entend, détruire meme le câble, s’il le 
juge utile, que le câble lui appartienne ou qu’il appartienne à 
une compagnie privée ; sa conduite est réglée par la législation 
intérieure. Le pacte d’Union télégraphique réserve ce droit 
d’une manière absolue (art. 7). De même, l’autre belligérant 
pourra détruire le câble, et il y aura le plus souvent un grand: 
intérêt; quelle clause empêcherait un Etat qui serait, p. ex., 
en guerre avec la France, d’interrompre les communications de 
celle-ci avec l’Algérie ? L’interruption pourra résulter d’actes 
faits en pleine mer ou dans les eaux territoriales, puisque des 
actes de guerre peuvent légitimement avoir lieu dans les deux 
endroits.

2® cas. Le câbla fait communiquer les territoires des deux 
belligérants.

L ’interruption des communications sera de droit, et on ne voit 
pas do moyen de l’empccher, parce qu’elle est conforme à .la 
nature des choses. Un État ne peut pas être forcé de conserver 
avec son ennemi un moyen de communication dont on pourrait 
abuser à son détriment. Nous pouvons argumenter par analogie 
d’un projet de traité arrêté à Londres le 30 mai 1876 pour Je 
tunnel qu’il est question de percer sous la Manche; chaque 
gouvernement se réserve expressément le droit de détruire le 
tunnel quand il le jugera nécessaire à sa défense (art. 15).

Dans les deux hypothèses qui précèdent, les neutres sont 
exposés à souffrir de l’interruption des communications ; p. ex. 
des Suisses, des Belges peuvent avoir grand intérêt à communi
quer avec l’Algérie, quoique la France soit engagée dans une 
guerre. Si on suppose une guerre entre les États-Unis et la 
Grande-Bretagne, la rupture des câbles qui les unissent causera 
un grave préjudice à tout le continent européen, s’il n’y a pas 
d’autres câbles aboutissant à un pays neutre. Ce sont là îles 
contre-coups de la guerre qui ne peuvent être supprimés ; il est
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évident qu’aujourd'hui, avec la multiplicité et l'enchevêtrement 
des rapports internationaux, la guerre a des conséquences 
funestes meme pour les pays qui n'y prennent pas part.

3mc cas. — Le câbla exista entre le perritoire d'un belligérant 
et un territoire neutre.

Quant au belligérant au territoire duquel aboutit le câble, le 
droit de restreindre ou do supprimer la communication n'est pas 
plus douteux que dans les deux premiers cas ; il résulte du droit 
de souveraineté reconnudans la convention de Saint-Pétersbourg.

L’autre belligérant doit, en principe, respecter le câble puis
que les communications entre neutres et belligérants sont per
mises. Toutefois s’il venait à s'emparer de la portion du 
territoire de son ennemi où le câble vient atterrir, il pourrait, 
en vertu des droits que confère l'occupation, prendre les mesures 
jugées par lui utiles à sa défense, et parmi ces mesures se 
trouvera fréquemment la destruction du câble.

Nous avons dit que les communications des neutres avec les 
belligérants restaient libres ; il faut se hâter d’ajouter que cetio 
liberté est soumise à deux importantes restrictions :

a) Les neutres ne peuvent communiquer avec un port bloqué. 
Supposons un câble partant d’un terriloiro neutre et aboutissant 
à un endroit bloque (port ou côte). IL n'est guère contestable quo 
le bloqueur puisse alors interrompre le câble d’atterrissage comme 
il pourrait intercepter un paquebot porteur de dépêches.

b) Le commerce des neutres avec les belligérants no doit pas 
avoir pour objet la contrebande de guerre (Déclaration de Paris, 
art. 3). Il est admis sans conteste que le neutre no peut, sans 
manquer à ses devoirs de neutralité, transporter dans une 
des parties du territoire ennemi, les dépêches qu’uno autorité 
belligérante lui a remises dans un port neutre ou dans Un port 
ennemi (1). La règle se justifie d’cile-mémc à raison de l'im-

(1) « Sont assimilés à la contrebande de guerre les actes suivants
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portance que peut avoir une dépêche dans un cas donné, p. ex. 
pour renseigner sur un mouvement de l’ennemi, pour annoncer 
qu’un secours va être fourni, etc. Si autrefois la correspondance 
ne se faisait qu’au moyen de dépêches transportées par des 
navires, aujourd’hui elle peut se faire également par les dépêches 
que transmettent les câbles sous-marins. Cette transformation, 
due aux progrès de la science et de l’industrie, ne change pas 
l’application de la règle : les raisons sont les mêmes et plutôt 
renforcées. La communication sera, suivant les cas, d’autant 
plus dangereuse qu’elle sera plus rapide.

Il résulte donc de ces observations que les relations télé
graphiques entre les neutres et les belligérants ne peuvent 
continuer librement qu’autant qu’elles sont étrangères aux 
opérations de guerre. Quelle garantio peut-on avoir qu’il en soit 
ainsi? Pour les transports par navire, le droit de visite donne aux 
belligérants le moyen d’empêcher que les neutres ne leur nuisent 
en portant des secours ou des avis à leurs adversaires. Comment 
procèdera-t-on ici? La situation est assurément très délicate. 
Suivant M. Fischer (1), on peut choisir entre doux procédés : 
les belligérants se saisiraient en commun du service des câbles 
sous-marins qui vont de leur territoire à celui des neutres, et le 
feraient exploiter par une commission également composée de 
fonctionnaires des deux pays ; cela suppose que les belligérants 
s’entendront à ce sujet au moment même de la rupture et que, 
pendant la guerre, chacun permettra la présence d’ennemis sur 
son territoire. Ou bien les belligérants feraient administrer par 
des neutres les câbles atterrissant sur leur territoire ; l’admini
stration pourrait être confiée aux délégués de deux États neutres

interdite aux ’ neutres : le transport des troupes ennemies, celui des 
dépêches et de la correspondance de Vennemi. » Art. 8 do la déclaration 
russe de 1877 (Revue de droit international, 1877, p. 136).

(1) Op. c it•, p. 55 ctsuiv.
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choisis chacun par un belligérant, de sorte qu’il y  aurait dos 
garanties suffisantes pour l’exploitation inpar.tiale du service 
international (1). Dans ces limites, ajoute M. Fischer, la neutra
lisation des télégraphes sous-marins no paraît pas irréalisable. 
Ces combinaisons sont bien savantes, bien artificielles pour avoir 
chance d’etre admises. Leur adoption ne lèverait pas toute 
difficulté. Avec toute l’impartialité possible, on n’empéchera pas 
la transmission de dépêches très innocentes en apparence, et 
donnant en langage convenu des renseignements précieux sur les 
opérations militaires. Quand les belligérants le soupçonneront, 
ils n’hésiteront pas à interrompre absolument le service.

Le contrôle des relations télégraphiques des neutres avec les 
belligérants nous a paru être une conséquence nécessaire du con
trôle exercé sur les relations postales. Les atténuations admises 
pour ces dernières seraient susceptibles d’etre étendues aux pre
mières, au moins dans une certaine mesure. Si le droit de visite 
des belligérants n’a pas été expressément restreint ou même écarté 
par rapport aux paquebots qui portent les dépêches, en fait il 
ri’est ordinairement pas exercé dans toute sa rigueur. Comme 
le dit très bien M. Hall (2), le secret et la régularité des commu
nications postales sont actuellement si nécessaires aux rapports 
internationaux, les intérêts compromis par tout arrêt d’un 
courrier sont si grands, que l’exercice rigoureux des droits d’un 
belligérant ne tarderait pas à être intolérable pour les neutres. 
D’autre part, on ne peut méconnaître le fait que la puissance 
neutre ne peut garantir l’innocuité du contenu des dépêches. 
Affranchir de toute saisie les sacs de dépêches neutres équivau
drait à renoncer au pouvoir d’cmpêchcr toute correspondance

(1» Cola rappelle le procédé, imaginé par Bornemann, pour supprimer 
le droit de visite : une commission neutre visiterait le navire et déli
vrerait un laissez-passer.

(2 Rights and duties of neutrals, p. 50.
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entre un pays ennemi et ses colonies, et il n’est pas difficile 
d’imaginer des circonstances dans lesquelles il serait très grave 
d’etre privé de ce pouvoir. Il est donc, comme on le voit, difficile 
de poser une règle absolue. Chaque pays affirmera son droit de 
contrôle sauf, dans la pratique, à ne pas l’exercer de manière 
à gêner les neutres sans profit sérieux pour lui (1). Nous pouvons 
rappeler dans cet ordre d’idées que certaines conventions ont 
affranchi les paquebots-poste de tout droit de visite en leur 
accordant les immunités des vaisseaux de guerre. (V.p. ex. conv. 
de poste du 3 mars 1869 entre la France et l’Italie, art. 6.)

4nucas. Le câble télégraphique est établi entre deux territoires 
neutres.

Ici on peut poser fermement en règle que la destruction ou 
meme l’interruption momentanée du câble par un belligérant 
ne sera jamais justifiable. Ce serait, comme on l’a justement 
dit, une aussi grande injustice, en droit, et une plus grande, en 
fait, que si on arrêtait et coulait â fond un paquebot-poste 
neutre qui naviguerait entre deux ports neutres.

En résumé, le cas où le câble sous-marin relie deux territoires 
neutres est le seul où, d’après les règles du droit des gens, le 
câble soit vraiment inviolable. Il n’y. a pas à espérer une con
vention internationale qui, dans tous les cas, déclarerait que les 
câbles ne peuvent être détruits, que leur service ne sera jamais 
interrompu ; il n’y aura cette sécurité pour les télégraphes 
internationaux que quand la guerre aura disparu. En attendant, 
il faut tâcher d’adoucir la rigueur des mesures prises par l’auto
rité militaire; ainsi quand les communications télégraphiques 
doivent cesser, on pourrait s’arranger de manière à ce qu’elles 1

( 1 )  M .  H a l l ,  loc. cit.} indique la conduite suivie par les États-Unis 
pendant la guerre dé sécession et renvoie à des détails intéressants don
nés par M. B e r n a u d  dans, son ouvrage bien connu : Neutrality of Great 
Britain, p. 319-323.
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lie puissent plus avoir lieu, sans détruire un établissement qui a 
peut-être coûté des millions; là pourrait s’appliquer le procédé 
du séquestre dont il est question dans la note autrichienne. 
Pourrait-on aller plus loin et établir la liberté absolue des com
munications télégraphiques entre neutres et belligérants? Nous 
n’osons le proposer.

Nous regrettons de ne pas arriver à des conclusions plus 
nettes; nous n’avons pu arriver à une formule conciliant les 
intérêts opposés des neutres et des belligérants. Nos savants 
collègues voudront bien être indulgents et suppléer à notre 
insuffisance.

Paris, 30 juillet 1879.

Conclusions proposées par la 7° commission.

I. 11 serait très utile que les divers Etats s’entendissent pour 
déclarer que la destruction des câbles sous-inarins est un délit 
du droit des gens, pour déterminer d’une manière précise les 
faits délictueux et les peines applicables : sur ce dornicr point, 
on atteindrait le degré d’uniformité compatible avec la diversité 
des législations criminelles.

Le droit de saisir les individus coupables ou présumés tels 
pourrait être donné aux navires de toutes les nations, mais le 
droit de les juger devrait être réservé à leurs tribunaux natio
naux.

II. Le câble télégraphique sous-marin qui unit deux territoires 
neutres est inviolable.

Il est à désirer que, quand les communications télégraphi
ques doivent cesser par suite de l’état de guerre, on procède 
simplement par voie de séquestre et non par destruction.

La destruction, dans tous les cas, devrait être opérée do la 
manière la plus restreinte, et le belligérant qui en serait l ’auteur
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devrait rétablir le câble aussitôt que possible après la cessation 
de la guerre.

Extrait du procès-verbal de la neuvième séance plénière tenue par VInstitu t 
de droit international a Bruxelles, le 5 septembre iSld} sous la prési
dence de M, Asser, vice-président,

M. Renault, rapporteur, développe les propositions delà com
mission, qui ont été acceptées par tous les membres présents de 
la commission, sauf M. Saripolos. M. Renault propose, pour 
simplifier la discussion, de s’occuper d’abord des moyens de pro
téger les câbles en temps de paix, puis en temps de guerre.

La commission a écarté l’assimilation proposée par le gouver
nement des Etats-Unis entre le fait de destruction intentionnelle 
des câbles et le fait de piraterie. La commission a repoussé cctlc 
dérogation aux principes ordinaires, parce que l’assimilation 
aurait pour résultat de faire tomber la destruction des câbles 
sous des peines trop sévères, hors de proportion avec la gravité 
du délit. Il y a là, en effet, un délit du droit des gens qui n’est 
pas la piraterie, et qui doit être puni autant que possible d’une 
manière uniforme par toutes les législations. -  Au point de vue 
de la juridiction, il est également impossible d’assimiler la 
destruction des câbles à la piraterie et d’accorder le droit de ju ri
diction à l’Etat saisissant. La commission propose d’accorder le 
droit de saisie aux navires do toute nation, et le droit de juger 
aux tribunaux nationaux du navire capturé.

M. ArnU admet cette proposition quand le délit a été commis 
en pleine mer. Quand le délita été commis dans les eaux territo
riales d’une nation, le droit commun doit reprendre le dessus et 
c’est la nation dont les eaux ont été troublées par le délit, qui a 
compétence pour le juger.

M. Saripolos estime que si l’on réserve aux tribunaux de la 
nationalité du coupable le droit de le juger, l’impunité lui sera
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souvent assurée. Mieux vaut donner la juridiction au capteur,
M. de Montluc veut que l’on ajoute, au premier alinéa de la 

première proposition, au mot destruction le mot volontaire. Il no 
pense pas qu’il faille punir la destruction involontaire. — En ce 
qui concerne la compétence, tout en admettant la compétence 
des tribunaux du pays du navire capturé, M. de Montluc est 
d’avis de déroger à ce principe dans, le cas où le délit aurait été 
commis dans des eaux territoriales. Il admettrait que meme 
dans ces eaux un navire étranger pût saisir le délinquant, mais 
à la condition de réserver dans ce cas la compétence aux tribu
naux du pays riverain, quelle que soit la nationalité du navire 
capturé.

M. de Bar pense que l’on pout aller jusqu’à punir les impru
dences grossières. Quant à la compétence, il n’admet pas que l’on 
puisse admettre la juridiction de la nation du capteur; il n’admet 
que deux juridictions, celle du pays où se trouve le navire, s’il 
est dans les eaux territoriales d’un pays, et en dehors de ce cas 
la juridiction de la nation du coupable.

M. Neumann estime que le mot volontaire est superllu, cette 
idée étant déjà contenue dans le mot destruction. M. Neumann 
n’admet pas non plus que l’on comprenne le cas d’imprudence 
grossière parmi les cas punissables. L ’imprudence grossière ne 
peut constituer le délit de destruction des câbles.

MM. Arntz et Renault ne jugent pas nécessaire d’ajouter le 
mot volontaire. Tous deux pensent qu’il peut fort bien y avoir 
délit par simple faute, le dol n’étant pas condition essentielle de 
tout délit.

M. Arntz et sir Travers Tioiss jugent nécessaire de distinguer 
selon que le délit est commis en pleine mer ou dans les eaux 
territoriales d’un Etat.

M. Renault déclare que la commission a considéré cette distinc
tion comme sous-entendue.

2 5



M. Wcstlake n’accepte pas la distinction, qui aurait selon lui 
pour résultat d’accorder l’impunité au coupable dans les cas où le 
délit serait commis dans les eaux territoriales, mais en l’absence 
d’un navire du pays territorial. S’il y a, dans ce cas, un navire 
étranger qui constate le dommage, il doit avoir le droit de saisir. 
M. Westlake ne comprend donc pas la distinction, lorsqu’il 
s’agit de saisir. Il la comprend lorsqu’il s’agit de juger. M.West- 
lalce votera le premier alinéa de l'article I tel qu’il est ; quant au 
second alinéa, il vuut accorder le droit de juger à l’État dans les 
eaux duquel le délit a été commis.

M. Clunet propose un troisième alinéa ainsi conçu :
« Si lo délit a été commis dans la mer territoriale d’un État, 

» cet État sera seul compétent pour en connaître. »
Sir Travers Twiss signale l’ambiguité do l’alinéa 2 : on ne sait 

pas s’il s’agit des tribunaux nationaux des coupables ou de ceux 
des navires. S’il s’agit des tribunaux nationaux des coupables, 
que fera-t-on s’il y a sur le navire saisi des coupables de 
nationalités différentes? Dans tous les cas, le navire saisissant, 
fut-il meme un navire de commerce, devrait, conduire les délin
quants à leurs juges nationaux. Or, ceci est impossible. Pour la 
traite des nègres, il y avait des croiseurs chargés spécialement, 
de la mission de saisir et de conduire à destination les capturés. 
Mais on ne peut imposer cette obligation aux navires ordinaires, 
surtout pas aux navires de commerce.

M. Neumann voit par .les explications échangées qu’il est 
impossible de négliger la distinction entre la pleine mer et les 
eaux territoriales. Il n’admet pas qu’un navire étranger vienne 
saisir un navire délinquant dans les eaux territoriales d’un autre 
pays.

M. ArnU dit que c’est évident; il no peut être question dans 
ce cas des eaux territoriales; on ne peut accorder le ; droit de 
saisir aux navires de toutes nations que pour autant que le délit 
soit commis en pleine mer.
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M. Albêric Rolin' signale la différence do rédaction quron 
remarque dans les propositions de la commission, entre le droit 
de saisir qui pourrait être donné aux navires de toutes nations, 
et le droit de juger qui devrait être réservé aux tribunaux natio
naux. Il se demande si cette différence ne provient pas de ce quo 
l’on adonné aux navires de toutes nations le droit exorbitant de 
saisir, non pas seulement les coupables, mais encore les présumés 
coupables. Cette expression qui va au-delà du flagrant délit et du 
quasi-flagrant délit, est beaucoup trop vague et prête à l ’arbi
traire le plus dangereux. M. Rolin signale ensuite Y impratica
bilité du système de la commission qui veut envoyer les capteurs 
conduire les coupables à leurs tribunaux nationaux. Comment 
se ferait l ’instruction de l’affaire? Il serait dans bien des cas 
difficile do fournir la preuve. Le système le plus logique serait 
celui qui autoriserait le capteur à conduire le délinquant à la 
juridiction du pays le plus voisin ou le plus important.

M. Renault répond d’abord à sir Travers T wiss. Par tribunaux 
nationaux, la commission entend les tribunaux du pays dont lo 
navire délinquant porto lé pavillon. Quant à l’observation do 
M. Àlbéric Rolin, c’est intentionnellement que lafmission a mis 
d’une part pourrait et de l’autre devrait, parce que d’un côté il y 
a en effet des difficultés à résoudre et que de l’autre il n’y en 
a pas.

M. Asser propose d’ajouter que le droit de saisir ne pourra 
être exercé que sous les conditions et avec les garanties à déter
miner par les traités.

M. Clunet ne se range pas â l’avis de la commission sur 
la question de compétence ; il est bien difficile d’admettre quo l’on 
puisse confier le droit de juridiction aux tribunaux de la nation 
du navire capturé ; il y a des obstacles résultant de là lourdo 
charge ainsi imposée au navire capteur, de la difficulté de 
l’instruction dans le pays du capturé, des risques de partialité.
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Le^mêmejS difficulté^ ne se présenteraient pas si l’on confiait le. 
droit de juridiction aux, tribunaux du capteur. C’est le hasard qui 
amène ce, dernier et par conséquent les garanties d’impartialité 
sont plus grandes.

M. de Bar et M. de Montluc voient des inconvénients à 
accorder la compétence à la nation du capteur. D’ailleurs dos 
États souverains n’admettront jamais .qu’ils doivent dans ce cas 
livrer leurs nationaux à des juges étrangers.

Af.■/# Président, résumant les, débats, dit que le vota devra 
porter successivement sur les ppints suivants, :

1. L’Institut entend-il ne, comprendre dans le délit de destruc- 
tiqn de cables que les faits, do/çw.r, ou entend-il y comprendre 
aus$i les faits culpeux?

2. L’Institut veut-il admettre une. distinction entre les délits 
accomplis, en pleine mer et les délits, accomplis dans les eaux 
territoriales d’un État?

3. A qui faut-il accorder le,droit de saisie?
4. À qui faut-il accordeivlc droit de juger?
M. Renault, tient à, déclarer que si la commission propose 

d’accorder le droit de juger aux tribunaux nationaux, c’est 
parce qqe cette juridiction, paraît la seule pratique. Accorder la 
juridiction à l’État capteur, ce serait empêcher les conventions 
entre États. -  La commission a toujours sous-entendu la 
distinction entre la pleine mer et les eaux territoriales. Elle 
a aussi compris dans le mot destruction les faits culpeux.

Il est passé au vote.
La première proposition, do l’article I est adoptée dans cotte 

forme modifiée :
.«,11, serait.,désirable que les divers États s’entendissent.... 

pour, déterminer d’une manière. précise le caractère.délictueux: 
des faits, etc,. »

A la.majorité.de. 15 voix.contre 8, l’Institut adopte la distine-.
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tion entre les faits commis en pleine mer et ceux qui ont été 
commis dans les eaux territoriales.

A la. majorité de 13 voix contre 9, l’Institut restreint le droit 
de saisie aux navires de l’Etat en excluant les navires de 
commerce.

L’Institut décide ensuite, quant aux conditions du droit do 
saisie, qu’il faut ajouter à la rédaction de la commission 
que ces conditions seront déterminées par les traités.

Enfin, quant à la compétence, l’Institut adopte, à la majorité 
de 13 voix contre 8, la rédaction de la commission, en entendant 
qu’il s’agit des tribunaux nationaux du navire capturé.

La commission présentera une nouvelle rédaction tenant 
compte des modifications résolues.

Extrait du procès-verbal de la dixième séance plénière tenue par V Institut de
droit international, d Bruxelles le 5 Septembre 1879, sous la présidence
de il/. liolin-Jaequemyns.

L’ordre du jour appelle la discussion de l’article II des conclu
sions de la commission.

M. lUmault, rapporteur, fait observer, quant au premier alinéa 
de cet article, que c’est là le seul cas dans lequel on ait cru 
pouvoir affirmer l’inviolabilité des câbles.

Quant au deuxieme alinéa,M. Renault insiste sur le fait que la 
commission ne dit pas dans quels cas l’interruption des commu
nications peut avoir lieu. La commission exprime le vœu qu’on 
procède par voie de séquestre de manière à éviter de recourir 
à des mesures qui compromettraient d’une manière durable 
l'existence du câble et à n’occasionner qu’une interruption 
momentanée.

Quant au troisième alinéa, on a objecté au sein de la commission 
qu’il est inutile de prévoir la destruction, puisqu’on entend la 
prévenir. Mais la commission a pensé qu’elle était liée par une



décision antérieure de l'Institut concernant le canal de Suez, 
dans laquelle on a prévu le cas de destruction ou d’obstruction.

La discussion générale est ouverte. Personne ne demande 
la parole. On passe à la discussion de chaque alinéa séparé
ment.

L ’alinéa 1 est adopté sans discussion et à l’unanimité. La 
discussion est ouverte sur l’alinéa 2.

Sir Travers Twiss demande des explications sur le mot 
séquestre qui ne lui paraît pas clair.

M. Renault : Ce mot signifie simplement que là où le câble 
atterrit, l’État où il atterrit prendra les mesures nécessaires pour 
qu’on ne puisse pas s’en servir.

. Sir Travers Twiss persiste à trouver l’expression assez obscure. 
Supposons une guerre entre la France et les États-Unis : 
comment la France pourrait-elle séquestrer la partie du câble 
qui atterrit sur la côte américaine, ou même celle qui atterrit en 
Angleterre?

M. Renault : Il est évident, en ciïét, que la France ne pourrait 
séquestrer ces parties du câble. Mais l’idée de la commission, en 
employant cette expression, a été simplement d’empccher la 
destruction du câble lorsque d’autres mesures peuvent être 
prises pour empêcher qu’il ne devienne- nuisible à l ’un des 
belligérants.

Sir Travers Twiss maintient ses observations.
M. le Présidant : L’idée exprimée, par M. Renault est fort 

claire, mais le mot séquestre n’est peut-être pas l’expression 
juridique qui convient pour en rendre le sens. On appelle 
généralement séquestre la remise d’une chose au sujet de 
laquelle deux parties sont en litige, entre les mains d’une tierce 
personne pour empêcher qu’on n’en abuse d’une manière quel
conque. Telle n’est évidemment pas l’idée qu’à entendu exprimer 
la commission. La commission a entendu simplement faire une
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application particulière du principe général qu’il faut, dans la 
guerre, faire le moins de mal possible. Mieux vaudrait éviter 
cette expression inexacte.

M. Renault : C’est l’expression employée dans les conventions 
diplomatiques. Au surplus, il ne faut pas oublier que le câble 
peut être une propriété privée et que même, en fait, les câbles 
sont le plus souvent propriété privée. Un État peut ainsi être 
amené à mettre véritablement sous séquestre la portion du câble 
qui atterrit sur ses côtes. Toutefois M. Renault n’attache pas 
grande importance à cette expression.

. M. le Président propose de rédiger le deuxième alinéa comme 
suit :

« Il est à désirer, quand les communications télégraphiques 
» doivent cesser par suite do l’état de guerre, que l’on se borné 
j> aux mesures strictement nécessaires pour empêcher-l’usage du 
» câble. »

Cette rédaction est adoptée.
La discussion est ouverte sur le troisième alinéa.
M. Clunet fait observer qu’il pourrait être injuste, dans 

certains cas, de mettre la réparation du câble à la charge du 
belligérant qui l’a détruit. Tel serait le cas où l’autre belligérant 
aurait mis le destructeur dans la nécessité de détruire le câble 
atterrissant également en pays neutre, en s’en servant fraudu
leusement pour faire sortir le neutre de sa neutralité. M. Clunet 
développe sa pensée et fournit des exemples. Il propose un 
amendement dans le sens indiqué.

Sir Travers Twiss voudrait rédiger l’alinéa 3 comme suit : « Si 
la destruction du câble était indispensable, elle devrait être 
opérée de la manière la plus restreinte » et y joindre l’obligü- 
tion de réparer Je câble dans le plus bref délai possible.

M. le Président pense que l’on pourrait combiner les proposi
tions de sir Travers Twiss et de M. Clunet.



M- Holland voudrait supprimer ce qui a. trait à l ’obligation de 
réparer. Ce serait aller trop’ loin que d’obliger le belligérant 
vainqueur à faire la réparation.

Sir Travers Twiss rappelle que les câbles n’appartiennent en 
général pas à l’Etat, mais à des particuliers.

Selon M. Neumann, la question des dédommagements pécu
niaires regarde uniquement les belligérants.

M. de Moni lue pense que l’on doit s’occuper de la question de 
savoir, non pas qui supportera les frais delà réparation du câble, 
mais qui fera la réparation. La première question est indifférente. 
I^a seconde doit être résolue. Les câbles sont, il est vrai, et seront 
le plus souvent propriété privée, mais ils peuvent aussi ne pas 
l’être et leur existence est d’intérêt général.

M. liivicr propose de retrancher la seconde partie cle l’alinéa, 
et de rédiger la première comme suit :

« Si la destruction est nécessaire, elle devra être opérée delà 
» façon la plus restreinte. »

M. Henault : La commission ne s’attendait pas à ce que l’alinéa 
3 donnât lieu à discussion. C’est en définitive la disposition qui a 
été votée quant au canal de Suez. Celui qui aura détruit le câble 
devra le réparer. La commission n’entend pas déterminer qui 
devra supporter les frais. .

M. Çlunet propose la suppression de ce qui a trait à l’obligation 
de réparer.

M. le Président : Il paraît inutile de s’occuper de ce que sera, à 
la fin de la guerre, le règlement des responsabilités entre les belli
gérants. Cela dépendra des conditions du traité de paix. Il s’agit 
ici d’obligations collectives des belligérants vis-à-vis de l’ensem
ble désolations. Les belligérants seraient collectivement respon
sables, et l’on pourrait expliquer cette collectivité d’obligation 
par les mots suivants lesquels seraient ajoutés à l’alinéa 2 : « Et 
» que l’on metta fin à .ces mesures, ou que l’on en répare les con-
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» séquences aussitôt que le permettra la cessation des hostilités.» 
Le mot ou est d’un vague intentionnel : il tend à imposer aux 
doux belligérîints l’obligation de faire la réparation.

M. Holland persiste à trouver que cette disposition n’est pas 
nécessaire ; la destruction éventuelle de câbles ne lui parait pas 
une calamité suffisante pour la justifier.

M .Renault déclare que l’idée de la commission est conforme à 
celle de M. Rolin-Jaequomyns et tend également à ne pas tran
cher la question de savoir qui a causé la destruction.

M. le Président dit que sa proposition va plus loin : qu’elle 
tend, de plus, à ne pas même examiner qui est l’auteur matériel 
do- la destruction, et à imposer aux doux parties l’obligation de 
la réparer.

Sir Travers Twiss fait observer que d’après la rédaction ainsi 
modifiée, on devra mettre fin à l’interruption, et ensuite on devra 
réparer la destruction. 11 y a là une équivoque sérieuse : il sem
ble résulter do cette rédaction que l’Etat qui doit mettre fin à 
l'interruption, doive aussi réparer les conséquences do la des
truction, tandis que l’esprit de la disposition est que cotto der
nière obligation pèse sur les deux belligérants.

Sur la proposition de M. de Montlucy M. le Président déclare 
consentir à ce que les mots : « et il sera mis fin » soient substi
tués dans son amendement aux mots : et Von mettra fin etc.

M. Clunet retire son amendement.
La rédaction de M. le Président est adoptée par 10 voix 

contre 9.
M. de Bar exprime l’opinion qu’il serait désirable d’entourer 

les câbles internationaux d’un peu plus de garanties encore. Il 
propose en conséquence la disposition additionnelle suivante :

a La destruction des câbles sous-marins donnera lieu à des 
« dommages-intérêts au profit des propriétaires des câbles. »

Cette clause ne protégerait que les propriétaires et non les 
tiers qui auraient été empêchés de se servir des câbles.
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M. de Mouline pense que le cas présent est tout différent de 
celui qui a été examiné à propos du canal de Suez. Ici la destruc
tion des câbles serait un fait de guerre et ne pourrait donner lieu 
à des dommages et intérêts meme directs.

Après des observations de MM. Moynier et Neumann et de 
M. le Président, tendant à démontrer que c’est là plutôt une 
question de droit intérieur qu’une question de droit des gens, et 
que cela concerne le règlement des indemnités à la paix, M. de 
Bar retire sa proposition.

Sir Travers Twiss propose d’ajouter au mot destruction, qui 
lui paraît trop absolu, le mot : ou détérioration. Cet amendement 
est adopté et l’Institut décide sur la proposition de M. B rusa que 
cette.addition sera également introduite, dans le premier article.

En conséquence, les résolutions suivantes sont adoptées par 
l’Institut.

I. — H serait très utile que les divers Étals s'entendissent pour 
déclarer que la destruction ou la détérioration des câbles sous- 
marins en pleine mer est un délit du droit des gens, et pour 
déterminer d'une manière précise le caractère délictueux des 
faits et les peines applicables; sur ce dernier point, on atteindrait 
le degré d'uniformité compatible avec la diversité des législations 
criminelles.

Le droit de saisir les individus coupables, ou présumés tels, 
pourrait être donné aux naviresd}État de toutes les nations, dans 
les conditions réglées par les traités, mais le droit de lesjtiger de
vrait être réservé aux tribunaux nationaux du navire capturé.

I I .  — Le câble télégraphique sous-marin qui unit deux terri
toires neutres est inviolable.

Il est à désirer, quand les communications télégraphiques 
doivent cesser par suite de l’étal de guerre, que l’on se borne aux 
mesures strictement nécessaires pour empêcher l’usage du cable, 
et qu'il soit mis fin à ces mesures, ou que l’on en répare les consé- 
quences, aussitôt que le permettra la cessation des hostilités.
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Statistique du droit international. Mémoire de M. Ernest Dubois. Institution d’une
commission.

M. Ernest Dubois, professeur à Nancy, associé de l’Institut, a 
adressé à l’Institut le mémoire suivant, qui a été communiqué 
par le secrétaire-général :

Propositions relatives à U établissement de statistiques du droit 
international.

Dans une lettre que j ’adressais le 30 novembre 1878 à 
M. Edouard Clunet, directeur du Journal du droit international 
privé, j ’émettais quelques idées sur la statistique et le droit inter
national privé (1). J ’ai reçu, de personnes d’une haute compé
tence, des adhésions qui me sont infiniment précieuses et qui me 
permettent de penser qu’il ne faut pas abandonner la voie où j ’ai 
cru possible d’entrer, malgré les difficultés et les obstacles qui s’y 
rencontrent. Mais, pour un sujet aussi vaste, des adhésions indi
viduelles sont insuffisantes, si nombreuses or. si importantes 
qu’elles soient. Ce qui semble nécessaire, c’cst l’appréciation par 
une réunion d’hommes autorisés et, s’ils le jugent à propos, une 
adhésion collective de leur part.

L’Institut de droit international est indiqué, par la nature 
même des choses, comme la première autorité à laquelle je doive 
soumettre mes propositions.

I. -  Application de la statistique au droit international ; but à
atteindre.

Les faits qui rentrent dans la sphère du droit international 
sont-ils susceptibles de faire l’objet de statistiques? À cette pre
mière question, la réponse affirmative ne semble pas douteuse.

(1) Journal du droit international p rivé  e l de la jurisprudence comparée, 
. IV,p.  511.



11 ost vrai que Ton a beaucoup discuté sur les limites do la statis
tique : on a essayé de faire rentrer dans bien des cadres, plus 
ou moins larges, les divers objets auxquels elle peut s’appliquer, 
soit qu’on la considère comme une science, soit qu’on la regarde 
comme une méthode. Ce qui a été dit de plus juste à cet égard, 
c’est que de pareilles discussions sont oiseuses et que la statistique 
a pour objet tout ce qui est susceptible d’étre étudié à l’aide de 
chiffres (D. Je ne m’arrêterai donc pas à établir que la statistique 
ost applicable aux faits du droit international. Par cela seul que 
ces faits peuvent être observés, comptés et rapprochés les uns des 
autres, il est évident que la statistique, qui n’est autre chose que 
la science de l’observation par le rapprochement des chiffres, 
peut s’y appliquer.

Mais il ne suffit pas quo la statistique des faits du droit inter
national soit possible d’apres leur nature, il faut encore qu’elle 
mérite d’être faite, en un mot qu’elle présente do l’utilité.

Je crois à cette utilité, comme je  crois on général aux services 
(pie la statistique peut rendre à toutes les autres sciences. Sans 
entendre en aucune façon contester les titres que peut avoir la 
statistique à figurer comme une science indépendante des autres 
je me contente de l’envisager au point de vue des services qu’elle 
peut rendre à la science qui nous occupe, savoir à la science du 
droit en général, et à colle du droit international en parti
culier.

Il n’est aucune branche du droit qui ne puisse être éclairée par 
la statistique, mais celle qui, d’une part, a le plus besoin de 
lumières et qui, d’un autre côté, peut en recevoir le plus de la 
statistique, c’est celle du droit international. En effet, malgré les 
progrès considérables qui ont été faits dans ce siècle, progrès 1

(1) Mauiuck B look, Traité théorique et pratique de statistique, Paris, 
1878, p. 21-22. « Pourquoi, dit fort bien l’auteur, n’étudicrions-nous p;i» 
tous Les objets d’après toutes les méthodes possibles? »
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auxquels ont contribué pour une grande part plusieurs dos 
membres de l'Institut, il est certain que le droit international 
est, de toutes les branches du droit; celle où il reste encore le 
plus à faire. Or pour arriver à le former, à le constituer, d’une 
manière de plus en plus solide, n’est-il pas nécessaire d'observer?

La méthode d’observation tend de nos jours à prendre, dans 
les sciences morales elles-mêmes, une place de plus en plus 
grande. C’est, je crois, avec raison, et c’est pour cela que je suis 
convaincu de l’utilité de la statistique au point de vue du droit 
international. Elle nous donne le seul genre d’observation que 
comportent les études juridiques. Ces études, en eifet, ne sont pas 
susceptibles de cette espèce d’observation qui consiste à produire 
des faits tout exprès pour les étudier, et que l’on appelle expéri
mentation. La seule observation qui nous soit possible étant celle 
des faits qui se produisent sans que nous les provoquions, il ne 
nous en est que plus nécessaire de pouvoir nous y  livrer, en 
d’autres termes d’en avoir la statistique, puisque son rôle est 
précisément de faire connaître les laits arrivés.

Nier l’utilité de la statistique dans ses rapports avec le droit 
international, c’est donc nier l’utilité de l’observation pour les 
progrès d’une science qui est on voie de formation, et dans le 
moment même où les faits à étudier sont plus nombreux et plus 
importants qu’ils ne l’ont jamais été.

Se rendre compte de tous les faits du droit international, 
saisir dans chaque pays tous ceux qu’il est possible de constater, 
eu dresser d’abord pour chaque État une statistique nationale, 
puis réunir les résultats de toutes ces statistiques pour en formel* 
une statistique internationale aussi complète que possible, tel est 
le but à atteindre.

Parmi les diverses branches du droit international, le droit 
international privé est la. première qui se soit présentée à ma 
pensée pour un travail de ce genre. C’est la seule dont j’aie parlé
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dans ma lettre à M. Clunet, et encore ne l’ai-je pas considérée 
dans tous ses éléments. Je m’y suis occupé surtout des faits 
d'ordre judiciaire,; je constatais que ces faits ne sont pas relevés 
dans les statistiques judiciaires nationales, que, par suite, ils ne 
l’étaient pas non plus dans le beau travail de M. Yvernès sur 
Y-Administration de la justice civile et commerciale en Europe, 
publié en 1870 conformément à la décision du congrès de statisti 
que tenu à La Haye en 1869. Mais il s’en faut de beaucoup que 
les faits d’ordre judiciaire soient les seuls qui comportent une 
statistique du droit international privé; il y on a un nombre 
plus grand, et qui ne doivent pas moins trouver place, parmi les 
faits qui no sont pas proprement judiciaires, mais qui sont, soit 
d’ordre purement civil, soit d’ordre administratif. On peut citer, 
comme exemples des premiers, tous les actes notariés dans les
quels des étrangers sont parties, et comme exemples des seconds, 
les autorisations données par le gouvernement à des étrangers 
d’établir leur domicile en France, les naturalisations, les expul
sions d’étrangers hors du territoire, les adjudications de travaux 
publics faites à des étrangers, les concessions de mines ou de che
mins de fer, les autorisations d’exercer des professions, ou la con
statation des professions pour lesquelles les étrangers ii’orit pas 
besoin d’étre autorisés et du nombre des étrangers qui les exer
cent, les inscriptions universitaires ou autres actes concernant 
les étrangers qui font leurs études en France.

On voit, combien la statistique du droit international privé 
doit être étendue au-delà des bornes d’une statistique purement 
judiciaire.

Enfin, les autres branches du droit international ne doivent 
pas être oubliées; le droit pénal international et le droit inter
national'public, ne comportent. pas moins que le droit interna
tional privé, l’application : de la statistique et n’ont pas à en 
attendre1 moins de services. La chose est si évidente qu’il semble 
inutile d’insister.
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U. — Moyens de consulter les faits du droit international et de les 
grouper en forme de statistique.

Si l’on considère les faits du droit international au point de vue 
des moyens qui sont employés, ou qui pourraient l’étre, pour les 
constater, on peut en distinguer plusieurs classes. Il y en a qui 
sont déjà saisis et relevés. Il y en a d’autres qui ne le sont pas 
encore, mais qui sont saisissablés facilement. Pour quelques-uns, 
une simple mesure administrative suffirait, sans que le législa
teur ait à intervenir. Pour d’autres, cette intervention serait 
nécessaire, les lois actuelles ne donnant pas les moyens de les 
constater, ou ne les donnant que d’une manière très insuffisante, 
l ie n  est enfin qui ne sont saisissables qu’avec des difficultés 
plus ou moins grandes, ou qui mémo sont tout à fait insaisis
sables.

C’est surtout parmi les laits de l’ordre administratif que l’on 
en trouve qui sont déjà l’objet de recherches et de constatations 
officielles. Ainsi, dans les dénombrements de population, on tient 
compte de la nationalité. En France, il est dressé une feuille 
spéciale de dépouillement de la population selon l’origine et la 
nationalité. Pour chaque commune, avec récapitulation par 
canton, par arrondissement et par département, un tableau indi
que les nationalités diverses. Ce tableau est divisé en 23 colonnes 
principales, subdivisées chacune en deux pour chaque sexe; les 
trois premières indiquent les Français, 1) nés dans le départe
ment, 2) nés hors le département, 3) étrangers naturalisés fran
çais; 18 autres colonnes sont consacrées aux étrangers. On a 
donc/sous ce rapport et dans cette limite, un véritable commen
cement de statistique du droit international; •

. L’administration française constate encore un grand nombre 
d’autres faits du droit international, par exemple, les autorisa
tions à dos étrangers d’établir leur domicile en France,.délivrées
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conformément à l’article 13 du code civil, les expulsions d’étran
gers hors du territoire, etc., mais il n’en est pas fait de résumés 
en feuilles ou tableaux. À l’égard de ces faits on a tous les élé
ments d’une statistique ; il ne reste plus à faire qu’une récapitu
lation facile à opérer,, et il suffît pour l’ordonner d’une simple 
mesure administrative, décret ou arreté.

Une mesure semblable suffît également pour un certain nom
bre de faits de l’ordre judiciaire, ainsi pour les décisions statuant, 
soit sur l’incompétence de la justice française à raison de l’extra
néité d’une partie en cause, soit sur une exception relative à la 
caution judicatum solvi} soit encore sur l’exécution d’actes ou 
de jugements .étrangers. La nature mémo de ces sortes d’affaires 
emporte par elle-mcme la preuve de l’extranéité.

Dans la généralité des affaires, soit judiciaires, soit extra
judiciaires, il en est autrement. La nationalité des parties n’est 
pas indiquée, parce que cette nationalité est, en général, indif
férente pour le jugement à rendre ou pour l’acte à accomplir. 
Dans l’état actuel des législations, les parties n’ont pas à faire 
connaître leur nationalité ; il faudrait donc l’intervention du 
législateur pour exiger de leur part une déclaration à ce sujet. 
Serait-il à-propos d’introduire dans les lois la nécessité de 
pareilles déclarations! Je le crois, et il serait facile de les obtenir 
en même temps que d’en avoir la constatation officielle, toutes 
les fois que l’acte à accomplir exigerait le concours d’un olïicier 
public, notaire, greffier, huissier, conservateur des hypothèques, 
receveur de l’enregistrement, contrôleur des contributions 
directes, percepteur, pour n’en citer que quelques-uns. On saisi
rait ainsi officiellement un nombre très considérable de faits du 
droit international. Il ne resterait d’absolument insaisissables 
que les actes sous seing privé qui ne seraient pas enregistrés ou 
soumis à une formalité semblable à celle de l’enregistrement.

En attendant que la preuve directe de la nationalité soit ainsi



établie, on peut se contenter de la preuve indirecte qui résulte 
de l’indication du domicile. En général, le domicile des parties 
est mentionné et si le domicile est à l’étranger, on peut en con
clure la nationalité étrangère. Sans doute, il y a là une conclu
sion qui peut n’étre pas exacte, car il peut fort bien se faire 
qu’un Français soit domicilié à l’étranger. Il peut arriver aussi 
que le domicile soit mal indiqué, ou meme qu’il ne soit pas 
indiqué du tout. Malgré tout ce que présente d’imparfait, au 
point de vue qui nous occupe, l’indication du domicile, on peut 
cependant y recourir; on n’aura pas, il est vrai, une exactitude 
entière, mais on s’approchera de près do la vérité, car, sinon 
toujours, au moins la plupart du temps, ceux qui sont domiciliés 
à l’étranger sont effectivement étrangers. Cela peut suffire pro
visoirement, et d’ailleurs il faut bien s’en contenter ; il est 
impossible do faire mieux, tant que les lois n’auront pas orga
nisé de preuve directe de la nationalité dans les actes. Ajoutons 
que, pour le relevé des domiciles, il suffit d’une simple mesure 
administrative, qui peut être prise sans délai. Or, ce qui importe 
surtout, c’est de prescrire, aussi promptement que possible, des 
mesures propres à constater les faits de droit international, au 
fur et'à mesure qu’ils se produisent ; car, autant il est facile de 
les saisir au passage, si l’on peut parler ainsi, autant il est 
difficile d’en faire une recherche rétrospective, c’est-à-dire de 
déterminer, pour des années écoulées, le nombre et la nature 
des actes concernant des étrangers.

Pour grouper en forme de statistique les faits du droit inter
national, une fois que l’on aura constaté chacun d’eux isolément 
à l’aide des mesures qui précèdent, quel est le meilleur moyen à 
employer? Faut-il ajouter des colonnes à celles qui existent déjà 
dans les divers tableaux que l’on dresse pour les statistiques 
actuelles? Yaut-il mieux faire des tableaux spéciaux pour les 
faits internationaux? — Ce dernier moyen somble préférable,
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pour plusieurs raisons. D’un côté, les tableaux actuels sont déjà, 
pour la plupart, fort chargés, et il y aurait souvent une impos
sibilité matérielle ou du moins une très grande difficulté à ajouter 
les colonnes nécessaires pour la statistique des faits internatio
naux. En outre, le second moyen peut seul donner pour chaque 
nature d’actes le détail de chaque nationalité. Or, c’est un détail 
qui n’est pas à négliger, car il ne suffit pas de savoir, d’une ma
nière générale, le nombre des faits de droit international qui se 
passent dans chaque pays ; il importe aussi do connaître, d’une 
manière spéciale, comment ils se répartissent entre les diverses 
nationalités.

Quant à l’ordre des matières, ce qui semble le plus naturel est 
de procéder par départements ministéiiels. Il y a des ministères 
qui auront un nombre de faits internationaux beaucoup plus 
considérable que d’autres, par exemple, celui d’abord des affaires 
étrangères, puis ceux de la justice, de l’intérieur, du commerce. 
Parmi les autres, il en est qui n’en auront sans doute qu’un 
petit nombre; toutefois, il n’eu est aucun qui ne puisse en 
compter quelques-uns. — Tous les tableaux par ministères une 
fois dressés, il serait bon d’en créer un dépôt central au minis
tère des affaires étrangères.

III. — Plan à adopter pour la statistique du droit international.

1) Le plan de la statistique du droit international doit-ii ctre 
propre à chaque pays ou doit-il être commun à tous ? En un 
mot, doit-il être national ou international?

Si l’on considère le but, le plan international est préférable, 
car c’est lui qui permet le mieux ccs comparaisons, ces études 
que donnera lieu de faire la statistique et qui pourront contri
buer aux.progrès du droit international. Mais si l’on considère 
les moyens d’exécution, c’est à un plan national, établi pour 
chaque pays, qu’il semble que l’on doive s’arrêter. En effet, il
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faudrait un accord entre les puissances pour établir une nomen
clature internationale de toutes les matières, et pour y arriver 
un temps assez considérable serait nécessaire. Si, en attendant, 
on ne faisait rien, ce serait une perte, en grande partie irré
parable à cause de la difficulté des statistiques rétrospectives 
dont je  parlais tout à l’heure, tandis qu’il est si facile de con
stater les faits à mesure qu’ils so produisent. Il semble donc 
qu’il faille au moins commencer par des statistiques formées sur 
des plans nationaux, sauf à arriver ensuite, si la clioso devient 
possible, à les dresser sur un plan international.

2) Convient-il d’adopter le meme plan pour la statistique judi
ciaire et pour la statistique administrative du droit international, 
ou faut-il suivre un plan différent pour chacune d'elles ?

Pour la statistique judiciaire, on pourrait songer à suivre 
l’usage déjà adopté dans les statistiques judiciaires françaises, 
c’est-à-dire à se conformer à l’ordre meme dans lequel les ma
tières sont traitées dans les différents codes, en rattachant à 
chaque code les lois spéciales qui s’y rapportent. On aurait ainsi 
dans nos statistiques des modèles et comme un cadre tout fait 
d’avance. Malgré cet avantage, il serait peut-être préférable 
d’adopter l’ordre alphabétique des matières, à cause do la nature 
des faits à constater, faits internationaux, et surtout à cause des 
embarras que pourrait causer la distribution différente des ma
tières dans les codes des divers pays. Il y a plus : les lois civiles, 
commerciales et criminelles ne sont pas codifiées partout. Pour 
les pays où elles no le sont pas, quel ordre suivre, si ce n’est 
l’ordre alphabétique? Et s’il est adopté pour quelques pays, ne 
vaut-il pas mieux l’adopter pour tous?

Pour la statistique administrative, comme il n’y a pas en 
général de codes administratifs, l’ordre alphabétique des matières 
semble non-seulement le meilleur, mais encore le seul possible. 
O’ost celui qui est déjà suivi dans plusieurs publications fran-
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oaises officielles, entre autres clans la statistique récemment 
publiée des travaux du conseil d’Etat. (Y. les tableaux 95, 97, 
101, 106 du Compta général des travaux du conseil d'Etat depuis 
le 10 août 1872 jusqu'au 31 décembre 1877. Paris, imprimerie 
nationale, 1878.)

IV. — Résumé et conclusion.

La statistique est applicable au droit international. — Elle 
contribuera aux progrès du droit international en permettant 
l’étude d’un grand nombre d’objets par la méthode à'observation. 
— Elle doit s’étendre à tous les faits du droit international, non 
seulement à ceux du droit international privé, qu’ils soient 
d’ordre judiciaire, d’ordre purement civil ou d’ordre adminis
tratif, mais encore à ceux du droit pénal international et du 
droit international public. — Actuellement, il n’y a qu’un très 
petit nombre de ces faits qui soient constatés, mais presque tous 
peuvent l’étre, ou du moins tous les plus importants. — Ils peu
vent l’étre, soit au moyen de mesures administratives que, dès a 
présent, on peut prescrire sans rien changer aux lois, soit par 
l’introduction dans les lois de certaines dispositions qui concer
neraient la constatation directe de la nationalité des parties 
dans les actes. — Dresser par département ministériel, sur un 
plan approprié, à la législation de chaque pays, des statistiques 
spéciales au droit international, est la manière la plus immé
diatement praticable d’obtenir pour cette branche du droit une 
statistique qui, d’abord nationale, pourrait plus tard devenir 
internationale.

Telles sont les propositions sur lesquelles je prends la liberté 
d’appeler l’attention de l’Institut de droit international. Elles 
comporteraient des développements beaucoup plus étendus et je 
sens profondément l’insuffisance du simple aperçu que j ’ose lui
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soumettre. Toutefois, cet aperçu pourra peut-ctre, si imparfait 
qu’il soit, suffire pour quo les membres de l’Institut portent un 
jugement sur mes propositions. S’ils estiment qu’elles renfer
ment quelque chose d’utile, il y aura lieu de les compléter et de 
provoquer de la part des gouvernements les mesures d’exécution 
qui paraîtront les plus convenables.

L’Institut a décidé, le 0 septembre, la formation d’une com
mission pour étudier les moyens de réaliser les propositions 
contenues dans le mémoire do M. Dubois.

(lüimnmiicalioiis louchant divers fails internationaux survenus depuis la dernière session.

Plusieurs communications intéressantes ont été faites, dans 
la séance du 6 septembre, conformément aux n08 7 et 8 de l’ordre 
du jour de la session.

M. Moynier a annoncé que deux nouvelles signatures viennent 
d’etre apposées à la convention de Genève : celles du Chili et du 
Pérou; ces adhésions sont dues en partie à l’initiative de 
M. Sève, consul do Belgique.

M. Àsser a annoncé que la chambre de commerce de Franc
fort vient de prendre l’initiative de mesures destinées à faire 
disparaître la divergence des législations relatives aux obliga
tions au porteur. M. Asser fait partie, comme délégué des cham
bres do commerce néerlandaises, de la commission formée dans 
ce but, commission dont la tâche sera, en premier lieu, de s’assu
rer de l’état des législations en vigueur dans les différents pays.

Les communications de sir T. Twiss et de M. Renault sont 
reproduites ci-dessous.



Rapport (La sir Travers Tiviss sur les travaux de ^association 
pour la réforme et la codification du droit des gens pendant sa 
session du mois d'août 1879.

L’association pour la réforme et la codification du droit des 
gens s’est réunie dans le Guildhall de la cité de Londres, le lundi 
11 août dernier, sous la présidence d’honneur du lord-maire. 
Sir Robert Phillimore, membre du conseil privé de la reine 
d’Angleterre et juge de la cour d’amirauté, a donné lecture, 
comme président de la conférence, d’un discours inaugural dans 
lequel il a soutenu la thèse qu’il existe incontestablement des 
droits internationaux et des devoirs internationaux, et que tout 
travail ayant pour but de faire reconnaître ces droits et ces de
voirs et de démontrer par l’histoire, par la raison et par l’auto
rité de la science que l’intérêt et le devoir des États sont iden
tiques, est utile et avantageux à la communauté des nations.

La séance de mardi matin, sous la présidence de sir Travers 
Twiss, a été absorbée par la lecture d’un mémoire du professeur 
Leone Levi sur les droits d’auteur et par la discussion qui la sui
vit. Le général Grant Wilson annonça à cette occasion que les 
grandes maisons d’éditeurs de New-York commencent à envisa
ger favorablement la question des droits d’auteur et la nécessité 
de régler cette question par des conventions internationales.

Dans la séance du soir, qui eut lieu sous la présidence de lord 
OTIagan, ancien lord-chancelier de l’Irlande, M. Jcncken, 
secrétaire-général de l’association, lut un mémoire sur les papiers 
au porteur et annonça que la chambre de commerce de Franc- 
fort-sur-Mein avait envoyé une députation à Londres pour com
muniquer un projet de règlement élaboré par elle sur cette 
question, projet qu’elle désirait voir soumis à l’examen d’une 
commission de l’association, laquelle consulterait une commission 
des principaux banquiers de Londres. M. Petsch-Gots, président
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de la chambre de commerce de Francfort, donna lecture du 
projet de reglement propose par cotte chambre, et riionorablc 
Dudley Ryder, un des membres de la maison de banque de 
MM. Coutts et Cîn, exprima le consentement d’une commission 
de banquiers de Londres à prendre les propositions de Francfort 
en considération et à se consulter avec la chambre de commerce 
de Francfort.

La séance de mercredi matin, sous la présidence de sir T ra
vers Twiss, fut absorbée par la lecture d’un rapport sur les 
avaries grosses et par la discussion qui la suivit. Dans le cours 
de cette discussion, le président exprima l’espoir qu’on arrive
rait bientôt à des règlements uniformes sur ce sujet.

La séance du soir, tenue sous la présidence du docteur Sieve- 
lring, juge d’appel à Hambourg, fut consacrée à la lecture d’un 
mémoire du docteur Marcus, de Brème, sur les tribunaux mari
times pour juger les collisions en mer. M. Marcus propose d’éta
blir des tribunaux internationaux, contrairement à une proposi
tion faite par sir Travers Twiss dans le London Law Magazine 
and Review de novembre 1878 et tondant à établir des tribu
naux consulaires à l’étranger pour juger les collisions entre les 
navires des nationaux. Après une discussion à laquelle M. Meier 
de Brème, le Dr Bcclaerts de La Haye, M. J. Glover de Londres, 
le docteur Rabusen d’Amsterdam, M. Jacobsen de Copenhague, 
M. Clarck, conseiller de la reine, à Londres, et sir Travers 
Twiss prirent part, M. Clunet émit l’opinion qu’avant d’exami
ner la question du tribunal à instituer, il faudrait vse mettre 
d’accord sur les principes et les moyens de preuve suivant les
quels ce tribunal aurait à juger. La question fut renvoyée à une 
commission.

La séance du jeudi, tenue sous la présidence de sir Travers 
Twiss, fut consacrée à l’examen d’un mémoire du docteur Wendt 
touchant les lois d’affrètement des navires. M. Cornélius Wal-
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.ford lut un mémoire touchant certains règlements de la Confé
dération hanséatique, et sir Sherston Baker donna lecture d’un 
mémoire sur les règlements internationaux relatifs à la quaran
taine, ainsi que de certaines propositions pour la réforme des 
usages existants : il soumit meme à l’examen de l’association un 
code de règles internationales à ce sujet. L’association renvoya 
le code à l’examen d’une commission pour en faire l’objet d’un 
rapport.

Le docteur C. van Hamel de La Haye lut enfin un mémoire 
sur les juridictions consulaires, et après discussion l’on résolut 
de prendre la question en considération l’année prochaine, après 
que la commission instituée l’année dernière aurait fait son 
rapport.

Dans la séance du vendredi matin, tenue sous la présidence do 
sir Travers Twiss, M. Henri Richard, membre du parlement, 
donna lecture d’un projet de règlement international des arme
ments militaires, qui souleva une vive discussion à la suite de 
laquelle les propositions de M. Richard furent renvoyées à une 
commission.

La séance du vendredi après-midi, tenue sous la présidence du 
docteur Wendt, fut absorbée par la lecture d’un mémoire de 
sir Travers Twiss sur les conventions internationales touchant 
l’entretien des phares. Sir Travers Twiss y proposait une dis
tinction entre les phares des ports et les phares des côtes, et 
observait que l’entretien des phares des ports pourrait bien être 
mis à la charge des vaisseaux qui font le commerce avec ces 
ports, tandis que les phares des côtes des Etats civilisés doivent 
être regardés comme des phares nationaux, et entretenus aux 
frais de chaque nation. Il ajoutait que les phares des côtes des 
Etats barbares, qui seront nécessaires dans les mers orientales 
par suite de l’ouverture du canal de Suez et de l’importance 
croissante du commerce maritime de l’Europe avec les côtes

4 0 8  2 mô PARTIE. —  SESSION DE BRUXELLES.



orientales de ¡’Afrique et avec les îles de l’Océan Pacifique, 
doivent être envisagés comme nécessaires dans l’intérêt général 
de l’humanité et étro établis et entretenus en conséquence en 
vertu d’un accord international, d’après le précédent posé relati
vement au phare du cap Spartcl dans le territoiro du sultan de 
Maroc.

Sir Travers Twiss a passé en revue les systèmes des phares 
côtiers adoptés dans chaque pays, systèmes entre lesquels il y a 
des variations considérables qui pourraient aisément otro rédui
tes à un système unique, si l’on adoptait ce principe : qu’il est du 
devoir de toutes les nations civilisées de garnir leurs côtes des 
phares nécessaires pour la sûreté de la navigation dans leurs 
mers territoriales. L’association a approuvé chaleureusement les 
propositions du rapporteur.

En somme, l’association a obtenu à Londres un grand succès, 
par les sympathies qu’elle a su faire naître en faveur de l’œuvre 
de la réforme du droit international et de sa codification.

Rapport de M. Renault sur les faits intéressant le droit interna
tional qui ont eu lieu en France récemment.

Messieurs,
Je viens répondre à l’appel de notre secrétaire-général et 

vous entretenir brièvement de ce qui est do nature à vous inté
resser dans les faits qui se sont passés en France depuis un an 
environ.

Il me semble que rien ne serait plus utile que cette revue faite 
pour chacun des pays représentés dans notre Institut, et j ’exprime 
l’espoir que, l ’année prochaine, mes honorables collègues vou
dront bien, pour leurs pays respectifs, faire un travail analogue 
au mien ; nous aurons tous à en profiter.

Je signale tout d’abord un projet de loi sur l’extradition, dé
posé par M. Dufaure, alors ministre do la justice, sur le bureau
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du sénat en niai 1878 0) : il a une grande importance, parce que • 
jusqu’à présent la matière n’est réglée en France que par les 
traités et les circulaires ministérielles. Dans la pensée du minis
tre, le projet de loi avait un double but : 1° poser les limites 
dans lesquels devrait se mouvoir le gouvernement, dans la con
clusion de traités d’extradition ; 2° poser les règles d’après les
quelles les demandes d’extradition faites au gouvernement fran
çais par les gouvernements étrangers seraient examinées, et ici il 
y avait une innovation considérable dans l’intervention de la 
magistrature, la discussion qui a eu lieu au sénat à la suite d’un 
substantiel rapport de M. Bertauld, procureur-général à la cour 
de cassation, n’a porté que sur des points peu nombreux et d’une 
importance secondaire, sauf en ce qui touche 1’eiFct de la loi sur 
la conclusion de traités futurs ; il semble résulter des déclarations 
échangées que la loi n’aura pas la seconde utilité signalée plus 
haut, attendu que le gouvernement sera toujours obligé de sou
mettre au parlement, les traités d’extradition signés par lui (2). 
Le projet, voté par le sénat, n’a pas encore été soumis à la cham
bre des représentants.

Un projet de loi, déposé en mars 1879, a pour but d’organiser 
la juridiction consulaire à Madagascar.

Le 5 novembre 1878, les représentants de la Belgique, de la 
France, de la Grèce, de l’Italie et de la Suisse ont signé à Paris 
une convention (3) ayant pour but de maintenir l’Union monétaire 
établie en 1865 et à la fondation de laquelle notre président, 
M. de Parieu, a eu une si grande part. Le meme jour a été 
signé entre les memes puissances un arrangement spécial à 
l’Italie, complété et modifié par un acte additionnel du 20 juin

(1) Le texte du Projet et de V Exposé des motifs se trouve dans le Jour
nal officiel du 16 mai 1878.

(2) Séance du sénat du 4 avril 1879.
(3) V le texte dans le Journal officiel du 9 décembre 1878.
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1879 ; cct arrangement et cet acte additionnel tendent à atténuer 
les inconvénients résultant du cours forcé du papier-monnaie 
divisionnaire d’argent. En dehors des dispositions relatives à 
l’Italie, la nouvelle convention ne se distingue de celle qui a 
fondé Y Union monétaire latine que par une disposition essen
tielle : le monnayage des pièces d’argent de 5 francs est provi
soirement suspendu et ne pourra être repris qu’à la suite d’un 
accord unanime des États contractants.

Une convention consulaire très détaillée a été signée à Paris le 
5 juin 1878 entre la France et le Salvador (1). Elle ne contient 
que les clauses d’usage.

Une convention relative à Vassistance judiciaire a été conclue 
le 14 mai 1879 entre la France et l’Autriche-Hongrie (1 2) ; elle 
assimile les ressortissants de chacune des parties contractantes 
aux nationaux en ce qui touche le bénéfice de l’assistance judi
ciaire. La France a déjà signé des conventions de ce genre avec 
la Suisse, l’Italie, la Bavière, le Luxembourg et la Belgique. La 
présente convention a eu cct effet curieux d’amener une modifi
cation dans la législation intérieure de l’Autriche, où les natio
naux eux-memes étaient obligés de fournir une caution quand 
ils étaient demandeurs ; l’art. 3 dispense de toute caution les 
individus admis au bénéfice de l’assistance judiciaire.

Deux conventions signées récemment par la Franco ont une 
très grande importance juridique : c’est la convention pour le re
crutement du 5 juillet 1879 avec la Belgique, et la convention 
pour régler la situation des en fants de Français naturalisés Suisses, 
signée avec la Suisse le 23 juillet 1879. Elles se proposent de 
résoudre des conflits déjà anciens résultant de l’application des 
lois sur la nationalité. Une étude spéciale serait nécessaire pour

(1) Elle a été promulguée dans le Journal officiel àu 9 août 1879.
(2) V. le texte dans le Journal officiel du 7 juillet 1879.
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rendre compte des faits qui ont provoqué ces conventions (1) et 
pour apprécier les solutions qui y sont contenues. Elle doit être 
renvoyée à l’époque où ¡’intervention du pouvoir législatif des 
pays intéressés aura fait passer définitivement dans le domaine 
du droit positif ces conventions, que nous avons voulu signaler 
dès à présent à cause de leur importance.

En dehors des lois et des conventions, il y a encore quelques 
faits intéressants à noter. La commission du budget de la cham
bre des représentants s’est préoccupée de la publication du recueil 
intitulé Livre jaune qui est devenue tout-à-fait intermittente.
« Il serait vivement à désirer, a dit son rapporteur, que cette 
publication redevînt périodique comme elle l’a été sous l’Empire 
à dater de 1861, et que ce recueil annuel ne contînt pas seulement 
telle ou telle pièce intéressant certaines affaires qui ont pu occu
per l’attention publique pendant l’année écoulée, mais qu’il fût 
comme une revue d’ensemble de notre situation extérieure, faite 
avec documents et rapports à l’appui, afin de tenir la pensée du 
pays en éveil et tournée vers tous les points du globe où peut 
s’exercer l’activité nationale Æ). » Tous ceux qui s’occupent do 
droit international et qui n’estiment rien tant que les faits précis 
et les documents authentiques, ne peuvent.que faire des vœux 
pour que la publication d’un pareil recueil se fasse non seule
ment en France, mais dans les divers pays.

Par une délibération de ses chambres réunies, en date du 
29 avril 1879, la cour de cassation de France a accepté une pro
position d’arbitrage qui lui était faite dans les conditions sui-

(1) L’ouvrage do M. Cogordan [De la nationalité au point de vue des 
rapports internationaux, Paris, 1879) explique très bien les plaintes for
mulées à diverses reprises par le gouvernement beige et le gouverne
ment de la Confédération suisse.

(2) Y. le rapport de M. Spuller dans le Journal officiel du 15 juil
let 1879.
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vantes. Depuis plusieurs années, le gouvernement français et le 
gouvernement de Nicaragua sont en contestation au sujet d’une 
saisie d’armes opérée par un agent et dans un port de la Républi
que américaine contre le capitaine d’un navire de commerce 
français. La saisie fut judiciairement sanctionnée par les auto
rités de Nicaragua, ce qui n’empécha pas les réclamations diplo
matiques de la France. Après de longues et infructueuses négo
ciations, le gouvernement de Nicaragua proposa au gouvernement 
français de soumettre leur différend à l’arbitrage souverain do 
la cour do cassation de Franco, la proposition fut acceptée. Cet 
arbitrage est sans précédent dans les annales judiciaires. Nos 
anciens parlements ont été plus d’une fois pris pour arbitres par 
des gouvernements étrangers, mais dans des affaires où notre 
propre gouvernement était désintéressé.

L’année dernière, il s’est tenu à Paris pendant l’exposition 
universelle un congrès international de la propriété industrielle 
dont les délibérations ont été très sérieuses et très intéressantes. 
Avant de se séparer, le congrès a chargé une commission per
manente de poursuivre l’exécution de ses résolutions et spéciale
ment de provoquer la réunion d’une conférence internationale 
officielle qui prendrait les mesures nécessaires pour assurer une 
plus grande protection à la propriété industrielle. La section 
française do cette commission permanente a extrait des résolu
tions ou vœux du congrès ceux qui pourraient être immédiate
ment proposés à l’adoption des gouvernements et a arreté le 
projet d’une union internationale pour la protection de la pro
priété industrielle. Ce projet a été présenté en juin 1879 au 
ministre de l’agriculture et du commerce qui a promis de le sou
mettre au ministre des affaires étrangères. Il est à désirer qu’on 
n ’en reste pas là et qu’on fasse de sérieux efforts pour arriver à 
constituer une union qui s’ajouterait heureusement aux unions 
internationales déjà existantes.

FAITS INTERNATIONAUX. —  RAPPORT DE M. RENAULT. 4 1 3
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Il a été rendu compte par notre collègue, M. Clunet, des 
publications françaises de l’année qui vient de s’écouler. Je vou
drais par quelqurs traits généraux marquer le développement 
qu’ont pris en France les études de droit international et de 
législation comparée.

Des cours de droit international existent dans presque toutes 
les facultés de droit, alors que pendant longtemps il n’y avait 
qu’à Paris une chaire de droit des gens. Aussi les thèses de doc
torat sur des sujets de droit international public ou privé devien
nent-elles de plus en plus nombreuses. Cette année même, à la 
faculté de Paris, il y a eu un concours ouvert sur la question des 
dioits et des devoirs des neutres en cas de guerre maritime; sept 
mémoires témoignant tous d’études approfondies ont été pré
sentés à la Faculté, qui en a couronné trois, remarquables à 
divers titres. K 'Y  École libre des sciences politiques, qui a été 
fondée à Paris en 1872, il existe un enseignement très complet 
des sciences diplomatiques;il comprend la Géographie et CEthno
graphie, [’Histoire diplomatique de l’Europe de 1648 à 1879, le 
Droit des gens, le Droit international résultant des lois et des 
traités.

On connaît la Société de législation comparée qui, fondée en 
1869, n’a cessé de se développer. Elle publie tous les ans un 
Bulletin dans lequel sont rapportés les travaux et les discussions 
(îe ses sessions générales, et un Annuaire de législation étran
gère (depuis 1872) qui donne la traduction ou l’analyse des lois 
importantes qui ont été publiées l’année précédente dans les 
pays autres que la France. À côté de ccttc institution, due sim
plement à l’initiative individuelle, il faut signaler celle qu’a 
créée l’éminent M. Dufaure, alors gardc-des-sceaux, sur la pro
position de son secrétaire-général, M. À. Iiibot, aujourd’hui 
député. Par arreté du 27 mars 1875, M. Dufaure a organisé un 
Comité de législation étrangère chargé de donner son avis sur le
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mode de formation d’une collection des lois étrangères, de veiller 
au classement et à la conservation des documents qui doivent y  
figurer, enfin de signaler au garde-des-sceaux les lois étrangères 
dont il lui paraît utile de publier des traductions. Cet arreté a été 
très heureusement mis à exécution et, au moment où je parle, le 
comité vient de publier un remarquable catalogue de la collec
tion réunie par ses soins. Cette bibliothèque rend déjà et rendra 
toujours davantage des services inappréciables aux travailleurs 
qui peuvent ainsi faire les études de législation comparée les plus 
sérieuses et les plus approfondies. Les traductions de plusieurs 
codes importants, notamment du code de commerce allemand, 
des lois judiciaires de la Russie, de l’Allemagne sont en prépa
ration et paraîtront prochainement.

Il n’y a pas que les légistes qui sentent le besoin des études 
comparatives. Le ministère des finances publie un Bulletin men
suel de statistique et de législation comparée dans lequel une part 
considérable est faite aux documents d’origine étrangère.

Cela suffît, je  pense, pour montrer quelle activité a prise 
chez nous depuis quelques années l’étude des législations étran
gères, et si on nous a reproché de trop nous confiner chez nous 
et de no pas nous occuper assez de ce qui se passe au dehors, je 
suis convaincu que ce reproche est de moins en moins mérité.

Complc-rcndu des principales publications de droit international laites en divers pays 
depuis la dernière session.

L’Institut n’a pu entendre, faute de temps, qu’un compte
rendu très substantiel relatif à la France, présenté oralement 
par M. Clunet, et une communication de M. le comte Kuma- 
rowsky relative à la littérature juridique russe, et spécialement 
aux travaux de la Société des juristes do Moscou, que nous 
transcrivons ci-après. On a vu que le rapport de M. Renault, que



l’on vient de lire, contient aussi divers renseignements sur les 
publications juridiques françaises.

Note de il/. le comte Kamarowslaj sur la littérature juridique 
russe, et spécialement sur les travaux de la Société des juristes 
de Moscou.

Cette société, fondée au centre de la vie nationale russe, est la 
plus ancienne de ce genre et fait partie des corporations savantes 
attachées à l’Université. Ses membres se divisent en quatre 
groupes, qui sont : les membres honoraires} ou ceux qui ont 
rendu à la société des services éminents par leurs travaux, 
scientifiques ; — les membres effectifs, élus parmi les personnes 
qui se sont distinguées par leur activité, soit scientifique, soit 
pratique, dans le domaine du droit; — les associés, qui s’inté
ressent à la jurisprudence de leur patrie et désirent aider la. 
société chacun d’après ses moyens, — enfin les membres corres
pondants, parmi lesquels se trouvent tous ceux qui font 
parvenir à la société des notices de tout genre touchant la 
jurisprudence.

La société poursuit un but aussi utile qu’élevé, à savoir de 
coopérer de toutes ses forces aux progrès théoriques et pratiques 
de la science de droit et de propager les connaissances juridiques 
dans les classes cultivées. Elle se compose de professeurs de la 
faculté de droit de Moscou, de jeunes gens qui ont fini leurs 
études à l’université et qui se préparent à la carrière scienti
fique, de membres du barreau, de juges, de quelques hauts 
fonctionnaires etc.

Le président de la société est M. L esciikoff, doyen et le plus 
ancien parmi les professeurs de la faculté juridique. Son Étude 
historique sur le développement des principes de la neutralité, 
publiée en 1841, fut le premier travail scientifique sur le droit 
international en Russie. Malgré son âge déjà avancé, il porte à
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la science un interet très vif et préside avec une rare exactitude 
aux séances de la société.

Les séances ont lieu depuis le mois de septembre, jusqu’au 
mois de mai, une fois par semaine (le lundi), dans une des salles 
de l’université; elles sont publiques. Un des. membres, avec le 
consentement du président, fait rapport sur quelque question 
intéressante du droit moderne et résume ses pensées sous forme 
de thèses qui sont débattues dans la séance suivante. Dans ces 
débats, parfois vifs, on adresse au rapporteur soit des objec
tions, soit des rectifications.

Les rapports traitent pour la plupart de questions de droit 
civil, très rarement du droit public. Pourtant nous trouvons 
dans ces derniers temps quelques rapports sur le droit inter
national.

En voici un aperçu rapide : De la codification du droit inter
national (par M. Danewsky); deux rapports de MM. Oulia- 
nitzky et Danewsky sur l’ouvrage récent de M. Bluntschli, Du 
droit de butin, rapports qui ont donné lieu à des débats intéres
sants sur la course, les croiseurs et la milice maritime; De la 
navigation marchande par les Dardanelles (Oulianitzky);. De 
Vexécution des jugements étrangers en Russie (Lokwitsky); Des 
rapports diplomatiques de la Russie avec linde au XVo siècle 
(Lodijensky); Interprétation de la déclaration de Paris de 1856, 
et des tribunaux des prises maritimes (Danewsky); Des résolu
tions du congrès international de la propriété artistique tenu à 
Paris Tannée dernière (Goldenweiseu).

T ous ces rapports ont été présentés pendant les deux derniers 
hivers. MM. Danewsky, Oulianitzky et Lodijensky ont achevé 
leurs études à l’université de Moscou. Le premier occupe depuis 
l’année dernière la chaire de droit des gens à Karkof et vient do 
publier comme thèse de maître-ès-arts un ouvrage sérieux inti
tulé : Étude historique sur ta neutralité, suivie d’une critique de
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la déclaration de Paris du 16 avril 1856. Les deux derniers ont 
traduit en russe le Droit des gens codifié de M. Bluntschli 
(1877).

La plus grande partie des rapports, ainsi que les proces-ver
baux des séances (avec un aperçu des débats et les noms des 
nouveaux membres), se publient dans l’organe de la société, le 
Messager de droit, qui parait à Moscou une fois par mois. Ce 
journal a subi vers la fin de l’année passée des changements 
considérables dans sa rédaction, et élargi son programme; il 
vient d’entrer dans sa onzième année. lie s t rédigé maintenant 
par tiois professeurs de l’université : M. L esciikoff, dont nous 
avons déjà fait mention, connaisseur profond de l’ancien droit 
russe et enseignant le droit social, autrement dit droit adminis
tratif; M. Moukomzeff, élève plein de talent de M. de Jhering 
et romaniste très distingué; enfin M. Kowalewsky, élève de 
feu Katscliénowsky, qui a longtemps travaillé dans les biblio
thèques de Londres et de Paris et occupe avec distinction la 
chaire de droit constitutionnel.

Nous avons devant nous sept livraisons de l’année courante. 
Leur contenu est scientifique autant que varié. Voici les articles 
qui nous paraissent les plus intéressants : La lutte pour le libre 
échange en Angleterre pendant les années 1820-1846, par M. J an- 
schoul, professeur de science des finances ; Des inßuences 
étrangères sur la littérature politique de CAngleterre au XIP et 
au XI IP siècle (Kowalewsky); De /’acquisition de la propriété 
immobilière (B agénoff et ànziferoff); De la signification des 
théories politiques (Golzeff); La commission de 1767, réunie 
sous Catherine II pour élaborer un projet de codification des lois 
russes (Ditiatine) ; La question des Schöffengerichte dans la 
littérature russe (Sergiiéefsky); La doctrine politique de Ma
chiavel et ses opinions morales (Alexeïeff); Des délits de qua
rantaine (Bagénoff); Le droit d'auteur (Mouromzeff); Des
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causes de mort et de perle de la santé par des moyens psychiques 
( I jE G O N I n k , professeur de médecine légale); Sur la question de 
Vimputation (Drill); Uintérêt social dans le droit civil (Gamba- 
koff); La peine de mort comme peine capitale (Skrgiikefsky); 
Du vol (Galkine, W rassky); La nouvelle organisation judi
ciaire en Espagne (Mourawieff). En outre, le Messager donne 
une chronique du droit civil, du droit pénal, do la législation 
russe pour l’année 1878 (Noss) et un aperçu des arrêts de la 
cour de cassation, en matière pénale, pour l’année 1876. Nous 
trouvons aussi presque dans chaque livraison des comptes-ren
dus et des analyses des ouvrages nouveaux tant russes qu’étran
gers. 11 est à désirer du reste que cette partie soit plus déve
loppée dans l’avenir. Je ne puis laisser sans mention, à ce 
propos, un nouveau journal, la Revue critique, qui, depuis le 
mois do janvier dernier, paraît deux fois par mois sous la direc
tion de M. Kowalewsky et do M. Miller, lequel enseigne à 
l’université l’histoire de l’ancien Orient et la linguistique com
parée. Cette Revue est spécialement consacrée à la critique et â 
la bibliographie des ouvrages les plus importants sur le droit 
(dans toutes ses branches, y compris le droit international), 
l'histoire, la philosophie et les lettres. Vaste programme, qu’elle 
tâche noblement de remplir.

Avant de conclure je signalerai encore un fait remarquable 
dans la vie de la société : c’est grâce à son initiative que la 
première réunion des juristes russes a siégé il y. a quelques 
années à Moscou.

Des sociétés de droit du môme genre existent â Saint-Péters
bourg, à Kiew et, la plus jeune d’entre elles, à Kasan. Celle de 
Saint-Pétersbourg possède aussi un organe scientifique, le 
Journal du droit civil et criminel, à ans lequel on trouve souvent 
de bons articles sur le droit public. Il paraît qu’on cc moment 
cette société fait les démarches nécessaires afin d’obtenir l’auto
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risation pour l’année prochaine d’une seconde réunion des 
juristes russes, à Saint-Pétersbourg. Ce n’est pas à nous de 
parler de l’utilité de pareilles sociétés ; par leur but et leur 
composition elles forment les meilleurs intermédiaires entre la 
science juridique et la vie pratique^ en préservant la première 
d’une tendance par trop abstraite et en éveillant dans la seconde 
un intérêt plus ou moins vif pour les grands problèmes du droit. 
Enfin, en travaillant à l’élaboration et à la propagation de toutes 
les branches de cette science, elles sont peut-être destinées à 
devenirles meilleurs auxiliaires de l’Institut de droit internatio
nal dans la réalisation de ses hautes idées.

Bonn, août 1879.

* • Révision des statuts.

Trois séances auxquelles les membres effectifs seuls ont pris 
part, ont été consacrées à la révision des statuts.

Le bureau a reçu la mission de rédiger les statuts révisés 
conformément aux décisions prises. La rédaction, avant d’être 
admise comme définitive, sera soumise aux membres de 
l’Institut.

Lieu cl époque de la prochaine session.

On a proposé Brême et Heidelberg, Florence et Turin, enfin 
Oxford, qui l’a emporté à l’appel nominal par 11 voix contre 10.

Quant à l’époque de la réunion, l’Institut a maintenu le pre
mier lundi do septembre 1880, qui est le six septembre, tout en 
laissant au bureau une certaine latitude a cet égard.



La. session a été close samedi 6 septembre, à G1/2 h. de 
relevée.

Le 4 au soir, les membres présents de l’Institut avaient eu 
l ’honneur d’otre reçus, de la façon la plus gracieuse, par Sa 
Majesté le Roi des Belges.
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A Y A N T -P R O P O S .

En offrant au public le tome II de l'Annuaire pour les 
années 1879 et 1880, il nous est permis de rappeler les 
déclarations et explications contenues dans l’avant-propos 
de l’Annuaire de 1877, touchant le caractère et le but de 
cet ouvrage où le lecteur trouve condensés en un petit 
volume « les renseignements de fait relatifs à Tliistoire 
du droit international pendant une période récente. »

«Ce premier Annuaire », disait notre éminent prédé
cesseur, M. Rolin-Jaequemyns, « sera suivi par d’autres, 
certainement plus complets encore et meilleurs... » —  
Grâce à l’aide dévouée de nos collaborateurs, cette pro
messe a pu être réalisée; un simple coup d’œil compa
ratif montre, en effet, que’chacune des parties de ce volume 
est e:i progrès sur la partie correspondante des volumes 
précédents. Sans doute, nous n’osons pas nous flatter 
d’avo!r réussi à rendre absolument irréprochable, au triple
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point de vue de la richesse, de la précision et de la classi
fication, le Répertoire méthodique des principaux ouvrages, 
recueils, articles etc., relatifs au droit international public 
et privé, publiés en 1878 et 1879, ni même d’avoir su 
toujours observer la juste mesure dans le choix des Faits 
les plus importants relatifs à l'histoire de la législation 
et du droit public des années 1877 et 1878. Mais nous 
avons le sentiment d’avoir fait de notre mieux et nous 
croyons que, tel qu’il est, notre Annuaire rendra service 
aux personnes qui s’intéressent, théoriquement ou prati
quement, soit au droit international proprement dit, soit à 
la législation comparée, qui s’y rattache par des liens de 
plus en plus étroits, soit enfin à la politique sérieuse, qui 
peut toujours moins se passer de la science du droit des 
gens. 11 va sans dire que nous accueillerons avec recon
naissance toute critique fondée et que nous nous ferons un 
devoir de réparer les omissions ou les inexactitudes que 
l’on pourra nous signaler.

Nous tenons à témoigner notre sincère gratitude aux 
personnes qui ont bien voulu nous prêter le concours do 
leur savoir et de leur expérience. Quelques-unes sont 
nommées au cours du volume. Nous mentionnerons ici, 
comme ayant particulièrement contribué à faciliter notre 
tâche, M. W . B. L a w r e n c e , auquel nous devons d’avoir pu 
faire entrer les États-Unis de l’Amérique du Nord dans la 
première section du tableau chronologique; d’autres mem
bres ou associés de l’Institut : MM. A u b e r t , B rocher  de  la
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F l é c iiè r e , d e  B ulm euin cq , Cl é r e , F ie l d , G oos, H o l l a n d , 

Lo r im er , d e  M a r t e n s , d e  N e u m a n n , d’Oliv e c r o n a , P r a - 

d ie r -F o d é r é , R e n a u l t , S c iiu lze , S ac er d o ti, T eic iim a nn  

(élu en septembre dernier); enfin, avec un sentiment spé
cial de reconnaissance, quelques hommes distingués qui 
ne font pas partie de l’Institut : M T orrés Cam po s, le 
savant bibliothécaire de l’Académie madrilène de juris
prudence et de législation, M. É t ie n n e  R o e ssl e r , pro
fesseur à Kascliau, MM. F é l ix  S to er k  et S t r iso w e r , de 
l’université de Vienne, et M. E r n e st  N y s , chef de bureau 
au ministère belge de la justice, dont nous avons souvent 
mis à profit l’inépuisable complaisance.

A. R.

Uruxollcs, décembre 1880.



Additions au Tome premier.

Changements surventes dans les adresses des membres et des associés de 
VInstitut de droit international depuis la publication die tome premier,

Ai. Gkssnkii demeure actuellement 12, Winckelmanstrasse, Dresde.
M. DIS M art uns » 
M. H a u , »

» 19, Mokliova’ia, St-Petersbourg. 
» Llanvihangel Court, Aberga

venny, Monmouthshire.
M. Nousa » 

M. P radiër-F odkrk

n 18, via Durini, Milan.
» 7. rue Poisson, Avenue de la 

Grande Armeo, Paris.
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Notices biographiques et bibliographiques sur les membres et 
associés do Tlnstitut et sur leurs travaux individuels.

ÀRNTZ (Égide R odolphe N icolas), à Bruxelles.

Né à Clèves (Prusse Rhénane) le I e** septembre 1812 ; a fait 
ses études aux universités do Munich, Jéna, Bonn, Heidelberg 
et Liège ; docteur en droit de l ’université de Liège en 1835 ; 
avocat à la cour d’appel de Liège jusqu’en 1838; professeur de 
droit romain à l’université de Bruxelles de 1838 à 1848 ; mem
bre de l’assemblée nationale de Berlin et de la deuxième chambre 
de Prusse en 1848 et 1849 ; professeur de droit civil et de droit 
naturel à l’université de Bruxelles depuis 1849, et en outre de 
droit public et international depuis .1850 ; associé de l’Acadcinie 
royale do Belgique depuis 1876 ; membro do l’Institut de droit 
international depuis 1877.

PUBLICATIONS.
D iv e r s  articles île la B e lg iq u e  j u d i c i a i r e ,  d o n t A I . A r n t z  a eu la d ire c tio n , n o ta m 

m en t un tra v a il éte n du  s u r le traité  de co m m e rce  du 10 n o v e m b re  1845 e n tre  la 
U clg iq u c et les lh a ls - U n is  d ’ A m é r iq u e , cl A celle occasion su r le d r o i t  d e s  n e u t r e s .

1870-1880. — II.  1
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De l'existence légale en Belgique des sociétés anonymes étrangères. C o n s u lla llo n  
rédigée avec M M . L .  B a s lln é  cl J .  N a r t c ls , avo cats. Bruxelles, 1846.

U n  g ra nd n o m b re  d ’article s de fo n d  dans le Journal du Palais,\\râ\ lie be lge, aim é« s 
1842 6 1854.

Cours de droit civil français, comprenant l’expliealloii des lois qui ont modifié In 
législation en Belgique. — 2 forls volumes, 1860 6 1875. —  2* édition, remaniée, 

3 volumes 1879 1880.
rrécis méthodique des règlements consulaires de Belgique. B r u x e lle s , 1876.
Delà situation de la Roumanie au point de vue du droit international, dans la Revue 

de droit international, l. IX , p. 18-48.
Consultation sur la validité de la naturalisation et du second mariage do Madame la 

princesse de Bauffremont. Bruxelles, 1878.
Droit des gens. Cours projessé à l'université de Bruxelles. C a ille r  In fo lio , n u to g rn - 

p h ié . B ru x e lle s .
En langue ullctnondc, en 1848 et 1849 ; Considérations sur la Constitution prussienno 

abrogée le 5 décembre 1848.
M . A r n l z  est l ’ u u u c s  d ire c te u rs de la tlevue de droit international.

ÀSCHEiIOUG (Thoricil Halvorsen), à Christiania.

Né en 1822 ; docteur en droit ; professeur à l’université de 
Christiania depuis 1852; ‘membre de la commission royale 
chargée d’élaborer le nouvel acte d’union de la Suède et de la 
Norwége (1865); président de la commission pour la réforme 
du régime conjugal (1871) et de la commission pour la réforme 
monétaire (1872); représentant de Christiania à l’assemblée 
nationale depuis 1868; membre de l’Institut do droit interna
tional depuis 1874.

PUBLICATIONS.
Norgesoffenllige Ret ( L e  d r o it  p u b lic  de la N o r w é g e ). — P r e m iè r e  p a r tie , C h r is 

tia n ia , 1866. — D e u x iè m e  p a r tie , t. I  cl I I ,  C h r is tia n ia , dès 1875.
Sur le projet d'un nouvel acte d’union (en norwégicii). — Christiania, 1870.
OmNorgesFolkemongde (1664 1666). (Delà population de la Norwége en 1664-16G6.) 

Dans la revue iiorwégicniio des sciences cl de la littérature, Norsk Tidskrifl for 

Videnskab og Litieratur, l. Y .  '
Om tinglige Rcltigheder e/ter de garnie norske love ( D u  d r o it  p r iv é  réel d ’ ap rès les 

ancie nne s lois n o rw é g ic n n e s )__ M é m o  re v u e , l .  V I I .
OmkronensIndtœgter og Utgi/ter, 1557-1560 (D e s  re ve n u s et des dépenses p u b liq u e s 

<n N o rw é g e  dan s*les années 1557 à 1560). —  D a n s  le Norske Samlinger I .
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B id y a g  t i l  O d i ls -  og  L e ü a n d in g s k a ttc y n e s s  H is to r ié  (Essai sur l’histoire des Impôts 

dits 0cWcl L e iïa n d in g ) .  — Dans la revue do jurisprudence, U g e b la d  f o r  L o v k g n d ig -  
hed, I.

O nt J iie n d o m s r e t le n  t i l  U a v g r u n d  ( S u r  la p ro p rié té  du  fon d de la m e r ), — M é m o  
r e v u e , X .

l l i s t o r i s k e  O p ly s n in g e v  o m  D r u g e n  a f d i t  k o n g e lin g e  V eto t i lS lo v ih in g e ts  L o v b e s lu tn in g e r  

(Etu d e s  h isto riq u e s s u r l ’e m p lo i du ve to  su s p e n s if en N o rw é g c ). « -  D a n s  In ga ze lle  
ju r id iq u e , N o rsk o  l l e i s t id c n d e ,  1870.

O m  R e ls /o r lio ld e t  m c llc m  N a b o e ie n d o m m e  ( S u r  les rapports de droit entre fonds 
voisins). — Christiania, 1877.

M . Aschchoug publie avec M M . A. F .  Kricger et I i .  J .  Berg la N o v d isk  R e ts e n c y c lo -  
\wdit dont trois parlies onl paru depuis 1878.

ASSER (Tobie M ichel Charles), à Amsterdam,

No à  Amsterdam le 29 avril 1838 ; docteur en droit le 19 avril 
18G0 de Puniversité d’Amsterdam, dans laquelle il avait fait ses 
études depuis 1855; avocat près la cour d’appel d’Amsterdam; 
professeur en droit depuis le 9 mai 1862 ; conseiller au ministère 
des affaires étrangères depuis le mois de septembre 1875; membre 
fondateur do l’Institut de droit international.

Élu vice-président de l’Institut de droit international à la 
session do La Haye en 1875. — Réélu à Zurich (1877), à Paris 
(1878) et à Bruxelles (1879).

En vertu de la loi sur l’enseignement supérieur de 1877, 
une chaire de droit international a cté instituée à l’université 
d’Amsterdam. M. Asser en a été nommé titulaire.

M. Asser a été désigné en 1879 par les chambres do commerce 
néerlandaises pour faire partie de la commission internationale 
chargée d’amener l’uniformité de la législation des obligations 
au porteur. En 1880, il a été nommé membre de l’Académie 
royale des sciences des Pays-Bas.

PUBLICATIONS.

V e rh a n d e lin g  ov e r  l u t  s la a th u is h o u d k u m lig  b e g r ip  d e y  W a a rd e  (Trai'é de la Valeur). 
Amsterdam, 1858. — Mémoire couronné par la faculté de droit de Lcydc (médaillo 

d’or) au concours académique de 1857-1858.
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Jlct‘Bestuur'der buitenldhdsche betrekkingen vblgenshct ncdcrlandsche Staatsregt 
(Principes du droit public des Pays-Bas concernant la Direction des affaires étran
gères). —  Amsterdam, 18G0.
' ’ïcls over dejtijnloîlen'($m'\tis péagès dulthin). —  Amsterdam, 18G0.

Do Kluisters van Rhenus (môme sujet).
‘ Ces deux publications furent écrites ch faveur de l'abolition désirée des péages 

du llldn. Un comité1 international, dont RI. Asscr était membre pour les Pays-Bas, 
avait été forme eu 1860, dans le but de réaliser celte abolition. Eu 18G1 on obtint 
une réduction notable des péages.’ E n ’l8GG, ils furent enlièremènt abolis h la suite 
des réformes opérées dans la situation politique do l'Allemagne.

llandelsrcgl en llandclsbcdrijf (Commerce et droit commercial). —  Üiscours inau
gural. A msterdam, 18G2.

Mémoires cl discours sur des sujets appartenant au droit international, dans les 
Annales de iAssocialion internationale pour le progrès des sciences sociales, 18G2-18G5.

. Het ecrste Onitoerp van con Ncdcrlamlsch Wctbock van Koophundel (1800). (Le premier 
projet d’un Code de Commerce pour les Pays-bas, rédigé en 1809 par une commis- 

s ion de jurisconsultes nommée par le roi Louis Napoléon et composée de MM. Vau 

Gennep, Asscr et Vau dor Linden). —  Publié en 18GG, avec une préface.'
Handclsregtelijkc Aanteckeningcn. Opuscule* de droit commercial publiés en 

18G8-18G9 :
I. Do Amstmlamsche Aanvarings-clausule (Commentaire d'une partie do la police 

d’assurance maritime, réglant les obligations des assureurs en cas d’abordage).
II. llet tractaat met Italie lot tvcdcrkccrige toclating der naamlooze Yennootschappcli 

(Critique de la convention avec l'Italie, concernant l'admission réciproque des 
sociétés par actions).

III.  De Rijnvaart-conventie van 18G8 (Critique do la convention concluo en 1868 
entre les Étals riverains du Rhin).
■ Gelden Yrijheid I  (Considérations sur la contrainte par corps, en faveur de l’aboli

tion). -  18G6.
Geld en Yrijheid I I  (Suite des considérations sur la contrainte par corps). —  1871. 
Schets vanhet Ncdcrlandsche Handelsrcgt (Esqulsso du Droit commercial des Pays- 

Bas). —  1874. —  2« édition, 1880.
Schets van het internationaal Privuatregt. —  llaarlcm, 1880.
M. Asscr est l’un des fondateurs et directeurs de la Revue de droit international et de 

législation comparée.

Il a écrit pour celle revue plusieurs articles, notamment trois articles sur.l'Exécu

tion des jugements etrangers; Principes de droit international privé en viguetir dans les 
Pays-Bas; Administration do la justice en Égypte: Le Gode civil de la République 

Argentine; Droit international privé et droit uniforme ( 1880), etc.
Il est auteur, en outre, d’un grand nombre d’articles, parus dans divorscs revues 

do droit, d’éçonomi.c politique etc.,publiées du ns les Pays-lias.



AUBERT (Ludvig Maribo B enjamin), à Christiania.

Né à Christiania le22 novembre 1838; candidat on droit 1860J 
lecteur dès le 3 décembre 1864 et-professeur des 1866 dans là 
faculté de droit de l’université de Christiania ; depuis 1874 asses
seur à la cour suprême et, on 1877, membre do la commission 
norwcgienno pour la rédaction de, la,loi Scandinave sur les 
lettres do change. Associé de lünstitut depuis 1879.

PUBLICATIONS.

Bcvissystcmets Udvikling i den norske kriminaïproccs indtil Christian den feintes Lov. 
Prüvc fordœsning i oclobcr 1864.- Christiania.

Om den dämmende Magis Virksomhed som bilde til UdvinbUnyen afvor Uct vedSiden 

af Lovgivningsvirsomheden. —  1864.
Bidrag til Kundskab om Almcnningernc. —  1868.
Htsioriskc Oplysningcr om det juridiske Fakullet ved det Norske Fredriks-Univcrsitet. 

— 1870.
Den franske Jury institution i sine Jlovedirœh•
Konirakspantcts historiske Udvikling t'sœr i damit oo noYSk Ilct. —  1872.
Noglo Bemœrkningcr vcdkommendo Lovforslaget om Uandclsrcyisire og Yirmacrs 

Anmcldclso. —  *873.
Juridiske liejscbrcve fra Tyskland. —  1875.
Om Dclingelscrne for solidarisk Ansvarlighed i Uandelsselskabcr. —  1874.
Lars Uovihylten cllcr forderen og Strafanstalten. *— 1875.
Hvorvidt er Dygdelagels Ilugslret i Almenning efter N. L. 3 , 12, 6 ins kreenket til de, 

Gaarde, soin ikke hâve iilstrœkkclig Hjcmskov? — 1875,
La plupart de ccs travaux ont paru, ainsi que d’au 1res, dans la gazette juridique, 

norvégienne, Norsko retlidende, ou dans le Ugeblad foi• lovkyndighcd.

Om de norske rctskilder og deres Anvendelse. Christiania. 1877. Partie générale d’.un 
ouvrage en préparation : Den norske privatret.

Forhaïuilingerneom Christian den Feintes Danske og Norske Lovs anden Dogog omKifr 

keritualet for Danmark og Norget dans le Theol. Tidsskrifi for den evang. luterske kirke 

Norge.

Quellen .und Literatur des Handelsrechts in Norwegen und, Dänemark, dans la 
Zeitschrift für Handelsrecht de Goldschmidt, l. X V III.

.AL Aubert est Tun dos collaborateurs de la Nordisk Reisencyklopœdi de AIAI. Krie
ger, Aschehoug cl Berg.

BAKER (Sir Siierston, B aronnet), à Londres.,

Né à Londres le 19 mai 1846 ; Spacial Pleadcv. „(atVpcat coix-

N O T IC K S  S U Il L E S  M E M B R E S  D E  l ’ i N S T IT U T . ^
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sultant) en 1869 ; reçu membre du barreau d’Angleterre 
(barrister-at-Law), à Lincoln’s Inn, en 1871 ; associé de l’Insti
tut de droit international depuis 1879.

PUBLICATIONS.

The Law of Railway Companies. —  Londres, 1873.
A Jew words on Interment. —  Londres, 1870.
Uallcck's International Law; an cnglish edition revised and corrected. —  Londres, 

1878.
Laws relating to Quarantine. —  Londres, 1879.
International Rules of Quarantine. —  Londres, 1879.

BAR (C. L. d e ), à Gœttingue.

Né a Hanovre en 1836 ; assesseur au tribunal de Stade, puis 
au tribunal de Gœttingue; professeur extraordinaire à Gœttingue 
et professeur ordinaire à l’université de Rostock (1866) ; pro
fesseur à l’université de Breslau en 1868, à l’université de 
Gœttingue depuis 1878; membre do l’Institut depuis 1874.

PUBLICATIONS.

Outre plusieurs rapports et brochures sur la réforme de la procédure civile et 
criminelle en Allemagne, on doit à M. de Jîar les publications suivantes :

Zur Lehre von Versuch und Theilnahme an Verbrechen (De la tentative cl de la parti
cipation criminelle). —  Hanovre, 1859.

Das International Trivat- und Strafrecht (Droit international privé et pénal),—  
Hanovre, 1862.

Recht und Beweis im Gcschwornengericht (Droit et preuve devant le jury). — 
Hanovre, 1865.

Das Deweisurtheil dos germanischen Procesics (Le jugement des preuves dans !a 
procédure gcmanlquc). —  Hanovre, 1866.

Recht und Beweis im Civilprocess (Droit et preuvo dans la procédure civile). — 
Leipzig, 1867.

Die Redefreiheit der Mitglieder gesetzgebender Versammlungen (La liberté de parole 
des membres d’assemblées législatives). —  1867.

Die Grundlagen des Strafrechts (Les fondements du droit penal). — 1869.
Das hannoversche Ilypoihekenrecht ( L e  d r o it  h y p o th é c a ire  h u n o v r ie n ) . — 

1871.

Die Lehre vom Causahusammenhange im Rechte, besonders %m Strafrechte (Théorie



i Ir rencliQlncmcnl des causos duos le droit, notamment dans lo droit pénal). — 
1871.

Geschichte und Reform der deutschen Giviljusiiz. Ein Vortrag. —  1871.
Stra/rechis/älle »um akademischen Gebrauch und zum Selbststudium. —  Berlin, 

1875.
Das deutsche Reichsgericht (dans les Zeit- und Streitfragen). —  Berlin, 1875.
I a i personne extradée peut-elle être poursuivie ù raison d*un jait punissable non 

prévu lors de l'extradition? — Revue de droit inter national^. IX  (1877), p.l et suivantes.
Die Deutsche Civilprocessordnung und der Entwurf der oesterreichischen Cirilprocess- 

ürdnung. Itcvnc de tirUnhul. —  Vienne, 1877.
Systematik des deutschen Slra/processrechles auf Grundlage der deutschen Reichs- 

Jusiizgcsctee. —  Berlin, 1878.
Das deutsche Givilprocessrecht mit Rücksicht auf die Jusiizgmtze des deutschen 

Reichs. —  Leipzig, 1880.
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BERNARD ( M o u n t a g u e ),  à  Overross, Ross (Herefordshire), et 
à  Oxford.

Nélo 28 janvier 1820 à  Tibberion (Gloucestershire); docteur 
en droit civil de l’université d’Oxford; Fellow à'All Souls College 
dans la memo université, où il a ôté pondant quinze ans pro
fesseur do droit international ; membre de la commission char
gée par le gouvernement britannique de faire enquête et 
rapport sur la loi de naturalisation et d’allégeance (1868) ; l’un 
des commissaires anglo-américains et l’un des signataires du 
traité de Washington (1871); membre du conseil privé de la 
reine ; rédacteur, avec sir Roundell Palmer, sur l’ordre du 
gouvernement britannique, des Case, Countercasey ai Argument 
présentés par la Grande-Bretagne au tribunal arbitral de 
Genève (1872); membre de la commission royale d’enquête 
nommée au sujet des questions auxquelles donne lieu la récep
tion d’esclaves fugitifs à  bord des navires de guerre britanniques 
dans les eaux étrangères, ainsi que do la commission parlemen
taire chargée des règlements nouveaux do l’université et des 
college*, ¿’Oxford v187ô); membre de l’Institut de droit interna
tional depuis sa fondation.
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PUBLICATIONS.

Lectures on the principle of non-intervention. —* O x f o r d  cl L o n d r e s ,  18G0.
Two lectures on the present American Wav. —  Oxford cl Londres, 18G1.
Notes on some questions suggested hy te case of the Trent. — Oxford el Londres, 18G2.
ThcSlcstoig Holstein Question considered in a Lecture, delivered March 18G4. —  Oxford 

cl Londres, 1864.
Four Lectures on subjects connected with Diplomacy. — Londres, 18G8.
A Historical Account of the Neutrality of Great Britain during the American civil Wav. 

—  Londres, 1870.

BESOBRÀSOFF (W ladimir), à St-Pétersbourg.

Né à Wladimir en 1829 ; membre du conseil du ministère des 
finances et professeur au lycée impérial, avec rang de conseiller 
privé; secrétaire de la société impériale de géographie de 1857 
à 1858 et de 1862 à 1864 ; membre effectif de l’Académie impé
riale des sciences (économie politique et statistique) ; l’un des 
fondateurs de l’Institut de droit international.

PUBLICATIONS.
La plus grande partie de l’nclivité scientifique de Al. Bcsobrasoiï a été consacréo fi 

l'économie politique cl aux finances. Voici les litres de scs principales publications:
Le crédit foncier. —  La circulation monétaire fiduciaire en Russie, 18G8. (En russe.)
Les mines de l’Oural. Compte-rendu de voyage, 18G8. (En russe.)

' Éludes sur les revenus publics. (Mémoires de l'Académie Impériale des sciences. 
Trois volumes. En français.)

Influence de la science économique sur la politique de l'Europe moderne, (En français.
La Guerre et la Révolution, 1872-18T4. (En russo.)
Les finances russes. ( E n  allo ma nd ),  dans Je Cours de science des finances, de A I .  de) 

Slcin.3* édition, 1875.
Recueil des sciences politiques, publié sous la direction générale de AI. Bcsobrasoiï. 

Sept tomes, 1874-1879.
Rapport présenté le 25 mai 1877 à l’Académie impériale des sciences de Saint* 

Pétcrsbo a rg, intitulé : L ’Institut de droit international de 1873 à 187G.
Articles nombreux dans les journaux cl revues russes des dernières années, notam

ment sur diverses questions de droit international cl de politique internationale.

BLUNTSCHLI (Jean Gaspard), à Heidelberg.

Né à Zurich le 7 mars 1808 : docteur en droit de l’université



de Bonn en 1829, après des études faites à Berlin et à Bonn*r 
qui furent continuées à Paris ; professeur à Zurich dès 1833, de; 
droit romain d’abord, puis de droit privé allemand ; conseil 
juridique de la ville do Zurich; membre du gouvernement con
servateur-libéral du canton de Zurich depuis 1839, et du gou
vernement fédéral, lorsque Zurich fut devenu Yorort; retiré de 
la vie publique suisse après la guerre du Sonderbund que. lui. et, 
son parti s’étaient efforcés en vain d’empêcher‘/ chargé de la 
rédaction du code civil du canton de Zurich par la confiance de 
tous les partis. En 1848, M. Bluntschli fut appelé à la, chaire 
de droit privé allemand et de droit public général danS' l’urii-' 
versité de Munich; il l’occupa jusqu’en 1861. Depuis.lors, il est 
professeur à Heidelberg. Après la constitution de la Confédéra
tion de l’Allemagne du Nord, il a 'été député aù 'parlement 
douanier; en 1871, il a refusé d’çtre porté au parlement 
de l’empire, M. Bluntschli a été deux fois président du 
congrès des juristes allemands,' en' 1861 à'Dresde, en 1868 à 
Heidelberg ; il est ,1’un des fondateurs et le président permanent 
de Y Association protestante d’Allemagne, dont le but est la 
liberté religieuse; deux fois, 1 il a, jirésidé. le/synode général 
badois. M. Bluntschli a été membre de la première chambre du 
grand-duché de Bade; membre de la seconde chambre en 1873,

:i  t • ■ I ■; . ; • | ; , ; l  '  '

il en a été nommé premier vice-président. Il a pris part à la 
conférence de Bruxelles sur le droit de la guerre, ainsi qu’à la 
fondation de l’Institut de droit international, dont il a été de 
prime-abord vice-présidont, président de 1875 à 1877, vice- 
président pour la seconde fois de 1877 à 1878. M. Bluntschli est 
membre de plusieurs sociétés savantes, entr’autres membre 
correspondant de l’Académie des sciences morales et.politiques et 
membre honoraire de la société suisse des juristes; il est docteur 
honoris causa , des universités de, Vienne et de Moscou. Il a été 
nommé en août 1877 ¡par lo gouvernement fédéral suisse

NOTICES SUR LES MEMBRES DE L’iNSTITUT. '9-
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membre-de la commission chargée de préparer un projet de 
loi sur les obligations et le droit commercial pour la Suisse et de 
la commission de rédaction du dit projet.

PUBLICATIONS.
V oic i  les principales publications de M .  B l u n ts c h l i ,  dont plusieurs oui été t r a d u i 

tes on fr ançais,  en anglais,  en ita lien,  en espagnol, en ho ll an d ais ,  en russ e,  en grec 
cl en h on gr oi s :

Dasrümische Nothcrbcnrccht. Houn,.1829. Ouvrage couronné par la faculté deBorlin.
S tais-und Rechtsgeschichle von Zürich, 2 volumes, 1838-1839. Seconde édition, 185G. 
Studienübcr Stal und Kirche, 1845.(Du ns le sens philosophique de Frédéric Bobiner.) 
Geschichte des Schweizerischen JJundcsrcchlcs, 2 volumes, 1846-1849, Nouvelle 

édition, 1875.
Privatrechlhchcs Gcsclzbuchdes Cantons Zürich. Plusieurs éditions dès 1855. 
Allgemeines Slalsrccht, 1852.

Deutsches Privalrccht, 1853-1854. —  Dernière édition, 1864.
Deutsches Slutswürterbuch, avec la co lla bo ra tio n  de liral cr cl de plusieurs éc ri 

vains distingués, 11 v o lu m es ,  1857-1868.
Geschichte der allgemeinen Siaiswissenschaft und Politik, 1864 ; 2* édition, 1867. 
AUasiaiischc Gottes und Wellideen, 18G6.
Charakter und Geist der politischen Parteien, 1869.
Abgekürztes Slatswöricrbuch, 3 volumes, 1869-1875.
Das moderne Völkerrecht als Rcchtsbuchmil Erläuterungen. Deuxième édition. 1872. 

— Troisième édition complétée jusqu’en 1877. Nôrdlingcn, 1878.
Das moderne Kriegsrecht der civilisirtcnStaicn. Seconde édition, 1874.
Deutsche Stulslchre für Gebildete, 1875.
Allgemeine Stalslchre. Les deux pre miers vo lum es de eel ou vrage,  publiés eu 1875 

et 1876, for m ent  une nou velle édition de VAllgemeines Slaisrecht, d o nt  le trois ème 
vol ume  traite de lu politique: Politik als Wissenschaft. — Stut tg art ,  1876.

Die rechtliche Unverantwortlichkeit und. Verantwortlichkeit des römischen Papstes. —  
Nördlingcn, 1876. —  Traduit en français par AI .  Rivicr sous ec litre: Delà responsa

bilité et de l'irresponsabilité dnpape dans le droit international. Paris, 1877.
De la naturalisation en Allemagne d'une femme séparée de corps en France. —  Paris» 

1876.
Das Deutcrechl im Krieg und das Scebeulcrcchl insbesondere. E i n e  vö l ker re cht li che  

U n t e r s u c h u n g .  — N ö r d l i n g e n ,  1878. — Tr a d u c t i o n  libre pu r AI.  K o l i n - J a c q u c m y n s  
dans In Re>ue de droit international, I X ,  508-557, X, 61-82, sous le litre de : Du droit 

do butin en general et spécialement du droit de prise maritime.
Der Staat Rumänien und das Rcchisvcrhältniss der Juden in Rumänien. Ein Rcchtsgul- 

aclilcn. — Berlin, 1879.
E u  outre plusieurs articles dans la Gegenwart, dans la Deutsche Revue, dans lu/Initié 

de droit international, entro autres, dans le l .  V I I  de celte dernière R e v u e ,  Droit
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de la guerre et coutume (le guerre à propos des attaques du Colonel Büslow contre 

le droit des gens, cl (Inns les i. X I cl X II, Le traité de Berlin et sa portée au point de 

vue du droit international.
Plusieurs des opuscules de M. Bluntschli soûl réunis en volume sous le (lire : 

Oesammelle kleine Schri/ien. Tome I, Aufsüize über llccld undStat. ~  Nôrdlingcn, 
1879. — Le lomc II, contenant des opuscules d'histoire, de politique, do droit eccle
siastique cl de droit intcrnnlionnl, est sous presse.

BROCHER (Charles Antoine), à Genôvo.
Né à Carougo, près Genève, le 1er avril 1811; a fait ses 

études à Genève, puis à Berlin et Heidelberg ; licencié en droit 
et docteur en droit de l’académie de Genève ; juge civil et 
correctionnel à Genève ; substitut du procureur-général; avocat; 
professeur de droit civil à l’université de Genève et membre de 
la cour de cassation; correspondant de l’Académie de jurispru
dence do Madrid et de l’Académie do législation de Toulouse ; 
membre de la commission chargée par le gouvernement fédéral 
suisse d’élaborer un projet de loi sur les obligations pour la Con
fédération ; vice-président honoraire de l’Association pour la 
réforme et la codification du droit des gens ; membre auxiliairo 
do lTnstitut de droit international en 1874, membre effectif en
1875.

PUBLICATIONS.
J\I. Brocher csl aulcur d’un grand nombre d’écrils do circonstance, de brochures, 

d’arliclcs insérés dans la acuité de droit international et de législation comparée, ayant 
trait à la théorie générale du droit international privé, ù la lettre de change cl au 
droit pénal, ù l'uniflcaliou do la procédure clvilccn Suisse clou Allemagne, cl dans la 
Bevue de législation ancienne et moderne, relatifs au projet de code de droit interna
tional de AI. D. Dudley Ficld, à l’ouvrage de M. Borchardl sur la lettre de change, 
à celui de AL Wharlon sur les conflits de législation, à la Suisse, à scs lois cnn- 
onales cl fédérales, aux transformations qui s 'y  opèrent} enfin dans le Journal du 

droit international privé ; cl, en outre, des ouvrages suivants :
Éludes sur l'assurance contre l'incendie. —  Genève,18GI. Ccl ouvrage a obtenu un 

prix décerné par la société d’utilité publique do Genève.
Étude historique et philosophique sur la légitime et les réserves en matière de succes

sion héréditaire. —  Paris cl Genève* 18G8. Ouvrage couronné par l’Institut de France* 
Études sur les principes généraux de l'interprétation des luis cl spécialement du code 

Hapolcon —  Paris, 1870,



JC.S. Zachariae, sa vie et scs œuvres. — P a r i s  1870, O u v r n g o  c o ur o nn é par PAeadé- 
m lc do législation de T o u l o u s e .

Avis en droit délivré à la compagnie du chemin de fer Central Suisse. —  G e n è v e ,  1877. 
Nouveau traité de droit international privé. —  G e n è v e ,  P a r i s ,  1870.
H a p p o r l s  & l 'Institut  do d r o i t  in le r n al i on al  sur les principes généraux de la compé~ 

tence en matière pénale cl sur {'Extradition et les commissions rogatoires.
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BROCHER DE LA FLÉCHÉ RE (Henri), à Genève.

. Né à Genève le 10 octohro 1835 ; a suivi la carrière commer
ciale jusqu’en 1801 ; docteur en droit de Berlin en 1804 ; Privai- 
Docent pour l ’économie politique au polytechnicum et à l’univer
sité de Zurich en 1805 et 1800; professeur de philosophie du 
droit, d’histoire du droit et de droit romain de 1800 à 1874 à 
l’académie do Lausanne, et depuis 1874 à l’université de 
Genève; membre correspondant de l’Académie de jurisprudence 
et de législation de Madrid ; associé do l’Institut de droit inter
national depuis 1877.

PUBLICATIONS.

De opcrislibertorum, diss. innug., Berlin, 18G4.
Vers la même époque, collaboration à la l r0 édition du Droit des neutres sur mer do 

AI. L. Gessncr.
Dans le Slaats-Lcxicon de Wagcncr, les articles : Wcclisel, Wcchscl-Rcchtt Jlypothe- 

ken, llypothckcn-Dankcn.

De VEnseignement du droit romain. —  Lausanne, 1867.
L'économie naturelle et l’économie monétaire. —  Luusannc, 1869, publié d’ubord dans 

la Bibliothèque Universelle.

A I .  11. Brocher a donné à \a Revue de théologie et philosophie, qui sc public à Lausanne 
chez ¡U. Bridcl, indépendamment de plusieurs articles bibliographiques, une série 
d’études relatives à plusieurs points de lu philosophie du droit, cl intitulées :

Le problème de la liberté;

Le chemin de la vérité;
La morale expérimentale cl sa méthode ;

Le droit, scs moyens cl scs règles.

Kn 1871, n paru dans la Ilevuc des Deux Mondes un article de M. Brocher Inlllulé:La
théocratie dans la Romo ancienne.

En 1872 et 1873, dans la Revue do droit international, une série d’arlicies sur Us 

Principes naturels du droit de la guerre.
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En 1877, dans la môme revue, un article sur le droit coutumier et la philosophie du 

droit. En 1879 cl 1880, dans lu môme revue, une sôrlc d'articles sur VEnfantement du 
droit par la guerre.

Ces dernières éludes font partie d’une publication étendue, intitulée : les Révolutions 

du droit. Etudes historiques destinées à faciliter l'intelligence des institutions sociales. —  
Le tome I, intitulé Introduction philosophique, a paru en 1878. (Paris, Neuchâtel, 
Genève.) —  Le lome II, intitulé Histoire du droit de la guerre, cl le tome III, La genèse 

du droit civil, sont en préparation.
M. Ilcnri Brocher a encore fourni A la Revue générale du droit, dont U est l'un des 

directeurs, plusieurs articles sur diverses matières, enlr’uulrcs sur les Origines de la 

procédure civile, et à la Revue do droit international un grand nombre d'articles biblio
graphiques. "

BRUSÀ (Emilio), à Turin.

No lo 9 septembre 1843 à Ternate, province do Corne ; docteur 
en droit de l’université de Pavio en 1865; avocat à Milan 
jusqu’en novembre 1871 ; professeur de droit international et 
de philosophie du droit à l’université do Modèno; en 1877, 
professeur de droit penal et de procédure pénale à l’université 
d’Amsterdam; professeur' à l’université de Turin en 1880; 
membre correspondant de l’Académie de législation de Toulouse; 
membre honoraire de la société suisse des juristes; secrétaire- 
adjoint de la commission de révision du projet de code pénal 
italien ; associé de l’Institut de droit international en 1877, et 
membre depuis 1878.

PUBLICATIONS.
Sulla classazionc del duello, dissertation publiée en 1805 dans le Monitorc dei Tribu- 

nali de Ali la u.

Studi sulla récidiva. —  Milan, 18G6.
Sulla sorveglianza spéciale dclla polizia, la libcrazione preparaioria e Vammonizione 

repressiva. —  Milan, 1800. (Extrait du Monitore dei Tribunali.)

I l  codicc penale Zurighcse, con un ’ iniroduziono crilica o mie di legislazione comparala.
—  Venise, 1873.

Leziune di diritto costituziouale di L. Casanova, con iniroduziono o note copie sissinio.

—  Floronce, 1875, 2 vol.
Lezioni di dinilo inter nationale, di L. Casanova, ccn studi crilici premessi a modo d'in- 

iroduzione e noie copiosissime, di E. tirusa. — Florence, 1870, 2 vol.
Les récidivistes. —  Toulouse, 187G.
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QmV c miglior mczzopcr combaitere la recidiva1 —  Uomc, 187G. (Memoire deslinó an 
congrès peniIcnliuire International de Stockholm.)

Parcri sul pvoccsso Arnim. (Extrait do la Rivista penale). —  Venise, 1875.
Laproposladi una dollrina dipraltica legislativa. (Extrait des Annali di Giurispru- 

denza). —  Florence, 1873.
Salle reccnli rifoYinc deigiuri e della procedura avdnti le Assise in Italia, (Extrait de 

la Giurisprtídcnza italiana.) — Turin, 1874-1875.
De la science en général et de l'ccolc penale italienne en particulier. —  Discours 

d'entrée prononcé le 16 février 1878 à l'université d’Amsterdam. —  Amsterdam, 

1878.
I  sr.greti polilici. — 1877. —  Extrait de la liivista penale.
L 'ultimo proge Ho di códice penale olandcsc, traduzione illuslrata e studi. —  Bologne, 

1878.
M. Brusa est auteur d’un grand nombre d’articles dans divers recueils périodique-, 

notamment dans le Monitorc dei Tribunali, les Annali di Giurisprudenza, la Ilirisln 

penale  ̂ VArclvvio Giuridico, VArchivio di statistica de (tomo, la Revista di Legislación 

y Jnrisprudcncia de Madrid, cl la Revue de droit international.

BULMERINCQ ( A u g u s t e ), à Wiesbaden.

Né à Riga lo 31 juillet (12 août) 1822; étudiant en droit à 
Dorpat do 1841 à 1845 ; candidat en droit de cette université en 
1847, magister en 1848, docteur en 1856; de 1848 à 1855 
secrétaire du conseil de sa vie natale ; privat-doccnt en 1853 
dans la faculté do droit do Dorpat où il enseigna, dès 1854, le 
droit public, lo droit international, lo droit commercial et la 
politique; en 1856 professeur extraordinaire de droit public, 
de droit international et de politique ; depuis 1858 professeur 
ordinaire pour les memes disciplines ; conseiller d’État actuel 
avec la qualification d'Excellence,. En 1875, ayant acquis le 
droit à la pension, M. Bulmerincq a demandé sa retraite, 
et a persisté dans sa résolution malgré la faculté qui l’avait 
réélu à 1*unanimité ; il réside actuellement à Wiesbaden.

M. Bulmerincq est membre du comité scientifique du musée 
germanique de Nuremberg depuis 1858, et depuis la meme 
année de l’Académie de législation de Toulouse ; en outre, il est 
membre honoraire, correspondant ou effectif de plusieurs



autres sociétés scientifiques ou d’utilité publique, et a été 
membre du congres international do bienfaisance en 1857. 
Il est membre de l’Institut de droit international dès sa 
fondation.
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PUBLICATIONS.

Die Wahl und das Verfahren des freiwilligen Schiedsgerichts. —  D o r p a t ,  1849.
Dus Asylrecht und die Auslieferung flüchtiger Verbrecher. —  Thèse (t'haliil italion 11853.
De natura principiurumjurisinler gentes positivi. ~  Dis se rta ti on  inaugurale,  185G.
Die Systematik des Völkerrechts von Hugo Grotius bis auf die Gegenwart. —  1858.
Praxis, Theorie und Codification des Völkerrechts. —  L '/i pz ig ,  1874.
M. Bulmcriucq a publié, ci» outre, nombre île travaux cl d'articles dans différents 

journaux, revues cl recueils, cnli,’aulrcs :
Dans ic Journal du Ministère russe de l'instruction publique, un rapport sur Jcs 

éludes politiques el administratives en Allemagne, sur les prisons cl lu bienfaisance 
publique. 1858;

D a n s  ia rev ue  des pro vinces balliqucs,  Baltische Monatsschrift ;

D a n s le D i c ti o n n a i r e  po litique de M .  B lu nts chl i ,  un tableau des p r o v i n c e s  ba lliqucs 
nu point  de vue hi sto ri qu e,  statistique cl du dro it  public ;

D a n s  les trois éditions de l’ E n c y cl op éd ie  de M .  do ll o l t z c n d o r f f ,  une série d’ articles 
étendus,  Asylrccht, Auslicfcrnngsvei trage, DurcUsuchungsrcchty Exterritorialität, Neu
tralität, Ratification, Repressalien, Retorsion, Schicdspruch, Vermittelung, cl des articles 
m oi ns  étendus,  Alternat, Comitas gentium, Exequatur, Marodeurs;

D a n s  la Gazette d'Augsbourg, août 1875, deux articles de fon d su r VInstitut de 

divit international, son ori gin e,  sa n at u r e ,  scs pro gr ès .
Die Agraritr als politische Fartci. —  187G, I ,  n<> 175; I I ,  n° 170; I I I ,  n® 177.
Die Entwickelung und Bedeutung der politischen und nicht politischen Parteien in 

England, Frankreich und Deutschland. —  187G, 1, n° 25G; I I ,  «i° 272; I I I ,  n° 275.
Daus le Jahrbuch für Gesetzgebung im Deutschen Rciclii - M  Jahrg..lieft 3 :
Die Lehre und das Studium des Völkerrechts an den Hochschulen Deutschlands und die 

Bciheiligung der Deutschen an der Völkirrcchtsliteralur neuerer Zeit.
Dans la Kritische Viertcljahrsschrift für Gesetzgebung und Rechtswissenschaft, do 

Pözl et llrinz, l. XlX, 4* livr., 1877, divers comptes-rendus, entre autres un compte
rendu de l'Annuaire, sous le titre : Zur Literatur des Völkerrechts.

Alèine Revue, Neue Folge, 1.1,1878, livr., 1, pp. 30-49 : Aujgubc und Verhandlungen 
des.in Gent im J. 1873 gegründeten Institut de droit international, sowie dessen 

Ergebnisse für Theorie und Praxis des Völkerrechts.
Alomo Revue, ibid., pp. 74-99, complcs-rendusd’ouvrages récents deMAI. Neumann, 

Bluntschli, Egcr.
Dans la Neue Frankfurter Presse ;
Die Bedeutung des Völkerrechts-Instituts für die Beziehungen der Staaten und für  

Theorie und Praxis des Völkerrechts. 1877, n°» 270 cl 271.
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En outre, en 1877 cl 1878, divers articles sur la question U’Orient, notamment, en 
1877, np» 285, 286 et 293, cl 1878, n<> 15.

Dans le Rheinischer Kurvier, 1877, ii°220, un article : die Versammlungen des Institut 

de droit international in Zurich.
Dans la Revue de droit international, l. IX , 1877, pp. 361-379; La politique et le droit 

dans la vie des Etats.
Dans le Jahrbuch de AI. de IIoIlzcndoríT, I I  Jalug. I lieft : Lie Notwendigkeit einet 

allgemein verbindlichen Kriegsrechts, p. 17-32.
Meine recueil, I l  lieft; Die Entwickelung und das gcgcnwacrligc Stadium der Reform 

des Seckviegsrechts, p. 47-64.
Mémo recueil, IY lieft; Vorschlaege zur Reform der Priscngerichtsi.arkeit, 

p. 141-148.
Même recueil ; Divers comptes-rendus d’ouvrages récents de MM. Lehmann, 

Travers Twiss, IIomakcr,p. 198-204.
Dans la Kritische Vierieljahrsschrifl für Gesetzgebung und Rechtswissenschaft de Pözl 

et Briiiz, l.X X , divers complcs-rcndus, p. 266,270, 274, 602, d’ouvrages receñís de 
Al Al. Eicheimanu, Wuxel, Beuedix, Lehmann.

Dans la Neue Frankfurter Presse de 1878, n<>» 80-84; Ein internationales Eisenbahn- 
recht, et n® 253, Die Jahres Versammlung der Vötkcrrcchtsaeademio (Institut de droit 
international) in Paris, vom 2-6 September 1878.

Principes et traits essentiels d'une reforme du droit des prises. —  Garni, 1878.

Dans la Revue de droit international, t. X ; Règlement international des transporte 

par chemin de fer, cl l.X, X I  cl Xll, un rapport très étendu sur le droit des prises, sa 
théorie et sa réforme.

M. Bulmcrincq a fonde, en 1863, une Itcvuc hebdomadaire, la Baltische 

Wochenschrift fü r  Landwirtschaft, Gewcrbcjleiss und Handel Liv-, Est- und Curlands 

qu’il a rédigée durant les trois premières années.

CALYO (Charles), à Paris.

Né à Buonos-Àyres (Républiqûo Argentine) en 1824 ; vice
cónsul à Montevideo (Uruguay) en 1852 ; consul-general et 
ministre de 1853 à 1858 ; député en 1859 ; chargé d'une mission 
diplomatique auprès des gouvernements de la Franco et do la 
Grande-Bretagne do 1860 à 1864 ; délégué officiel au congrès de 
géographie de Paris en 1875; plénipotentiaire au congrès postal 
de Paris en 1878 ; membre correspondant do l’Académie des 
sciences morales et politiques de l’Institut do France en 1869 ; 
de l’Académie royale d’histoire de Madrid, et de plusieurs autres 
sociétés savantes ; un des fondateurs de l’Institut de droit 
international.
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PUBLICATIONS.

Traduction espagnole de VHistoire des progrès du droit des gens, de Wlicalon,—  
Besançon, 2 vol.ln-80, 1861.

Question Canstatt.—  Besançon, un vol. in-8°, 1864.
Une page de droit international ou l'Amérique du Sud devant la science du droit des 

gens moderne. —  Paris, 1864. — Traduction espagnole, un vol. ln-8<>.
Recueil historique complet des traites, convc.itio .s, capitulations, armistices, questions 

délimites et autres actes diplomatiques de tous Us Etats de l'Amérique latine, compris 
entre le golfe du Mexique cl le Cap Jlorn, depuis l'année 1493 jusqu'à nos jours, précédé 

d'un mémoire sur l'état actuel de l'Amérique, de tableaux statistiques, d'un dictionnaire 

diplomatique cl d'une notice historique sur chaque traité important, 1.1 à X I,  ln-8°. —  
Paris, 1862-1869. —  Traduction espagnole.

Annales de la Révolution de l'Amérique latine, tomes I  à V tn-8<>. —  Durand, 1864- 
1867. —  (L’ouvrage aura quinze volumes.) Traduction espagnole.

Derecho International icorico y practico de Europa y America. 2 vol. gr. in*8°. —  
P a r i s ,  1868.

J)e la non-responsabilité des Etats à raison des pertes et dommages éprouves par des 
étrangers en temps de troubles intérieurs ou de guerres civiles. —  (Revue de droit 
international, l. I, 1869).

Le droit international théorique et pratique, précédé d'un exposé historique des progrès 

de la science du droit des gens. —  2vol.gr. in-8°. -  Deuxième édition. — Paris, 
1870-72.

Examen des trois règles du traité de Washington. —  Gand, 1874.
Etude sur l'Émigration et la Colonisation, gr. in-8°. —  Paris, Durand, 1874.
Elude historique sur l'Emigration et la Colonisation, 1 vol. in-4°. — 1875.
L ’Instruction dans la République Argentine. Etude de Législation et de Statistique.—  

Revue de droit international, l. VU. 1876.
En  préparation : la 3° édition du Traité de Droit International théorique et pratique.

CLÈRE ( J u l e s) ,  à Paris.

Né le 19 octobre 1850 à Paris, où il a fait son droit ; membre 
de la société de législation comparée ; membre du comité do la 
société des gens de lettres; membre de la société d’cconomie 
politique ; secrétaire de la commission parlementaire du tarif des 
douanes ; secrétaire-adjoint de l’Institut de droit international 
aux sessions de Paris (1878) et de Bruxelles (1879) ; associé de 
l’Institut en 1879.

21879-1880. —  I L
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PUBLICATIONS.

Outre un grand nombre d'articles dans la Réfoyme, lo Courrier de Paris, la lie vu* 
de décentralisation, la Revue Universelle, le National, le Journal des Économistes, etc., 

1\I. Jules Clerc a publié en volumes :
Histoire du Suffrage universel. —  1873.
Étude historique sur l'arbitrage international. —  1874.
Biographies parlementaires (des membres de l'Assemblée nationale, 1875; du Sénat; 

de la Chambre des députés, 187G-1880).
Le Congrès de Bruxelles. —  1875.
La Réforme judiciaire en Egypte. —  1875.

Les travaux de l'Institut de droit international. —  1879.
Les tarifs de douane en France. —  1880, Elc., etc.

CLUNET (Édouard), à Paris.

No à Grenoble lo 11 avril 1845 ; avocat à la cour d’appel 
de Paris; membre do l’Association pour l’avancement des 
sciences, de la société do géographie, do la société de législation 
comparée; membre correspondant do l’Académie de jurispru
dence et do législation de Madrid ; associé de l’Institut do droit 
international depuis 1875.

PUBLICATIONS.

AI. Clunct csl fondateur cl directeur, depuis janvier 1874, du Journal du droit inter- 

mtionalprivé et de la Jurisprudence comparée, dans lequel il a publié plusieurs éludes 
imporlaulcs, telles que : De la saisie, en cours de voyage et dans l'enceinte de l ’exposition, 
des objets appartenant à des exposants français et étrangers, 1878 ,* l'état actuel des rela
tions internationales avec les États-Unis en matière do marques de commerce, 1879/ du 

défaut de validité de plusieurs traités diplomatiques conclus parla France, 1880. Ces 
éludes oui aussi paru en brochure.

DEMANGEAT (Charles), à Paris.

Ne le 2 septembre 1820 à Nantes ; a obtenu en 1842 le 
premier prix au concours ouvert entre les docteurs do la faculté 
de droit de Paris; suppléant dans cette faculté en 1852; chargé 
du cours de droit romain en 185G ; professeur titulaire en 18G2; 
officier de l’instruction publiquo en 18G7 ; conseiller à la cour de
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cassation en 1870; membre de l'Institut de droit international 
on 1877.

PUBLICATIONS.

Histoire de la condition civile des étrangers en France. —  1844.
Deux exilions annotées du Traité de droit international privé, de Fœlix. —  1858 cl 

18G6.

La Revue pratique de droit fiançais a été fondée par RI. Dcmângeat en 185G ; Il 
l a toujours dirigée cl y a rail paraître plusieurs arliclcs.

Des obligations solidaires en droit romain. — 1858.
De la condition du fonds dotal en droit romain. — 1860.
Cours élémentaire de droit romain. —  3 éditions, 18GG, 1807 cl 1875.
Cours de droit commercial de M. Dravard, pu b l i é ,  anno té  et complété p a r  M .  D é m a n 

geât. — G v o l u m e s ,  18G3 à 1875.

DEN BEER POORTUGÀEL (Jacobus Catiiauinus Cornelis), 
à La Haye.

No à Lcyde le 1er février 1832 ; élève cio l'académie royale 
militaire à Broda; sous-lieutenant clans l’infanterio en 1852, 
puis capitaine clans l’état-major général ; professeur à l’école do 
guerre, ensuite directeur de cette meme école ; major d’état- 
major, chef de l’intendance ; délégué par le roi des Pays-Bas lors 
de la conférence de Bruxelles de 1874 comme conseil adjoint; 
ministre de la guerre en 1878; colonel d’état-major général; 
associé de l’Institut depuis 1874.

PUBLICATIONS.

RI. den Bcer Poorlugacl cstnulGnr de plusieurs ouvrages tVliisloirc et de science 
militaire, cl des ouvrages cl articles suivants, relatifs au droil international :

llet oorlogrcgt (Le droit de la guerre). —  Broda, 1872.
Xeerland's belang bij de conferencien te Drussel en te St-Petcrsburg (L’intérêt des 

Pays-Uas aux conférences de Bruxelles cl de Sl-Pélcrsbourg). —  Bredn, 1874.
De onschcndbaarhcid van bijzonderen eigendom ter zce (L'inviolabilité de la propriété 

privée sur mer). Nicuwe Roilerdamsche Courant. —  1873.
De noodcukclijkheid loi grondwctshcrzicning voor de defensie. —  L a  Ilaye, 1870.
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DUBOIS (Ernest), à Nancy.

Né à Sens (Yonne) le 9 décembre 1837 ; lauréat en 1858 et 
docteur en 1860 de la faculté de droit de Paris ; chargé de cours à 
la faculté de droit do Strasbourg en 1860; agrégé à la faculté 
de Grenoble en 1864; professeur titulaire de droit romain à 
la faculté de Nancy en 1867 ; chargé du cours de droit civil 
approfondi dans scs rapports avec l'enregistrement, en 1874 ; 
membre de la société de législation comparée en 1869 ; membre 
honoraire du Circolo giuridico de Païenne en 1873 ; membre cor
respondant de l’Académie do jurisprudence et de législation de 
Madrid en 1874 et de l’Académie de législation de Toulouse en 
1876; collaborateur depuis sa fondation du Journal du droit 
international prive et de la jurisprudence comparée; associé de 
l’Institut de droit international en 1878.

PUBLICATIONS.

De la condition légale des femmes sous le rapport du sénatusconsulto Vcllcicn en droit 

romain et de l'incapacité de la femme mariée en droit français. —  P a r i s ,  1860.
Des droits du locataire qui a élevé des constructions sur le terrain loué, —  Paris, 

Alni ’cscq,  1802.
Leçon d'uuvcrlure du cours de droit romain il In faculte de Nancy. —  Paris, 18GG.
Rapport su r  les conc ou rs ent re les etudiants de la faculté de dro it  de N a n c y .  — 

N a n c y ,  1800.
Programme du cours do droit romain (obl ig a tio ns ).  —  P a r i s ,  1871.
Reforme et liberté de l'enseignement supérieur en général et de l'enseignement du droit en 

particulier. — Paris, 1871.
VArchivio giuridico de M. Pieiro Ellero, sa fondation à Bologne, ses trois permières 

années. —  P a r i s ,  1869 cl 1871.
La Table de Clés, inscription de l'an 46 aprcs.J. C é d it  de Claude concédant le droit de 

cité romaine aux Anauni, aux Tulliasscs et aux Sinduni. —  P a r i s ,  1872.
Guillaume Barclay, jurisconsulte écossais (1546-1608), professeur ii Pont à-Mousson et 

à Angers, d ’ apres des docu me nts  Inédits tirés des arc hives cl des bib liothèques de 
N a n c y  et d ' A n g e r s .  — P a r i s ,  1872.

Le jury en Italie et lajormationdfs listes — Paris, 1872.
Le contentieux administratif en Italie et la loi du 20 mars 1865, étudiés à l'occasion des 

projets de suppression des conseila de préfecture actuellement soumis à l'Assemblée nationale, 

avec des propositions de transformation de la justice administrative en France. —  P a r i s ,  
2873.



Rivista dtl movimcnto giuridico in Francia : legislazione, insegnamenlo del dirilto, 
bibliografia giuridica, giurisprudenza. —  Bologne, 1872 cl 1875.

La Faillite dans le droit international privé, mémoire de M. Carie, professeur fi 
l’université de Turin, couronné par l’Académio des sciences momies cl politiques de 
Naples, tr.uiuil cl nunolé, avec une analyse de la jurisprudence française et plusieurs 
autres additions. — .Paris, 1875.

Compte-) endu des travaux de 'l'Académie de Stanislas.—  Nancy, 1875,
Leçon d'ouverture du cours de droit civil approfondi dans scs rappor ts avec l'enregistre-  

mont, suivi d’une Bibliographie raisonnée de l’enregistrement.—  Paris, 1870.
Des successions dans le droit international pn’re, préface à l’ouvrage de !\I. Cil .  Antoine.

-  P a r i s ,  I87G.
Programme du cours de droit romain. (Introduction, Personnes, D ioils réels, Suc

cessions, Actions). —  Paris, 1877.

La statistique et le droit international privé, lellrc h M. Édouard Ciunei, directeur du 
Journal du droit international privé, reproduite dans divers recueils français cl étran
gers. —  Paris, 1877.

La déduction des dettes et des charges dans l'impôt sur les successions.—  Paris, 1878.
Questions d'ethnographie gauloise et de linguistique (Ananes, Anauni, Senones). —  

Nancy, 1878. '
Bibliographie juridique italienne. —  Paris, 1872-1873.
Revue de la jurisprudence italienne en matière de droit international privé et Bulletins 

de la jurisprudence italienne en matière civile et commerciale. —  P a r i s ,  1875-1878.
Législation cl Jurisprwlence comparée de la France et de l’Italie sur l'effet à l'étranger 

du jugement déclaratif de faillite (Paillitc Iloiïmnnu di Londres). Nancy et Paris, 1879.
La bibliographie raisonnée du droit civil de M. Diamard, compte-rendu, Revue cri

tique. —  Paris, 1879.
Bibliographie juridique italienne, (nouvelle série, u® 1 ù 403,) dans la Nouvelle Revue 

historique de droit français et étranger. —  Paris, 1879.
Propositions relatives à l'établissement des statistiques du droit international. Revue de 

droit international et de législation comparée. —  Br u xe l l e s ,  1880 [Annuaire de l'Institut).
— Les mêmes, suivies d’uu commencement de statistique judiciaire et administrative 

pour Nancy et le ressort, cld’un questionnaire, Mémoires de l’Académie de Stanislas. —  

Nancy, 1880.
Bulletin de bibliographie juridique française, Archivio Giuridico. —  Pisc, 1879.
Ja i  saisine héréditaire en droit romain I .  La saisine et l'usucapion pro hcrcdc. 

Nouvelle Revue historique de droit. —  Paris, 1880.
Du droit de transcription sur l'acceptation de remploi. Contrôleur de l'Enregistre

ment. —  Paris, 1880.
Le remploi dans scs rapports avec la transcription et la purge et avec les droits d'etl- 

t.cgislrcment cl de transcription, sous le régime de la communauté légale pure, Bludc de 
di oit civil cl de droit fiscal. Répertoire périodique de l'enregistrement. — P a r i s ,  1880,

Le droit de succession légitime à Athènes, par AI. Caillcmcr. Quelques vues sur 
l'tiistoiie comparée des législations et sur diverses questions de droit allique, spô-
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cialcmcnt sur l’ncquisilion de plein droil de la possession par les héritiers ou 
saisine héréditaire. Nouvelle Revue historique. —  Paris, 1880.

M. Ernest Dubois a en ouire adressé diverses communications ù la société de légis
lation comparée; il n traduit cl annoté pour VAnnuairc de législation étrangère plu
sieurs lois italiennes cl autrichiennes; il a publié des notes cl observations critiques 
sur divers arrêts dans les recueils de Dalloz cl de Sirey, enfin divers articles biblio • 
graphiques et autres dans la Revue historique, la Revue pratique, 1a Revue critique, etc-

ESPERSON (P ierre), à Pavie.

Né à Sassari (Sardaigne) le 2 mars 1833 ; avocat ; professeur 
de droit international et do droit administratif à l’universite de 
Pavie ; membre do l’Institut de droit international dès sa fon
dation.

PUBLICATIONS.
Deirapporii giuridici ira i belligérant i c i neutrali. —  Turin, 1805.
I l  principio di nazionalita applicaio aile relazioni civili intcrnazionali. —  Pavie, 1808.
In  quai modo gli sirai-icri sicno ienuli al pagamento dclV imposta sulla ricchezza 

mobile. Rivisla di Lcgislazione edi Giurisprudenta. — Florence, 18G8.
Capacita di succédere dei monaci tlaliani c dei monaci stranieri. —  Ibidem.
La quesiione anglo-americana delV Atabama discussa sccondo i principi dei Riritto 

inicrnazionale. —  Florence, 1809.
Movimento giuridico in Italia enel Belgio sul Dirilto internationale privato. —• Flo

rence, 1870.
Riritto cambiario inter nationale. —  Florence, 1870.
Le gouvernement de la défense nationale a-t-il le droit de conclure la paix arec la 

Rrusse au nom de la France ? —  Florence, 1870.
Même opuscule en italien.
LaRussia c il Iraitato di Parigi dei 1850. — Florence, 1871.
Riritto diplomático c giurisdizionc inicrnazionale mariitima, col commento dcllc dispo- 

sizioni délia Leggo italiano dei 13 Maggio 1871 suite relazioni délia Santa sede colle Potente 

stranicrc. Tome I. Relie Legazioni. Roinc-Turin-Florcnco 1872. —  Tome II.  Première 
partie ; Rei Consolati. Milan, 1874. — Deuxième partie : Giurisdizionc internationale 

maritlima. M ilan, 1877.
L'Angleterre et les capitulations dans Vile de Chypre au point de vue du droit interna

tional. Revue de droit ^international, 1878; reproduit en Italien dans la Rivisla dclV 

Istiluto giuridico de Milan, 1879.
Le droit international privé et la législation italienne.

FIELD ( D a v i d  D u d l e y ), à  New-York.

Né à Haddam, Connecticut, le 13 février 1805. Apres avoir
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étudié le droit à Albany et à New-York, il fut reçu attorney et 
sollicitor en 1828, puis devint bientôt Counsellor at Law. Dès lors, 
il a pratiquent figuré dans plusieurs causes célèbres. Do 1847 à 
1865, ilapris une part prépondérante à la'codification de l’État de 
New-York, due en grande partie à ses efforts réformateurs. 
Très mêlé à la vie publique, surtout depuis 1842, il n’est guère 
d’évènement important, dans la politique des États-Unis durant 
le dernier quart de siècle, à l’occasion duquel il n’ait pris la 
parole ou la plume, ni d’œuvre considérable de réforme, de progrès 
social, de philanthropie, d’économie politique, d’intérêt général, 
international, humanitaire, soit en Amérique, soit en Europe, à 
laquelle il n’ait prêté son concours et, pour plus d’une, son 
énergique initiative. Il a été et est encore président ou mem
bre de nombre d’associations, notamment de Y American Free 
Trade League, do la Personal Representation Society do New- 
York, des Associations pour l’avancement des sciences sociales; 
il est le fondateur de l’Association pour le progrès et la codifica
tion du droit des gens, et l’un des fondateurs de l’Institut de droit 
international.

PUBLICATIONS.

M. Field a prononcé un très grnnd nombre de discours, a écrit non moins- 
d’adresses, de mémoires, d’articles souvent fort étendus, de brochures d'écrits de- 
circonstance, sur les sujets multiples dont il s’csl occupé; tous sont empreints du< 
zèle réformateur qui caractérise l'activité de sa vie entière.

Les écrits suivants doivent être signalés spécialement;
A Letter to Giulian C. Yerplanck on the Ile form of the judicial system of New-York. 

—  1839.
Sketches over the Sea —■ 1830-1840. (Democratic Review.)

Letter to John L. O'Sullivan on Law Reform. —  1842.
On the reorganization of the Judiciary — 1846.
What shall he done with the Practice of the courts ? Shall it ho wholly reformed? 

Questions adressed to Lawyers. —  1847.
Some suggestions respecting the Rul<s to he established by the supreme court. — 1847.
Il faut mentionner, comme étant eu léalité l’œuvre de 111, Field, les neuf volumes 

des Codes de New-York cl de icurtfm/te et les dix volumes de rapports. S ix  traités- 
auxiliaires ont trait 5 celle grande reforme, savoir :
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The administration of the code. —  1852.
Evidence on the operation of the code —  1852.
Codification of the common law. —  1852,
The competency of Parties as witnesses for themselves. —  1855.
A short Manual of pleadiny under the code. ~  1850.
Enfin The completing of the code.

Draft Outlines of an International code. —  1873. 2<> édition, 1876. Traduit cil Italien 
par Ai. Picrautoni. Une traduction française est sous presse.

De la possibilité d'appliquer le droit international européen aux nations orientales. —  
Revue de droit international, I. V II. 1875.

Duns le Albany Law Journal 1877 : American contributions to international law.

FIORE (P ascal), à Turin.

Né à Terlizzi (province do Bari) le 8 avril 1837 ; professeur 
de philosophie au lycée de Crémone en 18G1 ; nommé, au con
cours, professeur de droit international à l’université d’Urbin 
en 1863 ; professeur extraordinaire de droit international à 
Pise en 1865 ; professeur ordinaire de droit international à 
Turin en 1876; membre do l’Institut de droit international 
depuis 1874.

PUBLICATIONS.

Elemenii di Diritto costituzionale e amminisirativo. — Crémone, 1862.
Diritlo pubblico Intcrnazionalo. —  Milan, 1865. Traduction française avec notes 

par M. L*rallier Fédéré, Paris, 18G9. —  Deuxième édition, Turin, 1879.
Diritto Inlcrnuzionale privato. —  Florence, 1869. Traduction française avec intro

duction cl noies de M. Pradier Fodérc, Paris, 1875. 2° édition, Florence, 1874. Nou
velle édition, traduction française par AI. Cil. Antoine. Traduction espagnole do 
AI. Garcia Alorcno. — Aladrid, 1878.

Del Fallimcnto secondo il Diritto Intemazionalc privato. —  Pise, 1873.
Studii sulla storia del diritto e delta leyi.slazione mariitima. —  Vise, 1873.
Effctli internazionali délie sentenze e dcyli atli. Parte 1. Materia civile. —  Pise, 1874

Della giurisdizionc pénale rclativameutc aircati commessi ail' cslcro. —  Pise, 1875.
Effctli internazionali delle sentenze cdcgliatti, (Parle 2. Malcria penale). —  Pise, 

Home, 1877.
Dell' estradizione.

Stil problcma internationale délia societa giuridico dcgli stati. — Turin, 1878.

GESSNER (Louis), à Dresde.

Né à Axlhauscn près Oclde, en Westplialic, en 1829 ; docteur
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mi droit en 1850; juge au tribunal de Berlin de 1858 à 18G3; 
attache au ministère de la guerre de 18G3 à 18G7, au ministère 
d’Ètat de 18G7 à 18G9, et dès lors au ministère des affaires 
étrangères jusqu’à la fin de 1874; actuellement conseiller de léga
tion impérial; élu associé de l’Institut de droit international en 
1875, et membre effectif en 1878.

PUBLICATIONS.

O u t r e  un grand n o m b r e  d’ articles de j o u r n a u x  cl de revues sur le dr o i t  intci na
tio nal ,  publiés n o l ai m n eu l dans la Gazelle d'Augsbourg, la Gegenwart, la Revue de 
droit international, ainsi que de b ro ch u re s de circonstance conc ern ant  le dr o it  
public cl  le dro it  pri vé ,  M .  G o s s n c r  est au lcu r des ouvrages su iva nts  :

De jure uxoris le/iaii aique legutae. —  1851.
Das liecht des neutralen Sechandels und eine Revision der darüber geltenden Grund

sätze des Völkerrechts.
Droit des neutres sur mer. —  18G5.
N o u v e l l e  édition du m em e ouvrage ent iè re m en t ref ond ue ,  augm entée cl am élior ée .  

— 187G.
Geber die rapslwahl.

Die Reform der prcussischen Gerichtsverfassung.
Zur Reform des Kriegsscercchls. —  1875.
De la reforme du droit maritime de la guerre, dans la Revue de droit international, 

T .  V I I .  -  1875.
Kriegführende und neutrale Mächte. — E i n  Be itrag z u r  U r f o r m  dos inte rn a tio n a le n  

He ch ts  in l i r i r g s z e i l c n . — B e r l i n ,  1877.

GOLDSCI-IMIDT ( L e v i n ) ,  à Berlin.

Né à Dantzig le 30 mai 1829 ; docteur en droit en 1851 ; 
référendaire près la cour d’appel de Dantzig do 1851 à 1855; 
privai docent à Heidelberg en 1855; professeur extraordinaire 
en 18G0; professeur ordinaire en 18GG; conseiller à la cour 
suprême de Leipzig de 1870 à 1875; professeur à l’université de 
Berlin et conseiller intime de justice depuis 1875; membre du 
Reichstag allemand comme représentant de la ville de Leipzig 
1875-187G, renonce à la réélection pour motifs de santé; mem
bre de la société des arts et sciences d’Utreclit; membre corres
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pondant de la société de législation comparée de Paris ; membre 
effectif do l’Institut de droit international depuis sa fondation.

PUBLICATIONS.

Desocietate « en co m m a n d i t e .  » Di s se rta ti on  Ina ug ur a le .  —  H a l l e ,  1851.
Untersuchungen zur lex 122 § 1 D, de V. 0. — Heidelberg, 1855.

Kritik des Entwurfs eines Handelsgesetzbuches für die prcnssischcn Staaten. —  Hei
delberg, 1857-1858.

DerLuccu-ristoia-Actienstrcit. —  Francfort, 1859. Supplément, Hambourg, 1801.
Gutachten über den Entwurf eines deutschen Handelsgesetzbuchs. — Erlangen, 18G0.
Encyclopädie der Rechtswissenschaften im Grundriss. —  H e i d e lb e r g ,  1802.
Handbuch des Handelsrechts. —  T o m e  I ,  pr e m i è r e  section,  E r l a n g e n ,  1864. D e u x i e m e  

section, 1868. — De u x i è m e  édition d e l à  pr e m i è r e  section c o m m e  to me 1.  S t ut tg ar t ,  
1874-1875.

Zeitschrift für das gesummte Handelsrecht* —  Dès 1858, Erlangen et maintenant 
Stuttgart.

Das dreijährige Studium der Ilechts- und Staatswissenschaften. —  Berlin, 1878.
A r r ê t s  très n o m b r e u x  dans les Decisions de la cour suprême de commerce. —  1870— 

1875.
A rti c le s cl c o m p te s -r e nd us  dans diverses re v ue s,  spécialement dans la Kritische 

Zeitschrift für die gesummte Hechts Wissenschaft, dans l* Archiv für civilistische Praxis, 

dans les Preussischc Jahrbücher, dans Im neuen Reich, dans les débats du Juristentag 

al le m a nd  cl dans lu Revue de droit international.

GOOS ( C h a r l e s ), à Copenhague.

Né dans hîle de Bornholm (Danemark) le 3 janvier 1835; 
professeur à l’université de Copenhague depuis 1861 (philosophie 
du droit, droit pénal, droit international); membre élu et réfé
rendaire du sénat académique ; éditeur de l’Annuaire de l’univer
sité de Copenhague; membre honoraire de la cour suprême; 
membre de la commission pour la préparation d’un nouveau code 
de procédure, travail achevé en 1877 ; membre et vice-président 
pour le Danemark de l’Association pour la réforme et la codifi
cation du droit international ; docteur en droit honoris causa do 
l ’université d’Upsal (jubilé de 1877) ; membre de l’Institut de 
droit international depuis 1877.
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PUBLICATIONS.

L es  ou vrages cl-dcssous so i n  en da n oi s.  N o u s  on d o n n o n s  le tit re  fr anç ai s.
D r o i t  pénal : Monographie sur le vol.

Introduction an droit pénal du Danemark ( y  co m p ri s les relations du  dr o it  pénal 
avec le d r o i t  i n le r n a l i o u a l ) .

Den Danske Strufferet, Le droit pénal danois (2 v o l u m e s .  — Co pe n h a gu e ,  1875 ù 1878)# 
P r o c é d u r e  pénale : Les questions principales actuelles de la procédure criminelle*

Monographie sur le jury.

Droil civil : Le droit de succession deVépoux.

La situation légale de la jemme en Danemark,

Le mouvement Scandinave en vue de la communauté du droit. E n  f ran ça is,  llevue de 

droil international, t. I X ,  p. 551-576.
Comptes-rendus critiques des t r a v a u x  de l 'Association pour la réforme et la codifi

cation du droit des gens, cong rès de L u  H a y e  cl  de B r è m e .  A r ti c l e s  su r VInstitut de 

droit international, etc.
A l .  G o o s  a pu bl ié  cl an n ot é en co lla bo ra tio n  avec M .  K r i e g e r ,  ancien min is tro  

d ’ É l a l ,  un Frécis du droit des gens, m an ue l p o u r  les ét u di an ts ,  ou vi a ge  po st h um e de 
son prédécesseur à l ’ u ni v e r s it é ,  AI .  l l o r u c m a u n .

I l  a participé à la pu blicatio n des ouvra ges do A I .  l l o r n c m n n n  sur le droit pénal cl la 
philosophie du droit, cl des ouvrages posthumes de AI .  Ic professeur I l o l c k  s u r  le droit 
public du Danemark ; il est l 'un des rédacteurs de la Nordisk Rncyclopddi,

HALL ( W i l l i a m  E d w a r d ), à Londres.

Ne à Lethcrhead en 1835 ; associé de l'Institut de droit inter
national depuis 1875.

PUBLICATIONS.

TheRightsand Dutics of neuirals. —  1874.
On certainproposed changes in international Lato, dans le Conlemporary Review. 1875, 
Nombre d’articles et do travaux sur des sujets divers.
E n  p r é p a r a ti o n  u n  ou vr a g e  in tit ul é ; International Lato.

HOLLAND ( T h o m a s  E r s k i n e ), à Oxford.

No à Brighton le 17 juillet 1835, docteur en droit civil do 
Tunivcrsité d’Oxford, avocat de Lincoln's Inn depuis 1863. 
Fellow cl'Exeter collecte en 1859 ; examinateur en droit à l’uui-
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versitc de Londres de 1871 à 1875; lecteur de droit anglais à 
Oxford en 1874; professeur de droit international et de diplo
matie à la même université dès la mémo année; professeur 
honoraire de la faculté de droit de Pérouse et fellow d’All souls 
college en 1875; examinateur en droit romain et international 
aux Inns of Court à Londres en 1878. Associé de l’Institut de 
droit international en 1875, membre effectif en 1878.

PUBLICATIONS.

An Essay on Composition Deeds- — Londres, 1864.
Essays on the Form of the Law. —  Londres, 1870, Revue de droit international, 

t. Il l,  155.
The framing and passing of Acts of Parliament, an address to the social scienco 

Congress, 1873.
The Institutes of Justinian as a recension of the Institutes of Gains. — Oxford, 1873. 

Revue de droit international, t. VI. p. 510).
Select Tiilcs from the Digest of Justinian, cn collaboration avec AI. ShudwcU, 

parlies 1-1V. — Oxford, 1874-1878.
An inaugural lecture on Albericus Genlilis. —  Oxford 1875. [Revue do droit interna

tional, l.VI, p. 321.)
The Brussels conference of 1814 and other diplomatic attempts to mitigate the rigour of 

warfare. —  Oxford, 1870.
The Treaty relations of Russia and Turkey from 1774 to 1853. — Londres, 1877. 

Revue de droit intcrnatioml, l . IX, p. 150).
Alberici Gcniilts de Jure Belli,—  ediil. T. E. Holland, Oxon., lypls academicls, 1877. 

{Revue de droit international 1. X, p. 0 8 2 .)
Les débats diplomatiques récents dans leur rapports avec le système du droit interna

tional. [Revue de droit international, l. X, p. 107.)
The Elements of Jurisprudence, Oxford, 1880.

Nombre d'articles dans les principales revues anglaises sur le droit romain, 
le droit international, les réformes judiciaires et législatives, l’enseignement 
du droit, clc.

HOLTZENDORFF (le baron Joachim Guillaume F rançois 
P hilippe de), à Munich.

Né le 14 octobre 1829 à Vietmannsdorf, province de Brande
bourg, Prusse; a fait ses humanités à Berlin et à Pforta, son
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droit à Berlin, Heidelberg et Bonn de 1848 à 1852; docteur en 
droit de la faculté de Berlin en 1852; a fait son stage dans lo 
service judiciaire do 1853 à 1856; Privât -Docent, puis professeur 
extraordinaire et enfin professeur ordinaire à l’université do 
Berlin de 1857 à 1873, où il enseignait l’encyclopédie du droit, 
la procédure pénale, le droit pénal, le droit public, lo droit 
international, la politique, lo droit ecclésiastique ; depuis le mois 
d’octobre 1873, professeur de droit public général, de droit 
international et de droit pénal à Munich.

M. de Holtzendorff est membre honoraire du collège des doc
teurs juridico-politique de l’université de Vienne, et du Lycée 
Victoria de Berlin ; membre des associations des fonctionnaires 
des établissements pénitentiaires d’Allemagne et de Suisse, de 
l’association italienne pour la réforme du droit pénal (à Rome), 
de la société pour le progrès et la diffusion de l’étude de la 
langue grecque (à Athènes), de la société philologique de Con
stantinople, do la société historique de Massachusetts (à Boston), 
associé de l’Académie royale de Belgique, de la société des arts 
et des sciences d’Utrecht, de la société médico-psychologique de 
Berlin, membre correspondant do l’Académie des sciences 
morales et politiques de Paris, de l’Institut royal lombard de 
Milan, de l’Académie de jurisprudence de Madrid, de l’Associa
tion nationale anglaise pour l'avancement des sciences sociales, 
de l’Association américaine des sciences sociales, de l’Association 
Howard à Londres, de la société de législation comparée de 
Paris, de la société des prisons de New-York, du comité perma
nent du Congrès pénitentiaire international. M. de Holtzendorff 
a ôté l’un des fondateurs de Y Association protesfante. Il est 
membre de l’Institut de droit international depuis sa fondation.

PUBLICATIONS.

Vie Déportation als Strafmiltel unddie Vcrbrcchercolonicn dtr Englander und Fran- 

eosen.—  1859.
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Das Irische Gefängnissystem und die Zwischcnanslalten. —  1859.
Französische Rechts zustande. — 1859.
Die Kürzungsfähigkeit der Freiheitsstrafen und die bedingte Entlassung der Sträflinge. 

—  1861.

Kritische Untersuchungen über den irischen Strafvollzug. —  18G5.
Die Reform der Staatsanwaltschaft. —  18G4.
Die Umgestaltung der Staatsanwaltschaft vom Standpunkte unabhängiger Strafjustiz.

Principien der Politik. —  1869. N o u v e l l e  é d i ti o n ,  1879.
Allgemeine Deutsche Strafrcchtszcilung, de 18G1 ù 1874.
Jahrbuch für Gesetzgebung, Vo'waltung und Rechtspflege des deutschen Reichs, 

depuis 1871.
Handbuch des deutschen Strafrechts in Einzelbciträgcn, 3 volumes. — 1871-1872.
Encyclopädie der Rechtswissenschaft in systematischer und alphabetische Bearbeitung, 

—  Première édition, 18G9. —  Troisième édition sous presse.
Sammlung gemeinverständlicher Vorträge, recueil  publié  en c o l la b o r a t io n  avec 

A I .  V i r c h o w ,  depuis 18G5.
Deutsche Zeit- und Streitfragen, recueil  publié  eu colla bo ratio n avec A l . O n c k c n ,  

depuis 1872.
Das Verbrechen des Mordes und die Todesstrafe. — 1875.
Handbuch des deutschen Strafrechts in Einzclbeilrägcn. — I V . S u p p l e m .  B a n d .  —  

B e r l i n ,  1877.
Handbuch des deutschen Strafprozessrechts. —  Berlin, 1S77.
L'abrogation de l'article V du traité de Prague. Revue de droit international, t. X, 

p. 580-58G.
T r a d u c t i o n  all emande de l'Histoire d u  droit  romain de P a d e l l d l i .
AI .  de H o I lz c n d o r f T  est au te u r d ’ une grande qu an ti té  de br oc hu res  po litiques ,  j u r i 

di q u e s ,  éc on om iq ue s,  n o t a m m e n t  su r la conquête et le droit de conquête, l ’améliora- 
ration de la condition économique et sociale des femmes, les colonies anglaises, la presse 

anglaise, le célibat des prêtres, la psychologie de l'assassinat, les partis ecclésiastiques en 

Allemagne, etc.  ; cnilu do très n o m b r e u x  articles de d r o i t  c r i m i n e l  cl de d r o i t  i n t e r 
nation al dans diverses pu blications pér iod iqu es .

HORNUNG- (Joseph), à Genève.

Né à Genève le 11 février 1822. Licencié en droit de l’acadé
mie de Genève en 1847 ; chargé du cours de droit romain dans la 
meme académie, 1848-49;, docteur en droit en 1850; professeur 
extraordinaire de littérature moderne comparée à l’Académie de 
Lausanne en 1850 ; professeur ordinaire de philosophie du droit, 
d’histoire du droit et de droit romain à l’académie de Lausanne 
en 1853 et pendant treize ans ; actuellement professeur ordinaire
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de droit pénal, de procédure pénale, do droit public et de droit 
international public à ¡’université do Genève depuis 1866. Député 
au Grand-Conseil du canton de Genève de 1870 à 1872, M. Iior- 
nung a rapporté notamment sur l’abolition de la peine de mort ; 
il a proposé et obtenu la création, à Genève, d’une caisse publi
que de prêts sur gages, dont il a dès lors présidé le conseil 
d’administration.

M. Hornung est membre du consistoire (ecclésiastique) depuis 
1871. Il a été juge à la cour de cassation cantonale de 1876 à 
1880, et président de cette cour par choix du grand conseil ; 
il est membre de l’Institut genevois, dans lequel il a présidé 
la section de littérature, et membre de l ’Institut de droit 
international depuis 1878.

PUBLICATIONS.

Oiilrc un 1res grand nombre de travaux en divers genres : éludes llllérnircs (sur 
la littérature do la Suisse française, sur le sentiment de la nature dans la poésie 

de l'Inde, etc.), historiques (sur VHistoire du comté de Gruyère, sur les Jurisconsultes 

et publicistes suisses, sur VHistoire romaine et Napoléon IU ),  ethnographiques (sur les 
Tribus du Caucase, 186S; etc., AI. Hornung est auteur des livres, brochures, 

articles et rapports juridiques cl politiques suivants :

Droit romain ot histoiro du.droit.

Essai historique sur celte question ; Pourquoi les Romains ont-ils été le peuple le plus 

juridique du monde ancien. — 1847.
Idées sur l'évolution juridique des nations chrétiennes et en particulier sur celle 

du peuple français. —  1850.
Quelques vues sur le droit romain, à propos de l'ouvrage do M, Alph, R ivùry dans lu 

Revue de droit international, l. Y.

Le droit des Slaves du Sud , à propos des recherches de M. Bogisic. D a n s  le Globe (de 
Genève) —  187S.

Aldine sujet. (Trois arllclcs dans le Genevois). —  1878.

Droit ponal.

Révision du Code pénal de 1810 dans le canton de Genève. —  1873. Observations 
présentées à la commission de révision.

Article sur le Code pénal genevois de 1874, dans lu Revue de droit international cl 
dans lu Rivisla penale.
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Observations sur le code pénal italien, publiées dans la Rivista penale.

Sous presse : Résumé des cours de droit pénal et de procédure pénale.

Arliclc sur la peine de mort. Journal de Genève 26 mars 1870.

Droit public.

Lettres au Journal de Genève sur la séparation entre l'Église et l'État. —  1855.
Genève et la Question de Savoie. —  1800.
Genève et le séparatisme. —  1800
Les Couvents et le Droit commun. —  18G9
Comment la révision proposée de la Constitution de la Conjédération Suisse nous ferait 

passer de l'État fédératif à l'Etat unitaire. — 1872.
Mémoire présenté à la Commission du droit fédéral des obligations.
Rapport an nom d'une commission cantonale sur la loi fédérale concernant l'état-civil 

et le mariage.
La police des mœurs et le droit commun. —  1877.
Mémoire au Conseil d'Etat sur la compétence de la loi budgétaire, — 1878.
Conférence académique sur les idées politiques de Rousseau. —  1878.
La séparation de l'Eglise et de l'Étal au point de vue des questions sociales actuelles. 

—  18S 0.

Eu oulrc, un grand nombre d’arliclcs cl de brochures politiques sur la législation 
cl la politique fédérales cl cantonales.

KÀMÆROWSIvY (lecomte Lèonide), à Moscou.

Né à Kasan en 1846 ; élève de l’université de Moscou do 
1864 à 1868 ; maitro-ès-arts en 1870 ; élève de M. Bluntschli à 
l’université de Heidelberg en 1872 et 1873; professeur-adjoint 
de droit international à Moscou dès 1874 ; associé à l’Institut de 
droit international depuis 1875.

PUBLICATIONS.

Essai sur l'état économique et financier de la république romaine. —  18G8. (En russe )
Le principe de non intervention. — 1874. (En russe.)
Quelques réflexions sur les relations entre le droit international et les différentes bran

ches de lajurisprudcncc, dans la Revue de droit international 1875.
Les ir.tis premières années de l'Institut de droit international. 1873-I87G. Publié 

dans la revue Le Messager russe. —  187G.
Index des principaux ouvrages et des articles dans le domaine du droit international 

moderne. — Moscou, 187G.
’ De la littérature comtcmporaine du droit international en Russie. —  Revue de droit 
international, 1876.



Aperçu des différentes tentatives pour atténuer les maux de la guerre. D e u x  leçons 
pu bl iq u es  faites au m oi s de f é vr i e r  1878. —  Messager du droit de M o s c o u ,  1878.

Des objections contre le droit de la guerre. ( I b . )  — R a p p o r t  fait à la société des 
juris tes russes ù M o s c o u .

Quelques mots sur les croiseurs. ( Ib .)
M .  le comt e K a m a r o w s k y  a pu bl ié  dans le t . X I  de la Revue de droit international 

un e noie su r la société des juristes de M o  se ou cl su r plusieurs public atio ns russes 
récentes.
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KÀPOUSTINE ( M i c h e l ) ,  à Jaroslaf.

Né à Ekatcrinoslaf (Petite Russie) en 1828 ; docteur en droit 
international; professeur à ¡'université de Moscou do 1853 à 
1870; des lors professeur de droit international et le premier 
directeur de l’école de droit de Jaroslaf, avec rang de conseiller 
privé ; membre de l’Institut do droit international depuis 1877.

PUBLICATIONS.

( E u  ru sse.)  Les relations diplomatiques entre la Russie it l'Europe occidentale à lajl.i 

du XVIU° siècle. —  1852.
Des prises maritimes pendant la guerre de Crimée,.—  1856.

Le droit international. —  3 livraisons, 1857-1860.
Le principe de nationalité. —  1863.
Histoire du droit européen. —  1866.
Encyclopédie du, droit. —  P a r l i e  générale, 1868-1869.
Histoire du droit chez les peuples anciens. — 1872.
Le droit international. —  1874,
Le droit d'intervention. —  1876.

KCENIG (Charles Gustave), à Berne.

Né le 19 décembre 1828 ; de 18G0 à 1871 membre du grand 
conseil du canton de Berne ; ancien membre du conseil des Etats 
de la Confédération suisse ; docteur en philosophie et professeur 
de droit civil et do procédure à l’université de Berne; un des 
vice-présidents de l’Association pour la réforme et la codification 
du droit international, associé de l’Institut do droit international 
depuis 1875. .

1870-1880.— I I . 3
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M. Kœnig a été promu au doctorat en droit, honoris causa, 
par la faculté d’Upsal, le 7 septembre 1877. Il est actuellement 
président de la Société suisse des juristes, et chargé de la 
rédaction d’un nouveau code civil pour le canton de Borne.

PUBLICATIONS.

Zeitschrift desDernischcn Jurislcnvercins (Uevuc tle la société de? juristes bernois), 

depuis 1871.
Bernische Civil und Civilprocessrccht Gesetze. Tome I, Personen liecht. — Herne, 187U.

LABRA (R afael de), à Madrid.

Né à La Havane (Ile de Cuba, Amérique),le 7 septembre 1840; 
licencié en droit ciyil et en droit administratif de l’université 
centrale d’Espagne ; professeur de droit international public et 
d’histoire politique contemporaine à l’institulion libre d’enseigne
ment (université libre) de Madrid ; académico professor de 
l’académie madrilène de législation et jurisprudence; professeur 
à l’athénée (société de conférences) ; professeur proposé en 
concours public pour la chaire d'institutmis politiques et écono
miques des colonies anglaises et hollandaises de l’Asie, à 
l’université centrale; membre do l’Institut de Coi'mbre ; prési
dent du comité exécutif de la société espagnole pour l’abolition de 
l’esclavage ; membre des Cortès à diverses reprises, depuis 1868; 
ex-secrétaire de la section des sciences morales et politiques de 
Y Ateneo; membre de divers comités officiels pour la réforme 
des lois coloniales, du code pénal etc. ; associé de l’Institut 
de droit international depuis 1878.

PUBLICATIONS.

La Colonización en la Historia (Conf ére nc es de l’A lenco), — 2 vol. iu-8o, 1875.

Portugal y sus Codifias (Ulude de législation comparée). —  1 vol. in-8°, 1870.

La abolición de la esclavitud ( E t u d e  sur lescxpérlcnccs ubolilionislcs contemporaines). 
— Un vol. in-4o, 1872.

La emancipación de los esclavos en los Estados-Unidos. —  Un vol. iu-IG, 1873.



La emancipación de America ( E l u d o  d' Jiisloirc po litique espagnole c o n t e m p o ra i n e ) .  
— U n  v o l .  in-8,  1879.

Una campaña parlcmcntaria ( Di sc ou r s cl  m o ti o n s  faits au congres des députés s u r  
la r é f o r m e  colo nial e et l 'ab ol it io n  de l 'esclavage).  — I v o l.  iii-4, 1874.

La brutalidad de los negros (Elude sur les races). —  1 vol. iu-lG, 1877.
Programo de un curso de derecho internacional publico. —  1 P a r l e .  I i i l r o d u c i o n .  

( C o u r s  de I T n s l i l u l i o n  libre). —  1 vol. i n - 4 ,  1878.
Con/crcnces de droit international : Representación c influencia de los Estados-Unidos 

do America en cl derecho internacional; Representación ¿ influencia de l ’Inglatetra% etc.
Un aspecto de la Cuestión de Oriente ( L e  rôle de la ltussic) ; Turquía e los tratados de 

Varis; E l derecho des genios novissimo y la Cuestión oriental; E l tratado de Berlin. —  
Broch. 1870-1879.

Introducción al estudio de la historia política contemporánea (Cours de l’institution 
libre). - -  Un vol. iu-18, 1879.

El Ateneo de Madrid (Histoire du mouvement politique et lilléraire de l’Espagne 
depuis 1830). —  Un vol. iu -8,1879.

La libertad de Imprenta et del sufragio in Italia, Bélgica é Inglaterra. —  B r o c h u r e ,  
1879.

E n  publication : La Democracia en Inglaterra.

Institutions politiques et sociales de l'Amérique (Cours de rinsiiltilion libre).
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LANDA Y ALVAREZ DE CARVALLO (N icasio de), à Pam-
pelune.

Né à Pampelune le 11 octobre 1831; docteur en médecine de 
l’université de Madrid; sous-inspecteur du corps de santé de 
l’armée espagnole ; inspecteur général de la Croix-Rouge en 
Espagne ; membre des comités centraux de secours aux blessés 
on Franco et en Belgique ; membre des comités de bienfaisance 
publique, do l’instruction publique, d’hygiène et des antiquités 
do Navarre; ancien délégué du gouvernement espagnol à la 
conférence internationale de Genève 1860 ; nommé en la meme 
qualité pour la conférence de Vienne (1874) ; . membre corres
pondant de l’Académie royale do médecine et de l’Académie 
royale d’histoire de Madrid ; président d’honneur do l’Académie 
ethnographique de la Gironde; membre de l’Institut de droit 
international dès sa fondation.
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PUBLICATIONS.

IjO, Cainpaüa de Marruccos. —  M a d r i d ,  18G0.
Via je à las M as Ganarias —  Pampcluiic, 18G3.
Transporte de hcridos per vias fcwcasy navcgablcs. —  Madrid, 18GG. —  Traduction 

française : Transport des blesses, etc. —  Bruxelles* 18G6.
La Garidad entaGuerra. — Madrid, 18G8.—  Traduit en hollandais par M. Suringar. 

r- Rotterdam, 18G8.
El Dcrccho de la Guerra conforme à lamwal.—  Madrid, 1867; 2« édition. Madrid, 1870; 

3* édition. Pampclune, 1877.
LaCaridad enla guerra civil. —  A r t i c l e  publ ié dans la Revista popular de M a d r i d . — 

25 août 1873. —  ( E x t r a i t  dans le Bulletin international de Ge nè ve ).
Estudios sobre tactica de sanidad militar. Del scrvicio sanitario en labalalla, in-8# 

3G pages. — Madrid, 1880.

LAURENT (François), à Gand.

Né à Luxembourg le 8 juillet 1810; professeur à Gand 
depuis 1836 ; correspondant do l’Académie de Belgique ; membre 
de l’Institut de droit international dès sa fondation.

PUBLICATIONS.

De la législation internationale sur la contrainte par corps, 1837.
Études sur l'histoire de l'humanité. Dix-huit volumes, 1850. —  Les sept premiers 

volumes ont été publiés eu uncsccôndc édition. —  Cel ouvrage portait d’abord le 
litre de Histoire du droit des,gens et des relations internationales.

L'Église et l'État.
Van Espcn. Étude historique sur l'Église et l’État en Belgique.
Lettres d'un retardataire liberal à un progressiste catholique.
Lettres sur la question des cimetières.

Lettres sur les Jésuites.

Lettres à M. Dcchamps sur Tamour des catholiques pour la liberté.

Principes de droit civil, 33 volumes.

Cours élémentaire de droit civil, 4 volumes. —  1879.
Droit civil international, 1.1 cl II. —  1880.
En outre, nombreux articles et brochures.

LAVELEYE (E mile Louis V ictor de), à Liège.

Né à Bruges le 5 avril 1822; lauréat du concours universi
taire en 1844 ; docteur en droit en 1846, après avoir fait



sa philosophie à Louvain et son droit à Gand ; avocat et homme 
de lettres à Gand ; professeur d’économie politique et d’économie 
industrielle a ¡’université do Liège depuis 1864; délégué au jury 
international de l’Exposition universelle de Paris en ' 1867 ; 
correspondant de l’Académie royale do Belgique en 1867, 
membre depuis 1872; membre correspondant de l’Institut de 
France et des Académies royales de Lisbonne et de Madrid'; 
membre do l’Académie royale des Lincei et do l’Institut national 
genevois; un des membres fondateurs de l’Institut de droit 
international.
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PUBLICATIONS.

Iai langue et la littérature provençales, mémoire couronné nu concours universitaire, 
Annuaire des universités (le Belgique, 1848). •

Histoire des lloisFrancs. (Bibliothèque nationale). —  Bruxelles, 1847.
Les Nubelungen, traduction nouvelle, précédée d’une élude sur la formation de 

l’épopée. Paris, 18G1. —  Deuxième édition, 18GG, avec la traduction des chants 
héroïques de l’Etlda ayant rapport aux Niobelungen. :

L'Economie rurale de la Belgique. ~  Bruxelles, 18G3-18G4. —  Deuxième édition. *
L'Economie rurale de la Nécrlandc. —  Bruxelles, 18G3.
Le marché monétaire depuis cinquante ans. —  Paris, 18G5.
La Lombardie et la Suisse. Éludés d'économie rurale, —  Bruxelles, 1869.
Etudes et Essais. —  Paris, 18G9.
La Prusse cl l'Autriche depuis la dernUre guerre. Paris, 1870.
Essai sur les formes de gouvernement dans Ics 'socièlès modernes,—  Paris, 1871.
L'Instruction du peuple. —  Paris, 1872.
Les causes actuelles de gucire et l'arbitrage. — Bruxelles, 1873.
Bc la propriété ci de ses formes primitives. 1874. Traduit en allemand ; aussi traduit 

en anglais par G. B. L. Alarrioll sous le litre Primitive property, avec une intro
duction par T. E. Cliffe Leslie. —  Londres, 1878.

L'Afrique centrale et la conférence géographique de Bruxelles. —  Bruxelles, 1878.

Al. de Lavelcyccsl auteur de plusieurs brochures de politique économique et reli
gieuse cl de liés nombreux uriicles publiés dans la llcvue des Deux-Mondes, dans 
la Revue britanique, dans la Revue germanique, dans la .Revue trimestrielle, dans 
le Forlnighlllg llcvicw; il est actuellement lTm des directeurs de la Revue de Belgique.
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LAWRENCE (W illiam B eacii), à Ochro Point, Newport, 
Rlioclo Island, Etats-Unis d’Amérique.

Né à New-York le 23 octobre 1800. Après avoir fait des 
études de droit à New-York et à Litcliileld (Connecticut), 
M. Lawrence devint avocat près la cour suprême de New-York, 
puis secrétaire de légation à Londres. Il fut chargé d'affaires 
en 1827, et reprit l’exercice du barreau dans sa ville natale de 
1829 à 1850. A cette dernière date, il fut nommé lieutenant 
gouverneur, puis bientôt gouverneur de Rhodo Island.

Peu de temps après son retour do Londres, M. Lawrence 
avait professé l’économie politique à Columbia college,, à 
New-York. En 1872 et 1873, il a donné au Columbian college 
(puis University) une série de leçons sur le droit internatio
nal, et a reçu le titre de professeur de droit international de 
cette université. Il a également professé à l’école de droit 
de Boston. Il est docteur utriusque legis de Brown UniverdUjf et 
docteur en droit civil de l’université de l’État do New-York. 
Yice-président de la société d’histoire de New-York de 183G à 
1845, membre de l’association britannique des sciences sociales 
et d’autres corps savants, il est aussi l’un des fondateurs de 
l’Institut de droit international. L’association britannique des 
sciences sociales l’a nommé, en 1866, membre de la commission 
formée pour préparer un code international.

PUBLICATIONS.

RI. Lawrencen publié dcpuisplus d’un demi siècle de nombreux arliclcs cl travaux 
poliliqucs, économiques, juridiques, dans divers journaux et revues d’Amérique cl 
d’Europe, notamment dans \c London LawMagazine, dans les publications de l’associa
tion britannique des sciences sociales, dans la Revue do Westminster, dans les Actes 

de la société d'histoire de Ncw-Tork, dans Y American annual Rcgistcr. dans le 
New-York Ucvicw, dans YAlbang Law Journal, dans la Revue de droit international, etc. 
—  Ii a publié en outre plusieurs brochures de circonstance, telle que : l'Industrie 

française et l'esclavage des nègres aux Etats-Unis, Paris, 18G9 ; une Notice sur Albert 

Gallalin rtc. Nous citerons encore sa traduction de l'Histoire du Traité de la
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Louisian° de lim bi* lUarbois (1830); son Cours d'Economiepolitique (1832), la Colonisa

tion et l'Histoire de New-Jersey (184l); le Droit de visite et de recherche en temps de paix ; 

les Indirect claims of the United Slates under the Treaty of Washington of Map 1871 ; 
enfin VAdministration of Equity Jurisprudence, Boston, 1875. line purlin nolnblo de 
l’activité littéraire de M. Lawrence so nil lâche mix travaux de I’illnslro Wheaton, 
dont il fut  l'ami cl dont il csl le conlinnalcur. Les Éléments de droit international 

de Wheafon ont paru par scs soins en 1855 cl 1857. Il publie aclucllemcul les 
Commentaires sur les éléments de droit international et sur l'histoire des progrès du droit 

des gens ; le premier volume a paru en 1808 (Leipzig, chez Brockbaus), le deuxième 

en 1809, le troisième en 1873, le quatrième paraîtra incessamment.

V oic i  la l iste des t r a v a u x  de M. L a w r e n c e  publiés dans P Albany I mw Journal :

V o l .  I I .  —  The marriage Law of various countries as affecting the properly of mar
ried women M. L a w r e n c e ’ s speech,  Bri s to l  Co ngr es s,  O c t o b r e  18G9, p .  281-288.

Notice sur l'élude des législations comparées, p. 404.
Vol. IV . — Notice of Disabilities of American women married abroad ; foreign Trea

ties of the United States in conflict with States Laws relating to the transmission of pro

perty to aliens, p. 344.
Vol. V . —  Notice of passage of the Lato removing disabilities in transmission of pro

perty of women married to aliens, p. 228.
V o l .  V I .  —  I f .  1Î. Lawrence on the Alabama claims, notice f r o m  the London Law 

Magazine, p. 344.

V o l .  V I I , — On International Code, letter,  M a y  14, 1873. b y  W .  B .  L a w r e n c e  to 
D a v i d  D u d l e y  F i e l d ,  p. 377,

V o l .  V I I I .  — Establishment of the Institut of International Law, Id ler 29 Aug. 1873, 
to U o l i n - J . i e q u e m y n s ,  p.  230.

Co rr e s p o n d e n c e  of  W .  B .  L a w r e n c e  willi  Hie lute j udg e N e l s o n  o n  ease o f  the 
Circassian, 14 Do e.  1873, p,  409.

Belligerent and Sovereign Iltghis in relation to neutrals, from the argument of 
Hie William Beach Lawrence before (lie mixed Commission of Briliscb and American 
claims in Ibeease of the Circassian, p. 113.

The Ia iw  of Blockade fiom the argument of A I .  W. B. Lawrence as above., p. 129.
Vol. X — Letters from AI. W .  B. Lawrence, July 22, 1874, declining to be a membre 

ofllic International Code Commilcc as inconsistent with bis duties as member of 
the Inslilul, p. 79.

X I .  —  International Law. The three rules. Arbitration. International Law of marriage. 

Le t te r s f r o m  W.B. L . ,  A u g .  15, 1874, to R o l i n - J a e q u e m y n s ,  p. 28.
Refer nice to Id ler of HI. Lawrence of proceeding week, p. 37.
R e v i e w  o f  R h o d e  Isl and  R e p o r ts  v o l .  X  a r g u m e n t  in ease o f  L a w r e n c e  vs Slaifig,

p. 288.
V o l  X II.  —  L a w r e n c e  vs D a n a  (notice of), p. 103.
Foreign Consuls and the constitutional right to sue in United Stated Courts^ Nov. 

10, 1875, p. 327.
V o l .  X IV . — Notice  of  a I d l e r  of  l i o n .  W .  B .  L  , J u l y  25, 187G, p.  80.
The Extradition Treaty, Id ler from W. B. L., as above, p.85.
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rol. XV. -  L e  11 res of lion. W .  B .  L , March 10. 1877. On extradition, 224.
Vol. XV I. ~ L e i t e r  of Aug. 10, 1877, nollcc on Ihc JnsUdit of International L a w ,  

p 125-130.
L  Her N o v .  12 1879, on Extradition by W .  D . L . ,  p. 341.

» » 28 » » » » p. 405.

LEGUIZAMON (José F austino Onesimo), à Buenos-Ayres.

Né à Gualcguay (province d’Entre-Rios, République Argen
tine), le 15 février 1839. Attaché en 1858 à la légation de 
la République Argentine près le Saint-Sicge et divers autres 
souverains. De 1860 à 1864 sous-secrétaire du gouvernement 
d’Entre-Rios. En 1862, docteur de l’université de jurisprudence 
de Buenos-Ayres. En 1863, avocat et membre de l’Administra
tion de Justice de l’État. En 1866, avocat national de l’État de 
Buenos-Ayres. Jusqu’en 1868, député à la législature d’Entre- 
Rios. En 1869, professeur de philosophie au collège national de 
l’Uruguay. De 1872 à 1875, professeur de droit international 
à l’université de Buenos-Ayres. De 1872 à 1874, député au 
Congrès national. De 1874 à 1877, ministre de la justice, 
des cultes et de l’instruction publique. Depuis 1877, ministre- 
président de la . cour suprême fédérale de la République 
Argentine.

M. Leguizamon est membre honoraire de l’Académie nationale 
des sciences depuis 1877 ; membre titulaire de la société de 
législation comparée depuis le l r janvier 1878 ; membre 
honoraire et effectif de diverses autres sociétés savantes, 
littéraires, industrielles, pédagogiques. Associé de l’Institut 
depuis 1879.

PUBLICATIONS.

M. Leguizamon est Milieur d'une dissertation juridique sur le Droit de .succession 

des enfants naturels (Uruguay, 18G2); de divers travaux poliliques et juridiques 
publiés dans la llcvuc périodique El Uruguay doul il acte rédacteur (1802 à I8G4';
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de diverses dindes sur la politique, le droit public, l'administration, publiées dans 
Je journal LaPrensa dont il a egalement été rédacteur (liucnos-Ayres, 1870 ù 1873). 
On lui doit encore : Discovso sobre la Hisloria dcl Derccho Intcrnacional, prononcé 
à l'université de Buenos-Aires (1872); laIn&tilutadcl Godigo Civil Argeniino (en colla
boration avec M. J. O. Machado), un volume de 5G2 pages, Buenos-Âyr.es, 1862; 
Memoria de los ministcriôs de Juslicia, Culto c Inslrucciono publica, Buonos-Ayrcs, 
1875, 1876 cl 1877; enfin plusieurs autres éludes sur diverses questions de légis
lation cl d'administration de la justice.

LEUR (P aul-E rnest), à Lausanne.

Né à Saint-Dié (Vosges) le 13 mai 1835 ; a fait toutes ses 
études au Lycée, puis à la Faculté de droit de Strasbourg; reçu 
avocat en 1856 ; docteur en droit et lauréat de la faculté en 
1857; secrétaire général du Consistoire supérieur et du Direc
toire de l’Eglise do la confession d’Àugsbourg do France, de 
1857 à 1868; député au Consistoire supérieur depuis 1868 ju s
qu’à l’annexion de l’Alsace à 1’Àllemagno. Professeur extra
ordinaire de Droit civil français, puis de Droit comparé, à 
l’Académie de Lausanne, do novembre 1870 à 1874. Profes
seur ordinaire de Législation comparée et d’histoire du droit 
depuis 1874. Président de la Société alsacien ne-lorraine et de 
la Société française de bienfaisance de Lausanne. Avocat con
sultant de l’ambassade de France en Suisse depuis 1877. 
Membre titulaire d’un grand nombre de sociétés savantes à 
Pans, en Alsace et en Suisse. Membre correspondant do la 
société de législation comparée de Paris, des . académies de 
législation de Toulouse et de Madrid, de l’académie de Stanislas 
à Nancy, de la société industrielle de Mulhouse, de la société 
d’émulation des Vosges. Membre associé de l’Institut de droit 
international depuis 1879.

PUBLICATIONS.
Éludes sur l'histoire cl la généalogie de quelques unes des principales maisons souve

raines (d'origine germanique); 1 vol iu-4°, avec 7 photographies de sceaux. —  Paris, 

1866.
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Dictionnaire d'administration ecclésiastique à l'nsaf/e des deux Eglises protestantes 
de France, suivi du texte des lois ol règlements qui les régissent rl d'uu « i d e  la 
constiunion des niâmes Eglises dans les principaux tèlals de l’Europe.— 1 vol. iu-8o. 
P il'is, 18G9.

Éléments de droit civil germanique {Allemagne, Autriche, Suisse allemande), considé
ras eu nix-mémcs cl tiens icurs rapports avec la législation française, —  1 vol. in-f°.

Le code civil du canton de Glaris, Iraduil en français cl annoté, Annuaire de législa

tion étrangère, 4° année. —  Paris, 1875.
Lanouvelle organisation judiciaire de la Russie, d ’après l ’o u ka sc  du 20 n o v e m b r e  

1804. —  In-S°. P a r i s ,  1875.
Ixc nouvelle législalion pénale de la Russie, considérée en elle-même el dans scs rap

ports avec les codes pénaux de France el d’Allemagne. — In-8°, Paris, 1870.
Des divers régimes hypothécaires de la Suisse, d’après le mémoire allemand de AI. le 

professeur P. Fr. de Wyss, de Baie. —  lu -8°, Fribourg, 187G.
De l'institution du notariat dans l'empire russe, d' ap rè s la loi or g an iq ue  «lu 14 avril  

18GG. —  ln-8°. L a u s a n n e ,  1877.
Eléments de droit civil russe {Russie, Pologne, provinces baltiqurs). il roil des person

nes cl droit de. famille; droits réels ; successions ait inteslal. — Un vol. iii-S°, Paris, 

1877.
Le traité franco-suisse du 15 juin 1800. —  In-8*. Lausanne, 1878.
So u s presse : Eléments de droit civil espagnol. —  U n  vo l .  iu -8°.
La Ilandfcste de Fribourg dans l'Ucchiland de 1249 (les Irois textes originaux, tra

duction cl commentaire). —  Un vol. in-8°.
Eu préparation : Eléments de droit civil anglais.

M .Le b ra  publié en outre un grand nombre de (nivaux sur l’histoire d’Alsace 
(notamment l'Alsace noble, 3 gros vol. iu-4°, avec caries el planches); des ouvrages 
pour la jeunesse; des ouvrages de numismatique; des éludes sur le droit des per
sonnes, sur la Russie, sur l'Europe orientale, dans la lUbliolhieiue universelle \ eide 
nombreux articles juridiques dans le Journal du droit international privé de 
AI.  Clunel, dans le Journal des tribunaux de Lausanne, dans I\innuaire el le Bulletin 

de la société de législation comparée, dans la Revue de droit international, etc.

LE TOUZÉ (Charles Adolphe), à Paris.

No à Bayeux le 18 octobre 1826; bachelier-cs-lettres le 
5 janvier 1848; nommé membre correspondant de l'Académie 
de Clermont (Puy-de-Dôme) lo 20 janvier 1870 ; associé de 
l’Institut de droit international depuis 1875.

PUBLICATIONS.
Traité théorique et pratique du change, des arbitra:'es et des matières d’or et d’argent. 

— P a r i s ,  1858, 2eéd it i o n ,  18G8.
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Lettre à M. de Parieu sur le projet d'un code de commerce international. ( Journal des 
Économistes, a mil 1808.)

N o m b r e u x  articles sur la qu estion m o m U a i r c  dans le Journal des Économistes, 
dans la llcvvc contemporaine, dans la France, la Liberté, le Courrier de la Gironde, 
VOrdre vl la Liberté ( C a e n ),  le Journal (le Genève, d e .

LOENING (Edgar), à Dorpat.

Né à Paris en 1843 ; professeur de droit public et administra
tif à ¡’université de Strasbourg depuis la restauration de cette 
université en 1872 ; professeur ordinaire de droit public et 
international à l’université do Dorpat depuis mars 1877 ; 
associé de l’Institut de droit international depuis 1874.

PUBLICATIONS.

Deutsches Staatswörterbuch, auf Grundlage des Staatswörterbuch von Bluntschli und 

Brater neu bearbeitet ( D i c l i o n n a i r e  po lit iqu e) .  — 1809-1875.
Zeitschrift fü r  badisches Verwaltunysrecht, [lievue de droit administratif badois.) —  

1809-1871,
L'administration du f/ouvernement y encrai de VA'sace durant la guerre. —  D a n s  la 

Revue de droit international, t. I V  cl V ,  1872, 1873.
Die Verwaltung des Generalgouvernements in filsass. Ein Beitrag zur Geschichte des 

Völkerrechts im neunzehnten Jahrhundert. —  Strasbourg, 1874.
P l u s i e u r s  articles dans les revues all e m a nd es ,  n o t a m m e n t  dans les rreussischo 

Jahrbücher, Annalen des deutschen Reichs, etc.
Histoire du droit ecclésiastique en Allemagne (en al l e m a n d ).  — 2 v o l .  S tr a s b o u r g ,  1878.
Die Haftung des Staats aus rechtswidrigen Handlungen seiner Bcambten nach deut

sches Privat- und Staatsrecht. —  Dorpal, 1879.
Die französische VcrwuUungsgcrichisbarkcit. ( T .  V  de la Zeitschrift fü r  Gesetzgebung 

und Praxis de W .  I l a r l m a u n  )

L0R1MER (James), à Edimbourg et à Kellie Castle, 
près Pittenwecm, Fife.

Né à Àberdalgic, près Pcrtli, lo 4 novembre 1818; maître- 
ès-arts do l'université d’Edimbourg; a étudié à l’académie do 
Genève et aux universités de Berlin et de Bonn ; admis au bar
reau écossais en 1845; professeur de droit public et do droit
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de la nature et des gens à l’université d’Edimbourg depuis 1862; 
membre do la Société royale d’Edimbourg ; correspondant de 
l’Académie de jurisprudence de Madrid; membre fondateur de 
l’Institut de droit international.

PUBLICATIONS.

The Universities of Scotland, Past, Present, and Possible. —  1854.

Political Progress not necessarily democratic. —  1857.
A Handbook of the Law of Scotland. —• 1802.
Constitutionalism of the Future.— 1805.
The Institutes of Law, a'Treatise of the Principles of Jurisprudence as determined by 

nature. — 1872.
Ouli’c une collaboration nclivc el importante à VEncyclopcdie dc Chambers, oil 

doit ù fll. Lorimcr nombre de brochures cl d’arlicles dans la llcvue d’Edimbourg,dans 
1c Forth Drilisch Review, dons la Revue de droit international, elc.

Englisch and foreign jurists and international jurisprudence. —  Inlroduclory leclurc. 
Edimbourg, 1875-1S7G.

Denationalisation of Constantinople and its devotion to international imrposcs. —  

Inlroduclory Icclurc. Edimbourg, 1870 1877.
Docs the Coran supply an ethical basis on which a political superstructure can be 

raised? —  Inlroduclory leclurc. Edimbourg, 1877-1878.
Le problème final du droit international. (Revue de droit international, l. IX ,  1877, 

pp. 1G1 cl ss.)
Prolégomènes d’un système raisonne dc droit international [llcvue, l. X, pp. 339-354).
The land question in its social and political aspect. Inlroduclory lecture. — Edim

bourg, 1879.
The papacy considered in relation to international Law, dans le Journal of jurispru

dence and Scottish Law Magazine. —  Oclobrc, 1879.
A  national Church demands a national liturgy. — E d i m b o u r g ,  1879.

LUCAS (Charles Jean Marie), à Paris.

Né à Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord) le 9 mai 1803; reçu avocat 
à la Cour royale de Paris en 1825; appelé en 1830, sur le vœu 
de la Chambre des députés, à l’Inspection générale des prisons 
avec la mission de rechercher les moyens d’y introduire un 
régime pénitentiaire ; président du Conseil (organisé par lui) 
des inspecteurs généraux des prisons en 1836 ; président du



Conseil des inspecteurs généraux des services administratifs au 
ministère do l’intérieur en 1853; admis à la retraite en 1865, 
par suite de l’état de cécité dont il venait d’étre atteint, et 
promu au grade de Commandeur de la Légion d’honneur, en 
reconnaissance de ses services administratifs et scientifiques.

M. Lucas est membre de l’Institut de France, Académie des 
sciences morales et politiques, depuis 1836, et de plusieurs 
autres académies et sociétés savantes; il est membre de l’Institut 
de droit international depuis sa fondation.

M. Lucas avait débuté avec succès au barreau de Paris, lors
que le double concours ouvert à la fois, par la Société de la 
morale chrétienne, à Paris, et le comte de Scllon, à Genève, en 
1826, sur la question de la peine de mort, donna carrière à sa 
vocation innée pour l’étude et la réforme du droit criminel. Les 
deux jurys de Paris et de Genève décernèrent à l’unanimité le 
prix des deux concours au mémoire sur \g  système pénal et 
répressif en général et la peine de mort en particulier, en décla
rant que cet ouvrage était appelé à exercer de l'influence sur la 
réforme de la législation criminelle. Cet ouvrage proposait les 
deux réformes auxquelles M. Lucas allait désormais vouer sa 
vie, l’abolition de la peine de mort et la réforme des prisons, 
qu’il désignait et caractérisait par le nom de réforme répressive 
et pénitentiaire. Mais ce fut à la seconde qu’il crut plus logique 
de consacrer d’abord ses efforts et scs travaux. Dès 1828 il 
publia l’ouvrage en trois volumes sur le système pénitentiaire en 
Europe et aux États-Unis, auquel l ’Académie française décerna 
le grand prix Montyon. Il fit suivre la dédicace de cet ouvrage 
aux deux chambres législatives de pétitions successives, qui leur 
étaient adressées sur la nécessité d’adopter un système péniten
tiaire, en commençant par la création d’établissements spéciaux 
affectés aux jeunes détenus, d’après le principe qu’il développa 
plus tard, de Yamendement de Venfant par la terre et de la terre

NOTICES SUR LES MEMBRES DE L’INSTITUT. 4 5
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par Venfant, et en recommandant l’organisation du patronage 
pour l’époque de la libération.

La réforme pénitentiaire, à laquelle il avait donné, do 1828 à 
1830, sa première histoire, reçut de lui, en 1836, sa première 
théorie dont la publication en trois volumes lui valut, à l’âge de 
33 ans, son élection de membre de l’Institut de France.

En 1830, à l’occasion du procès des ministres de Charles X, il 
adressa à la Chambre des députés une pétition pour l’adoption, 
des deux réformes relatives à l’abolition de la peine de mort et 
au régime pénitentiaire, motivée sur le lien intime qui devait les 
unir, pétition revêtue des adhésions des membres les plus émi
nents du barreau de Paris. La motion de M. Victor de Tracy en 
faveur de l’abolition de la peine de mort, développée en août 
1830 à la Chambre des députés, s’inspira de cette pétition qui, 
souvent citée dans les mémorables débats relatifs à la motion de 
M. de Tracy, ne fut pas sans influence sur l’adresse au Roi 
Louis-Phiflppe, votée par la Chambre, et dans laquelle elle invi
tait le gouvernement à présenter un projet de loi abolitif de la 
peine do mort en matière politique.

M. Lucas fonda, en 1833, la Société de patronage pour les 
jeunes libérés de la Seine, celle de Lyon en 1836, celle de 
Besançon en 1839, celle de Saumur en 1841. Il fonda en 1847, 
sur sa propriété du Vale d’Yèvre, la colonie agricole péniten
tiaire pour l’emploi des jeunes détenus à l’accroissement de la 
richesse agricole par le défrichement, colonie dont les heureux 
résultats déterminèrent, en 1872, sa transformation en établisse
ment public, et qui devint le type de la colonie publique comme 
Mettray est celui de la colonie privée. Quelques années aupara
vant, en 1840, on lui avait dû la fondation de l’ordre spécial des 
sœurs des prisons en remplacement des gardiens pour la sur
veillance intérieure des maisons centrales de femmes et l’heu
reuse idée des voitures cellulaires pour le transport des prison
niers entre les différents établissements de détention.
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Pendant la durée de sa carrière administrative, où il trouvait 
un précieux laboratoire d’expérience pour ses études scienti
fiques et pratiques relatives à la réforme pénitentiaire, ses 
publications successives furent surtout consacrées à cette 
réforme pour laquelle ne devait jamais se ralentir l’activité de 
son dévouement, soit qu’il s’agit d’en seconder le développement 
en France ou à l’étranger, ainsi que les comptes-rendus des 
Congrès internationaux pénitentiaires de Londres et de Stock
holm l’attestent en relatant la part qu’il a prise à-leurs travaux 
par l’importance de ses communications. Il n’avait pas toutefois 
négligé, quand les circonstances le réclamaient, d’apporter son 
utile et actif concours à l’abolition de la peine de mort; mais ce 
n’est que de 18G5, époque où il prit sa retraite que date cette 
infatigable et persévérante impulsion qu’il imprime par ses 
travaux à l’abolition de la peine de mort, et c’est ainsi qu’il est 
devenu aujourd’hui en Europe le chef du mouvement aboli- 
tioniste.

M. Lucas s’est encore fait le promoteur en France d’une 
autre réforme qu’il a appelée la civilisation de la guerre. Sous 
l’impression de la guerre de 1870-1871, et ne pouvant partager 
les illusions des généreux philantropes qui aspirent à l’abolition 
complète de la guerre, il crut, du moins, qu’il fallait songer à la 
civiliser par une codification graduelle du droit des gens et 
l’arbitrage pour le règlement des conflits internationaux ; son 
mémoire présenté à l’Institut, le 5 octobre 1872 fut le point de 
départ des travaux scientifiques qu’il a consacrés à la civilisation 
de la guerre.

C’est au mois d’avril 1877 que s’est accomplie pour M. Lucas 
sa cinquantaine scientifique, qui a été l’occasion de notices 
biographiques sur ses travaux dans diverses revues, et de 
hautes marques de distinction, parmi lesquelles la presse a men
tionné la décision du roi d’Italie, dont les considérants, plus
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honorables encore que la croix de commandeur do l’ordre de 
la Couronne,, étaient ainsi conçus : « Prenant en considération 
» les. services rendus aux sciences du droit criminel et du droit 
» des gens, Sa Majesté a voulu honorer une noble vie consacrée 
» sans interruption à éclairer avec une incontestable supériorité 
» de talent, les problèmes.les plus difficiles qui s’agitent pour la 
» codification de la législation criminelle, au double point de 
» vue de la justice et do l’humanité. »

Invité à présider, comme doyen de la réforme pénitentiaire, 
la séance d’installation de la société générale des prisons au 
mois de juin 1877, il y présenta le mouvement progressif de 
cette réforme pendant les cinquante dernières années dans un 
remarquable résumé, qu’appréciait ainsi, à la séance suivante, 
l’illustre M. Dufaure, en. prenant possession du fauteuil de la 
présidence de la société, auquel l ’unanimité des suffrages l’avait 
appelé : « Je m’imagine que lorsque l’honorable M. Charles 
» Lucas vous racontait la suite de ces idées utiles successive- 
» ment émises, les unes réalisées, les autres à réaliser, il lui 
» était impossible de ne pas éprouve^ une joie intérieure, en 
>> voyant, peu.à peu,, accueillis .par la pratique et justifiés par 
» les résultats attendus, des projets dont lui-même avait été le 
» premier initiateur! Heureux, en effet, Messieurs, celui qui 
» peut persévérer dans les convictions de sa jeunesse et qui, 
» arrivé à un âge avancé, voit en pratique, pour le bien de son 
» pays, les progrès qu’il avait rêvés et provoqués 1 »

La notice bibliographique qu’on lira ci-après atteste la manière 
dont M. Lucas a compris et a rempli la mission qu’il s’était 
imposée de constater et de seconder par des publications oppor
tunes et des communications successives à l’Institut do France, 
le mouvement progressif des réformes dont il s’est fait le persé
vérant promoteur. Il est regrettable qu’absorbé par les travaux 
incessants de son apostolat, M. Lucas n’ait pas encore réalisé



l’intention souvent exprimée de réimprimer ses ouvrages de si 
ancienne date et depuis si longtemps épuisés, en y ajoutant le 
recueil de toutes les publications qui les ont suivis. Le recueil 
de ces publications, comme l’a dit M. d’Olivecrona dans son 
rapport au congrès pénitentiaire international de Stockholm, en 
constatant le mouvement progressif de ecs réformes, n’en pré
sente pas seulement le développement historique par renchaîno- 
ment des faits, mais le complément de doctrines dont les 
ouvrages sur le Système 'pénal et répressif et sur la Théorie de 
Vemprisonnement marquent le point do départ.

PUBLICATIONS.
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Abolition do la poino do m ort.

Du système répressif en général et de ta peine de mort en particulier,  1827. — O uvr age ,  
co u r o n n é  dons les de ux  conc ou rs ou ve rts s u r  la peine de m o r t  p a r  lo co mie  de 
S c l l o n ,  ii G e n è v e ,  cl In Soeiélé de la m or al e chrétienne,  à P a r i s .

Recueil dis débats législatifs en France sur la peine de mort, précédé d’une introduc
tion. —  1831.

Mouvement progressif de la question de Vabolition de la peine de mort en France, 1848.
Go iui uuu ica lioussuccessives ù l’ I n s l i l u l d c  F r a n c e  su r le p r o g r a m m e , l ’ i m p or t an ce  

et les résultats du mouvement abolitionniste en E u r o p e  ( B el gi qu e,  S u è d e ,  P o r t u g a l ,  
E s p a g n e ,  Sui sse ,  Sa xe ,  A u t r i c h e ,  H o l l a n d e ,  P r u ss e et la co nf éd ér a tio n  de l ’ A ll e m a g n e  
du  N o r d )  18C5-1873. — Insérées dans le c o m p te - r e n d u  des t r a v a u x  do l 'A c a d é m i e  
des sciences mor ale s et politiques.

Rapport à l'Institut sur le projet décodé pénal italien, mai 1874. —  Inséré dans le 
compte-rendu des travaux de l’Académie.

Observations en rép onse à la lettre adressée fi M .  Lu c a s pa r  M .  V i g i l a n t ,  m in i s tr e  
do la justice en Ita lie.  — Insérées dans le c o m p t e - r e n d u  des tr a v a u x  de l ’ A c a d é m i e .

Communications successives à l ’ i n st itu l  sur la peine de mort et l'unification pénale en 

Italie. —  1874-1877.
L'école pénale italienne. —  1870.
L'isolement dans les prisons et le confinement cellulaire en remplacement de la peine de 

mort. —  1877.
Rapport h l’inslilul sur l’exposé des motifs, relatif nu projet de code pénal révisé 

et A l’nholition de la peine do mort proposée par M. Mancinl, ministre de la ju.-tico 

en Italie. —  1877.
1879. —  25 mars. — Lettre à M. le Commandeur Francesco Carrara, membre du Sénat

1879-1880. -  II. 4
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italien, sur la demando do révision de l’art. G5 de la constitution Suisse relatif à 
l'abolition de la peine de mort cl des peines corporelles, lettre qui fui reproduite 
par la presse duus les (rois langues, française, allemande cl italienne, eu usage en 
Suisse.

31 mai. —  Communication ù l’Inslilu l de France sur La peine de mort en Suisse et 

les diverses phases de la révision de l'art. 05 de la constitution fédérale.

Reformo ponitoutiairo.

Lie système pénitentiaire en Europe et aux États-Unis. —  3 volumes, 1828-1830. — 
Ouvrage auquel l'Académie française u décerné le grand prix lUoniyon.

Lettre à M. le harón de Gérandot conseiller d’Élal, sur le programme relatif à la 
fondation des établissements spéciaux pour les jeunes détenus cl aux conditions du 

patronage à l'époque de leur libération. —  1833.
Le la réforme des prisons et de la théorie de Vemprisonnement préventif, répressif cl péni

tentiaire. —- 3 volumes, 1836-1838.
Allocution sur Vétat des prisons à la Société de la morale chrétienne. —  Avril 1839.
Les moyens et des conditions d'une réforme pénitentiaire en Franco. —  Janvier 1840.
Exposé de Vétat de la question pdnitentairo en Europe et aux États-Unis., suivi des 

observations de AlAI.dcTocqucvillc et Bérenger, 1844. —  Inséré dans le compte-rendu 

des travaux de l'Académie.
Observations sur l'établissement permanent en Angleterre de la déportation et sur 

l ’uliiité de son établissement transitoire eu France, 1855.
Communication à l'Institut sur la transformation de la colonie privée du Val d’Yevre en 

colonie publique. 1873. — Inséré dans le compte-rendu des (nivaux de l’Académie.
Rapport à l'Institut sur la maison de correction de Gand et la maison cellulaire de 

Louvain, 1873. —  Inséré dans le compte-rendu des travaux de l’Académie.
Rapport verbal sur les publications de la commission parlementaire d'enquête péniten

tiaire et spécialement sur celle relativo à l'éducation et au patronage des jeunes détenus, 
par AI. Félix Voisin, membre de l’ussembléc nationale, 1875. — Inséré dans le 
compte-rendu de l’Acndtfmic.

Rapport verbal sur la statistique pénitentiaire internationale, 1875. — Même compte- 
rendu.

Communication h l’académie sur ¡'Orphelinat agricole et Vutilité qu'il peut retirer de 

la colonie pénitentiaire du Val-d'Ycvre. —  Meme compte-rendu, 1876.
Rapport à l'Institut sur la statistique pénitentiaire de 1873. — Même compte

rendu, 1876.
Rapport sur le futur congrès pénitentiaire de Stockholm. —  Mémo compte-rendu, 1877,
Allocution à la séance ¿C installation do la Société générale des prisons. —  Insérée dans 

le bulletin de la société. —  Compte-rendu slénogrnpliiquc.
Rapport sur la transportation pénale, ù l'occasion de l'ouvrage do AI. Aliclinud, 

directeur des colonies,sur la question des poínos. 1877. Compte-rendu de l’Académie.
Lettre à M. Faustin Ilélie, membre de VInstitut, sur le double inconvénient de la proion-

Orno
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g a t io n  d e  l ’e m p r is o n n e m e n t  i n d iv id u e l  e t  d e  V a g g lo m é r a tio n  d e  l a  p o p u la t io n  d a n s  le s  

é ta b l is s e m e n ts  p é n i te n t ia i r e s .  Ocl. 1877. —  Inséré dans le Bulletin n° 2 do la Société 
générale dos prisons.

R a p p o r t  à l ' Insti tu t  sur  la  f o n d a t io n  d e  la  S o c i é t é  g é n é r a le  d e s  p r i s o n s ,  ù l ’occasion 
de l ’ h om m n g c de son b u l l e t i n .  — D é c .  1877.

1878. —  Opinions développées devant le Conseil supérieur des prisons dans la 
discussion relative aux mesures répressives de la récidive en général cl particulière- 
ment à celle de la transportation pénale.

1878. —  La transportation pénale ou lapoliliquodu débarras. Rapport à l'Institut. 

—  Séance du IG février.
1878, —  N o t e  ch r o n o lo g i q u e  dans l ’ o r d r e  des Idées cl  des faits su r la f on da tio n de 

la co lo n ie  d ’ essai du Y a l - d ’ V è v r c  c o m m e  étab lisseme nt p r i v é  cl  sa t r a n s f o r m a t i o n  
en co lo n ie  pu bl i q u e .

1878. —  Lettre du 14 août à AI .  le D* Wines, président de la commission interna
tionale pénitentiaire, sur l’utililc des travaux préparatoires et notamment des rapports 
relatifs aux questions soumises aux délibérations du Congrès do Stockholm.

1879. —  Observations présentées à la Société générale des prisons sur la révision 
de lu loi du 5 août 1850 relative aux colonies agricoles pénitentiaires de jeunes 
détenus.

1879, 29 m a r s ,  — R a p p o r t  ù l’ I n s ti t u t  de F r a n c e  su r  l a  r é fo r m e  r é p r e s s iv e  c t p ê n i -  

t e n ta i r c  e n  S u è d e , & l’ occasion de l’ ou vra go de Al .  le d ir e ct e ur  A l m q u i s l  s u r  la Su èd e ,  
scs pro grè s so ciaux cl scs in sti tu tio ns pé niten tiaires .

1879,3 mai. —  Rapport & l’Institut do France sur la  r é fo r m e  r é p r e s s iv e  e t  p é n i te n 

t i a i r e  e n  B e lg iq u e , à l’occasion de l’ouvrage de AI. StOYcns, inspecteur général des 
prisons, sur l’hygiène physique et morale des prisons cellulaires.

1879,7 mal. —  Observations supplémentaires û la société géuéralc des prisons sur 
l’ensemble du programme des établissements consacrés aux jeunes détenus.

Civilisation do la guerre.

N é c e s s ité  d ’u n  c o n g rè s  s c ie n t i f iq u e  in te r n a t io n a l  p o u r  la  c iv i l i s a t io n  do  la  g u e r r e  e t  

la  c o d if ic a t io n  du, d r o i t  d e s  g e n s .  1872. — Inséré dans le compte-rendu des travaux 
de l'Acadcmic.

Lettre à M. Mignet, sur ce qu’on doit entendre par civilisation de la guerre. —  1873. 
Insérée dans le compte-rendu des travaux de l’Académie.

D is c o u r s  pr o n o n c é  le 31 m a r s  1873 à I T n s l l l u l  des pr ov in ces ,  r éu n i à P a u  p o u r  sa 
39° session,  sur  H e n r i  I V  e t  l 'a r b i t r a g e  in to - n a t io n a l .  —  Inséré dans io c o m p t e - r e n d u  
du Co ngr ès .

Unvœude civilisation chrétienne, adressé à l ’ A n g l c l c r r c c l  a u x  E t a t s - U n i s .  — I nsé ré 
dans la llevue chrétienne. J u i n  1873.

De la substitution de l'arbitrage à la voie des armes, pour le reglement des conllils 
inlcrnatlonnux. — Juin 1873. Inséré dans lo comptc-rcndu des travaux de l’Académie.

R é p o n s e  a u x  o b s e rv a t io n s  préscnlécs p a r  A l .  B a u d r l l l a r t  s u r  l ’arb itr a ge  i n t e r 
n at io n al .  Séance de l ’ A c a d é m i e  d u  23 uo ùl  1873.
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Lettre au peuple anglais sur l’arbitrage international (3 juillet 1873) à l’occasion île 
la prochaine moliou de AI. Henry Richard, inenihre du parlement anglais. —  Insérée 
dans le Times et autres journaux anglais et français.

Lettre au Journal des Débats sur l'importance du vole de la chambre des communes 
en faveur de la motion de AI. Henry Richard, le 14 juillet 1875. —  Insérée dans le 

Journal des débats du 28 juillet.
La cause de l'arbitrage international devant le peuple des Etats-Unis. Lcllrc du 

17 juillet 1873 û AI. le docteur James R. Alites, membre de l’International code com- 
miltcc. —  Insérée dans la' Revue critique de législation et de jurisprudence, août 1873.

La conférence internationale de Bruxelles sur les lois et coutumes de la guerre. —  

3° tirage, septembre 1875.
Rapporta l'Institut sur la publication des actes de la conférence de Bruxelles, séaneu 

du 7 novembre 1874. —  Inséré dans le compte-rendu des travaux de l'Académie.
Les actes de la conférence de Bruxelles, mémoire A l’Institut; séances des 15 cl 

22 moi 1875.
Rapport à l'Institut sur VInternationalisme, (par AI. Alarcoarlu.)—  novembre 1875.
La civilisation de la guerre. Lcllrc A AI. Ilolin-Jacquemyns, 1877. —  Insérée dans la 

Revue do droit international.
1878, 23 mars. —  Notice sur le comte Frédé)‘ic Sclopis de Salcrano et l'arbitrage inter

national. —  Insérée dans le compte-rendu «les travaux de l’Académie des sciences 
morales cl politiques.

1878, avril. —  Lettre sur la politique civilisatrice et le traité de San Stephano, publiée 
dans les numéros du Moniteur universel des 17 et 19 avril et reproduite par la presse 
étrangère.

La Rtvue Encyclopédique, In Revue française, la Revue de législation étrangère, la 
Revue critique de législation et de jurisprudence contiennent en outre plusieurs arti
cles, et le coinplc-rcudu de l’Académie des sciences morales et politiques plusieurs 
communications de AI. Charles Lucas sur diverses questions de législation, de 
morale, d’éducation, d’assistance et d’économie politique cl sociale.

LUEDER (Charles Chrétien J ean F rédéric L ouis), 
à Erlangen.

Né le 2 septembre 1834, à Celle (Hanovre); a fait ses études 
à Goettingue, Berlin et Paris; docteur en droit à Goettingue en 
1857 ; privat-docent, puis professeur extraordinaire aux univer
sités de Halle et de Leipzig; professeur ordinaire à Erlangen 
depuis 1874 (droit pénal, procédure pénale, encyclopédie et 
méthodologie du droit, philosophie du droit, droit rural, droit 
international); membre du Spruchcolli’gium de cette université; 
membre de l’Institut de droit international depuis 1877.
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PUBLICATIONS.

P l u s i e u r s  di sse rta tio ns ,  nr iiclrs et n ol i c e s d e  crili(|uc sur des queslions d e d r o i  
p r i v ó ,  pénal cl in lc r n a l i o n u l  dans VArchiv Jür Strafrecht de G o l l d a m m c r ;  dans le 
(icrichtssaali dans le Lillerarichcs Ccnlralblatt de Z a r n e k e ;  dans le su p p l é m e n t  
scientifique de la Leipziger Zeitung, ele.

Das Souveränitälsrecht der Begnadigung — L e i p z i g ,  18G0.
Gustav Geib. Sein Leben und Wirken. — L e i p z i g ,  18G4.
Der Streit zwischen dem Präsidenten des priussischen Abgeordnetenhauses und dem 

Kriegsminisier in da- Sitzung von 11 Alai 18G3. E i n  unparlciiselics V o l u m  ü b e r  die 
T r a g e ,  ob der P r ä s i d e n t  des preussiseben A bg eo r d n e te n h a u s e s ber ccb ligl  isl , v o r  
de m  H a n s e  redende M i n i s t e r  in i hr en V o r t r ä g e n  zu  u n te r b r e c h e n .  — L e i p z i g ,  18G3.

Die Verbrechen gegen das Vermögen.  — 1. Die Vermögenbeschädigung. — L e i p 
zig,  18G7.

Grundriss zu Vorlesungen über Deutsches Strafrecht. — L e i p z i g ,  1872. 2° éd it i o n , 
E r l a n g e n .

Dev neueste Codifications-Versuch auf dem Gebiete der Völkerrechts. —  K r i t i s c h e  
B e m e r k u n g e n  z u  den russischen V ors chl äge n fü r  den auCden 27 juii  1874 nach Brü ssel 
oi n be rnf ene u i n te rn a tio n a le n  Co ngr es s.  — E r l a n g e n ,  1874.

lieber die criminelle Bestrafung des Arbeitsconlractbruches. — I n - 8 ° ,  34 p p .
Die Genf er Convention. — E r l a n g e n ,  1876.— O u v r a g e  c o u r o n n é .  — E n  français sous 

le litre  : La convention de Genève au point de vue historique, critique et dogmatique. 

T r a d u i t  pa r les soins du comité in te rn a tio n a l de la C r o i x  B o u g e .  — E r l a n g e n ,  
P a r i s ,  B r u x e l l e s ,  1876.

Das Strafgesetzbuch fü r  das Deutsche Reich vom 15 mai 1871 nach der novello vom 

2G februar 187G. — Han da us ga be .  — E r l a n g e n ,  187G.

MAMIANI DELLA ROYERE (le comte T erenzio), à Rome.

Né à Pesaro eu 1800; à Paris de 1831 à 1847 ; rentré en 
Italie lors de l’amnistie accordée par Pie IX et ministre du 
gouvernement conslitutionel du Pape; professeur do philosophie 
de l’histoire à l’université de Turin ; ministre de l’instruction 
publique du royaume de Sardaigne en 18G0; ministre d’Italie à 
Athènes et en Suisse; conseiller d’État; vice-président du conseil 
de l’instruction publique ; membre du conseil du contentieux 
diplomatique; aujourd’hui sénateur du royaume d’Italie; prési
dent des congrès des savants italiens ; membre de l’Institut de 
droit international depuis 1874.
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PUBLICATIONS.

M . M a m i a n i  a rédigé à P a r i s  TAît so mo,  r e v u e  me nsu ell e,  cl pu bl ié ,  dans celle ll cv ue ,  
des poésies el des ouvrages phi lo s op h iq u es ,  D ell*  O n to lo g ia  e t d e l  m c io d o , D ia lo g h i  d i  

S c ie n z a  P r i m a ,  D e l l ’ I n n o v a m e n io  d é lia  F ilo so jia  I ta l i a n a % L e t te r e  ÿ o p r a  F ilo so jia  d e l  

D i r i t l o  à  S .  M a n c in i.

D i  u n  n u o v o  d i r i l t o  p u b b l ic o  c u v o p e o ,  —  1859. Ouvrage traduit en français,
T e o r ia  d é lia  r c l i g io n e  e d e llo  s ta t o .  —  1870.
A I .  M a m i a n i  est le f o n d a te u r  cl ic d i r e c te u r - p r o p r ié ta i r e  du j o u r n a l  : la  F ilo so fia  

d é lie  s c u o le i la l ia n c .

MANCINI (P ascal Stanislas), à Rome.

Né à Castelbaronia (arrondissement d’Àriano, Pouillc), le 
17 mars 1817; député au parlement italien; ancien ministre de 
la justice et des cultes et de l’instruction publique; membre du 
conseil du contentieux diplomatique près le ministère des 
affaires étrangères; professeur ordinaire de droit international et 
président de la faculté de jurisprudence à l ’université de Rome; 
professeur honoraire des universités de Turin et de Naples; doc
teur en droit de la faculté de Heidelberg; bâtonnier île l’ordre 
des avocats à Rome; ministre de la justice en mars 1876; 
président de la conférence de Gand qui, en septembre 1873, 
a fondé l’Institut de droit international; président de l’Institut 
do 1873 à 1875.

Parmi les travaux législatifs considérables de M. Mancini, 
comme ministre de la justice garde-des-sceaux du royaume 
d’Italie, il faut citer spécialement l’impulsion donnée par lui aux 
travaux préparatoires du code pénal et du code de commerce 
pour le royaume d’Italie.

Cf. l’article de M. Rolin-Jaequemyns dans la Revue de droit 
international, t. IX, 2mc livr. : jl/. Mancini, ministre de grâce 
et de justice etla législation judiciaire italienne. — Travaux d!une 
année de ministère (mars 1876 — mars 1877).
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PUBLICATIONS.

Outre un nombre considérable do discours, rapports, etc., M. Mancini n publié 
les ouvrages juridiques suivants :

Bibliothèque des sciences morales, législatives et é co no m iq u esNaples, de 1840 il 1847.
Fondamenti della Filosofia del Divitto t singolarmcnte del Dirilto di punire. —  Sept 

éditions depuis 1842. En collaboration avec le comte Mamiani.
Commentaire du nouveau code de procédure civile publié dans les États Sardes en 1854. 

—■ E n  co lla bo ra tio n  avec M i l l .  Pis anclli  c l S c i a l o i a .  D e u x  édi tio ns .
Fssai sur la doctrine politique de Machiavel. — 1857.

Jm  Nationaliià come fondamento del Biritto délie genii. —  1857. L e ç o n  d ’ o u v e r tu r e .
Droit into'nalional public. —  Re cueil  do leçons d ’ o u v c r i u r e ,  N ap le s,  1871.
Discours parlementaires sur la question romaine et sur la loi des garanties pontifi

cales. —  Rome, 1871.
Discours sur l'abolition de la peine de mort.

Discours parlementaires sur la loi supprimant les corporations religieuses.

Ilapport an premier congrès juridique italien sur le conflit d'attributions.

Itapport sur la réforme judiciaire en Égypte.

Annali di Giurisprudcnea ltahana. —  Florence. Par une société de jurisconsultes 

sous la présidence de M.Mancini.
Les inviolabilités parlementaires. R a p p o r t  pa r le m e n ta ir e .  — D i s co u r s parle me nta ires  

su r ['institution du jury.

Questions choisies de droit civil. —  1878.

MARQUÀRPSEN ( H e n r i ) ,  à Erlangen.

Né à Sleswig en 1826 ; membre du Reichstag allemand et de 
la diète bavaroise; successivement professeur de droit criminel, 
de droit des gens, de droit constitutionnel et de politique aux 
universités de Heidelberg et d’Erlangen ; membre de la commis
sion impériale de justice chargée de la réforme de la législation ; 
actuellement professeur de droit constitutionnel allemand et 
membre du Spruchcollegimn à Erlangen ; délégué du gouverne
ment bavarois au congrès pénitentiaire de Londres en 1873; 
membre de l’Institut de droit international depuis 1874.

PUBLICATIONS.

Articles nombreux sur le droll public et international dans le Siaaislexicon de 
Roltcck et AVelckcr (3° édition)! dans le Slaatsworlerbuch de Bluntschli; dans la
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Kritische Zeitschrift fü r  die gesummte Rechtswissenschaft editec pur lkiukmaiiii, 
Marquardsen cl aiUres,* dans les rrcussische Jahrbücher, elc.

Kommentar zum Reichspressgesetz vom! Mai 1874.— Merlin, 1875.
Der Trentfall. Zur Lehre von der Kriegscontnbande und dem Transport der Neutralen. 

Mit den Aktenstücken und Rräccdenzfällen. —  Erlangen, 18G2.
.Grundzügedes Englischen Beweisrechts {Law of Evidonce), nach W. IM. Best. —  Hei

delberg, 1851.
lieber Haft und Bürgschaft bei den Angel-Sachsen. —  Erlangen, 1852.
In  Memoriam. Karl Adolf von Vangerow und Robert von Mohl: Zwei Nccrologe. —  

Munich, 187G.

MARTENS (F. d e ) ,  à  Saint-Pétersbourg.

Né à Pernau (Provinces Baltiques) en 1845; dès 1855 à 
Saint-Péterbourg à l’institut des orphelins et à l’université; can
didat en sciences juridiques en 1867 ; licencié en droit inter
national en 1869 ; professeur de droit international à l’univer
sité impériale de Saint-Pétersbourg on 1871 ; professeur de droit 
public à l’école impériale de droit dès la meme année; attaché au 
ministère des affaires étrangères de Russie depuis 1868 ; délégué 
à la conférence de Bruxelles en 1874 ; fonctionnaire attaché pour 
mission spéciale à la personne du chancelier de Russie; membre 
de l’Institut de droit international depuis 1874.

PUBLICATIONS.

Les droits de la propriétéprivée pendant la guerre(eu russe).— Saint-Pétersbourg I8G9.
Les problèmes du droit international moderne (eu russe). Journal du Ministère de 

VInstruction publique, 1871. (Première leçon du « ours de droit inlcrnalional )
Les consulats et la juridiction consulaire en Orient (eu russe), 1873. —  Ccl ouvrage a 

été traduit en allemand sous le lilre : Dus Çonsulatwesen und die Consular-juridiclion 

im Orient. — Uerlin, 1874.
Recueil des traités et conventions conclus par la Russie avec les puissances étrangères, 

publié par ordre du ministère des affaires clr.ingcres(eu russe cl en français). Tomcl. 
Traités avec l’Autriche, 1G48-17G2. Sl-Pétcrsbourg, 1874. —  Tome II. Traités avec 
l’Autriche, 17G2-1808(1875).— Tome I I I ,  Traités avec l’Autriche, 1808 à 1815 (1870). 
—  Tome IV , Traités avec l’Autriche, partie 1,1815 ù 1849(1877). Partie I I ,  1849 à 
1878 (1878).

E u  o u t r e ,  diverses éludes publiées dans des recueils cl j o u r n e n u x  po l it i q u e s  de 
Sl -P c l c r s b o u r g ,  n o t a m m e n t  : s u r  la confé re nce  de B r u x e l l e s  de 1874, dans le Recueil
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des Sciences politiques de M. BcsobrasotT, volume I  ; sur les publications récentes de 
droit iiilernalional en Russie, dans le volume U du môme recueil ; sur la déclaration 
de Bruxelles concernant les lois et coutumes de la guerre, dans le Recueil mililaire, 
juin 1875 ; des comptes-rendus dans la Revue russe du droit civil H  criminel et divers 
articles dans plusieurs autres publications, notamment dans la Revue de droit inter- 
national.

La gueire d’Orient et la conférence de Bruxelles (en russe). St-Pélcrsbourg, 1879.
La Russie et VAngleterre dans VAsie centrale {Revue de droit international de 1879). 

Celle éludo, tirée à part, a etc traduite en anglais, en allemand cl en russe.

MASSÉ (Gabriel), à Paris.

Né à Poitiers le 20 mai 1807 ; juge au tribunal de Provins en 
novembre 1847; juge au tribunal de Reims en mars 1850; 
président du tribunal d’Epernay en janvier 1854 ; président du 
tribunal d’Auxerre en décembre de la meme année; du tribunal 
de Reims en 1855 ; vice-président du tribunal de la Seine en 
juin 1859 ; conseiller à la cour d’appel de Paris en novembre 1862; 
président de chambre à la meme cour en mars 1865 ; conseiller à 
la cour de cassation en mai 1868; membre de l’Académie des 
sciences morales et politiques de l’Institut de France en 
mars 1874 ; membre de l’Institut de droit international depuis 
sa fondation.

PUBLICATIONS.

Dictionnaire du contentieux commercial (un c o l la bo r at io n  avec A I .  D c v i l l c n c u v c ) .  
Pa r i s .  P l u s i e u r s  éditions de 1888 à 1851.

Le droit commercial dans ses rapports avec le droit des gens et le droit civil. —  P a r i s ,  
1844-1847. —  2m* é d i ti o n ,  18G3. 3'"« é d i ti o n ,  1874.

Le droit français, par K. S. Zacliariae, traduit de VAllemand, annoté et rétabli suivant 

Vordredu code civil(un co lla bo ra tio n  avec AI .  V er gé ).  — P a r i s ,  1854-18G0.
Al.  Alassécsl  l’ u n  des p r i n c i p a u x  rédacteurs du  Recueil général des lois et des arrêts 

de S i r e y .

MEIER (Ernest), à Halle.

Né à Brunswick le 12 octobre 1832 ; Privât-Docent à Goet- 
tingue en 1858, à Berlin en 1866; fonctionnaire administratif à
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Stettin, 1867, et dans le cercle d’Usedom-Wollin ; professeur 
extraordinaire à Halle en 1868, ordinaire depuis 1871 ; associé 
de l’Institut de droit international depuis 1875.

PUBLICATIONS.

Die Rcchisbildung in Staat und Kirche. —  Bei lin, 1861.
Kirchcnrcchüiche Abhandlungen. —  (Uccucil d'arllcics publiés dons le Staaislcxicon 

de Wclcker cl Rollcck, 3 Auflage, Leipzig, 1863.)
Die Zulässigkeit des Rechtswegs in England, dans la Zeitschrift fü r  Staatsrecht, du 

M. Aegidi. —  Tome I, 1866.
DasVerwaltung&'echt,dans VEncyclopœdiedcM. dclloitzciulorlï. —Tomel, 1870-1873.
Ucher den Abschluss von Staalsverirägen. —  Leipzig, 1874.
Nombreux compic-rcudus d’ouvrages de droil français el anglais dans les Gocl- 

tinger Gelehrte Anzeigen, —  1860-1865.
Étude sur Robert de Mohl, publiée dans la Tübinger Zeitschrift fü r die gvsammte 

Staatswissenschaft. —  1878.

MONTLUC (Léon P ierre Adrien de), à Vannes.

Né au château des Rouxières, canton de Vitré, Ille-et-Vil- 
laine, le 9 juillet 1847 ; avocat ; docteur en droit ; liceneié-ès- 
lettres ; associé de l’Institut de droit international depuis 1875.

En 1869-1870 et années suivantes, M. de Montluc a débuté au 
barreau de Paris comme secrétaire de M. Jules Favre. En 1870- 
1871, il était capitaine du 3° bataillon des mobiles de la Seine 
(camp de Chàlons, Mont-Valérien, affaires d’Épinay et de 
Buzenval); en 1876-1877, il obtint près de 5,000 suffrages dans 
son arrondissement natal, comme candidat du comité tricolore 
d’Ille-et-Vilaine.

En décembre 1877, M. de Montluc fut nommé sous-préfet de 
Brest ; il est actuellement préfet du Morbihan.

PUBLICATIONS.

Notices sur la constitution du Mexique et sur le Brésil. (Annuaire tic la Société de 
législation comparée.) —  Paris, 1876.
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N o t ic e  s u r  l 'a n n é e  lé g is la t iv e  a u  M e x iq u e .  M ô m e  a n n u a i r e .  — 1 8 77 .
L 'o r g a n is a t io n  j u d i c i a i r e  a u  M e x iq u e ,  en c o l la bo r at io n  avec le licencié L i m n n l o u r .  

( B u l l e t in  de la m ém o société.)
L 'o r g a n is a t io n  j u d i c i a i r e  a u  P é r o u ,  i b i d e m .
N o t i c e  s u r  la  l é g i s la t io n  d u  S a lv a d o r ,  i b i d e m .
L e t tr e  s u r  l a  c o n s t i tu t i o n  d e  la  r é p u b l iq u e  m e x ic a in e ,  p a r u e  en espagnol dans le 

jo u r n a l  L o s D e re c h o s  d e l  H o m b r e  de M e x i c o .
N o tic e  s u r  le  c o d e p é n a l  d u  M e x iq u e .  — P a r i s ,  C o t i l l o n .
M .  de M o n l l u c  est, en o u t r e ,  l 'aut eu r de plusieurs articles pa rus dans la I le v u e  

d e  d r o i t  in te r n a t io n a l  e t  d e  lé g is la t io n  c o m p a r é e .

MOYNIER ( G u s t a v e ) ,  à  Genève et à  Sécheron près Genève.

Né à Genève le 21 septembre 1826 ; licencie en droit de la 
faculté de droit de Paris en 1850; avocat à Genève; tour à 
tour vice-président et président de la Société genevoise d'utilité 
;'publique (1857-1869), qu’il a représentée dans les congrès 
internationaux de bienfaisance de Bruxelles 1856, de Francfort 
1857, de Londres 1862, et dans le congrès do sciences sociales 
à Borne 1865 ; président de la Société suisse d'utilité publique en
1863 ; président do la Société suisse de statistique de 1863 à
1864 ; l’un des représentants officiels de la Confédération suisse 
dans les congrès internationaux de statistique do Florence 1867 
et de La Haye 1869 ; désigné comme tel pour les congrès de 
Berlin 1863 et de Saint-Pétersbourg 1872, auxquels il n’a pu se 
rendre ; président, dès l’origine, du Comité international de la 
Croix rouge, fondateur de l’œuvre des secours aux militaires 
blessés ; à ce titre, président de la première conférence interna
tionale de la Croix rouge à Genève 1863; vice-président de 
celles de Paris, 1867, et de Berlin, 1869; enfin l’un des repré
sentants officiels do la Confédération suisse aux deux conférences 
diplomatiques de Genève, d’où est sortie la convention pour 
l’amélioration du sort des militaires blessés dans les armées en 
campagne, 22 août 1864, ainsi que le projet d’articles addition
nels à cette convention, 20 octobre 1868; délégué en 1877,
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par le comité national suisse, à la conférence internationale de 
Bruxelles pour l’exploration et la civilisation de l’Afrique 
centrale.

M» Moynier est un des membres fondateurs de l’Institut de 
droit international, dont il a eu l’un des premiers l’idée.

PUBLICATIONS.

Les institutions ouvrières de la Suisse,  m é m o i r e  rédigé ù la de ma nd o cl publié au x 
frais de lu C o u f é d o r a l io n ,  p o u r  l 'ex p os iti on  univ ers ell e de P a r i s .  — G e n è v e ,  18G7.

La guerre et la charité,  Irailé thé ori qu e et p r a tiq u e de ph il an tr op ie  appliquée au x 
armée s eu ca mp agn e.  ( O u v r a g e  co mp osé en co l la b o r at io n  avee le D r A p p ia  ; cou 
r o n n é  au co nc ou rs o u v e r t  par le com it é central  prussien du la Croix rouge.) —  
G e n è v e ,  18G7.

Étude sur la convention de Genève. — P a r i s  1870.
U n  gra nd  n o m b r e  d'opuscules relatifs à des questions p l u l a u l r o p h i q u c s  cl spécia

lem ent  à l 'œ u vr e  de la C r o i x  rouge.
P e n d a n t  d i x an s,  de 18î>8 à 18G7, AI .  A l o y n i e r  a dirigé la pu bli ca tio n du Bulletin 

périodique de la Société genevoise d'utilité publique (4 vo lum es i n - 8 °  de 700 p a ge s !;  il 
dir ig e ,  depuis 1809, la publi ca tio n du Bulletin international de la Croix rouge 

( tr i m e s t r i e l ) ;  cl depuis 1879 celle du j o u r n a l  (men sue l)  l'Afrique explorée cl civilisée 

q u ’ il a f on dé .

NAUMÀNN ( C h r i s t i a n ) ,  à Stockholm.

Né à Malmœ, le l or juillet 1810; immatriculé en qualité 
d’étudiant à Lund, avec le degré supérieur de capacité, en 1826; 
docteur en philosophie en 1832; attaché, en 1834 et 1835, à la 
chancellerie do la diète à Stockholm et à la chancellerie royale 
(bureaux d’administration); candidat en droit à Lund en 1836; 
agrégé à la faculté juridique de cette université la même année, 
par nomination du prince royal, alors chancelier des universités 
du royaume; employé dans les cours royales et comme juge de 
district on 1830; juge suppléant au tribunal de première 
instance en 1830; greffier et sous-secrétaire do l’ordre des 
paysans à la diète do 1840 à 1841 ; secrétaire et syndic de 
l’université de Lund de 1841 à 1852 ; professeur de droit public
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et de procedure (juris publici et processualis) à Lund, do 1852 à 
1860 ; honoré en 1854, sur l’initiative de l'illustre Wilda, du 
diplôme de docteur on droit de runiversito.de Kiel ; recteur de 
l’université do Lund de 1859 à 1860 ; membre de la cour suprême 
du royaume à Stockholm depuis 1860; pendant quatre années 
membre du conseil général do la ville de Stockholm ; membre 
de l’Institut de droit international depuis sa fondation.

PUBLICA.TIONS.
Du serment royal (Edsüret) d'après les lois provinciales de Suède. —  Disscrlnliou 

composée cm 1830.
Dissertation sur le droit de faire le commerce à la campagne (Landsküp). —  1838.
Droit constitutionnel do la Suède (Sveriges Statsforfattningsratl). — L e s  deux  

premiers vo lu m es  de lu seconde éditi on rev uo cl onguiculée vie nn e nt  de p a r aî tr e.
De deliciis publicis, praccipua juris patriac publici et criminalis ralione habita. —  

Lund, 1842.

Sîir la théorie du droit pénal et sur le système pénitentiaire. — 1849.—  Celle brochure 
a élé traduite eu allemand.

Les lois fondamentales (constitutionnelles) de la Suède, a vco inlroducllon historique, 
motifs, commentaire, cio. —  Première édlllon, 1854. Troisième, 18GG.

Quelle est la religion d'Etat de la Suède ? Qu'entendaient les législateurs de 1809 par 

la liberté des cultes formulée aun° IG de la forme du Gouvernement ? —  1857.
Divers programmes universitairest cntr’aulrcs sur la monarchie absolue du roi Char

les Xl. —  1859-18G0.
D e p u i s  18G4, AI.  INauiuanu publ ic la Ilevue suédoise de législation et de l'Administra

tion de ht justice, Tidskriflfur Lâgsliftning, Lagskipning och F<irwaltning% dans laquelle,  
ou tr e scs r ap po r ts  sur les projets de lois,  plus d ’ une  vin gtaine de m é m o ir es  plus ou 
m oin s étendus sont de su p lu m e .  I l est aussi l’ au te u r  d’ un article sur  le dro it  d ’ asile 
des ét range rs eu S u è d e ,  inséré dans la Revue de droit international.

NEUMANN (LÉoroLD), à V ienne.

Né le 22 octobre 1811 à Zaleszczyki en Galicic, acheva 
ses études juridiques en 1833 à l’université do Vienne ; docteur 
en droit de la môme université en 1835 ; avocat du fisc près la 
Procurature do la (KammerProkuratur), pendant qua
tre ans; professeur do statistique à l’académie thérésienno qui 
à cette époque et jusqu’en 1849 comprenait uno faculté des
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sciences juridiques et politiques ; professeur de droit des gens et 
d’histoire des traités (en langue française) à la même académie 
de 1845 à 1848 ; élu en 1848 membre de la diète constituante 
siégeant à Vienne et qui, plus tard et jusqu’à sa dissolution, 
7 mars 1849, siégea dans la ville épiscopale de Kremsier en 
Moravie; professeur de droit des gens et d’histoire des traités 
à l’université de Vienne depuis 1849 ; professeur de statistique 
à la même université. M. Neumann a été élu deux fois doyen de 
la faculté juridique de Vienne, et en 1868 recteur de l’uni
versité de Vienne. Il est depuis la même époque membre 
à vie de la Chambre des Seigneurs du Reichsrath autrichien.

L ’empereur lui a confié l’instruction juridique de quatre 
archiducs de la maison régnante, parmi lesquels il faut nommer, 
en premier lieu, le frère de S. M., l’archiduc Louis-Victor, 
et tout récemment le prince héritier du trône, l ’archiduc Rodol
phe. Enfin M. Neumann a été membre du conseil municipal do 
Vienne, de 1848 à 1862 ; il est membre de la commission minis
térielle pour l’examen des aspirants en diplomatie, et fait partie 
de l’Institut de droit international à titre de membre effectif 
depuis 1874.

PUBLICATIONS.

O u t r e  un gr a nd  n o m b r e  d'orlicics cl b r o c h u r e s  j u r i d i q u e s  cl  pol iti qu es ,  de criliqucs 
cl  d ’ analyses d ’ o u v r a g e s ,  de m o n o g r a p h i e s  su r  les théories de la slul isl iqu c,  
su r les nationalités de l ' A u t r i c h e ,  sur la slu lisliquc des ch em in s de fer ,  clc. ,  
M .  N e u m a n n  a pu bli c les ou vr a ge s su iva nts  :

Handbuch des Consulatwesens mil besonderer Berücksichtigung des Ocstcrrcichischcn. 
— V ie n n e ,  1854.

Un traité élémentaire du droit des gens à l’usage des Académies militaires. — V i e n n e ,  
1850.

Recueil des traites et conventions de l ’Autriche, depuis nGZjîisqu’en 185G. — L e i p z i g ,  
G vol. in-8°.

E n  co l la b o r at io n  avec M .  de P l a s o n ,  secrétaire u ul iqu e au A l in is lè r c des affaires 
étrangères :

Nouvelle suite au recueil des traités, jusqu’à la {in de 1877. —  9 vol. in-8<>, Vienne. 
(Le tome V II contient un appendice sur la question orientale).

Grundriss des heutigen Europäischen Völkerrechtes. — 2° éd iti on.  V i e n n e ,  1877.
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NORSÀ ( C é s a r ) ,  à Milan.

Né à Mantoue lo 10 mai 1831 ; docteur en droit do l’université 
de Pavic 1853 ; avocat près les cours d’appel et de cassation du 
royaume d’Italie; membre de la société de législation comparée 
de Paris 1872 ; correspondant de l’Académie de jurisprudence de 
Madrid 1874; de l’Athénée vénitien 1874; de l’Institut lombard 
des sciences et des lettres 1875; membre d’autres sociétés 
italiennes ; associé de l’Institut de droit international depuis le 
25 août 1875.

PUBLICATIONS,
De 1853 à 1858, une série d'articles insérés dans VEco dei Tribunali de Venise cldans 

la Gazzclta dei tribunali de Milan, sur lo compromis el l’arbitrage, sur le droit 
hypothécaire, sur les controverses de procédure eu matière de serment cl de com
pétence judiciaire dans les faillites de commerçants, sur l'influence qu'exerce le 
changement du système monétaire sur les rapports juridiques.

E u  1868 et 1872 : Proposto di informa al codice di Procedura civile italiano. —  M i l a n .  
E x t r a i t  du Moniiore dei Tribunali,

1872. Sul conflillo inter nazionalc dclle Leggi Cambiarri. —  Milan. Voyez Revue de droit 

international, III,  503.
1872, lielazionc sulTesercizio dclle professioni d'avvocala e di procuratore. —  Home. 

Voyez Revue de droit international, V, 514.
1875. Sulla nécessita e sui mezzi di rimcdiarc ail' agglomeramenta dclle leygi in Italia. 

—  F l o r e n c e .  E x t r a i t  des Annali di giurisprudenza ltaliana.

Sulla Rîfwmaal processosommario civile. —  M i l a n .  E x t r a i t  du Monitorcdci Tribunali.

1874 à 1877, Revue de la jurisprudence italienne en matière de droit international, 
dans la Revue de Droit international.

Ulstituto di diritto internazionale e le sue opéré dal 1873 at 1878. —  Milan, 1879.
E n  o u t r e ,  diver s articles dans les j o u r n a u x  italiens su r des sujets de droit  po si tif .

OLIVECRONÀ ( S a m u e l  R o d o l p h e  D e t l e v  C a n u t  d ’ ) ,  à  

Stockholm.

Né à Massvik, province do Wermland, le 7 octobre 1817; 
docteur en philosophie en 1839 ; licencié en droit en 1842 ; 
secrétaire de la commission pour la réforme de l’acte de l’Union 
Suédo-Norwégienne en 1844 ; agrégé à la faculté de droit d’Upsal
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en 1847 ; juge suppléant au tribunal de première instance 
en 1848; professeur de droit civil clans la meme faculté en 1852; 
recteur de l’université d’Upsal en 1801-1862 ; docteur en droit de 
la meme université en 1863 ; conseiller à la cour suprême du 
royaume de Suède depuis 1868.

De 1848 à 1867, M. d’Olivecrona a fait à l’université d’Upsal 
des cours publics sur le droit civil, le droit pénal et l’histoire du 
droit suédois. Il a été membre de la diète, dans l’ordre de 
la noblesse, pendant les années 1858 à 1860, 1862 à 1863, 
1865 à 1866 ; il a également fonctionné, dans ces diètes, 
en qualité demembre de . la commission do législation (Lag- 
Utskottet).

Il est correspondant de l’Institut de France (Académie des 
sciences morales et politiques) et de l’Académie de jurisprudence 
de Madrid ; membre de l’Institut de droit international depuis sa 
fondation ; membre de la société de législation comparée de 
Paris; membre de l’Association Howard à Londres.

PUBLICATIONS.
Omdc Kdnneteckcn, hoilka karakteriscra tjnfnadsbrott. ( S u r  les caractères essentiels 

d u  délit de vo l . . )  —  I n  8*. U ps a l,  1840.
Om MakarsGiftorüt i Bo. (De la communauté des biens enlrcépoux.) —  Upsal, 1851. 

2e édition, Stockholm, 1859, 3° édition, considérablement augmentée, Upsal, 18G8. 
La première partie, historique, a été traduite ou français sur la seconde édition cl 
insérée dans In Revue historique de droit français et étranger, 1805. 4* édition en deux 
volumes, (lor l'histoire de In communauté des biens entre epoux; 2« système de la 
communauté d’après les lois civiles de la Suède.) —  Upsal, 1870-1878. in-8.

Om denjuridiska Undervisningen vid Universitetet i Upsala, och om denjuridiska Facut- 

tetens fôrjlyttande till Stockholm. (De renseignement du droit à l’université d’Upsnl, 
et du transfert de lu faculté de droit Îi Stockholm.) —- Upsal, 1859,2° édition, même 
année, in-8.

Bidrag tilt den Svenska konkurslagstiftningenshistoria, (Matériaux pour servir à 
riii.'loirc du droit suédois en matière de faillite.) — Upsal, 1802, iu-8.

Blick $a denjuridiska undcrvisiiingais ndrvarandc tiltstand i England. (Aperçu de 
renseignement du droit en Angleterre. —  Upsal, 1802, in-8.

0m Dôdsslraffet, (De la peine de mort.) —  Upsal, 18GG. Traduction française» 
Paris, 18G8, iu-8.



N O T IC E S  S U R  L E S  M E M B R E S  D E  L  IN S T IT U T , 65

Statistiska notiser' om Dodsstraffefs tilldmpande i N  orge. —  Stockholm, 1809, Traduc
tion française sous le Ulrc de Notices statistiques sur l'application de la peine de 

mort en Norvège. Stockholm, 1870. Traduction norvégienne. Christiania, 1871, in-8.
Om orsakeniu till atcr/all till brott och om mcdlen att miitska dclsa orsakers skadliga 

verkningav. Stockholm, 1872. Edilion française sous le litre do : Des causes de la 

récidive et des moyens d'en restreindre les effets. —  Stockholm, 1873. Traduction 
italienne: Délia Ilecidiva par Al. Jules Luz/.urini, Pavie, 1876, in-8.

Akcrbrukskolonien eller fôrbültrings-anslaltcn i Val d'Ycvre. (La colonio agricole 
péuilenliairo de ValiPYévrc.) —  Stockholm, 1873, 2° édition, in-8.

Akcrbrukskolonien i Mcttray. (La colonie agricole pénitentiaire de Mcllray). — 
Stockholm, 1873, in-8°.

La Colonie d'essai du Val-d'Ycvrc. —  Paris, 1879.
Eu outre, un grand nombre d’articles sur divers sujets insérés dans les Revues 

suédoises, Juridiska Fôrcningens Tidskrift et Tidskrift for Lagstijtning, Lagstiftning 

och Fôrvaltning; dans VAllgcmeine Deutsche Strafrcchlszeitung, daiis la Revue de droit 

international, le Journal du droit international privét et dans la Nouvelle Revue histo

rique de droit français et étranger.

PÀRIEU ( M a r i e  L o u i s  P i e r r e  F é l i x  E s q u i r o u  d e ) ,  à  Paris.

Né à  Àurillac, le 13 avril 1815 ; docteur eu droit après des 
études faites à  Paris et à  Strasbourg ; représentant du Cantal à  

rassemblée constituante de 1848, puis à rassemblée législative; 
ministre de Instruction publique, 1849-1851 ; président de la 
section des finances au conseil d’État, vice-président du conseil 
d’Etat de 1855 à  1870; ministre président du conseil d’État 
dans le cabinet Ollivier, membre du conseil général du Cantal 
1848-1877; sénateur du Cantal depuis 1876 ; grand-croix de la 
Légion d’honneur et do plusieurs ordres étrangers.

M. de Parieu est membre de l’Académie des sciences morales 
et politiques depuis 1856 ; de l’Académie des sciences, belles- 
lettres et arts de Clermont; de l’Académie de législation 
de Toulouse, de la société d’économie politique, de Paris; il 
a été vice-président de l’Institut de droit international dès sa 
fondation, président en 1877-1878 et 1878-1879..

PUBLICATIONS.
Etudes historiques et critiques sur les actions possessoires. —  Paris, 1850.

1879-1880. ■ - II. 5
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Essai sur la statistique agricole du département du Cantal. —  Atirillnr, 1853.
Histoire des impôts généraux sur la propriété et le revenu. — 1856.
Traité des impôts considérés sous le rapport historique, économique et politique en 

France et ù l'étranger. —  Cinq volumes, 18G2-18G4. 2« édit. (en 4 volumes) 18GG-18G7.
Principes delà science politique. —  1870. —  2« édition 1875.
Histoire de Gustave-’Adolphe. —  1 vol. in-12. — Paris, 1875.
La politique française dans la question monétaire cosmopolite. —  Paris, 1875.
La question d'Orient. —  (Dans le Contemporain, revue catholique, livraison du 

1<* Janvier 1878).
M. de Paricu est en oulre auteur de nombreux articles de jurisprudiner, d’his- 

loirc, d’économie politique publiés dans le Journal des économistes, la Revue contem- 

porainet la Revue européenne, la Revue de France, le Contemporain, le Correspon

dant, clc.

PERELS, à Berlin.

Conseiller d’amirauté actuel, conseiller rapporteur ayant Je 
décernât militaire sous les affaires de justice, à Berlin. M, Perds 
a enseigné pendant plusieurs années le droit maritime et le 
droit international à l ’académie des officiers de marine. Il est 
associé de l’Institut depuis 1879.

PUIILICATIONS.
Divers mémoires scientifiques dans le Marine Ycm-dnungshlait : 1874. Die Visiti- 

Yung neutraler Schific. —  Seeccrcmonial. —  Hlokadcrecht. —  1875. Vermcidliche Secun- 
falle. —  1870. Englische Küsten-Nehelsignale —  1877 Kriegscontrchande.

M. Pcrcls prépare un ouvrage sur les eaux territoriales : Das Rccht der Teirilorial- 

gcwdsser,

PETERSEN ( A l e x i s ) ,  à Copenhague.

Né à Holstebro, Jutland, en 184G; candidat en sciences 
politiques (Statwidenskabelig Kandidal) depuis 1870 ; rédacteur 
du National okonômisch Tidsschrift de Copenhague; secrétaire- 
général de la société d’économie politique de Copenhague; 
membre honoraire de la Statistical and social inquiry of îreland 
de Dublin (société irlandaise pour les études statistiques 
et sociales) en 1879 ; associé de l’Institut de droit international 
depuis 1875.
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PUBLICATIONS.

O m  b ô r s s p c c u la tio n c n .  (Des spéculations de Bourse). —  1872.
L id t  o n  b a n k v o c scn .  (Théorie cl histoire des banques). —  1870.
J o h n  L a to  og h a n s  S y s te m .  — 1871.
M o n ts fu r g s m u a lc t.  (De la question monétaire). — 1872.
K a th e d e r s o c ia l i s m e n ,  — 1873. .
S ta ls g jo c ld  og S k a l i e r  i F r a n k r i g .  — 1873.
A m c r ik a t is c h  s o c ia l i s m c n . — 1874.
S p i r i t i s m e n .  — 1874*1875.
K o m m u n is m e n  in  A m e r ic a .

Statistik llovedpcnkter af Danmarks Befolnings . —  Landbrugs, Industring Handels 

Statistik. —  Copenhague, 1878.
H a n d e ls k a le n d e r  f o r  H a n m a r k  (Almanach commercial pour le Danemark). — Copen

hague, 1879.

O m d c n  n a t io n a lö k o n o m is c h e  og s ia t i s l i k e  U n iv e r s i t e t s - U n d e r v i s n in g . (L ' e n s e i g n e m e n t  
un iv er s ita ir e de l ’é co nom ie po lil iqu o et do In statistique.)  —  Co p e n h a g u e ,  1879.

O m  d i t  in te r n a t io n a le  V o ld g if s ts s y s te m .  (Lo mouvement pour l'arbitrage interna
tional). -  1870.

Beaucoup d’articles dans le N a t io n a l  Ö kon om ik  T i d s s c h r i f t ;  entre autres : P r o u d h o n .  

Tome V I .  — L 'im p ô t  p r o g r e s s i f .  Tome V i l .  — L 'im p ô t  d e s  s u c c e s s io n s .  Tome V I I .  — 
L a  c o o p é ra t io n  e n  A n g le te r r e .  Tome V I I I .  — L a  s u s p e n s io n  d u  t r a v a i l  le  d im a n c h e .  

Tome Y I I I .  — L e t tr e s  d 'A lle m a g n e .  Tome X .  — L a  lo i  a l le m a n d e  s u r  le s  b r e v e ts  d ’in v e n 

t io n .  Tome X .  — L e m o u v e m e n t  s o c ia l  a c tu e l .  Tome X I - X H .  — L e  s o c ia l is m e  d e  l a  c h a ire  

e n  I ta l ie ,  Tome X I I .
Quelques articles dans les journaux : J ) c t m i t te n d e  A a r h u n d r e d e ,  N u v id e n ,  D a g b la -  

d e t % etc.
E l en fait de traductions :
E. de Laveloye : L a  p r o p r ié t é  e t  s c s  f o r m e s  p r im i t i v e s ,  sous le litre ; O m  E je n d o m s • 

r e t t e n  og d e n s  s p r in d e l ig e F o r m e n . —  Copenhague, 1876.
John K. Ingram : T h e p r e s e n t  p o s i t io n  a n d  p r o s p e c t s  o f  p o l i l i c a l  c c o n o m y ,  sous le litre : 

N a tio n a lö k o n o m ie n  n a v o r e n d e  S t i l l i n g  og U d r ig te r .  — Copenhague, 1879.

PIERANTONÏ ( A u g u s t e ) ,  à  Rome.

Né à  Chiéti, Abruzzes, le 24 juin 1840; professeur de droit 
constitutionnel et de droit international à  l’université de 
Modèno; puis à  l’université de Naples; avocat aux cours de 
cassation du royaume d’Italie; député au Parlement italien, 
conseiller au conseil du contentieux diplomatique; actuelle
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ment professeur cîe droit international à l’université de Rome ; 
un des membres fondateurs de l’Institut de droit international.

PUBLICATIONS.

Dell1 abolizionc délia pena di morte. — Turin, I8G5.
Ilprogresso del diritto pubblico o dette g cuti. — Alodùnc, 18GG.
Dette incompatibilité!, del Godice penale ioscano col diritto pubblico nazionale. —  18G9.
Storiadegli Studidel diritto inter nazionalc in Italia. —  Modèno, 1870. —  Traduction 

allemande par Leone Roncoli. —  Vienne 1872.
La compctenza del giurî nei fait* imputati ai militari in Pavia e Viaccnza. —  Milan,

1870.
La questions Anglo-Americana delVAîabama. Studio di diritto internazionale pubblico 

e marittimo, 1870.

I  flumi e la Concernions inter nazionale di Mannheim. —  Mémoria di diritto interna- 

zionale. —  Trois éditions.
Le iradizioni Haliane e la riforma del Godice di commcrcio, 1870.
Examen comparé de la législation française et de la nouvelle loi italienne sur le 

notariat, Gand. —  Traduction allemande par M. Slrauch, Ilcidclhcrg.
Larevisiono del Trattato di Parigi. —  Gonsidcrazioni politico-giuridichc. —  F l o r e n c e ,

1871.
La Chicsa Caitolica ncl Diritto. —  Florence, 1871.
Dell’ azione di disconoscimcnio délia proie, Studio di Icgislazione comparaia. —  

Bologne, 1871.
La famiglia, la nazione, lo Stato. —  Lrzione inaugurale del corso di diritto constilU’- 

zionale nelleR. Université!, di Napoli.—  1872.
Pellegrino Rossi. —• Elogio Accademico. •— Naples, 1872.
GU Arbiirati Internazionali o il Trattato di Washington. —  Naples, 1872.
Movimento storico délia legislazionie intorno l'abolizione délia pena di morte dalV 

anno 1865, sino 1872. Rome.
Trattato di Diritto Cosliluzionale. — Naples, 1873.
Traduction italienne du Code de Droit international de M. D, Dudley Ficld, avec 

introduction inliluléo : La Riforma del Diritto dcllo Gcnii e l'Isslituto di Diritto 

Inter nazionale di Gand. —  Naples, 1874.
I I  giudizio conlumacile e la cosa giudicaia dalle Corti di Assisie. —  Deux éditions.
Rapport (en français) à l’Institut de Droit international sur l’inviolabilité de la pro

priété privée dans la guerre maritime et les opinions émises sur ce sujet par les publicistes 

italiens.
Albcrigo Gentili, la sua vila, i sui lcmpiy le sue opère.

Stoi'iadcl diritto intcrnazionalc ncl secolo X IX. —  Naples, 1876.
La pena di Morte ncgli stati moderni.

Trattato di diritto inter nazionale, 1"  volume intitulé Prolcgomeni e parie storica. (Ce 
.volume sera suivi de deux autres).
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N o m b r e u x  di sc ou rs p r o no nc és  dan s la c h a m b r e  des députés d T l u l i c  s u r  divers es  
questions i m p o r t a n te s ,  l ou cha nt au d r o i t  in te rn a ti o n a l  cl ù la po lit i q u e  ext éri eu re 
de l 'Italie.

PRADIER-FODÉRÉ (P aul Louis E rnest), à Lima.

No à Strasbourg le 11 juillet 1826 ; a étudié à Strasbourg et 
pratiqué le barreau à Paris; professeur de droit public au 
collège arménien de Paris; professeur à l’école des sciences 
politiques ; appelé en 1874 à Lima avec la mission do fonder, 
d’organiser et de diriger en l’université de cette ville une faculté 
des sciences politiques et administratives; associé de l’Institut 
de droit international depuis 1879.

PUBLICATIONS,

M .  P r a d i c r - F o d é r é ,  ou tr e des articles dans les recueils j u r i d i q u e s ,  Journal do droit 
administratif, Revue pratique, ' Journal do droit international privé, Revue do droit inter

national et de législation comparée, etc, ,  u publ ié :
Eléments de droit public cl d'économie politique. —  1 vol. 18G5.
rrécis de droit administratif. —  1 y o I. 18G2.
Précis do droit commercial. —  I vol. 1UGG.
Le Droit de la Guerre et de la Paix, pa r G r o t i u s .  No u ve ll e t r ad u ct io n  avec  notes,

—  3 vol. 18G7.
Le Droit des Gens, pa r V a l t c l .  — N o u v e l l e  éditi on précédée d ’ un Es s ai  et d ’ une  dis

se rta tio n.  — 3 v o l .  I8G3.
Nouveau droit international public, p a r  F i o r c .  — T r a d u c t i o n  cl  a n n o t a t i o n s .  —
vol. 18G8.
Droit international privé, par Fiorc. Traduction cl annotations. —  1 vol. 1875.
Principes fJénéraux de Droit, de Politique et de Législation. —  1 vol. 1879.

La question de l’Alabama et le droit des Gens. —  18 .
Commentaire sur le Code de Justice militaire. —  1 vol. 1873.
Rapport à M. le President de la république du Pérou sur l'institution d'une faculté des 

sciences politiques et administratives de San Marcos. —  L i m a ,  1874.
Compendio dcl curso de Enciclopedia del Derccho, professé ù la faculté des sciences 

politiques et a d m i n i s t r a t i v e s  de L i m a .  — L i m a .
Compendio del curso de Derccho adminislrativo, professé en la m ê m e  faculté.
Affaire du I/uxor. —  Lima, 1879.

RENAULT (Louis), à Paris.

Né à Àutun le 21 mai 1843 ; agrégé des facultés de droit
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en 1868, attaché de 1868 à 1873 à la faculté de droit de Dijon, 
où il a fait les cours de droit romain et de droit commercial ; 
attaché en 1873 à la faculté de droit de Paris, où il est chargé 
depuis 1874 du cours de droit des gens ; professeur de droit 
international à l’école libre des sciences politiques depuis 1874; 
associé de l’Institut depuis 1878.

PUBLICATIONS.

Étude sur la loi du 23 janvier 1874 relative à la surveillance delà haute police. —  1874.
Étude sur le progrès de réforme judiciaire en Egypte. —  1875.
Do la succession ah intestat des étrangers en France et des français à Vétranger. — 1870.
Étude sur les rapports internationaux : la Poste et le Télégraphe. ■—  1877.
Étude sur la propriété littéraire et artistique au, point de vue international. —  1878.
Introduction à l'étude du droit international. —  1878.
Collaboration nclive ù plusieurs revues juridiques, au Bulletin delà Société de Légis

lation comparéOy h la Revue de droit inter national y au Journal du droit international 

privé, clc. —  Rapports présentés à l’Institut de droit international.

RIVIER (Alphonse P ierre Octave), à Bruxelles et au Désert, 
près Lausanne (Suisse).

Né à Lausanne le 9 novembre 1835 ; a fait ses études à Lau
sanne, Genève, Berlin et Paris; licencié en droit de l ’académie 
de Lausanne ; docteur en droit de l’université de Berlin (1858) ; 
Privat-Docent dans la meme université en 1862 ; professeur à 
l’université de Berne de 1863 à 1867 ; professeur à l’université 
de Bruxelles depuis 1867; recteur en 1874-1875;, membre cor
respondant de l’Institut national genevois (1865) et de l’Académie 
do jurisprudence de Madrid (1873) ; associé de l’Académie royale 
de Belgique (1873); membre de la société de législation com
parée de Paris; membre honoraire de la société suisse des 
juristes ; secrétaire et membre auxiliaire de l’Institut de droit 
international depuis 1874, membre eiFectif et secrétaire-général 
en 1878.

. PUBLICATIONS.

Untersuchungen über die cautio praedibus praediisque. —  Ecrlln, 18G3.
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Introduction historique au Droit romain. —  .Bruxelles, 1871-1872. 2° *5*1., 1880.
licrichtc burgundischer Agentenin der Schweiz, 1G19-1G29. —  Zurich, 1875.
Les successions à cause de mort en Suisse. (Dans la Revue do droit inter national, 

I. IX , |>. 239-2G3, 331-35G).

Traité élémentaire des successions à cause de mort en droit romain. —  Bruxelles 1878.
Claude Chansonnette, jurisconsulte messin. —  Bruxelles, 1878.
Discours ci publications île circonstance; articles dans le Bulletin de l’Académie 

de Belgique; dans la Revue de droit international; dans la Bibliothèque universelle de 

jMUsannccl Genève, enlr'aulrcs : La Prusse et la crise du Zollvercin, 18G2; Le royaume 

de Danemark et les Duchés-Unis, 18G4 ; Le système pénitentiaire irlandais, 18G5 ; L'affaire 

de tAlabama et le Tribunal arbitral do Genève, 1872; L'Institut do Droit international, 
1874,* La politique suisse envisagée historiquement, 1876; cl dans plusieurs autres 
revues, journaux cl recueils.

M. Hivier est réduclcur-en-chcf, depuis 1878, de la Reiuededroit intm-nalional et de 

législation comparée.

ROLIN (à l b é r i c ), à Gancl.

Né à Mariakerke près Gand, le 16 juillet 1843 ; avocat près 
la cour d’appel de Gand depuis le 16 octobre 1864 ; élu secré
taire et membre auxiliaire de l ’Institut de droit international le 
31 août 1874, après avoir pris part à sa fondation en qualité de 
secrétaire adjoint.

PUBLICATIONS.

M. A !béric Bolin a publié plusieurs article? cl notices dans la Revue de droit inte\‘- 

national et de législation comparée. Son Élude sur l'étal actuel de la question de la peine 
de mort a clé traduite en italien clannoléc par IM. le professeur Carrara; une traduc
tion allemande en a paru dans les Archives do droit criminel.

Le nouveau projet de code pénal italien (Revue de droit international, l. IX  cl X).
mémoire pour la princesse Georges Bibesco déjenderesse et le prince Bibesco intervenant 

contre le prince-de Banff remont demandeur devant le tribunal de première instai.ee de 

Charleroi. —  Guild, 1879.

ROLIN-JÀEQUEMYNS (Gustave), à Bruxelles.

Né à Gand le 31 janvier 1835; docteur en droit et en sciences 
politiques et administratives depuis 1857; membre do l’Académie 
de Belgique ; membre de l’Académie do jurisprudence de Madrid,
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de l’Institut canadien, de la société zélandaise de littérature, de 
la société de législation comparée de Paris, etc.; l’un des fonda
teurs et rédacteur-en-chef, depuis 1869 jusqu’en 1878, de la 
Revue de Droit international et de législation comparée; principal 
fondateur et premier secrétaire-général de l’Institut de droit 
international ; nommé président en 1879.

Le 21 avril 1878, le Sénat académique de l’université d’Edim
bourg a conféré à M. Rolin-Jaequemyns le degré honoraire de 
Doctor ofLaws.

Le 11 juin 1878, M. Rolin a été élu membre de la Chambre 
des Représentants de Belgique.

Le 19 juin de la meme année, il a été chargé du portefeuille 
de l’intérieur.

PUBLICATIONS.

Des partis et do leuv situation actuelle en Bclgique,'\mv G . 'I I . - J .  — B r u x e l l e s ,  18G4, 
b r o e b .  in-8<>.

De larê/orme électorale. E x n m c u  des m o y e n s  fi e m p l o y e r  dans Jes g o u v e r n e m e n ts  
représentatifs p o u r  as su re r la l iberté  îles élections cl  la sincé rité  des vo ies .  — B r u 
xelle s,  18G5, i u - 8 ° .

Voordrachten ouer do grondwet. (Conférences, en langue flamande, sur la Constitu
tion belge). — G a r n i ,  1807, In-IG.

Meme ouvrage. 2™°édit., 2 volumes. —  Gnnd, 1871 cl 1872, in-lG.
De Vctude et du développement de la science du droit international. Conférence donnée 

au jeune barreau de Bruxelles, —  Bruxelles, 1875.
D u  rôle et delà mission des nations neutres ou secondaires dans le développement du 

droit international. Lecture faite A l'Académie de Belgique. —  Bruxelles, 1875.
De l’étude de la législation comparée et du droit international. —  18G9.
Quelques observations sur les concessions de chemins de fer, au point de vue du droit 

international. — 1869,
De quelques manifestations de l'opinion publique en Europe au sujet des brevets d'in

vention. —  18G9.
Chronique du droit international — Différend gréco-turc et conférence de Paris. —  

Question de l'Alubama, cle., etc —  18G9-1870.
La guerre actuelle dans scs rapports avec le droit international. —  Bruxelles, Paris et 

Berlin. Décembre, 1870.

Second essai sur la guerre franco-allemande dans scs rapports avec le droit interna

tional. —  Bruxelles Paris et Berlin, 1871.
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D e  l a  n e u t r a l i t é  d e l à  G r a n d e - B r e ta g n e  p e n d a n t  la  g u e r r e  c iv i le  a m é r ic a in e .  —  1871. 
Q u e lq u e s  m o is  s u r  la  p h a s e  n o u v e lle  d u  d i f f é r e n d  a n g lo -a m é r ic a in .  — 1872. 
jDe la  n é c e s s i té  d 'o r g a n is e r  u n e  i n s t i tu t i o n  s c ie n t if iq u e  p e r m a n e n te  p o u r  f a v o r i s e r  l 'é lu d e  

e t  le s  p r o g r è s  d u  d r o i t  i n te r n a t io n a l .  — 1873.
En  oulrc nombreux articles, discours, correspondances clc. publiés dans divers 

journaux, dans les complcs-rcmlus de V A s so c ia tio n  in te r n a t io n a le  p o u r  le  p r o g r è s  d e s  

s c ie n c e s  s o c ia le s ,  d e s  C o n g rè s  d e  B ie n f a is a n c e ,  d o  S t a t i s t i q u e ,  d e  L i t t é r a tu r e  n é e r 

la n d a is e ,  clc.

SÀCERDOTI (Adolphe), à Padoue.

Né à Padoue le 20 septembre 1844; docteur en droit de l’uni- 
versité de Padoue en 1867; professeur libre de droit commercial 
à l ’uniYersité de Padoue do 1871 à 1878; professeur de droit 
commercial a l’université de Modêne en 1878; associe de 
l’Institut de droit international depuis la mémo année.

PUBLICATIONS.

Délia rcscissionedei contrattiper lcsione% —  Venise, 18G8.
Délia unificazione intcrnazionalo dcl sistema monetario. —  Padoue, 18G9.
Inchicsta monetario tcncla dal Gonsiglio supoiore dcl commercio di Franzia c deposi- 

zionefatia nel senodcl medesimo dalV avo. AdolfoSacerdoli. —  Padoue, 1871.
Dell’ injluenza dclle condizione economiche presenti sopra l'odierno indirizzo dcl 

Diritlo Mercantile. — Frclczione al corso pareggiato di Dirilio commerciale letta il di 

27 novembre 1871. —  Padoue, 1874.
Osservazioni sul libro I,  titolo IX , capo I  delproijetlo di riforma del codice di commerzio 

intorno aile cambiali. —  Bologne, 1874.
Voti per la riforma ncW ordinamento Icgislativo dclle socictà per azioni. —  Padoue, 

1875.
Délia compcnsazione dclle obligazioni : principe c loro applicazioni, specialmenlc in 

malcria mercantile. —  Bologne, 187G.
I l  contralto d'assicuranzionc. —  l°r vol. 303 p. Padoue, 1874. 2« vol., pari. 1 358 p. 

cl pari. I l  137 p. —  Padoue, 1878.
Tcoria c pralica neW odierno dirilio m ercantillePrelczione al corso, letta in Modena. 

—  Padoue, 1870.
Le projet définitif de code de commerce du royaume d'Italie. (Revue de droit interna

tional, l. X ll, 1880.

SARIPOLOS (N icolas Jean), à Athènes.

Né à Citium (Chypre) le 13/25 mars 1817; a étudié à Paris la
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médecine en 1837 et 1838, le droit de 1840 à 1844 ; docteur en 
droit de la faculté de Paris en août 1844 ; professeur de droit 
constitutionnel et de droit des gens à Athènes de 1846 à 1852; 
avocat ; conseil du ministre de l’intérieur de 1854 à 1860 ; de
rechef professeur de droit des gens en 1862 ; professeur de légis
lation criminelle depuis 1863 et, en outre, de droit constitu
tionnel et de.droit des gens depuis 1867 jusqu’en 1875. En 1862, 
M. Saripolos fut élu membre de l’assemblée nationale par quatre 
collèges électoraux et par l’univcrsitô d’Athènes, pour laquelle 
il opta; il a pris, comme rapporteur, une part considérable à la 
rédaction delà constitution actuelle du royaume hellénique.

M. Saripolos est membre correspondant de l’Institut de France, 
Académie des sciences morales et politiques ; associé de l’Académie 
de Belgique; correspondant de l’Académie de jurisprudence de 
Madrid; membre honoraire de la société philologique do Con
stantinople, ainsi que d’une quinzaine de sociétés littéraires 
helléniques, et membre de l’Institut de droit international 
depuis 1877.

PUBLICATIONS.

O n i r c  un n o m b r e  co nsidérable de p l a id o y e r s ,  dans des causes d o n t  be auc ou p so n t  
célèbres,  cl d ’ articles su r di v er s sujets do d ro it  public et in te r n a ti o n a l  etc. dans 
plusieurs j o u r n a u x  cl revues tic G r è c e  cl de P a r i s ,  AI .  S a ri p ol os  est n ul c ur  des 
ou vr ag es et  opuscules qu i  s u iv e n t .*

En groc.

Traitêdc droit constitutionnel, 2 vol. in-8, 1851. Seconde édition, 5 vol, in-8, 1874- 
1875.

Traité du droit des gens, 2 vol. in-8. —  1861.
Traitêdc législation criminelle. 5 vol. In-8, 18G8-1871. Le premier volume conlionl 

une introduction philosophique et l’histoire des législations criminelles dcpuU 
l'antiquité la plus reculée jusqu'à nos jours.

Le passé et l'avenir de la liberté. lu -12. —  1872.
Mémoire sur l'instruction et lebas clergé en Grèce, adressé au ministre de l’instruction 

publique et des cultes. — 1865.
Analyse politique du Vromcthée d'Eschyle. — 1865.
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En français.

Pro Graccia, deux brochures in-8. —  1853.
Le passé, le présent et l’avenir de la Grèce. —  Trieste, 18G6.
Pourquoi il n’y a pas eu de jurisconsultes dans la Grèce antique, inémoiro lu ù l'Aca

démie des sciences morales cl politiques, juillet-août 1871.
Des effets de la chose jugée an criminel sur l’action privée, mémoire lu à lu mémo 

Académie, le 4 août 1877.
Ce que la Grèce aurait pu être et ce qu’elle est, m é m o i r o  lu ù la m ê m e  A c a d é m i e .
Consultation sur la juridiction mixte en Égypte, écrite sur la demande du ministre 

des affaires étrangères (Revue de droit inter mitional, l. IX , 1877, pp. 558-577).
La question gréco-turque, scs commencements, ses progrès,et son état actuel. (Revue de 

droit international, I .X I,  pp. 119-143.)
La législation anglaise dans Vile de Cypre. (Môme Revue, I. X II.)

SCHULZE ( H e r m a n n ), à Heidelberg.
Né en 1824, privat-docent à Iôna en 1848; professeur extraor

dinaire dans la meme université en 1850; professeur ordinaire 
à Breslau de 1857 à 1878, actuellement professeur de droit 
public à Heidelberg. Conseiller intime de justice, membre à vie 
de la chambre des Seigneurs du royaume de Prusse et syndic de 
la couronne dès 1869. Associé de l’Institut depuis 1879.

M. Schulze a pris une part considérable aux travaux législatifs 
des dernières années, notamment en matière d’administration 
intérieure et d’organisation ecclésiastique.

PUBLICATIONS.

Das Recht der Erstgeburt in deutschen Fürstenhäusern. *— 1851.
Nationalökonomische Bilder aus Englands Volksleben. —  1852.
Die staatsrechtliche Stellung des Fürstenthums Neuenburg. —  3e édition, 1857.
Die Ilausgcsetse der regierenden deutschen Fürstenhäuser. —  T. I- II,  18G2-1878.
System des deutschen Staatsrechts. —  T. 1,18G5.
Die Friedensbestimmungen von Prag in ihrem Vcrhältniss zur Neugestaltung Deutsch

lands —  18G7.
Einleitung in das deutsche Staalsrcchl nach den Fricdensbcstimmnnycn von 18GG. 

—  1867.
Die Krisis des deutschen Slaaisrcchts in Jahre 18GG. —  I8G7.
Das Prcussische Slaatsrccht auf Grundlage des deutschen Slaaisrcchts dargcstellt, — 

1870-1877. Voyel Revue de droit international, I. V, p. 513} t. X, p. 107.
Das Erb- und Familienrecht der Deutschen Dynastien des Mittelalters, — 1871.
Lehrbuch des deutschen Slaaisrcchts. Première livraison. —  1880.
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STEIN ( l e  c h e v a l i e r  L a u r e n t  d e ), à  Vienne.

Né en 1815 à Eckernforde, duché de Sleswig; professeur à 
Kiel en 1846 ; expatrié, à la suite de la guerre dano-allemande, 
en 1854; professeur de sciences politiques à l’université devienne 
depuis 1855; membre de l’académie impériale des sciences de 
Saint-Pétersbourg; membre honoraire des universités de Saint- 
Pétersbourg et de Moscou; membre de l’Institut de droit inter
national depuis sa fondation.

PUBLICATIONS.

AI. de Slcin a débuté par un ouvrago sur le  c o m m u n is m e  e t  le  s o c ia l is m e  e n  F r a n c e ,  
1842, 3e dililion, 1852, qui est le premier ouvrage consacré, en Allemagne, à la 
question sociale.

En  I84G, il a publié, avec Warnkmnig, la première H is to ir e  d u  d r o i t  f r a n ç a i s  ; le 
troisième volume lui npparlienl exclusivement.

S y s tè m e  d e  la  s c ie n c e  p o l i t iq u e .  —  Deux volumes non achevés.
M a n u e l s u r  le  p o u v o ir  e x é c u t i f ,  —  18G5. Deuxième édition, 18G9. (Trois volumes.)
D r o it  a d m in i s t r a t i f .  ~  Six volumes, depuis 18GG.
S y s tè m e  d e  la  s c ie n c e  d e s  f in a n c e s .  —  Troisième édition, 1875.
M a n u e l d e  d r o i t  a d m i n i s t r a t i f .  —  1870. La deuxième édition est sous presse.
D e  V c ta t  a c tu e l  e t  d e  l 'a v e n ir  d e s  s c ie n c e s  j u r i d i q u e s  e t  p o l i t iq u e s .  —  1875.

TWISS (S ir T ravers), à Londres.

Docteur en droit de l’université d’Oxford, jadis doyen de 
VUniversity collège à Oxford 1836, maintenant honorarij fellow; 
membre de la société royale de Londres depuis 1838 ; membre 
du barreau d’Angleterre, 1840; membre du collège d’avocats de 
droit ecclésiastique et de droit maritime à Doclors commons, 
Londres, 1842; professeur d’économie politique à l’université 
d’Oxford, 1842-1847; l’un des commissaires arbitraux pour 
régler les frontières des provinces de New-Brunswick et du 
Canada en 1851 ; professeur de droit international au col
lège de la Reine à Londres, 1852-1855; l’un des commissaires 
royaux chargés de faire enquête et rapport sur les règlements
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du collège de Maynooth en Irlande, 1852-1853 ; professeur royal 
de droit à l’université d’Oxford, 1855-1871; chancelier du 
diocèse de Londres, 1858 ; grand-vicaire et chancelier do l’arche
vêque de Cantorbéry, 1852-1873 ; conseiller de la Reine, 1858 ; 
maître du Banc de Lincoln’s Inn dans la meme année; avocat- 
général de l’amirauté de la Grande-Bretagne, 1862-1867 ; membre 
de la commission chargée par Sa Majesté Baitannique de faire 
enquête et rapport au sujet des lois de neutralité, 1867 ; avocat- 
général de la Couronne de la Grande-Bretagne, 1867-1873; l’un 
des commissaires royaux chargés de faire enquête et rapport 
touchant les lois de naturalisation et d’allégeance, 1868 ; aussi 
membre de la commission royale chargée de faire enquête et 
rapport touchant les lois de mariage dans la Grande-Bretagne, 
l’Irlande et les colonies britanniques, 1868 ; membre de l’Institut 
de droit international depuis 1874.

PUBLICATIONS.

The Oregon Question examined with respect to f acts and the Law of nations. —  1840.
View of the progress of political economy in Europo since the W ith  century, —  1847.
The relations of the duchies of Schleswig and of Holstein with the crown of Denmark ami 

the Germanic confederation. —  1848.
Letter apostolic of Pope Pius IX  considered with reference to the Law of England nad. 

the Law of Europe. —  1851.
Lectures on the science of InUrnational Law. — 1850.
The rights and duties of nations in time of peace. —  18G1.
The rights and duties of nations in time of war —  1803. D e u x i è m e  ed it i o n ,  1875.
The Blnck-Blook Of the admiralty. —  1871-187G.
Appendix to the Black-Book of the admiralty, containing all the more important codes 

of medieval maritime Law. —  1873-1876.
La neutralisation du canal de Suce. —  Revue de droit international, I. VJI, 1875.

The Black book of admiralty. —  Tome IV, 1876.
Duns In Law magazine and Review: F é v r i e r ,  1870. The exterritoriality of public 

ships in foreign waters. —  M a i ,  1876. The applicability of the European law of nations 
to the African slave states. —  F é v r i e r  1877. The criminal jurisdiction of the admiralty 

in case of the Franconia. —  M a i ,  1877. The international juridiction rf the admiralty in 

civil matters. —  N o v e m b r e ,  1877. The doctrine of continuous voyage. P u bl ié  eu f r a n 
çais sous le litre : La doctrine de la continuité du voyage. ( P a r i s ,  1877), Cyprus, ils 

mediaeval jurisprudence and modern legislation. M a i ,  1880.— E l  beaucoup d 'a u lr es  
articles i m p o r t a n t s .
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N o m b r e u x  ra p p o r t s cl disco ur s il r i n s U t u l  de d r o i t  i n t e r n a t i o n a l ,  i» l 'a ssociation 
p o u r  la r é f o r m e  cl la codif ica ll ou  du  dr o i t  des {-eus cl  à l 'association p o u r  l 'a van ce 
me nt des sciences sociales.

N o m b r e u x  articles dans \ 'A c a d è m y % le N a u tic a l  M a g a z in e ,  elc.
Si r  T r a v e r s  T w i s s  a pu bli é une édition olliciellc, avec notices et c o m m e n ta i r e s ,  du 

célèbre traité de H e n r i  B r a c l o n  D e  le g ib u s  c i c o m n c lu d in ib u s  A n g liw .

WALLACE ( M a c k e n z i e ), à  Constantinople.

Né à Paislcy, le 11 novembre 1841, étudia successivement 
aux universités de Glasgow et d’Edimbourg et devint, en 1861, 
maître-cs-arts. Se destinant à la profession d’avocat, il suivit les 
cours des universités d’Edimbourg, de Paris, de Berlin et enfin 
de Heidelberg où il obtint le grade de docteur en droit.

M. Wallace se destinait à l’enseignement et préparait une 
thèse en vue de se faire habiliter comme Privat-Docent près de 
l’université de Heidelberg; mais, en 1870, il se rendit en 
Russie où il séjourna jusque vers la fin de 1875, se consacrant 
à l’étude des mœurs, des lois et des institutions de ce pays.

En 1877, à l’occasion du congrès, il fonctionna à Berlin 
comme correspondant du Times, et vers la fin de cette année, il 
se rendit en la meme qualité à Constantinople. Associé de 
l’Institut de droit international depuis 1878.

PUBLICATIONS.

R u s s ia ,  1877 (tiiudcs sur la llussic). —  Ce livre a eu de nombreuses éditions et a été 
traduit en plusieurs langues. Un travail conçu sur le même plan mais de moindre 
étendue avait paru au commencement de 1877 cl axait obtenu un grand succès.

M .  Wallace ré u n i t  actuellement les m a t é r i a u x  d ' u n  livr e su r la T u r q u i e .

WESTLAKE ( J o h n ) ,  à Londres.

Né dans le comté de Cornouailles en 1828; Queens counsel; 
l’un des fondateurs et dos directeurs de la Revue de droit inter
national; membre fondateur de l’Institut de droit international.

Le 21 avril 1877, le Sénat académique de l’université d’Édim-
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bourg a conféré à M. Westlake le degré honoraire de Doctor of 
Laws (Docteur en droit).

PUBLICATIONS.

A Treatise on Private international Lato, or The conflict of laws, with principal 

reference to its practice in the English and ether cognate systems of jurisprudence, —  
Londres 1858.

On the International Aspects of Bankrupt Laws, dans les Transactions of the National 

Association for the promotion of social science, 186! (p. 777-786). —  Londres, 1862.
On commercial Blockades, dans les Tapers read before the Juridical Society, vol. II, 

p. 681-721. — Londres, 1863.
Be la naturalisation et de Vexpatriation, ou du changement de la nationalité. Revue 

de droit international, I, p. 102 h 111.—  1869.
Est-il désirable de prohiber Vexportation de la contrebande de guerre ? Revue de droit 

international, II, p. 614 à 635. —  1870.
Cas de droit international, public ou privé, récemment jugés par les tribunaux anglais. 

Revue de droit international, l. V I, 388-403, 612-629, l. V III, pp. 478-482, l. X, pp. 539 
à 550.

En mure divers articles dans la Revue de droit international, I 'Academy el d’attires 
recueils.

WHARTON ( F r a n c i s ) ,  à Cambridge, Massachusetts.

Né à Philadelphie le 7 mars 1820 ; docteur en droit; membre 
de l’Institut de droit international dès sa fondation.

PUBLICATIONS.

A Treatise on the criminal Law of the United States. —  Sepl editions de 1846 A 1874. 
Precedents of Indictemcnt and and Pleas. — Trois editions.
A Treatise on the conflict of Laws, or Private international Law, including a compara

tive view oj Anglo-American, Roman, German and French Jurisprudence.
Medical Jurisprudence fen co l la b o r a t io n  avee M M .  Stille,  A s h u r s l ,  A m o r y , S i n k l c r ) .  
A Treatise on the Law of Homicide. D e u x  editions.
A Treatise on the Law of Negligence, embracing the English and American Authorities. 

A Treatise on the Law of Agency. —  1876.

WOOLSEY (Théodore D wigiit), à New-IIaven (Connecticut). 

Né à New-York le 31 octobre 1801. Après avoir fait scs



8 0 2 me P A R T IE .

humanités à Yale-College, New-Haven (Connecticut), M. Wool- 
sey a obtenu, en 1820, le gracie de bachelier-cs-arts ; il a 
étudié ensuite le droit à Philadelphie, la théologie à Princeton, 
New-Jersey; puis fonctionné en qualité de public tutor au 
collège de Yale ; de 1827 à 1830, il a voyagé en Europe, et a 
séjourné à Paris, Leipzig, Berlin et Bonn, s’occupant princi
palement de la langue et de la littérature grecques. Professeur 
de grec à Yale, de 1831 à 1846, il a publié, entre autres, 
diverses éditions : VAntigone et YÊlectre de Sophocle, le Pro- 
méthée d’Eschyle, Y Alceste d’Euripide, le Gorgias de Platon. 
Nommé président du Yale-College en 1846, il a occupé ce 
poste jusqu’en 1871, et fait, en outre, des cours sur diverses 
matières de politique et d’histoire et sur le droit international. 
Depuis 1872, M. Woolscy est membre et président du comité 
américain de révision du Nouveau Testament dans la version 
anglaise, qui agit en coopération avec le comité établi dans le 
meme but dans la Grande-Bretagne. Il est membre de l’Institut 
de droit international depuis sa fondation.

PUBLICATIONS.

Introduction to the study of the lntcrnationul Law, 1860. E d i t i o n s  nou ve lle s,  t o u jo u r s  
am él io ré es ,  eu 1804, 1871, 1874. C i n q u i è m e  édition avec addi tio ns im p o r t a n t e s ,  
dédiée a u x  m e m b r e s  de l’ I n s l i lu l  de d r o i t  i n te rn a ti o n a l ,  1879. —  N e w - Y o r k  et 
L o n d r e s .

Essay on divorce and divorce legislation in the United States. —  18G9.
N o m b r e u x  articles s u r  des mat ières se r a p p o r t a n t  au d ro it  i n lc r n ol io n a 

c n l r ’ aulrcs ; Recent aspects of international law, dans le Ncw-Englander. —  185G.
Right of Search, même journal. —  1858.
Relations of separate States to general justice, même journal. —  18G4.
The case of the Alabama, même journal. —  18GD.
Review of prof. Bernard's British Neutrality. —  North Amcrican-Iteview, 1870-1871.
Treaty of Washington. —  T r o i s  articles dans Ic Ncw-Englandcr. * -  1873.

The exemptions of private property on the sea from capture, dans V American Journal 
of social science, no Y II.  —  1874.

On Arbitration, dans VInternational Review, no i. —  1874,
On European equilibrium, dans Ic Princeton Revicio. —  Novembre, 1878.



Political science or ihc siate thcoretically and practically considercd, 2 v o l .  i n - 8 ° .  — 
1878.

E n  o u t r e ,  M .  W o o l s c y  n édité en 1874 l ’ ou vr n gc  de M .  L i c b c r ,  Civil Liberty, cl en 
1875, les Political Ethics du m ôm e il lustre cl regretté j u r i s c o n s u l t e .

YVERNÈS ( É m i l e ) ,  à Paris.

Né à Paris le 27 mars 1830, licencié en droit de la faculté de 
Paris; chef de division au ministère de la justice de France. 
Dirige le service des statistiques judiciaires depuis 1862. Douze 
fois délégué par le gouvernement français à des réunions inter
nationales : congrès international de statistique ; congrès inter
national pénitentiaire ; commissions permanentes de ces deux 
congrès ; chaque fois président ou vice-président de section et 
rapporteur. Lauréat de l’Institut, (prix de statistique de 1877) ; 
nommé par le gouvernement italien membre correspondant 
de la commission de statistique judiciaire du royaume d’Italie; 
membre correspondant de l’Académie des sciences de Sienne ; 
membre do l’Association Howard, do Londres ; membre de la 
Société générale des prisons ; membre do la Société de législa
tion comparée; nommé, par le garde-dcs-sceaux, secrétaire du 
comité de législation étrangère établi au ministère de la justice ; 
associé de l’Institut de droit international depuis 1870.

PUBLICATIONS.

I,a récidive e t  le régime pénitentiaire en Europe. —  1874.
L'administration de Injustice civile et commerciale en Europe. — 1876.
Divers mémoires, rapports, d e .  de ma nde s pa r  les r é u n i o n s  in te rna tio na les  ci-dessus;  

plusieurs articles des dic tio n n ai re s de la p o lit iq u e cl  de l’ a d m i n i s t r a t i o n .

NOTICES SUR LES MEMBRES DE L’INSTITUT. 8 1

1876-1880.  — I I . 6
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Six membres de l’Institut, dont les noms suivent, ont été 
enlevés par la mort, après avoir fourni de longues et utiles 
carrières (1).

AHRENS (Henri).

Né à Kniestadt près Salzgittcr le 15 juillet 1808, mort en 
août 1874. L’un des fondateurs de l’Institut.

Notice par M. de IIoltzendoriF dans la Revue de droit inter
national, t. VII, p. 125-126.

CAUCHY (Eugène F rançois).

Né à Paris le 16 octobre 1802, mort le 2 avril 1877 ; membre 
de l’Institut dès sa fondation.

Notice par M. Rivier, dans l 'Annuaire, 2° année, p. 23-30.

HÀUTEFEUILLE (Laurent B asile).

Né à Paris le 23 juillet 1805, mort à Paris le 26 janvier 
1875 ; membre de l’Institut depuis sa fondation.

Notice par M. Rivier, dans V Annuaire} première année, 
p. 65-80.

HEFFTER (Auguste Guillaume).

Né à Schweinitz le 30 avril 1796, mort à Berlin le 5 jan 
vier 1880; membre de l’Institut depuis sa fondation.

Notice dans la Revue de droit international, t. XII, p. 119- 
121. Une notice plus étendue sera insérée dans le prochain 
Annuaire.

(i) MM. D rouyn de L iiuys, V idari et V ergé , tous trois membres de 
l ’Institut dès sa fondation, ont donné leur démission, le premier durant 
l ’exercice de 1877 à 1878, les deux derniers dans l’exercice de 1878 à 
1879.
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SCLOPIS DE SALERANO (le comte F rédéric).

Né à Turin le 17 janvier 1798, mort dans la meme ville le 
8 mars 1878 ; membre de l’Institut dès sa fondation.

Notice par M. Fioro (traduite par M. Rivier), ci-dessus, 
tome I, p. 27-38.

WASIiBURN (Emory).

Né le 14 février 1800, mort le 18 mars 1877; membre de 
l’Institut dès sa fondation.

Notice par M. Rivier, Annuaire de 1878, p. 23-24.



Note statistique concernant le per sonnel de l’Institut 
droit international.

Apres une expérience de six années, la marche de l’Institut 
offre déjà à la statistique des éléments qu’il est intéressant de 
recueillir. Nous présenterons donc ici quelques données numé
riques relatives au personnel de notre association, et nous le 
ferons d'autant plus volontiers qu’elles sont de nature à produire 
une impression tout-à-fait encourageante.

Rappelons d’abord que les six premières sessions ont eu lieu :
La l ro à Gand du 8 au 10 septembre 1873.

2° à Genève du 31 août au 5 septembre 1874.
3« à La Haye du 27 au 31 août 1875.
4° à Zurich du 10 au 13 septembre 1877.
5° à Paris du 2 au 5 septembre 1878.
6° à Bruxelles du 1 au 6 septembre 1879.

En dehors dos sessions, deux commissions ont siégé extraordinaire
ment : l’une a Paris en 1874, l’autre à Heidelberg en 1877.

De 1873 à 1879, le personnel s’est accru par des élections 
successives, comme l’indique le tableau suivant :

Mombros. Associes.
Fondateurs présents à Gand en 1873 11 \|
Adhérents (1) élus à Gand » 22 i

1> 39
Candidats id. » 4 + 2 )

» élus à Genève en 1874 8 + 3 11
» » La Haye en 1875 1 + 11 12
» » Zurich en 1877 6 + 2 8
» » Paris en 1878 6 + 5 11
y » Bruxelles en 1879 0 + 9 9

58 32
à déduire :

Décédés 6
! »Démissionnaires 4 

Devenus membres effectifs 5
Restent à ce jour 48~ 27

il) Convoqués à Gand, mais n’ayant pu s’y rendre.



Ce n’est que dans la session de Paris que le nombre des mem
bres effectifs a atteint son maximum statutaire (50). Celui des 
associés a été jusqu’à présent illimité.

Au point do vue de la nationalité, les membres et les associés 
actuels se répartissent comme suit :

NOTE STATISTIQUE SUR LES MEMBRES DE L’iNSTITUT. 8 5

Mombres. Associes. Total.
Allemands 7 4 U
Américains (États-Unis) 4 0 4
Américains du Sud 1 1 2
Anglais 5 3 8
Autrichiens 2 0 2
Belges 4 1 5
Danois 1 1 2
Espagnols 1 1 2
Français 4 9 13
Grecs 1 0 1
Hollandais 1 1. 2
Italiens G 2 8
Nonvégiens 1 1 2
Russes 4 1 5
Suédois 2 0 2
Suisses 4

48
2

27
6

~75~
On voit par cette liste que l’Institut est bien réellement inter

national. Il s’est d’ailleurs conformé à l’article 5 de ses statuts, 
qui veut que le nombre des membres effectifs ressortissant à un 
même Etat ne dépasse pas le cinquième du nombre total. — En 
fait d’Européens, il ne manque au sein de l’Institut que des 
Portugais, des Turcs et des représentants des principau ês 
détachées de la Turquie.

Les prévisions pessimistes qui avaient fait dire à priori que 
les sessions de l’Institut ne réuniraient guère que 5 ou 6 do ses 
membres, et que, par conséquent, le but de ses fondateurs ne 
serait pas atteint, ne se sont heureusement pas réalisées. En 
effet-, le nombre des assistants a été :
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Membres. Associés. Total.
à Gand Il 2 13
à Genève 1? 3 21
à La Haye 18 5 23
à Zurich 10 0 16
à Paris 17 7 24
à Bruxelles 10 9 23

125 présences,
De ces 125 présences, 124 sont dues aux personnes qui font 

encore actuellement partie de l’Institut. Elles se repartissent 
entre 50 personnes, dont 36 membres et 14 associés.

4 membres ont assisté à 6 sessions.
3 » et 1 associé » 5 »

8 » 0 » » 4 »
2 » 1 » » 3 »
7 » 3 » » 2 »

12 » 9 » » 1 »
12 » 14 » » 0 »

mais plusieurs de ces derniers ont prêté, par correspondance ou 
autrement, leur concours à des commissions dont ils faisaient 
partie.

Un seul membre a assisté à toutes les séances de toutes les 
sessions, et de plus à celles des deux commissions extraordinaires 
susmentionnées.

Le tableau qui précède ne donne pas une idée suffisamment 
exacte do l’assiduité des membres, chacun d’eux n’ayant été mis 
en demeure de siéger que depuis son élection. Pour tenir compte 
de cette circonstance, nous avons calculé les absences de chacun 
postérieurement à son admission, et nous avons trouvé qu’à ce 
point de vue le groupement pouvait se faire comme suit :

9 des membres et associés présents à Gand ont fait ensemble 
26 absences; ils ont donc manqué en moyenne 2,88 sessions.

25 des membres élus à Gand ont fait ensemble 112 absences ; 
ils ont donc manqué en moyenne 4,48 sessions.
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17 des membres élus dans les sessions suivantes ont fait 
ensemble 3G absences; ils ont donc manqué en moyenne 2,12 
sessions.

22 associés élus dans les sessions suivantes ont fait ensemble 
50 absences ; ils ont donc manqué en moyenne 2,09 sessions.

12membres ou associés n’ont fait aucune absence.
La forte proportion des absences pour les membres élus à 

Gand doit provenir de l’âge avancé de plusieurs d’entre eux; 
c’élait parmi eux que figuraient les G collègues que la mort nous 
a déjà enlevés. — On peut croire aussi qu’ayant été élus en 
quelque sorte d’oilice, plusieurs se sont sentis moins obligés de 
se déplacer que s’ils s’étaient spontanément portés candidats. — 
D’autres, au nombre de trois, ont prouvé, par l’envoi de leur 
démission, qu’ils ne tenaient pas beaucoup à être des nôtres. 
— Ces observations ne nous empêchent pas d’admettre que la 
plupart des absences sont involontaires et parfaitement justi
fiées. Nous comprenons fort bien, par exemple, que le plus 
souvent de nouveaux membres ne risquent pas un voyage pour 
venir siéger dans la session même où leur candidature doit être 
posée; des fonctions assujettissantes sont fréquemment un 
obstacle sérieux; l’éloignement arrête aussi beaucoup de nos 
collègues, surtout en raison de leur âge, car l’Institut n’est pas 
précisément composé de jeunes gens. Pour ne parler que de ses 
48 membres effectifs actuels :

3 seulement ont moins de 40 ans (minimum 35).
10 ont de 40 à 50 ans. 13 ont de GO à 70 ans.
15 » 50 à GO. 7 » 70 à 80 (dont

2 octogénaires).

Il est probable que les absences seront relativement moins 
nombreuses à l’avenir qu’elles ne l’ont été jusqu’ici, car l’Insti
tut semble désireux de tenir compte, lors des élections annuelles,
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du degré probable d’assiduité des candidats. Les statuts, révisés 
en 1879 et 1880, permettront aussi de décerner à ceux des 
membres eiïectifs que des difficultés permanentes empêchent de 
prendre une part active aux travaux de l’Institut, le titre de 
membre honoraire qui, sans les priver d’aucune de leur préro
gatives, rendra leur siège disponible pour des recrues plus libres 
de leur temps et de leurs mouvements.

Il est permis de penser, enfin, que la valeur des travaux de 
l’Institut, l’intérêt et le charme de ses réunions, exerceront sur 
ses membres une attraction toujours plus puissante, et contri
bueront à grossir les rangs des assistants à ses futures sessions.

G. Moynikii.
Genève, le 10 Mai 1880.
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T ab le a u  des fa it s  l e s  p l u s  im po r ta n ts  r e l a t if s  a  l ’iiis -

to ir e  DE LA LÉGISLATION ET DU DROIT PUBLIC NATIONAL 

ET INTERNATIONAL DU 1er JANVIER 1877 AU 31 DECEMBRE

1878.

Section première.

Lois et évènements principaux concernant le droit public 
national et la politique intérieure.

Allemagne et États dépendants de l ’Empire allemand.

1877.

l ,r janvier. — Empire allemand. — L’empereur célèbre le 
soixante-dixième anniversaire de son entrée dans l’armée.

10. — Empire allemand. — Élections générales au 
Reichstag.

12. — P russe. — Ouverture de la diète, par l’empereur-roi. 
Discours du trône. — Le duc de Ilatibor président de la 
chambre des seigneurs ; vice-présidenis, MM. de Bernuth et 
Ilasselbach. M. de Bennigscn, président de la Chambre des 
députés; M. Klotz et le comte de Béthusy-IIuc, vice-présidents.

19. — P russe. —■ Chambre des députés. Ouverture do la 
discussion du budget.

24. — P russe. — Diète. Motion Rcichensperger concernant 
l’enseignement religieux dans les écoles primaires.
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27. — E mpire allemand. — Code à1 organisation judiciaire 
pour l’empire allemand. (Gerichlsverfassinigsgesetz.)

30. — Empire allemand. — Code de procédure civile pour 
l’empire allemand. (Givilprozessordnung.)

31. — P russe. — Diète. Débats sur les crédits destinés à la 
politique générale.

1er février.— Empire allemand. — Code d’instruction crimi
nelle pour l’empire allemand. {Strafprozessordnung.)

5. — P russe. — Chambre des seigneurs. Interpellation 
touchant le maintien sous séquestre des biens do l’ex-roi de 
Hanovre.

5. — Alsace-L orraine. — Ouverture de la session de la 
délégation nationale (Landesausschuss), à Strasbourg.

8. — P russe. — Condamnation du cardinal Ledochowsky, 
par le tribunal d’Inowraklaw, pour contravention aux lois de 
mai, offense au souverain et résistance à l’autorité.

9. — P russe. — Chambre des députés. Débats sur les fonds 
secrets.

10. — E mpire allemand. — Loi sur les faillites, (Konkurs- 
ordnung.)

10-13. — Empire allemand. — Conférence, à Berlin, de 
délégués des administrations de chemins de fer allemands, pour 
la réforme des tarifs.

13. — Alsace-L orraine. — Décret complétant l ’organisation 
de la délégation nationale (Landesausschuss) .

IG. —  P russe. — Chambre des députés. — Commencement 
de la deuxième lecture du budget des cultes.

22. — Empire allemand. — Ouverture du Reichstag par 
l’empereur. Discours du trône.

23. — E mpire allemand. — Reichstag. M. de Forckenbeck 
est élu président ; le baron Schenk de Stauffenberg et le prince 
de Hohenlohe Langenburg sont élus vice-présidents.
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23. — P russe. — La chambre des députés adopte le projet 
de loi concernant le partage de la province de Prusse en deux 
provinces.

24. — P russe. — Loi concernant les indemnités de déplace
ment des fonctionnaires.

26. — Prusse. — Chambre des députés. Motion de M. Lassen, 
député du Sleswig, demandant prompte exécution de Particle V 
du traité de Prague; rejetée aune très forte majorité.

28. — E mpire allemand. — Démission de M. Maybach, 
président de l’oiTice impérial des chemins de fer. M. Maybach 
devient sous-secrétaire d’État au ministère du commerce du 
royaume de Prusse.

— Le conseil fédéral désigne, par 30 voix contre 28, Leipzig 
comme siège de la cour suprême.

28. — P russe. — La chambre des seigneurs adopte le projet 
de loi concernant le partage de la province de Prusse.

3 mars. — P russe. — Clôture de la session de la diète 
prussienne.

5. — Empire allemand. — Présentation au Reichstag du 
budget de l’empire pour 1877-1878.

10 et jours suivants. — Empire allemand. — Reichstag. 
Discussion de la loi budgétaire.

14. — P russe. — Loi établissant le budget pour 1877-1878.
14. — Alsace-L orraine. — Loi concernant la recherche des 

commandes de marchandises et Vexercice des professions ambu
lantes. (Geselz belreffend das Aufsuchen von Waarenbestellungen 
und den Gewerbebetrieb im Vmherziehen.)

15. — Alsace-Lorraine. — Office du chancelier de l’empire 
concernant la naturalisation des Alsaciens-Lorrains qui ont 
opté pour la France et désirent rentrer en Alsace-Lorraine.

16. — P russe. — Loi supprimant le lien féodal dans les 
territoires régis par le droit provincial de la Prusse orientale.
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20. — E mpire allemand. — Adoption en second débat, 
par le Reichstag, de la loi concernant la legislation dans 
T Alsace-Lorraine.

22. — E mpire allemand. — Célébration du 80° anniversaire 
de la naissance do l’empereur.

24. — Empire allemand. — Le Reichstag sc prononce, en 
troisième lecture, pour Leipzig comme siège de la cour supreme.

27. — Le prince de Bismarck, chancelier de l’empire, 
demande, pour motifs de santé, à être déchargé de ses fonctions.

10 avril. — Empire allemand. — L’empereur refuse la 
démission du chancelier de l’empire, mais lui accorde un congé 
illimité. Le prince de Bismarck l’annonce par lettre au président 
du Reichstag.

11. — Empire allemand. -  Loi sur le siège de la cour 
suprême de Vempire. (Gesetz liber den Sitz des lleicksgerichts.)

19. — Empire allemand. — Reichstag. La motion Kryger 
concernant l’exécution de l’article Y du traité de Prague est 
rejetée.

24. — E mpire allemand. — Discussion au Reichstag du 
budget .militaire. Discours du feldmaréchal comte deMoltke.

26. — E mpire allemand. — Reichstag. Troisième lecture de 
la loi budgétaire.

27. —  E mpire allemand. — Rejet par le Reichstag de la loi 
de représailles, concernant les droits sur les fers.

l r-9 mai. — Voyage en Alsace-Lorraine de l’empereur, 
accompagné du prince impérial et du comte de Moltko.

2. — Empire allemand. — Loi concernant la législation dans 
VAlsace-Lorraine. (Geselz betreffend die Landcsgesetzgebung in 
Elsass-Lothringen.)

3. — Empire allemand. — Troisième lecture, au Reichstag, 
de la loi sur les brevets d’invention et l’institution d’un office 
impérial des patentes.
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— Clôture de la session du Reichstag.
11. — Alsace-Lorraine. Loi modifiant la législation des 

eaux. (Gesetz betreff end Abänderung der Gesetzgebung hinsicht
lich des Wasser rechts,)

22-25. — Quatrième synode des vieux-catholiques d’Alle
magne, à Bonn.

25. — E mpire allemand. — Loi sur les brevets d'invention. 
(Patentgesetz.)

2G. — Alsace-Lorraine. — Décret impérial (Cabinetsordre) 
portant augmentation des garnisons de l’Alsace-Lorraine.

27-30. — Troisième congrès annuel des socialistes allemands à 
Gotha.

13 juin. — H esse. — Mort du grand-duc Louis III. Son 
neveu, Louis IV, lui succède.

16. — Assemblée d’industriels protectionnistes, à Francfort.
18. — Ordonnance concernant Y organisation, la procédure 

et la marche des affaires à l'office des brevets d'invention. (Verord
nungbetreffend die Einrichtung, das Verfahren und den Geschäfts
gang des Patentamtes.)

2 juillet. — B avière. — Ouverture de la diète. La formation 
du bureau de la seconde chambre a lieu dans le sens ultra
montain.

4. — P russe. — Loi sur les paroisses et synodes évangéliques 
dans le ressort du consistoire de Wiesbaden. (Kirchengemeinde- 
und Synodalordnung ¡Hr die evangelischen Gemeinden im 
Amtsbezirke des Gonsistoriums zu Wiesbaden.)

6. — B rème, Oldenbourg, P russe. — Publication de la 
convention du 6 mars 1876 concernant la navigation du Weser 
inférieur.

7. — E mpire allemand. — Ordonnance impériale inter
disant l’exportation des chevaux sur toutes les frontières de 
l’empire.
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L3. — Bavière. — Débats dans la seconde chambre sur le 
budget de la guerre.

— H esse. — Mort de Monseigneur de Ketteler, évoque de 
Mayence.

25. — P russe. — La police interdit un congrès socialiste 
convoqué à Berlin.

27. — Loi sur les enquêtes en cas de sinistres maritimes. 
(Gesetz betreffend die Untersuchung von Seeunfcillen.)

19-20 août. — Congrès des journalistes allemands à Dresde.
26. — Inauguration solennelle sur le Burgberg près de Harz- 

bourg, à l’endroit d’où partit l’empereur Henri IY pour se rendre 
à Canossa, de la colonne dite de Canossa, en souvenir de la 
parole du prince de Bismarck (14 mai 1872) : « Nous n’irons 
pas à Canossa. »

10-13 septembre. — Assemblée générale des associations 
catholiques d’Allemagne à Würzbourg.

28-30. — Sixième congrès des vieux catholiques à Mayence.
28. — B avière. — La diète reprend ses travaux.
8-10 octobre. — Assemblée générale de la Société de politique 

sociale à Berlin. Résolutions défavorables au libre échange absolu.
15. — P russe. — Le comte d’Eulenburg, ministre de l'inté

rieur, obtient un congé de six mois; M. Friedcnthal, ministre 
de l’agriculture, est chargé de l’intérim.

21. — P russe. — Ouverture do la diète. Discours du trône 
par M. Camphauson, ministre des finances et vice-président du 
ministère d’Etat.

22. — Congrès ouvrier (non socialiste), à Géra.
23. -- P russe. -  Présentation du budget pour 1878-1879.
24. — B avière. — Mort de Monseigneur Sclierr, archevêque 

de Munich.
26. — Saxe. — Ouverture de la diète.
26-27. — P russe. —• Débats, dans la diète, au sujet des
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congés accordés aux ministres (prince de Bismarck et comte 
d’Eulenburg) et du développement des réformes administratives.

31. — W aldeck. — Ouverture de la dicte. .M. de Sommer- 
feld, directeur du gouvernement, rappelle que le traité d’acces- 
sion du 18 juillet 18(37 a été dénoncé par la Prusse pour le 
1er janvier 1878, et annonce la présentation prochaine d’un 
projet de traité nouveau.

2 novembre. — P russe. — Première lecture de la loi budgé
taire pour 1878-1879.

6. — P russe. — Commencement de la deuxième lecture de la 
loi budgétaire.

6. — B avière. — La seconde chambre rejette, par 98 voix 
contre 43, la motion Herz tendant à supprimer les légations 
bavaroises hors de l’Allemagne.

9. — P russe. — Discussion en diète, au sujet des fonds 
secrets.

15. — B ade. — Ouverture de la diète. Discours du trône.
16-22. P russe. — Discussion du budget des cultes.
21. — P russe. — Interpellation Richter touchant l’emploi 

des fonds provenant du séquestre des biens du roi de Hanovre.
30. — Saxe. — La seconde chambre repousse à l'unanimité 

la motion de M .Freytag (socialiste démocrate), tendant à l’intro
duction du suffrage universel sans restriction d’âge ni do cens.

4 décembre. — P russe, W aldeck. — Le traité d’accession 
(renouvelé) de la principauté à la Prusse quant à l’administra
tion est rejeté par la diète à l’unanimité moins une voix.

8. — A lsace-L orraine. — Ouverture de la session do la 
délégation nationale (Lundesausschiiss) .

11. — P russe, W aldeck. — La diète revient sur sa décision 
du 4, et ratifie le traité d’accession par 12 voix contre 2.

12. — P russe, H ambourg. — Publication de la convention 
du 11 mai 1875 portant cession de territoires.



13-14. — Réunion d’industriels allemands à Leipzig. Leurs 
résolutions sont favorables au protectionnisme.

19. P russe, W aldeck. — Le nouveau traité d’accession 
est adopté en deuxième lecture, à l’unanimité sauf les pro
gressistes.

24. — A lsace-Lorraine. — La délégation vote la motion 
Schnéegans tendant à demander l’union personnelle de 1’Alsace- 
Lorraine à l’empire, comme principauté, avec l’empereur pour 
prince, et un lieutenant-représentant de l’empereur résidant à 
Strasbourg, siège du gouvernement.
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1878.

5 janvier. — P russe (Principauté de H ohenzollern). — 
Loi sur la voirie.

9. — P russe (Hanovre). — Loi sur la voirie.
23. — P russe. — La chambre des députés, par 267 voix 

contre 104, passe à 'l’ordre du jour sur la motion des cléricaux 
concernant l’enseignement religieux dans les écoles primaires.

25. — B avière. — La chambre refuse les fonds secrets, par 
78 voix contre 71.

6 février.,— Empire allemand. — Ouverture de la session 
du Reichstag. Le bureau de la précédente session est réélu.

6. — Empire allemand. — Motion de MM. Liebknecht 
et Hasenclever, députés socialistes, concernant l’arrestation et 
l'emprisonnement des députés au cours des sessions.

6. — P russe (Sleswig-IIolstein). - Loi sur les domestiques.
9. — Alsace-L orraine. — Ordonnance d’amnistie en faveur 

des jeunes gens qui se sont soustraits au service militaire.
9. — P russe. — Loi financière fixant le budget de l’exercice 

1878-1879.
10. —  E mpire allemand. — Présentation au Reichstag d’un 

projet de loi sur les droits de timbre.
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13 février 1878. — P russe. — Loi relative aux mesures 
de contrainte que peuvent prendre les commissaires chargés de 
Y administration du temporel dans les diocèses vacants. (Gezelz, 
betreffend die Befugniss der Kommissarien für die bischößiclie 
Vermögensverwaltung in den erledigten Diœcesen} Zwangsmittel 
anzuwenden.)

13. — B avière. — Votation par la chambre du budget des 
dépenses.

25. — P russe (Lauenbourg). — Loi appliquant au Lauen- 
bourg diverses lois prussiennes.

27. — P russe. — Loi concernant le phylloxera.
28. — Empire allemand (Alsace-Lorraine). — Interpel

lation de M. 'Winterer, au Reichstag, sur le régime de la presse 
en Alsace-Lorraine.

4 mars. — P russe. — Loi concernant Y établissement des 
tribunaux supérieurs et des tribunaux de district, (<Gesetz, 
betreffend die Errichtung der Oberlandesgerichte und der Land
gerichte.)

8. B runswick. — Lois organisant le régime hypothécaire 
sur les bases adoptées par les lois prussiennes du 5 mai 1872. 
(Gesetz über den Eigenthumserwerb und die dingliche Belastung 
der Grundstücke, Bergwerke und selbständigen Gerechtigkeiten; 
Gesetz, die Grundbuchordnung betreffend; Gesetz, die Verpfän
dung von beweglichen Sachen und Forderungen betreffend; 
Gesetz über den Erwerb von Grundeigenthum und Grunddienst
barkeiten bei Gemeinheilstheilungen.) — Loi concernant la 
délivrance des certificáis judiciaires de succession. (Gesetz, 
betreffend die Ausstellung gerichtlicher Erbbescheinigungen.)

9. — H esse. — Loi sur les traitements des instituteurs pri
maires. (Gesetz, die Gehalte der Volksschullehrer betreffend.)

13. — P russe. — Loi sur les enfants abandonnés, (iGesetz, 
betreffend die Unterbringung verwahrloster Kinder.)

1870-1880. — I I . 7
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16 mars 1878. — P russe (Lauenbourg). — Loi prorogeant 
jusqu'au 15 mars 1880 l'état provisoire créé par facto d’incor
poration. Voyez 23 juin 1876.

17. —■ Empire allemand. — Loi sur la suppléance du 
chancelier de Vempire. (Gesetz,betreffend die Slellvertrelung des 
Reichskanzlers.)

17. — P russe. — Loi concernant la subvention accordée par 
l’État pour la construction d'un chemin de fer de Kiel à Flens- 
bourg par Eckernfœrdc.

23. — P russe. — Démission de M. Campbausen, ministre 
des finances.

25. — E mpire allemand. — Le comte O thon de Stolberg- 
Wernigerodc est chargé de la suppléance du chancelier de 
l’empire.

28. — P russe. — Rejet, par la chambre des députés, des 
projets de loi concernant la création d’un ministère des chemins 
de fer et l’attribution au ministère de l’agriculture des domaines 
et forêts, lesquels restent du ressort des finances.

30. — Clôture de la diète.
— P russe. — Démission du comte d’Eulcnburg, ministre de 

l’intérieur, et de M. Àchenbach, ministre du commerce, de 
l’industrie et des travaux publics. Le comte Botho d’Eulcnburg 
est nommé ministre de l’intérieur, M. Maybach ministre du 
commerce, et M. Hobrecht ministre des finances..

4 avril. — E mpire allemand (Alsace-Lorraine). — Discus
sion au Reichstag d’un projet de construction de divers chemins 
de fer en Alsace-Lorraine, lequel est renvoyé à la commission 
du budget.

6. — P russe (Sleswig-IIolstein, N assau). — Loi concer
nant la constitution de l’église évangélique dans le Sleswig- 
Holstein et dans le ressort du consistoire de Wiesbaden. (GesetZj 
betreffend die evangelische Kirchenverfassung in der Provinz



Schleswig-Holstein und im Amtsbezirke des Iionsistoriums zu 
Wiesbaden.)

12 avril 1878. — H ambourg. — Loi sur l’organisation de 
Vassistance jmblique dans la banlieue. (Gesetz, betreffend das 
Armenwesen in den Vororten.)

13. — P russe. — Loi sur les vols forestiers. (Gesetz, betref
fend den Forstdiebstahl.)

24. — P russe. — Loi concernant la mise en vigueur, en 
Prusse, du Code d'organisation judiciaire. (Ausführungsgesetz 
zum deutschen Gerichtsverfassungsgesetz.)

29. — Empire allemand. — Loi arrêtant le budget de l’em
pire pour 1879.

— A lsace-L orraine. — Election, par les trois conseils 
généraux, des membres do la délégation (Landesausschuss) .

l or mai. — Empire allemand. — Loi sur les actes authenti
ques. (Gesetz über Beglaubigung ôffenllicher Urhunden.)

7. — B rème. — Loi sur Y époque oh la chasse est interdite. 
(Gesetz, betreffend die Sclionzeit des Wildes.)

11. — Attentat à la vie de l’empereur, commis par un 
ouvrier nommé Ilœdcl.

21. — E mpire allemand. — Loi concernant la peste bovine.
24. — E mpire allemand. — Reichstag. — Rejet, par 250 

voix contre 57, de l’article premier du projet de loi contre les 
socialistes. Clôture de la session du Reichstag.

29. — P russe. — Le comte Otlion de Stolberg-Wernigcrode 
est nommé vice-président du ministère d’État.

31. — Collision de navires, en vue de l’île do Wiglit. Le 
cuirassé Grosser Kurfürst sombre.

2 juin. — Nouvel attentat à la vie de l’empereur, commis 
par un docteur en philosophie, nommé Nobiling; l’empereur est 
blessé.

4. — Le prince impérial est chargé par l’empereur do sa
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suppléance jusqu’à sa guérison (fur die Dauer der Behinderung).
7 juin 1878. —■ Saxe-Cobourg-Gotiia. ~~ Le congrès socia

liste qui devait siéger à Gotha est interdit par le conseil 
municipal de cette ville.

11. — Empire allemand. — Loi concernant les examens 
des mécaniciens employés sur les bateaux à vapeur.

11. — Empire allemand. — Dissolution du Reichstag.
12 et jours suivants. — Cinquième synode des Vieux-Catho

liques à Bonn.
12. — Mort de l’ex-roi de Hanovre, George V, à Paris.
13. — Ouverture, à Berlin, du congrès européen sous la prési

dence du prince do Bismarck. Voir ci-après, IIe et III0 parties.
18. — Empire allemand. — Loi sur les frais de justice.
23. — Brême. — Loi sur Vorganisation administrative du ter- 

ritoirede Brème.{Gesetz,betreffend Verwaltung des Landgebiets.)
24. — Empire allemand. — Loi sur les honoraires des huis

siers.
26. — E mpire allemand. — Loi sur T impôt du tabac.
26. — P russe. — Loi mettant au compte de l’Ètat l’achève

ment du chemin de fer métropolitain de Berlin.
30. — E mpire allemand,. — Loi sur les indemnités dues aux 

témoins et experts.
l or juillet. — Empire allemand. — Loi sur la représentation 

devant les tribunaux.
3. — Empire allemand. — Loi sur le timbre des cartes 

à jouer.
8 juillet — 10 août. — A lsace-Lorraine. — Session de la 

délégation.
8 juillet. — H ambourg. — Loi sur la pêche. (Gesetz,betreffend 

die Ausûbung der Fischerci im Ilamburgischen Staat.)
13. — Clôture du congrès de Berlin.
'7 . — Empire allemand. — Loi modifiant la loi sur



Vindustrie. (Gesetz, betreffend die Abänderung der Gewer
beordnung).

26 juillet 1878. — P russe. — Ordonnance concernant Véta
blissement des tribunaux de bailliage. (Gesetz, betreffend die 
Errichtung der Amtsgerichte.)

30. — Empire allemand. — Elections au Reichstag, 
favorables aux. conservateurs et au centre. Le centre a 
108 membres, les conservateurs sont au nombre de 60 (environ), 
les conservateurs liberaux do 50; on compte 113 nationaux 
liberaux, 25 progressistes, 9 socialistes, 13 Polonais.

1er août. - Hesse. — Loi modifiant l’article 10 do la charte 
constitutionnelle (du 17 décembro 1820) et portant que 
dorénavant les biens de VÊtat ne seront aliénables qu’avec 
l’autorisation des États. (Gesetz, die Abänderung des Art. 10 der 
Verfassungsurkunde betreffend.)

5. — Conférence des ministres des finances des divers États de 
l’empire, à Heidelberg.

8. — B avière. — Loi insfituant uno cour do justice adminis
trative et réglant la procédure à „suivre dans les affaires 
de contentieux administratif. (Gesetz, betreffend die Errichtung 
eines Verwaltungsgerichtshofes und das VerfahreninVerwaltungs- 
rechtssachen.)

10. — Alsace-L orraine. — La délégation formule le vœu : 
Que l’Àlsace-Lorraine soit dotée d’une constitution propre, 
comme pays fédéral, que le siègo de son gouvernement soit fixé 
à Strasbourg, et qu’elle soit représentée au conseil fédéral. — 
Voyez 24 décembre 1877.

16. — W uertemberg. — Ordonnance royale concernant la 
;protection des oiseaux. {Verordnung, betreffend den Schutz der 
Vögel.)

23. — S axe. — Loi réglant la procédure disciplinaire contre 
les fonctionnaires communaux (des villes). (Gesetz, das l)üçiph- 
narverfahren gegen städtische Beamte betreffend.)
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29 août 1878 et jours suivants. — Congrès des juristes 
allemands (Juristentag), à Jéna.

3 septembre. — H esse. — Loi concernant la mise en vigueur, 
dans la Hesse grand-ducale, du Code d'organisation judiciaire. 
(Gesetz, die Ausführung des deutschen Gerichtsverfassungsge
setzes betreffend.)

9. — E mpire allemand. — Ouverture du Reichstag, par le 
comte Stolberg. Dépôt du nouveau projet de loi contre les 
socialistes.

10. — H esse. — Loi concernant les effets civils résultant de la 
sortie d'une église ou association religieuse. (Gesetz, die bürger
lichen Wirkungen des Austritts aus einer Kirche oder Religions
gemeinschaft betreffend.) — Loi concernant la sortie d'une com
munauté israëlite. (Gesetz, den Austritt aus den israelitischen 
Religionsgemeinden betreffend.) — Loi sur la protection des 
enfants âgés de moins de six ans, confiés à des personnes 
étrangères à leurs familles. (Gesetz, den Schulz der in fremde 
Verpflegung gegebenen Kinder unter sechs Jahren betreffend.)

16. — Empire allemand. — Première lecture de la loi contre 
les socialistes.

25. — Hesse. — Loi concernant Vabandon des biens fait par 
les parents à leurs enfants. (Gesetz, die Uebergabe der Güter von 
Eltern an ihre Kinder betreffend.)

3 octobre. — A lsace-L orraine. — Arrêté ministériel relatif 
à l ’amnistie des jeunes gens qui se sont soustraits au service 
militaire.

9. — E mpire allemand. — Deuxième lecture do la loi contre 
l;s socialistes.

19. — E mpire allemand. — Troisième lecture. La loi est 
votée par 221 voix contre 149.

— E mpire allemand. — Clôture du Reichstag.
21. — E mpire allemand. — Loi contre les socialistes. {Gesetz



gegen die gemeingefährlichen Bestrebungen der Socialdemo- 
cratie.)

25 octobre 1878. — P russe. — Lois concernant la maison 
de Benthcim-Tccklembourg-Rhéda et IIohen-Limbourg, et la 
maison princièro de Sayn-WittgensteiivBerlebourg, pour Sayn- 
Wittgcnstein et Hohenstein sur Mark.

27. — W uertemberg. — Ordonnance royale concernant Vas- 
segmentation des fonctionnaires. (Verordnung, betreffend den 
Diensteid.)

30. — Saxe. — Ordonnance royale publiant le traité conclu 
le 29 octobre entre le gouvernement saxon et les princes et 
comtes de Schœnbourg, au sujet des droits do justice dans les 
seigneuries de Glauchau,Waldenbourg,Lichtenstein,Hartenstein 
et Stein.

1er novembre. — Alsace-Lorraine. — Loi concernant l’entre
tien et l’administration des écoles publiques supérieures. (Gesetz, 
betreffend die Unterhaltung und die Verwaltung der öffentlichen 
höheren Schulen.)

4. — Alsace-L orraine. — Loi concernant la mise en 
vigueur, en Alsace-Lorraine, du Code d>organisation judiciaire. 
(Gesetz, betreffend die Ausführung des Gerichtsverfassungs
gesetzes.)

12. — Empire allemand. — Lettre du chancelier au conseil 
fédéral proposant la révision des tarifs de douane et la création 
d’une commission d’étude à cet effet.

19. — P russe. — Ouverture de la diète. — Discours du trône 
lu par le comte de Stolberg.

28. — P russe. — Proclamation du petit état de siège à 
Berlin.

5 décembre. — L’empereur, après avoir passé plusieurs mois 
à Babelsberg, Teplitz, Baden-Baden et "Wiesbaden, rentre à 
Berlin et reprend les rênes du gouvernement.
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11 décembre 1878. — B a d e .  — Loi sur les chambres de 
commerce. (Gesetz, die Handelskammern betreffend.)

14. — B a d e . — Ordonnance organisant la cour des comptes. 
(Landesherrliche Verordnung, die Einrichtung und Befugnisse der 
Oberrechnungskammer betreffend.) — Voyez 25 août 1875.

12. — E m p i r e  a l l e m a n d .  — Le conseil fédéral décide de 
convoquer une commission douanière.

15. — E m p i r e  a l l e m a n d .  — Nouvelle lettre du chancelier 
au conseil fédéral, exposant un plan de réforme des douanes et 
de l’impôt.

Autriche-Hongrie.

1877.

16 janvier. — A utriche (Dalmatie). — Ouverture de la 
diète do Dalmatie.

20. — H ongrie. — Rentrée du Reichstag hongrois.
22. — Autriche. — Rentrée du Reichsrath autrichien.
23. -  Autriche (Tyrol) . — Dissolution de la diète tyrolienne.
5 février. — Autriche (Dalmatie). — Clôture de la diète.
6. — H ongrie. — Le ministère Tisza donne sa démission.
12. — Hongrie. — M. Tisza est chargé de former un

nouveau cabinet. Ce cabinet entre en fonctions le 26. M. Tisza 
président du conseil.

15 mars. — Autriche. — Présentation à la chambre des 
députés, par une minorité du club constitutionnel, d’une motion 
tendant à supprimer les délégations. .

19. — Autriche. — Prorogation du Reichsrath.
26. — Hongrie. Loi VIII, modifiant la loi XXXI, de 1868, 

qui avait supprimé les dispositions restrictives du taux de l’inté
rêt. La loi fixe, dans les États de la couronne do Hongrie, le taux 
maximum de l’intérêt à 8 °/0. Sont exceptées les créances par



lettres de changes et les créances commerciales des commer
çants enregistrés.

5 avril 1877. — Autriche. — Ouverture des dictes dans les 
■divers États de la couronne d’Autriche.

16-28. — Autriche. — Conférence des évéqucs autrichiens à 
Vienne ; il y est surtout question de renseignement.

23. — Présentation, dans les parlements des deux parties do 
la monarchie, des six projets des lois de Compromis. (Voyez 
Annuaire de 1878, p. 202.)

30avril-3 mai. — Autriche. — Congrès catholique à Vienne.
11. — Proclamation de neutralité. (K. K. Verordnung über 

die von den Behörden und den Angehörigen der Monarchie 
während des zwischen Busland und der Türkei ausgebrochenen 
Krieges hinsichtlich des Handels und der Schifffahrt zu 
beobachtenden Grundsätze.

17. — Autriche. — Chambre des représentants. La motion 
tendant à supprimer les délégation (voyez 15 mars) est repoussée 
par 133 voix contre 66.

10. — Autriche (Carniole). — Dissolution de la diète 
'de Carniole, par suite de l’attitude hostile au gouvernement de la 
majorité cléricale et nationale (slovène).

2-3 juin. — Autriche (Bohême). — Troubles à Prague, 
'Occasionnés un peu par les démonstrations des ultramontains en 
l’honneur du pape, et beaucoup par les démonstrations antipa- 
:pales et panslavistes des Tchèques.

26. — Autriche (Tyrol). — Les députés du Tyrol méridional 
au Reichsrath déposent leurs mandats, par suite du rejet d’une 
motion tendant à instituer une diète sud-tyrolienne.

Commencement de juillet. — Échange des messages (nuntia).
2. — Les négociations des députations régnicolaires, n’abou

tissant pas, sont suspendues.
7. — Hongrie. — Loi XX, sur la tutelle et curatelle.
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10 juin 1877. — Autriche. — Prorogation dû Rcichsrath.
14. — A utriche (Carniole). — Les élections des députés à la 

diète de Carniole sont favorables au gouvernement.
19. — Autriche(Galicie, Lodomérie, Cracovik,B uko\vine). 

— Loi contenant des dispositions pour la répression de l’ivro- 
gnerie. (Gesetz, womit Bestimmungen zur Hintanhaitung der 
Trunkenheit getroffen werden.)

— Loi concernant la protection accordée contre les actes 
malhonnêtes dans les opérations de crédit. (Gesetz, betreffend 
Abhilfe wider unredliche Vorgänge bei Crcditgescluiften.)

8 août. — Autriche (Galicie). — Ouverture de la diète. 
L’adresse, éminemment anti-russe, propose le rétablissement de 
la Pologne comme seule solution de la question d’Orient.

30. — A utriche (Galicie). — Clôture do la dicte.
4 septembre. — A utriche. — La chambre des députés reprend 

ses séances.
22. — H ongrie (Croatie). — Adresse de la diète croate, 

demandant la réunion à la Croatie des confins militaires, ainsi 
que do la Dalmatie et de Fiume.

Fin septembre. — Hongrie (Transsylvanie). — Découverte 
d’un complot ourdi par des Szècles, qui devaient, au nombre de 
quelques milliers, pénétrer en Bulgarie, détruire les ponts 
et les voies ferrées, et couper ainsi la retraite des troupes russes.

Octobre. — Délibérations, dans les deux parlements, sur les 
projets relatifs au renouvellement du Compromis.

12. — Autriche. — La chambre des seigneurs reprend ses 
séances-.

28. — Conférences des deux gouvernements à Pestli sous la 
présidence de l’empereur.

10 novembre. —Présentation, aux deux parlements, des tarifs 
douaniers établis de commun accord.

22. — Loi XXII, sur la procédure relative aux affaires de peu 
d’importance (bagatelles).
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Fin do novembre 1877; commencement de décembre. — 
Hongrie. — La table des députés est nantie d’un projet de Code 
pénal. — Une motion tendant à abolir la peine de mort est 
repoussée à une forte majorité.

5 décembre. — Ouverture de la session des délégations 
à Vienne.

14. — Autriche. — Loi sur les chemins de fer garantis. 
0Gesetz, die garantirten Eisenbahnen betreffend.)

Mi-décembre. — Présentation aux deux parlements de projets 
de loi concernant la prolongation provisoire du compromis 
de 1867.

20. —  A utriche. — Loi concernant les impôts directs et 
indirects et les dépenses, qui seront jusqu’au 31 mars 1878 les 
memes qu’en 1877.

31. .— Autriche. — Loi complétant et modifiant le Code de 
procédure pénale de 1873, relativement au pourvoi en cassation. 
(Gesetz, womit die Bestimnmngen der œsterreichischen Straf
prozessordnung über Nichtigkeitsbeschwerden ergänzt und 
abgeändert werden.)

1878.

11 janvier. — Hongrie (Croatie). — Le ban Mazuranic 
transmet à la diète croate un rescrit royal déclinant l’entrée en 
matière sur Ja question de la réunion à la Croatie de la Dalmatie. 
de Fiume et des confins militaires, soulevée dans l’adresse de la 
diète. (V. 22 septembre 1877).

18. — Hongrie. — Condamnation de M. Miletic, pour avoir 
tenté d’amener la séparation des territoires serbes du royaume.

25. — Autriche. — Le cabinet Auersperg offre sa démission 
à l’empereur, qui l’accepte, mais le cabinet rentre aux affaires le 
4 février.

18 février. — Autriche. — Loi concernant Y expropriation
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pour la construction et Vexploitation des chemins de fer . (Gesetzf 
betreffend die Enteignung zum Zwecke der Herstellung und des 
Betriebes von Eisenbahnen.)

8 mars 1878. —■ Session des délégations. Le comte Andrassy 
demando un crédit do soixante millions de florins, destiné à 
permettre à la monarchie austro-hongroise une action diploma
tique sérieuse.

18. — A utriche. — Loi concernant la prescription en 
matière d'impôts directs, de diverses taxes et d’impôts indirects. 
(Gesetz über die Verjàhrung directer Steuern und von Gebiiliren.)

19-22. — Autriche-H ongrie. — Les délégations accordent 
au gouvernement le crédit demandé, la délégation autrichienne 
par 39 voix contre 20, la délégation hongroise à l’unanimité.

29. — Lois prolongeant le compromis entre l’Autriche et la 
Hongrie jusqu’à la fin de mai.

Avril-mai. — Délibérations touchant le compromis, dans les 
deux parlements.

10 avril. —  Autriche. — Acquisition par l’Autriche des 
chemins de fer turcs.

1 mai. — Autriche. — Arrêté du ministre du commerce 
organisant un système de signaux uniformes pour éviter les 
abordages.

16. — H ongrie. — La diète vote le crédit de 60 millions.
29. — Hongrie. — Code pénal (loi Y).
7 juin. — A utriche. — Les députés votent le crédit.
11. — Mobilisation de six divisions (corps d’armée de Trans- 

sylvanie et de Daimatje).
27. — Les lois de compromis (Hongrie XIX-XXV1) sont 

signées par l’empereur, savoir :
La loi fixant la quote-part pour laquelle l’Autriche et la 

Hongrie participent aux frais des affaires communes;
le traité austro-hongrois de douanes et de commerce;
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le tarif général des douanes;
le traité concernant les conditions d'admission réciproque des 

sociétés anonymes, des sociétés d'assurances et des associations 
coopératives ;

la loi concernant la création et le privilège do la Banque 
austro-hongroise;

la loi relative à la dette de t'État envers la Banque austro- 
hongroise ;

la convention de poste et de navigation conclue avec le Lloyd 
austro-hongrois.

27 juin 1878. — A utriche. — Lois concernant les impôts sur 
le sucre de betteraves et sur l'alcohoL

27. — Autriche. — Prorogation du Reichsrath.
28. — L’A u triche-Hongrie reçoit et accepte la mission d’occuper 

et d’administrer la Bosnie et riicrzégovine, sans préjudice de la 
souveraineté de la Porte.

30. — H ongrie. — Clôture de la diète. Discours du trône.
Août. — H ongrie. — Elections au parlement.
A utriche. —• Démonstrations de fidélité dans le Trentin et à 

Trieste, provoquées parles manifestations du parti dit de Yltalia 
irredenta.

24 septembre. — A utriche. — Ouverture des diètes autri
chiennes.

28. — Hongrie. — Ouverture de la diète.
30. — Hongrie. — Démission de tous les membres du cabinot 

Tisza. Celle de M. Szell, ministre des finances, est acceptée. Les 
autres ministres restent en fonctions provisoirement.

Fin septembre. — A utriche (Bohême). — Les députés tchèques 
entrent dans la diète do Bohême.

6 octobre. — Autriche. — Nouvelle démission du cabinot 
Auersberg. Ses membres restent en fonctions provisoirement.

20. — H ongrie. — Ouverture du Reichstag. Discours 
du trône.
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A utriche. — Clôture des dictes autrichiennes.
22 octobre 1878. — A utriche. — Ouverture du Rcichsratli.
Novembre. — Délibérations des délégations à Pcsth.
10 novembre. — Discours impérial aux délégations.
13. — Réception par l’empereur-roi d’une députation de 

notables chrétiens et musulmans de Bosnie et d’Herzégovine.
18. — Le feldzeugmestre, duc Guillaume de Wurtemberg, 

est nommé commandant et chef du gouvernement en Bosnie et 
Herzégovine.

Fin novembre. — A utriche. — Les comités de la délégation 
autrichienne font dépendre les crédits nécessités par l’occupation 
en Bosnie et en Herzégovine de la ratification du traité de Berlin 
par le Reichsrath. Le gouvernement conteste au parlement le 
droit de prendre une telle résolution.

Décembre. — Prorogation do la loi militaire.
5 décembre. — H ongrie. — Nouveau ministère Tisza. 

M. Tisza, président du conseil et dirigeant le ministère de 
l’intérieur ; M. Pauler, justice; le comte Szâpâry, finances; le 
colonel Szende de Keresztes, défense du territoire; M. de Trcfort, 
instruction publique et cultes; M. Péchy, travaux publics 
et voies de communication; le baron Kcmény, agriculture 
industrie et commerce; M. Bedeko'witcli de Komor, ministre 
pour la Croatie et l ’Esclavonie.

Bolgiquo.

1877.

16 janvier. — Rentrée de la chambre des représentants. 
Dépôt du projet de loi sur le secret du vote et les fraudes 
électorales.

24. — Arrêté royal portant interdiction, en vue do prévenir 
le typhus contagieux, do l’entrée et du transit du bétail de 
provenance allemande*
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3 février 1877. — La chambre des représentants rejette le 
projet de loi concernant la patente des avocats et des médecins.

24. — Arreté royal établissant un règlement organique 
relativement aux mesures à prendre contre le typhus contagieux 
épizootique.

21 mars. —■ Arreté réglant l’adoption à bord des navires 
belges du code international de signaux.

2G. — Loi prorogeant jusqu’au 30 juin 1870 la loi du 
25 février 1875 relative au doryphora.

28. — Loi portant prorogation jusqu’au 17 juillet 1880 de la 
loi relative aux étrangers du 17 juillet 18G5 modifiée parles lois 
des 15 mars et 2 juin 1874.

20 avril. — Discussion dans la chambre des représentants au 
sujet des pétitions des évêques et de beaucoup de particuliers 
relatives à la situation faite au pape. La conduite des évêques 
est désapprouvée par M. Malou, chef du cabinet.

1 mai. — Le ministre des affaires étrangères, comte 
d’Asprcmont-Lynden, désapprouve, au sénat, la conduito des 
évêques.

7. — Loi apportant des modifications aux articles 133,121 et 
147 de la loi communale de 183G.

7. — Loi sur la police des cours d'eau non-navigables ni 
flottables.

29. — Les anciens zouaves pontificaux remettent au nonce 
une adresse de dévouement et de fidélité au Saint-Siège. 
Le discours du nonce, Monseigneur Vannutelli, fait entrevoir 
une lutte prochaine dont la papauté sortira victorieuse.

2 juin. — Banquet de zouaves pontificaux à Gand ; démonstra
tions passionnées, hostiles à l’Italie.

5. — A la suite d’une interpellation de M. Frère-Orban, la 
cbambro vote un ordre du jour impliquant un blâme à l’égard du 
discours du nonce et des démonstrations anti-italiennes.
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22 juin 1877. — Loi modifiant la loi sur les patentes.
27. — Le sénat vote à l’unanimité un crédit pour la fortifica

tion du Bas-Escaut.
9 juillet. — Loi sur le secret du vote et les fraudes électorales- 

(Voté à la chambre des représentants par 56 voix contre 46, le 
9 juin, le projet avait été modifié et voté au sénat le 28 à 
l’unanimité moins une voix. La chambre s’est ralliée au vote du 
sénat le 7 juillet.)

10. — Loi sur les protêts.
13. — Clôture de la session législative. (Annuaire de 1878, 

p. 205.)
13 novembre. — Ouverture de la session parlementaire 

ordinaire de 1877-1878. Le discours du trône fait allusion à la 
crise industrielle, annonce la construction de deux forts sur la 
Netlic et mentionne la nécessité d’organiser l'artillerie.

21. — Yote de l’adresse dans la chambre des représentants. 
Une motion do 3VL Frôre-Orban, tendant à y insérer un passage 
ariti-clérical, est repoussée par 55 voix contre 35.

1878.

15 avril. — Loi apportant des modifications aux lois relatives 
à Y organisation des cours d'assises et au code d'instruction 
criminelle.

17. — Loi contenant le titre préliminaire du code de procédure 
pénale.

20. — Loi portant augmentation du nombre des membres des 
Chambres législatives.

16 mai. — Loi portant révision du code électoral.
17. — Arreté royal portant publication des dispositions non 

abrogées du code électoral du 15 mai 1872 et de la ldi du 
9 juillet 1877, coordonnées avec la loi du 16 mai 1878.



22 mai. — Loi relative à Vemploi de la langue flamande 
en matière administrative.

29. — Arreté royal déclarant close la session législative de 
1877-1878.

1 juin. — Loi portant interprétation de l’article 1er de la loi du 
4 juin 1839 relative aux Limbourgeois et aux Luxembourgeois.

11. — Élections législatives dans la moitié des collèges 
électoraux. Victoire des libéraux.

19. — Le cabinet libéral est constitué comme suit : affaires 
étrangères, M. Frôre-Orban; justice, M. B ara; intérieur 
M. Rolin-Jaequomyns; instruction publique, département nou
veau, M. Van Humbeeck; finances, M. Graux; guerre, M. le 
général Renard ; travaux publics, M. Sainctelette.

24 juillet. — Les deux chambres législatives se réunissent en 
session extraordinaire.

14 août. — La chambre des représentants s’ajourno 
indéfiniment.

22. — Clôture de la session extraordinaire.
22-24. — Fêtes des noces d’argent du roi et do la reine des 

Belges.
26. — Loi apportant des modifications à quelques dispositions 

de la loi de 1822 sur la contribution personnelle et du code 
électoral.

12 novembre. — Ouverture do la session législative de 1878-
1879. Le discours du trône rappelle la création du ministère de 
l’instruction publique et annonce la présentation do projets do 
loi sur renseignement.

18. — Le sénat discute et vote le projet d’adresse en réponse 
au discours du trôno.

19. — La chambre des représentants commence la discussion 
de l’adresse en réponse au discours du trône.

5 décembre. — Votation de l’adresse.
1879-1880. - 1 1 .  8

B E L G IQ U E . — 1 8 7 8 .  1 1 3



1 1 4 3 mo. PARTIE. —  SECTION I.

Danomark.

I. — Le royaume et les îles de Fœroé.

1877.

9 janvier. — Danemark. — Rentrée du Rigsdag.
9. — Le Folketing rejette un projet de loi concernant la 

qualification des professeurs de gymnase.
1(3, — Ordonnance du ministre de l’intérieur réglant les 

mesures à prendre pour prévenir l’importation d’Allemagne de la 
peste bovine.

■ 5 février. — Le Folketing vote à la majorité de 52 voix 
contre 15 la mise en accusation devant la cour politique 
du royaume : 1° des ministres démissionnaires, MM. Krieger, 
de Holstcin-Holstcinborg et Fonncsbcch, pour avoir vendu, sans 
l’autorisation du Rigsdag, un édifice appartenant à l’Etat ; 2° des 
ministres démissionnaires, MM. Hall et Worsaac, pour avoir 
dépassé le crédit alloué pour la construction d’un théâtre 
national.

10. — Ordonnance du ministre de l’intérieur aux fins 
de prévenir l’importation de la peste bovine.

10. — Ordonnance adressée aux préfets leur enjoignant de 
faire abattre le bétail atteint de la peste bovine.

15. — Iles de F œroé. — Ordonnance du ministre de la 
justice interdisant l’importation de la Grande-Bretagne do betes 
à cornes, de moutons et des chèvres.

19 mars. — Danemark. — Le Folketing rejette un projet 
de loi adopté par le Landsting, apportant une modification au 
tarif douanier.

20. —- Les deux chambres du Rigsdag instituent une commis
sion pour délibérer sur le désaccord survenu au sujet du budget 
de 1877-1878.

24. — Loi concernant l’impôt sur la fabrication du sucre de 
betteraves.
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24 mars. — La cour politique du royaume tient sa première 
séance pour la mise en accusation votée par le Folketing.

28. — La commission du budget soumet ses propositions 
aux deux chambres. Elle n’a pu se mettre d’accord.

31. — L’année budgétaire s’ouvrant le 1er avril, le Rigsdag 
vote un budget intérimaire.

3 avril. — Une réunion politique à Ilolbok vote une adresse 
de confiance au ministère. Un grand nombre d’électeurs de 
toutes les parties du pays y adhèrent.

4. — Clôture du Rigsdag par message royal. Le nouveau 
budget n’est pas voté.

12. — Loi provisoire fixant le budget jusqu’à ce qu’une loi 
régulière ait été votée.

12. — Loi relative à l’établissement d’un camp d’exercices 
pour l’annce 1877-1878.

14. — Une réunion agrieolo à Àaslius voto des mesures 
à prendre pour sauvegarder les intérêts du Danemark en ce qui 
concerne l’importation du bétail dans la Grande-Bretagne.

2G mai. — Institution par le ministre de l’intérieur d’une 
commission chargée d’étudier la création d’un nouveau port 
d’asile dans le nord du Kattegat.

13 juin. — La cour politique du royaume acquitte les 
ministres démissionnaires, MM. Krieger, de Holstoin-Holstein- 
borg et Fonnesbech.

15. — Ordonnance modifiant Y enseignement de la religion 
dans les gymnases.

26-27. — Congrès des sylviculteurs danois à Frederiksborg.
28. — Remplacement du général Iiaflhcr par le général 

Dreyer en qualité de ministre de la guerre.
9-11 août. — Congrès Scandinave de l’enseignement à Copen

hague.
14-15. — Congrès des avocats danois à Àashus.
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21 août. — Ordonnance du ministre de l’intérieur modifiant 
les mesures prises au sujet de l’importation d’Allemagne de la 
l)esle bovine.

23-24. -  Congrès des médecins danois à Kattundborg.
14 septembre. — Lettre-patente convoquant le Rigsdag pour 

le 1er octobre.
1er octobre. — Ouverture de la session ordinaire du Rigsdag 

par message royal.
4 octobre. — La cour politique du royaume acquitte les 

ministres démissionnaires, MM. Hall et Worsaae.
7. — Rejet par le Folketing, par 73 voix contre 27, de la loi 

provisoire du budget de 1877-1878., soumise à l’approbation du 
Rigsdag. Un député, M. Klein, dépose un projet de loi intéri
maire fixant le budget. Les deux chambres du Rigsdag votent le 
projet le meme jour.

8. - -  Loi intérimaire du budget de 1877-1878.
10. — Ordonnance du ministre do l’intérieur modifiant les 

mesures prises pour prévenir l’importation de la Grande-Bretagne 
de la, peste bovine.

12. — Une commission Scandinave so réunit à Copenhague, 
pour l’élaboration d’un projet de loi sur les lettres de change 
commune aux États Scandinaves.

14. — Loi modifiant la composition des commissions scolaires 
dans les communes rurales.

20. — Loi prolongeant la durée de la loi intérimaire du 
budget.

1878.

Danemark. — 8 janvier. — Rentrée du Rigsdag.
15 et 21. — Des réunions publiques se tiennent à Copenhague 

pour délibérer sur les mesures à prendre pour parer au manque 
do travail dans la capitale.
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17-18 janvier. — Réunion à Aaslius des représentants des 
caisses d’épargne danoises.

20 mars. — Loi sur le budget de 1878-1879.
29. — Iles de F œroe. — Lois relatives à Vinspection des 

cadavres et à la pratique des accouchements.
29. — Danemark. — Lois modifiant certaines dispositions de 

la loi du 26 mars 1852 concernant les établissements de sauvetage 
sur les côtes danoises.

30. — Clôture du Rigsdag par message royal.
5 avril. — Arreté royal décrétant l’établissement d’un musée 

d’histoire nationale au château do Frederiksborg.
12. — Loi sur Vimportation libre du sel destiné à la fabrica

tion de la soude.
25. — Ordonnance du ministre de l’intérieur réglant l ’orga

nisation des chemins de fer de l’Etat et les salaires des employés.
18juin. — Institution par le ministre do l’intérieur d’une 

commission chargée de délibérer sur l’établissement d’un con
trôle suffisant des caisses d’épargne.

2-6 juillet. — Quatorzième réunion des agriculteurs danois à 
Svenborg.

12. — Lettre patente ordonnant de nouvelles élections peur 
le renouvellement do la moitié du Landsting.

IL — Islande.

1877.

21 février. — Lettre patente convoquant l’Alting au 2 juillet 
pour la session ordinaire do 1877.

2 juillet. —■ Ouverturo de l’Alting par message royal.
30 août. — Clôture de l’Alting.
14 septembre. — Loi sur les élections pour l’Alting.
19 octobre. — Loi sur le budget des années 1878 et 1879.
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III. — Res danoises de VAmérique,

1877.

2 février. — Ordonnance étendant aux îles la loi du 4 février 
1871 sur la vaccination.

24 mars. — Loi fixant la contribution des îles aux dépenses 
générales de l’État conformément à la loi coloniale du 27 novem
bre 1863, § 56.

15 août. — Lettre patente du ministre de l’intérieur sur 
l;entrée des îles dans l’Union postale.

Espagno.

1877.

5 janvier. — Clôture de la session législative do 1876. 
(Annuaire de 1878, p. 211.) — Adoption par les cortès des 
propositions du gouvernement déclarant que la dictature cesse 
et que les décrets du gouvernement sont maintenus.

7. — Loi organisant le service des bâtiments de la flotte et 
l’inscription maritime.

8. — Loi sur la séquestration des personnes.
10. — Loi concernant l’organisation du service militaire et 

le recrutement de l’armée.
11. — Loi rétablissant toutes les garanties constitutionnelles, 

sauf dans les provinces de Navarre, Biscaye, Àlava et Gui- 
puzeoa.

8 février. — Loi sur Vélection des sénateurs.
10. — Dissolution du sénat par décret royal.
21. — Décret amnistiant les fugitifs carlistes, sauf pour 

crimes de droit commun.
Avril.’ — Violences contre les protestants en diverses parlies 

du royaume.
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5 avril. — Élections sénatoriales, favorables au gouverne
ment.

2 5 .— Ouverture dos cortès. Discours du trône. — M. de 
Posada Herrera est nommé président de la chambre des 
députés.

5 mai. — Décret royal assimilant absolument les provinces 
basques aux autres provinces du royaume.

12. — Uno députation basque se rend à Madrid pour deman
der au roi le retrait du décret du 5 mai.

13. — Le gouvernement soumet aux cortès un projet de loi 
sur la presse.

5 juin. — Rejet par la chambre d’une proposition tendant à 
donner le droit de suffrage aux femmes.

Fin ju in . .— Démission do M. Barzallana, ministre des 
finances. M. le marquis Orovio lui succède.

3 juillet. — Loi sur l’organisation du tribunal des comptes.
11. — Loi budgétaire pour 1877-1878.
11. — Lois sur le reboisement des montagnes, et sur les 

roules.
11. — Clôture des cortès.
20. — Loi sur Y élection des députés.
Septembre. — Violences exercées contre des protestants dans 

la province de Jaen.
10 octobre. — Nouvelles violences contre les protestants, en 

Andalousie.
14 novembre. — Décret royal soumettant les provinces 

basques au paiement des impôts directs.
30. — Loi et décret sur les chemins de fer.
1er décembre. — Dissolution de la depulacion forai de Gui- 

puzeoa, dernier gouvernement national élu par la population 
des provinces basques. Les députés se retirent en déclarant 
qu'ils cèdent à la force et en réservant les droits de leur pays;
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ils rappellent au roi le contrat intervenu entre les Basques et la 
monarchie espagnole.

10 décembre. — Ouverture de la session extraordinaire des 
cortes en vue du mariage du roi.

1878.

3 janvier. — Violences contre les protestants à Alcoy.
10-29. — Clôture de la session extraordinaire des cortos et 

ouverture de la session ordinaire.
23. — Mariage du roi avec sa cousine la princesse Mercedes 

de Bourbon, fille du duc de Montpensier.
10 février. Insurrection do Cuba. Préliminaires de paix.
15. — Ouverture des cortés. Discours du trône. M. A jala 

est élu président de la seconde chambre. M. Can.ovas del Cas
tillo, président du conseil des ministres, développe le programme 
du gouvernement.

28. —Votation de l’adresse par 187 voix contre 62.
2 mars. — Lecture, aux cortés, d’un télégramme de 

M. Martinez Campos, gouverneur* général de Cuba, annonçant 
la fin de l’insurrection cubaine.

5 avril. — Cortés. Commencement do la discussion sur un 
projet de loi relatif à l 'instruction publique.'

22. — Loi sur la cassation en matière civile.
24 mai. — Décret rojal, ordonnant promulgation dans la 

province de Porto-Rico des lois provinciales et municipales de 
l’Espagne.

26. — Mort de la reine Mercédès.
21 juin. — Loi ordonnant l’application provisoire à l’île de 

Cuba des lois provinciales et communales de l’Espagne.
2-3 juillet. — Cortès. Discussion sur la situation financière. 

Vote de confiance au gouvernement.
3. — Décret ro ja l accordant à l ’île de Cuba l’organisation 

provinciale et communale de l’Espagne.
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21 juillet. — Loi fixant le budget pour l’oxcrcice 1878-1879.
23. — Loi ordonnant la construction d’uno prison cellulaire.
25. — Clôture do la session des cortès.
26. — Loi sur la protection des enfants au-dessous do seize 

ans.
30. — Loi concernant la législation pénale des forets.
30. — Loi sur Y avancement dans la marine.
30. — Loi réglant les mesures à prendre contro le phyl

loxéra;.
30. — Loi sur les brevets d’invention.
28 août. — Loi sur le recrutement et le remplacement dans 

V armée.
11 septembre. — Découverte, à Séville, d’une conjuration 

républicaine fédéraliste.
2 octobre. — Réouverture des cortès.
25. — Attentat sur le roi. L’assassin, un tonnelier nommé 

Muncasi, fait partie de l’Internationale.
25 novembre. — Découverte d’une conjuration à Saragosso.
29. — Loi sur Vorganisation de l’armée.
6 décembre. — Votation par les cortcs do la loi sur la presse.
27. — Loi sur la comptabilité publique.
28. — Loi sur les élections pour la chambre des députés.
31. — Clôture de la session des cortès.

Franco (1).

1877.

9 janvier. — Ouverture de la session parlementaire. M. Grévy 
est renommé président de la chambre des députés ; M. le duc 
d’Audifirct-Pasquior, président du sénat. 1

(1) Los dates des documents, indiquées dans cette chronologie, sont 
celles de l’insertion au Journal officiel.
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8-9 janvier. — Loi ayant pour objet cle substituer le code 
pénal métropolitain au code pénal colonial pour les Antilles et la 
Réunion. — B. des L. 5752.

19. — Inauguration de l’université catholique de Lille.
23. -  Adoption, par la chambre, d’une résolution tendant à 

nommer une commission d’enquête sur les emprunts d’Ètats 
étrangers négociés en France depuis le commencement de 
l’Empire.

29. — Dépôt par M. Waddington, ministre de l’instruction 
publique, d’un projet do loi relatif à la gratuité de l'enseigne
ment primaire.

3 février. — Arrêt de la cour de cassation qui, à l’occasion 
d;un pourvoi contre un arrêt de la cour de Besançon, déclare 
que la légalité des actes des commissions mixtes résulte des 
décrets de 1852.

5. —» La chambre des députés vote l’abrogation du décret du 
17 Janvier 1852 sur la presse.

6. — Dépôt à la chambre, par M. Benjamin Raspail et plu
sieurs de ses collègues, d’une proposition relative à la célébration 
du mariage des prêtres et des personnes engagées dans les ordres 
religieux.

8. — Décrets sur l ’organisation des services au ministère des 
affaires étrangères.

9. — Dépôt par M. Teisserenc de Bort, ministre de l’agricul
ture et du commerce, du projet de loi relatif à l’établissement 
du tarif général des douanes.

10. — Décret rendant applicables à la Martinique, à la 
Guadeloupe et à la Réunion les dispositions contenues dans les 
articles 28, 29 et 32 do la loi du 10 août 1871 sur les conseils 
généraux de France. — B. des L. 5803.

26. — Vote par la chambre d’un projet de loi rétablissant la 
représentation des colonies de la Guyane et du Sénégal à la 
chambre des députés.
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28 février. — Décret portant règlement d’administration 
publique en exécution de la loi du 23 décembre 1874 sur la pro
tection des enfants du premier âge. — B. des L. 5833.

2 mars. — La chambre vote une proposition portant que 
ses commissions pourront se réunir à Paris, au Palais Bourbon.

4 . — Loi qui rend applicables aux élections considaites les 
règles do procédure en cassation suivies pour les élections logis- 
tives. — B. des L. 5754.

7. — Décrets relatifs à Inexécution de la loi du 19 mai 1874 
sur le travail des enfants et des fdles mineures employées dans 
l ’industrie.

9. •— Yote par le sénat de la proposition de M. Delsol rela
tive aux droits de Vépoux survivant sur la succession de son con
joint prédécédé.

11. — Décrets rendant les dispositions du code pénal métro
politain applicables aux établissements français de l’Inde, de la 
Guyane, du Sénégal, do Saint-Pierre, Mayotte, Nossi-Bé, la 
Cochinchine, la Nouvelle Calédonie et les établissements do 
TOoéanie. — B. des L. 5878, 5879, 5880.

13-22. — Discussion, à la chambre, relative aux chemins de 
fer. Une motion tendant au rachat de toutes les voies ferrées par 
l’Etat est repoussée par 2G4 voix contre 207. Une motion rela
tive au fusionnement des petites lignes est renvoyée à une com
mission.

24. — Les chambres s’ajournent au 1er mai.
29. — Décret qui transfère à Paris la faculté mixte de théo

logie protestante dont le siège était à Strasbourg. — B. des 
L. 5997.

29. — Signature du traité d’extradition entre la Franco 
et le Danemark.

3-7 avril. — Réunion privée de catholiques à Paris sous la 
présidence d’honneur du cardinal-archevêque de Paris, et sous



1 2 4 3 mo PARTIE. — SECTION !•

la présidence effective de M. Chesnclong. Le préfet de police 
avait interdit, par arreté d u lor mars, le congrès projeté des asso
ciations catholiques do France.

7 avril. — Lettre do l’évéquo de Nevcrs au maréchal de 
Mac Mahon, président de la République, lui demandant de décla
rer nettement qu’il n’accepte aucune solidarité avec la révolution 
italienne.

9. — Ouverture de la session des conseils généraux.
18. — Circulaire do M. Martel, garde-des-sccaux, aux évoques, 

pour interdire les conférences d’orateurs laïques dans les 
églises.

23. — Circulaire de M. Jules Simon, président du conseil, 
ministre de l’intérieur, aux préfets pour interdire le colportage 
de pétitions demandant au gouvernement « de faire respecter 
l’indépendance du pape et de sauvegarder son administration... »

25. — Circulaire adressée aux agents diplomatiques do la 
France à l’étranger par M. lo duc Decazes, ministre des affaires 
étrangères, pour leur tracer la ligne de conduite qu’entend 
suivre lo gouvernement français au sujet du conflit russo-turc : 
« La politique do la France c’est la neutralité la plus absolue, 
garantie par l’abstention la plus scrupuleuse. »

27. — Lettre pastorale de l’évcque de Nevers hostile à l ’Italie.
28. — Institution d’une commission chargée d’interpréter la 

loi organique des cultes protestants.
30. — Circulaire de M. Waddington, ministre de l’instruc

tion publique, au sujet de l’agitation hostile à l’Italie.
1er mai. — Réouverture des chambres. Déclaration do M. lo 

duc Decazes, ministro des affaires étrangères, au sénat et à la 
chambre, conforme à sa circulaire du 25 avril.

2 .— Prorogation jusqu’au 31 décembre 1877 du traité de com
merce et de navigation conclu entre la Franco et l’Italie le 
17 janvier 1863.
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3 niai. — Discussion, à la chambre, do l’interpellation 
Leblond « sur les mesures que le gouvernement a prises et se 
propose de prendre pour réprimer les menées ultramontaines 
dont la recrudescence inquiète le pays. »

4. — Vote par 346 voix contre 114 de l’ordre du jour motivé 
suivant : « Considérant que les manifestations ultramontaines, 
dont la recrudescence pourrait compromettre la sécurité inté
rieure et extérieure du pays, constitue une violation flagrante 
dos droits de l’État, invite lo gouvernement, pour réprimer cette 
agitation anti-patriotique, à user des moyens légaux dont il dis
pose. »

15. — La chambre vote par 392 contre 56 voix la 
motion Cunéo d’Ornano relative aux offenses faites par la voie 
de la presse à la représentation nationale, au président do la 
république et aux souverains étrangers.

Abrogation par la chambre de la loi du 29 décembre 1875 
sur la presse.

16. — Lettre du maréchal de Mac-Mahon, président de la 
République, à M. Jules Simon, président du conseil des ministres.

17. — Démission du ministère présidé par M. Jules Simon.
Vote, par la chambre (347 voix contre 141), d’un ordre du

jour portant « que la confiance de la majorité ne saurait être 
acquise qu’à un cabinet libre de son action et résolu à gouverner 
suivant les principes républicains, qui peuvent seuls garantir 
l’ordre et la prospérité au dedans et la paix au dehors. »

18. — Constitution du nouveau ministère : M. le duc de 
Broglie, ministre de la justice, président du consoil; M. Fourtou, 
ministre de l’intérieur; M. Caiilaux, ministre des finances; 
M. Brunet-, ministre de l’instruction publique et des cultes ; 
M. Paris, ministre des travaux publics; M. de Meaux, ministre 
de l’agriculture et du commerce; M. le général Berthaut, 
ministre de la guerre et chargé par intérim de la marine et des
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colonies; M. le duc Decazes, ministre des affaires étrangères.
Lettre du président de la république à M. le duc Decazes, 

ministre des affaires étrangères : « J ’entends maintenir avec les 
puissances étrangères les relations amicales et confiantes que 
vous avez su entretenir avec elles. Nulle atteinte no doit y être 
portée et rien ne doit être changé à la politique extérieure que 
vous représentez si habilement et si dignement. »

Message du président de la République aux chambres. Décret 
prorogeant le sénat et la chambre des députés au 16 juin.

Manifestes des sénateurs et des députés républicains.
24 mai. — M. le vice amiral Gicquol des Touches est 

nommé ministre de la marine et des colonies.
28. — Circulaire de M. le duc de Broglic, garde-des-sccaux, 

invitant les procureurs-généraux à exercer des poursuites contre 
« quiconque attaquerait les principes de la morale, de la religion 
et de la propriété, ferait l’apologie de la Commune, dirigerait des 
offenses contre le chef do l’État, ou répandrait par la voie do la 
presse ou autrement do fausses nouvelles tendant à inquiéter le 
pays sur le maintien de la paix. »

5 juin. — Circulaire de M. do Fourtou, ministre de l’intérieur, 
sur le colportage.

16. — Reprise des séances des deux chambres.
Message du président do la République annonçant au sénat 

son intention do dessoudro la chambre et lui demandant son avis 
conforme.

Discussion à la chambre d’une interpellation des gauches sur 
la composition du cabinet.

19. — La chambre vote par 363 voix contre 158 un ordre du 
jour portant que le ministère formé le 17 mai n’a pas la confiance 
des représentants de la nation.

21. — Discussion au sénat de la demande de dissolution de la 
chambre.
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La chambre repousse par 364 voix contre 160 la demande, 
faite par le gouvernement, tendant à distraire du budget et 
à discuter immédiatement les contributions directes à percevoir 
pendant rcxcrcice 1878.

22 juin. — Le sénat, par 149 voix contre 130, autorise la 
dissolution de la chambre.

23. — Déclaration des bureaux des gauches de la chambre, 
portant que les 363 députés qui ont voté l ’ordre du jour contre 
le ministère du 17 mai restent unis dans une pensée commune 
et se présenteront collectivement et au meme titre devant le 
suffrage universel.

25. — Décret de dissolution de la chambre des députés.
Manifeste des bureaux des groupes républicains du sénat, 

portant que « la réélection des 363 s’impose au pays comme s’est 
imposée en 1830 la réélection des 221. »

30. — Loi modifiant les articles 420 et 421 du code d'instruc
tion criminelle.

2 juillet. — Ordre du jour adressé aux troupes par le 
maréchal do Mac-Mahon, président do la République, à la suite 
de la revue du l or juillet. Il y est dit : « Vous m’aiderez, j ’en suis 
certain, à maintenir le respect de l’autorité et des lois dans 
l’exercice de la mission qui m’a été confiée et que je remplirai 
jusqu’au bout. »

3.— Circulaire de M. de Fourtou, ministre de l’intérieur, aux 
préfets, traçant à ces fonctionnaires leur ligne de conduite avant 
et pendant les élections, et déclarant que le gouvernement « n’a 
pas seulement le droit, mais le devoir de faire connaître au corps 
électoral les candidats qui soutiennent et les candidats qui 
combattent sa politique. »

6. — Loi relative aux réquisitions militaires. —B. dcsL. 6115.
20. — Décret relatif au régime commercial du Sénégal.
4 août. — Décret rendant applicables aux colonies de la
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Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion le décret 
du 30 août 1875 sur la surveillance do la haute police. — B. des 
L. 6196.

15 août — Discours prononcé par M. Gambetta dans une 
réunion privée à Lille ; ce discours se termine ainsi : « Quand 
la France aura fait entendre sa voix souveraine, croyez le bien, 
Messieurs, il faudra se soumettre ou se démettre. »

20. — Ouverture de la session des conseils généraux.
3 septembre. — Mort de M. Thiers.
19. — Manifeste du président de la République au' peuple 

français, en vue des élections.
22. — Décret convoquant les électeurs pour nommer, le 

14 octobre, les membres de la chambre des députés.
Décret convoquant le sénat et la chambre on session extraor

dinaire pour le 7 novembre 1877.
23. — Circulaire de M. le duc de Broglie, garde-des-sceaux, 

rappelant « les dispositions légales qui seront le plus fréquem
ment invoquées pendant la période électorale » et signalant 
« quelques unes des difficultés que peuvent surgir. »

24. — Publication du manifeste de M. Thiers aux électeurs 
du 9mo arrondissement de Paris.

5 octobre. — Manifeste électoral de M. Gambetta en réponse 
au comité républicain de Bolloville.

12. — Proclamation du président de la République à la veille 
du scrutin.

M. Gambetta est condamné par défaut à trois mois de prison 
et 4,000 fr. d’amende pour offenses envers le président do la 
République. Ce délit est relevé dans la phrase citée plus haut du 
discours do 15 août.

14. — Élections générales pour la chambro des députés. 
Sur 516 élections connues, 317 républicains sont élus.

Décret convoquant les électeurs le 4 novembre pour le renou-
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vellement de la deuxième série sortante des conseils généraux et 
des conseils d’arrondissement.

28 octobre. — Scrutin de ballottage. Sur 15 scrutins de ballot
tage, les républicains l’emportent dans 4 arrondissements.

4 novembre. — Élections départementales. Renouvellement 
partiel des conseils généraux et des conseils d’arrondissement.

7. — Ouverture de la session de la chambre. M. Jules Gré\>y 
est élu président provisoire par 290 voix ; 170 billets blancs. 
Le 10, M. Grévy est élu président par 299 voix ; 159 billets 
blancs.

11. — Élections départementales (scrutin de ballottage).
12. — Dépôt à la chambre, par M. Albert Grévy, d’un projet 

tendant à nommer une commission de 33 membres, chargée de 
faire une enquête sur les élections des 14 et 18 octobre.

15. — La proposition d’enquête parlementaire est adoptée par 
312 voix contre 205.

20. — Le Journal officiel annonce la démission du cabinet de 
Broglie-Fourtou.

21. — Constitution de la commission du budget, hostile au 
gouvernement. M. Gambetta en est président.

23. — Constitution du nouveau ministère : M. le général de 
Rochebouot, ministre do la guerre et président du conseil; 
M. Lcpclletier, garde-des-sceaux, ministre de la justice ; M. de 
Bannoville, ministre des affaires étrangères; M. Welche, 
ministre de l’intérieur; M. Dutilleul, ministre des finances; 
M. le vice-amiral Roussin, ministre de la marine; M.-Faye, 
ministre de l’instruction publique et des cultes; M. Graëff, 
ministre des travaux publics ; M. Ozenne, ministre de l’agricul
ture et du commerce.

24. — Déclaration du nouveau ministère aux chambres.
La chambre des députés, par 315 voix contre 207, vote un 

ordre du jour portant qu’ « elle ne peut entrer en rapport avec
1879-1880. — U. 9
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le ministère du 23 novembre, qui est la négation des droits de la 
nation et des droits parlementaires. »

29 novembre. — Le sénat adopte une proposition de M. Foray 
d’Essonnes, tendant à la nomination d’une commission d’enquête, 
« pour rechercher quelles sont les causes de la détresse à laquelle 
sont en proie le commerce et l ’industrie, et quels sont les moyens 
d’y porter remède. » '

3-8 décembre. — Négociations infructueuses du président de 
la République en vue d’obtenir do M. Dufaure la formation 
d’un nouveau cabinet.

4. — Déclaration de la commission du budget, refusant de 
discuter le budget tant que la chambre ne se trouvera pas en 
présence d’un cabinet vraiment parlementaire.

8-12. — Essai infructueux de formation d’un ministère Batbie.
14. — Constitution du nouveau ministère : M. Dufaure, mi

nistre de la justice et président du conseil; M. Waddington, 
ministre dos affaires étrangères; M. de Marcère, ministre de 
l’intérieur ; M. Léon Say, ministre des finances; M. le général 
Borcl, ministre de la guerre; M. le vice-amiral Pothuau, mi
nistre de la marine et des colonies ; M. Bardoux, ministre do 
l’instruction publique et des cultes; M. de Freycinet, ministre 
des travaux publics; M. Teisserenc de Bort, ministre de l’agri
culture et du commerce.

Message du président aux deux chambres.
15. — La chambre, sur la demande du ministre des finances, 

vote le projet de loi relatif à la perception des contributions 
directes et de deux douzièmes provisoires.

18. — M. Dufaure,' président du conseil, dépose un projet 
d’amnistie pour tous les crimes, délits et contraventions com
mis par la voie de la presse, par la parole ou autrement, depuis 
le 16 mai jusqu’au 14 décembre.

Le sénat vote le projet relatif aux contributions directes et 
.aux deux douzièmes provisoires adopté par la chambre.



18 décembre. — Clôture de la session extraordinaire des 
chambres.

18. — Le vicomte de Gontaut Biron est remplacé comme 
ambassadeur à Berlin par le comte de Saint-Vallier.

20. — M. Fournier est nommé ambassadeur à Constanti
nople.

21. — Réunion des conseils généraux.
23. — Décret fixant au 29 décembre la réunion des conseils 

d’arrondissement pour la seconde partie do leur session.
24. — Décret fixant au 6 janvier 1878 les élections pour le 

renouvellement des conseils municipaux dans toutes les com
munes de France.

27. — Arrêté du ministre de la justice, président du conseil, 
instituant au ministère de la justice une commission chargée de 
préparer un projet de loi sur rexercico du droit d’enquête parle
mentaire.

29. — Décret supprimant l’emploi de directeur-général des 
postes. (Les postes et les télégraphes réunis sont dirigés par le 
sous-secrétaire d’Etat aux finances.)

1878.

2-3 janvier. — Institution, sur rapport du ministre des travaux 
publics, de six commissions régionales pour étudier l’achèvement 
du réseau des chemins de fer d’intérêt général.

6. — Élections des conseils municipaux dans toute la France, 
généralement favorables aux républicains.

8. — Ouverture de la session parlementaire. — M. le duc 
d’Àudiifret-Pasquier est élu président du sénat; M. Grévy, 
président de la chambre.

13. — Élections des conseils municipaux (scrutin de ballottage).
16.. — Institution de cinq commissions régionales chargées 

d’étudier le réseau complémentaire des voies de navigation.
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21 janvier. — Dépôt à la chambre par M. Teisserenc de Bort, 
ministre de l’agriculture et du commerce, d’un nouveau projet 
de tarif général des douanes.

23. *— Nombreux changements (épurations) dans le personnel 
de la magistrature.

24. — La chambre des députés vote par 321 voix contre 35 
la loi d’amnistie proposée par M. Dufaure, pour tous délits de 
parole ou de presse commis dans la période du 15 mai au 
14 décembre 1877.
. 25. —■ Élections des maires, favorables en général aux 
républicains.

27* — Élections complémentaires à la chambre des députés, 
favorables aux républicains.

27. — Discours de M. Gambetta à Belle ville.
28. — Congres ouvrier à Lyon.
1er février. — Loi prorogeant le droit de limiter ou de 

suspendre la fabrication des pièces de 5 fra7ics en argent. — B. des 
L. 6692.

— Création du conseil supérieur des voies de communication 
et d’un comité consultatif des chemins de fer. — B. des L. 6697 
et 6698.

7. — Chambre des députés. M. Léon Say, ministre des 
finances, dépose ses projets financiers.

8. — La chambre vote les lois «sur Y état de siège et le colpor
tage des journaux.

13. — Circulaire du ministre de l’intérieur recommandant 
aux préfets, à l'occasion des élections législatives complémen
taires, la plus entière neutralité.

21. — La chambre vote le budget des-cultes à l’unanimité.
. 26. — Le sénat vote la loi sur le colportage par 164 voix 
contre 95.

1er. mars. — Décret rattachant au ministère des finances le



service des télégraphes qui sera dans les attributions du sous- 
secrétaire d’État à ce département. — B. des L. 6817.

2 mars. — Décret portant promulgation du proces-verbal de 
délimitation entre la France et l'Allemagne signé le 26 avril
1877. — B. des L. 6807.

3. — Élections complémentaires à la chambre, favorables 
aux républicains.

4. — Rapport de M. Àucoc au ministre de la justice sur les 
travaux du comité de législation étrangère institué au ministère 
de la justice.

10. — Loi relative au colportage. — B. des L. 6964.
12. — Arreté du ministre de l'agriculture et du commerce 

instituant, pendant l'Exposition universelle, huit groupes de 
conférences et de congrès.

15. —- La chambre des députés adopte, par 357 voix contre 94, 
la proposition de M. de Freycinet, ministre des travaux publics, 
touchant le rachat et l’achèvement par l’État do dix lignes do 
chemins de fer secondaires.

18. — Le sénat vote la loi sur Yétat de siège par 153 voix 
contre 100.

19. — Circulaire du ministre do l’intérieur aux préfets sur 
les chemins vicinaux.

22. — Loi fixant la taxe télégraphique pour tout le territoire 
de la République. — B. des L. 6812.

24. — Loi concernant la composition du conseil do préfecture 
de la Seine. — B. des L. 6966.

27. — Circulaire du ministre de l'intérieur relative au colpor
tage desjournaux.

29. — Le sénat vote la loi d'amnistie, amendée en ce sens 
que l’amnistie couvre tous les délits de parole et do presse 
commis jusqu’au 1er janvier 1878.

l ,r avril. — La chambre vote la loi d>amnistie telle qu’elle a 
été amendée par le sénat.
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2 avril. — Présentation, à la chambre, du budget de 1879.
3. — Loi d'amnistie pour les délits et contraventions commis 

par la voie de la parole, de la presse ou par tout autre moyen de 
publication. — B. des Lois. 6826.

4. — Loi relative à Y état de siège. — B. des L. 6827.
7 . — Élections complémentaires, favorables aux républicains.
8. — Loi ayant pour objet une réforme postale (taxe de 

0,15 cent, par 15 grammes pour toute la France). — B. des 
L. 6859.

Ouverture do la session des conseils généraux.
9. — Arreté concernant le règlement général des conférences 

et des congrès qui auront lieu au palais du Trocadéro pondant 
la durée de l’Exposition.

11. —Loi portant dérogation, pendant la durée de l’Exposition 
universelle de 1878, à l ’art. 32 de là loi de 1844 sur les brevets 
d'invention. — B. desL. 6862.

19. — Décret fixant les to c s  applicables aux correspondances 
à destination ou provenant de divers pays étrangers.

20. — Décret fixant au 1er mai 1878 l ’application des taxes 
postales et télégraphiques. — B. des L. 6919.

28. — Rapport du ministre des travaux publics sur les travaux 
des commissions formées en vue de préparer l’achèvement du 
réseau des voies ferrées et des voies navigables et de déterminer 
les ouvrages à exécuter dans nos ports de commerce.

1ermai. — Ouverture de l’Exposition universelle, à Paris.
2 mai-4 juin. — Congres international des Postes, à Paris.
10 mai. — Le sénat vote par 189 voix contre 74 la proposi

tion gouvernementale touchant le rachat de dix lignes de chemin 
de fer. Voyez 15 mars.

11. — La chambre nomme la commission du budget ; M. Gam
betta en est réélu président.

13. — Arrêté du ministre de l’agriculture autorisant la



réunion d’un congrès international (le la propriété industrielle 
au Trocadéro.

18 mai. — Décret qui rend applicable à la Martinique et 
à l’île de la Réunion la loi du 6 juin 1868 relative aux réunions 
'publiques. — B. des L. 7039.

24. — Arreté ministériel autorisant la réunion d’un congrès 
international pour l’uniiication du numérotage des fils do toute 
nature.

27. — Décret sur l’organisation administrative, financière etc. 
des chemins de fer rachetés et provisoirement exploités par 
l’État. — B. des L. 7108 et 7109.

1er juin. — Décret réorganisant la justice dans les établisse
ments français de la Côte d’Or et du Gabon. — B. des L. 7397.

2. — Rapport adressé au président de la République par le 
président de la commission supérieure du travail des enfants et 
filles mineures employées dans l’industrie.

4. —■ Loi sur la construction des maisons d’école.
6. — Rejet, par la chambre, du traité de commerce franco- 

italien, par 225 voix contre 220.
7. — Discussion, à la chambre, de l’interpellation de M. Léon 

Renault sur l’invitation adressée à la France d’assister au con
grès de Berlin. Déclarations de M. Waddington, ministre des 
affaires étrangères. Vote, à l’unanimité, d’un ordre du jour de 
confiance.

9. — Prorogation jusqu’au 31 décembre 1879 du traité de 
commerce conclu le 11 décembre 1866 entre la France et l’Àu- 
triche-Hongrie.

12. — La chambre rejette le traité de commerce signé le 
6 juillet 1877 entre la France et l’Italie. Clôture de la session 
législative.

14. — Loi ouvrant un crédit pour la publication d’une statis
tique des travaux du conseil d'Ètat.
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17 juin et jours suivants. — Congrès littéraire international à 
Paris.

24. — Arreté réglant le fonctionnement du conseil d’admi
nistration des chemins de fer de l’Etat et ses rapports avec 
l’administration centrale du ministère des travaux publics.

27. — Décret portant création d’une école supérieure mili
taire.

29. — Décret réorganisant le fonctionnement et la composi
tion des conseils d’enquête dans l’armée. — B. des L. 7207.

30. — Fête nationale.
1-2 juillet. — Promulgation de la convention pour l’échange 

des mandats de poste conclue entre la^France et la Norwége, le 
20 avril 1878. — B. des L. 7201.

4. — Décret fixant au 15 juillet la réunion des conseils d’ar
rondissement pour la première partie de leur session et au 
23 septembre pour la seconde.

Arreté autorisant un congrès international du génie civil, — 
un congrès du club alpin français, — un congrès de médecine 
mentale, — un congrès pour le patronage des libérés.

7. — Elections complémentaires à la chambre, en général 
favorables aux républicains.

14. — Élections complémentaires à la chambre, favorables 
aux républicains.

17. — Décret relatif à la création de rente 3 °/0 amortissable 
en soixante-quinze ans. — B. des L. 7215.

24. — Décret relatif à la composition des sections du conseil 
d’État.

Juillet. — Insurrection canaque dans la Nouvelle-Calédonie.
3 août. — Le gouvernement interdit le congrès international 

des ouvriers qui devait avoir lieu à Paris du 2 au 12 septembre.
14. — Rapport adressé au ministre de la justice par le prési

dent de la commission de reconstitution des actes de l’état civil 
de la ville de Paris.
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19 août. — Ouverture de la session des conseils généraux. 
Les élections présidentielles sont généralement favorables aux 
républicains.

2-5 septembre. — Session de l’Institut de droit international, 
à Paris.

5. — Le congrès socialiste, interdit par décret du 3 août, se 
réunit néanmoins; il est dissous ; plusieurs meneurs sont arretés 
et jugés; les étrangers sont expulsés.

6. — Décret prescrivant la promulgation du traité de Berlin 
du 13 juillet 1878. — B. des L. 7306.

Décret instituant une commission supérieure pour l’aménage
ment et l’utilisation des eaux.

9-13. —■ Congrès des associations catholiques, à Chartres.
18. — Discours-programme prononcé par M. Gambetta à 

Romans : « Le cléricalisme, c’est l'ennemi ! »
5 octobre. — Décret rendant applicable à l’Algérie la loi du 

30 juin 1838 sur les aliénés. — B. des L. 7403.
8. — Arreté instituant une commission chargée d’arrôter les 

bases d’un nivellement général de la France.
9. — Décret convoquant les électeurs sénatoriaux pour le 

5 janvier 1879 et fixant au 27 octobro l ’élection des délégués.
10. — Mort de Monseigneur Dupanloup, évéque d’Orléans.
23. — Arreté du ministre de la justice : institution d’une com

mission pour l’examen de trois projets do loi modifiant divers 
articles du code pénal et du code d’instruction criminelle.

27. — Élection des délégués sénatoriaux, favorable aux 
républicains.

28. —- Réouverture des chambres. — Rapport de M. Bardoux, 
ministre de l’instruction publique, sur les corporations religieuses 
autorisées et les corporations non autorisées.

Dépôt à la chambre des députés, par M. Camille Sée, d’une 
proposition de loi sur l’enseignement secondaire des jeunes filles.



28 octobre. — Dépôt à la chambre, par le ministre do l’in
struction publique et des cultes, en exécution do la loi du 28 
décembre 1876, de l’état des congrégations, communautés et 
associations religieuses.

4 novembre. — Dépôt au sénat et à la chambre, par M. Wad- 
dington, ministre des affaires étrangères, du Livre jaune conte
nant les documents diplomatiques relatifs aux affaires d’Orient 
et au congrès do Berlin.

10. — Clôture de l’Exposition universelle.
21. Dépôt au sénat, par M. Ilérold, d’une proposition rela

tive à l'enseignement du droit constitutionnel dans les facultés 
de droit.

4 décembre. — Arreté nommant une commission chargée de 
préparer un projet de loi relatif à \a propriété artistique.

6. — Décret portant organisation de l’administration péniten
tiaire dans la Guyane française. — B. des L. 7621.

9. — Rapport du ministre de la justice relatif aux travaux du 
conseil d’État depuis le 10 août 1872 jusqu’au 31 décembre 1877.

19. — Rapport sur la statistique de l’enseignement primaire.
20. — Loi approuvant la convention de l’Union postale uni

verselle conclue à Paris le l ,r juin 1878. — B. des L. 7668.
21. — Le budget est voté par la chambre et le sénat. Clôture 

de la session.
24. — Décret nommant une commission chargée d’étudier 

les modifications à apporter aux institutions administratives en 
vigueur dans les colonies.

Grande-Bretagne.

1877.
1er janvier. — La reine est proclamée à Delhi impératrice des 

Indes.
Entrée en vigueur de la loi sur Vinstruction publique. (Voyez 

Annuaire de 1878, p. 224.)
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8 février. — Ouverture du parlement.
12 avril. — Annexion du Transvaal, proclamée par sir Théo

phile Shopstone à Prétoria. (Ci-dessous, 4° partie.)
24. — La chambre des communes rejette, par 417 contre 

67 voix, une motion tendant à rétablir le parlement irlandais.
16 mai. — Assemblée, à Londres, des délégués des ouvriers 

de campagne, sous la présidence de M. John Bright.
6 juin. — La chambre des communes repousse, par 229 voix 

contre 87, une motion tendant à ouvrir les musées au public le 
dimanche.

28. — An Act to consolidate and amend the law relating to 
leases and sales of settled estate. 40 et 41 Viet. c. 18. (Loi sur 
les biens substitués.)

29. — La chambre des communes rejette une motion de 
M. Trevelyan tendant à étendre le household suffrage aux 
comtés. (Voyo'A Annuaire de 1878, p. 224.)

12 juillet. — An act to amend the law relating to Prisons 
(c. 21). (Loi sur les prisons.)

20. — La chambre des communes repousse, par 235 voix 
contre 77, une proposition tendant à rendre la liberté aux prison
niers fénians.

23. — An Act for regulating the examination of persons apply
ing to be admitted as sollicitons (c. 25). (Loi sur l’obtention du 
titre d’avoué.)

2 août. — An Act for the protections of the property of mar
ried women in Scotland (c. 29). (Loi sur les biens des femmes 
mariées en Écosse.)

10. — An Act to amend the Factors’ Acts (c. 39). (Loi modi
fiant les lois sur les commissionnaires.)

10. — An Act to amend the law relating to Fisheries (c. 42). 
(Loi sur les pêcheries.)

10. — An Act to make further provision respecting the Uni



versities of Oxford and Cambridge (c. 49). (Loi concernant les 
universités d’Oxford et de Cambridge.)

10 août. — An Act for the constitution of a supreme court of 
judicature in Ireland (c. 57). (Loi sur rétablissement d’une cour 
suprême de justice en Irlande.)

10. — An Act for the registration of canal boats used as dwel
lings (c. 60). (Loi réglementant les bateaux d’intérieur servant à 
l’habitation.)

13. — 40 et 41. Vict. 47. An Act for the Union under one 
government of such of the South African colonies and States as 
may agree thereto, and for the government of such Union, and 
for purposes connected therewith. (Loi sur la réunion en un seul 
gouvernement des États et des colonies de U Afrique du Sud qui y 
donneront leur assentiment, sur l’organisation de cette union et 
les mesures qui s’y rattachent.)

14. — An Act to amend the law relating to Prisons in Ireland 
(c. 49); in Scotland (c. 53). (Loi sur les prisons en Irlande et en 
Écosse.)

14. — Clôture de la session parlementaire.
19 décembre. — Convocation du parlement au 17 janvier 

« pour affaires urgentes et importantes. »

1878.

17 janvier. — Ouverture du parlement. Discussion de l’adresse 
dans les deux chambres.

28 janvier-18 février. — Discussion et adoption, dans la 
chambre des communes, d’un bill ouvrant au gouvernement un 
crédit de 6 millions de livres pour armements.

1er février. — Sir Hicks Beach, ministre des colonies à la 
place de lord Caernarvon démissionnaire.

Àvril-mai. — Débats au sujet de l’appel des réserves et du 
transport de troupes des Indes à Malte.

140 3mo PARTIE. —  SECTION l .
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2 avril. — Le marquis de Salisbury, ministre des affaires 
étrangères à la place de lord Derby, démissionnaire. Le colonel 
Fred. Stanley, ministre de la guerre. M. Gathorne Hardy, 
ministre des Indes.

3. — Chambre des communes. Rejet, par 271 voix contre 82, 
d’une proposition ayant pour objet d’abolir les amendes infligées 
pour infraction à la loi sur la vaccination.

4. — Présentation du budget à la chambre des communes.
16. — Bills of exchange Act : Acte déclaratif des dispositions

légales relatives à Vacceptation des lettres de change. {An Act lo 
declare the law relatinq to the acceptance of bills of exchanqe. 
41 Viet., ch. 13.)

16. — Loi ayant pour objet de prévenir les accidents causés 
par les machines à battre le blé. (An Act for the prevention of 
accidents by threshing machines. 41 Viet., ch. 12.)

30 avril. — Conférence, à Manchester, des associations libé
rales du Nord,

27 mai. — Factory and Workshop Act : Loi sur le travail des 
personnes employées dans l'industrie. (An Act to consolidate and 
amend the Law relating to factories and workshops. 41 Yict., 
ch. 16.)

27. — Acte modifiant les lois sur les causes matrimoniales. 
(An Act to amend the Matrimonial case Acts. 41 Viet., ch. 10.)

28. — Mort du comte Russell.
Juin. — Mesures de précaution aux Indes; restriction de la 

liberté de la presse.
19. — Chambre des communes. Rejet, par 219 voix contre 

140, d’une proposition relative à: la capacité politique des 
femmes.
. Juin-juillet. — Bill concernant l’amélioration de l’instruction 
moyenne en Irlande.

22 juillet. — Bills of sale Act : Loi ayant pour objet de pré
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venir les fraudes qui pourraient être commises au préjudice des 
créanciers, par des actes secrets de vente de biens meubles. (An 
Act to consolidate and amend the law for j.ir eventing frauds upon 
creditors by secret bills of sale of personal chattels .41 et 42 Viet., 
eh. 31.)

31 juillet. — Le marquis de Lome, gendre de la reine, est 
nommé gouverneur-général du Canada.

3 août. — Chambre des communes. Rejet, par 338 voix contre 
185, de la proposition de lord Hartington tendant à désapprou
ver la politique du gouvernement dans les affaires d'Oricnt.

8. — Weight and measures Act : Loi réunissant les dispositions 
légales sur les poids et mesures. (An Act to consolidate the law 
relating to weights and measures. 41 et 42 Viet., ch. 49.)

16. — Loi pour étendre et amender la législation sur \& ju ri
diction relative aux faits qui se sont passés à l’étranger. (An Act 
for extending the Foreign Jurisdiction Acts. 41 et 42 Viet., 
ch. 67.)

16. — Territorial Waters juridiction Act : Loi concernant le 
jugement des délits commis en mer à une certaine distance 
des côtes des possessions de Sa Majesté. (An Act to regulate 
the law relating to the trial of offences committed on the sea 
within a certain distance of the coasts of Her Majestys Domi
nions. 41 et 42 Viet., ch. 73.)

16. — Cloture du parlement.
5 décembre. — Ouverture du parlement.

Grèce.
1877.

Janvier. — Formation à Athènes d’un comité de défense 
nationale.

19-21 février. — La chambre vote la loi sur la conscription, 
abolissant le remplacement et consacrant le service militaire 
général et obligatoire. Tous les hommes de 20 à 40 ans sont tenus 
de servir.



7 mars. — Yote de méfiance de la chambre. Démission du 
cabinet Coumoundouros.

8. — Promulgation de la loi sur la responsabilité des ministres 
(Annuaire do 1878, p. 225.)

10.— Cabinet Deligeorgis. Président : M.Deligcorgis, ministro 
des affaires étrangères et provisoirement de l’intérieur. Guerre : 
M. Mauromichalis. Marine : M. Zocliios. Justice : M. Àntono- 
poulos. Finances : M. Levidis. Instruction publique : M. Cana- 
karis.

31. — Clôture de la session.
28 mai. — La chambre se réunit en session extraordinaire. 

M. Àugorinos est élu président. Démission du cabinet Deli
georgis.

31. — Nouveau cabinet Coumoundouros. Affaires étrangères : 
M. Condastavolos. Justice : M. Papamichalopoulos. Finances : 
M. Soticopoulos. Guerre : M. Petmezas. Marine : M. Bouboulis. 
Cultes : M. Notaras. — Programme : Empêchement des corps- 
francs, augmentation de l’armée permanente, nouveaux impôts, 
nouveaux emprunts se montant à plusieurs millions.

5 juin. — Emprunt de 8 millions pour achat d’armes.
6. — Ministère do fusion qui comprend tous les chefs de 

partis politiques, hormis M. Bulgaris. L’amiral Canaris, pré
sident et ministre de la marine. M. Deligeorgis, ministro des 
affaires étrangères. Intérieur : M. Coumoundouros. Justice : 
M. Zaimis. Finances : M. Tricoupis. Cultes et instruction publi
que : M. Delijannis. Guerre : M. Zimbrakakis.

29. — La chambre vote une contribution de guerre de 
3 millions de drachmes.

13 juillet. — La chambre accorde des crédits extraordinaires 
pour les préparatifs de guerre. Clôture de la session.

15 septembre. — Mort de l’amiral Canaris, âgé de 87 ans, le 
dernier des héros des guerres de l’indépendance.

Gr è c e . —  1 8 7 7 .  1 4 3
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17 septembre. — Sanction de la loi électorale, retardée jusqu’à 
ce jour par les difficultés apportées par le roi.

22 octobre. — Ouverture des chambres. Il est décidé, à 
une forte majorité, que le cabinet restera en fonctions malgré 
la mort de son président. Les ministres décident entre eux 
qu’ils resteront sans nommer de président.

Décembre. — La chambre révoque la mise en accusation du 
ministère Bulgaris, qu’elle avait votée dans la session précé
dente.

1878.

10 janvier. — Mort de M. Bulgaris, chef du pouvoir apres la 
révolution d’octobre 1867, sept fois président du conseil des 
ministres.

21. — Démission du cabinet, en suite de différends entre les 
ministres touchant la politique de la Grèce à l’égard de la 
Turquie, le mouvement belliqueux prenant le dessus dans la 
population.

23. — M. Coumoundouros forme un cabinet d’action.
2-7 février. — Envoi d’une armée d’occupation en Thessalie, 

rappelée au bout de quelques jours, sur la menace de la Porte de 
bloquer Athènes et sur les exhortations des puissances.

5-6 juillet. — La Grèce obtient du congrès de Berlin la 
perspective d’une augmentation de territoire.

15-19 octobre. — Débats, à la chambre, concernant les 
résultats du congrès de Berlin. Un vote de confiance est accordé 
au ministère par 69 voix contre 63.

29. — Démission du cabinet Coumoundouros.
1-5 novembre. — Cabinet éphémère Tricoupis.
6. — Nouveau cabinet Coumoundouros. Augmentation de 

l’effectif de l’armée.
29. — Loi sur l’organisation de la garde nationale.



21 décembre. — La chambre vote un emprunt de 60 millions 
de drachmes.

24. — Nomination des commissaires pour le règlement du 
différend gréco-turc.

I t  a lio .

1877.

15 janvier. — Rentrée du parlement.
M. Deprctis, ministre des finances, présente un projet-de loi 

destiné à augmenter le rendement de Vimpôt sur la mouture. — 
Formation d’une ligue pour combattre cet impôt.

24. — Chambre des députés. Adoption, apres six jours de 
débats, par 150 voix contre 100, du projet dè loi contre les 
abus commis par les ministres du culte dans Pexercico de 
leurs fonctions.

30. — Congrès national techno-agronomique à Rome.
1er février. — Chambre des députés. Adoption du projet de loi 

consacrant une nouvelle répartition des forces militaires.
19. — Chambre des députés. Interpellation Savini touchant 

l’impôt sur la mouture.
3 mars. — Chambre des députés. Adoption du projet de loi 

sur les incompatibilités parlementaires.
4. — Promulgation de la loi sur la pêche maritime et fluviale. 

{Legge sulla pesca.)
13. — Chambre des députés. Adoption du projet de loi 

ordonnant une enquête sur la situation de Vagriculture et des 
classes agricoles en Italie.

17. — Circulaire du garde-des-sceaux, M. Mancini, aux pro
cureurs du roi, à l’occasion de l’allocution papale du 12.

19. — Chambre des députés. Adoption du projet do loi 
amendé par le sénat, portant modification du Code de la marine 
marchande.

It a l i e . —  1 8 7 7 . 1 4 5

1879-1880. — I I . 10
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26 mars. — Chambre des députés. Adoption du projet de loi 
accordant aux femmes la faculté d'etre témoins instrumentaires 
aux actes publics et privés.

7 avril. — Promulgation de la loi sur les conflits de juridiction 
et d’attribution.

12. — Chambre des députés. Adoption du projet de loi sur la 
libération conditionnelle des condamnés.

27. — Adoption par le sénat, avec quelques modifications, de 
la loi sur les incompatibilités.

28 avril-7 mai. — Sénat. Discussion de la loi sur les abus 
commis par les ministres du culte. Rejet par 105 voix contre 92.

6 mai. — Promulgation de la loi sur la défense de publier, 
par la voie de la presse, certains actes d’instruction criminelle.

13. —r Promulgation de la loi sur les incompatibilités parle
mentaires.

14. — Chambre des députés. Adoption d’un projet de loi 
augmentant la liste civile.

24. — Promulgation de la loi modifiant le Code de la marine 
marchande (en vigueur dès le 1er janvier 1866).

31. — Le sénat adopte le projet d’augmentation de la liste 
civile et celui sur l ’enseignement obligatoire.

31. — Meeting anticlérical à Rome.
8 juin. — Votation à la chambre des députés de la loi du 

budget, par 200 voix contre 9.
12. — Chambre des députés. Adoption d’un projet gouverne

mental réorganisant le conseil supérieur des études.
16. — Prorogation du parlement.
18. — M. Mancini, garde-des-sceaux, dépose, au sénat,, le 

projet de Code de commerce. Le président du sénat est chargé 
de désigner les membres de la commission d’examen.

20. —r Promulgation de la loi forestière, remplaçant les lois 
particulières des divers États.
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15 juillet. — Loi sur Y instruction élémentaire obligatoire 
(iSuit* obligo dcW istruzione elemeniare).

14 septembre. — Convention avec la Banque nationale, rela
tivement à l’exploitation des chemins de fer de l’État.

9 octobre. — Congrès catholique à Bergamo.
12. — Circulaire du ministre de l’intérieur aux préfets et aux 

colonels de carabiniers, touchant les règles qui doivent être 
observées par l’autorité et par les agents do la sûreté publique 
dans l’application de l’article 65 de la loi sur la sûreté publique 
en ce qui concerne les étrangers.

19. — Règlement administratif pour l’application de la loi 
sur l’enseignement obligatoire.

28. — Ouverture du congrès national des sociétés de secours 
mutuels, à Bologne.

12 novembre. — M. Zanardclli, ministre des finances, donne 
sa démission à la suite de la convention des chemins de fer.

20. — Le gouvernement signe la convention des chemins 
de fer.

22. — Rentrée du parlement.
28. — Chambre des députés. Vote favorable à l’abolition de 

la peine de mort.
6 décembre. — Loi portant abolition de la contrainte par 

corps.
9. — Loi abrogeant toutes les dispositions qui interdisent aux 

femmes d’intervenir comme témoins dans les actes publics et 
privés.

14. — Chambre des députés. Discussion du budget des tra
vaux publics. Vote d’un ordre du jour de méfiance à l’adresse 
de M. Nicotcra, déjà atteint précédemment par divers votes.

15. — En suite du vote de méfiance, le cabinet donne sa 
démission. M. Depretis est chargé do former un nouveau 
cabinet.



26 décembre. — Décret royal supprimant le ministère de 
l’agriculture et du commerce et créant un ministère du trésor.

Cabinet nouveau. Président du conseil et ministre des affaires 
étrangères, M. Depretis; intérieur, M. Crispi ; grâces, justice 
et cultes, M. Mancini; instruction publique, M. Coppino; 
guerre, M. Mezzacapo; marine, M. Brin; finances, M. Ma- 
gliani; travaux publics, M. Perez; trésor, M. Bargoni.

1878,
9 janvier. — Mort do Victor-Emmanuel.
16. — Session spéciale du parlement.
19. — Le roi Humbert prête serment à la constitution. 

Discours du trône.
20. — Décret d’amnistie, notamment pour tous délits poli

tiques et de presse.
29. — Clôture de la session.
7 février. — Mort do Pie IX.
10. — Règlement forestier.
10. — Décret instituant une direction générale de statistique 

du royaume.
20. — Élection du cardinal Pecci au trône pontifical. Le 

nouveau Pape prend le nom de Léon XIII.
3 mars. — Couronnement du Pape Léon XIII.
7. — Rentrée du parlement. Discours du trône.
7. — Règlement disciplinaire pour les condamnés aux tra

vaux forcés.
8. — M. Cairoli est élu président par 227 voix contre 123 

données à M. Biancberi.
11. — Démission du cabinet. M. Cairoli est chargé de la com

position du cabinet nouveau.
23. — Cabinet Cairoli. M. Cairoli, président; intérieur, 

M. Zanardelli; instruction publique, M. Desanctis; justice,
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M. Conforti; finances, M. Seismit-Doda ; travaux publics, 
M. Baccarini; marine, M. Broccati; guerre, M. Bruzzo.

26 mars. — Chambre des députés. M. Cairoli expose son 
programme.

27. — Chambre des députés. M. Farini, ministériel, élu prési
dent par 174 voix sur 272.

16 avril. — Chambre des députés. Votation du tarif général 
autonome, par 191 voix contre 20.

30. — Congrès républicain à Rome.
7 mai. — Chambre des députés. Interpellation Nicotera tou

chant le congrès républicain.
30. — Loi approuvant le tarif général des droits de douane.
3 juin. — Chambre des députés. Exposé financier de 

M. Seismit-Doda.
7. —• Chambre des députés. Débats relatifs à la suppression 

du ministère de l’agriculture (voyez 1877, 26 déccmbro). Vic
toire du gouvernement.

13. — Présentation d’un projet de réduction del'impôt sur la 
mouture. Les bureaux se prononcent dans un sens défavorable.

28 juin. — Démonstration hostile du parti dit de Y Italia irre
denta , notamment dans la Haute-Italie et à Venise. Le gouverne
ment désavoue ce parti formellement.

28 juin-lor juillet. — Discussion du budget. La chambre 
approuve la politique financière de M. Seismit-Doda.

5-7 juillet. — Chambre des députés. Débats sur la suppression 
de l’impôt sur la mouture, proposée par la commission. La sup
pression est votée en deux articles par 235 contre 78 et 255 
contre 76 voix.

7. — Promulgation do la loi sur l'enseignement obligatoire de 
la gymnastique.

8. — Loi ordonnant une enquête sur les chemins de fer et 
remettant à l’État la direction provisoire du réseau de la Haute- 
Italie,
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13 juillet. -1- Ajournement du sénat.
18. — Loi budgétaire pour 1878.
1-3 septembre. — Révolte de David Lazzarotti à Arcidosso. 

Lazzaretti est tué.
3. — Rétablissement du ministère de l’agriculture.
15 octobre. — Discours-programme de M. Cairoli à Pavie.
3 novembre. — Discours-programme de M. Zanardelli à Arco.
17. — Attentat à la vie du roi, commis à Naples par un cuisi

nier nommé Passanante.
21. — Rentrée du Parlement.
27. — Le ministre de la guerre prend des mesures contre les 

clubs Barsanti, ainsi nommés en l’honneur d’un sous-oiTicier 
fusillé jadis pour indiscipline.

3 décembre. — Loi réorganisant le personnel de la marine 
militaire.

3-9. — Chambre des députés. Débats concernant la politique 
intérieure. Un vote de confiance au gouvernement est repoussé 
par 263 voix contre 189. Le cabinet donne sa démission.

11. — Loi sur Vassainissement de la campagne romaine.
15. ■— M. Depretis est chargé de former un nouveau cabinet.
18. — Nouveau cabinet. Président, M. Depretis, qui prend le 

portefeuille de l’intérieur et celui des affaires étrangères par 
intérim; justice, M. Tajani; finances, M. Magliani; travaux 
publics, M. Mezzanotte; guerre, M. Mazo Delaroche; marine, 
M. Ferraccio; agriculture, M. Majorana; instruction publique, 
M. Coppino.

20. — Clôture de la session du parlement.

Saint-Siège.

1877.

12 mars. — Allocution papale, dirigée contre le royaume 
d’Italie ; communiquée aux puissances catholiques.
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Avril-mai. — Grande affluence de pèlerins à Rome, pour 
rendre hommage au Saint-Père à l’occasion du cinquantenaire 
de son épiscopat.

1878.
17 janvier. — Protestation du cardinal-secrétaire d’Ètat 

Siméoni, à l’occasion de l’avènement du roi Humbert, contro les 
« spoliations dont le Saint-Père a été victime. »

7 février. — Mort du pape Pie IX.
9. — Ouverture du conclave.
20. — Election du cardinal Pecci, Léon X III.
20. — Lettre de Léon XIII à l’empereur d’Allemagne.
3 mars. — Couronnement de Léon XIII.
4. — Retraite du cardinal-secrétaire d’Ètat. Le cardinal 

Franchi est nommé secrétaire d’Etat.
25 avril. — Encyclique par laquelle le Saint-Père renouvelle 

et confirme toutes les protestations et déclarations do son prédé
cesseur.

1er août. — Mort du cardinal-secrétaire d’État Franchi. Le 
cardinal Nina est nommé secrétaire d’Etat.

26 décembre. — Encyclique sur les socialistes.

Luxembourg.

1877.

16 février. — Loi portant suppression partielle de la contrainte 
par corps.

20 mars. — Loi sur la détention préventive.
1878.

28 janvier. — Loi sur les nattiralisalions.
11 juin. — Élections pour la chambre des députés.
24 août. — Mariage, à Potsdam, du prince Henri des Pays- 

Bas, lieutenant du roi dans le grand-duché de Luxembourg, avec 
la princesse Mario, fille du prince Frédéric-Charles de Prusse.
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21 décembre. — Loi concernant la qualité de témoin aux actes 
notariés.

Monaco.

1877.

6 juillet. — Ordonnance sur létaux de l’intérêt,
8. — Ordonnance sur Vacquisition de la qualité de Monégasque.
9. — Ordonnance sur le régime des biens entre époux. Assi

milation complète, sur cc point, du droit monégasque au droit 
français.

Monténégro (1).

1878.

5 juillet. — Le congrès de Berlin reconnaît Indépendance du 
Monténégro et lui accorde une augmentation de territoire.

13. Traité de Berlin. Voir 4mo partie.

Pays-Bas.

1877.

10 février. — Seconde chambre. Les sections se prononcent 
contre le projet du gouvernement concernant l'instruction pri
maire. (Voyez 22 décembre 1876.)

15. — Dépôt d'un projet do loi augmentant le nombre des 
membres de la seconde chambre et abaissant le cens électoral. 
Ce projet n'étant pas bien accueilli par les sections, est retiré le 
17 mars.

28 mars. — Loi prescrivant certaines mesures pour prévenir 
Y importation de maladies contagieuses par mer (door vit zee 
aankoniende schepen).

,(1) Voyez 2° section.
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21 avril. — Dépôt d’un projet de loi portant dessèchement de 
la partie sud du Zuyderzeo et construction d’un canal d’Amster
dam au Waal.

27. — Adresse des évêques au roi, le priant d’intervenir 
auprès du gouvernement italien en faveur de la liberté et de 
l’indépendance du Saint-Siège et de prendre les mesures néces
saires pour le maintien des droits des sujets catholiques do Sa 
Majesté.

9 mai. — Réponse du conseil des ministres aux évêques, sur 
ordre du roi, concluant à ce qu’il ne sera pas donné de suite à 
l’adresse du 27 avril.

30. — Loi réglant l’enseignement à l 'école royale militaire. 
(Wet houdende regeling van hei onderwijs bij de koninglijke 
Militaire Akademie.)

3 juin. — Mort de la reine Sophie, née princesse de "Wurtem
berg.

12. — Renouvellement partiel des États-Généraux. Les élec
tions sont défavorables au ministère Hcemskork.

Juillet. — Les élections communales sont défavorables au 
ministère.

27 août. — Démission du cabinet Hcemskerk, qui reste 
cependant provisoirement aux affaires.

17 septembre. — Ouverture de la session des États-Généraux. 
Discours du trône, sans couleur politique.

25. — La seconde chambre vote par 53 voix contre 15, en 
réponse au discours du trône, une adresse qui constitue un vote 
de méfiance à l’égard du ministère.

15 octobre. — M.Kappoyno van de Copollo est chargé de 
former le cabinet nouveau.

1er novembre. — Cabinet libéral. Présidence et intérieur, 
M. Kappeyne van de Copello; affaires étrangères, le baron 
d’IIeeckeren ; marine, M. Wichei'S ; finances, M. Gleichman ;
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commerce, M. Talc van Poortvliet; guerre, M. Roo van Aider- 
werelt ; colonies, M. Bosse.

20 novembre. — Le ministère retire tous les projets du 
ministère précédent.

1878.

26 janvier — Loi révisant le tableau électoral et portant à 
86 le nombre des membres de la seconde chambre.

5 mai. — Loi appliquant l’articlo 12 do la constitution au 
mariage du prince Henri. (Voyez Luxembourg.)

6. — Loi sur les traducteurs-jurés.
6. — Loi sur le notariat, modifiant la loi de 1842.
7. — Loi modifiant la loi d’avril 1876 sur Yorganisation de 

Venseignement supérieur.
7. — Loi modifiant Y organisation judiciaire aux Indes orien

tales,
7. — Loi sur la pêche maritime.
14. — La seconde chambre vote des crédits importants pour 

diverses réformes aux Indes orientales, notamment pour la con
struction de chemins de fer, et pour la guerre d’Àtchin.

5 juin. — Lois modifiant le régime hypothécaire,
5 . — Loi autorisant l’émission, au moyen de souscription 

publique, d'obligations au porteur amortissables, jusqu’à concur
rence d’un capital réel de 43 millions de florins.

9. — Loi concernant Y impôt sur les successions.
17. — Promulgation de la loi sur Yenseignement primaire. 

(Wet houdende herziening der wet van 13 Augustus 1857 tôt 
regeling van het lager onderwijs).

13 septembre. — Clôture de la session des États-Généraux.
30. — Fiançailles du roi avec la princesse Emma, fille du 

prince régnant de Waldeck.
18 octobre. — Approbation par les chambres du projet formé 

par le roi de contracter au second mariage.
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Porto Ottomane (1).
1877.

l or-20 janvier. — Conférence de Constantinople au sujet des 
réclamations de la Russie. (Voyez section deuxième.)

3. — Le conseil des ministres décide de repousser les résolu
tions de la conférence.

18. — Délibération du grand conseil de la Porte touchant les 
propositions définitives de la conférence, lesquelles sont repous
sées à l’unanimité.

5 février. — Disgrâce, arrestation et exil du grand-vizir 
Midhat Pacha. Edhem Pacha est nommé grand-vizir.

5. — Egypte. — Inauguration du nouveau système do con
trôle financier.

8. — R oumanie. — Changement du cabinet. M. Bratianu, 
président; M. Jonescu, ministre des affaires étrangères, M. Sla- 
niceanu, ministre de la guerre.

1 0 . — R oumanie. — La Roumanie exigo une déclaration, 
qu’elle obtient, constatant qu’elle n’est pas au nombre des pro
vinces auxquelles est applicable la constitution ottomane.

13. — Serbie. — La Serbie envoie deux plénipotentiaires à 
Constantinople pour négocier la paix.

28. — S erbie. — Traité de paix. Le statu quo ante bcllum 
est rétabli. La skoupchtina approuve le traité. Clôture de la 
skoupchtina par décret du prince.

Mars. — Les populations de la Crète et du Liban refusent do 
nommer des députés au parlement. Les gouverneurs désignent 
les députés.

8. — Note de Safvet Pacha concernant la réalisation des 
réformes. 1

(1) Voyez aussi la seconde section. Nous ne prétendons pas avoir 
toujours réussi à délimiter exactement la politique interne et la politi
que externe.
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18 mars. — Nomination par le sultan des membres du sénat.
19. — Ouverture du parlement. Discours du trône.
27. — L’Adresse du parlement, répondant au discours du 

trône, repousse toute ingérence de l’étranger dans les affaires de 
la Turquie et toute cession de territoire au Monténégro. Ce der
nier point fait encore l'objet d’un vote spécial le 10 avril.

4 avril. — R o u m a n i e .  — Dissolution du sénat.
14 et jours suivants. — R o u m a n i e .  —1 M. Cogalniceanu, 

ministre des affaires étrangères. Autres changements dans la 
composition du cabinet.

20. — R o u m a n i e .  — L’armée roumaine est mobilisée.
24. — Déclaration de guerre de la Russie. Les armées russes 

entrent eh Roumanie et en Arménie.
26. — R o u m a n i e .  — Ouverture des chambres. Discours du 

trône.
1er mai. — É gypte. — Ouverture de la session de l’assemblée 

des notables. Sur la demande du khédive, des fonds sont votés 
pour l’envoi de troupes sur le théâtre de la guerre.

22. —  R o u m a n i e .  —  Proclamation, par résolution des deux 
chambres, de l’indépendance de la Roumanie.

19. — La chambre des députés décide à l’unanimité la mise 
en accusation de l’ancien grand-vizir Mahmoud Nadim Pacha.

24. — Les softas demandent la déposition du ministre de la 
guerre et du grand-maître de l’artillerie et du génie. Constan
tinople est mis en état de siège.

25. — Ouverture de l’assemblée générale de la Crète. Les 
membres chrétiens de l’assemblée formulent une série de récla
mations, tendant à soustraire la Crète à la constitution ottomane, 
à sauvegarder l ’autonomie de File, et à garantir le statut orga
nique par une ordonnance impériale non soumise à l’approbation 
du parlement de Constantinople.

29. — S e r b i e .  — La cour assiste à un service solennel 
destiné à appeler la bénédiction divine sur les armées russes.



2 juin. — La seconde chambre commence la discussion du 
budget, sans la participation du ministre des finances.

5. — Protestation de la Porte contre la déclaration d’indépen
dance de la Roumanie. (Voyez 22 mai.)

Juin. — Crète. La Porte repousse les desiderata mentionnés 
en date du 25 mai.

24. — É g y p t e .  •— L’assemblée des notables vote de nouveaux 
impôts pour couvrir le déficit.

27. — R o u m a n i e .  — Clôture des chambres.
28. — Clôture de la première session du parlement ottoman.
2-9 juillet. — S e r b i e .  — Session de laskoupchtina. L ’adresse

qui est conçue, comme le discours du trône, dans un sens favo
rable à la Russie, est votée par 104 voix contre 11.

19-22 juillet. — Safvet Pacha, ministre des affaires étran
gères, est remplacé par Àarifi Pacha; Rédif Pacha, ministre de 
la guerre, est déposé, ainsi qu’Abdul Kerim Pacha, commandant- 
en-chef des troupes turques en Europe.

l Gr août. — Server Pacha, ministre des affaires étrangères.
17. — Tous les hommes valides de 15 à 40 ans sont appelés 

sous les armes, comme milices nationales, sans distinction de 
race ou de religion.

18. — Publication du budget voté par les deux chambres.
21. — Monument insurrectionnel en Crète.
8 septembre. — R o u m a n i e .  — Proclamation du prince 

Charles annonçant qu’il entre en guerre offensive pour coopérer 
avec l’armée russe.

17. — La Porte décide d’écarter du service de l’État, tous les 
chrétiens, à l’exception des Arméniens.

10-24 novembre. — La Porte prend diverses mesures mili
taires et financières, annonçant rintention d’opposer aux Russes 
une résistance désespérée.

15. — R o u m a n i e .  — Ouverture du parlement*
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6 décembre. — Le patriarche grec consent à l ’organisation de 
milices chrétiennes, à la condition qu’elles formeront des batail
lons spéciaux sous leurs propres drapeaux.

12-14.— S e r b i e .  — Proclamation du prince Milan. M. Chris- 
tich est chargé de transmettre une déclaration de guerre à la 
Turquie.

13. — Ouverture du parlement. Discours du trône.
14. — Les insurgés crétois proclament l ’indépendance de la 

Crète.
24. — S e r b i e .  — Le sultan dépose le prince Milan.

1878.

11 janvier. — Retraite d’Edhem Pacha. Ilamdi Pacha grand- 
vizir.

23. — Adresse du département • en réponse au discours du 
trône.

24. — Le quartier-général russe est transféré de Kezanlik à 
San Stefano,

24. — É g y p t e .  — Par lettre aux commissaires de la dette 
publique, le khédive se déclare partiellement insolvable.

26. — Le quartier-général russe est transféré à Àndrinople.
31..— Protocole d’Àndrinople. Armistice. (Voyez la seconde 

section.)
31. — É g y p t e .  — Le khédive nomme une commission pour 

étudier la situation financière. La commission de la dette publi
que refuse de prendre part à l’enquête.

1er février. — Insurrection crétoise. L’assemblée nationale 
de l ’île de Crète proclame l’indépendance de File et sa réunion à 
la Grèce. (Voyez 14 décembre 1877.)

2. — Entrée des Grecs en Thessalie.
4. — Changement de cabinet à Constantinople. Vefik Pacha 

président du conseil.
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7 février. — La Grèce retire les troupes qu’elle a fait entrer 
en Tliessalie.

13. — La flotte anglaise dans les Dardannelles.
14. — Le parlement ottoman est renvoyé.
19. — Safvet Pacha ministre des affaires étrangères en rem

placement de Server Pacha.
22. — Le quartier-général russe à San Stefano.
3 mars. — Traité de paix (préliminaires de paix) de San Ste

fano.
8. — É g y p t e .  ■— Le comité des créanciers anglais décide do 

n’admettre aucune modification dans les obligations du khé
dive.

2G. — Le grand-duc Nicolas l’end visite au sultan.
l or avril. — É g y p t e .  — Décret du khédive instituant une 

commission pour examiner les ressources du pays. M. de 
Lcsseps, président, M. Wilson et Riaz Pacha vice-présidents.

1C-18. — R o u m a n i e .  — Débats, au parlement, touchant les 
exigences do la Russie (Bessarabie).

18. — Cabinet nouveau sous la présidence de Sadyk Pacha.
20. —- Insurrection du mont Rhodope.
22. — R o u m a n i e .  — Loi interprétant la loi électorale de 

18GG et garantissant la liberté des élections. (Pour la suite, 
voyez Roumanie.)

Mai. — Insurrection albanaise.
14 mai. — É g y p t e .  — Convention entre le khédive et 

MM. Joubert et Goeschen.
18. — Le prince Lobanoff ambassadeur à Constantinople.
20. — Essai de révolution en faveur de l’ex-sultan Mourad.
25-28. — Nouveau ministère. Mahomet Rusclidi Pacha 

grand-vizir.
4 juin. — Cession de l ’île de Chypre à la Grande-Bretagne. 

(Voyez 4mo partie.)



13 juin-13 juillet. — Congres do Berlin.
3 ju ille t.— Approbation, par le grand conseil, du traité du 

4 juin portant cession d e l’ile de Chypre.
6. — S e r b i e .  — Ouverture de la skoupchtina. (Pour la suite, 

voyez Serbie.)
11-13-23. — C h y p r e . — Proclamation, à  Larnaca, de la prise 

de possession de l’île de Chypre par l'Angleterre. Lord John 
Hay prend possession au nom de Sa Majesté la reine Victoria. 
Sir Garnet Wolseley, gouverneur.

16. — Envoi d’une commission internationale d’enquete au 
mont Rhodope.

16. — Armistice entre les troupes du gouvernement et les 
insurgés crétois.

22. — Convention albanaise à Prizrend.
29. — B o s n i e  et H e r z é g o v i n e .  — Entrée des Autrichiens. 

L’occupation n’a lieu qu’après une campagne longue et san
glante.

3 août. — Discours du prince Dondukoff Korsakoff, commis
saire russe en Bulgarie, à une députation des Bulgares de la 
Roumélie-Orientale.

20. —  É g y p t e .  — Rapport de la commission d’enquête finan
cière demandant diverses réformes et la restitution à l’État 
des biens du khédive.

22-30. — É g y p t e .  — Diverses mesures de réforme annon
cées ou prises. Nubar Pacha, président du conseil. M. de 
Blignières aux travaux publics.

Août. — Rapport de la commission du mont Rhodope. Les 
commissaires d’Autriche, de Russie, d’Italie et d’Allemagne 
refusent de le signer.

6 septembre. — A l b a n i e .  — Assassinat de Mehemet Ali 
Pacha (Détroit), commissaire du gouvernement turc.

21. — É g y p t e .  — M. Rivers Wilson, ministre des finances,
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30 septembre. — R o u m é l i e - O r i e n t a i æ .  — Réunion cîc la 
commission internationale chargée de l'organisation de la Rou- 
mélie-0 rien taie.

1-15 octobre. — Pacification de l’île de Crète. Les réformes 
demandées sont accordées.

Octobre. — Insurrection en Macédoine.
28. — É g y p t e .  — Nouvel emprunt, garanti, en première 

ligne, par les biens du khédive cédés à l ’État.
15 novembre. — Institution d'une commissien de réforme 

sous la présidence de Carathéodory Pacha.
28. — Saïd Pacha, ministre de la liste civile.
4 décembre. — Changement de ministère. Khaireddin Pacha, 

ancien ministre tunisien, grand-vizir. Carathéodory Pacha, 
ministre des allai res étrangères.

15. — R o u m é l i e - O r i e n t a l e .  — M. Schmidt, directeur des 
finances de la Roumélie-Orientale, est chassé par les Bulgares.

31. — Carathéodory Pacha et Àli Pacha sont chargés de 
commencer les négociations définitives de paix avec la Russie.

Portugal.
1877.

2 janvier. — Ouverture des cortès. Discours du trône.
2 mars. — Démission du cabinet régénérateur Fontes Pereira 

de Mello.
5. — Ministère de coalition sous la présidence du marquis 

d’Àvila, ministre de l’intérieur et des affaires étrangères.
.2 8 . — Ordonnance contre Vémigration clandestine.

3 avril. — Clôture des cortès.
12. — Loi autorisant le gouvernement à subventionner une 

expédition scientifique destinée à l’exploration des territoires 
qui séparent Angola de Mozambique et des communications entre 
le Congo et Lambeze.

1879-1880. —  il. î
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17avril. — Loi arrêtant le budget pour l’exercice 1877-1878.
14 ju in .— Ordonnance réglant les devoirs des sujets portu

gais pendant la guerre russo-turque. Le gouvernement exige 
l’observation des principes établis dans la déclaration du 
16 avril 1856, à laquelle le Portugal a adhéré le 28 juillet de la 
meme année.

7 décembre. — Le ministre du Portugal auprès du Saint- 
Siège, comte de Thomar, est élevé au rang d’ambassadeur.

1878.

2 janvier. — Ouverture des cortès. Discours du trône.
19-26. — Discussion de l’adresse. Vote de méfiance au gou

vernement 'progressiste par 69 voix contre 19.
28. — Nouveau ministère régénérateur, dont le chefestM .de 

Fontes Pereira de Mello, qui prend le ministère de la guerre.
2 mai. — Loi sur Y-instruction primaire.
3. — Loi réformant la chambre des pairs.
3. — Loi modifiant le code pénal militaire.
4. — Clôture de la session parlementaire.
6. — Loi portant approbation du nouveau code administratif 

remplaçant celui de 1841.
8. — Loi électorale} modifiant les lois électorales de 1852 et 

1859, et le décret du 18 mars 1869.
8. — Loi fixant le budget pour l’exercice 1878-1879.
9. — 'Loi dsY impôt foncier.
6 août. — Arreté ministériel réglant la pèche sur les côtes 

du Portugal et de l’Espagne et dans les fleuves limitrophes.
17 octobre. — Elections des cortès, favorables au gouver

nement.
21 novembre. — Décret réglant les contrats de service et de 

colonisation on Afrique.
28. — Décret concernant la tenue des registres de l'état-civil.



26 décembre. — Règlement concernant le mode de déli
vrance des dispenses relatives au mariage.

Roumanie (1).
1878(2).

13 juillet. — Reconnaissance conditionnelle de la Roumanie 
comme État indépendant par le traité de Berlin (3).

18. —• Clôture do la session parlementaire. Discours du trône.
27 septembre. — Ouverture de la session parlementaire.
11-12 octobre.— Sanction, par les cliambi’cs, de la cession de

la Bessarabie à la Russie.
11 novembre. — Règlement concernant Vorganisation judi

ciaire provisoire de la Dobroutscba.
•27-29. — Prise de possession de la Dobroutscba.
6 décembre. — Nouveau ministère : M. Bratianu, président 

et ministre de l’intérieur ; M. Campincanu, ministre des affaires 
étrangères.

Russio (4).
1877.

13 janvier. — Règlement concernant la compétence des com
missaires civils en pays ennemi.

27. — Ouverture de la diète de Finlande, à Ilelsingfors. Le 
discours du trône, lu par le gouverneur-général comte Àdlerberg, 
annonce un projet de loi relatif au service obligatoire.

Avril. — Comités panslavistcs, sous forme de comités de bien
faisance.

7 avril-26 mai. — Introduction dans les provinces baltiques du 
règlement municipal en vigueur dans l’empire, du 16 juin 1870.

(1) Pour Pannée 1877, voyez Porte ottomane.
(2) Voyez aussi Porte ottomane.
(3) Voyez plus bas, seconde section et 4m0 partie.
(4) Même observation que pour la Turquie.
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20 avril. — L’empereur part pour KiclienciF.
28 (IG) avril. — Loi établissant la compétence des tribunaux 

militaires pour tous les crimes et délits commis par des personnes 
non militaires dans les localités mises en état de siège, contre la 
sécurité de l’État et les droits suprêmes de l’empereur.

2 mai (22 avril).—Institution, auscin du ministère de l'instruc
tion publique, d’une commission pour l’échange international des 
publications litéraires et artistiques.

7 mai. — Rentrée de l’empereur à Saint-Pétersbourg.
15 — L’université de Saint-Pétersbourg remet à l’empereur 

une adresse de dévouement.
17. — L’emploi de la langue russe est ordonné dans les gym

nases polonais aussi pour renseignement de la religion.
21 (9). — La loi du 28 avril est étendue aux crimes et délits 

commis contre la flotte russe ou les forces maritimes de l’empire.
2 1 .— Institution, au sein du conseil de l’empire, d’une com

mission ayant pour mandat d’étudier l ’état actuel des prisons de 
l’empire, afin de les mieux conformer aux principes de l’ordre 
public et de la science.

24 (12). — Ukase impérial au sénat dirigeant, concernant les 
dispositions à observer pendant la guerre par les autorités 
militaires et civiles.

2 juin. — Départ de l’empereur pour l’armée du Danube.
7. — Ukase décrétant un emprunt à l’étranger de 307 millions 

de francs.
22 (10). — Réforme de la haute cour de cassation, tendant 

à accélérer la procédure et à prévenir l’accumulation de l’arriéré 
en cassation.

1er juillet (19 juin). — Introduction de l’organisation judi
ciaire et des codes du 20 novembre 18G4 dans les neuf gouver
nements occidentaux de l’empire.

7 juillet (25 juin). — Règlement concernant les charges des
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autorités principales, municipales et cantonales, au profit des 
familles des hommes en service actif de la réserve ou de la levée 
en masse.

14 (2) juillet. — Reglement temporaire concernant les prison
niers do guerre pondant la guerre avec la Turquie.

21 (9). — Institution d’un conseil de curateurs, sous le haut 
patronage de l’impératrice, pour prendre soin des familles néces
siteuses des militaires.

Septembre. — Agitation panslavisto.
30 octobre, novembre. — Procès, à Saint-Pétersbourg, des 

propagateurs do doctrines révolutionnaires. 193 accusés.
Novembre. — Échec de l’emprunt décrété par l’ukase du 

7 juin.
22 décembre. — Retour de l’empereur à Saint-Pétersbourg.

1878.

Janvier-février. — Procès des socialistes à Saint-Pétersbourg.
5 février. — Attentat à la vio du général Trepoff, chef do 

la police de Saint-Pétersbourg, commis par uno nihiliste, nom
mée Vera Sassoulitch (acquittée le 11 avril, par une sentence 
qui est cassée le l or juin pour violation des articles 575 et 576 
de l’ordonnance do procédure criminelle).

3 mars. — Paix russo-turquo à San-Stcfano. (Voyez section II 
et 4mo partie.)

3. — Mort du prince Tcherkassky, chargé par le gouverne
ment d’organiser l’administration de la Bulgarie. Il est rem
placé par le prince Dondukoif KorsakoiF.

4 . — Lettre du pape Léon XIII à l’empereur de Russie, expri
mant le désir do bonnes relations.

18. — Réponse conciliante do l’empereur au pape, rappelant 
toutefois que le clergé doit s’abstenir d’ingérences politiques.

26 et jours suivants. — Le général IgnatieiT envoyé à Vienne.
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Avril. — Mouvement national en vue do la formation d’une 
flotte do corsaires, pour faire la guerre à l’Angleterre.

29. — Le grand-duc Nicolas est relevé de ses fonctions de 
général- en-chef.

Mai. — Le comte SchouvaloiT réussit à négocier un accord 
entre la Russie et l’Angleterre. (Voir section II.)

23 mai. — Le shah do Perse à Saint-Pétersbourg, d’où il so 
rend à Berlin et à Paris.

1er juin. — Décret du sénat dirigeant, touchant la compétence 
et la procédure en matière de crimes contre l’État.

13 juin. — M. Nabokoif ministre de la justice.
13 juin-13 juillet. — Congrès de Berlin.
18-21 juillet. — Démission de M. de Rcutcrn, ministre des 

finances. Il est remplacé par M. Grcigh.
22. — Arrivée à Caboul de la mission russe, dont Je clicf est 

le général StoljetoiF.
Août. — Mesures contre les agitateurs panslavistcs. Dissolu

tion du comité de bienfaisance de Moscou.
16. *— Assassinat, à Saint-Pétersbourg, du général Méscnt- 

zeif, chef de la troisième section de la chancellerie.
21. — Ukase impérial déférant les crimes contre l’État aux 

tribunaux militaires.
27 août-29 novembre. — L’empereur à Livadia.
21 octobre. — La Bessarabie réunie à la Russie, conformé

ment au traité de Berlin.
2 décembre. — Discours de l ’empereur, au Kremlin.
9. — Fête de Saint-Georges à Saint-Pétersbourg. Toast de 

l ’empereur à l’empereur d’Allemagne.
11. — Rentrée du prince GôrtchakoiT à Saint-Pétersbourg.
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Serbie (1).

1878.
13 juillet! — Reconnaissance de la Serbie comme Etat indé

pendant par le traité de Berlin.
27. — Clôture de la skoupchtina.
21 août. — Proclamation, par le prince Milan, de l’indépen

dance de la Serbie.
13 octobre. — Nouveau ministère. M. Ristich président du 

conseil et ministre des affaires étrangères.
9 décembre*. — Ouverture de la skoupchtina à Nisch. Dis

cours du trône.

Suède ot Norvège.

1877.
1er janvier. — N orvège. — Le nouveau système monétaire 

Scandinave entre en vigueur en Norvège.
15. — Suède. — Ouverture de la diète. Discours du trône, 

annonçant les projets d’organisation de la défense nationale et 
de réorganisation de l’armée. Le roi nomme président de la 
première chambre le comte Ilenning Ilamilton, et président do 
la seconde chambre le comte Àrfvid Posse.

26. — Suède. — Nomination, par le gouvernement, d’un 
comité de trois membres, pour élaborer, de concert avec trois 
membres danois et trois membres norvégiens, un projet de. loi 
internationale (Scandinave) sur les lettres de change.

7 février. —  N orvège. — Ouverture du storthing. Discours 
du trône. Le prince royal prête serment à la constitution.

19. — Suède. — Réunion à Stockholm d’une commission de 
jurisconsultes suédois, norvégiens et danois, pour élaborer le 
projet de loi Scandinave sur les lettres de change. 1

(1) Pour 1877 et le commencement de 1878, voyez Porte ottomane.
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11 avril. — N orvège. — Le storthing repousse, à l’unani- 
raité, le projet gouvernemental relatif à la participation des 
conseillers d’Etat à ses délibérations ; il décide par 82 voix contre 
20 do permettre aux conseillers d’État d’assister aux séances 
sans voix délibérative.

20. — S uède. — Yotation do la diète sur les propositions du 
gouvernement relatives à l’armée. La seconde chambre les 
rejette. La première chambre les adopte avec modifications.

11 mai. — Suède. — Nomination d’un comité pour rédiger 
des projets de loi sur les brevets d’invention, sur les marques 
de marchandises et do fabrique, et contre la reproduction frau
duleuse des modèles, etc.

12. — N orvège. — Lois sur la protection de la propriété 
artistique (Lov om Beslajttelse af kunstnerisk Eiendomsret), et 
sur la protection des photographies (Lov om Beslajttelse af foto- 
grafiske Billeder).

24. — Suède. — Nomination d’un comité pour l’élaboration 
du projet d’un nouveau code maritime.

25. — S uède. — Clôture de la diète.
4 juin. — N orvège. — Le gouvernement refuse de sanc

tionner la résolution prise le 11 avril par le storthing.
0. — N orvège. — Modifications aux dispositions de la 

constitution sur la suspension et la perte de Y électorat.
G. — N orvège. — Loi sur le pilotage et sur les signaux de 

mer.
7. — S uède et N orvège. — Déclarations précisant les termes 

do la stipulation contenue dans l’article XIII du traité de com
merce et de navigation- conclu entre les royaumes-unis de Suède 
et de Norvège et l’Italie, le 14 juin 18G2, relativement à 
l’abolition réciproque des droits d’aubaine et de détraction.

12. — N orvège. — Le storthing refuse à l’unanimité au 
gouvernement, comme inutile, le crédit demandé pour sauve



garder la neutralité norvégienne en présence do la guerre 
d’O rient.

13 juin. — N orvège. — Clôture du stortbing.
4 juillet. — S uède et N orvège. — Déclaration modifiant 

l’article YII du traité de commerce et de navigation conclu 
avec l’Italio, le 14 juin 1862.

5. — Suède et N orvège. — Note ministérielle sur la proro
gation, jusqu’au 81 décembre 1877, des effets du traité de com
merce conclu avec la France le 14 février 1865.

10 août. — S uède. — Loi sur la 'propriété littéraire (Lag, 
angciende eganderàtt till skrift).

10. — S uède. — Loi sur Y exécution de la peine de mort dans 
l’intérieur des prisons*

10. — S uède. — Loi sur les poursuites pour dettes (Utso- 
kninrjs lag).

10. — S uède. — Ordonnance royale sur l’application de la 
loi du 3 mai 1867 concernant la reproduction des oeuvres d’art 
par la voie de l’impression.

24. — Suède. — Loi sur la vente de Y eau-de-vie et des 
liqueurs fortes.

Septembre — S uède. — Le parti des paysans propose un 
plan de réorganisation de l’armée.

5-7 septembre. — Suède. — Jubilé quatre fois séculaire de 
l’université d’Upsal.

16 novembre. — Suède et N orvège. — Ordonnance concer
nant l’application de la loi sur la propriété littéraire (du 10 août 
de cette année) aux œuvres littéraires des citoyens norvégiens.

16. — Suède. — Nomination d’un comité pour l’élaboration 
d’une loi concernant l ’application du nouveau système métrique.

6 décembre. — S uède et N orvège. — Note ministérielle con
cernant la prorogation, jusqu’au 31 décembre 1878, du traité do 
commerce et de navigation conclu avec la France le 14 février 
1865.

SUÈDE ET NORVÈGE. —  1 8 7 7 . 1 6 9
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1878.

16 janvier. — Suède. — Ouverture de la diète. Le roi nomme 
président de la première chambre le docteur Sundberg, arche
vêque d’Upsal, et président de ' la seconde chambre le comte 
Àrfvid Posse.

10 mars. — S uède et N orvège. — Rétrocession à la Franco 
de l’île de Saint-Barthélemy (Petites Antilles).

25 mai. — S uède. — Clôture de la diète.
31. — S uède. — Ordonnance concernant l'introduction d’un 

temps moyen commun pour tout le pays.
12 juillet. — S uède. — Nomination d’un comité pour l’élabo

ration d’un projet de loi sur Yhypothèque des voies ferrées.
3 septembre. — Suède. — Ouverture du synode do Suède à 

Stockholm. Le docteur Sundberg, archevêque d ’Upsal, est 
président de droit du synode.

3 octobre. — S uède. — Clôture du synode.
. 20 novembre. — S uède et N orvège. — Note ministérielle 

concernant la prorogation jusqu’au 31 décembre 1870 du traité 
de commerce conclu avec la France, le 14 février 1865.

Suisse.

1877.

21 janvier. — Tessin. — Renouvellement intégral du grand 
conseil. Les élections donnent la majorité aux conservateurs. 
Le gouvernement est formé le 30 janvier, exclusivement de 
conservateurs.

2 février. — V aud. — Rejet, par le grand conseil, d’une 
motion tendant à réviser la constitution cantonale.

25. — V aud. — Rejet, au vote populaire, de la proposition 
tendant à réviser la constitution cantonale.
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23-28 mars. — Session cio rassemblée fédérale.
23. — Loi fédérale concernant le travail dans les fabriques.
27. — Loi fédérale sur la taxe d'exemption du service mili

taire.
28. — Loi fédérale concernant les droits politiques des Suisses 

établis ott en séjour et la perte des droits politiques des citoyens 
suisses.

13 avril. — B erne. — Reconnaissance par le grand conseil 
de Tévéclié chrétien catholique national, (Voir Annuaire de 1878, 
p. 242 et 243.)

6 mai. — N euchâtel. — Renouvellement du grand conseil. 
Les élections sont favorables aux radicaux.

8. — Grisons. — Renouvellement du grand conseil. Majorité 
libérale.

15. — F r i b o u r g .  — Loi sur la naturalisation.
18. — T essin. — Loi sur la liberté d’enseignement.
23. — F r i b o u r g .  — Loi concernant la discipline des avocats, 

licenciés en droit et procureurs.
28. — Genève. — Rejet, au vote populaire, du projet do 

réviser la constitution cantonale.
4-24 juin. — Assemblée fédérale.
IG — Loi fédérale complétant "la loi sur les traitements des 

fonctionnaires fédéraux du 2 août 1873.
. Juin. — Conférence du Saint-Gothard à Lucerne.

22. — Loi fédérale concernant la correspondance télégraphi
que dans Tintérieur de la Suisse.

22. — Loi fédérale concernant la police des eaux dans les 
régions élevées.

23-24. — Le conseil national repousse, à une forte majorité, 
la motion Stæmpili tendant à la repriso des chemins de fer par 
la Confédération. Une motion analogue faite au conseil des Etats 
est également repoussée.
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27 août. — B erne. — Échec grave du gouvernement radical, 
dont l’administration financière est désavouée par le suffrage 
populaire à une forte majorité.

Fin d’août, septembre, octobre. — Tessin. — Troubles à 
Lugano. Occupation militaire de Lugano. Intervention du conseil 
fédéral.

19-20 septembre. — B erne. — Le gouvernement offre, à la 
suite de l’échec qu’il a subi le 27 août, sa démission au grand 
conseil, qui la refuse. Une demande d’emprunt est également 
repoussée.

21 octobre. — Votation populaire sur trois lois fédérales. La 
loi fédérale du 23 mars concernant le travail dans les fabriques 
est adoptée à une très faible majorité. La loi sur la taxe d’exemp
tion du service militaire et la loi concernant le droit de vote des 
Suisses établis sont rejetées, cette dernière par 206,388 voix 
contre 130,127.

12 novembre. — Genève. — Réélection du conseil d’État 
radical.

20. — F ribourg. — Loi sur les pénitenciers.
6 décembre. — V aud. — Loi sur la défalcation des dettes 

hypothécaires de l’impôt foncier.
Décembre. — Session de l’assemblée fédérale.
Une motion tendant à réviser l’organisation militaire est 

repoussée par le conseil national. Mais des économies sont déci
dées.

19. — Loi fédérale concernant Vexercice des professions de 
médecine} de pharmacien et de vétérinaire.

1878.
13 janvier. — B erne. — Rejet, par le peuple, d’une propo

sition tendant à réviser la constitution.
14. — S aint-Gall. — Rejet, parle peuple, d’une proposition 

tendant à révision partielle do la constitution.



15 janvier. — Valais. — Loi sur l’organisation du tribunal 
du contentieux de l’administration.

2 février. — Genève. — Loi sur la votation des lois fédérales 
et l'élection des députés au conseil national.

Février. — Session de l’assemblée fédérale. On s’occupe, en 
particulier, des moyens de rétablir l ’équilibre des finances de la 
Confédération.

14. — Loi modifiant l’article IX de la loi fédérale de 1872 sur 
Y établissement et l’exploitation des chemins de fer .

18. — Loi sur la police des chemins de fer .
20. — Lettre du pape Léon XIII au conseil fédéral au sujet 

des relations entre la Confédération et le Saint-Sicge.
10 mars. — Tessin. — Votation populaire ratifiant un décret 

du grand conseil, du 9 février, décidant que le chef-lieu du 
canton sera désormais, d’une manière permanente, Bellinzono.

12. — Signature, par le président de la Confédération et les 
ministres d’Allemagne et d’Italie, du protocole final do la confé
rence do Lucerne (juin 1877), concernant le Saint-Gothard, et do 
la convention additionnelle à la convention d’octobre 1869.

24. — B erne. — Loi sur le colportage.
4 5 avril. — Arreté fédéral concernant l’exécution de la loi fédé

rale du 19 décembre 1877 sur l’exercice des professions de méde
cin, pharmacien et vétérinaire.

5. — Réponse du conseil fédéral au pape.
18. — Règlement prescrivant les mesures à prendre contre 

le phylloxera.
13 mai-4 juin. — Conférence internationale, à Berne, en vue 

de préparer une convention internationale sur les transports par 
chemins de fer.

13. — F ribourg. — Loi sur les professions ambulantes et les 
marchés.

25. —  V alais. — Loi sur Y exercice de la profession de sage- 
femme.
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28 mai. — Y aud. — Loi sur le colportage.
Juin. — Session ordinaire de rassemblée fédérale.
15. — Genève. — Loi ajoutant au code pénal quelques dispo

sitions relatives aux fraudes électorales.
22. — Genève. — Loi sur la profession d'avocat.
24. — B ale-V ille. — Lois sur Y organisation de l'Église 

catholique nationale, et sur l’établissement des listes des membres 
des Eglises nationales.

25. — Synode chrétien-catholique à Àarau.
26. — Genève. —■ Loi sur la responsabilité des entrepreneurs 

de chantiers envers leurs ouvriers, en cas d’accidents survenus 
dans l’exercice de leurs travaux.

28. •— Loi sur la taxe d'exemption du service militaire.
29 juillet—mi-août. — Session extraordinaire de l’assemblée 

fédérale pour délibérer sur la subvention nouvelle à accorder à 
la compagnie du Saint-Gothard.

22 août. — Loi concernant les subventions à accorder pour 
P achèvement des chemins de fer des Alpes.

12-14 septembre. —- Conférence internationale au sujet du 
phylloxéra, à Berne.

23 et jours suivants. — Congres international pour la statis
tique des chemins de fer.

1er octobre. —  N euchâtel. — Loi instituant une assistance 
mutuelle contre le phylloxera.

6. — Genève. — Rejet, par le peuple, du projet de constitu
tion révisée patronné par le gouvernement. (8576 non contre 
2670 oui.)

11. — N euchâtel. — Loi sur Y impôt direct.
16 octobre. — Reglement d’exécution de la loi du 28 juin sur 

là taxe militaire.
25. — N euchâtel. — Loi mettant en vigueur les trois 

premiers titres du code de procédure.
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27. — Élections des membres du conseil national, favorables, 
en général, aux libéraux conservateurs et partiellement aux 
catholiques.

27. — B erne. — Loi sur les écoles de jeunes filles.
12 novembre. — Genève. — Élections des membres du grand 

conseil, défavorables au gouvernement (radical). Celui-ci ne se 
retire point.

23. — S aint-G aul. — Loi sur légitimation.
27. — S aint-Gall. —r Loi sur la procédure à suivre dans les 

contestations relatives au mariage et aux effets du divorce.
Décembre..— Session ordinaire de rassemblée fédérale.
7. — Le conseil fédéral adresse aux gouvernements can

tonaux une circulaire relative aux réfugiés socialistes, dans 
laquelle il déclare ne pas vouloir tolérer de la part do ceux-ci 
des agissements qui seraient de nature à nuire aux bonnes 
relations de la Suisse avec les autres puissances.

10. — Élection par l’assemblée fédérale du conseil fédéral. 
Sont élus MM. Ilammcr, président; Welti, vice-président; 
Àndcrwcrt, Bavicr (en remplacement de M. Heoi\ qui a décliné 
sa réélection), Droz, Sclienk, Scliorcr.

13-14. — Le conseil fédéral prend des mesures énergiques 
contre un journal communard, Y Avant-Garde, et fait poursuivre 
un réfugié français, auteur d’un éloge du régicide inséré dans 
ce journal.
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AMÉRIQUE.

États-Unis do PAmoriquo du Nord.

1 8 7 4 .

8 ja n v ie r .— À la suite d’une protestation de la part du 
sénat, le président Grant retire la nomination de M. Williams 
aux fonctions de Chicf Justice des États-Unis.

12 février. — La chambre des représentants adopte une réso
lution tendant à interdire toute augmentation des impôts ainsi 
que tout nouvel emprunt, et à opérer une réduction dans les 
appointements des fonctionnaires et dans les dépenses générales 
de l’État. Elle se prononce en faveur de l’augmentation du 
papier-monnaie.

7 mars. — Le sénat repousse une demande de subside faite 
par le gouvernement pour l’exposition internationale de Phila
delphie en 1876.

11. — Mort du sénateur Charles Sumner.
20. — Le sénat adopte le projet de loi réclamant 28 millions 

de dollars pour la réorganisation de L'armée.
14 avril. — La chambre des représentants adopte également 

le bill voté par le sénat en vertu duquel le montant des Green- 
backs et des billets des banques nationales à mettre en circula
tion est fixé à 400 millions de dollars.

22. — Le président Grant oppose son véto à la loi financière, 
votée le 14 avril par la chambre des représentats et précédem
ment par le sénat.

28. — Le sénat rejette définitivement le bill auquel le pré
sident s’est opposé. — Troubles dans l’Arkansas par suite 
de la rivalité de M. Baxter et de M. Brooks qui se disputent la 
place de gouverneur. Le président Grant refuse provisoirement 
d’intervenir.



22 mai. — La chambre des représentants voto une loi décla
rant le Territoire du Nouveau Mexique, État indépendant dans 
rUnion.

23. Le sénat vote un acte supplémentaire (XIV0 amendement 
à la Constitution) sur les droits des citoyens, en vue surtout do 
protéger les noirs.

28. — Conférence à Washington, établissant l’accord entre 
les législations des États-Unis, de la Grande-Bretagne, du 
Canada, de l’ile du Prince Edouard et de Terre-Neuve, au sujet 
de l’application à la colonie de Terre-Neuve des art. XVII à 
XXV inclus, XXX et XXXII du traite de Washington du 
8 mai 1871.

29. — La chambre des représentants vote une loi réduisant 
au chiffre de 20,000 hommes l’effectif de l’armée fédéralo.

12 juin. —- Massachusetts. Acte pour empêcher les fraudes 
dans les élections municipales.

17. — Acte relatif aux agents diplomatiques ou consulaires 
au service des États-Unis.

18. — Plusieurs motions sont adoptées par la chambre des 
représentants en faveur du règlement par arbitrage, et non pas 
à main armée, des difficultés internationales pendantes.

20. — Acte fixant le montant des billets des États-Unis, et 
organisant une nouvelle répartition des billets émis par les 
banques nationales.

22. — Acte pour amender et compléter la législation en ma
tière de faillite.

23. — Acte relatif aux cours et aux officiers judiciaires do 
l’État d’Utah.

23. — Acte qui institue à Washington une cour pour l’adju
dication et la disposition des sommes allouées par le tribunal de 
Genève dans Yaffaire de VAlabama.

26. — M. Caleb Cushing, ministre des États-Unis à Madrid,
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présente, au nom de son gouvernement, une réclamation en 
dommages-interets pour l’équipage et les passagers américains 
du Virginius.

Juillet. — Troubles dans l’Arkansas, entre les démocrates et 
les républicains.

22. — Réunion à Washington du tribunal des commissaires 
chargés de répartir l’indemnité reçue de l’Angleterre dans 
l’aiTaire de VAlabama.

Août. — Le général Grant pose pour la troisième fois sa 
candidature à la présidence de la république.

17 août. —r Convention d’arbitrage entre la Colombie et les 
Etats-Unis pour le règlement de la réclamation en dommages- 
intérêts formée par le gouvernement des États-Unis contre 
celui de Colombie, du chef de la capture et de la détention du 
steamer Montijo, dans le territoire et par des citoyens do la 
Colombie, en avril 1871. Arbitres : M. Mariano Tanco pour le 
gouvernement colombien; M. Bendix Keppel pour les États- 
Unis. Sur-arbitre : M. Bunch, ministre d’Angleterre à Bogota.

20. — Une réunion du parti républicain en Pensylvanio se 
prononce contre la candidature du général Grant.

20. — Bans les Etats de Kentucky, de Tennessee, do Missis- 
sipi et de la Caroline du Nord, les élections sont favorables au 
parti démocratique.

25. — Bans la Louisiane, les élections municipales tournent 
au désavantage des noirs.

14 septembre. — Troubles causés par l’hostilité des blancs et 
des hommes de couleur. Les blancs se présentent en masse 
devant l’hôtel de ville de la Nouvelle-Orléans et en chassent le 
gouverneur républicain, M. Kellogg, qui cherche un refuge 
auprès des troupes.

15. — Le président Grant somme les insurgés de la Loui
siane de ne plus troubler l’ordre et la tranquillité.



28 septembre.— Sur les sommations du commandant de la Nou
velle-Orléans, le gouverneur démocratique, Pcnn, rend la ville 
aux troupes fédérales et cède sa place au gouverneur Kellogg.

29. — Les deux partis hostiles de la Louisiane concluent une 
trêve pour la durée des élections.

Fin septembre. — Une vive agitation s’empare des États du 
Sud à l’occasion de la campagne électorale.

4 novembre. — Les élections au congrès sont terminées. Le 
parti démocratique a remporté une victoire décisive.

4 décembre. — Ouverture du èongrès. Le message du prési
dent Grant recommande la prochaine reprise des paiements 
on espèces ainsi qu’une grande économie dans toutes les branches 
de l’administration, et il exprime ensuite l’avis que la prolonga
tion de la guerre dans l’île de Cuba pourra peut-être obliger 
d’autres puissances à intervenir. En mentionnant les troubles 
dans les États du Sud, le message engage les citoyens do 
ces États à respecter les lois du pays.

1875.

4 janvier. — Conflit dans la législature de la Louisiane. Le 
lieutenant-général Shcridan annonce au gouvernement de 
Washington que le gouvernement civil de cet État ne peut plus 
répondre du maintien de l’ordre et de la tranquillité ; il se 
place ensuite à la tète des troupes.

6. — Le gouverneur du Tennessee proteste par écrit contre 
l’attitude du général Shcridan dans la Louisiane.

7. — Le gouverneur du Missouri se prononce contre touto 
intervention des troupes fédérales dans la Louisiane.

8. — Le congrès décide de demander au président des États- 
Unis une explication au sujet des événements dans la Louisiane.

11. — Grand meeting, à New-York, présidé par le maire de 
la ville. Cette réunion déclare que l’intervention militaire en 
Louisiane est une violation de la constitution.
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12 janvier. — Le gouverneur de New-York déclare contraire 
à la constitution ¡’intervention du général Sheridan en Louisiane.

13. — Message présidentiel au sujet des troubles de la 
Louisiane.

3 février. — Le sénat se prononce contre le traité de récipro
cité conclu entre les États-Unis et le Canada.

6. — Adoption par la chambre des représentants et le sénat du 
bill des droits civils qui place les gens de couleur sur un pied 
d’égalité complète avec les blancs.

7. — L ouisiane. — Compromis entre les deux partis. Les 
démocrates auront la majorité dans le congres, mais ils recon
naîtront le gouverneur républicain Kellogg.

16. — Le sénat ratifie un traité d’extradition conclu entre les 
États-Unis et la Sublime Porte.

20. — Un rapport du général Sheridan sur la situation dans 
la Louisiane fait connaître que dans cet État, depuis 1866, 
2141 personnes ont été tuées et 2115 blessées, pour opinions 
politiques.

25. — La chambre des représentants de la Caroline du Nord 
expulse de son sein le député Thorne, du comté de W arren, pour 
non-croyance à l’existence de Dieu, avouée par lui dans une 
brochure.

l or mars. — La chambre des représentants décide de 
reconnaître la légalité du gouvernement de Kellogg en Louisiane.

2. — La chambre des représentants se prononce contre une 
intervention de la part du gouvernement fédéral dans les affaires 
de l’Arkansas.

3. — Acte du congrès relatif à Y immigration. La section Y de 
cet acte est destinée à empêcher l’immigration aux États-Unis 
do certaines catégories de personnes chinoises mal notées 
(improper).

3. — La chambre des représentants adopte le bill admettant



le Colorado parmi les États do r.Union, ce qui porte le nombre 
des États à 38. Elle refuse l’admission du Nouveau Mexique.

4 mars. — Le congrès se proroge.
8. — Traité do commerce et de navigation entre les États-Unis 

d’Amérique et la Belgique.
9. — Signature de la convention réglant l’indemnité duo par 

l’Espagne dans l’affaire-du Virginius. L ’Espagne paiera en trois 
fois, dans les six mois, 80,000 dollars à répartir par les États- 
Unis, comme ils le jugeront convenable, entre les familles des 
victimes.

10. — M. Caleb Cushing présente ses lettres de créance comme 
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire des États- 
Unis auprès du roi d’Espagne.

14 avril. — La législature de la Louisiane se réunit de 
nouveau.

15. — Cette assemblée finit par reconnaître M. Kellogg 
en qualité de gouverneur.

24. — Dans le Kansas les troupes fédérales mettent en 
déroute les Indiens Chéyennes.

13 mai. — La législature de l’État de New-York adopte une 
résolution engageant le gouvernement à mettre fin à la guerre 
dans l’île de Cuba et à y installer un gouvernement indépendant.

2 juin. — Une réunion républicaine dans l’Ohio vote une 
résolution dans laquelle elle propose au président Grant d’imiter 
l ’exemple de Washington, qui se retira dans la vie privée après 
avoir été élu deux fois président.

4. — Grève et troubles parmi les ouvriers des mines do 
Pensylvanie.

1er juillet. — Les Indiens Sioux se déclarent prêts à céder au 
gouvernement, contre une indemnité de 25,000 dollars, la partie 
de leurs terres de chasse située dans le Nebraska.

12. — Une rixe entre des catholiques irlandais et des 
protestants a lieu à Lacorman, dans l’État de Massachusetts.
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31 juillet. — Décès d’Andrew Johnson, dix-septième président 
des États-Unis de 1805 à 1869.

4 août. — Aux élections pour la législature dans le Kentucky, 
le parti démocratique remporte la victoire.

10. — Envoi d’une frégate à Tripoli pour faire ouvrir une 
enquête sur l’affront fait au consul des États-Unis.

19. — On arrête dans l’État de Géorgie environ 80 nègres 
soupçonnés de conspirer contre les blancs.

6 septembre. — Mississipi. — Conflits entre blancs et noirs à 
Clinton.

8. —  N ew -Y ork . — Une convention républicaine se 
prononce contre une troisième candidature du président Grant, 
tout en reconnaissant les services qu’il a rendus au pays.

13. — D’après les assurances officielles du gouvernement, la 
paix est rétablie dans le Mississipi.

14. — Maine. — Le candidat républicain est nommé gouver
neur à une majorité de 5000 voix.

17. — La convention démocratique de New-York se prononce 
en faveur de la reprise des paiements en espèces et contre 
l’augmentation du papier monnaie.

27. — Le président Grant accepte la démission de M. Delano, 
secrétaire d’État à l’intérieur.

30. — A l’occasion de la réunion annuelle à Desmoines, Iowa, 
des membres de l’ancienne armée de Tennessee, dans l’intention 
de provoquer dans le sens progressif une réforme scolaire, 
le président Grant s’exprime en faveur d’un impôt frappant 
également toutes les propriétés, même celles des églises.

8 octobre. — Une décision du tribunal fédéral suprême se 
prononce contre le vote des femmes.

12. — Aux élections générales dans les États d’Ohio, Iowa et 
Nébraska, les républicains obtiennent la majorité.

4 novembre. — Dans plus de vingt Etats, le parti républicain 
obtient la majorité aux élections générales.
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5 novembre. — Note du gouvernement des États-Unis à l’Espa
gne pour presser la solution de la question cubaine ; à défaut d’une 
prompte solution, les États-Unis pourront estimer de leur devoir 
d’agir. Cette note est communiquée par les États-Unis à toutes 
les grandes puissances européennes. {Annuaire de 1878, p. 247 
à 248.)

7 décembre. — Message du président, recommandant au 
congrès la prise en considération des points suivants : création 
de bonnes écoles populaires sans enseignement religieux; 
instruction obligatoire ; séparation de l’Église et do l’État ; prohi
bition de la polygamie des Mormons et de l’introduction des 
prostituées chinoises ; promulgation de lois assurant une bonne 
circulation fiduciaire.
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1876.

22 janvier. — L’Espagne reconnaît comme fondées les 
plaintes élevées par TAinérique et promet do porter remède à la 
situation. ÇAnnuaire de 1878, p. 247 à 251.)

2 février. — Rejet par la chambre des représentants d’un 
amendement à la constitution, tendant à rendre le président non- 
rééligible.

3. — La dénonciation du traité de naturalisation avec l’Àllc- 
magne du 22 février 1865 est déclarée sans objet par le comité 
des affaires étrangères.

14. — La proposition Haie tendant à autoriser le secrétaire 
du trésor à reprendre les paiements en espèces dans un délai 
fixé, est rejetée par la chambre des représentants.

15. — Mort de M. Reverdy Johnson, sénateur et ancien 
ministre des États-Unis en Angleterre.

Mars-août. — Procès du ministre de la guerre, M. Belknap, 
pour subornation, terminé par un acquittement.

8 mars. — Louisiane. Le sénat refuse, par 32 voix contre 29, 
d’accueillir dans son sein le nègre Pinchback, élu sénateur.
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11 mars. — Incorporation dans l’Union de l’État du Nouveau 
Mexique votée par le sénat.

27. — Proclamation du président des États-Unis suspendant 
les attributions judiciaires dos consuls des États-Unis en Égypte, 
à la suite de la réforme judiciaire égyptienne.

Avril-mai. — Yoyage aux États-Unis de l’empereur du 
Brésil.

10 avril. — La loi votée par le congrès, concernant le rem
placement des petites coupures de papier-monnaie par de la 
monnaie d'argent, est adoptée par le sénat avec quelques 
modifications.

19. — Le président Grant oppose son véto au bill portant 
réduction de moitié du traitement du président des États-Unis 
à partir de 1877.

24. — Quatre bâtiments de guerre chargés de protéger les 
intérêts des États-Unis sont envoyés à Matamoras.

29. — Convention prorogeant les pouvoirs do la commission 
mixte mexico-américainc de Washington.

9 mai. — Le sénat déclare l’immigration chinoise contraire 
aux intérêts des États-Unis, et charge la commission du com
merce d’élaborer un projet de loi en vue de la restreindre. 
(Annuaire de 1878, p. 255.)

10. — Ouverture de l’exposition universelle à Philadelphie.
17. — Expédition contre les Indiens Sioux dans le Territoire 

do Dacota.
9 juin. — Le congrès invite le président à entamer avec la 

Chine des négociations en vue de restreindre l’immigration 
chinoise.

12. — Résolutions des deux chambres du congrès des États- 
Unis tendant à restreindre l’immigration des Chinois, surtout 
en Californie.

17. — La cour fédérale, malgré un arrêt de la cour suprême
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(suprême court) de Californie, déclare nulle la loi californienne 
sur rinnnigration, comme contraire au droit exclusif du congrès 
de régler les rapports commerciaux avec l’étranger. (Annuaire 
de 1878, p. 256.)

19 juin. — Loi des États-Unis concernant preuve dans les 
questions d'extradition soumises aux tribunaux des Etats-Unis.

20. — Message présidentiel déclarant au congrès que le traité 
d’extradition conclu en 1842 avec l’Angleterre est rompu, cette 
puissance refusant d’extrader les faussaires Winslow etBront. 
(Ibidem,)

24. — Vote par le sénat, avec quelques modifications, de la 
l(oi garantissant le droit de suffrage des noirs.

4 juillet. *— Célébration du centenaire delà République.
5 août. — Rejet par le sénat du projet de loi portant reprise 

des paiements en espèces à partir du l 01' janvier 1879.
5. — Le sénat des États-Unis rejette un amendement adopté 

par la chambre des représentants d’après lequel on ne doit 
pas employer les revenus publics en faveur de certaines sectes 
religieuses.

14. — La chambre des représentants réduit de 30 millions 
le budget de 1877.

15. — Le congrès se proroge jusqu’au 4 décembre.
Septembre. Troubles, entre blancs et noirs, notamment

dans l’Àlabama, la Louisiane et la Caroline du Sud.
7 novembre. — Élection des délégués pour l’élection prési

dentielle. 18 États, avec 166 voix, sont favorables à M. Ilayes; 
18, avec 184 voix, à M. Tilden. Dans trois États, la Louisiane, 
la Caroline du Sud et la Floride, avec 19 voix, le résultat est 
contesté. Une voix est contestée dans l’Orégon. Le nombre total 
des votants pour le candidat démocratique était de 4,290,187, 
contre 4,042,726 pour le candidat républicain.

Elections au congrès dans plusieurs États. La majorité est
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acquise aux démocrates, avec vingt voix, à la chambre des 
représentants, et aux républicains, avec neuf voix, au sénat.

4 décembre. — Rentrée du congrès.
5. — Le message présidentiel signale la situation financière 

favorable.
19. — Nomination, en vertu d’une décision des deux 

chambres du congrès, d’une commission mixte chargée d’élaborer 
un projet de loi fixant d’une façon plus précise le mode de com
putation des voix aux élections présidentielles.

1877.

Janvier. — Désordres à la Nouvelle-Orléans.
25 janvier. — Le sénat vote, par 47 voix contre 17, la loi 

proposée par le comité mixte et tendant à renvoyer la décision 
dans raffaire de l’élection présidentielle à iin tribunal composé de 
5 membres du sénat, 5 de la chambre et 5 de la cour supreme 
fédérale.

26. — La chambre des représentants vote cette loi par 191 
voix contre 86.

3 février. — Message adressé au congrès par le président 
Grant, au sujet de la reprise des paiements en espèces.

9. — La commission se prononce en faveur de M. Hayes dans 
les élections de la Louisiane, de la Caroline du Sud et de la 
Floride.

21. — Les droits de corporation sont accordés à la compagnie 
formée pour poser un câble transatlantique entre Baltimore et 
l’Europe.

2 mars. — Dans la séance commune du sénat et de la cham
bre des représentants, M. Rutherford Birchard Hayes est pro
clamé président des États-Unis, comme ayant été élu par 185 
voix. M. William À. Wheeler, de New-York, est nommé vice- 
président.



4 mars. — Installation du nouveau président Hayes à W as
hington.

4. — Le nouveau cabinet est ainsi composé : William 
M. Evârts, de New-York, secrétaire d 'É tat; John Sherman, de 
l’Ohio, secrétaire du trésor; George W . Mc Crary de l’Iowa, 
secrétaire de la guerre; Richard M. Thompson, de Tlndiana, 
secrétaire de la marine; Charles Deven, du Massachusetts, 
procureur général, ministre de justice ; David M’Key du Ten
nessee, maître général des postes ; Cari Schurz, du Missouri, 
secrétaire de l’intérieur.

10. — Le sénat confirme à l’unanimité le cabinet proposé par 
le président.

17. — Le choix fait par le président Ilayes du nègre Frédéric 
Douglas, en qualité de « marshal » du district de Colombie est 
confirmé par le sénat.

23. — Exécution de l’évéque mormon, John D. Lee, pour 
sa participation, on 1857, à l’assassinat {Mountain meadow 
massacre) de 120 émigrés californiens.

10 avril. — Fin des troubles dans la Caroline du Sud.
21. — La législature républicaine de la Louisiane se dissout; 

les troupes fédérales quittent la ville et la lutte des partis en 
Louisiane se trouve terminée.

4 mai. — Ajournement de la session extraordinaire du con
grès au 15 octobre.

20 juillet. — Révolte des employés des compagnies de che
mins do fer sur une grande étendue du territoire ; plusieurs 
combats s’engagent entre les troupes et les révoltés.

29 août. — Mort de Brigham Young, chef des Mormons.
15 octobre. — Le congrès se réunit.
3 décembre. — Message du président au congrès, dans lequel 

il insiste sur l’opportunité de la remise en vigueur des paiements 
au comptant.

23. — Le congrès se proroge.
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1878.

10 janvier. — Rentrée du congrès.
25. — Le sénat vote, par 43 voix contre 22, une résolution 

autorisant le gouvernement à opérer le retrait des Bonds des 
États-Unis au moyen de dollars d’argent.

28. — La chambre des représentants vote la meme résolution 
par 187 voix contre 79.

16 février. — Adoption par le sénat du Silvor bill, relatif au 
paiement légal au moyen de l’argent, à sa valeur nominale, pour 
tous les paiements publics et privés, avec limitation de la frappe 
de la monnaie d’argent au maximum de 4 millions de dollars 
par mois.

27. — M. Ilayes oppose son veto au Silvor bill, qu’il déclare 
préjudiciable aux créanciers de l’État. Le congrès annullc le 
veto, par des majorités de. 196 contre 73 et de 46 contre 19 voix.

3 avril. — Les membres do la chambre des représentants for
mant la commission approuvent le bill relatif au paiement, 
intérêts compris, de l’indemnité accordée au gouvernement dans 
l’affaire de l'Alabama par le tribunal d’arbitrage de Genève.

30. — La chambre des représentants, par 117 voix contre 35, 
et le sénat, par 41 voix contre 18, adoptent un bill destiné à 
empêcher le retrait du papier-monnaie légal.

7 juin. — Acte du congrès pour annuler les lois sur les faillücs 
(Bankrujjtcy laws).

14. — Un bill autorisant, à partir du 1er octobre suivant, le 
paiement des droits de douane en papier monnaie, est voté par 
la chambre des représentants. Cette chambre vote aussi, par 
244 voix contre 21, une résolution déclarant que M. Hayes 
ayant été proclamé président des États Unis par le 44° congrès, 
aucun congrès n’a le droit de revenir sur cette décision.

16. — Le congrès approuve définitivement la loi relative au



paiement à l’Angleterre de l’indemnité dans l’affaire des pêche
ries canadiennes.

17 juin. — Le congrès vote par 144 voix contre 41, un amen
dement à la constitution portant que tout paiement pour dom
mages subis pondant la guerre de la sécession est et demeure 
aboli.

14 septembre. — Le président Hayes fait un discours à Saint- 
Paul dans lequel il blâme l’immixtion de la législature dans la 
question de la circulation monétaire et do la reprise des paie
ments en espèces.

8 octobre. — Les élections sont favorables aux démocrates.
5 novembre. — Les nouvelles élections tournent a .l’avantage 

des républicains.
5 décembre. — Ouverture du congrès.
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Section II.

Actes et évènements principaux concernant le droit international 
et la politique extérieure des divers pays, depuis le \ w janvier 
1877 jusqu'au 31 décembre 1878.

1877.

1er janvier. — Question d'Orient. — Quatrième séance, à 
Constantinople, de la conférence. Les plénipotentiaires euro
péens déclarent que si la Porte repousse leurs propositions, ils 
devront considérer leur tâche comme terminée. {Annuaire 
de 1878, p. 264.)

4. — Question d'Orient. — Confèrence. Cinquième séance. 
Safvet Pacha annonce, conformément à la délibération prise la 
veille par le conseil des ministres, que la Porte refuse sur sept
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points les propositions des puissances, comme portant atteinte à 
l ’intégrité et à l'indépendance de la Turquie. La conférence 
s’ajourne au 8 janvier.

4 janvier. — Question cVOrient. —  Hongrie. — Manifestations 
de sympathie pour les Turcs. Députations d’étudiants de Pesth 
à Constantinople (janvier, février).

5. — E spagne et États-U nis. — Convention (Textradition. 
Échange des ratifications, le 21 février 1877.

7. — Question d'Orient. — Conférence. Les plénipotentiaires 
décident de maintenir leurs résolutions.

8. — Question d'Orient. — Conférence. Sixième soanoe. 
Les plénipotentiaires d’Italie et de la Grande Bretagne critiquent 
l’attitude de la Porto. Aucune résolution n’est prise.

11« — Question dOrient. — Conférence. Septième séance 
de la conférence. La Porte maintient son refus.

12. — A llemagne et Brésil. — Déclaration sur les marques 
de fabrique et de commerce.

12. — Grèce et P ortugal. — Traité de commerce et de 
navigation.

12. — Espagne et États-Unis. — Protocole de conférence et
déclaration du ministre des États-Unis à l’Espagne et au ministre

*

d’Etat espagnol concernant la procédure judiciaire criminelle,
13. — A utriche-H ongrie- et S erbie. — Pleine satisfaction 

ayant été accordée à l’Autriche pour l’ofiense faite au pavillon 
austro-hongrois, les monitors Maros et Leitlia> stationnés devant 
Belgrade, retournent à Pesth. (Annuaire de 1878, p. 263-264.)

13. — Autriche-H ongrie. — Le général Tchcrnaïcif est 
expulsé de Prague et de Bohême.

14. — Italie et R oumanie. — Décret régularisant les rela
tions commerciales entre les deux États.

14. — Espagne et R ussie. — Traité de commerce et de 
navigation.
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15 janvier. — Question d'Orient. — Conférence. Huitième 
séance. Les propositions définitives des puissances sont commu
niquées par le marquis de Salisbury aux plénipotentiaires 
ottomans.Tous les plénipotentiaires déclarent qu’ils ont ordre de 
se retirer en cas de refus persistant de la Porte.

10. — Belgique et P ays-B as. — Convention d'extradition. 
Échange des ratifications le 13 février 1877.

18. — Question d'Orient. — Conférence. Neuvième séance. 
Les plénipotentiaires constatent Léchée infligé à l’Europe par la 
Porte, et se déclarent prêts à quitter Constantinople, non toutefois 
sans avoir posé encore un ultimatum.

19. — U nion postale. — Entrée des colonies néerlandaises.
20. — Question d'Orient. — Conférence. Dixième et 

dernière séance. Le grand-vizir Midhat Pacha déclare que la 
Porte repousse définitivement les résolutions de la conférence. 
Le général Ignatieif déclare la Porte responsable des événements 
ultérieurs.

21. — Question d'Orient. —■ Conférence. Signature du pro
tocole final.

25. — P ays-B as et Roumanie. — Déclaration concernant le 
commerce.

25. — Question d'Orient. — Circulaire ottomane justifiant 
la conduite do la Porte vis-à-vis des puissances européennes.

29. — Question d'Orient. — Grèce. — Le roi reçoit succes
sivement sir Henry Elliot et le général Ignatieif.

30. — Guerre d'Orient. — Monténégro, Serbie, T urquie. — 
En réponse à l’invitation qui leur a été adressée par Midhat 
Pacha, le Monténégro se déclare prêt à entrer en négociation 
sur la base du statu quo, et la Serbie, sur la base du status quo 
ante bellum.

30. — Rapport de la direction de la Compagnie du Saint- 
Gothard sur les lignes tessinoiscs.
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31 janvier. — Question d’Orient. — Circulaire du prince Gort- 
chakow demandant aux grandes puissances ce qu’elles comptent 
faire en présence de la résistance de la Porte à la volonté de 
l’Europe, et en vue d’assurer le maintien de la paix.

3 février. — A u t r i c h e - H o n g r i e  et I t a l i e . — Déclarations 
réglant la condition réciproque des sociétés anonymes et en 
commandite légalement constituées dans les Etats contractants.

5. — A l l e m a g n e  et Costa-R ica. — Publication en Allemagne 
du traité d’amitié, de commerce et de navigation conclu le 
18 mai 1875.

13.— Guerre d’Orient. — Monténégro, S erbie, T urquie. — 
Le Monténégro envoie, comme la Serbie, des délégués à 
Constantinople pour négocier.

13-1. — A llemagne et R ussie. — Déclaration au sujot de 
la correspondance télégraphique.

21. — Guerre d’Orient. — R oumanie. — Déclaration do neu
tralité.

21. — Question d’Orient. — Débat dans la chambre des 
lords sur la politique orientale. Discours de lord Derby.

27. — F rance, Monaco. — Décret monégasque promulguant 
le traité d’extradition conclu avec la France, le 8 juillet 1876 
(omis dans l’Annuaire précédent).

28 févricr-4 mars. — Guerre d’Orient. — S erbie et T urquie. 
Paix. Ci-dessus, p. 155.

28. — Allemagne et B résil. — Déclarations concernant la 
protection des marques de fabrique.

Fin février. — Question d’Orient. — Voyage du général 
Ignaticif à Berlin, Paris, Londres et Vienne.

23 févrior-21 avril. — U nion postale. — Nouvelles acces
sions à l’Union : plusieurs colonies anglaises, notamment 
Ceylan, Singapore, Malacca, Hong-Kong, la Jamaïque, l’île 
Maurice et ses dépendances, les Bermudes, la Guyane anglaise;



les colonies portugaises; les colonies espagnoles, le Brésil, le 
Japon.

2 mars. — F rance. — Promulgation de la convention d’ex
tradition conclue entre la France et la principauté de Monaco.
B. des L. 5788.

2. — Allemagne et Autriche-H ongrie. — Traité au sujet 
de jonctions de chemins de fer.

4. — Grande-Bretagne et khan de K hélat. — Traité assu
rant au gouvernement des Indes orientales le droit d’occuper les 
principales villes du khanat et de construire dans le khanat des 
forts et des chemins de fer et d’y installer des lignes télégra
phiques.

5. — Guerre dfOrient. — Monténégro et T urquie. — Com
mencement dos négociations à Constantinople.

8. — Question d'Orient. ~  Note de la Porto à l ’Angleterre.
8. — Allemagne, Espagne et Grande-Bretagne. — Signature 

d’un protocole concernant la Liberté du commerce et de la navi
gation dans les mers de Sulu.

11. — Question d’Orient. — Projet de protocole soumis par 
le général Ignatieif à l’Angleterre.

20 et 26. — Grande-B retagne. — Ordre en conseil, en vertu 
de VExtradition act de 1870, art. 18, relativement à Hong-Kong, 
aux îles Leeward et à Queensland.

21. — Guerre d'Orient. — Monténégro et T urquie. — Pro
longation de l’armistice jusqu’au 13 avril.

21/9. — E spagne et R ussie. — Convention d'extradition.
22. — Italie et S uisse. — Prorogation jusqu’à la fin do 1877 

du traité de commerce du l op mai 1868.
26. — P ays-B as, P russe. — Loi néerlandaise, approuvant 

plusieurs articles du traité du 12 octobre 1876 concernant la 
construction des voies d’eaux pour relier divers canaux des deux 
États.
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26 mars. — B elgique et Italie. — Prorogation jusqu’à la fin 
de 1877 du traité de commerce du 9 avril 1863.

26/14. — B elgique et R oumanie. — Déclaration provisoire 
stipulant le traitement réciproque de la nation la plus favorisée 
en matière de commerce.

28. — Autriche-H ongrie et Italie. — Convention touchant le 
transport de ressortissants tiers, expulsés des territoires des 
contractants.

28. — Danemark et F rance. — Convention d'extradition.
30. — Grande-Bretagne, T urquie. — M. Layard, ambas

sadeur à Constantinople.
31. — Question d’Orient. — Protocole de Londres relatif à la 

pacification de l’Orient. Annexes : déclarations du comte Scliou- 
valoif, de lord Derby et de l’ambassadeur d’Italie. (Voir ci-des
sous, quatrième partie.)

31. — E spagne et R ussie. — Traité d’extradition.
1er avril. — Allemagne, N icaragua. — Note du sous-sccré- 

taired’État, M. de Bülow, formulant les demandes de satisfac
tion de l’Allemagne pour l’insulte faite au consul allemand 
M. Eisenstück.

4. — Question d’Orient. — Grande-B retagne, T urquie. —  
Communication du protocole do Londres à la Porte.

9. — Italie. — Politique dans les affaires d’Orient. — Publi
cation d’un Livre vert relatif à la politique du gouvernement 
italien dans la question d’Orient.

10. — Grande-Bretagne et Italie. — Prorogation jusqu’au 
31 décembre 1877 du traité de commerce et de navigation du 
6 août 1863.

10. — Question d’Orient. — Circulaire de la Porte repous
sant le protocole de Londres.

11. — Danemark et Grande-B retagne. — Déclaration 
réglant le recouvrement des successions de nationaux apparte



nant à l’un des États contractants, décédés au service maritime 
de l’autre État.

12 avril. — Question d'Orient. — Grande-B retagne, T ur
quie. — Note de lord Derby à la Porte.

12. — Grande-B retagne, T ransvaal. — Annexion du 
Transvaal. (Ci-dessous, 4mo partie; ci-dessus, p. 139.)

13. — Guerre d}Orient, — Monténégro, T urquie. — Le 
parlement turc s’opposant à toute cession de territoire (Nicsich), 
les négociations sont rompues. L’armistice expire. Les plénipo
tentiaires monténégrins quittent Constantinople.

13. — Grande-B retagne. — Politique orientale. — Discus
sion à la chambre des communes.

16. — Grande B retagne. — Politique orientale. — Le 
gouvernement anglais agit sur l’opinion publique en publiant un 
Blue Boole contenant les rapports do MM. Mansfield et Webster 
sur les persécutions religieuses en Russie en 1876.

16. — Espagne et P ortugal. — Règlement relatif aux 
communications entre les deux jjays. (Convention du 27 avril 
1866.)

16/4. — Guerre d'Orient. — R oumanie et R ussie. — Conven
tion réglant le passage des troupes russes sur le territoire 
roumain.

17. — Grande-B retagne et Italie. — Déclaration réglant 
le recouvrement des successions de nationaux appartenant à l’un 
des États contractants, décédés au service maritime de l’autre 
État.

22. — Italie et S uisse. — Prorogation jusqu’au 31 décembre 
1877 du traité de commerce entre la Suisse et l’Italie.

23. — Question d'Orient. — F rance. — Dépêche circulaire 
du duc Decazes annonçant la neutralité absolue do la France 
dans la question orientale.

23/11. -r- Guerre d'Orient. — R ussie et T urquie. — Circu

MARS-AVRIL 1 8 7 7 .  1 9 5



1 9 6 3 mc PARTIE. SECTION II.

laire du prince Gortcliakow annonçant que les troupes russes ont 
reçu Tordre de franchir la frontière turque.

L ’ambassadeur de Russie à Constantinople est rappelé.
23 avril. — Guerre d'Onent. — R oumanie, T urquie. — La 

Porte invite le prince Charles à s’entendre avec elle sur les 
mesures à prendre pour empêcher une violation du territoire 
roumain.

24. — P ays-Bas et Suisse. — Protocole additionnel au traité 
d'amitié, d'établissement et de commerce du 19 août 1875.

24/12. — Guerre d'Orient. — Manifeste de guerre do 
l’empereur de Russie.

24/12. — Guerre d'Orient. — R ussie, T urquie. — Note du 
chancelier de l’empire russe au chargé d’aifaires de Turquie à 
Saint-Pétersbourg, portant déclaration do la guerre.

24. — T urquie. — Circulaire turque concernant la déclara
tion de guerre de la Russie.

26. — B elgique et Italie. — Déclaration prorogeant le 
traité de commerce et de navigation du 9 avril 1863.

26. — F rance et Italie. — Prorogation jusqu’à la fin 
de 1877 du traité de commerce du 17 janvier 1863 et de la 
convention de navigation du 13 juin 1862.

26. — A llemagne et Italie. — Prorogation jusqu’à la fin de 
1877 du traité de commerce du 31 décembre 1865 et de la 
convention de navigation du 14 octobre 1867.

26. — Guerre d'Orient. — Manifeste de guerre du sultan.
28. — Canada. — Acte établissant les principes à suivre pour 

l'extradition des criminels fugitifs.
28. — Guerre d'Orient. — R ussie. — Insurrection des 

Tchetchenges, au Caucase.
28. — R oumanie, R ussie. — Lettro autographo do l’empe

reur de Russie au prince Charles, exposant les motifs qui ont fait 
précipiter l’entrée des troupes russes.
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28 avril. — Guerre d'Orient. — Italie. — Déclaration 
do neutralité.

29. — Guerre d'Orient. — Prise de Bajazid.
29-30. — Guerre d*Orient. — R oumanie et R ussie. — La 

convention du 16 avril est ratifiée à la première chambre de 
Roumanie par 41 voix contre 10, à la seconde par 79 voix 
contre 25.

30. — Guerre d-Orient. — Grande-Bretagne. — Proclama
tion de neutralité.

Mai. — A utriche-H ongrie. — Démonstrations turcophiles en 
Hongrie, en Transsylvanie et en Galicie, russophiles en Croatie 
et en Bohème.

l or mai. — Guerre d'Orient. — Grande-B retagne et R ussie. 
— Note de lord Derby à lord Loftus en réponse à la circulaire 
du prince Gortchakow du 23 avril.

3. — Guerre d'Orient. — R oumanie. — Déclaration du 
gouvernement à la seconde chambre : la Roumanio n’est pas en 
état de guerre contre la Turquie.

4. — Guerre d'Orient. — La Porte déclare bloqués les ports 
russes de la Mer Noire.

4. — Autriche-Hongrie. — Politique orientale. •— Déclara
tions faites en réponse aux interpellations concernant la 
politique orientale de l’empire, dans le Reichsrath autrichien par 
le baron Lasser, dans le Reichstag hongrois par M. Tisza.

5. — Guerre d'Orient. — R oumanie. — Adresse du sénat au 
prince. Réponse du prince, constatant que les Turcs traitent la 
Roumanie en pays ennemi.

6. — Guerre d'Orient. — Grande-Bretagne, R ussie. —  
Dépêche de lord Derby à lord Loftus, indiquant les conditions de 
la neutralité de l’Angleterre.

6 . — Guerre d'Orient. — F rance. —  Déclaration do 
neutralité.
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7-14 mai. — Grande-B retagne. — Politique orientale. — 
Discussion à la chambre des communes. Motions Gladstone, 
repoussées ou retirées.

7. — Guerre cVOrient. — B ulgarie. — Constitution, à 
Bucharest, d’un gouvernement provisoire bulgare.

8. — Guerre d’Orient. — R oumanie. — La Porte envoie au 
représentant de la Roumanie à Constantinople ses passeports. — 
Les troupes turques bombardent Kalafat.

11. — Guerre d’Orient. — R oumanie. — La seconde chambre, 
par 58 voix contre 21, et le sénat, par 38 contre 7, adoptent 
une résolution tendant à faire proclamer Vindépendance de la 
Roumanie.

12. — Guerre d’Orient. — Bombardement et prise de Suchum- 
kalé par les Turcs.

12. — Guerre d’Orient. — Autriche-H ongrie. — Procla
mation de neutralité.

12. —  Italie et R oumanie. — Prorogation pour neuf mois do 
la convention du 16 novembre 1876 réglant provisoirement les 
relations de commerce entre les États contractants.

12. — Grande-Bretagne et Dahomey. — Traité de paix et 
de commerce, supprimant le commerce des esclaves du 
Dahomey.

12 mai/30 avril. — Grande-B retagne et R oumanie. — 
Prorogation pour neuf mois delà convention du 30 novembre 1876, 
réglant provisoirement les relations de commerce entre les États 
contractants.

12 mai/30 avril. — B elgique et R oumanie. — Prorogation 
jusqu’au 13/1 août 1878 de la déclaration du 26/14 mars.

9 mai. — Belgique et F rance. — Conventions relatives 
à l’établissement de chemins de fer.

13. — Guerre d’Orient. — R oumanie et T urquie. — Décla
ration de guerre de la Roumanie à la Turquie. Circulaire 
roumaine aux puissances.
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16 mai. — àutriciie-IIongrib, B avière. — Traité pour ré ta 
blissement d'un chemin de fer entre les deux États.

16. — Guerre d'Orient. — Prise d’Ardahan par les Russes.
18. — Guerre cl'Orient. — D anemark. — Publication, par le 

ministère danois des affaires étrangères, des règles à suivre par 
les commerçants et gens de mer danois, en vertu des lois 
en vigueur, pendant la guerre d’Orient.

21. — Guerre d'Orient. — R oumanie. — Proclamation do 
l’indépendance de La Roumanie, par le sénat et la chambre, 
à l’unanimité. Il ne sera plus payé do tribut à la Porte. Un 
ordre militaire sera institué, l’jÉtoile de Roumanie.

24. — R ussie. — Ukase impérial fixant les règles du droit 
des gens à observer par les autorités militaires et civiles durant 
la guerre, à l’égard do l’ennemi et des neutres.

28. — Italie. — Politique dans les affaires d'Orient. — 
Discours du ministre des affaires étrangères. L’Italie est libre de 
tout engagement.

29. — B résil et Italie. Ratification de la convention 
consulaire du 6 août 1876.

30/18. — Guerre d'Orient. — Grande-B retagne et R ussie. 
— Dépêche du prince Gortchakow au comte Schouvalow, en 
réponse à la dépêche do lord Derby du 6 mai.

Juin. — Guerre d’Orient. — A utriche-H ongrie, R ussie, 
P orte Ottomane. — Le gouvernement austro-hongrois proteste 
contre les entraves apportées, soit do la part de la Turquie, soit 
de la part de la Russie, à la libre-navigation du Danube stipulée 
dans les traités de 1856 et de 1871.

Juin. — P orte Ottomane. — Règlement concernant les prises 
maritimes.

2 juin. — Guerre d'Orient. — L’empereur de Russie se rend 
à Plojesti, quartier-général de l’armée russe.

2. — A llemagne et roi de T onga. — Publication du traité 
d'amitié conclu le 1er novembre 1876.
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3 juin/22 mai. — Guerra d'Orient. — R oumanie. — Circu
laire aux agents diplomatiques de la Roumanie, pour notifier aux 
cabinets européens la déclaration d’indépendance de la Roumanie.

4 juin. — Autriche-H ongrie et Italie. — Prorogation 
jusqu’à la fin do 1877 du traité de commerce et de navigation du 
23 avril 1867.

4-13. — Allemagne, Italie, Suisse. — Conférence du Saint- 
Gothard à Lucerne.

7. — Italie et Suède-N orvège. — Déclaration (suédoise) 
relative à l’abolition réciproque des droits d}aubaine et de 
detraction. (Ci-dessus, p. 168.)

8. —* Autriche-H ongrie et F rance. — Déclaration proro
geant jusqu’au 31 décembre le traité de commerce du 11 décem
bre 1866.

15. — Guerre d'Otient. — P ortugal. — Ordonnance de 
neutralité.

14-21. — Guerre Orient. — S erbie. — Le prince Milan à 
Plojesti. — L’Autriche a déclaré ne pas permettre que des 
troupes russes ou turques entrent sur le territoire serbe.

15 juin-23 novembre. — États-U nis et Grande-Bretagne. 
— Session à Halifax de la commission réunie en vertu du traité 
de Washington du 8 mai 1871 pour déterminer la compensation 
à payer par le gouvernement des États-Unis en échange des 
privilèges accordés aux citoyens américains relativement aux 
pêcheries.

16. — Union postale. — Accession de la République argentine.
18. — Guerre d'Orient. — Note du gouvernement russe

déclarant au gouvernement italien que le soufre ne sera sujet à 
prise que s’il est destiné à un port ennemi pour les besoins des 
troupes de terre ou de mer.

20. — Italie et Saint-Marin . — Convention postale.
21. — B elgique et Luxembourg. — Convention d'extradi

tion.



21 juin. — Guerre d1 Orient, — Passage du Danube par les 
Russes à Galatz.

25-28. — Question d'Orient, — A utriche-H ongrie. —  
Discussions dans la chambre hongroise. M. Tisza expose la 
politique du cabinet.

27. — Guerre d'Orient. — Passage du Danube par les Russes 
à Simnitza.

28/16. — Guerre d'Orient. — Proclamation aux Bulgares, 
publiée au nom do l’empereur de Russie. Le princo Tcherkaski 
est chargé de l’organisation de la Bulgarie.

29. — Guerre d'Orient. — Passage du Danube par les Russes 
à Turn-Magarelli.

30. — A llemagne et P ays-B as. — Publication en Allemagne 
de la convention du 12 octobre 1876 concernant la jonction des 
canaux prussiens de la rive gauche de l’Ems avec le réseau des 
canaux néerlandais (omise dans le précédent Annuaire),

Juillet à  septembre. — A utriche-H ongrie. — Politique 
orientale. — Malgré les déclarations de neutralité des deux 
gouvernements, de nombreuses démonstrations populaires ont 
lieu, en Hongrie en faveur de là Turquie, en Bohême et 
en Croatie en faveur de la Russie.

1er juillet. — Union postale, — Accession do la Perso et des 
colonies anglaises de Sénégambio, Sierra-Leone, Lagos, îles 
Falkland.

2. — S uisse et États A llemands. — Abrogation de diverses 
conventions qui avaient été conclues avec certains États 
d’Allemagne relativement à  l'assistance réciproque des indigents, 
à la sépulture des indigents décédés,• à  Vexemption réciproque 
du service et de la taxe militaires, à l'exemption réciproque 
des taxes de patente pour voyageurs do commerce.

4. __ Italie et S uède-N orvège. — Déclaration pour modi
fier l’article VIII du traité de commerce et de navigation du 
14 juin 1862.
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5 juillet. — F rance et Suède-N orvège. — Note ministérielle 
(suédoise) sur la prorogation du traité de commerce. (Voir ci- 
dessus, p. 169.)

6. — F rance et Italie. — Signature du projet de traité de 
commerce.

7. — B elgique et A llemagne. — Déclaration relative au 
traitement et au repatriement des indigents.

13-19. — Guerre iVOrient. — Passage du défilé de Shipka par 
le général Gurko.

15. — Italie. — Décret approuvante convention consulaire 
entre l’Italie et le Brésil.

16. — B résil. — Adhésion du Brésil à la Convention télégra
phique internationale du 22 juillet 1875. (Annuaire de 1878, 
p. 265.)

21. — Brésil et Italie. — Déclaration concernant la protec
tion dos marques de fabrique et de commerce.

21. — F rance et Suède-N orvège. — Prorogation jusqu’au 
31 décembre 1877 du traité de commerce conclu le 14 février 1865 
entre la France et la Suède-Norvège.

23. — B elgique et Grande-B retagne. — Déclaration addi
tionnelle à la convention d'extradition. [Annuaire de 1878, 
p. 255.)

24. — Guerre d'Orient. — Les Monténégrins assiègent 
Nicsich.

28. — Danemark et P ays-B as. — Convention d'extradition.
30. — Brésil, R épublique Argentine et U ruguay. — 

Protocole concernant la garantie collective du Paragay.
Juillet. — R ussie. — Règlement temporaire sur les prison

niers de guerre. [Journal de Saint-Pétersbourg du 1er août/ 
20 juillet.)

1er août. — Union postale. — Entrée des colonies danoises.
4. — É gypte et Grande-Bretagne. — Convention entre la
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Grande-Bretagne et le khédive en vue de la suppression de la 
traite des esclaves. — Décret de la même date. — Ci-dessous; 
quatrième partie.

6 août. — Guerre rf’Orient. — Dépêche du lieutenant-colonel 
Wellesley à lord Derby, relativo aux accusations portées contre 
les troupes russes sur le théâtre de la guerre.

6. —  Brésil et Italie. — Convention consulaire.
7. — F rance et S uisse. — Prorogation jusqu’au 1er mai 1878 

du traité de commerce franco-suisse du 30 juin 1804.
8-9. — A llemagne et Autriche. — Entrevue à Ischl 

de l’empereur d’Allemagne et de l’omperour d’Autriche.
10. — F rance et Suède-N orvège. — Traité concernant 

la rétrocession à la France de Vile de Saint-Barthélemy (Petites 
Antilles). (Ci-dessus, p. 170.)

10. — F rance et Suisse. — Convention concernant le contrôle 
du commerce des vins.

21. — Guerre df Orient. — R oumanie et R ussie. — Arrange
ment relatif à la coopération des armées roumaine et russe.

24. — Guerre d! Orient. — Les troupes roumaines passent le 
Danube.

30 août-3 septembre. — Réunion à Anvers de VAssociation 
pour la réforme et la codification du droit des gens. (Revue de 
droit international, t. IX, p. 305-315.)

4 septembre. — A llemagne et P ays-B as. — La commission 
centrale pour la navigation du Rhin, à Manheim, arrête un 
supplément au règlement de police du 17 octobre 1868 et décide 
que la langue française sera remplacée dans les protocoles par la 
langue néerlandaise.

5. — Allemagne, Italie et S uisse. — Conférence du Saint- 
Gothard, à Goeschenen.

8. — Guerre d}Orient. — Monténégro et T urquie. — Capitu
lation de Nicsich.
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10-18 septembre. — Réunion d’un congrès socialiste interna
tional à Gancl. Vendors est désigné comme siège du bureau 
central, Gand comme siège du bureau de la fédération.

10-14. — Session do VInstitut de droit international à Zurich.
11. — Réunion à Genève d’un congrès médical international.
17. — Allemagne et Brésil. — Traité d'extradition.
18. — Entrevue, à Salzbourg, du prince do Bismarck et du 

comte Andrassy.
20. — Conférence du consortium du Saint-Gothard à 

Francfort.
23. — B elgique et F rance. — Convention pour l’établisse

ment d’un chemin.de fer do Dour à Cambrai.
20. — A llemagne, Italie. — Visite cà Berlin do M. Crispi, 

président de la seconde chambre du royaume d’Italie.
27. — A utriche-H ongrie. — Politique en Orient. — 

Nouvelles interpellations et déclarations relatives à la politique 
du cabinet.

29. — S uisse, B ade, A lsace-Lorraine. — Convention 
entre la Suisse, le Grand-duché de Bade et l’Alsace-Lorraine 
relativement à la pêche dans le Rhin et ses affluents.

3 octobre. — Guerre d* Orient. — Capitulation d’Omer 
Pacha.

8. — Guerre d!Orient. — R ussie. — Discours panslavistc de 
M. Aksakoif à Moscou.

11. — Guerre d} Orient. — S erbie, T urquie. — Ultimatum 
de la Porte à la Serbie, exigeant un désarmement immédiat, le 
renvoi du consul russe, M. Persiani, et l’éloignement du dra
peau russe qui flotte sur le consulat.

21. — P ortugal et Orange. — Ratification du traité de 
commerce conclu par le Portugal avec l’État libre d’Orange.

23. — A llemagne et Autriche-Hongrie. — Les négociations 
relatives au renouvellement du traité de commerce sont rom
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pues par suite des tendances protectionnistes du gouvernement 
austro-hongrois.

24 octobre. — États-U nis et Grande-B retagne. — Déclara
tion relative aux marques de fabrique et de commerce (trade
marks and trade-labels).

31. — F rance et S uède-N orvège. — Protocole addi
tionnel au traité du 10 août, conccniant la rétrocession de 
Bile de Saint-Barthélemy.

3 novembre. — F rance et U ruguay. — Promulgation de la 
Convention postale entre la France et la République de 
l’Uruguay.

3. — F rance et Suède. — Convention à l’effet de faciliter les 
relations postales par l ’introduction du service des mandats de 
poste.

6. —  B elgique et S uède-N orvège. — Déclaration addi
tionnelle à la convention d'extradition du 2G avril 1870.

16. — Guerre d'Orient. — Prise de Spizza par les Mon
ténégrins.

17/5. — Grèce et Italie. —* Traité de navigation et de com
merce. Convention d'extradition.

18. — Guerre d’Orient. — Prise deK arspar les Russes.
23. — États-U nis, Grande-B retagne. — Dernière séance 

et décision arbitrale de la commission d’Halifax. Le gouverne
ment des États-Unis payera au gouvernement de S. M. Britan
nique le somme de 5,500,000 dollars en or. Voyez 15 juin, 
ci-dessus, p. 200.

24. — Guerre d'Orient. — T urquie. — Iradé portant mobi
lisation des milices nationales et enrôlement des chrétiens.

26. — A utriche-H ongrie et Grande-Bretagne. — Décla
ration concernant la prorogation indéfinie du traité de commerce 
du 5 décembre 1876, avec faculté de dénoncer de part et d’autre 
un an à l’avance.
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6 décembre. — F rance et Suède-N orvège. — Note ministé
rielle (suédoise) concernant la prorogation jusqu’au 31 décembre 
1878 des effets du traité de commerce et de navigation du 
14. février 1865.

6 et jours suivants. — A utriche-H ongrie. — Politique en 
Orient. — Déclaration du comte Andrassy aux délégations. Le 
gouvernement austro-hongrois agit d’accord avec les autres 
puissances, dans l’intérêt national. Le comte Andrassy annonce 
la distribution d’un Livre rouge exposant la politique extérieure 
du gouvernement austro-hongrois.

8. — Espagne et F rance. — Convention de commerce.
10. — Guerre d'Orient. — Capitulation do Plewna.
10. — B elgique et Italie. — Déclaration prorogeant jus

qu’au 1er avril 1878 le traité de commerce et de navigation du 
9 avril 1863.

12. — Guerre d'Orient. — Circulaire de la Porte aux puis
sances européennes. La Porte se déclare prête à accepter une 
médiation, sans toutefois vouloir sacrifier l’intégrité de son 
territoire.

12. — A llemagne et Autriche-H ongrie. — Prolongation 
de trois mois du traité de commerce.

12. — B elgique et Brésil. — Traité additionnel d'extra
dition.

14. — Espagne et F rance. — Convention d'extradition.
14. — Autriche-H ongrie et Italie. — Prorogation du 

traité de commerce et de navigation jusqu’au 31 mars 1878.
14. — Guerre d'Orient. — Serbie et T urquie. —  Déclara

tion de guerre de la Serbie.
16-22. — Guerre d'Orient. — R ussie. — L’empereur de 

Russie quitte le théâtre do la guerre et rentre à Saint-Péters
bourg.

16. — Grand meeting anti-russe à Pesth, dirigé aussi contre



M. Tisza. Des excès étant commis, le meeting est dissous par la 
police.

17 décembre. — Grande-B retagne et Italie. — Prorogation 
du traité de commerce et de navigation du 10 juillet 1863 jus
qu’au 31 mars 1878. (Voyez 10 avril.)

17. — Italie et Suisse. — Prorogation du traité de com- 
merce jusqu’au 31 mars 1878. (Voyez 22 mars.)'

18. — Guerre d'Orient. — R ussie. — Soumission des insur
gés du Daghestan.

20. — F rance et Italie. — Prorogation du traité de com
merce et de la convention de navigation jusqu’au l Qr avril 1878. 
(Voyez 26 avril.)

20. — Guerre d'Orient. — Serbie et T urquie. — Le sultan 
prononce la déchéance du prince Milan.

26. — Allemagne et Italie. — Prorogation des traités de 
commerce et de navigation jusqu’au 1er avril 1878.

27. — F rance et Autriche-H ongrie. — Prorogation du 
traité de commcra? jusqu’au 30 juin 1878.

28. — Guerre d'Orient. — Grande-B retagne, T urquie. — 
La Porte sollicite la médiation de l’Angleterre pour amener des 
négociations.

29. — F rance et Italie. — Prorogation du traité de com- 
merce franco-italien jusqu'au 1er avril 1878, dans le cas où le 
traité du 6 juillet dernier ne pourrait pas être mis en vigueur 
avant cette date.

29. — Guerre d'Orient. — Occupation par les Russes des 
défilés du Balkan.

31. __ Guerre d'Orient. — La Russie décline la médiation 
de T Angleterre, en se déclarant prête à accueillir des proposi
tions directes de la Turquie.
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9 janvier. — Guerre d’Orient. — Les Russes ayant passé le 
Balkan, la Porte demande un armistice.

17. — Grande-Bretagne. —.Politique orientale. — Ouver
ture du parlement anglais. Le discours du trône prévoit l’éven
tualité de mesures de précaution, pour lesquelles des fonds 
seront nécessaires.

17. — États-Unis et Samoa. — Traité d'amitié et de com
merce.

19. — Allemagne et Suède-N orvège. — Traité d'extra
dition.

25. — Belgique et Chili. — Loi belge approuvant l’article 
additionnel du traité d’amitié, de commerce et de navigation du 
31 août 1858 entre la Belgique et le Chili, pour la garantie réci
proque des marques de fabrique.

25. — Autriche-Hongrie et Russie. — Déclaration modi
fiant la convention de Varsovie du 21/9 juin 1874.

26. —- P ays-Bas et Suisse. — Loi néerlandaise approuvant 
1 g traité d'amitié et d'établissement. (Voyez p. 196.)

28. — Affaires d'Orient. — Note du comte Andrassy, adres
sée au prince Gortchakow, maintenant le droit de l’Autrichc- 
Hongrie de participer au règlement de la question d’Orient et 
suggérant la convocation d’une conférence.

28. — États-U nis et V ictoria. — Convention postale.
31. — Guerre d’Orient. — Protocole d’Andrinople, consta

tant l’acceptation des bases préalables de paix, et convention 
d’armistice.

l ' r février et jours suivants. — Grèce, P orte Ottomane. — 
L’armée grecque envahit le territoire turc, mais est rappelée 
au bout de peu do jours. Voyez plus haut, p. 144, 158, 159.

7. — Danemark et F rance. — Convention pour l’échange 
des mandats de poste.
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8 février. — Grande-B retagne. — Politique orientale. — 
Chambre des communes. Le crédit extraordinaire demandé par 
le gouvernement pour faire face aux éventualités militaires est 
voté par 328 voix contre 124.

8. — Conférence, chez le comte de Paar, ambassadeur d’Au- 
triche-IIongrie auprès du SainLSiège, des envoyés des puis
sances qui ont le droit de véto dans l’élection du pape.

13. — Affaires d'Orient. — La flotte anglaise dans les 
Dardanelles.

15. — Allemagne, N icaragua. — Circulaire de l’oflicc des 
aflaires étrangères d’Allemagne, relative à l’aiFaire du Nica
ragua. (Voyez 1er avril 1877.)

19. — Voyage du prince de Galles à Berlin.
22. — Grande-Bretagne. —- Politique orientale. — Cham

bre des lords. Le crédit militaire est voté.
23 et jours suivants. — Guerre d'Orient. — Négociations de 

paix à San-Stefano.
1er mars. —• B elgique et Luxembourg. — Convention au 

sujet du chemin de fer Prince IIe7iri.
3. — Guerre d'Orient. — Préliminaires de paix de San- 

Stefano.
4. — Grande-B retagne. — Chambre des communes. Vota

tion du budget militaire.
4. — Allemagne. — Accession de l’empire allemand à la 

convention du 31 mai 18G5 pour l’entretien du phare au 
cap Spartel.

5. — Grande-Bretagne et Italie. — Déclaration prolon
geant jusqu’au 31 décembre 1878 la durée du tra/ité de com
merce do 1863. (Voyez 17 décembre 1877.)

9. A llemagne, Nicaragua. — Communication au Reichstag, 
relative à l’affaire «du Nicaragua. (Voyez 15 février 1878 et 
1er avril 1877.)
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11 mars. — Affaires (POrient. — Memorandum roumain 
concernant la cession de la Bessarabie.

12. — Allemagne, Italie, Suisse. — Convention addition
nelle au traité du 15 octobre 1869, concernant le Saint- 
Gothard.

15. ■— F rance et Grèce. — Promulgation, en France, de la 
convention consulaire du 7 janvier 1876.

17. — Guerre d'Orient. — Ratification, par la Porte, du 
traité de San-Stcfano.

18. — Italie et P ortugal. — Convention d'extradition.
22. —Grande-Bretagne. — Chambre des communes. Débats 

concernant les prises maritimes et le respect de la propriété 
privée sur mer. La chambre repousse une proposition de sir 
John Lubbock tendant à déclarer que l’état actuel du droit 
international, en ce qui concerne le droit des belligérants sur 
mer, n’est pas satisfaisant et doit attirer l ’attention du gouver
nement.

22. — F rance et Suisse. — Prorogation jusqu’au 1er janvier 
1879 du traité de commerce du 30 juin 1864.

24. — Affaires d'Orient. — La Russie refuse d’accéder au 
désir de la Grande-Bretagne, qui veut que le traité de San- 
Stefano soit soumis à un congrès européen.

26-31. — Affaires d'Orient. — Mission du générai Ignatieff 
à Vienne.

28. — Affaires d'Orient. — Circulaire du gouvernement 
roumain, protestant contre le traité de San-Stefano et récla
mant une place au congrès.

29. — Belgique et Italie. — Déclaration prorogeant jus
qu’au 31 mai 1878 le traité de commerce et de navigation du 
9 avril 1863.

30. — Roumanie et Suisse. — Convention de commerce. 
Échange des ratifications le 4 décembre 1878.
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31 mars. — Allemagne, N icaragua. — Sur ultimatum du 
19 mars, pleine satisfaction est donnée à rAllomagne par le 
gouvernement du Nicaragua. (Voyez 1er avril 1877, 15 février 
et 9 mars 1878.)

1er avril. — Affaires (L'Orient. — Circulaire du marquis de 
Salisbury, exposant les vues du gouvernement anglais au 
sujet du traité do San-Stefano.

3. — P ays-Bas et P ortugal. — Convention d'extradition.
8. — F rance et Grande-Bretagne. — Échange des ratifi

cations du traité d'extradition conclu le 14 août 1876 entre la 
France et la Grande-Bretagne.

9. — Affaires d'Orient. — Circulaire du prince Gortcliakoif, 
en réponse à celle du marquis de Salisbury (du 1er avril).

11. — P ays-B as et P ortugal. — Article additionnel à la 
convention d'extradition du 3 avril.

16 et jours suivants. — Roumanie. — Chambres. Débats 
relatifs à la cession de la Bessarabie. M. Bratianu communique 
les résultats de son voyage à Berlin, et déclare que la Roumanie 
doit céder.

1er mai. — Ouverture de l’exposition universelle, à Paris.
2 m ai-ler juin. — Congrès universel despostes, à Paris.
2 mai. — Allemagne et Espagne. — Traité d'extradition.
4. — Belgique et Espagne. —  Traité de commerce et de 

navigation. Échange des ratifications le 23 juillet 1878.
6. — Grande-Bretagne. — Chambre des communes. Débats 

relatifs à l’appel, en Europe, des troupes indigènes de l’Inde.
7-22. — Grande-Bretagne, R ussie. —- Voyage du comte 

Schouvaloifà Saint-Pétersbourg et Friedrichsruh.
8. — États-U nis et Italie. — Convention consulaire.
8. — Italie et P érou. — Déclaration relative à la convention 

consulaire de 1863.
13 et jours suivants. — Congrès pour le règlement interna

tional des transports par chemins de fer, à Berne.
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14 mai. — Allemagne, N icaragua. — Circulaire allemande 
annonçant que rincident du Nicaragua (voyez 31 mars) est vidé, 
le Nicaragua ayant donné pleine satisfaction à l’Allemagne.

18. — R ussie, T urquie. — Le prince Lobanow, ambassadeur 
de Russie, remet scs lettres de créance au sultan.

18. — A llemagne et R ussie. —  Convention télégraphique.
20. — Grande-Bretagne. — Chambre des lords. Interpella

tion de lord Sel-borne au sujet de l’emploi de troupes indoues en 
Europe.

22. — Espagne et P ortugal. — Ratification du traité de 
commerce et de navigation de 20 décembre 1872.

23. — Grande-Bretagne. — Rejet, à la chambre des 
communes, d’une motion do lqrd Hartington tendant à écarter 
l’emploi de troupes indoues en Europe.

23. — Autriche et P orte Ottomane. — La Porte fait cession 
à l’Autriche d’Adakaleck, forteresse sur le Danube.

25. — Autriche-Hongrie et F rance. — Convention concer
nant Y échange des mandats de poste.

27. — Grande-B retagne. — La chambre des communes 
vote par 214 voix contre 110 le crédit supplémentaire pour les 
troupes indoues.

28. — Union postale. — Adhésion du royaume-uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande pour le Canada au traité d'union générale 
des postes du 9 octobre 1874.

28. — Italie, Suède-N orvège. — Déclaration à l’effet 
d’assurer Y extradition réciproque des criminels suivant la 
convention du 20 septembre 1866.

29. — B elgique et Italie. — Déclaration prorogeant jusqu’au 
30 ju in .1878 le traité de commerce et de navigation conclu le 
9 avril 1863.

29. — Grande-Bretagne, P érou. -  Combat naval entre le 
Shah, navire de S..M. la reine d’Angleterre, et le navire rebelle 
péruvien le ITuascar.



30 mai. — Grande-B retagne. — Rapport do la commission 
de l’Extradition.

30. — Grande-B retagne et R ussie. — Arrangement signe 
par le comte Schouvaloff et le marquis de Salisbury, établissant 
un accord entre les deux puissances en vue du prochain congrès. 
(Arrangement secret, publié par le Globe,) Memorandum.

l or juin. — Convention d’Union .postale universelle, signée à 
Paris. Échange des ratifications le 18 mars 1879. — États 
contractants : Allemagne, République Argentine, Autriche- 
Hongrie, Belgique, Brésil, Danemark, Égypte, Espagne, 
États-Unis d’Amérique, France, Grande-Bretagne, Grèce, Italie, 
Japon, Luxembourg, Mexique, Monténégro, Pays-Bas, Pérou, 
Portugal, Roumanie, Russie, Salvador, Serbie, SuèdeetNorvège, 
Suisse, Turquie.

— Arrangement concernant l’échange des lettres avec valeurs 
déclarées, entre l’Allemagne, l’Autriche-IIongrie, la Belgique, le 
Danemark, l’Égypte, la France, l’Italie, le Luxembourg, les 
Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la Russie, la Serbie, 
la Suède et la Norvège, et la Suisse. — Échange des ratifications 
le 18 mars 1879.

4. — Arrangement entre les memes États, sauf la Russie et 
la Serbie, concernant l’échange des mandats de poste. — Échange 
des ratifications le 18 mars 1879.

4. — E spagne, Grande-Bretagne. — Traité cVextradition. 
Échange des ratifications le 21 novembre 1878.

4. — Grande-Bretagne, P orte Ottomane. — Convention 
donnant à la Grande-Bretagne Yoccupation et P administration de 
Vile de Chypre, et assurant à la Porte la protection anglaise 
pour l’Asie mineure, la Syrie et la Mésopotamie. Ci-après, 
4m,‘ partie.

0. — F rance, Italie. — La chambre des députés française 
rejette le traité de commerce franco-italien.

13 juin-13 juillet. — Congrès de Berlin.
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15 juin. — Brésil et Espagne. — Convention consulaire.
19. — Grande-Bretagne et Suisse. — Convention prolon

geant de six mois, à partir du 22 juin, le traité d’extradition 
de 1874.

19. — États-U nis. — Loi relative aux indemnités à payer 
par le gouvernement chinois dans l’affaire du Caldera.

26. — Belgique et Italie. — Déclaration prorogeant jusqu’au 
31 décembre 1878 le traité de commerce et de navigation conclu 
le 9 avril 1863.

l or juillet. — Grande-Bretagne, P orte Ottomane. — Acte 
additionnel à la convention du 4 juin.

7. — Affaires d-Orient. —* Dépêche du marquis de Salisbury 
à M. Waddington, lui communiquant la convention anglo- 
turque.

13. — Allemagne, Autriche-H ongrie, F rance, Grande- 
Bretagne, Italie, R ussie, Turquie. — Traité de Berlin. — 
Ci-dessous 4mo partie. — Échange des ratifications, le 3 et le 
28 août.

13. — Affaires d'Orient. — Circulaire du marquis de Salis
bury exposant les résultats du congrès de Berlin.

17-25 août. — Affaires d'Orient. — Procès-verbaux de la 
commission internationale du Rhodope et autres actes relatifs 
aux événements dont cette contrée a été le théâtre.

17 juillet. — Grèce, P orte Ottomane. — Note de la Grèce, 
concernant le territoire à céder par la Turquie.

18. — Grande-Bretagne. — Discours du comte de Beacons- 
field à la chambre des lords, sur le congrès de Berlin.

21. — Affaires d'Orient. — Réponse de M. Waddington à la 
dépêche anglaise du 7 juillet.

22. — R ussie, Asie centrale. — Réception, à Caboul, 
d’une mission russe dirigée par le général Stoljetoff.

22. — B elgique et Italie. — Convention consulaire.
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25 juillet. — États-U nis et Japon. — Convention de com
merce.

2G. —  Brésil et P ays-Bas . — Arrangement pour la protec
tion des marques de fabrique et de commerce.

27. — Brésil. — Règlement concernant Y exécution des juge
ments rendus par les tribunaux étrangers en matière civile et 
commerciale.

28. —  Autriche, P orte Ottomane. Proclamations autri
chiennes aux habitants de la Bosnie et de rilerzégovine. Entrée 
des troupes en Bosnie et Herzégovine.

29. — Italie et P érou. — Décret italien promulguant la 
convention consulaire entre l’Italie et le Pérou.

29 et jours suivants. — Grande-Bretagne. — Affaires 
d'Orient. — Chambre des communes. Débats relatifs à la Grèce. 
Voyez p. 142.

15 août. — Union postale universelle. — Accession de la 
Perse.

16. — Réunion, à Paris, d’une conférence internationale 
relative à la circulation des monnaies d'or et d’argent.

16. — Grande-B retagne. — An act fort amending and 
extending the Foreign Jurisdiction acts. (41, 42 Viet., ch. 67.)

16. ■— Grande-B retagne. — Territorial waters Jurisdiction 
act. (41, 42 Vic., ch. 73.) — Ci-dcssus, p. 142.

17. — Grande-Bretagne et Bornéo. — Déclaration éten
dant les dispositions du traité de 1847 entre la Grande-Bretagne 
et Bornéo.

17. — Espagne et Grèce. — Ratification du traité de com
merce et de navigation du 21 août 1875.

18. — Allemagne et R ussie. — Déclaration confirmant la 
convention télégraphique du 18/6 mai 1878.

19. — Affaires d'Orient. — Prise de Serajéwo par les 
Autrichiens.



21 août. — Serbie. — Proclamation de ¡’indépendance de 
la Serbie.

22. — Grèce, P orte Ottomane. — Circulaire turque en 
réponse à la note grecque du 17 juillet.

2-6 septembre. — Cinquième session de Y Institut de droit 
international, à Paris.

9. — Union jlostale. — Entrée de diverses colonies anglaises 
dans Y Union générale des postes.

9. — Grèce, P orte Ottomane. — Circulaire grecque aux 
puissances signataires du traité de Berlin, demandant leur 
intervention pour la rectification de la frontière gréco-turque.

10. — Pays-Bas et Suisse. — Échange des ratifications du 
traité d'amitié, de commerce et d'établissement du 19 août 1875. 
Voyez p. 196 et 208.

14. — Grande-B retagne. — Ordre en conseil relatif à la 
juridiction dans l'île de Chypre.

21. — Grande-Bretagne, Asie centrale. — L’émir do 
l ’Afghanistan, Shir Ali, refuse à la mission anglaise l’accès de 
Caboul.

22. — Grande-Bretagne, R ussie. — Entrevue du prince 
Gortchakow et de lord Loftus à Baden-Baden.

24. — Union jiostale. — Accession du Pérou à l'Union géné
rale des postes.

Fin septembre-octobre. — Affaires (L'Orient. — Autriche- 
Hongrie. — Désarmement et pacification des provinces occu
pées de Bosnie et Herzégovine.

8 octobre. — A utriche-Hongrie, P orte Ottomane. — Cir
culaire ottomane concernant l’occupation autrichienne en 
Bosnie et en Herzégovine et dénonçant de prétendues cruautés 
commises par les Autrichiens.

11. — Autriche et P russe. — Convention de Vienne portant 
abrogation de l'article V du traité de Prague. Voir ci-après, 
4mc partie..— Échange des ratifications le 11 janvier 1879.
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14 oclobro. — Autriche-H ongrie, P orte Ottomane. — Ré
ponse du comte Andrassy à la circulaire ottomane du 8.

18. — A llemagne et Belgique. — Déclaration relative à 
l'assistance judiciaire.

19. — Affaires d'Orient. — Déclarations de sir Stafford 
Northcote, à Birmingham, favorables à la la Turquie.

21. — Brésil et S uisse. — Convention consulaire. — Échange 
des ratifications le 16 avril 1879.

25. — B résil et F rance. — Déclaration consulaire.
31. — Grande-Bretagne, A sie centrale. — La Grande- 

Bretagne envoyé à Shir Ali un ultimatum.
5 novembre. — B elgique, F rance, Grèce, Italie et Suisse.

— Convention monétaire, signée à Paris, maintenant l’Union 
monétaire et modifiant la convention du 23 décembre 1865.

— Arrangement concernant l ’exécution do la nouvelle 
convention.

— Déclaration concernant la fabrication do la monnaie d’argent 
pendant l’année 1879.

12. — Allemagne et F unafuti. — Convention de commerce.
15. — F rance et S uisse. — Prorogation jusqu’au 31 décem

bre 1879 du traité de commerce conclu le 30 juin 1864 entre la 
France et la Suisse.

19. — Grande-Bretagne, A sie centrale. — Réponse 
conciliante de l’émir à l’ultimatum du 31 octobre (remise le 30).

20. — F rance et Suède-N orvège. — Prorogation jusqu’au 
31 décembre 1879 des effets du traité de commerce et de naviga
tion du 14 février 1865. Ci-dessus, p. 170.

21. —• Grande-Bretagne, Asie centrale. .— Entrée do 
l’armée anglaise en Afghanistan.

25. — Brésil et U ruguay. — Convention d'extradition.
29. — Allemagne et Jaluit et R alick (Archipel Mulgrave).

— Convention de commerce.
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1 et 13 décembre. — Allemagne et Suisse. — Déclaration 
concernant la correspondance directe entre les tribunaux des 
deux pays.

1-14.— Autriche-H ongrie. — Délégations. Débats, déclara
tions du comte Andrassy et votes concernant l’occupation de la 
Bosnie et de l’Herzégovine.

5. — Grande-B retagne et Italie. — Déclaration prolon
geant jusqu’au 31 décembre 1879 le traité de commerce de 1863.

13. — Grande-B retagne et Suisse. — Convention prolon
geant de douze mois à partir du 22 décembre le traité d'extradi
tion du 31 mars 1874.

13. — Grande-B retagne, Asie centrale. - - Shir Al 
quitte Caboul et demande l’intervention do la Russie, qui refuse.

14. — Question grecque. — F rance. — Chambre des députés. 
Interpellation. Déclarations de M. Waddington.

16. — A llemagne et Autriche-Hongrie. — Traité de 
commerce.

19. — Allemagne. — Acquisition par l’Allemagne du port de 
Makada.

20. — Allemagne. — Acquisition par l’Allemagne du port de 
Mioko.

27. — Autriche-H ongrie et Italie. — Traité de commerce. 
Convention concernant les épizooties.

29. —  Italie et P érou. — Promulgation en Italie du traité de 
commerce et de navigation du 23 décembre 1874.

31. — Italie et Suisse. — Déclaration concernant la proro
gation du traité de commerce du 22 juillet 1868.



4me PARTIE.

TEXTE DES TRAITES ET ACTES INTERNATIONAUX LES PLUS 

IMPORTANTS FAITS DU 1er JANVIER 1877 AU 31 DECEMBRE

1878 .

Actes relatifs à la Question cTOrient.

I. — Protocole signé à Londres, le 31 mars 1877, par les 
plénipotentiaires I  Allemagne, d'Autriche-Hongrie, de 
France, delà Grande-Bretagne, d! Italie et de Russie.

Les Puissances qui ont entrepris en commun la pacification de 
rOrient et ont participé dans cette vuo à la conférence de 
Constantinople, reconnaissent que le moyen le plus sûr 
d’atteindre le but qu’elles se sont proposé, est do maintenir 
avant tout l’entente si heureusement établie entre elles et 
d’aiïirmer de nouveau ensemble l’intérêt commun qu’elles 
prennent à l’amélioration du sort des populations chrétiennes de 
la Turquie, et aux réformes à introduire en Bosnie, Herzégovine 
et Bulgarie que la Porte a acceptées, sauf à les appliquer 
clle-mcme.

Elles prennent acte de la conclusion de la paix avec la Serbie. 
Quant au Monténégro, les puissances considèrent comme 

désirable, dans l’intérêt d’un arrangement solide et durable, 
la rectification des frontières et la libre navigation do la Boïana.

Les puissances considèrent les arrangements intervenus ou à 
intervenir entre la Porte et les deux principautés comme un



pas accompli vers l’apaisement qui est l’objet de leurs communs 
désirs.

Elles invitent la Porte à se consolider en replaçant ses 
armées sur le pied de paix, sauf le nombre de troupes indispen
sable pour le maintien de l’ordre, et en mettant en oeuvre, dans 
le plus court délai possible, les réformes nécessaires pour 
la tranquillité et le bien-être des provinces, de l’état desquelles 
la conférence s’est préoccupée. Elles reconnaissent que la Porte 
s’est déclarée prête à en réaliser une partie importante.

Elles prennent acte spécialement de la circulaire de la Porte 
du 13 février 1876, et des déclarations faites par le gouverne
ment ottoman pendant la conférence et depuis par l’entremise de 
ses représentants.

En présence de ces bonnes dispositions de la Porte et de son 
intérêt évident à y donner immédiatement suite, les Puissances 
se croient fondées à espérer que celle-ci profitera de l’apaise
ment actuel pour appliquer avec énergie les mesures destinées 
à apporter à la condition des populations chrétiennes l ’amélio
ration effective unanimement réclamée comme indispensable à 
la tranquillité de l’Europe, et qu’une fois entrée dans cette voie, 
elle comprendra qu’il est de son honneur comme de son intérêt 
d’y persévérer loyalement et efficacement.

Les Puissances se proposent de veiller avec soin, par l’intermé
diaire de leurs représentants à Constantinople et de leurs agents 
locaux, à la façon dont les promesses du gouvernement ottoman 
seront exécutées.

Si leur espoir se trouvait encore une fois déçu et si la condi
tion des sujet chrétiens du Sultan n’était pas améliorée de 
manière à prévenir le retour des complications qui troublent 
périodiquement le repos de l’Orient, elles croient devoir 
déclarer qu’un tel état de choses serait incompatible avec leurs 
intérêts et ceux de l’Europe en général. En pareil cas elles se
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réservent d’aviser en commun aux moyens qu’elles jugeront les 
plus propres à assurer le bien-être aux populations chrétiennes 
et les intérêts do la paix générale.

Fait à Londres, le 31 mars 1877.
Muenster, Beust, d’Harcourt, D erby, 

Menabrea, Schouvalow.

Procès-verbal.

Monsieur le comte de Munster, ambassadeur de l’Allemagne, 
M. le comte do Beust, ambassadeur de l’Àutriche-Hongrie, 
M. le marquis d’Harcourt, ambassadeur de la France, M. le 
comte Derby, principal secrétaire d’État de Sa Majesté Britan
nique pour les affaires étrangères, M. le général comte 
Menabrea, ambassadeur de l’Italie, et monsieur le comte do 
Schouvalow, ambassadeur delà Russie,se sont réunis aujourd’hui 
au Foreign Office pour signer le protocole proposé par la Russie, 
relatif aux affaires de l’Orient.

Monsieur le comte de Schouvalow a fait la déclaration 
suivante en remettant un promemoria entre les mains du 
secrétaire d’État de Sa Majesté Britannique :

Si la paix avec le Monténégro est conclue, et que la Porto 
accepte les conseils de l’Europe et se montre prête à se remettre 
sur le pied de paix et à entreprendre sérieusement les réformes 
mentionnées dans le protocole — qu’elle envoie à Saint-Péters
bourg un envoyé spécial pour traiter du désarmement auquel 
Sa Majesté l’empereur consentirait aussi de son côté. Si des 
massacres pareils à ceux qui ont ensanglanté la Bulgarie avaient 
lieu, cola arrêterait nécessairement les mesures de démobili
sation.

Monsieur le comte de Derby a lu et remis à chacun des autres 
plénipotentiaires une déclaration, dont copie est annexée au 
présent procès-verbal.
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Monsieur le général comte do Menabroa a déclaré que lTtaiie 
n’est engagée par la signature du protocole de ce jour que pour 
autant que l’entente heureusement établie entre toutes les puis
sances par le protocole lui-même sera maintenue.

Il a été ensuite procédé à la signature du protocole.
(Suivent les signatures).

Déclaration de lord Derby.

The Undersigned, lier Britannic Majesty’s Principal Secre
tary of State for Foreign Affairs, makes the declaration following 
in regard to the Protocol signed this day by the Plénipotentiaires 
of Great Britain, Austria-Hungary, France, Germany, Italy and 
Russia : —

Inasmuch as it is solely in the interest of European peace that 
Her Britannic Majesty’s Government have consented to sign 
the Protocol proposed by that of Russia, it is understood before
hand that in the event of the object proposed not being attained 
— namely, reciprocal disarmament on the part of Russia and 
Turkey and peace between them — the Protocol in question 
shall be regarded as null and void.

London, March, 31, 1877.
D erby.

Déclaration du général Menabrea.

L’Italie n’est engagée par la signature du protocole de ce jour 
que pour autant que l’entente heureusement établie entre toutes 
les Puissances par le protocole lui-même, sera maintenue. 

Londres, le 31 mars 1877.
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II. — P rélim in a ires  de pa ix  signés à S an-S lefano , le 
3 m ars 1873, entre les plénipotentiaires de la R ussie et 
de la  T urquie .

S. M. l’empereur de Russie et S. M. l’empereur des Ottomans, 
animés du désir de rendre et d’assurer à leurs pays et à leurs 
peuples les bienfaits de la paix, ainsi que de prévenir toute nou
velle complication qui pourrait la menacer, ont nommé pour 
leurs plénipotentiaires à l'effet d’arrêter, conclure et signer les 
préliminaires de la paix :

S. M. l’empereur de Russie d’une part, — le comte Nicolas 
Ignatiew, aide de camp général de Sa Majesté Impériale, lieute- 
nank-général, membre du conseil de l’empire, décoré de l’ordre 
de St-Àlexandro Novsky en diamants et de plusieurs autres 
ordres russes et étrangers, et le sieur Alexandre Nélidow, cham
bellan de la cour impériale, conseiller d’Etat actuel, décoré de 
l’ordre de Sto-Ànno do I ro classe avec les glaives et de plusieurs 
autres ordres russes et étrangers ;

Et S. M. l’empereur dos Ottomans de l’autre, — Savfet-Pacha, 
ministre des affaires étrangères, décoré de l’ordre de l’Osmanié 
on brillants, de celui du Medjidié de l r ,*classo et de plusieurs 
ordres étrangers, et Sadoullah-Bey, ambassadeur de Sa Majesté 
près la cour impériale d’Allemagne, décoré de l’ordre du 
Medjidié de I ro classe, de celui de l ’Osmanié do 2° classe et de 
plusieurs ordres étrangers ;

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés 
en bonne et due forme, sont convenus dos articles suivants : 

Art. 1. Afín de mettre un terme aux conflits perpétuels entre 
la Turquie et le Monténégro, la frontière qui sépare les deux 
pays sera rectifiée conformément à la carte ci-annexée, sauf la 
réserve ci-après, de la manière suivante :

De la montagne de Dobrostitza, la frontière suivra la ligne
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indiquée par la conférence de Constantinople, jusqu’à Ivorito, 
par Bilek. De là, la nouvelle frontière ira à Gatzko (Métochia- 
Gatzko appartiendra au Monténégro) et vers le confluent de la 
Piva et de la Tara, en remontant au nord par la Drina, jusqu’à 
son confluent avec le Lim. La frontière orientale de la princi
pauté suivra cette dernière rivière jusqu’à Prijepoljé et se diri
gera par Rostraj à Sukha-Planina (laissant Bihor et Rostraj au 
Monténégro), en englobant Rugovo, Plava et Gusinje; la ligne 
frontière suivra la chaîne des montagnes par Shlieb, Paklen et 
le long de la frontière de l’Àlbani du nord par la crête des monts 
Koprivnik, Baba-vrh, Bor-vrh jusqu’au sommet le plus élevé 
de Prokleti. De ce point la frontière se dirigera par le sommet 
de Biskaschik et ira en ligne droite au lac de Ijiceni-Hoti. P ar
tageant Ijiceni-Hoti et Ijiceni-Kastrati, elle traversera le lac de 
Scutari pour aboutir à la Boyana, dont elle suivra le thalweg 
jusqu’à la mer. Niksitch, Gatzko, Spouje, Podgoritza, Zabliak et 
Àntivari resteront au Monténégro.

Une commission européenne, dans laquelle seront représentés 
la Sublime Porto et le gouvernement du Monténégro, sera 
chargée de Axer les limites définitives de la principauté, en 
apportant sur les lieux, au tracé général, les modifications 
qu’elle croirait nécessaires et équitables au point de vue des 
intérêts respectifs et de la tranquillité des deux pays, auxquels 
elle accordera de ce fait les équivalents reconnus nécessaires.

La navigation de la Boyana ayant toujours donné lieu à des 
contestations entre la Sublime Porte et le Monténégro, fera 
l’objet d’un règlement spécial qui sera élaboré par la môme com
mission européenne.

Art. 2. La Sublime Porto reconnaît définitivement l’indépen
dance de la principauté de Monténégro.

Une entente entre le gouvernement impérial de Russie, le 
gouvernement ottoman et la principauté de Monténégro déter

4 mo P A R T I E , N °  I I .
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minera ultérieurement le caractère et la forme des rapports 
entre la Sublime Porte et la principauté en ce qui touche notam
ment Tinstitution d’agents monténégrins à Constantinople et 
dans certaines localités de rempiro ottoman, où la nécessité en 
sera reconnue, l ’extradition des criminels réfugiés sur l ’un ou 
l’autre territoire et la soumission des Monténégrins, voyageant 
ou séjournant dans l’empire ottoman, aux lois et aux autorités 
ottomanes suivant les principes du droit international et les 
usages établis concernant les Monténégrins.

Une convention sera conclue entre la Sublime Porte et le 
Monténégro pour régler les questions se rattachant aux rapports 
entre les habitants des confins des deux pays et aux ouvrages 
militaires sur ces memes confins. Les points sur lesquels une 
entente ne pourrait être établie, seront résolus par l ’arbitrage 
de la Russie et de FÀutriche-Hongrio.

Dorénavant, s’il y a discussion ou conflit, sauf les cas de nou
velles réclamations territoriales, — la Turquie et le Monténégro 
abandonneront le règlement de leurs différends à la Russie et à 
l’Autriche-Hongrie, qui devront statuer en commun, arbitrale- 
ment.

Les troupes du Monténégro seront tenues d’évacuer le terri
toire non-compris dans la circonscription indiquée plus haut, 
dans le délai de dix jours à partir de la signature des prélimi
naires de paix.

Art. 3. La Serbie est reconnue indépendante.
Sa frontière, marquée sur la carte ei-jointe, suivra le thalweg 

de la Drina, en laissant le Petit-Zvornik et Zaker à la princi
pauté et en longeant l’ancienne limite jusqu’aux sources du 
ruisseau Dezcvo près de Stoïlac. De là, lo nouveau tracé suivra 
le cours de ce ruisseau jusqu’à la rivière Raska, et puis le cours 
de celle-ci jusqu’à Novi-Bazar. De Novi-Bazar, remontant le 
ruisseau qui passe près dps villages Mekinje et Trgoviste jusqu’à

1879-1880. — II. 15
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sa source, la ligne frontière se dirigera par Bosur-Planina clans 
la vallée de l ’Ibar et descendra le ruisseau qui se jette dans cette 
rivière près du village Ribanic. Ensuite, elle suivra le cours des 
rivières Ibar, Sitnitza, Lab, et du ruisseau Batintze jusqu’à sa 
source (sur la Grapachnitza-Planina). De là, la frontière suivra 
les hauteurs qui séparent les eaux de la Kriva et do la Veter- 
nitza, et rejoindra, par la ligne la plus courte, cette dernière 
rivière à l’embouchure du ruisseau Miovatzka pour remonter 
celui-ci, traverser la Miovatzka-Planina et redescendre vers la 
Morava près du village de Kalimanci. À partir de ce point la 
frontière descendra la Morava jusqu’à la rivière Vlossina, près 
du village Staïkovtzi, en remontant cette dernière ainsi que 
la Linberazda et le ruisseau Koukavitze, passera par la Sukha- 
Planina, longera le ruisseau de Vrylo jusqu’à la Nisava et des-, 
cendra la dite rivière jusqu’au village de Kroupatz, d’où elle ira 
rejoindre, par la ligne la plus courte, l ’ancienne frontière serbe 
au sud-est de Karaoul-Baré pour ne plus la quitter jusqu’au 
Danube.

Àda-Kalé sera évacué et rasé.
Une commission turco-serbe établira sur les lieux, avec l’as

sistance d’un commissaire russe, le tracé définitif do la frontière, 
dans l’espace de trois mois, et réglera définitivement les ques
tions relatives aux îles de la Drina. Un délégué bulgare sera 
admis à participer aux travaux de la commission lorsqu’elle 
s’occupera de la frontière entre la Serbie et la Bulgarie.

Art. 4, Les musulmans qui possèdent des propriétés dans les 
territoires annexés à la Serbie, et qui voudraient fixer leur rési
dence hors de la principauté, pourront y conserver leurs immeu
bles .en les faisant affermer ou administrer par d’autres. Une 
commission turco-serbe, assistée d’un commissaire russe, sera 
chargée de statuer souverainement, dans le courant de deux 
années, sur toutes les questions relatives à la constatation des
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propriétés immobilières, où des intérêts musulmans seraient 
engagés. Cette commission sera également appelée à régler, 
dans le terme de trois années, le mode d’aliénation des biens 
appartenant à l’JElat ou aux fondations pieuses (vacouf) et les 
questions relatives aux intérêts des particuliers qui pourraient 
s’y trouver engagés. Jusqu’à la conclusion d’un traité direct 
entre la Turquie et la Serbie, déterminant le caractère et la 
forme des relations entre la Sublime Porte et la principauté, 
les sujets serbes, voyageant ou séjournant dans l’empire ottoman, 
seront traités suivant les principes généraux du droit interna
tional.

Les troupes serbes seront tenues d’évacuer le territoire non 
compris dans la circonscription indiquée plus haut dans le délai 
de quinze jours à partir de la signature des préliminaires de la 
paix.

Art. 5. La Sublime Porte reconnaît l’indépendance do la Rou
manie, qui fera valoir ses droits à une indemnité à débattre 
entre les deux parties.

Jusqu’à la conclusion d’un traité direct entre la Turquie et 
la Roumanie, les sujets roumains jouiront en Turquie de tous 
les droits garantis aux sujets des autres puissances européennes.

Art. 6. La Bulgarie est constituée en principauté autonome, 
tributaire, avec un gouvernement chrétien et une milice 
nationale.

Les frontières définitives do la principauté bulgare seront 
tracées par une commission spéciale russo-turquo avant l’éva
cuation de la Roumélie par l’armée impériale russe. Cette com
mission tiendra compte dans ses travaux, pour les modifications 
à introduire sur les lieux au tracé général, du principe de la 
nationalité de la majorité des habitants des confins, conformé
ment aux bases de la paix, ainsi que des nécessités topogra
phiques et des intérêts pratiques de circulation pour les popula
tions locales.
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L’étendue de la principauté de Bulgarie est fixée, en traits 
généraux, sur la carte ci-jointe, qui devra servir de base 
à la délimitation définitive. En quittant la nouvelle frontière de 
la principauté serbe, le tracé suivra la limite occidentale du 
caza de Vrania jusqu'à la chaîne du Karadagh. Tournant vers 
l’ouest, la ligne suivra les limites occidentales des cazas de 
Kaumanovo, Kotchani, Kalkandelen, jusqu’au mont Korab; de 
là, par la rivière Velestchitza jusqu’à sa jonction avec le Drinc 
Noir. Se dirigeant vers le sud par le Drine et après par la limite 
occidentale du caza d’Ochride vers le mont Linas, la frontière 
suivra les limites occidentales des cazas de Gortcha et Starovo 
jusqu’au mont Grammos. Ensuite, par le lac de Iiastoria, 
la ligne frontière rejoindra la rivière Moglénitza et, après avoir 
suivi son cours et passé au sud de Yanitza (Wardar-Ycnidjé), 
se dirigera par l’embouchure du Wardar et par le Galliko vers 
les villages de Parga et de Sarai-Keui ; do là par le milieu du lac 
Bcchik-guel à l’embouchure des rivières Strouma et Karassou, 
et par la côte maritime jusqu’au Buruguel ; plus loin, partant 
dans la direction nord-ouest vers le mont Tchaltépé par la 
chaîne du Rhodope jusqu’au mont Krouschovo, par les Balkans 
Noirs (Iiara-Balkan), par les monts Eschekkoulatchi, Tchépe- 
lion, Karakolas et Ischiklar, jusqu’à la rivière Àrda. De là, la 
ligne frontière sera tracée dans ia direction de la ville de 
Tchirmen et laissant la ville d’Àndrinople au midi, par les 
villages de Sugutliou, Kara-hamza, Arnaoutkeuï, Àkardji et 
Enidjé, jusqu’à la rivière Tékédéressi. En suivant le cours 
du Tékédéressi et du Thorloudéressi jusqu’à Loulé-Bourgas, et 
de là, par la rivière Soudjakdéré jusqu’au village de Serguen, la 
ligne frontière ira par les hauteurs directement vers Ilakim- 
Tablassi, ou elle aboutira à la Mer Noire. Elle quittera la côte 
maritime prèsde Mangalia, en longeant les limites méridionales 
du sandjak de Toultcha, et aboutira au Danube au dessus de 
Rassova.

4 mo p a r t i e , n ° i i .
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Art. 7. Le prince de la Bulgarie sera librement élu par la 
population et confirmé par la Sublime Porte avec l’assentiment 
des puissances. Aucun membre des dynasties régnantes des 
grandes puissances européennes ne pourra être élu prince de la 
Bulgarie.

En cas de vacance de la dignité de prince de la Bulgarie, 
l’élection du nouveau prince se fera dans les memes conditions 
et dans les mêmes formes.

Une assemblée de notables de la Bulgarie, convoquée à 
Pliilippopoli (Plovdiv) ou Tirnovo élaborera, avant l’élection du 
prince, sous la surveillance d’un commissaire impérial russe et 
en présence d’un commissaire ottoman, l’organisation do l ’admi
nistration future conformément aux précédents établis en 1830, 
après la paix d’Andrinople, dans les principautés danu
biennes.

Dans les localités où les Bulgares sont mêlés aux Grecs, aux 
Valaques (Koutzo-Vlachs) ou autres, il sera tenu un juste 
compte des droits et intérêts de ces populations dans les 
élections et l’élaboration du règlement organique.

L’introduction du nouveau régime en Bulgarie et la surveil
lance de son fonctionnement seront confiées pendant deux 
années à un commissaire impérial russe. A l’expiration de la 
première année après l’introduction du nouveau régime, et si une 
entente à ce sujet s’établit entre la Russie, la Sublime Porte et 
les cabinets européens, ils pourront, s’il est jugé nécessaire, 
adjoindre au commissaire impérial de Russie des délégués 
spéciaux.

Art. 8. L’armée ottomane ne séjournera plus en‘Bulgarie, et 
toutes les anciennes forteresses seront rasées aux frais du 
gouvernement local. La Sublime Porte aura le droit de disposer 
à sa guise du matériel de guerre et autres objets appartenant au 
gouvernement ottoman, et qui seraient restes dans les forteresses
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du Danube déjà évacuées en vertu de l’armistice du 19 (31) jan
vier, ainsi que de ceux qui se trouveraient dans les places 
fortes de Schoumla et de Varna.

Jusqu’à la formation complète d’une milice indigène suffisante 
pour le maintien de l’ordre, de la sécurité et de la tranquillité, et 
dont le chiffre sera fixé plus tard, par une entente entre 
le gouvernement ottoman et le cabinet impérial de Russie, des 
troupes russes occuperont le pays et prêteront main-forte 
au commissaire en cas de besoin. Cette occupation sera limitée 
également à un terme approximatif de deux années.

L’effectif du corps d’occupation russe, composé de six divisions 
d’infanterie et de deux de cavalerie, qui séjournera en Bulgarie 
après l’évacuation de la Turquie par l’armée impériale, n’excé
dera pas cinquante mille hommes. Il sera entretenu aux frais du 
pays occupé. Les troupes d’occupation russes en Bulgarie conser
veront leurs communications avec la Russie non seulement par 
la Roumanie, mais aussi par les ports do la mer Noire, Varna et 
Bourgas, où elles pourront organiser, pour la durée de l’occupa
tion, les dépôts nécessaires.

Art. 9. Le montant du tribut annuel que la Bulgarie paiera à 
la cour suzeraine, en le versant à la banque que la Sublime 
Porte désignera ultérieurement, sera déterminé par un accord 
entre la Russie, le gouvernement ottoman et les autres cabinets 
à la fin de la première année du fonctionnement de la nouvelle 
organisation. Ce tribut sera établi sur le revenu moyen de tout 
le territoire qui fera partie de la principauté.

La Bulgarie sera substituée au gouvernement impérial 
ottoman dans scs charges et obligations envers la compagnie du 
chemin de fer de Roustchoulc-Varna, après entente entre 
la Sublime Porte, le gouvernement de la principauté et l’admi
nistration de cette compagnie. Le règlement relatif aux autres 
voies ferrées qui traversent la principauté est également réservé
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à un accord entre la Sublime Porte, le gouvernement institué en 
Bulgarie et l’administration des compagnies intéressées.

Art. 10. La Sublime Porto aura le droit de se servir de 
la voie de la Bulgarie pour le transport, par des routes détermi
nées, de ses troupes, munitions et approvisionnements, dans les 
provinces situées au delà de la principauté et vice-versa. Afin 
d’éviter les difficultés et les malentendus dans l’application de 
ce droit, tout en garantissant les nécessités militaires de la 
Sublime Porte, un règlement spécial en établira les conditions 
dans l’espace do trois mois après la ratification du présent acte, 
par une entente entre la Sublime Porte et l ’administration de la 
Bulgarie.

Il est bien entendu que ce droit ne s’étendra qu’aux troupes 
ottomanes régulières et que les irréguliers, les bachi-bouzouks 
et les Circassiens, en seront absolument exclus.

La Sublime Porto se réserve aussi le droit de faire passer à 
travers la principauté sa poste et d’y entretenir une ligne télé
graphique. Ces deux points seront également réglés de la façon 
et dans le laps de temps susindiqués.

Art. 11. Les propriétaires musulmans ou autres, qui fixe
raient leur résidence personnelle hors de la principauté, pour
ront y conserver leurs immeubles en les faisant affermer ou 
administrer par d’autres. Des commissions turco-bulgares siége
ront dans les principaux centres de population, sous la surveil
lance de commissaires russes, pour statuer souverainement, dans 
le courant de deux années, sur toutes les questions relatives à la 
constatation des propriétés immobilières où des intérêts musul
mans ou autres seraient engagés.

Des commissions analogues seront chargées de régler, dans le 
courant de deux années, toutes les affaires relatives au mode 
d’aliénation, d’exploitation ou d’usage pour le compte de la 
Sublime Porte, des propriétés de l’État’et des fondations pieuses 
(vacouf).
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À l’expiration du terme de deux années, mentionné plus haut, 
toutes les propriétés qui n’auront pas été réclamées seront ven
dues aux enchères publiques et le produit en sera consacré à l’en
tretien des veuves et des orphelins, tant musulmans que chrétiens, 
victimes des derniers événements.

Art. 12. Toutes les forteresses du Danube seront rasées. Il 
n’y aura plus dorénavant de places fortes sur les rives de ce 
fleuve, ni de bâtiments de guerre dans les eaux des principautés 
de Roumanie, de Serbie et de Bulgarie, sauf les stationnaires 
usités et les bâtiments légers destinés à la police fluviale et au 
service des douanes.

Les droits, obligations et prérogatives de la commission inter
nationale du Bas-Danube sont maintenus intacts.

Art. 13. La Sublime Porte prend à sa charge le rétablisse
ment de la navigabilité du passage de Soulina et le dédommage
ment des particuliers dont les biens auraient souffert du fait de 
la guerre et de l’interruption de la navigation sur le Danube, en 
affectant à cette double dépense une somme de cinq-cent-mille 
francs sur celles qui lui sont dues par la commission danubienne.

Art. 14. Seront immédiatement introduites en Bosnie et en 
Herzégovine les propositions européennes communiquées aux 
plénipotentiaires ottomans dans la première séance de la confé
rence de Constantinople, avec les modifications qui seront arrê
tées d’un commun accord entre la Sublime, Porte, le gouverne
ment de Russie et celui d’Autriche-Hongrie. Le paiement des 
arriérés ne sera pas exigé, et les revenus courants de ces pro
vinces jusqu’au premier mars mil-huit-cent-quatrc-vingt seront 
exclusivement employés à indemniser les familles dos réfugiés et 
des habitants victimes des derniers événements, sans distinc
tion de race et de religion, ainsi qu’aux besoins locaux du pays. 
La somme qui devra revenir annuellement après ce terme au 
gouvernement central sera fixée ultérieurement par une entente 
spéciale entre la Turquie, la Russie et l’Autriche-Hongrie.

4 mc PARTIE, N° II.
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Art. 15. La Sublime Porte s’engage à appliquer scrupuleuse
ment dans File de Crète le reglement organique de 1868, en 
tenant compte des vœux déjà exprimés par la population 
indigène.

Un règlement analogue, adapté aux besoins locaux, sera éga
lement introduit dans l’Êpire, la Thessalie et les autres parties 
de la Turquie d’Europe pour lesquelles une organisation spéciale 
n’est pas prévue par le présent acte.

Des commissions spéciales, dans lesquelles l’élément indigène 
aura une large participation, seront chargées dans chaque pro
vince d’élaborer les détails du nouveau règlement. Le résultat 
de ces travaux sera soumis à l’examen de la Sublime Porte, qui 
consultera le gouvernement impérial de Russie avant de les 
mettre à exécution.

Art. 16. Comme l’évacuation, par les troupes russes, des terri
toires qu’elles occupent en Arménie et qui doivent ctre restitués 
à la Turquie, pourrait y donner lieu à des conflits et à des com
plications préjudiciables aux bonnes relations des deux pays, la 
Sublime Porte s’engage à réaliser sans plus de retard les amé
liorations et les réformes exigées par les besoins locaux dans les 
provinces habitées par les Arméniens et à garantir leur sécurité 
contre les Kurdes et les Circassiens.

Art. 17. Une amnistie pleine et entière est accordée par la 
Sublime Porte à tous les sujets ottomans compromis dans les 
derniers événements et toutes les personnes détenues de ce fait, 
ou envoyées en exil, seront immédiatement mises en liberté.

Art. 18. La Sublime Porte prendra en sérieuse considération 
l’opinion émise par les commissaires des puissances médiatrices 
au sujet de la possession de la ville de Khotour, et s’engage à 
faire exécuter les travaux de délimitation définitive de la fron
tière turco-persane.

Art. 19. Les indemnités de guerre et les pertes imposées à la
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Russie, que S. M. l’empereur de Russie réclame et que la 
Sublime Porte s’est engagée à lui rembourser, se composent de :

a . Neuf-cents millions de roubles de frais de guerre (entretien 
de l’armée, remplacement du matériel, commandes de guerre);

b. Quatre-cont millions de roubles de dommages infligés au 
littoral méridional du pays, au commerce d’exportation, à l’in
dustrie et aux chemins de fer ;

c. Cent millions de roubles do dommages causés en Caucase 
par l’invasion ;

d . Dix millions de roubles de dommages et intérêts aux sujets 
et institutions russes en Turquie.

Total — mille-quatre-cent-dix millions de roubles.
Prenant en considération les embarras financiers de la Tur

quie, et d'accord avec le désir de S. M. le sultan, l’empereur de 
Russie consent à remplacer le paiement de la plus grande partie 
des sommes énumérées dans le paragraphe précédent par les 
cessions territoriales suivantes :

a . Le sandjak de Toultcha, c’est-à-dire les districts (cazas) de 
Kilia, Soulina, Makmoudié, Isaktcha, Toultcha, Matckine, 
Babadagh, Hirsovo, Kustendjé et Medjidié, ainsi que les îles du 
Delta et l ’île des Serpents.

Ne désirant pas s’annexer ce territoire et les îles du Delta, la 
Russie se réserve la faculté de les échanger contre la partie de 
la Bessarabie détachée par le traité de 1856 et limitée au midi 
par le thalweg du bras de Kilia et l ’embouchure du Stary- 
Stamboul. La question du partage des eaux et des pêcheries 
devra être réglée par une commission russo-roumaine dans 
l’espace d’une année apres la ratification du traité de paix.

à. Ardahan, Kars, Batoum, Bayazet et le territoire jusqu’au 
Saganlough. En traits généraux la ligne frontière, en quittant la 
côte de la Mer Noire, suivra la crête des montagnes qui séparent 
les affluents de la rivière llopa de ceux de la rivière Tcharokh
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et la chaîne de montagnes au sud de la ville d’Àrtvin jusqu’à la 
rivière Tcharokh près des villages Àlat et Béchaget; puis 
la frontière se dirigera par les sommets des monts Dervénikgheki, 
Ilortchczor et Bedjiguin-Dagh, par la crête qui sépare les 
affluents des rivières Tortoum-Tcliaï et Tcharokh, et par les 
hauteurs près do Vaïly-Vihine, pour aboutir au village Vihine- 
Kilissa, sur la rivière Tortoum-Tcliaï ; do là elle suivra la chaîne 
Sivridagh, jusqu’au col de ce nom, en passant au sud du village 
Noriman; elle tournera ensuite vers le sud-est, ira à Zivino, 
d’où la frontière, passant à l’ouest de la route qui mène de 
Zivine aux villages Àrdost et Horassan, se dirigera au sud par la 
chaîne de Saganlough jusqu’au village de Gilitchman; puis par 
la crête du Cliarian-Dagh elle arrivera à dix verstes au sud de 
Hamour au défilé de Mourad-Tchaï ; la frontière longera ensuite 
la crête de l’Àlla-Dagh et les sommets du Ifori et du Tandouret, 
et, passant au sud de la vallée do Bayazct, ira rejoindre 
l’ancienne frontière turco-porsane au sud du lac do Kazli-Gueul.

Les limites définitives du territoire annexé à la Russie, 
indiquées sur la carte ci-jointe, seront fixées par une commis
sion composée de délégués russes et ottomans. Cette commission 
tiendra compte dans ses travaux tant de la topographie 
des localités, que des considérations de bonne administration et 
des conditions propres à assurer la tranquillité du pays.

c. Les territoires mentionnés dans les paragraphes a et b sont 
cédés à la Russie comme équivalent de la somme d’un milliard 
cent millions de roubles. Quant au reste de l’indemnité, sauf les 
dix millions do roubles dus aux intérêts et institutions russes en 
Turquie, soit trois-cent millions de roubles, le mode de paiement 
de cette somme et la garantie à y affecter seront réglés par une 
entente entre le gouvernement impérial de Russie et celui de 
Sa Majesté le sultan.

cl. Les dix millions de roubles réclamés comme indemnité
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pour les sujets et institutions russes en Turquie seront payes à 
mesure que les réclamations dos intéressés seront examinées par 
l’ambassade de Russie à Constantinople et transmises à 
Sublime Porto.

Art. 20. La Sublime Porte prendra des mesures efficaces pour 
terminer à l’amiable toutes les affaires litigieuses des sujets 
russes pendantes depuis plusieurs années, dédommager ces 
derniers, s’il y a lieu, et faire exécuter sans délai les sentences 
rendues.

Art. 21. Les habitants des localités cédées à la Russie, 
qui voudraient fixer leur résidence hors de ces territoires, seront 
libres de se retirer, en vendant leurs propriétés immobilières. 
Un délai de trois ans leur est accordé à cet effet à partir de la 
ratification du prèsentacte. Passé ce délai, les habitants qui 
n’auront pas quitté le pays et vendu leurs immeubles, resteront 
sujets russes.

Les immeubles appartenant à l’Etat ou aux fondations 
pieuses sises en dehors des localités précitées, devront être 
vendus dans le même délai de trois années, suivant le mode qui 
sera réglé par une commission spéciale russo-turque. La même 
commission sera chargée de déterminer le mode de retrait, par 
le gouvernement ottoman, du matériel de guerre, des munitions, 
des approvisionnements et autres objets appartenant à l’Etat, et 
qui existeraient dans les places, villes et localités cédées à 
la Russie et non occupées actuellement par les troupes russes.

Art. 22. Les ecclésiastiques, les pèlerins et les moines russes 
voyageant ou séjournant dans la Turquie d’Europe et d’Asie, 
jouiront des mêmes droits, avantages et privilèges que les 
écclésiastiques étrangers appartenant à d’autres nationalités. Le 
droit de protection officielle est reconnu à l’ambassade impériale 
et aux consulats russes en Turquie, tant à l’égard des personnes 
susindiquées, que de leurs possessions, établissements religieux, 
de bienfaisance et autres dans les Lieux Saints et ailleurs.
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Les moines du mont Àthos d'origine russe seront maintenus 
dans leurs possessions et avantages antérieurs et continueront à 
jouir, dans les trois couvents qui leur appartiennent et dans les 
dépendances de ces derniers, des memes droits et prérogatives que 
ceux qui sont assurés aux autres établissements religieux et 
couvents du mont Athos.

Art. 23. Tous les traités, conventions et engagements, 
antérieurement conclus entre les deux hautes parties contrac
tantes relativement au commerce, à la juridiction et à la position 
des sujets russes en Turquie, et qui avaient été supprimés par 
l’état de guerre, seront remis en vigueur, sauf les clauses 
auxquelles il serait dérogé par le présent acte. Les deux gouver
nements seront replacés, l’un vis-à-vis de l’autre, pour tous 
les engagements et rapports commerciaux et autres, dans la 
situation meme où ils se trouvaient avant la déclaration de 
guerre.

Art. 24. Le Bosphore et les Dardanelles resteront ouverts, en 
temps de guerre comme en temps do paix, aux navires 
marchands des Etats neutres, arrivant des ports russes ou en 
destination de ces ports. La Sublime Porte s’engage en consé
quence à ne plus établir dorénavant, devant les ports de la Mer 
Noire et de celle d’Azow, de blocus fictif qui s’écarterait de 
l’esprit de la déclaration signée à Paris le 4 (IG) avril 1856.

Art. 25. L'évacuation complète, par l’armée russe, de la 
Turquie d’Europe, à l ’exception de la Bulgarie, aura lieu dans 
l’espace de trois mois après la conclusion de la paix définitive 
entreS. M. l’empereur de Russie et S. M. le sultan.

Afin de gagner du temps et d’éviter le maintien prolongé des 
troupes russes en Turquie et en Roumanie, une partie de l’armée 
impériale pourra être dirigée vers des ports de la Mer Noire et 
de celle de Marmara pour y  être embarquée sur des bâtiments 
appartenantau gouvernementrusse ou frétés pour la circonstance.
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L’évacuation do la Turquie d’Asie s’opérera dans l’espace de 
six mois à dater de la conclusion de la paix définitive, et les 
troupes russes auront la faculté de s’embarquer à Trébizonde pour 
retourner par le Caucase ou par la Crimée.

Les opérations de l’évacuation devront commencer immédiate
ment après l’échange des ratifications.

Art. 26. Tant que les troupes impériales russes séjourneront 
dans les localités qui, conformément au présent acte, seront 
restituées à la Sublime Porte, l’administration .et l’ordre des 
choses resteront dans le même état que depuis l’occupation. La 
Sublime Porte ne devra y prendre aucune part durant tout ce 
temps et jusqu’à l’entière sortie de toutes les troupes.

Les troupes ottomanes ne devront entrer dans les localités qui 
seront restituées à la Sublime Porte, et cette dernière ne pourra 
commencer à y exercer son autorité, que lorsque, pour chaque 
place et province qui aura été évacuée par les troupes russes, 
le commandant de ces troupes en aura donné connaissance 
à l’oificier désigné à cet efiet de la part de la Sublime Porte.

Art. 27. La Sublime Porte prend l’engagement de ne sévir 
d’aucune manière, ni laisser sévir contre les sujets ottomans qui 
auraient été compromis par leurs relations avec l’armée russe 
pendant la guerre. Dans le cas où quelques personnes voudraient 
se retirer avec leurs familles à la suite des troupes russos, les 
autorités ottomanes ne s’opposeront pas à leur départ.

Art. 28. Immédiatement après la ratification des préliminaires 
de paix, les prisonniers de guerre seront rendus réciproquement 
par les soins de commissaires spéciaux nommés de part et 
d’autre, et qui se rendront à cet effet à Odessa et à Sévastopol. 
Le gouvernement ottoman payera tous les frais de l’entretien 
des prisonniers qui lui seront restitués, en dix-huit termes égaux, 
dans l’espace de six années, d’après les comptes qui seront établis 
par les commissaires susmentionnés.
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L’échange des prisonniers entre le gouvernement ottoman et 
ceux de la Roumanie, de la Serbie et du Monténégro, aura lieu 
sur les memes bases, en déduisant, toutefois, dans le décompte à 
établir, le nombre des prisonniers restitués par le gouvernement 
ottoman du nombre des prisonniers qui lui seront restitués.

Art. 29. Le présent acte sera ratifié par leurs Majestés 
Impériales l’empereur de Russie et l’empereur des Ottomans, et 
les ratifications échangées, dans quinze jours ou plus tôt, si faire 
se peut, à St-Pétcrsbourg, où l’on conviendra également du lieu 
et de l’époque à laquolle les stipulations du présent acte seront 
revêtues des formes solennelles usitées dans les traités de paix. 
Il demeure, toutefois, bien entendu que les hautes parties contrac
tantes se considèrent comme formellement liées par le présent 
acte depuis le moment de sa ratification.

En foi do quoi les plénipotentiaires respectifs ont revêtu le 
présent acte de leurs signatures et y ont apposé leurs cachets.

Fait à San-Stefano, le dix-neuf février (trois mars) mil huit 
cent soixante-dix-huit.

Ct0 N . Ignatiew. Safvet.
N élidow. Sadoullah.

Paragraphe final de l’art. 11 de l’acte des préliminaires de 
paix, signé aujourd’hui le 19 février (3 mars) 1878, qui a été 
omis et qui doit faire partie intégrante du dit article.

Les habitants de la principauté de Bulgarie qui voyageront ou 
séjourneront dans les autres parties de l’empire ottoman seront 
soumis aux lois et aux autorités ottomanes.

San Stefano, le 19 février (3 mars) 1878.
Ct0 N . Ignatiew . Safvet.
N élidow. Sadoullah.
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III. — Convention (Ualliance défensive signée à Constanti
nople, le 4 ju in  1878, par les plénipotentiaires de la 
Grande-Bretagne et de la Turquie.

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et d’Irlande, impératrice des Indes, et Sa Majesté impériale le 
sultan, étant mutuellement animés du désir sincère d’étendre et 
affermir les relations d’amitié heureusement existant entre les 
deux empires, ont résolu de conclure une convention d’alliance 
défensive dans le but d’assurer pour l’avenir les territoires en 
Asie de Sa Majesté impériale le sultan.

Leurs Majestés ont en conséquence choisi et nommé à cet effet 
comme leurs plénipotentiaires, à savoir :

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et d’Irlande, impératrice des Indes, le très honorable Àusten 
Henry Layard, ambassadeur extraordinaire et ministre plénipo
tentiaire de Sa Majesté près la Sublime Porte ;

Et Sa Majesté impériale le sultan, Son Excellence Safvet 
Pacha, ministre des affaires étrangères de Sa Majesté impé
riale;

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés 
en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : 

Art. 1. Que dans le cas où Batoum, Ardahan, Kars, ou aucune 
de ces places seront retenues par la Russie, et si aucune tenta
tive serait faite à une époque quelconque par la Russie de s’em
parer d’aucune autre portion des territoires de Sa Majesté impé
riale le sultan en Asie fixés par le traité définitif de paix, 
l’Angleterre s’engage à s’unir à Sa Majesté impériale le sultan 
pour la défense des territoires en question par force d’armes.

En revanche, Sa Majesté impériale le sultan promet à l’An
gleterre d’introduire les réformes nécessaires (à être arretées 
plus tard par les deux puissances) ayant trait à la bonne ad mi-
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nistration et à la protection des sujets chrétiens et autres de la 
Sublime-Porte qui se trouvent sur les territoires en question ; et 
afin de mettre l’Angleterre en mesure d’assurer les moyens 
nécessaires pour l’exécution de son engagement, Sa Majesté 
impériale le sultan consent, en outre, d’assigner l’Ile de Chypre, 
pour ctre occupée et administrée par elle.

Art. 2. La présente convention sera ratifiée, et l’échange des 
ratifications aura lieu dans l’espace d’un mois, mais si faire se 
peut plus tôt.

En foi de quoi, les plénipotentiaires de part et d’autre ont 
signé la présente convention, en y apposant leurs sceaux.

Fait à Constantinople, le quatre juin, de l’année mil huit cent 
soixante-dix-huit.

A. II. La yard, S aevet.

Annexe.

Le très honorable Sir A. II. Layard G. C. B., et Son Altesse 
Safvet Pacha, actuellement grand-vizir de Sa Majesté impériale 
le sultan, sont convenus de l’annexe suivante à la convention 
signée par eux le 4 juin 1878, en qualité de plénipotentiaires de 
leurs gouvernements respectifs :

Il demeure entendu entre les deux hautes parties contractantes 
que l’Angleterre consent aux conditions suivantes concernant 
son occupation et administration de l’Ile do Chypre :

I. Qu’un tribunal musulman religieux (Mehkéméi Shéri) con
tinuera d’exister dans l’île, lequel connaîtra exclusivement des 
affaires religieuses, et non pas d’autres, concernant la population 
musulmane de l’îlo.

II. Qu’un résident musulman de l’îlo sera désigné par le 
département des fondations pieuses de la Turquie (Evkraf) pour 
diriger, de concert avec un délégué à être nommé par les auto-

CONVENTION ANGLO-TURQUE (CHYPRE).

1879-1880. — il. 10
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rites britanniques, l’administration des fonds, propriétés, et 
terres appartenant aux mosquées, cimetières, écoles musul
manes, et autres établissements religieux existant dans l’Ile de 
Chypre.

III. Que l’Angleterre paiera annuellement à la Sublime Porte 
tout ce qu’est l’excédant actuel du revenu en sus des frais. de 
l’administration de l’île, lequel excédant sera calculé et déter
miné. par la moyenne (de revenu) des dernières cinq années, 
fixée à 22,936 bourses, laquelle reste à être dûment vérifiée plus 
tard, et à l’exclusion du produit réalisé par la vente ou affer
mage des propriétés et biens immeubles appartenant à l’État et à 
la couronne ottomane pendant cette période.

IV. Que la Sublime Porte pourra librement vendre et affer
mer des terres, terrains et autres propriétés en Chypre apparte
nant à l’État et à la couronne ottomane (Àrazii Miriyé vé Emlaki 
Iloumayoun) dont le produit de vente ou affermage ne forme pas 
partie des revenus de l ’île mentionnés dans l’article III.

Y. Que le gouvernement britannique pourra exercer par le 
canal de ses autorités compétentes le droit d’expropriation pour 
l’acquisition, à des prix convenables, des terres incultes et des 
terrains nécessaires devant servir aux améliorations publiques, 
ainsi qu’à d’autres buts d’utilité publique.

YI. Que dans le cas où la Russie restituerait à la Turquie 
Kars et les autres conquêtes faites par elle en Arménie pendant 
cette dernière guerre, lTle de Chypre sera évacuée par l ’Angle
terre et la convention en date du 4 juin 1878 cessera d’etre en 
vigueur.

Fait à Constantinople le 1er juillet 1878.
A. II. L ayard, Safvet.
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IV. — Traité de Berlin du 13 ju illet 1878.

Au nom de Dieu tout-puissant.

Sa Majesté l’empereur d’Allemagne, roi de Prusse, Sa Majesté 
l’empereur d’Autriche, roi de Bohême, etc. et roi apostolique do 
Hongrie, le président de la République Française, Sa Majesté la 
reine du royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, 
impératrice des Indes, Sa Majesté le roi d’Italie, Sa Majesté 
l’empereur de toutes les Russies et Sa Majesté l’empereur des 
Ottomans, désirant régler dans une pensée d’ordre européen, 
conformément aux stipulations du traité de Paris du30 mars 1856, 
les questions soulevées en Orient par les événements des 
dernières années et par la guerre dont le traité préliminaire de 
San-Stefano a marqué le terme, ont été unanimement d’avis que 
la réunion d’un congrès offrirait le meilleur moyen de faciliter 
leur entente.

Leurs dites Majestés et le président do la République 
Française ont, en conséquence, nommés pour leurs plénipoten
tiaires savoir :
Sa Majesté l’empereur d’Allemagne, roi de Prusse :

le sieur O thon, prince de Bismarck, son président du conseil 
des ministres de Prusse, chancelier de l’empire, 

le sieur Bernard Ernest de Bülow, son ministre d’État et 
secrétaire d’Etat au département des affaires étrangères, 

et
le sieur Chlodwig Charles Victor, prince de Hohenlolie-Schii- 

lingsfürst, prince de Ratibor et Corvey, son ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire près la République 
Française, grand-chambellan de la couronne de Bavière ;

Sa Majesté l’empereur d’Autriche, roi do Bohême, etc., et roi 
apostolique do Hongrie :
le sieur Jules, comte Andrâssy de Csik Szent-Kirâly et
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Kraszna-Horlia, grand d’Espagne de l ro classe, conseiller 
intime actuel, son ministre de la maison impériale et des 
affaires étrangères, feld-maréchal-lieutcnant dans ses 
armées,

le sieur Louis, comte Kârolyi de Nagy-Kâroly, chambellan et 
conseiller intime actuel, son ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire près Sa Majesté l'empereur d’Allemagne, 
roi de Prusse, 

et
le sieur Henri, baron de Haymerlo, conseiller intime actuel, 

son ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près 
Sa Majesté le roi d’Italie ;

Le président de la République Française : 
le sieur William Henri Waddington, sénateur, membre de 

l’Institut, ministre secrétaire d’Etat au département des 
affaires étrangères,

le sieur Charles Raymond de la Croix de Chevriôre, comte de 
Saint-Vallicr, sénateur, ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire de France près Sa Majesté l’empereur 
d’Allemagne, roi de Prusse, 

et
le sieur Félix Hippolyte Desprez, conseiller d’État, ministre 

plénipotentiaire de première classe, chargé de la direction 
des affaires politiques au ministère des affaires étrangères ;

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 
d’Irlande, impératrice des Indes : 

le très honorable Benjamin Disraeli, comte de Bcaconsfield, 
vicomte ITughenden, pair du parlement, membre du 
conseil privé de Sa Majesté, premier lord de la trésore
rie de Sa Majesté et premier ministre d’Angleterre, 

le très honorable Robert Arthur Talbot Gascoyno Cecil, 
marquis de Salisbury, vicomte Cranborne, baron Cecil, pair
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du parlement, membre du conseil privé de Sa Majesté, 
principal secrétaire d'État de Sa Majesté au départe
ment des affaires étrangères, 

et
le très-honorablo lord Odo William Léopold Russell, membre 

du conseil privé de Sa Majesté, son ambassadeur extraor
dinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté l’empereur, 
d’Allemagne, roi de Prusse 

Sa Majesté le roi d’Italie :
le sieur Louis, comte Corti, sénateur, son ministre des affaires 

étrangères, 
et

le sieur Édouard, comte de Launay, son ambassadeur extraor
dinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté l’empereur 
d’Allemagne, roi de Prusse ;

Sa Majesté l’empereur de toutes les Russies :
le sieur Alexandre, prince Gortchacow, son chancelier de 

l’empire,
le sieur Pierre, comte Schouvaloff, général de cavalerie, 

son aide-de-camp général, membre du conseil de l’empire 
et son ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près 
Sa Majesté Britannique, 

et
le sieur Paul d’Oubril, conseiller privé actuel, son ambassa

deur extraordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté 
l’empereur d’Allemagne, roi de Prusse ;

Sa Majesté l’empereur des Ottomans :
Alexandre Carathéodory Pacha, son ministre des travaux 

publics,
Mchcmed Ali Paclia, muchir de ses armées, 

et
Sadoullah Bey, son ambassadeur extraordinaire et plénipoten-
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tiaire près Sa Majesté l'empereur d'Allemagne, roi de 
Prusse;

Lesquels, suivant la proposition de la cour d’Autriche-Hongrie 
et sur l'invitation do la cour d'Allemagne, se sont réunis à 
Berlin munis de pleins pouvoirs qui ont été trouvés en bonne et 
due forme.

L’accord s’étant heureusement établi entre eux, il sont con
venus des stipulations suivantes :

ArticleL La Bulgarie est constituée en principauté autonome 
et tributaire sous la suzeraineté de S. M. I. le sultan ; elle aura 
un gouvernement chrétien et une milice nationale.

Art. II. La principauté de Bulgarie comprendra les territoires 
ci-après :

La frontière suit, au nord, la rive droite du Danube depuis 
l'ancienne frontière de Serbie jusqu’à un point à déterminer pa- 
un ecommission européenne à l'est de Silistrie et, de là, se dirige 
vers la Mer Noire au sud de Mangalia qui est rattaché au terri
toire roumain. La Mer Noire forme la limite est de la Bulgarie. 
Au sud, la frontière remonte, depuis son embouchure, le thal
weg du ruisseau près duquel se trouvent les villages Ilodzakioj, 
Selam-Kiôj, Aivadsik, Rulibe, Sudzuluk ; traverse obliquement 
la vallée du Déli Kamcik, passe au sud de Belibe et de Kemhalik 
et au nord de Hadzimahale, après avoir franchi le Déli Kamcik 
à 2 1/2 kilomètres en amont de Cengei; gagne la crête à un 
point situé entre Tekenlik .et Aidos-bredza et la suit par 
Karnabad Balkan, Prisevica Balkan, Kazan Balkan, au nord 
de Kotel, jusqu’à Demir Kapu. Elle continue par la chaîne 
principale du Grand Balkan dont elle suit toute l’étendue jus
qu’au sommet do Kosica.

Là, elle quitte la crête du Balkan, descend vers le sud 
entre les villages de Pirtop et de Duzanci, laissés l’un à la Bul
garie et l’autre à la Roumélie Orientale, jusqu’au ruisseau de
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Tulzu Dere, suit ce cours d’eau jusqu’à sa jonction avec la Topol- 
nica, puis cette rivière jusqu’à son confluent avec le Smovskio 
Dere près du village do Petricovo, laissant à la Roumélio Orien
tale une zone de deux kilomètres de rayon en amont de ce 
confluent, remonte entre les ruisseaux de Smovskio Dere 
et la Kamenica suivant la ligne de partage des eaux, pour 
tourner au sud-ouest à la hauteur de Voinjak et gagner direc
tement le point 875 de la carte de l’état-major autrichien.

La ligne frontière coupe en ligne droite le bassin supérieur 
du ruisseau d’Ichtiman Dere, passe entre Bogdina et Karaula, 
pour retrouver la ligne de partage des eaux séparant les bassins 
de l’Iskcr et de la Marica, entre Camurli et Iladzilar, suit cette 
ligne par les sommets de Yelina Mogila, le col 531, Zmailica 
Vrk, Sumnatica., et rejoint la limite administrative du sandjak 
de Sofia entre Sivri Tas et Cadir Tepe.

De Cadir Tepe, la frontière, se dirigeant au sud-ouest, suit la 
ligne de partage des eaux entre les bassins du MestaKarasu d’un 
côté et du Strunia Karasu de l’autre, longe les crêtes des mon
tagnes du Rhodopc appelées Demir Iiapu, Iskoftcpe, Kadimesar 
Balkan et Àiji Gedük jusqu’à Kapetnik Balkan et se confond 
ainsi avec l’ancienne frontière administrative du sandjak de 
Sofia.

De Kapetnik Balkan, la frontière est indiquée par la ligne de 
partage dos eaux entre les vallées de la Rilska reka et de la 
Bistrica reka, et suit le contrefort appelé Vodenica Planina pour 
descendre dans la vallée de la Struma au confluent de cette 
rivière avec la Rilska reka, laissant le village de Barakli à la 
Turquie. Elle remonte alors au sud du village de Jélesnica, pour 
atteindre, par la ligne la plus courte, la chaîne do Golema Pla
nina au sommet de Gitka et y rejoindre l’ancienne frontière ad
ministrative du sandjak de Sofia, laissant toutefois à la Turquie 
la totalité du bassin de la Suha reka.
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Du mont Gitka, la frontière ouest se dirige vers le mont Crni 
Yrli par les montagnes de Karvena Jabuka, en suivant l’an- 
cionnc limite administrative du sandjak de Sofia, dans la partie 
supérieure des bassins do Egrisu et de la Lepnica, gravit avec 
elle les crêtes de Babina polana et arrive au mont Crni Yrli.

Du mont Crni Yrli, la frontière suit la ligne de partage des 
eaux entre la Strüma et la Morawa par les sommets du Streser, 
Yilogolo et Mcsid Planina, rejoint par la Gacina, Crna Trava, 
Darkovska ot Drainicaplan, puis, le Descani Kladancc, la ligne 
de partage des eaux de la Haute Sukowaet de la Morawa, va direc
tement sur le Stol et en descend pour couper à 1000 mètres au 
nord-ouest du village de Segusa la route de Sofia à Pirot. Elle 
remonte en ligne droite sur la Yidlic Planina et, de là, sur le 
mont Radocina dans la chaîne du Kodza Balkan, laissant à la 
Serbie le village de Doikinci et à la Bulgarie celui de Senakos.

Du sommet du mont Radocina la frontière suit vers l’ouest 
la crête des Balkans par Ciprovec Balcan et Stara Planina jus
qu’à l’ancienne frontière orientale de la principauté de Serbie 
près de la Kula Smiljova Cuka, et, de là, cette ancienne fron
tière jusqu’au Danube, qu’elle rejoint à Rakovitza.

Cette délimitation sera fixée sur les lieux par la commission 
européenne où les puissances signataires seront représentées. Il 
est entendu :

1. Que cette commission prendra en considération la nécessité 
pour S. M. I. le sultan de pouvoir défendre les frontières du 
Balkan de la Roumélic Orientale.

2. Qu’il ne pourra être élevé de fortifications dans un rayon 
de 10 kilomètres autour de Samakow.

Art. III. Le prince de Bulgarie sera librement élu par la popu
lation et confirmé par la S. Porte avec l’assentiment des puis
sances. Aucun membre des dynasties régnantes des grandes 
puissances européennes ne pourra être élu prince de Bulgarie.

4 me PARTIEj N° IV .
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En cas de vacance de la dignité princière, l’élection du nou
veau prince se fera aux memes conditions et dans les mémos 
formes.

Art. IV. Une assemblée de notables de la Bulgarie, convoquée 
à Tirnovo, élaborera, avant l’élection du prince, le règlement 
organique de la principauté.

Dans les localités où les Bulgares sont mêlés à des populations 
turques, roumaines, grecques ou autres, il sera tenu compte des 
droits et des intérêts de ces populations en ce qui concerne les 
élections et l’élaboration du règlement organique.

Art. Y. Les dispositions suivantes formeront la base du droit 
public de la Bulgarie :

La distinction des croyances religieuses et des confessions no 
pourra être opposée à personne comme un motif d’exclusion ou 
d’incapacité en ce qui concerne la jouissance des droits civils et 
politiques, l’admission aux emplois publics, fonctions et honneurs 
ou l’exercice des différentes professions et industries, dans quel
que localité que ce soit.

La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes sont 
assurées à tous les ressortissants de la Bulgarie aussi bien qu’aux 
étrangers et aucune entrave no pourra être apportée soit à 
l’organisation hiérarchique des différentes communions, soit à 
leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

Art. VI. L’administration provisoire de la Bulgarie sera dirigée 
jusqu’à l’achèvement du règlement organique par un commis
saire impérial russe. Un commissaire impérial ottoman ainsi 
que les consuls délégués ad hoc par les autres puissances 
signataires du présent traité seront appelés à l’assister à l’effet 
de contrôler le fonctionnement de ce régime provisoire. En cas 
de dissentiment entre les consuls délégués, la majorité décidera 
et, en cas de divergence entre cette majorité et le commissaire 
impérial russe ou le commissaire impérial ottoman, les



2 5 0 4 ma PARTIE, N° IV.

représentants des puissances signataires à Constantinople, réunis 
en conférence, devront prononcer.

Art. YII. Le régime provisoire né pourra être prolongé au 
delà d’un délai de neuf mois à partir de l’échange des ratifica
tions du présent traité.

Lorsque le règlement organique sera terminé, il sera procédé 
immédiatement à l’élection du prince de Bulgarie. Aussitôt que 
le prince aura été institué, la nouvelle organisation sera mise en 
vigueur et la principauté entrera en pleine jouissance de son 
autonomie.

Art. VIII. Les traités de commerce et de navigation, ainsi que 
toutes les conventions et arrangements conclus entre les puis
sances étrangères et la Porto et aujourd’hui en vigueur, sont 
maintenus dans la principauté de Bulgarie et aucun changement 
n’y sera apporté à l’égard d’aucune puissance avant qu’elle n’y 
ait donné son consentement.

Aucun droit de transit ne sera prélevé en Bulgarie sur les 
marchandises traversant cette principauté.

Les nationaux et le commerce de toutes les puissances y seront 
traités sur le pied d’une parfaite égalité.

Les immunités et privilèges des sujets étrangers, ainsi que les 
droits de juridiction et de protection consulaires tels qu’ils ont 
été établis par les capitulations et les usages, resteront en pleine 
vigueur tant qu’ils n’auront pas été modifiés du consentement des 
parties intéressées.

Art. IX. Le montant du tribut annuel que la principauté 
de Bulgarie paiera à la cour suzeraine en le versant à la banque 
que la S. Porte désignera ultérieurement, sera déterminé par un 
accord entre les puissances signataires du présent traité, à la fin 
de la première année du fonctionnement de la nouvelle organisa- 
sation. Ce tribut sera établi sur le revenu moyen du territoire de 
la principauté.
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La Bulgarie devant supporter une part de la dette publique de 
l’empire, lorsque les puissances détermineront le tribut, elles 
prendront en considération la partie de cette dette qui pourrait 
être attribuée à la principauté sur la base d’une équitable 
proportion.

Art. X. La Bulgarie est substituée au gouvernement impérial 
ottoman dans ses charges et obligations envers la compagnie du 
chemin de fer de Roustchouk-Varna, à partir de l’échange 
des ratifications du présent traité. Le réglement des comptes 
antérieurs est réservé à une entente entre la S. Porte, le 
gouvernement de la principauté et l’administration de cette 
compagnie.

La principauté de Bulgarie est de même substituée, pour sa 
part, aux engagements que, la S. Porte a contractes tant envers 
l’Autriche-Hongrie qu’envers la compagnie pour l’exploitation 
des chemins de fer de la Turquie d’Europe par rapport à 
l’achèvement et au raccordement ainsi qu’à l’exploitation des 
lignes ferrées situées sur son territoire.

Les conventions nécessaires pour régler ces questions seront 
conclues entre l’Autriche-Hongrie, la Porte, la Serbie et la 
principauté de Bulgarie immédiatement après la conclusion 
de la paix.
• Art. XI. L’armée ottomane ne séjournera plus en Bulgarie ; 
toutes les anciennes forteresses seront rasées aux frais de la 
principauté dans le délai d’un an ou plus tôt si faire se peut ; le 
gouvernement local prendra immédiatement des mesures pour 
les détruire et ne pourra en faire construire de nouvelles. 
La S. Porte aura le droit de disposer à sa guise du matériel de 
guerre et autres objets appartenant au gouvernement ottoman et 
qui seraient restés dans les forteresses du Danube déjà évacuées 
en vertu de l’armistice du 31 janvier ainsi que de ceux qui 
se trouveraient dans les places fortes de Schoumla et de Varna.
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Art. XII. Les propriétaires musulmans ou autres qui fixeraient 
leur résidence personnelle hors de la principauté pourront 
y conserver leurs immeubles en les affermant ou en les faisant 
administrer par des tiers.

Une commission turco-bulgarc sera chargée do régler, dans le 
courant de deux années, toutes les affaires relatives au modo 
d’aliénation, d’exploitation ou d’usage pour le compte de la
S. Porte, des propriétés de l’État et des fondations pieuses 
(vacoufs) ainsi que les questions relatives aux intérêts des 
particuliers qui pourraient s’y  trouver engagés.

Les ressortissants de la principauté de Bulgarie qui voyage
ront ou séjourneront dans les autres parties de l’empire ottoman 
seront soumis aux autorités et aux lois ottomanes.

Art. XIII. Il est formé au sud des Balkans une province qui 
prendra le nom de « Roumélic Orientale » et qui restera placée 
sous l’autorité politique et militaire directe do S. M. I. le sultan, 
dans dos conditions d’autonomie administrative. Elle aura un 
gouverneur général chrétien.

Art. XIY. La Roumélie Orientale est limitée au nord et au 
nord-ouest par la Bulgarie et comprend les territoires inclus 
dans le tracé suivant :

Partant de la Mer Noire, la ligne frontière remonte depuis son 
embouchure le thalweg du ruisseau près duquel se trouvent les 
villages Ilodzakioj, Sclam Kioj, Aivadsik, Kulibe, Sudzuluk, 
traverse obliquement la vallée du Dcli Kamcik, passe au sud de 
Bclibe et do Kcmhalik et au nord do Hadzimaliale, apres avoir 
franchi le Deîi Kemcik à 2 1/2 kilomètres en amont de Cengci ; 
gagne la crcte à un point situé entre Tckenlik et Aidos-Bredsa, 
et la suit par Karnabad Balkan, Prisevica Balkan, Kazan 
Balkan, au nord de Kotel jusqu’à Dcmir Kapu. Elle continue 
par la chaîne principale du Grand Balkan, dont elle suit toute 
l’étendue jusqu’au sommet deKosica.
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À ce point, la frontière occidentale de la Roumélie quitte la 
crête du Balkan, descend vers le sud entre les villages de 
Pirtop et de Duzanci, laissés l’un à la Bulgarie et l’autre à la 
Roumélie Orientale, jusqu’au ruisseau de Tuzlu Dere, suit 
ce cours d’eau jusqu’à sa jonction avec la Topolnica, puis cette 
rivière jusqu’à son confluent avec le Smovskio Dere près du village 
de Petriccvo, laissant à la Roumélie Orientale une zone de deux 
kilomètres de rayon en amont de ce confluent, remonte entre 
les ruisseaux de Smovskio Dere et la Kamenica, suivant la ligne 
de partage des eaux, pour tourner au sud-ouest, à la hauteur de 
Yoinjak et gagner directement le point 875 de la carte de l’état- 
major autrichien.

La ligne frontière coupe, en ligne droite, le bassin supérieur 
du ruisseau d’Iehtiman Dere, passe entre Bogdina et Karaula, 
pour retrouver la ligne de partage des eaux séparant les bassins 
de l’Iskor et de la Marica, entre Camurli et Iîadzilar, suit cette 
ligne par les sommets de Vclina Mogila, le col 531, Zmailica Vrh, 
Sumnatica et rejoint la limite administrative du sandjak de 
Sofia entre Sivri Tas et Cadir Tepe.

La frontière de la Roumélie se sépare de celle de la Bulgarie 
au mont Cadir Tepe, en suivant la ligne de partage des eaux 
entre le bassin de la Marica et de ses affluents d’un côté, et du 
Mesta Iiarasu et de ses affluents de l’autre, et prend les direc
tions sud-est et sud, par la crête des montagnes sespoto Dagli, 
vers le mont Kruschowa (point de départ de la ligne du traité de 
San-Stefano).

Du mont Kruschowa, la frontière se conforme au tracé 
déterminé par le traité de San-Stefano, c’est-à-dire la chaîne des 
Balkans noirs (Kara Balkan), les montagnes Kulagby-Dagh, 
Eschck-Tschepellü, Karakolas et Ischiklar d’où elle descend 
directement vers le sud-est pour rejoindre la rivière Àrda, dont 
elle suit le thalweg jusqu’à un point situé près du village d’Adacali 
qui reste à la Turquie.
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- De ce point, la ligne frontière gravit la creto de Bestepe 
Dagh, qu’elle suit pour descendre et traverser la Maritza à un 
point situé à 5 kilomètres en amont du pont du Mustafa Pacha ; 
elle se dirige ensuite vers le nord par la ligne do partage des 
eaux entre Demirlianli Dere et les petits affluents de la Maritza 
jusqu’à Küdeler Baïr, d’où elle se dirige à l’est sur Sakar Baïr, 
de là, traverse la vallée de la Tundza allant vers Büjük Dcrbend, 
qu’elle laisse au nord, ainsi que Soudzak. De Büjük Dorbcnd, 
elle reprend la ligne de partage des eaux entre les affluents de la 
Tundza au nord et ceux do la Maritza au sud, jusqu’à b au tour 
de Kaibilar qui reste à la Roumélie Orientale, passe au sud 
de Y. Àlmali entre le bassin de la Maritza au sud et différents 
cours d’eau qui se rendent directement vers la Mer Noire, entre 
les villages de Belovrin et Àlatli ; elle suit au nord de Karanlik 
les crêtes de Yosna et Zuvak, la ligne qui sépare les eaux do la 
Dulta de celles du Karagac-Su et rejoint la Mer Noire entre les 
deux rivières de ce nom.

Art. XY. S. M. le sultan aura le droit de pourvoir à la 
défenso des frontières de terre et de mer de la province en 
élevant des fortifications sur ses frontières et en y entretenant 
des troupes.

L’ordre intérieur est maintenu dans la Roumélie Orientale par 
une gendarmerie indigène assistée d’une milice locale.

Pour la composition de ces deux corps dont les officiers sont 
nommés par le sultan, il sera tenu compte, suivant les localités, 
de la religion des habitants.

S. M. I. le sultan s’engage à ne point employer do troupes 
irrégulières telles que Bachibozouks et Circassiens dans les 
garnisons des frontières. Les troupes régulières destinées à 
ce service ne pourront, en aucun cas, être cantonnées chez 
l'habitant. Lorsqu’elles traverseront la province, elles ne pour
ront y faire de séjour.
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Art. XYI. Le gouverneur-général aura le droit d’appeler les 
troupes ottomanes dans les cas où la sécurité intérieure ou 
extérieure de la province se trouverait menacéo. Dans l’évon- 
tualité prévue, la S. Porte devra donner connaissance de cette 
décision, ainsi que des nécessités qui la justifient, aux représen
tants des puissances à Constantinople.

Art. XVII. Le gouverneur-général de la Roumélie Orientale 
sera nommé parla  S. Porte, avec l’assentiment des puissances, 
pour un terme de cinq ans.

Art. XVIII. Immédiatement après l’échange des ratifications du 
présent traité une commission européenne sera formée pour 
élaborer, d’accord avec la Porte Ottomane, l’organisation de la 
Roumélie Orientale. Cette commission aura à déterminer, dans 
un délai de trois mois, les pouvoirs et les attributions du gouver
neur-général ainsi que le régime administratif, judiciaire et 
financier de la province, en prenant pour point de départ les 
différentes lois sur les vilayets et les propositions faites dans la 
huitièmo séance de la conférence de Constantinople.

L’ensemble des dispositions arrêtées pour laRoumélie Orientale 
fera l’objet d’un firman impérial qui sera promulgué par 
la Sublime Porte et dont elle donnera communication aux 
puissances.

Art. XIX. La commission européenne sera chargée d’admini
strer, d’accord avec la Sublime Porte, les finances do la pro
vince jusqu’à l’achèvement de la nouvelle organisation.

Art. XX. Los traités, conventions et arrangements interna
tionaux de quelque nature qu’ils soient, conclus ou à concluro 
entre la Porte et les puissances étrangères, seront applicables 
dans la Roumélie Orientale comme dans tout l’empire ottoman. 
Les immunités et privilèges acquis aux étrangers, quelle que 
soit leur condition, seront respectés dans cette province. 
La S. Porte s’engage à y faire observer les lois générales
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de l’empire sur la liberté religieuse en faveur de tous les cultes.
Art. XXI. Les droits et obligations de la S. Porte en ce qui 

concerne les chemins de fer dans la Roumélie Orientale sont 
maintenus intégralement.

Art. XXII. L’effectif du corps d’occupation russe en Bulgarie 
et dans la Roumélie Orientale sera composé de six divisions 
d’infanterie et de deux divisions de cavalerie et n’excèdcra pas 
50,000 hommes. Il sera entretenu aux frais du pays occupé. 
Les troupes d’occupation conserveront leurs communications 
avec la Russie, non seulement par la Roumanie d’après les 
arrangements à conclure entre les deux États, mais aussi par 
les ports de la Mer Noire, Yarna et Bourgas, où elles pourront 
organiser, pour la durée de l ’occupation, les.dépôts nécessaires.

La durée de l’occupation de la Roumélie Orientale et de la 
Bulgarie par les troupes impériales russes est fixée à neuf mois, 
à dater de l’échange des ratifications du présent traité.

Le gouvernement impérial russe s’engage à terminer, dans 
un délai ultérieur de trois mois, le passage de ses troupes à 
travers la Roumanie et l’évacuation complète de cette prin
cipauté.

Art. XXIII. La Sublime Porte s’engage à appliquer scrupu
leusement dans l’île de Crète le règlement organique de 1868 
en y apportant les modifications qui seraient jugées équitables.

Des règlements analogues adaptés aux besoins locaux, sauf en 
ce qui concerne les exemptions d’impôt accordées à la Crète, 
seront également introduits dans les autres parties de la Tur
quie d’Europe pour lesquelles une organisation particulière n’a 
pas été prévue par le présent traité.

La Sublime Porte chargera des commissions spéciales, au 
sein desquelles l’élément indigène sera largement représenté, 
d’élaborer les détails de ses nouveaux règlements dans chaque 
province.
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Les projets d’organisation1 résultant de ces travaux seront 
soumis à l’examen de la Sublime Porto qui, avant de pro
mulguer les actes destinés à les mettre en vigueur, prendra 
l’avis de la commission européenne instituée pour la Roumélie 
Orientale.

Art. XXIY. Dans le cas où la Sublime Porte et la Grèce no 
parviendraient pas à s’entendre sur la rectification de frontière 
indiquée dans le treizième protocole du congrès de Berlin, 
l’Allemagne, l’Autriche-Hongrie, la France, la Grande-Breta
gne, ritalie et la Russie se réservent d’offrir leur médiation 
aux deux parties pour faciliter les négociations.

Art. XXY. Les provinces de Bosnie et d’Herzégovine seront 
occupées et administrées par l’Autriche-Hongrie. Le gouverne
ment d’Autriche-Hongrie ne désirant pas se charger de l’admi
nistration du sandjak de Novibazar qui s’étend entre la Serbie 
et le Monténégro dans la direction sud-est jusqu’au delà do 
Mitrovitza, l’administration ottomane continuera d’y fonction
ner. Néanmoins, afin d’assurer le maintien du nouvel état 
politique, ainsi que la liberté et la sécurité des voies de commu
nication, l’Autriche-Hongrie se réserve le droit de tenir garni
son et d’avoir des routes militaires et commerciales sur toute 
l’étendue de cette partie de l’ancien vilayet de Bosnie.

A cet effet, les gouvernements d’Autriche-Hongrie et de 
Turquie se réservent de s’entendre sur les détails.

Art. XXYL L’indépendance du Monténégro est reconnue par 
la S. Porte et par toutes celles des hautes parties contractantes 
qui ne l’avaient pas encore admise.

Art. XXYII. Les hautes parties contractantes sont d’accord 
sur les conditions suivantes :

Dans le Monténégro, la distinction des croyances religieuses 
et des confessions ne pourra être opposée à personne comme un 
motif d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne la jouis-
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sanco des droits civils et politiques, l’admission aux emplois 
publics, fonctions et honneurs ou l’exercice des differentes pro
fessions et industries, dans quelque localité que ce soit. La 
liberté et la pratique extérieure de tous les cultes seront assu
rées à tous les ressortissants du Monténégro aussi bien qu’aux 
étrangers, et auoune entrave ne pourra être apportée soit à 
l’organisation hiérarchique des différentes communions, soit à 
leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

Art. XXVIII. Les nouvelles frontières du Monténégro 
sont fixées ainsi qu’il suit :

Le tracé partant de l’Ilinobrdo, au nord de Klobuk, descend 
sur la Trebinjcica vers Grancarevo qui reste à l’IIerzégovine, 
puis remonte le cours de cette rivière jusqu’à un point situé à 
un kilomètre en aval du confluent de la Cepelica et, de là, 
rojoint, par la ligne la plus courte, les hauteurs qui bordent la 
Trebinjcica. Il se dirige ensuite vers Pilatova, laissent ce village 
au Monténégro, puis continue par les hauteurs dans la direction 
nord, en se maintenant, autant que possible, à une distance de 
6 kilomètres de la route Bilek—Karito—Gacko, jusqu’au col 
situé entre la Somina-Planina et le mont Curilo, d’où il se dirige 
à l’est par Vratkovici, laissant ce village à l’IIorzégovine, jus
qu’au mont Orline. À partir de ce point, la frontière — laissant 
Ravno au Monténégro — s’avance directement par le nord- 
nord-est en traversant les sommets du Lebersnik et du Volujak, 
puis descend par la ligne la plus courte sur la Piva, qu’elle 
traverse, et rejoint la Tara en passant entre C-rkvica et 
Nedvina. De ce point, elle remonte la Tara jusqu’à Mojkovac 
d’où elle suit la crête du contrefort jusqu’à Siskojezcro. A partir 
de cette localité, elle se confond avec l’ancienne frontière 
jusqu’au village de Sekulare. De là, la nouvelle frontière se 
dirige parles crêtes de la Mokra Planina, le village de Mokra 
restant au Monténégro, puis elle gagne le point 2166 de la carte
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de Tétat-major autrichien en suivant la chaîne principale et la 
ligne du partage des eaux, entre le Lim d’un côté, et le Drin, 
ainsi que la Cievna (Zem) de l’autre.

Elle se confond ensuite avec les limites actuelles entre la 
tribu des Kuci-Drekalovici d’un côté, et la Kucka-Krajna ainsi 
que les tribus des Klementi et Grudi de l’autre, jusqu’à la plaine 
de Podgorica, d’où elle se dirige sur Plavnica, laissant à l’Alba
nie les tribus des Klementi, Grudi et Hoti.

De là, la nouvelle frontière traverse le lac près de l’îlot do 
Gorica-Topal et, à partir de Gorica-Topal, elle atteint directe
ment les sommets de la crête, d’où elle suit la ligne du partage 
des eaux entre Megured et Kalimed, laissant Mirkovic au Mon
ténégro et rejoignant la Mer Adriatique à Y. Kruei.

Au nord-ouest, le tracé sera formé par une ligne passant de la 
côte entre les village Susana et Zubci et aboutissant à la pointe 
extrême sud-est do la frontière actuelle du Monténégro sur la 
Vrsuta-Planina.

Art. XXIX. Antivari et son littoral sout annexés au Monté
négro sous les conditions suivantes :

Les contrées situées au sud do ce territoire, d’après la délimi
tation ci-dessus déterminée, jusqu’à la Bojana, y compris 
Dulcinjo, seront restituées à la Turquie.

La commune de Spica, jusqu’à la limite septentrionale du 
territoire indiqué dans la description détaillée des frontières, 
sera incorporée à la Dalmatie.

Il y aura pleine et entière liberté de navigation sur la Bojana 
pour le Monténégro. Il ne sera pas construit de fortifications sur 
le parcours de ce fleuve, à l’exception de celles qui seraient 
nécessaires à la défense locale de la place de Scutari lesquelles 
ne s’étendront pas au delà d’une distance de six kilomètres de 
cette ville.

Le Monténégro no pourra avoir ni bâtiments ni pavillon de 
guerre.
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Le port d'Antivari et toutes les eaux du Monténégro resteront 
fermés aux bâtiments de guerre de toutes les nations.

Les fortifications situées entre le lac et le littoral sur le terri
toire monténégrin seront rasées et il ne pourra en être élevé de 
nouvelles dans cette zone.

La police maritime et sanitaire, tant à Àntivari que le long 
de la côte du Monténégro, sera exercée par l’Autriche-Hongrie 
au moyen de bâtiments légers gardes-côtes.

Le Monténégro adoptera'la législation maritime en vigueur 
en Dalmatic. De son côté rAutricbe-Hongrie s’engage à 
accorder sa protection consulaire au pavillon marchand mon
ténégrin.

Le Monténégro devra s’entendre avec l’Autriche-Hongrie sur 
le droit de construire et d’entretenir à travers le nouveau terri
toire monténégrin une route et un chemin de fer.

Une entière liberté de communications sera assurée sur cos 
voies.

Art. XXX. Les musulmans ou autres qui possèdent des pro
priétés dans les territoires annexés au Monténégro et qui vou
draient fixer leur résidence hors de la principauté pourront 
conserver leurs immeubles en les affermant ou en les faisant 
administrer par des tiers.

Personne ne pourra être exproprié, que légalement pour cause 
d’intérêt public, et moyennant une indemnité préalable.

Une commission turco-monténégrine sera chargée de régler 
dans le terme de trois ans toutes les affaires relatives au mode 
d’aliénation, d’exploitation et d’usage pour le compte de la
S. Porte des propriétés de l’Etat et des fondations pieuses 
(vakoufs) ainsi que les questions relatives aux intérêts des 
particuliers qui s’y trouveraient engagés.

Art. XXXI. La principauté du Monténégro s’entendra directe
ment avec la Porte Ottomane sur l’institution d’agents mon



ténégrins à Constantinople et dans certaines localités de 
l’empire ottoman où la nécessité en sera reconnue.

Les Monténégrins voyageant ou séjournant dans l’empire 
ottoman seront soumis aux lois et aux autorités ottomanes 
suivant les principes généraux du droit international et les 
usages établis concernant les Monténégrins.

Art. XXXII. Les troupes du Monténégro seront tenues d’éva
cuer dans un délai de vingt jours à partir de l’échange des rati
fications du présent traité ou plus tôt, si faire se peut, le terri
toire qu’elles occupent en ce moment en dehors des nouvelles 
limites de la principauté.

Les troupes ottomanes évacueront les territoires cédés au 
Monténégro dans le meme délai do vingt jours. Il leur sera 
toutefois accordé un terme supplémentaire de quinze jours, tant 
pour quitter les places fortes et pour en retirer les approvision
nements et le matériel, que pour dresser l’inventaire des engins 
et objets qui ne pourraient être enlevés immédiatement.

Art. XXXIII. Le Monténégro devant supporter une partie de 
la dette publique ottomane pour les nouveaux territoires qui lui 
sont attribués par le traité do paix, les représentants des puis
sances à Constantinople en détermineront le montant de concert 
avec la S. Porte sur une base équitable.

Art. XXXIV. Les hautes parties contractantes reconnaissent 
l’indépendance de la principauté de Serbie en la rattachant aux 
conditions exposées dans l’article suivant.

Art. XXXV. En Serbie, la distinction des croyances religieuses 
et des confessions ne pourra ctre opposée à personno comme un 
motif d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne la jouis-' 
sance des droits civils et politiques, l’admission aux emplois 
publics, fonctions et honneurs ou l’exercice des différentes pro
fessions et industries, dans quelque localité que ce soit.

La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes seront
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assurées à tous les ressortissants de la Serbie aussi bien qu’aux 
étrangers, et aucune entrave ne pourra être apportée soit à 
l’organisation hiérarchique des différentes communions, soit à 
leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

Art. XXXYI. La Serbie reçoit les territoires inclus dans la 
délimitation ci-après :

La nouvelle frontière suit le tracé actuel en remontant le 
thalweg do la Drina depuis son confluent avec la Save, laissant 
à la principauté le Mali Zwornilc et Saldiar, et continue à 
longer l’ancienne limite de la Serbie jusqu’au Kopaonik, dont 
elle se détache au sommet du Kanilug. Delà, elle suit d’abord la 
limite occidentale du sandjak de Nisch par le contrefort sud 
du Kopaonik, par les crctes de la Marica et Mrdar Planina, qui 
forment la ligne de partage des eaux entre les bassins de l’Ibar 
et de la Sitnioa d’un côté, et celui de la Toplica de l’autre, 
laissant Prepolac à la Turquie.

Elle tourne ensuite vers le sud par la ligne du partage des 
eaux entre la Brvenica et la Medvedja, laissant tout le bassin 
de la Medvedja à la Serbie, suit la crête de la Goljak Planina 
(formant le partage des oaux entre la Kriva Rjeka d’un côté, 
et la Poljanica, la Veternica et la Morawa de l’autre) jusqu’au 
sommet de la Poljanica. Puis elle se dirige par le contrefort de 
la Karpina Planina jusqu’au confluent de la Koinska avec la 
Morawa, traverse cette rivière, remonte par la ligne de partage 
des eaux entre la Koinska et le ruisseau qui tombe dans la 
Morawa, près de Neradovce, pour rejoindre la Planina Sv. Ilija 
au dessus de Trgoviste. De ce point, elle suit la crête de 
Sv. Ilija jusqu’au Mont Kljuc, et, passant par les points indi
qués sur la carte par 1516 et 1547 et par la Babina Gora, elle 
aboutit au Mont Crni Vrh.

À partir du Mont Crni Vrh,''la nouvelle délimitation se con
fond avec colle de la Bulgarie, c’est-à-dire :
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La ligne frontière suit ligne de partage des eaux entre la 
Struma et la Morawa par les sommets du Streser, Vilogola et 
Mesid Planina, rejoint par la Gacina, Orna Trava, Darkosvka 
et Drainica Plan, puis le Descani Kladancc, la ligne de partage 
des eaux de la Haute Sukowa et de la Morawa, va directement 
sur le Stol et en descend pour couper, à 10U0 mètres au nord- 
ouest du village de Scgusa, la route do Sofia Pirot. Elle 
remonte, en ligne droite, sur la Yidlic Planina, et delà, sur le 
mont Radocina, dans la chaîne du Kodza Balkan, laissant à la 
Serbie le village de Doikinci et à la Bulgarie celui de Senakos.

Du sommet du mont Radocina, la frontière suit vers le 
nord-ouest la eróte des Balkans par Ciprovec Balkan et Stara 
Planina jusqu’à 1,’ancicnne frontière orientale de la principauté 
de Serbie près la Kula Smiljova cuka et, do là, cotte ancienne 
frontière jusqu’au Danube qu’elle rejoint à Rakowitza.

Art. XXXVII. Jusqu’à la conclusion de nouveaux arrange
ments, rien ne sera changé en Serbie aux conditions actuelles 
des relations commerciales de la principauté avec les pays 
étrangers.

Aucun droit de transit ne sera prélevé sur les marchandises 
traversant la Serbie.

Les immunités et privilèges des sujets étrangers, ainsi que les 
droits de juridiction et de protection consulaires tels qu’ils exis
tent aujourd’hui, resteront en pleine vigueur tant qu’ils n’auront 
pas été modifiés d’un commun accord entre la principauté et 
les puissances intéressées.

Art. XXXVIII. La principauté de Serbie est substituée, pour 
sa part, aux engagements que la Sublime Porte a contractés, tant 
envers l’Autriche-Hongrie qu’envers la compagnie pour l’exploi
tation des chemins de fer de la Turquie d’Europe par rapport à 
l’achèvement et au raccordement ainsi qu’à l’exploitation des 
lignes ferrées à construire sur le territoire nouvellement acquis 
par la principauté.
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Les conventions nécessaires pour régler ces questions seront 
conclues, immédiatement après la signature du présent traité, 
entre l’Autriche-Hongrie, la Porte, la Serbie et, dans les limites 
de sa compétence, la principauté de Bulgarie.

Art. XXXIX. Les Musulmans qui possèdent des territoires 
annexés à la Serbie et qui voudraient fixer leur résidence hors 
de la principauté, pourront y conserver leur immeubles en les 
affermant ou en les faisant administrer par des tiers.

Une commission turco-serbe sera chargée de régler, dans le 
délai de trois années, toutes les affaires relatives au mode 
d’aliénation, d’exploitation ou d’usage pour le compte de la
S. Porte, des propriétés de l’État et des fondations pieuses 
(valcoufs) ainsi que les questions relatives aux intérêts des 
particuliers qui pourraient s’y trouver engagés.

Art. XL. Jusqu’à la conclusion d’un traité entre la Turquie 
et la Serbie, les sujets serbes voyageant ou séjournant dans 
l’empire ottoman seront traités suivant les principes généraux 
du droit international.

Art. XLI. Les troupes serbes seront tenues d’évacuer, dans le 
délai de quinze jours à partir de l’échange des ratifications du 
présent traité, le territoire non compris dans les nouvelles 
limites de la principauté.

Les troupes ottomanes évacueront les territoires cédés à la 
Serbie dans le même délai de quinze jours. Il leur sera toutefois 
accordé un terme supplémentaire du meme nombre de jours, 
tant pour quitter les places fortes et pour en retirer les appro
visionnements et le matériel, que pour dresser l’inventaire 
des engins et objets qui ne pourraient être enlevés immé
diatement.

Art. XLII. La Serbie devant supporter une partie de la dette 
publique ottomane pour les nouveaux territoires qui lui sont 
attribués par le présent traité, les représentants à Constanti



TRAITÉ DB BERLIN.

nople en détermineront le montant, de concert avec la S. Porte, 
sur une base équitable.

Art. XLIII. Les hautes parties contractantes reconnaissent 
Tindépendance de la Roumanie en la rattachant aux conditions 
exposées dans les deux articles suivants.

Art. XLIV. En Roumanie, la distinction des croyances reli
gieuses et des confessions ne pourra être opposée à personne 
comme un motif d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne 
la jouissance des droits civils et politiques, l’admission'aux 
emplois publics, fonctions et honneurs ou l ’exercice des diffé
rentes professions et industries dans quelque localité que ce soit.

La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes seront 
assurées à tous les ressortissants de l’État roumain aussi bien 
qu’aux étrangers, et aucune entrave ne sera apportée soit à 
l’organisation hiérarchique des différentes communions, soit à 
leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

Les nationaux do toutes les puissancos, commerçants ou 
autres, seront traités en Roumanie, sans distinction de religion, 
sur le pied d’une parfaite égalité.

Art. XLY. La principauté deRoumanic rétrocède à S. M. l’em
pereur de Russie la portion du territoire de la Bessarabie 
détaché de la Russie en suite du traité de Paris de 1856, limi
tée à l’ouest par le thalweg du Prutli, au midi par le thalweg du 
bras de Kilia et l’embouchure de Stary-Stamboul.

Art. XLYI. Les îles formant le delta du Danube ainsi que l’île 
des Serpents, le sandjak de Toultcha comprenant les districts 
(cazas) de Kilia, Soulina Mahmoudié, Isaktcha, Toultcha, 
Matchin, Babadagh, Ilirsovo, Kustendjc, Medjidié, sont réunis 
à la Roumanie. La principauté reçoit en outre le territoire 
situé au sud de la Dobroutcha jusqu’à une ligne ayant son point 
de départ à l’est de Silistrie et aboutissant à la Mer Noire au sud 
de Mangalia.

2 6 5
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Le tracé de la frontière sera fixé sur les lieux par la coin mis
sion européenne instituée pour la délimitation de la Bulgarie.

Art. XL VIL La question du partage des eaux et des pêcheries 
sera soumise à l’arbitrage de la commission européenne du 
Danube.

Art. XLVIII. Aucun droit de transit ne sera prélevé en Rou
manie sur les marchandises traversant la principauté.

Art. XLIX. Des conventions pourront être conclues par la 
Roumanie pour régler les privilèges et attributions des consuls 
en matière de protection1 dans la principauté. Les droits acquis 
resteront en vigueur tant qu’ils n’auront pas été modifiés 
d’un commun accord entre la principauté et les parties inté
ressées.

Art. L. Jusqu’à la conclusion d’un traité réglant les privi
lèges et attributions des consuls entre la Turquie et la Rou
manie, les sujets roumains voyageant ou séjournant dans 
l’empire ottoman et les sujets ottomans voyageant ou séjournant 
en Roumanie jouiront des droits garantis aux sujets des autres 
puissances européennes.

Art. LI. En ce qui concerne les entreprises de travaux 
publics et autres do meme nature, la Roumanie sera substituée, 
pour tout le territoire cédé, aux droits et obligations de la 
Sublime Porte.

Art. LIL Afin d’accroître les garanties assurées à la liberté de 
la navigation sur le Danube reconnue comme étant d’intérêt 
européen, les hautes parties contractantes décident que toutes 
les forteresses et fortications qui se trouvent sur les parcours du 
fleuve depuis les Portes do fer jusqu’à ses embouchures seront 
rasées et qu’il n’en sera pas élevé de nouvelles. Aucun bâtiment 
de guerre no pourra naviguer sur le Danube en aval des Portes 
de fer, à l’exception des bâtiments légers destinés à la police 
fluviale et au service des douanes. Les stationnaires des puis-



sanccs aux embouchures du Danube pourront toutefois remonter 
jusqu’à Galatz.

Art. LUI. La commission européenne du Danube, au sein de 
laquelle la Roumanie sera représentée, est maintenue dans ses 
fonctions et les exercera dorénavant jusqu’à Galatz dans une 
complète indépendance de l’autorité territoriale. Tous les traités, 
arrangements, actes et décisions relatifs à ses droits, privilèges, 
prérogatives et obligations sont confirmés.

Art. LIY. Une année avant l’expiration du terme assigné à la 
durée de la commission européenne, les puissances se mettront 
d’accord sur la prolongation de ses pouvoirs ou sur les modi
fications qu’elles jugeraient nécessaires d’y introduire.

Art. LY. Les règlements do navigation, de police fluviale et do 
surveillance depuis les Portes de fer jusqu’à Galatz seront 
élaborés par la commission européenne assistée de délégués des 
Etats riverains et mis en harmonie avec ceux qui ont été ou 
seraient édictés pour lo parcours on aval do Galatz.

Art. LVI. La commission européenne du Danube s’entendra 
avec qui de droit pour assurer l’entretien du phare sur l’île des 
Serpents.

Art. LYII. L’exécution des travaux destinés à faire disparaître 
les obstacles que les Portes de fer et les Cataractes opposent à la 
navigation est confiée à l’Au triche-Hongrie. Les Etats riverains 
de cette partie du fleuve accorderont toutes les facilités qui 
pourraient être requises dans l’intérêt des travaux.

Les dispositions .de l’art. 6 du traité de Londres du 13 mars 
1871, relatives au droit de percevoir une taxe provisoire pour 
couvrir les frais de ces travaux, sont maintenues en faveur de 
l’Autriche-Hongrie.

Art. LYIII. La S. Porte cède à l’empire russe, en Asie, les 
territoires d’Ardahan, Kars et Batoum avec ce dernier port, 
ainsi que tous les territoires compris entre l’ancienne frontière 
russo-turque et le tracé suivant :
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La nouvelle frontière partant de la Mer Noire conformément 
à la ligne déterminée par le traité de San-Stefano jusqu’à un 
point au nord-ouest de Khorda et au sud d’Àrtwin, se prolonge 
en ligne droite jusqu’à la rivière Tchorouldi, traverse cette 
rivière et passe à l’est d’Àschmiehen, en allant en ligne droite 
au sud pour rejoindre la frontière russe indiquée dans le traité 
de San-Stefano à un point au sud do Nariman, en laissant la 
ville d’Olti à la Russie. Du point indiqué près de Nariman, la 
frontièro tourne à l'est, passe par Tcbrenec qui reste à la Russie 
et s’avance jusqu’au Pennek Tschaï.

Elle suit cette rivière jusqu’à Bardouz, puis se dirige vers le 
sud, en laissant Bardouz et Jônikioy à la Russie. D’un point à 
l’ouest du village de Karaougan, la frontière se dirige sur 
Medjingert, continue en ligne directe vers le sommet do la mon
tagne Kassadagli et longe la ligne du partage des eaux entre les 
affluents de l’Àraxe au nord et ceux du Mourad Sou au sud, 
jusqu’à l’ancienne frontière de la Russie.

Art. LIX. S. M. l’empereur de Russie déclare que son inten
tion est d’ériger Batoum en port franc, essentiellement com
mercial.

Art. LX. La vallée d’Alaschkerd et la ville de Bayazid cédées 
à la Russie par l’art. 19 du traité do San-Stefano font retour à 
la Turquie.

La Sublime Porte cède à la Perso la ville et le territoire de 
Khotour tel qu’il a été déterminé par la commission mixte 
anglo-russe pour la délimitation des frontières de la Turquie et 
de la Perse.

Art. LXI. La Sublime Porte s’engage à réaliser, sans plus de 
retard, les améliorations et les réformes qu'exigent les besoins 
locaux dans les provinces habitées par les Arméniens et à 
garantir leur sécurité contre les Circassiens et les Kurdes. Elle 
donnera connaissance périodiquement des mesures prises à cet 
effet aux puissances qui en surveilleront l ’application.
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Art. LXII. La Sublime Porte ayant exprimé la volonté de 
maintenir le principe de la liberté religieuse en y donnant 
rextcnsion la plus largo, les parties contractantes prennent 
acte de cette déclaration spontanée.

Dans aucune partie de l’empire ottoman, la différence de 
religion no pourra être opposée à personne comme un motif 
d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne l’usage des droits 
civils et politiques, l’admission aux emplois publics, fonctions et 
honneurs ou l’exercice des différentes professions et industries.

Tous seront admis, sans distinction de religion, à témoigner 
devant le tribunaux.

La liberté et la pratique extérieure do tous les cultes sont 
assurées à tous et aucune entrave ne pourra être apportée soit à 
l’organisation hiérarchique des différentes communions, soit à 
leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

Les ecclésiastiques, les pèlerins et les moines de toutes les 
nationalités voyageant dans la Turquie d’Europe ou la Turquie 
d’Asie jouiront des memes droits, avantages et privilèges.

Le droit de protection officielle est reconnu aux agents diplo
matiques et consulaires des puissances en Turquie tant à l’égard 
des personnes sus-mentionnées que de leurs établissements 
religieux, de bienfaisance et autres dans les Lieux Saints et 
ailleurs.

Les droits acquis à la Franco sont expressément réservés et 
il est bien entendu qu’aucune atteinte ne saurait être portée au 
statu quo dans les Lieux Saints.

Les moines du mont Athos, quel quo soit leur pays d’origine, 
seront maintenus dans leurs possessions et avantages antérieurs 
et jouiront, sans aucune exception, d’une entièro égalité de 
droits et prérogatives.

Art. LXIII. Le traité de Paris du 30 mars 1856 ainsi quo le 
traité de Londres du 13 mars 1871 sont maintenus dans toutes



270 4 m° PARTIE, N 08 IV ET V.

celles (le leurs dispositions qui ne sont pas abrogées ou modifiées 
par les stipulations qui précèdent.

Art. LXIV. Le présent traité sera ratifié et les ratifications en 
seront échangées à Berlin dans un délai de trois semaines ou 
plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l’ont signé et y 
ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Berlin, le treizième jour du mois de juillet mil huit cent 
soixante dix-huit.

v. Bismarck, B. B uelow, Hoiienloiie, 
AnDRASSY, KaROLYI, I'IaYMERLE, WAD- 
dington, Saint-Va l u e r , II. Desprez, 
Beaconsfield, Salisbury, Odo R us
sell, L. Corti, Launay, Gortchacow, 
SCHOUVALOFF, P. D’OUBRIL, Al . CaRA- 
théodory, Meiiemed Ali, Sadoullaii.

Autres actes.

Y. — Convention entre l'Égypte et la Grande-Bretagne 
¡mor la suppression du commerce des esclaves, signée à 
Alexandrie le 4 août 1877.

Le gouvernement de Sa Majesté la reine du royaume-uni de 
la Grande-Bretagne et d’Irlande, et le gouvernement de Son 
Altesse le khédive d’Egypte, mutuellement animés du sincère 
désir de coopérer à l’extinction du trafic des esclaves, et ayant 
résolu de conclure une convention afin d’atteindre ce but, les 
soussignés, dûment autorisés à cet effet, sont convenus des 
articles suivants :



Art. I. Le gouvernement de Son Altesse le khédive ayant 
déjà édicté une loi à TefTet d’interdire dans les états soumis à 
son autorité la traite des esclaves nègres ou Abyssins, s’engage 
à prohiber dorénavant, d’une manière absolue, l’importation 
sur tout le territoire de l’Egypte et do ses dépendances et le 
transit par voie de terre et par voie de mer à travers ce terri
toire des esclaves nègres ou Abyssins; et à punir sévèrement, 
d’après les lois égyptiennes en vigueur ou selon qu’il sera fixé 
ci-après, toute personne qui sera trouvée se livrant directement 
ou indirectement à la traite des esclaves nègres ou Abyssins. 
Le gouvernement do Son Altesse le khédive s’engage, en outre, 
à prohiber, d’une manière absolue, la sortie hors du territoire 
égyptien ou de ses dépendances de tous nègres ou Abyssins quel
conques, à moins qu’ils no soit établi d’uno manière cortaino 
que ces nègres ou Abyssins sont libres ou affranchis.

Il sera constaté, dans les lettres d’affranchissement ou les 
passeports qui leur seront délivrés par l’autorité égyptienne, 
avant leur départ, qu’ils pourront disposer d’eux-mémes sans 
restriction ou réserve.

Art. II. Tout individu qui, sur le sol égyptien ou sur les con
fins de l’Égypte et do ses dépendances, vers le centre de l’Afrique, 
sera trouvé se livrant directement ou indirectement au trafic des 
esclaves nègres ou Abyssins sera, ainsi que ses complices, con
sidéré par le gouvernement du khédive comme coupable do vol 
avec meurtre; s’il relève de la juridiction égyptienne, il sera 
traduit devant un conseil de guerre; dans le cas contraire il 
sera immédiatement déféré, pour être jugé d’après les lois de 
son pays, aux tribunaux compétents, avec les procès-verbaux 
dressés par l’autorité supérieure égypticnno du lieu où le trafic 
aura été constaté et tous autres documents ou éléments do con
viction remis par la dite autorité, et devant servir comme 
preuves au jugement des trafiquants, en tant quo ces lois le 
permettent.
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Tous les esclaves nègres ou Abyssins trouvés en possession 
d’un trafiquant seront rais en liberté et traités conformément 
aux provisions de fart. III ci-après, et de l’annexe À, qui fait 
partie de la présente convention.

Art. III. Eu égard à l’impossibilité de renvoyer chez eux les 
esclaves nègres ou Abyssins délivrés des mains des trafiquants 
et affranchis, sans les exposer à succomber de fatigue ou de 
misère, ou bien à retomber en esclavage, le gouvernement 
égyptien continuera à prendre envers eux et à leur appliquer les 
.memes mesures qu’il a déjà prises, et qui sont émunérées dans 
l’annexe A susmentionnée.

Art. IV. Le gouvernement égyptien usera de toute l’iniluencG 
qu’il pourrait avoir parmi les tribus de l’Afrique Centrale, 
dans le but d’empécher les guerres qu’elles se font pour se pro
curer et pour vendre des esclaves.

Il s’engage à poursuivre comme assassins tous les individus 
qui seront trouvés se livrant soit à la mutilation, soit au trafic 
des enfants; si ces individus relèvent do la juridiction égyp
tienne, ils seront traduits devant un conseil de guerre ; dans le 
cas contraire, ils seront déférés aux tribunaux compétents, pour 
étro jugés suivant les lois de leur pays, avec les procès-verbaux 
et autres documents ou éléments de conviction, comme il est 
dit à l’art. II.

Art. V. Le gouvernement égyptien s’engage à publier une 
ordonnance spéciale, dont le texte sera annexé à la présente 
convention, interdisant entièrement tout trafic d’esclaves dans le 
territoire égyptien, à partir d’une date spécifiée dans l’ordon
nance, et réglant la punilion des personnes coupables de contra
vention aux dispositions de l’ordonnance.

Art. VI. Dans le but de rendre plus efficace la répression de la 
traite des esclaves nègres ou Abyssins dans la Mer Rouge, le 
gouvernement égyptien consent à ce que les croiseurs britan



niques visitent, recherchent, et, au besoin, détiennent, pour le 
remettre ensuite à l'autorité égyptienne la plus rapprochée ou 
la plus convenable, afin qu'il soit jugé, tout batiment égyptien 
qui sera trouvé se livrant à la traite des esclaves nègres ou 
Abyssins, de meme que tout bâtiment égyptien qui sera juste
ment soupçonné d’etre destiné à ce trafic, ou qui s’y sera livré 
pondant le voyage dans lequel il aura été rencontré.

Ce droit do visite ou do détention pourra être exercé dans la 
Mer Rouge, le golfe d’Àden, le long de la côte d’Arabie et do la 
côte orientale d’Afriquo et dans les eaux maritimes de l’Égypte 
et do ses dépendances.

Tous les esclaves nègres ou Abyssins capturés par un croiseur 
britannique à bord d’un bâtiment égyptien, resteront à la dispo
sition du gouvernement britannique, qui s’engage à prendre des 
mesures efficaces dans le but d’assurer leur liberté.

Le bâtiment et la cargaison, ainsi que l’équipage, seront 
livrés, pour être jugés, à l’autorité égyptienne la plus rappro
chée ou la plus convenable.

Néanmoins, dans tous les cas où le commandant du croiseur 
qui aura effectué la capture se trouverait dans l’impossibilité de 
consigner à un dépôt britannique les esclaves capturés, ou 
quand, sous d’autres circonstances, il paraîtrait être opportun 
et dans l’intérêt des esclaves nègres ou Abyssins capturés, 
qu’ils soient remis aux autorités égyptiennes, le gouvernement 
égyptien s’engage, sur la demande qui lui on sera faite par le 
commandant du croiseur britannique ou par un officier député 
par lui à cet effet, à se charger des nègres ou Abyssins cap
turés et à assurer leur liberté, avec tous les autres privilèges 
réservés aux nègres ou Abyssins capturés par les autorités 
égyptiennes.

Le gouvernement britannique, de son côté, consent à ce que 
tout bâtiment naviguant sous pavillon britannique dans la Me
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Rouge, dans le golfe d’Aden, et le long de la côte orientale 
d’Afrique, ou dans les eaux intérieures de l’Égypte et de ses 
dépendances, qui sera trouvé se livrant à la traite des esclaves 
nègres ou Abyssins, puisse être visité, saisi, et détenu par les 
autorités égyptiennes ; mais il est convenu que le bâtiment et 
sa cargaison, ainsi que l’équipage, seront livrés pour être jugés 
à l’autorité anglaise la plus rapprochée.

Les esclaves nègres ou Abyssins capturés seront libérés par 
le gouvernement égyptien et resteront à sa disposition.

Si le gouvernement compétent juge mal fondée la saisie, la 
détention, ou la poursuite, le gouvernement du croiseur sera 
exposé à payer au gouvernement du bâtiment adverse une 
compensation appropriée aux circonstances.

Art. VII. La présente convention entrera en vigueur à partir 
du jour de la signature pour l’Égypte proprement dite jusqu’à 
Assouan, et dans un délai de trois mois à dater de la signature 
pour les possessions égyptiennes de la Haute-Afrique et lo litto
ral de la Mer Rouge.

En foi do quoi les soussignés ont signé la présente conven
tion et y ont apposé leurs sceaux.

Fait à Alexandrie, le quatre août, mil huit cent soixante dix- 
sept. C. V ivian .

Ciiérif.

Annexe A faisant partie de la convention conclue entre le 
gouvernement delà Grande-Bretagne de l’Égypte, le4 août 1877, 
pour la suppression du trafic des esclaves.

La police était jusqu’à présent chargée de tout ce qui con
cernait les esclaves, leur affranchissement, l’éducation des 
enfants, etc.

Désormais ce service sera confié à Alexandrie et au Caire à un



bureau spécial établi au Gouvernorat respectif, qui pourvoira à 
tout ce qui regardera les esclaves et leur affranchissement.

Dans les provinces le bureau sera placé sous la direction des 
Inspecteurs-Généraux.

Il y aura dans ce bureau un registre destiné à la consignation 
de tous les détails intéressant l’esclave affranchi.

En cas de plaintes présentées par des autorités consulaires ou 
par des particuliers, le bureau procédera à l’information néces
saire.

Si l’information établit la légitimité des plaintes présentées, 
l’affaire sera déférée à l’autorité compétente, afin qu’il soit 
pourvu à l’application des dispositions relatives à l’affranchisse- 
r a en t .

Si les plaintes sont présentées par l’esclave lui-môme, le 
bureau, après constatation, lui délivrera des lettres d’affranchis
sement détachées d’un livre à souche, spécialement affecté à cet 
usage.

Quiconque aura pris à un affranchi ses lettres d’affranchisse
ment, ou bien l’aura privé de sa liberté par des moyens subrep- 
tices ou violents, sera traité comme trafiquant d’esclaves.

Le gouvernement pourvoira aux besoins des esclaves et des 
affranchis.

Les esclaves du sexe masculin seront employés, suivant les 
circonstances et à leur choix, au service domestique, agricole ou 
militaire.

Les femmes auront une occupation domestique, soit dans des 
établissements dépendant du gouvernement, soit dans des mai
sons honnêtes.

Les enfants mâles continueront à être reçus dans les écoles ou 
ateliers du gouvernement, et les filles dans les écoles destinées à 
leur sexe.

Au surplus tout ce qui concernera l’éducation de ces on-

SUPPRESSION DE LA TRAITE. —  ORDONNANCE ÉGYPTIENNE. 2 7 5



2 7 6 4 mo PARTIE, Kos V ET VI.

fants sera spécialement confié à la direction des gouverneurs 
d’Alexandrie et du Caire, qui se concerteront avec le Ministère 
de l’Instruction Publique, en vue des meilleures dispositions à 
adopter.

Pour les enfants du sexe masculin qui se trouveront dans les 
provinces, les Inspecteurs-Généraux les placeront dans les 
écoles des provinces. Quant aux filles, elles seront envoyées au 
Caire.

Au Soudan les esclaves libérés seront également employés, 
suivant les circonstances et à leur choix, au service agricole, 
domestique, ou militaire.

Ainsi fait à Alexandrie, le 4 août 1877, pour ctre applique à 
partir de la même date que la susdite convention.

Le Ministre des Affaires Étrangères, 
Ciiérif.

Ordonnance.

Nous Ismaïl, khédive d’Égypte, vu l’article Y de la conven
tion passée entre les gouvernements de la Grande-Bretagne et 
d’Égypte, le 4 août 1877, pour la suppression de la traite des 
esclaves, avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. 1. La vente des esclaves nègres ou Abyssins, de famille 
à famille, sera et demeurera prohibée en Égypte d’une manière 
absolue, sur tout le territoire compris entre Alexandrie et 
Assouan. Cette prohibition aura effet dans sept ans, à partir de 
la signature de la dite convention dont la présente ordonnance 
fera partie intégrante. La même prohibition s’entendra au 
Soudan et aux autres provinces égyptiennes, mais seulement 
dans douze ans, à dater de la signature précitée.

Art. 2. Toute infraction à cette prohibition de la part d’un 
individu quelconque, dépendant de la juridiction égyptienne, 
sera punie de la peine des travaux forcés à temps, dont la durée
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pourra varier d’un minimum do cinq ans, suivant la décision du 
tribunal compétent.

Art. 3. Le trafic des esclaves blancs ou blanches sera et demeu
rera prohibé sur toute l’étendue du territoire égyptien et dépen
dances. Cette prohibition prendra effet dans sept ans, à dater de 
la signature de la convention sus-rappelée. Toute infraction à la 
dite prohibition sera punie conformément aux dispositions do 
l’art. 2 qui précède.

Art. 4. Notre Ministre de la Justice reste chargé de pourvoir 
en temps utile à l’exécution des présentes.

Ismaïl.
Pour ampliation :

Le Ministre des Affaires Étrangères, 
Ciiérif.

Alexandrie, le 4 août 1877.

VI. — 'Traité modifiant Varticle V du traité de paix  
du 23 août 1866, signé à Vienne le 11 octobre 1878.

Nachdem die in Artikel V des zwischen Sr. Majestät dem 
Deutschen Kaiser und König von Preussen und Sr. Majestät 
dem Kaiser von Oesterreich, König von Böhmen und aposto
lischen König von Ungarn am 23. August 1866 zu Prag 
abgeschlossenen Friedens enthaltenen Bestimmungen in Betreff 
der Modalität einer Rétrocession der nördlichen Distrikte 
Schleswigs an Dänemark, zur vortragsmässigen Durchführung 
nicht gelangt sind ;

nachdem Se. Majestät der Deutsche Kaiser und König von 
Preussen den Werth zu erkennen gegeben hat, welchen Er auf 
dio Beseitigung dieser Modalität des Friedens legen würde -, 

andererseits Se. Majestät der Kaiser von Oesterreich und
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König von Ungarn die Schwierigkeiten würdigt, welche sich 
der Durchführung des in jenem Artikel nieder gelegten Prin- 
zipes entgegenstellen;

nachdem endlich Se. Majestät der Kaiser von Oesterreich 
und König von Ungarn einen Beweis Seines Wunsches zu gehen 
gewillt ist, die zwischen den beiden Mächten bestehenden 
freundschaftlichen Bande noch enger zu schliessen :

so haben die Hohen Kontrahenten übereinstimmend für 
nothwendig erkannt, eine Revision des oben bezeichneten 
Ariikels eintreton zu lassen. Se. Majestät der deutsche Kaiser 
und König von Preussen und Se. Majestät der Kaiser von 
Oesterreich und König von Ungarn haben zu diesem Zwecke zu 
Ihren Vertretern ernannt:

Se. Majestät der deutsche Kaiser und König von Preussen 
den Prinzen Heinrich VII Reuss, Allerhöchst Ihren Botschafter 
und General-Adjutanten etc.,

Se. Majestät der Kaiser von Oesterreich und König von 
Ungarn

den Grafen Julius Andrassy von Csik-Szent-Kiraly nnd 
Kraszna-Horka, Allerhöchst Ihren Minister des kaiserlichen 
Hauses und des Aeusscrn etc.,

welche nach Vorlegung ihrer in guter und richtiger Form 
befundenen Vollmachten über nachstehende Artikel sich 
vereiniget haben.

Artikel I . Die in dem zwischen Sr. Majestät dem König von 
Preussen und Sr. Majestät dem Kaiser von Oesterreich, König 
von Böhmen und Apostolischen König von Ungarn, am 23. 
August 1866 zu Prag abgeschlossenen Friedensvertrage nieder
gelegte Vereinbarung, wonach der Uobertragung der Sr. Ma
jestät dom Kaiser von Oesterreich durch den Wiener Feiedens
vertrag vom 30. Oktober 1864 erworbenen Rechte auf die 
Herzogthümer Holstein und Schleswig an Se. Majestät den
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König von Prcussen eine Modalität hinzugefügt ist, wird 
hiedurch aufgehoben, so dass die Worte im Art. Y des genann
ten Yertrages vom 23. August 1866 :

« mit der Massgabe, dass die Bevölkerungen der nördlichen 
Distrikte von Schleswig, wenn sie durch freie Abstimmung den 
Wunsch zu erkennen geben, mit Dänemark vereinigt zu wer
den, an Dänemark abgetreten werden sollon. » 

ausser Gültigkeit gesetzt werden.
Artikel II. Dio Ratifikationen des gegenwärtigen Yertrages 

sollen zu Wien binnen einer Frist von drei Monaten oder wenn 
möglich früher ausgewechsclt werden.

Zu Urkund dessen haben die Bevollmächtigten gegenwär
tigen Yertrag unterzeichnet und mit dem Insiegel ihrer Wappen 
versehen.

So geschehen in Wien, am 11. Oktober 1878.

II. YII Riiuss. A ndrassy.

VII. — Acte Annexion du Transvaal, d% 12 woril 1877.

Proclamation by his Excellency Sir Theophilus Shepstone, Knight 
commander of the most distinguished Order of St. Michael and 
St. George, Iler Majesty's Special Commissioner for certains purposes in 
South Africa.

Whereas at a meeting held on the sixteenth day of January, 
in the year of our Lord one thousand eight hundred and 
iifty-two, at the Sand River, between Her Majesty’s Assistant 
Commissioners, Major Ilogge and C. M. Owen, Esquire, on the 
one part, and a deputation from the emigrant farmers then 
residing north of the Yaal River, at the head ot which was 
Commandant General A. W. J. Pretorius, on the other part,
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the said Her Majesty’s Assistant Commissioners did « guarantee 
» in the fullest manner, on the part of the British Government,
> to the emigrant farmers north of the Yaal River the right to 
* manage their own affairs, and to govern themselves according 
» to their own laws, without any interference on tho part of the 
» British Government: »

And whereas the evident objects and inciting motives of the 
Assistant Commissionners in granting sucli guarantee or 
permission to persons who were Her Majesty’s subjects were 
« to promote peace, free trade, and friendly intercourse » with 
and among the inhabitants of the Transvaal, in the hope and 
belief that the territory which a few years afterwards, namely, 
in February 1858, became known by the style and title of 
« The South African Republic » would become a flourishing and 
self-sustaining State, a source of strength and security to 
neighbouring European communities, and a point from which 
Christianity and civilization might rapidly spread towards 
Central Africa :

And whereas the hopes and expectations upon which this 
mutual compact was reasonably and honorably founded have 
been disappointed, and the circumstances as set forth more at 
lefigth in my address to the people of to-day’s date hereunto 
attached, show that increasing weakness in tho stale itself on 
the one side, and more than corresponding growth of real 
strength and confidence among the native tribes on the other, 
have produced their natural and inevitable consequences, as 
will more fully appear from a brief allusion to the facts that, 
after more or less of irritating contact with aboriginal tribes to 
the north, there commenced about the year 1867 gradual, 
abandonment to the natives in that direction of territory settled 
by burghers of this State in well built towns and villages, and 
on granted farms; that this was succeeded by the extinction of
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all effective rule over extensive tracts of country included 
within the boundaries of the State, and as a consequence by the 
practical independence, which still continues, of large native 
tribes residing therein, who had until then considered themselves 
subjects;

That some few farmers, unwilling to forfeit homes which 
they had created for their families, and to which they held 
grants had, from the Government of the transvaal wich grandts 
had, however, ceased, and still fail to protect them in 
their occupation, made terms with the native chiefs, and now 
occupy their farms on condition of periodical payments to those 
chiefs, notwitgstanding the acknowlegdmcnt with such payments 
involve;

That i his decay of power and ebb of authority in the north is 
being followed by similar processes in the south under yet more 
dangerous circumstances, people of this State residing in that 
direction havo been compelled within the last throe months, at 
the bidding of native chiefs, and at a moment’s notice, to leave 
their farms and homes, their standing crops, some of which were 
ready for reaping, and other property, all to be taken possession 
of by natives, but that the Government is more powerless 
than ever to vindicate its assumed rights, or to resist the 
declension that is threatening its existence. That all confidence 
in its stability once felt by surrounding and distant European 
communities has been withdrawn. That commerce is well nigh 
destroyed. That the country is in a state of bankruptcy. That the 
white inhabitants discontented with their condition arc divided 
into factions. That the Government has fallen into helpless 
paralysis from causes which it has been and is unable to control 
or counteract. And that the prospect of the election of a new 
President, so far from allaying the general anxiety, or from 
inspiring hope in the future, is looked forward to by all parties
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as most likely to result in civil war, with its attendant anarchy 
and bloodshed;

That the condition above described affords strong temptation 
to neighbouring native powers, who are known to be anxious 
and ready to do so, to make attacks and inroads upon the State, 
which from its weakness it cannot repel, and from which it has 
hitherto been saved by the restraining influence of the British 
Government, exercised from Natal by Her Majesty’s representa
tive in that Colony, in the hope, yot unfulfilled, that a friendly 
understanding might be arrived at between the Government of 
the Transvaal and the complaining native chiefs;

That the Sikukuni war, which would have produced but little 
effect upon a healthy constitution, has not only proven suddenly 
fatal to the resources and reputation of the Republic, but has 
shown itself to bo a culminating point in the history of South 
Africa, in that a Makatee of Basutu Tribe, unwarlike, and of 
no account in Zulu estimation, successfully withstood the 
strength of the State, and disclosed for the first time to the 
native powers outside the Republic, from the Zambesi to the 
Cape, the great change that had taken place in the relative 
strength of the white and the black races; that this disclosure at 
once shook the prestige of the white man in South Africa, and 
placed every European community in peril; that this common 
danger has caused universal anxiety, has given to all concerned 
the right to investigate into causes and to protect themselves 
from its consequences, and has imposed the duty upon those 
who have the power to shield enfeebled civilization from the 
encroachments of barbarism and inhumanity :

And whereas the inherent weakness of this Government and 
State from causes above alluded to, and briefly set forth, and 
the fact that the past policy of the Republic has not only failed 
to conciliate the friendship and good will, but has forfeited the
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respect of the overwhelming native populations within and 
beyond its boundaries, which together probably exceed one and 
a half millions, render it certain that the Transvaal will bo the 
first of suffer from the consequences of a pressure that has 
already reduced its political life to so feeble a. condition :

And whereas the ravaging of an adjoining friendly State by 
warlike savages tribes cannot for a moment be contemplated 
by Her Majesty’s Government without the most earnest and 
painful sollicitudo, both on account of the miseries which such 
an event must inllict upon the inhabitants of the Transvaal, 
and because of the peril and insecurity to which it would expose 
Her Majesty’s possessions and subjects in South Africa, and 
seeing that the circumstances of those case have, from tho 
inherent weakness of the country allready touched upon, 
become so grave, that neither this country nor the British 
Colonies in South Africa can be saved from the most calamitous 
circumstances except by the extension over this State of 
Her Majesty’s authority and protection, by means of which 
alone oneness of purposes and action can bo secured and a fair 
prospect of peace and prosperity in the future be established.

And whereas I have been satisfied by numerous addresses, 
memorials, and letters which I have received, and by the abun
dant assurances which personal intercourse has given me, that 
a large proportion of the inhabitants of the Transvaal see in a 
clearer and stronger light tham I am able to describe them, the 
urgency and imminence of the circumstances by which they are 
surrounded, the ruined condition of tho country, and tho absence 
within it of any element capable of rescuing it from its depressed 
and afflicted state, and therefore earnestly desire the ortablish- 
ment within and over it of Her Majesty’s authority and rule ; 
and whereas the Government has been unable to point out or 
devise any means by which the country can save itself, and as
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a consequence relieve the other white communities of South 
Africa, from the clanger of the dire events certain speedily to 
result from the circumstances by which it is surrounded, and can 
entertain no reasonable hope that it possesses, or is likely under 
its present form of government to possess, the means to raise 
itself to a safe and prosperous condition :

And whereas, the emergency seems to me to he such as to 
render it necessary in order to secure the peace and safety of 
the Transvaal territory, as well as the peace and safety of 
Her Majesty’s Colonies, and of Her Majesty’s subjects 
elsewhere, that the said Transvaal territory should provisio
nally, and pending the announcement o ilier Majesty’s pleasure, 
be administered in Her Majesty’s name and on her behalf :

Now therefore I do, in virtue of the power and authority 
conferred upon me by Her Majesty’s Royal Commission dated 
at Balmoral the fifth day of October 1876, and published here
with, and in accordance with instructions conveyed to me 
thereby and otherwise, proclain and make known, that from 
after the publication hereof the territory heretofore known as 
the South African Republic, as now mcared and bounded, sub
ject however to such local modifications as may hereafter 
appear necessary, and as may approved of by Her Majesty, 
shall be and shall be taken to be British territory, and I hereby 
call upon and require the inhabitants of the Transvaal, of every 
class and degree, and all Her Majesty’s subjects in South Africa 
to take notice of this my Proclamation and to guide themselves 
accordingly.

And I hereby further proclaim and declare that I shall hold 
responsible all suchs persons, who in the Transvaal shall ven
ture opposition, armed or otherwise, to Her Majesty’s autho
rity hereby proclaimed, or who shall by seditions and inflam
matory language, or exhortations, or otherwise, incite or
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encourage others to offer such opposition, or who shall injure, 
harass, disturb, or molest others because they may not think 
Avith them on political matters, and I do warn all such that 
upon conviction of any of the above offences they will be liable 
to the severe penalties which the law in such cases ordains •; and 
I hereby appeal to and call upon the orderly, right-thinking, 
and peaceloving people of Transvaal to be aiding and supporting 
Her Majesty’s authority.

And I proclaim further that all legal courts of justice now in 
existence for the trial of criminal or civil cases or questions are 
hereby continued and kept in full force and effect, and that all 
decrees, judgments, and sentences, rules and orders, laAvfully 
made or issued, or to be made and issued by such courts shall 
be as good and valid as if this Proclamation had not been 
published; all civil obligations, all suits and actions, civil, 
penal, criminal, or mixed, an all criminal acts here committed 
which may have been incurred, commenced, done, or com
mitted before the publication of this Proclamation, but which 
are not fully tried and determined, may be tried and determined 
by any such lawful courts, or by such others as it may be found 
here after necessary to establish for that purpose.

And I further proclaim and make known that the Transvaal 
will remain a separate government, with its own laws and 
legislature, and that it is the wish of Her most gracious 
Majesty, that it shall enjoy the fullest legislative privileges 
compatible with tho circumstances of the country and the 
intelligence of its people. That arrangements will be made by 
which the Dutch language w ill’'practically .be as much tho 
official language as the English; as laAVS, proclamations, and 
Government notices will be published in the Dutch language; in 
tho Legislative Assembly members may as they do now use 
either language; and in the courts of law the same may be
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done at the option of suitors to a cause. The laws now in force 
in the State will ho retained until altered by competent legisla
tive authority.

Equal justice is guaranteed to the persons and property of 
both white and coloured; hut the adoption of this principle does 
not and should not involve the granting of equal civil rights, 
such as the exercise of the right of voting by savages, or their 
becoming members of a legislative body, or their being entitled 
to other civil privileges which are incompatible with their 
uncivilized condition.

The native tribes living within the juridiction and under the 
protection of the Government must be taught due obedience to 
the paramount authority, and be made to contribute their fair 
share towards the support of the State that protects them.

All private bona tide rights to property, guaranteed by the 
existing laws of the country, and sanctioned by them, will bo 
respected.

All officers now serving the Government, and who may be 
able and willing to serve under the altered circumstances of the 
country, shall be untitled to retain their positions, and such 
rights as their positions now give them.

All bona tide concessions and contracts with Governments, 
companies or individuals, by which the State is now bound, 
will be honorably maintened and respected, and the payment of 
the deb Is of the State must be provided for.

The appointments or licences in virtue of which attorneys, 
landsurveyors, and others are entitled to practise their callings 
shall be respected in accordance with the terms and conditions 
of such appointments or licences.

God save the Queen.

Given under my hand and seal at Pretoria in the South



African Republie, this twelfth day of April in the year of our 
Lord one thousand eight hundred and seventy-seven.

(Signed) T S i i e p s t o n e ,

Her Majesty's Special commissioner. 
By Command of his Excellency, *

M. Osborn, Secretary.
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VIII. — Protestation du prisident de la Rijmblique 
Sud-Africaine.

(Traduction anglaise.)
Whereas I, Thomas Francois Burgers, State President of the 

South African Republic, have received a dispatch, daled the 
9 th instant, from Her British Majesty’s special Commissioner, 
Sir Theophilus Sbepstone, informing me that His Excellency 
has resolved, in the name of Her Majesty’s Government, to 
bring the South African Republic, by annexation, under the 
authority of the British crown.

And whereas I have not the power to draw the sword with 
good success for the defence of the independence of the State 
against a superior power like that of England, and in considera
tion of the welfare of the whole of South Africa, moreover, feel 
totally disinclined to involve its white inhabitants in a disa
strous war, by any hostile action on my part, without having 
employed beforehand all means te secure the rights of the people 
in a peaceable way.

So, I, in the name and by authority of the Government and 
the people of the South African Republic, do hereby solemnly 
protest against the intended annexation.

Given under my hand and under the seal of the State of the 
Government office at Pretoria, on this the 11 th day of April, 
in the year 1877.

(Signed) Tnos. B urgers,
State President.



5me PARTIE.

B I B L I O G R A P H I E  D U  D R O I T  I N T E R N A T I O N A L .

Répertoire bibliographique des principaux ouvrages, recueils, 
articles de Revue, etc., relatifs au droit international public 
ou privé, publiés en 1878 et 1879.
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international. In-8°, 228 p .— Chambéry, imprimerie Châtelain, 
1878.

18. — Phillimore, sir Robert. — Commcntarics upon Inter-
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national Law. Yol. I, 3e edition, in-8°, LXXIV et 722 pages. 
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Mêmes librairies, 1879.

22. — Rivista deW lnstituto giuridico internationale, publiée 
par Jacopo Raisini. — Milan, Yallardi.

23. — RössleVy Istvan. — Introduction au droit international 
positif. In-8°. — Kaschau, 1879. (En hongrois.)
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lem, De erven van F. Bohn, 1878.

32. — Belinfaute, G. — Bulletin de la jurisprudence des 
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39. — Dubois, E. et Antoine, Ch. — Bulletin de la jurispru
dence italienne. J. D. P ., t. V, p. 400.

40. — Enqestroem. — Bulletin de la jurisprudence suédoise, 
J. D. P . , t .  VI, p. 499.
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t. V, p. 527.
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de A . G. Moreno, aumentada con un apéndico del Autor .y con 
un prólogo de D. C. Martos. Tome II. — Madrid, Góngora. 
In-4°, 360 p. -  1878.
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43. — Foote, John Alderson. — A concise Treatise on Pri- 
vatc International Jurisprudence. In-8°, 532 p. — Londres, Ste
vens and Haynes, 1878.

44. — Godefroy, F . — Le droit international privé au parle
ment hollandais. J. D. P v, t. VI, p. 369.

45. — Ilamaker, II. I. — Aard en docl van hot internatio- 
naal privaatregt. 32 p. — Leiden, 1878.
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Ve année, in-8°, 660 pages. — Paris, 1878. — VI0 année, in-8°, 
600 pages. — Paris, 1879.

48. — La Pommeraye, de. — Bulletin de la jurisprudence 
égyptienne. J. D. I., t. V, p. 168.

49. — Laurent, F. — Études sur le droit international privé 
dans le J. D. P ., t. Y, p. 309, 421 ; t. YI, p. 5.

50. — Lyon-Caen, Ch. — Bulletin de la jurisprudence autri
chienne. J. D. P ., t. Y, p. 383; t. YI, p. 491.

51. — Ortlieb, J. — Bulletin de la jurisprudence allemande. 
J. D. P., t. V ,p . 614; t. VI, p. 178.

52. — Martin, Alfred. — Jurisprudence suisse en matière de 
droit international public et privé. R. D. I., t. XI, 393-400.

53. — Renault, L. — Revue de la jurisprudence belge en ma
tière dedroit international public et privé. J. D. P ., t.V ,p.509.

54. — Rouard de Gard. — Le droit international moderne. 
France judiciaire, 1878.

55. — Questions et solutions pratiques de droit international
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prive. Sous co titre, le Journal du droit international privé 
examine, à partir de 1878, les questions de droit international 
privé les plus intéressantes et les plus pratiques qui sont signa
lées à la rédaction par les lecteurs ou révélées par le mouvement 
des affaires.

56. — Torres y Aguilar, Salvador de. — Le droit interna
tional privé suivant la législation espagnole. J. D. P ., t.V I, 
p. 27.

57. — Vesque Püttlingen, le baron Jean de. — Ilandbuch des 
in Oesterreich-Ungarn goltonden intornationalen Privatreckts, 
2° édition, in-8°, 660 p. — Vienne, Braumüller, 1878.

58. — Westlake, J . — Cas de droit international public ou 
privé récemment jugés par les tribunaux anglais. R. D. L , 
t. X, p. 539-550.

59. — Wilson et Breitfuss. — Bulletin de la jurisprudence 
russe. J. D. P ., t. V, p. 293.

I I I .  — Recueils généraux ou nationaux de traités, conven
tions et documents diplomatiques.

60. — Aegidi et Klaukold. — Pas Staatsarckiv. Sammlung 
der olRciellcn Àctenstücke zur Geschicbto der Gegcnwart. 
Fortgesezt von Kremer Auenrode et PU. Hirsch, 1878 et 1879.

61. — Ilertslet, sir Edward. — Treaties and tariffs regulating 
the trade between Great-Britain and foreign Nations, and 
extracts of treaties between foreign Powers, containing most- 
favoured nations clauses applicable to Great-Britain, in force pn 
l or August 1878. Part V, Spain. In-8°.— London, Butterworth, 
1878.

62. — Martens, F . — Recueil des traités et conventions con
clus par la Russie avec les puissances étrangères. T. IV, par
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ties I et II; traités avec l’Autriche, 1815-1849 et 1849-1878. 
In -4 \ 1878. XII et 1178 p. —Saint-Pétersbourg, Dcvrient.

63. — Mémorial diplomatique. Directeur, M. Édouard 
Simon. — Paris, rue Saint-IIonoré, 257. XVe et XVI* années, 
1878-1879.

64. — Neumann, L ., et de Plason. — Recueil des traités et 
conventions conclus par l’Autriche avec les puissances étran
gères depuis 1763 jusqu’à nos jours. Nouvelle suite. Tome VI, 
890 p. avec carte, t. VII, 813 p., t. VIII, 509 p., t. IX, table 
générale, 349 p., in-8°. —Vienne, librairie impériale et royale, 
1878 et 1879.

65. — Pollanetz, Josef, et Witlek (Dr Heinrich R. V.). — 
Sammlung der das œsterreichische Eisenbahnwesen betreffen
den Gesetze, Verordnungen, Staatsverträge und Constitutivur- 
kunden.V (II Ergänzungs-) Band. Umfassend den Zeitraum vom 
1 Juli 1872 bis 30 Juni 1877. Abtheilung 1 und 2. In-8°. — 
Vienne, 1878.

66. — Raccolta dcllc leggi speciali e convenzioni interna- 
zionali del regno d’Italia, annotate cd ordinato per cura del 
prof. E. Pacißci Mazzoni. l or vol., 1 série, fascicules 1 à 3, in-8°, 
p. 1 à 192. — Turin, Union typographique, 1878.

67. — Samwer, Ch., et Ilopf, Jules. — Nouveau recueil 
général de traités et autres actes relatifs aux rapports de droit 
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Deuxième série. Tome II, l ro et 2° livraisons. In-8°, 716 p. — 
Gottingue, Dietrich, 1878. Tome III, 1% 2°, 3° livraisons, 
734 p. Meme éditeur, 1878-1879. Tome IV, 1° et 2° livraisons, 
p. 1-486. Meme éditeur, 1879.

68. — Villefort. — Recueil dos traités, conventions, lois, 
décrets et autres actes relatifs à la paix avec l’Allemagne, 
5 vol. in-4°. — Paris, imprimerie nationale, 1872-79.
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IV. — Documents et travaux intéressant VMstoire du droit 
international ancien ou moderne.

69. — Fournier, August. — Geniz und Cobenzl. Geschichte 
der österreichischen Diplomatie 1801-1805. In-8°. — Vienne,
1879.

70. — Goll, Jaroslaw. — Der Vertrag von Alt-Ranstädt. 
Oesterreich und Schweden 1706-1707. Ein Beitrag zur 
Geschichte der œsterroichischen Politik während des nordischen 
Krieges. (Société des sciences de Bohème. — Prague, 1879.)

71. — Holland, T. E. — Les débats diplomatiques récents 
dans leurs rapports avec le système du droit international, 
R. D. I., t. X, p. 167-181. 1878.

72. — llüft'ery Hermann. — Der Rastatter Congress und die 
zweite Coalition, 1.1, XXIV et 392 p .— T. II, XVIII et 360 p.
— Bonn, Marcus, 1878-1879.

73. — Karolyiy Àrpad. — Contributions à l’histoire do la 
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74. —■ Komlossijy Ferencz. — Les relations do la Bosnie et 
de l’IIerzégovine avec la Hongrie au moyen âge, 1103-1528.
— Bude-Pesth, 1879. (En hongrois.)

75. — LuxardOy Jérôme-Charles. — Das päpstliche Vor- 
decretalen-Gcsandtschaftsrecht, VII et 56 p. — Insbruck,
1879.

76. — Metternich-Winneburgy le prince Richard. — 
Aus Metternichs hintcrlassenen Papieren. Autorisirte deutsche 
Originalausgabe. I Tlieil. Band I und IL — Vienne, 1879.

77. — Mulas, Efisio. — Pierino Belli d’Alba, precursoro di 
Grozio. In-8°, 100 p. — Turin, 1878.

78. — NeîueSy Alexis. — Histoire du traité de Vienne de l’an 
1606. — Clausembourg, 1870. (En hongrois.)
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79. — Pacheco. — Las capitulaciones de Francia y Turquía 
en los siglos XVI y XVII. Revista contemporánea, 1879.

80. — Safji, A. — Di Alberigo Gentili c del diritto delle 
genti. Letture noli Ateneo bolognese. In-16°, 266 p .~  Bologne, 
Nie. Zanichelli, 1878.

81. — Schiattarella, R .— Organismo e storiadel diritto inter- 
nazionale, 114 pages. — Sienne, 1879.

82. — Sorel, Albert. — La paix de Bâle (suite). Revue 
historique, t. VI, t. VII. — Paris, 1878.

83. — Le même, — La diplomatie française et l’Espagne de 
1792 à 1796. La guerre et les négociations entre la France 
et l’Espagne en 1793 et 1794. Revue historique, t. XI, 1879.

83a — Le meme. — La diplomatie secrète du comité de salut 
public avant le 9 thermidor. Revue historique, t. X, 1878. (Adde
II. de Sybel, La propagande révolutionnaire en 1793 et 1794, 
t. XI.)

84. — Stcerky Félix. — Zur Entwickelungsgeschichte des 
Sendconsulats. Iii-8° 12 p. — 1879. Extrait des Miltheilungeu 
aus dem Gebiete des Seewesens do Pola.

85. — Szüagyi, Salidor. — George Rakoczy I et la diplomatie. 
(En hongrois.) Mémoires historiques publiés par l’Académie des 
sciences de Hongrie, t. VII. — Bude-Pesth, 1878.

86. — Twiss, sir Travers. — Albericus Gcntilis on the Right 
of war. Law Magazine and Review, february 1878 p. 137-161.

87. — Villefort. -  Voyez n° 68.

V. — Travaux et documents contemporains relatifs à des 
institutions, conventions ouprojets de conventions d'utilité
internationale.

88. — Altiers, J. — Die Einführung der York and Antwerp 
Rules of general average. Erläuternde Bemerkungen zu den
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Antworpener Beschlüssen vom l ten September 1877. In-8°,82p.
— Hambourg, Friedrichsen und C°, 1879.

89. — Asser, T. M. C. — À propos do la conference de 
Berne sur le règlement international des transports par chemin 
de fer. R. D. I., t. X, p. 101-104. 1878.

90. — Bagénoff. — Des délits de quarantaine. Messager de 
droit de Moscou, 1879.

91. — Baker, sir Sherston. — The laws relating to Quaran
tine.

92. — Le meme. — International rules of Quarantine.
— Londres, 1879.

93. —- Breslauer y À. — Zur Interpretation dos 34',n (sog. 
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34 p. — Breslau, Kœbner, 1878.

94. — Bulmerincq, A. — Règlement international des trans
ports par chemin de fer. Rapport présenté à l’Institut de droit 
international. R. D. I., t. X, p. 83-100. 1878.

95. — Le même. — Ein internationales Eisonbahnrecht. 
Neue Frankfurter Presse, 1878, n,s 80-84.

96. — Burroughs, W . H. — Treatise of the law of taxation 
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nue. In-8°. — New-York, 1878.

97. — Clark, Charles. — General average and the Committee 
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98. — Chotleau, L. — Le traité de commerce franco- 
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99. — Codding ton, Ch. E. — A Digest of the law of trade
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France, from the earliest period to the present time ; together 
with an appendix, containing the United States statutes, and 
tho treaties of the United States concerning Trade marks, and 
the Rules and forms of the United States Patent Office for their 
régistration. 537 p. — New-York, Ward et Peioubct, 1878.

100. — Comité international des poids et mesures. Premier 
rapport aux gouvernements signataires do la convention du 
mètre sur l’exercice do 1876-1877. In-4°, 34 p. — Paris, Gau
tier-Villars, 1879.

101. — Conférences internationales pour les négociations 
commerciales entre la France et l’Espagne (16 octobre- 
8 décembre 1877). Ministère des affaires étrangères. In-4°,97 p.
— Paris, imprimerie nationale, 1878.

102. — Conférence phylloxérique de Berne. Actes. 68 p.
— Berne, Stampili, 1878. — R. D. I., t. X, p. 672-676.

103. — Les conventions commerciales de la Roumanie devant 
le droit public européen. In-8°, 44 p. — Paris, Cliaix et Ce.

104. — Copyright reform in Belgium, Spain and England. 
Law magazine and Review, août 1878.

103. — Ebevmann} Émile. — Der Schweizer Entwurf einer 
internationalenVereinbarung über den Eisonbalinfraehtverkehr. 
Juristische Blatter, VII. — Vienne, 1878.

104. — Eger, G. — La législation internationale sur les trans
ports par chemins de fer. Critique du projet de convention inter
nationale présenté par le conseil fédéral suisse aux cabinets de 
Paris, Berlin, Rome,-Vienne. In-8°. — Neuchâtel, Sandoz et 
Fisclibacher, 1878.

105. — Engclhardt, Éd. — Du régime conventionnel des 
fleuves. Études et projet de règlement général, précédés d’une 
introduction historique. In-8°, VIII et 270 p.— Paris, Cotillon,
1879.

106. — Le même. — La liberté de la navigation fluviale. 
R. D. I., t. XI, p. 363-381.
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107. — Fßer-Il erzog ct Lardy.. — La conférence monétaire 
tenue à Paris les 10-23 août 1878. Rapport au conseil fédéral 
suisse. In-8°, 72 p. -  Berne, K. J. Wyss, 1878.

108. — Hornung, J. — Sur les mesures internationales à 
prendre contre les épidémies et contagions. Journal de Genève 
du 11 février 1879. R. D. I., t. X, p. 676-678.

109. — Lanckman, J. B. — Les tarifs internationaux des 
chemins de ter expliqués ct commentés au point de vue du con
tentieux et des réclamations. In-8U, X et 980 p . — Bruxelles, 
Muquardt, 1878.

110. — Lekmann. — Der Weltpostverein und seine Congrcsse. 
In-8°, 104 p,— Leipzig, Mentzel, 1879.

111. — Lowndes, R. —Law of genoral average. 3° édition. 
— Londres, Stevens and Sons, 1878.

112. — Seigneux, G. de.— Du projet do convention interna
tionale sur le transport des marchandises par chemins do fer, 
élaboré parla  conférence internationale do Borne. Rapport pré
senté au congres international pour le développement et l’amélio
ration des moyens de transport. In-8°, 56 p. — Paris, Chaix et 
O ,  1878.

113. — Stoerky Félix. — Des progrès récents du droit mari
time public en Allemagne. R. D. I., t. X, 355-366. Reproduit en 
allemand dans les Mittheilungen aus dem Gebiete des Seewesens.
VII. — Pol a, 1879.

114. — Ullmann, E. — Des commissions sanitaires interna
tionales dans la guerre. R. D. I., t. XI, p. 527-531. 1879.

115. — Ulrich, R. — Denkschrift betreffend die internationale 
gesetzlicheRegelung des Rechtsverhältnisses des grossen havarie. 
Berlin, 57 p.

116. — Why the York-Antwerp Rules ought to bc rejccted 
by « Common Sense. » In-8°, 75 p. —Londres, E.Wilson, 1879.
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VI. — Diplomatic et statistique internationale 0).

117. — Almanach de Gotha. — Gothaischer genealogischer 
Hofkalender. 115° année. In-16, XVI et 1095 p. — Gotha, 
Perthes, 1878. — Meme ouvrage. 116° année. In-16, XX et 
1059 p. — Gotha, Perthes, 1879.

118. — Dozzoj À. G. — La missione della diplomazia : pro- 
lusione al corso di diplomazia e storia dei trattati. In-4°, 32 p. 
— Gênes, Pagano, 1878.

1 19 . — Carpi, L. — Statistica illustrata della emigrazione 
all’ estero del triennio 1874-76, nei suoi rapporti coi problomi 
economico-sociali. Monograiia.-— Rome, tip. del Popolo Romano. 
In-8°, 156 p., 1878.

120. — Foreign Office List and diplomatie and consular hand
book. In-8°. — Londres, Harrison, 1878 et 1879.

121. — Ghillany, F .W . — Europäische Chronik von 1492 bis 
Ende April 1877. Mit besonderer Berücksichtigung der Friedens
verträge, deren wichtigste Paragraphen nach dem Wortlaut in 
der Grundsprache der Friedensinstrumente angeführt werden. 
Ein Handbuch für Freunde der Politik und Geschichte. 5° volume 
(Juillet 1870 à fin Avril 1877). In-8°, 598 p. -  Leipzig, 
0 . Wigand, 1878.

122. — hvanowski. — Conférences sur le droit international 
et la diplomatie. (Enrusse). In-4°, 452 p. — Saint-Pétersbourg,
1879.

123. — Martin, F. — The Statesman's Yearbook. — Londres, 
Macmillan, 1878 et 1879.

124. — Olivit L. — Il diritto o la diplomazia. Prolusione ad 1

(1) On sait que des Annuaires officiels sont publiés dans plusieurs 
Etats par le ministère des aiTaires étrangères, ainsi en France, en Suèdo 
et en Norwége. Nous ne croyons pas nécessaire de les cataloguer.



un corso libero di diplomazia e storia dei trattati. In-8°, 18 p. 
— Pise, Mariotti, 1878.

125. —Uebersicht des gegenwärtigen Standes der k. k. œ sterr. 
ungar. Consularämtcr in sämmtlichen fremden Staaten. Pour 
1877, Vienne, 1878. — Pour 1878, Vienne, 1879.

126. — Statistique internationale publiée sur l'ordre du con
grès de statistique internationale. Statistique internationale des 
grandes villes. 2° section, t. I. In-4°. — Bude-Pesth, 1878.

V I I . — Ouvrages et articles principaux relatif s à VInstitut 
de droit international P).

126. —Annuaire de l'Institut de droit international. 2° année. 
In-8", XII et 364 p. — Gland, Berlin, Paris, 1878. (Bruxelles, 
librairie Muquardt.)

127. — Brusa. — Dell' Istituto di diritto internazioualo e 
délia sessione di esso tenutasi in Bruxelles nel settembre del
1879. 21 p. — Extrait do YArchivio di stalistica, IV. — Rome,
1879.

128. — Brocher de la Fléchère. — L'Institut de droit inter
national. Revue générale, 1878, p. 465. 1870.

129. — Clore, Jules. — Les travaux de l’Institut de droit 
international. Extrait du Journal des Économistes, n° du 15 
février 1879. In-8% 16 p. — Paris.

130. — Bulmerincq. — Aufgabe und Verhandlungen des in 
Gent im Jahre 1873 gegründeten Institut de droit international, 
sowie deren Ergebnisse für Theorie und Praxis der Völkerrechts. 
Kritische Vierleijahrsschrift, 1878, p. 30-48.

131. — Le même. — Die Jahresversammlung der Völker- 1

(1) A peu près tous les journaux importants de PEuropo et plusieurs 
d’Amérique ont consacré a l’Institut et à ses travaux (les articles bien
veillants, que nous regrettons de ne pouvoir mentionner ici.
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rechtsacadcmic in Paris. Neue Frankfurier Presse, 1878, n° 253.
132. — Labra, R. M. de. — Notice sur ¡’Institut de droit 

international, dans VAlmanaque de ¡’«Institución libre de Ense
ñanza. » — Madrid, 1878.

133. — Norsa, Cesare. — L’Istituto de diritto internazionale 
et le sue opere dal 1873 al 1878. (Extrait des comptes rendus de 
l’Institut royal lombard.)

134. — A. R. — Institut de droit international. Session de 
Paris. R. D. I., t. X, p. 365-383. 1878.

135. — Le meme. — Institut de droit international. Session 
de Bruxelles. R. D. L, t. XI, p. 431-440. 1879.

136. — Twiss, sir Travers. — The laws of war and the 
Institute of international law. Law Magazine and Review, 1878.

VIII. — Bibliographie du droit international Í1).

137. — Dubois y E. — Bibliographie juridique italienne. Revue 
critique de législation, 1878, p. 757-775. Nouvelle revue histori
que de droit français et étranger, 1879 (avec pagination spéciale), 
livraison 6, p. 91-93.

138. — Journal du droit international privé, voir plus haut, 
n° 47. — Bibliographie du droit international privé. — Livres 
et articles parus en Europe et en Amérique pendant les années 
1878 et 1879. T. VI, p. 105; t. VII, p. 128.

139. — Kamarowsky, Comte L. — Note sur les travaux de la 
Société des juristes de Moscou. Voyez Annuaire, 1879-1880, 
tome I, p. 416-420. R. D. I., t. XI, p. 449-452.

140. — Mühlbrecht, O. — Uebersicht der gesammten Staats 
und Rechtswissenschaftlichen Litteratur des Jahres 1878. 
XI Jahrgang. In-8, 234 p. — Berlin, 1879. — Le meme pour 
1879, XII Jahrgang. In-8°, 290 p. —Berlin, 1880. 1

(1) Voyez Annuaire de ISIS, p. 328, note.
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141* — Revue de droit international et do législation compa
rée. Voir plus haut n° 21.

142. — Torres Campos, M. — Estudios de bibliografía espa
ñola y extranjera del derecho y del notariado. In-8°, 2G1 p. 
— Madrid, 1878.

IX. — D roit international public. — M atières spèciales.

A. — Q u e s t io n s  r e la t iv e s  a n  «Irolt d e  so u v e r a in e té  p e r s o n n e l le  
ou  te r r ito r ia le .

143. — Dallagi, Géza. — La monarchie constitutionnelle et 
son droit de représentation à l’extérieur. Revue de Bude-Pesth 
(Budapesti Szcmle), t. XIX. 1878. (En hongrois.)

144. •— Jurascheck, F r. de. — Personal- und Real-Union. 
Berlin, 1878.

145. — Lawrence, W . B. — International obligations oftlie 
United States. 23 p. — North American Review, juillet-août 
1878.

146. — Pulszhy, F . de. — Die Personal-Union. Ein offener 
Brief. Gr. in-8°, 14 p. — Vienne, 1878.

147. — Renault, L. — De l’exercice de la juridiction crimi
nelle d’un État dans la mer territoriale. J. D. P ., t.VI, p. 238.

148. — Stoerk, F . — Die Juridiction in Küstengewässern. 
Mittheilungen aus dem Gebiete des Seewesens. 6° vol., XP liv,, 
p. 561-465. — Pola.

149. — Strauch, Hermann.'— Zur Interventionslehre. Eine 
völkerrechtliche Studie. In-8U, 39 p. — Heidelberg, 1879.

150. — Ttviss, sir Travers. — Territorial waters. Nautical 
Magazine, avril 1878.

Travaux socialement relatifs à la situation internationale du Pape.

151. — Lorimer, J. — Thepapacy considered in relation to
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international Law. (Compte-rendu de l’article qui suit.) Journal 
of Jurisprudence. Vol. 23, p. 305 à 310. Edimbourg, 1879.

152. — N ijSy  Ernest. — La papauté et le droit international. 
R. D. I., t. X, 1878, p. 501-538.

Cet article a été traduit en anglais par le Rév. Ponsonùy 
A. Lyons, sous le titre : The papacy considered in relation to 
international law. In-8°, 65 p. —Londres, Henry Sweet, 1879.

153. —Wilbaux, L .—La question du Vatican au point de vue 
du droit à la représentation diplomatique. In-8° 49 p. — Bruxel
les, Merzbach etF&lk, 1879.— Notice par M. Arntz, R. D. I., 
t. XI, p. 659.

B. — D r o it  d ip lo m a t iq u e  e t  c o n s u la ir e .

154. — Brauer y À. — Dio deutschen Justizgesetzc in ihrer 
Anwendung auf die amtliche Thätigkeit der Consulcn und 
diplomatischen Agenten, und die Consulargerichtsbarkcit. 
In-8", IV et 195 p. — Berlin, 1879.

155. •— Joely L. — À Consuls manual and shipowners and 
shipmasier’spractical guide. In -8 \ —Londres, Kegan Paul, 1879,

156. — Kœnicjy B. W . — Handbuch des deutschen Consular- 
wesens. In-8°, 595 p. — Berlin.

157. — Lawrencßy W . B. — Étude sur la juridiction consu
laire. R. D. I., t. X, p. 285-338; t. XI, p. 45-79.

158. — Malfatti di Monte Tretlo} le chevalier Joseph de. — 
Handbuch des oesterreichischen ungarischen Consularwesens. 
In-8°, XVI et 750 p. — Vienne, 1879.

1 5 9 . — Rouarcl de Cardy E . — De l’échange dos actes de 
l ’état civil entre nationspar la voie diplomatique.—Paris, 1879.

160. — W. — Die englischen Consularehen. Juristische 
Blätter y VII, 19-20. — Vienne, 1878.
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C. T h é o r ie  «le« tra ite /s .

161. — Buonamici, F. — Doi trattati internazionali in 
quanto sono mezzo cli incivilimento. Discours inaugural. — 
Fisc, 1878.

162. — TivisSj sir Travers. — The Parlament Belge. On the 
treaty-making power of the crown. Law Magazine and Review, 
mai 1879.

163. — Unger, J. — Ueber die Gültigkeit von Staatsver- 
trägen. Zeitschrift de Grünhut, t. YI, p. 349.— Vienne, 1879.

D. — A rh U ro g e  in te r n a t io n a l .

164. —■ Goldschmidt. — Reglement pour tribunaux arbitraux 
internationaux, traduit en hongrois. Jogludo?nânyi Közlöry, 
XIII. — Bude-Pesth, 1878.

165. — Lemonnier, C. — Formule d’un traité d’arbitrage 
entre nations. Mémoire présenté à la Ligue internationale de la 
paix et de la liberté. In-I2°, 28 p. — Paris, Sandoz et Fisehba- 
cher, 1878.

166. — P assy, F. — L ’arbitrage international. In-8°, 9 p. 
— Paris, Ghaix et C°, 1879.

167. — 4 . il. — La question de l’arbitrage international aux 
Pays-Bas. R. D. L, t. X, p. 661. 1878.

E, -  I lr o it  «le lu  g u e r r e .

Publications relatives a la convention de Genève (1).

168. — Baum, Ch. — Les trains sanitaires en Russie et en 
Autriche-Hongrie. In-8°, 24 p. — Paris, Dumainc, 1879.

(1) La Croix rouge possède aussi les organes nationaux périodiques 
suivants :

A Berlin : der Kriegcrlicil.
A Madrid : La caridad en la guorra.
A St-Pétcrsbourg : Le Messager (en russe).
À Stockholm : Tidskrift ; Militär Hclsoward.

1870-1880. — II. 20
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169. — Bernhardj le docteur L. — Les atrocités russes en 
Bulgarie et en Arménie pendant la guerre de 1877, constatées 
par des documents authentiques. In -8°, 75 p. — Berlin, Albert 
Abelsdorif, 1878.

170. — Bulletin international de la Croix Rouge, publié par 
le Comité international, à Genève. In-8°, paraît tous les trois 
mois, depuis 1869.

171. — Gurlty le docteur E, — Neue Beiträge zur Geschichte 
der internationalen Krankenpflege im Kriege. In-12°, 44 p.
— Berlin, 1879.

172. — Laurenty Oger. — Trois semaines aux ambulances. 
Œuvre posthume. Année 1870. In-8°, 50 p.— Bruxelles, 1879.

173. — Lueder. — La convention de Genève, avec quelques 
observations se rapportant aux soins à donner aux blessés 
de l’armée impériale russe, au personnel sanitaire et aux 
mesures sanitaires de l’armée ennemie. (En russe.) In-L6°, 16 p.
— St-Pétersbourg, 1877.

174. — Olivi, Luigi. — Cenni storici e critici sulla Conven- 
zione di Ginevra. Studio. In-8°, 129 p. — Modène, 1879.

175. — Rolin-JaequemynSy G. — LTnstitut de droit interna
tional et le Comité central du Croissant rouge. R. D. I, t. IX, 
p. 584-602. — Aussi à part : In-8°, 19 p. — Gand, 1878.

176. — L. F .— Zur Genfer Convention. Ungarische Gerichts- 
halle, I. — Bude-Pesth, 1879.

Autres publications*

177. — Atllmayer, Ferdinand. — Ueber den Seekrieg. In-8°, 
382 p. — Vienne, 1878.

178. — B. — Bas Beuterecht zur See und die Caperei. 
Mittheilungen aus dem Gebiete des Seewesens,yi.— Pola, 1878.

179. — Bluntschli, J. C. — Bas Beuterecht im Kriege und 
das Seebeuterecht insbesondere. — Nördlingen, 1878.



180. — Le même. — Du droit de butin en général et spéciale
ment du droit de prise maritime (second article). R. D. I, t. X, 
p. 60-82. Voyez Annuaire de 1878, p. 331.

181. — Bulmerincq. Vorschläge zur Reform der Prisen
gerichtsbarkeit, dans le Jahrbuch für Gesetzgebung im deutschen 
Reiche, de Holtzendorif et Brentano, II, p. 823-830. 1878.

182. — Le même. — Ueber die Nothwendigkeit eines 
allgemein verbindlichen Kriegsrechtes. Meine Jahrbuch, même 
tome, p. 17-32.

183. — Le même. — Ueber die Entwickelung und das 
gegenwärtige Stadium der Reform des Seekriegsrechtes. Meine 
Jahrbuch, même tome, p. 297-314.

184. — Le même. -  Le droit des prises maritimes. — Le 
droit existant. R. D. I., t. X, p. 185-2G8, 384-444, 595-655. 
1878.

185. — Le même. — Théorie du droit des prises. R. D. I., 
t. XI, p. 152-215, 321-358. 1879.

186. — Le même. — Les droits nationaux et un projet de 
règlement international des prises maritimes. Premier article. 
R. D. I., t. XI, p. 561-650. 1879.

187. —- Bancroft Davis, J. C. — Les tribunaux do prises des 
États-Unis. Lettre à sir Travers Twiss. In-8°, 28 p. — Paris, 
Brière, 1878.

188. — Densani. — Lois et coutumes de la guerre (en russe) 
32 p. — Saint-Pétersbourg, 1879.

189. — Eichelmann, O. — Ueber die Kriegsgefangenschaft. 
VIII, 200 p. — Dorpat, 1878.

190. — Gessner, L. — Les grandes puissances et la réforme 
du droit international maritime. R. D. I, t. X, p. 489-500.

191. — Le même. — Die Reform des Kriegsseerechts und 
die seerechtliche Declaration des Pariser Congvcssas.(Gegenwart, 
16 febr. 1878.)
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192..— Kamarowsky. — Des moyens do rendre la guerre 
plus humaine. Messager du droit. — Moscou, 1878,

193, — Le même. — Des objections contre le droit de la 
guerre, Messager du droit. — Moscou, 1878.

194. — Klerck, B. À. — Ilot oorlogsreclit en zijne toepas- 
sing in den Fransch Duitschen oorlog 1870-1871. In-8% 204 p. 
— La Haye, Van Cleef frères, 1879.

3 95. — Landa, N. de. — El derecho de la guerra conforme a 
la moral. Tercera edición considerablemente aumentada con los 
Códigos del Dr Lieber (de los Estados Unidos), del profr. 
Bluntschli de Heydelberg y de la Conferencia de Brusselas. 
In-4°, VIII et 336 p. —Madrid, Murillo,1877.

196. — Le même. — Droit pénal de la guerre. Projet de 
classification des crimes et délits contre les lois de la guerre, 
selon la déclaration de Bruxelles. R. D. I., t. X, p. 182-184. 
1878.

197. — Moynier, G. — Rapport présenté à l’Institut do droit 
international sur la réglementation des lois et coutumes do 
la guerre. Annuaire 1879-1880, t. I, p. 312-320.— Gand, 1879.

198. — Olivi, L. — Alcuni pensieri sulla base giuridica 
razionale c positiva del contrabbando di guerra. — Archivio 
giundico, vol. XX, p. 297-303 et 529-542.

199. — Paternostro, À. — Belle predo, délie roprede et 
dei giudizi relativi. In-8°, 114 p. — Naples, Morano, 1879.

200. — liouard de Gard, E. -- La guerre continentale et la 
propriété. In-8°. — Paris, Durand et Pedonc-Lauricl, 1878.

201. — Tiviss, sir Travers. — On privateers. Nautical 
magazine, juin 1878.

F. -  d r o i t 'd e  la  n e u tr a l it é .

202. — Üanewslcy, W. -  Aperçu historique de la neutralité



et examen de la déclaration de droit maritime du 16 avril 1856. 
(En russe ) — In-8°, XIII et 466 p. — Moscou, 1879.

203. — Gessner, Louis. — Kriegführende und neutrale 
Mächte 107 p. — Berlin.

204. — Lehmann, II. — Die Zufuhr von Kricgscontreband- 
waaren nach kriegführenden Ländern seitens der Neutralen. 
Historisch und principiell dargestellt. — Kiel, 1877.

205. — Louis, Gr. — Droit international. Des devoirs des 
particuliers en temps de neutralité. Commentaire de la déclara
tion officielle du gouvernement français du 6 mai 1877. In-8°, 
24 p. — Paris, Cotillon et C°, 1878.

206. — Twiss, sir Travers. — The place of the Suez Canal 
in the System of international law. 10 p. — Londres, 1878.

207. — Le même. — Deux rapports présentés à l’Institut de 
droit international sur la neutralisation ou protection interna
tionale du Canal do Suez. Annuaire de 1879-1880, t. I, p. 111- 
126 et p. 329-344. — Gand, 1878-1879.

208. — Le même. — The Protectorate of the Suez Canal. 
Naulical Magazine, 4 octobre 1878.

G. — Q u e s t io n s  a c t u e l le s  t r a ité e s  a u  p o in t  <1© v u e  «lu «Irolt 
In te r n a t io n a l.
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209. — Argyll, due d \ — The Eastern Question from the 
Treaty of Paris, 1856, to the Treaty of Berlin and to the second 
Afghan W ar. 2 vol. in-8°, 980 p. — Londres, Strahan, 1879.

210. — Un Arménien. — The Armenians and the Eastern 
Question. A series of letters by an Armenian on Armenia and 
the Armenians, the text of the « Mémoire » addressed to the 
Cabinets of Euiope. 8°, XVI et 72 p.—Londres, Stanford, 1878.

211. — Zur Beleuchtung des Friedens Präliminar-Vertrages 
zwischen Russland und der Pforte, abgeschlossen zu San Ste-
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fano, am 3 März/19 Februar 1878, und des Vertrages zwischen 
Deutschland, Oesterreich-Ungarn, Frankreich, Grossbritannien, 
Italien, Russland und der Türkei, abgeschlossen zu Berlin, den 
19 Juli 1878. In-8°, 210 p. -  Stuttgart, Cotta, 1878. (Extrait 
de la Gazette (TAugsbourg.)

212. — Berner, A. F. — Die Orientfrage, beantwortet durch 
die Verträge von 1856 und 1878. Zum Handgebrauch. In-8°, 
III, 124 p .— Berlin, Puttkammer et Mühlbrecht, 1878.

213. — Birkbeck. — The present position of the Eastern
estion. In-8°, 63 p. — Londres, Wilson, 1879.

214. — Bluntschli. — Le congrès de Berlin et sa portée au 
point de vue de droit international. R. D. I, t. XI, p. 1-37 et 
411-430.

215. — Bonghiy R. — Il congresso di Berlino e la crisi 
d’Oriente, soguito dai testi completi et dai protbcolli délia Coni’o- 
renza di Berlino et da altri doeumenti, e corredato da 2 carte 
geografice. Tn-8°, 518 p. — Milan, Treves frères, 1878.

216. — Bowles, T. G. — The Eastern Question. An address 
delivered at Neweastle-on-Tyne, march 12, 1878. In-8°, 16 p.
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Ch. Lyon-Caen.) I. D. I \ ,  t. VI, p. 442.
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Magazine and Revieiu, août 1879.

290. — Ouréniy le Baron d’. — Règlement du 27 juillet 1878 
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aperçu de l ’état actuel de l ’enseignement du droit

INTERNATIONAL EN DIVERS PAYS.

I. — Allemagne.

Yoir Y Annuaire de 1878, p. 344.
L’état de l’enseignement du droit international en Allemagne 

n’a pas changé d’une manière notable depuis deux ans.
Berlin a perd.u M. Heeeter, mort le 5 janvier 1880. 

M. Huebiær a été nommé à la chaire que laisse vacante cet 
illustre et respectable doyen de notre discipline. Le cours a été 
fait durant le semestre d’été de 1880 par M. B erner et par 
M. Runo. MM. àegidi, Dambach et Kuno l’annoncent pour le 
semestre d’hiver.

Heidelberg a perdu M. R oeder, mort le 20 décembre 1879. 
M. Schulze, membre de l’Institut de droit international, fait 
un cours de droit des gens pendant le semestre d’hiver 1880- 
1881 ; il a publié un Grundriss (Heidelberg, 1880) dont l’Intro
duction est particulièrement remarquable.

On constate par les programmes officiels que le droit inter
national a été enseigné dans le semestre d’été 1880 : à Breslau, 
par M. Br ie ; à Kœnigsberg, par M. Zo rn; à Bonn, par 
M. Hueeeer; à Halle, par M. Meier; à Marbourg, par 
M. F ranz; à Kiel, par M. Y ckge; à Leipzig, par M. F riedberg; 
à Munich, par M. de Holtzendoree; à Würzbourg, par 
M. Held; à Erlangen, par M. L ueder. En outre, M. Mar- 
quardsen a traité, dans cette même université d’Erlangen, de 
divers cas du droit des gens, Völker rechts fälle. Pendant le



semestre d'hiver 1880-1881, nous remarquons les cours do 
M. Geefcken à Strasbourg; de M. Haenel, à Kiel; de M. Meyer 
à Iéna; de M. R. W agner, à Leipzig. À Munich, M. IIar- 
nuRGEii, Privat-DocG7il, enseignera le droit pénal international. 
M. Brie a annoncé, à Breslau, un cours spécial sur le traité 
De jure belli et pacis de Grotius.

Nous remarquons que plusieurs universités ne paraissent 
point avoir de cours de droit des gens ; ainsi Gœttinguo (où 
enseigne cependant notre savant confrère M. de Bar), Rostock, 
Fribourg, Tubinguc.

IL — Autriche-Hongrie.

Annuaire de 1878, p. 346.
Autriche. — Vienne.Durant le semestre d’été, le baron L éopold 

de N eumann, vice-président de l’Institut de droit international, 
continue à faire devant un auditoire nombreux son cours public de 
Droit consulaire, et durant le semestre d’hiver 1880-1881 il fera 
comme précédemment, à cinq leçons par semaine, le cours de 
Droit des gens européen en temps de paix et en temps de guerre. 
M. F élix Stoerk, membre de la Société de Législation com
parée, collaborateur à la Revue de droit international, est devenu 
Privat-Docent dans le courant du semestre d'hiver 1879-1880. 
Il a fait, à raison de trois leçons par semaine, durant le 
semestre d’été 1880, un cours sur 1 q Droit international dans 
ihisioire des théories politiques (Das Völkerrecht in der Ge
schichte der politischen Theorien), et a dirigé, deux fois par 
semaine, des exercices pratiques dans la connaissance des docu
ments et matériaux concernant les congrès et conférences. Il lait, 
durant le semestre d’hiver 1880-1881, cinq leçons par semaine 
de Droit des gens européen et trois leçons sur Yhistoire et quel
ques matières choisies du droit international privé.

ENSEIGNEMENT DU DROIT INTERNATIONAL. —  AUTRICHE. 3 2 5
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M. F e r d i n a n d  L e n t n e r ,  privat-docent à  l’université, f a i t  à  

l’École do guerre de Vienne un cours sur le droit do la guerre, 
dont le résumé a été publié sous le titre de ; Bas Redit im 
Kriege. (Revue de droit international et de legislation comparée, 
t. XII, p. 554.)

Prague. M.R u l e  afait, durant le semestre d’hiver 1879-1880, 
le cours de droit des gens trois fois par semaine; M. Zucker, 
professeur extraordinaire, le droit des gens en temps de paix, 
une leçon par semaine.

Gratz. M. S c i i u e t z e ,  si honorablement connu comme crimi
naliste, a fait durant la dernière année académique un cours de 
trois leçons par semaine de Philosophie du droit et droit des 
gens.

À Insbruck, M. le professeur X J l l m a n n ,  notre collaborateur 
à la Revue de droit international, joint également renseigne
ment du droit des gens à celui de la philosophie du droit. De 
meme, M. le professeur R o s z k o a v s k y  (jadis avocat à Varsovie, 
nommé en octobre 1878), à  Léopol, et M. le professeur K a s -  

p a r e r ,  à  Gracovie. M. Roszkowsky fait, durant l’hiver 1880- 
1881, outre son cours général de droit des gens, un cours spécial 
sur la Codification des lois de la guerre. M. S c h u l e r  d e  L i d l o y  

continue à  enseigner le droit des gens européen à  Czernowitz, à  

trois leçons par semaine ; M. C o n s t a n t i n  T o m a s z c z u k  donne 
deux fois par semaine l’histoire des idées politiques au XV1I10 
et au XIX0 siècle.

Hongrie. — À  Bude-Pesth, M. le professeur ÀraTiiY fait le 
cours de droit des gens, M. A u g u s t e  P u l s z k y  celui de droit 
international privé.

On sait qu’à côté dos universités de Bude-Pesth et de 
Iiolozsvâr (Clauscmbourg), il y a en Hongrie treize écoles 
(académies ou lycées) de droit et des sciences politiques, dont 
sept, savoir celles de Pozsony, Kassa (Kaschau), Nagyvarad,



Gijor, Nagyszeben (Ilermanstadt), Eger et Pécs, sont directe
ment soumises à l’inspection du gouvernement.

D’après les informations que nous a transmises M. E t i e n n e  

R o e s s l e r ,  professeur à Kaschau, le droit international doit être 
enseigné dans la plupart de ces écoles ; des cours réguliers y 
sont donnes, en général dans le semestre d’été et à raison de 
trois (ou cinq) leçons par semaine, et les matières spéciales y 
sont aussi enseignées : c’est ainsi que M. Roessler fait, durant 
le semestre d’hiver, un cours à'Introduction au droit interna
tional positif. Son programme est mentionné plus haut, p. 290.

III. — Belgique.

Annuaire de 1878, p. 347.
L’état satisfaisant de renseignement du droit international, 

et notamment du droit international privé, en Belgique, a été 
mis en évidence par M. à r n t z  dans une note communiquée à  

l’Académie royale dans la séance du 2 août 1880. Toutefois 
le savant professeur de Bruxelles a terminé par ces pai’oles : 
« Loin de moi la pensée que l’enseignement du droit international 
public et privé ne doive recevoir, en Belgique comme ailleurs, 
une extension notable... »

IV. — Espagne (1).

Depuis 1858, il existe à Madrid une chaire sous le titre de : 
Filosofia del derecho; Derecho internacional. Ce cours est obliga
toire pour le doctorat, dans les deux sections do la faculté 
de droit (section de droit civil et canonique et section de droit 
administratif). Il y a aussi une chaire de Uistoriu y examen
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critico de los principales tratados de España con otras Potencias, 
obligatoire pour le doctorat dans la section de Droit administratif. 
Ces deux cours sont de trois leçons d’une heure et demie par 
semaine, depuis le 2 octobre jusqu’au 31 mai, époque de l’année 
académique. Comme en général tous ceux du doctorat, ils ne 
sont faits qu’à l’université centrale de Madrid.

La première de ces deux chaires a été occupée par un juriscon
sulte savant et laborieux,-M. F. G i n e r  d e  l o s  R í o s ,  un des 
principaux hommes de science de l’Espagne, auteur de plusieurs 
publications importantes. Il est remplacé actuellement par 
M. P. L o u e z  S a n c h e z ,  auteur d’un traité de droit international 
auquel on reproche de n’étre pas au courant de l’état actuel de la 
science. La deuxième des chaires susmentionnées est occupée depuis 
longtemps par un jurisconsulte et orateur éminent, M. M o r e n o  

N i e t o ,  une des sommités scientifiques de l’Espagne. M. López 
Sanchez, comme M. Grincr délos Rios, ne peut expliquer, vu 
fimportance de la matière, que la Philosophie du droit; mais 
M. Moreno Nieto fait un vrai cours de Droit international 
public. Il suit les meilleurs auteurs allemands, anglais, français 
et italiens. Les ouvrages de Heifter et Fiore, traduits en 
espagnol, ainsi que ceux de Wheaton, Bluntschli etc., sont 
familiers à ses élèves.

Les questions du Droit international privé sont étudiées, tant 
à Madrid qu’aux universités de province, dans les chaires de 
droit civil.

V  Institución libre de cuse fianza, centre scientifique important, 
dont le recteur actuel est M. Giner de los Rios, a eu de bons 
cours de droit international public et de droit international 

"privé, qui ont été donnés par des jurisconsultes distingués, 
MM. R. M. d e  L a b r a  et J. P e l a y o  C u e s t a .

On y donne un développement spécial à l’étude du droit inter
national privé.
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Tout récemment le conseil de l'Instruction publique a proposé 
rétablissement d’une chaire consacrée à cette discipline. On 
pense à rendre le cours obligatoire pour la licence en droit civil 
et canonique.

Y. — FranceQ).

L’enseignement du droit des gens n’est pas organisé en Franco 
d’une manière uniforme. Deux chaires y avaient été consacrées 
autrefois, l’une à Paris, l’autre à Strasbourg(2).

Il n’y a plus aujourd’hui que la chaire de la faculté de droit 
de Paris. Le droit des gens n’est pas enseigné dans les facultés 
d’Aix, de Caen, de Grenoble et de Poitiers. Dans les autres 
facultés, il l’est par des professeurs titulaires ou des agrégés 
qui font ordinairement ce cours en dehors de leur cours ordi
naire. Tantôt ce cours dure toute l’année, tantôt un semestre 
seulement. Ici il est sanctionné par une interrogation à un 
examen de doctorat, là il est entièrement facultatif. Le plus 
souvent, c’est la ville dans laquelle existe la faculté, qui donne 
une subvention pour certains cours complémentaires, parmi 
lesquels se trouve le cours de droit des gens; dans d’autres cas 
c’est l’Etat qui donne une indemnité au chargé de cours. La 
même diversité existe dans les matières enseignées, par suite de 
l’absence complète de programme et de la liberté laissée 
aux professeurs.

Après les indications générales, nous allons passer en revue 
quelques facultés. A Paris, la chaire de droit des gens a pour titu
laire M. Cil. G i r a u d ,  membre de l’Institut de France; le cours est 
fait par M. Louis R e n a u l t ,  agrégé, qui expose chaque année les

(1) Note de M. L ouis R enault .
■2) La chaire de Strasbourg a été supprimée par un décret du 

1G juillet 1867. — Voyez p. 325.
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principes généraux du droit international public et privé; 
il donne une grande part à Pliistoiro diplomatique de ce siècle 
et, suivant les années, insiste spécialement sur telle ou telle 
matière. — À Bordeaux, le cours est fait par M. L a r n a u d e  

qui traite alternativement du droit international public et 
du droit international privé; à Dijon, M. B o n n e v i l l e ,  chargé 
d’un cours de droit romain, fait en meme temps une leçon par 
semaine sur le droit des gens ; il enseigne la théorie du droit des 
gens public; à Douai, le cours est fait par le doyen M. d e  F o l l e -  

v i l l e ,  professeur do code civil, qui a eu prunté à sou enseigne
ment les études sur la naturalisation qu’il vient de publier; 
à Lyon, M. à p p l e t o n ,  professeur de droit romain, est chargé 
du cours ; àNancy, M. L o m b a r d ,  professeur de droit commercial, 
fait un cours qui porte alternativement sur le droit interna
tional public et le droit international privé; à lionnes, 
M. G u é r a r d  a exposé en 1878-1870 les lois de la guerre au point 
de vue des intérêts privés; à Toulouse, le cours est fait par 
M. L a u r e n t  et porte sur le droit international public; c’est la 
seule faculté où l’enseignement soit régulièrement organisé dans 
les memes termes qu’à Paris, en ce sens que l’arrêté ministériel 
qui a établi le cours en 1873 a décidé que ce cours se ferait deux 
fois par semaine et qu’il serait l’objet d’un interrogatoire au 
1er examen de doctorat.

Quant aux facultés catholiques, le droit des gens est enseigné 
à Paris, à Angers, à Lille, à Toulouse, mais non à Lyon. 
Le cours est confié à Paris à M, Guyot, qui fait d’abord un 
exposé historique et traite ensuite de l’ensemble du droit public.

En dehors des facultés, nous avons à signaler encore au Collège 
de France une chaire de droit de la nature et des gens occupée 
par M. à d .  F r a n c k  (de l’Institut do France); en 1878-1879, le 
professeur a consacré une leçon par semaine à l’exposé des 
principes du droit international.



C’est à l'école libre des sciences politiques, entrée dans sa 
dixième année sous l’habile direction de M. E m i l e  B o u t m y  (de 
l’Institut de France), que se donne renseignement le plus com
plet des sciences diplomatiques; il dure deux années.

Yoici le tableau des cours de la section diplomatique qui seront 
faits du 22 novembre 1880 au 5 juin 1881 :

Géographie et ethnographie : M. Gaidoz, directeur adjoint à l’École des 
hautes Études. — Une leçon par semaine.

1. — Histoire de la formation des États européens.
2. — Géographie politique de l’Europe et dos colonies européennes.
3. — Distribution des races, des langues et des religions dans les 

principaux États.

H istoire diplomatique de VEnrope de 1789 à 1830 : M. A lbert Sorel. — 
Une leçon par semaine. — Première année.

1. — Droit public de l’Europe on 1789.
2. — La Révolution française et l’Europe.
3. — L’Empire français et l’Europe.
4. -  Le congrès de Vienne et les traités de 1815.
5. — Les congrès d’Aix-la-Chapelle, Troppau, Laybach, Vérone.
G. — Indépendance de la Grèce. - La question d’Orient de 1820 

jusqu’à 1850.
7. — Droit public de l’Europe en 1830.
M. Sorel fait de plus une conférence par semaine sur les matières 

suivantes :

Organisation des services diplomatiques. — Procédure d’une négocia
tion. — Caractères des principales Cours et des principaux Cabinets de 
l’Europe. — La presse politique dans les pays étrangers.

M. de Ferrari fait uno conférence par semaine sur l'histoire de la 
formation territoriale des principaux États do l’Europo et de leurs rela
tions internationales au moyen âge.

Droit des gens : M. Funck- Brentano. — Une conférence par semaine.

Le professeur complétera son cours de l’année dernière par l’analyse 
des auteurs qui ont traité du droit des gens (Grotius, Pufendorf, VatteD 
IlelTtcr, Bluntschli, etc.). Exposé de leurs doctrines.

ENSEIGNEMENT DU DROIT INTERNATIONAL. - -  FRANCE. 3 3 1
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Droit international résultant des lois et des traités : M. Renault, profes
seur agrégé à la Faculté de droit. — Une conférence par semaine. 
Nationalité d’origine. Naturalisation. Annexions. — Territoire. 

Traités de limites et de voisinage. — Condition des étrangers (Traités 
de commerce et d’établissement; capitulations ; traités avec l’Extrême- 
Orient). — Statut personnel et réel. Exécution des jugements et actes 
étrangers. Compétence à l ’égard des étrangers. — Application de la loi 
pénale. Extradition.

Statistique et géographie économique : M. L ev a sse u r , de l’Institut de 
France. — l or trimestre, une leçon par semaine.
Statistique et démographie.— Méthodes d’investigation et procédés 

d’exposition. — Progrès de la statistique de la vie humaine. — Etude 
comparée des naissances, mariages, décès en France et à l’étranger ; 
tables de survie. — Accroissement do la population.

M. Clément Juglau . — 2° trimestre, une conférence par semaine. 
Transformations successives du système commercial de la France jus

qu’à nos jours. — Régime douanier. — Explications des termes usités 
dans les relevés de l’administration des douanes. — Commerce général 
et spécial. — Modes d’évaluation. -  Admissions temporaires. 
Drawbacks. — Marine marchande, etc.

M. P igeonneau, maître de conférences à la Faculté des lettres de 
Paris. — XJno conférence par semaine.
1. — Les statistiques commerciales. — Grandes routes de commerce. 

— La marine marchande de la France et des principales puissances 
commerçantes.

2. — Relations de la France avec les États européens et les pays 
baignés par la Méditerranée. — Les grands ports. — Comparaison du 
commerce extérieur des principaux Etats.

3. — Le commerce européen en Afrique, en Asie, en Océanie. — 
Le canal de Suez. — Les Indes, la Chine, le Japon, l’Australie, etc.

4. — Relations de la France, de l’Angleterre, de l’Allemagne avec les 
États-Unis, le Brésil et les Républiques do l’Amérique du Sud.

VI. — Grande-Bretagne.

Angleterre. — Irlande. — Il y a à Oxford une chaire de 
Droit international et de diplomatie 9 occupée par M. T. E. Hol-



l a n d ,  membre do l’Institut ; à  Cambridge une chaire de Droit 
international, occupée par sir W .  Y .  H a r c o u r t ,  actuellement 
ministre de l’intérieur. Le fondateur de cette dernière chaire 
a fondé également des bourses (scholarships) destinées à l'en
couragement de l’étude du droit international. À Dublin, M. IL 
B.LEECnest professeur de jurisprudence et de droit international. 
À Londres, aux Inns of Court, sociétés auxquelles doivent appar
tenir tous les avocats ainsi que tous ceux qui se destinent au 
barreau, il existe une chaire de jurisprudence, dont le titulaire, 
M. F. H a r r i s o n ,  enseigne aussi le Droit international public 
et privé. Aux Inns of Court, il y a également des scholarships 
pour l'encouragement de l ’étude du droit des gens.

Le droit international public et privé figure parmi les matières 
dont la connaissance est exigée pour les grades et prix aux uni
versités, ainsi que pour les certificats de mérite dans les examens 
des candidats-avocats aux Inns of Court’, les examinateurs sont 
MM. Holland et Hunter.

L’université de Londres et l’université do la Reine en Irlande 
sont de simples institutions d’examens, n’ayant aucun professeur. 
La petite université de Durham n’a aucun professeur do droit. 
A Kings College, M. L eone L evi enseigne le droit commercial 
et donne parfois une leçon de droit international, mais sa chaire 
n’a guère de rapport avec notre branche d’études.

Ecosse »H. — Deux particularités, découlant l ’une do l’histoire 
des Écossais, l’autre de leur caractère national, distinguent 
renseignement de la jurisprudence en Ecosse de l’enseignement 
anglais.

Par suite de la longue intimité qui a uni l’Écosse au conti
nent en général et surtout à la France, le droit romain a jeté 
des racines beaucoup plus fortes en Écosse qu’en Angleterre, et

(1) Nous puisons essentiellement dans une note de M. Lokimeii.

ENSEIGNEMENT DU DROIT INTERNATIONA!,. GKANDE-RRKTAGNE. 3 3 3



3 3 4 ' 6 me PARTIE.

l’étucîe du droit romain, restaurée actuellement dans ce dernier 
pays, a toujours été poursuivie avec zèle dans le premier.

D’autre part, le caractère du peuple écossais étant plus porté 
vers la spéculation, on a toujours attaché en Ecosse une impor
tance majeure à l’étude de la philosophie mentale; la science do 
l’éthique y a toujours été cultivée avec soin, ses relations avec 
la jurisprudence ont été bien observées.

11 résulte de ces deux particularités que la jurisprudence en 
général et le droit international spécialement, tels qu’ils sont 
enseignes en Écosse, répudient la méthode plus utilitaire et 
empirique qui est en faveur en Angleterre.

Il existe des facultés de droit'à Glasgow et à Aberdeen ; un 
cours de droit de la nature et des gens (lectureship on the law of 
nature and nations) a été créé à Glasgow récemment. Mais c’est 
seulement dans l’université d’Edimbourg qu’il existe une chaire 
consacrée à cette discipline ; elle est occupée par notre confrère 
M. L o r i m e r . Le droit international, Law of nations, y est pré
senté comme une réalisation des principes de la jurisprudence 
scientifique qui, sous l’ancienne dénomination académique do 
droit naturel, Law of nature, constitue la partie préliminaire du 
cours. « The object of this branch of the course is to exhibit 
jurisprudence in a light of a science of nature as opposed to a 
mere system of arbitrary or empirical rules... The law of nature 
is investigated, not as a primitive system of positive law exis
ting in any particular condition of society real or imaginary, but 
as the necessary groundwork of society itself, and the unchan
geable element in all systems and branches of positive law. » 
(Calendar, 1878-1879, p. 93.) Les leçons suivantes sont consa
crées au droit international public et privé. Leur tendance est 
double. D’abord le professeur s’efforce de faire comprendre aux 
étudiants comment une branche spéciale de la science du droit 
dépend des faits de la nature et des rapports nécessaires à l’exis-



tcnco et au développement de la vie sociale organique, ensuite, 
il cherche à les informer de la loi internationale positive. On fait 
usage des livres de Bluntschli, dTIeiFtcr, de Lawrence sur 
Whcaton. Il y a cinq leçons par semaine durant la session d’hiver; 
il est indispensable do les avoir suivies pour être admis au 
barreau et au grade de LL. B.

VII. — Grèce.

Voyez Y Annuaire de 1878, p. 350.

VIII. -  Italie.

Voyez Y Annuaire de 1878, p. 350.
Les seuls changements à noter sent les suivants, qui concer

nent le personnel enseignant. À Rome, la chaire qu’a illustrée 
M. Maneini est occupée par notre confrère et collaborateur 
M. P j e r a n t o n i ,  dont la leçon d’ouverture, où les questions les 
plus vastes ont été touchées, a produit une sensation légitime.

L’université de Parme a perdu le professeur A l e x a n d r e  d e  

G i o r g i ,  mort le 24 novembre 1878, M. De L a g i i i  a été chargé 
de son cours par intérim.

M. B r u s a  a quitté Modône pour Amsterdam et, dès le prin
temps passé (1880), Amsterdam pour Turin. Son cours de 
Modènc a été confié d’abord à M. T o n i o l o ,  professeur d’écono
mie politique, puis à M. O l i v i .

M .  J o s e p h  C a r n a z z a  A m a r i  a été nommé professeur ordi
naire à Catane.

À Messine, le professeur Macri a été remplacé, pour le cours 
d e  droit international, par M. J o s e p h  O l i v a C a g l i a .
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IX. — Pays-Bas (1).

La loi sur VEnseignement supérieur, du 28 avril 1876, pros- 
crit l'enseignement du droit inter national publie (droit des gens) 
dans toutes les universités de l’Etat (Leyde, UIrecht et Gro- 
ningue), et renseignement du droit international privé dans au 
moins une de ces universités. En vertu de cette disposition 
légale, le droit international privé est enseigné à Utreclit.

Les deux branches du droit international (public ci privé) sont 
enseignées à l’université d’Amsterdam (université communale, à 
laquelle la loi de 1876 a conféré les memes droits qu’à celles de 
l’État).

Cependant, dans aucune des universités il n’y a une chaire 
spéciale pour le droit international.

À Groningue, le droit international public (droit des gens) est 
enseigné par M. T e l l e g e n ,  à Utrecht par M. d e  L o u t e r ,  à 
Leydc, par M. B u y s ,  à Amsterdam, par M. d e  I I a r t o g .  Le 
droit international privé est enseigné à  Utrecht par M .  H a m a - 

k e r ,  à Amsterdam par M. A s s e r .

X. — Portugal.

D’apres le dernier •Annuaire de l’université de Coïmbro 
(1879-1880), il y a dans cette université une chairo de Princi
pios yeraes de Direito publico interno e externo, e Instituciôes 
de Üireito constitucional portuguez.

XI. — Empire Russe.

Annuaire de 1878, p. 352.
L’état de l’enseignement n’a pas changé depuis 1878, si ce 

n’est à  l’université de Charkow où M. S t o ï a n o k f  est devenu 
professeur ordinaire et M. D a n e w s k y  agrégé.

(1) Note de M. A ssek .



ENSEIGNEMENT DU DROIT INTERNATIONAL. —  l’EROU. 337

XII. — Pays Scandinaves.

Voyez Y Annuaire de 1878, p. 353(1).
Danemark. — M. P aulsen est actuellement mombro do la 

cour suprême de Copenhague.
Norvège. — M. A u b e r t  est actuellement associé de l'Institut 

de droit international.

XIII. ~~ Suisse.
Voyez Annuaire de 1876, p. 354.
M. S a m u e l y  a annoncé à Berne, durant le semestre d’été

1879, un cours de Droit de ia guerre, Kriegsrecht. Il ne l’a pas 
annoncé en 1880.

À  Baie, M. le professeur T e i c i i r i a n n ,  notre collaborateur à  

la Revue, fera, durant le semestre d’hiver 1880-1881, un cours 
spécial sur les traites d’extradition.

XIV. -  Pérou.

Nous transcrivons ci-dessous uno note de notre confrère 
M. P radier-F odéré, sur sa mission au Pérou, de 1874 à
1880, et sur t'enseignement dit droit international à Lima, note 
qui a été adressée à l’Institut de droit international par l’éminent 
fondateur de l’école des sciences politiques de Lima.

Note de M. Pradier-Fodéré,

Lorsqu’en 1874, sur l’appel du gouvernement du Pérou, j ’ai 
consenti à quitter mon pays, je me suis engagé à établir à Lima 
renseignement des sciences politiques et administratives; à me 
charger des cours que le gouvernement me désignerait; à écriro 
des ouvrages de droit public en harmonie avec les codes et les 
institutions du Pérou, et qui pourraient servir do textes aux 
élèves.

(1) La mention du manuel de Bornemann doit être retranchée.
1879-1880. — II. 22
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Arrivé le 9 octobre 1874 à Lima, j ’ai eu l’honneur, des le 
11 novembre, de présenter à Son Excellence le président de la 
république du Pérou un rapport détaillé sur l’établissement 
d’une faculté des sciences politiques et administratives, et de 
discuter avec lui, dans de longues conférences, les bases de cette 
création qui est devenue une institution de l’État par la loi du 
7 avril 1875, dont voici les principales dispositions :

« Considérant que Vétablissement de la faculté des sciences 
politiques et administratives est de nécessité absolue, le congrès a 
rendu la loi suivante :

« Art. 1er. Il est créé, au sein de l'université majeure de San 
Mdrcos de Lima, et sous s a dépendance, une faculté des sciences 
politiques et administratives.

« Art. 2. Le pouvoir exécutif organisera ladite faculté confor
mément aux lois en vigueur en matière d'instruction et au règle
ment de l'université majeure de San Mdrcos.

« Art. 3. Il sera inscrit au budget général de la République 
une somme annuelle de cent-vingt-cinq mille francs, pour l'or
ganisation et U entretien de ladite faculté. »

Un décret du 12 avril de la meme année m’a nommé doyen de 
la faculté que je venais de fonder avec le concours du président 
de la république et du congrès, et m’a chargé des cours d’ency
clopédie du droit, de droit administratif, d’économie politique et 
de statistique, de droit international privé, de droit diplomatique 
et d’histoire des traités du Pérou.

Les cours de statistique, de droit international privé, de droit 
diplomatique et d’histoire des traités péruviens constituaient un 
enseignement complètement nouveau à Lima. Quant au cours de 
droit administratif, il exigeait une méthode entièrement nou
velle ; il fallait lui donner un caractère exclusivement pratique, 
descendre dans les détails des institutions administratives péru
viennes, examiner de près le mécanisme de l’administration au



Pérou, et porter dans cette étude un esprit critique indépendant.
Chargé de cet enseignement compliqué, dont certaines branches 

dépassaient meme la spécialité de mes études antérieures, votre 
respectueux collègue s’est mis immédiatement à l’œuvre ; il a 
réuni les matériaux abondants que lui fournissaient les recueils 
volumineux de lois, de décrets, de règlements péruviens et les 
collections des traités du Pérou. L’inauguration des travaux de la 
faculté des sciences politiques et administratives a eu lieu solen
nellement le lundi 10 mai 1875. Cinq professeurs dits agrégés 
« adjuntos », choisis parmi les membres les plus distingués du 
parlement, du barreau ou de la faculté de jurisprudence, m’ont 
ôté adjoints pour suivre la préparation des cours que j ’avais à 
créer, observer mes procédés d’enseignement, et me remplacer, 
les années suivantes, dans les chaires que je devais laisser. 
L’année scolaire 1875 a été occupée par la création des cours 
d’encyclopédie du droit et do droit administratif ; j ’ai professé 
l’économie politique et la statistique pendant l’année 1876 ; j ’ai 
consacré l’année 1877 aux cours de droit international privé, de 
droit diplomatique et d’histoire des traites du Pérou. Mes recher
ches se faisaient surtout pendant les vacances ; la rédaction des 
leçons avait lieu au jour le jour. Mes cours ont fourni la matière 
de six volumes in oclavo, publiés en espagnol, de plus de cinq 
cents pages chacun, écrits au milieu des tristesses de l’éloigne
ment de la patrie, mais sous l’aiguillon de l’émulation que m’ins
pirait la confiance d’une jeunesse universitaire douée des plus pré
cieuses qualités du cœur et de l’esprit. Depuis 1878, je  me suis 
borné au seul enseignement du droit diplomatique et de l’histoire 
des traités du Pérou. Les professeurs « adjuntos » sont devenus 
successivement professeurs principaux provisoires « intérims », 
après une suffisante préparation, et je  dois ajouter que, dès leur 
début, leur enseignement m’a laissé peu à désirer. Au moment 
de mon départ, j ’avais toute confiance dans leur succès, et j ’ai
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pu les recommander au gouvernement pour ctre nommés pro
fesseurs titulaires. Quant aux chaires de droit constitutionnel, 
de droit maritime et de droit international public, elles ont été 
occupées, dès l’ouverture de la faculté, par des professeurs 
d’un rare mérite, qui avaient fait leurs preuves à la faculté 
de jurisprudence et à l’école navale.

La faculté des sciences politiques et administratives est orga
nisée de la manière suivante.

Aux termes du Règlement général iVinstruction publique du 
Pérou et du Règlement intérieur de la faculté, dont les disposi
tions se combinent entre elles et se complètent, la faculté des 
sciences politiques et administratives comprend les chaires qui 
suivent : 1° Encyclopédie du droit; 2° Droit international; 
3° Droit administratif; 4° Économie politique, statistique et 
finances; 5° Droit international public; 6° Droit maritime ; 
7° Droit international privé; S" Droit diplomatique; 9U Histoire 
des traités du Pérou. (Art. 280 du Régi, gén.; art l ,r du Régi. 
int.) En 1879, j ’ai fait voter par le conseil de faculté, par le con
seil de l ’université et par le conseil supérieur de l’instruction 
publique, la création d'une dixième chaire, consacrée à l'ensei
gnement de la législation comparée; mais les évènements politi
ques ont retardé l’ouverture de ce nouveau cours.

Le personnel de la faculté se compose d’un doyen, d’un sous- 
doyen, d’un secrétaire, d’un pro-secrétaire, de professeurs prin
cipaux et agrégés, d’un ou plusieurs commis expéditionnaires et 
d’un ou plusieurs appariteurs. Le règlement général et le règle
ment intérieur s’occupent en détail des attributions du conseil de 
faculté, de celles du doyen, du sous-doyen, du secrétaire et du 
pro-secrétaire, des devoirs des professeurs, des concours pour le 
recrutement du personnel enseignant et des attributions des 
employés inférieurs. Toutes les fonctions dans la faculté, comme 
dans l’université d’ailleurs, sont conférées à l’élection des mem-



bres de la corporation, et pour quatre ans. Le doyen et le sous- 
doyen ne peuvent dire nommés que parmi les professeurs prin
cipaux. Le secrétaire et le pro-secrétaire doivent être au moins 
professeurs agrégés; les commis expéditionnaires doivent ctre 
bacheliers de l’université. Les professeurs principaux et les 
agrégés sont titulaires ou provisoires. Les titulaires sont ceux 
qui ont obtenu leur chaire au concours ; les professeurs provi
soires sont ceux qui ne sont que chargés de cours, sans avoir 
concouru.

Pour être admis comme élève de la faculté des sciences politi
ques et administratives, il faut être âgé au moins de quinze ans; 
présenter un certificat d’aspirant à la faculté des lettres ou à la 
faculté des sciences, certificat qui ne s’accorde qu’après examens 
subis au terme des études de l’enseignement secondaire; subir, 
de plus, un examen de philosophie devant un jury désigné par le 
doyen de la faculté (Régi. gén.y art. 169, 268; Régi, int., art.73). 
Sont exemptés de cet examen de philosophie : les élèves de la 
faculté des lettres de l’université, ceux des facultés de jurispru
dence ou de théologie. Les certificats d'aspirant à la faculté des 
lettres ou à la faculté des sciences correspondent à peu près aux 
diplômes de bachelier-ès-lettrcs ou de bachelier-ès-scienccs de 
France, diplômes qui ne sont, en réalité, que des constatations 
d’études d’enseignement secondaire terminées.

Les matières comprises dans l’enseignement donné par la 
faculté des sciences politiques et administratives sc répartissent 
en trois années d’études.

La première année comprend les cours à*Encyclopédie du 
droit, de Droit constitutionnel, de Droit administratif ;

La seconde année, les cours d* Économie politique, de statistique 
et science des finances, do Droit international public, de Droit 
maritime;

La troisième année, les cours de Droit international prive ̂ 
à'Histoire des traités du Pérou, do Droit diploinatique.
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Le cours de législation comparée sera facultatif, et fera partie 
d’une quatrième année complémentaire, pour les aspirants au 
doctorat.

Les professeurs font trois leçons par semaine. Indépendam
ment des leçons, les professeurs agrégés peuvent être chargés de 
faire des conférences préparatoires aux examens, et de diriger 
des exercices pratiques. Les élèves enfin sont périodiquement 
réunis dans des séances académiques et exercés à traiter publi
quement des questions relevant du programme de leurs études.

À l ’expiration de chaque année, au mois de décembre, ont lieu 
les examens annuels, devant un jury  composé de trois examina
teurs, désignés par le doyen parmi les professeurs principaux et 
agrégés de la faculté. Les examens portent sur toutes les matières 
comprises dans le programme de l’année d’études à laquelle 
l’élève appartient. Les candidats qui échouent dans cette épreuve 
perdent leur année; ceux qui sont approuvés, aprobados, reçoi
vent un certificat attestant leur succès. Les examens heureuse
ment subis sont indépendants du grade universitaire : un élève 
de la faculté peut avoir parcouru les trois années d’études, avoir 
subi les trois examens annuels, avoir obtenu les trois certificats, 
sans avoir pris un grade.

Les grades que la faculté des sciences politiques et adminis
tratives confère sont ceux de bachelier, de licencié et de docteur. 
Les épreuves sont très sérieuses.

Pour être bachelier, il faut avoir été examiné et approuvé sur 
les matières correspondant aux deux premières années d’études, 
c’est-à-dire, avoir subi heureusement les deux premiers examens 
annuels, et do plus soutenir une thèse devant la faculté réunie.

La thèse doit être imprimée ; tous les professeurs de la faculté 
peuvent participer à l’argumentation ; le sujet de la thèse est 
choisi par le candidat dans les matières des deux premières 
années d’études. Ainsi, en 1877, les sujets des thèses qui ont été



les plus remarquées ont été les suivants : De la juridiction 
nationale; Des droits et des devoirs des nations, dans la paix, 
dans la guerre et dans l'état de neutralité; Du change de la mon
naie; Du blocus; De la centralisation et de la décentralisation; 
De la Course; Des relations de la politique avec l'administration, 
etc. En 1878, quatre bonnes thèses ont été soutenues sur : Les 
réformes à la loi des municipalités ; Le suffrage direct et les con
séquences du suffrage indirect; le Paupérisme ; Les réformes à la 
loi des élections, etc. En 1879, la faculté a reçu deux thèses 
excellentes sur : Le fondement et le développement de la pro
priété; L'institution de la loi et du' gouvernement, etc.

Pour être licencié, il faut être bachelier de la faculté, avoir 
subi avec succès l’examen de la troisième année, et soutenir 
devant la faculté une thèse dont le sujet est tiré au sort par le 
candidat dans une série de questions appartenant au programme 
de la troisième année d’études. Ainsi, les sujets des thèses pour 
la licence ne peuvent s’écarter du droit international privé, du 
droit diplomatique ou de l'histoire des traités du Pérou. Le 
candidat n’a que huit jours pour préparer et écrire la thèse 
dont la matière lui a été donnée par le sort. En 1879, trois 
monographies remarquables comme conception méthodique, 
richesse de détails, élégance du style, ont frappé l’attention de 
la faculté et obtenu son approbation unanime. Les sujets 
étaient : Exposition et analyse des devoirs principaux des 
agents diplomatiques ; L’unification des législations ; Étude des 
questions relatives à la fin des missions diplomatiques.

Les thèses pour la licence doivent être imprimées, comme 
celles pour le baccalauréat.

Pour ctre docteur, il faut être licencié de la faculté, avoir 
été approuvé à l’unanimitô à tous ses examens ainsi qu’aux 
thèses de baccalauréat et de licence, et soutenir devant la 
faculté une thèse sur un sujet que le candidat choisit. Cette
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épreuve est (Tune très grande difficulté. Non seulement la thèse 
doit être un travail sérieux, non seulement tous les professeurs 
peuvent prendre part à la discussion et à l’argumentation, mais 
encore la soutenance de la thèse est suivie d?un examen général 
portant sur toutes les matières des trois années d’enseignemen*. 
A cet effet, chaque professeur indique une question appartenant 
à son cours, cette question est imprimée au pied de la thèse, et 
le candidat doit être nécessairement interrogé sur elle. Cet 
examen dure plusieurs heures. Voici, par exemple, le question
naire quia été imposé à mon fils, M. le docteur Camille Pra- 
dicr-Fodéré, et qui figure au bas de sa thèse pour le doctorat, 
thèse dont le sujet était une étude de législation comparée sur le 
mariage. Ce questionnaire était ainsi conçu : 1° Quelle est 
actuellement, et sous le point de vue diplomatique, la situation 
des envoyés étrangers près du Saint-Siège et celle des envoyés du 
Saint-Siège près des gouvernements étrangers? 2° Histoire du 
congrès de Panama; S” Mariage des étrangers au Pérou; 4° La 
propriété, internationale; 5° La neutralité maritime; 6° La 
richesse provient-elle de la valeur ou simplement de Vutilité? 
7° Centralisation et décentralisation; 8° Examen de la législation 
péruvienne sur la responsabilité des ministres d'État; 9° Exposi
tion et réfutatio7i de la théorie de Bentham sur Vorigine du droit.

Je laisse de côté les chapitres du jRèglement général d'instruc
tion publique et du Règlement intérieur de la facultéy relatifs aux 
inscriptions, à la discipline, aux récompenses, etc., etc. Ces 
dispositions n’offrent qu’un intérêt exclusivement local ; mais ce 
sur quoi je tiens à appeler l’attention de l’Institut de droit 
international, c’est l’importance donnée à l’enseignement du 
droit des gens dans le plan d’études de la faculté des sciences 
politiques et administratives de Lima. L’Institut remarquera 
que chacune des branches de la science du droit des gens est 
enseignée dans une chaire spéciale. Ainsi, tandis que dans beau
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coup de centres scientifiques de l’Europe le droit international 
n’occupe qu’un ou deux professeurs tout au plus, il y a cinq 
chaires de droit des gens dans la faculté que j ’ai fondée : cinq 
professeurs y enseignent le droit international public, le droit 
maritime, le droit international privé, le droit diplomatique et 
l’histoire des traités du Pérou ; sans compter que les thèses pour 
l’obtention du grade de licencié doivent toutes être des disserta
tions sur des sujets de droit international privé, de droit diplo
matique ou d’histoire des négociations péruviennes. L’Institut 
me rendra la justice que, dans l’accomplissement de la mission 
qui m’a été confiée, je  n ’ai pas négligé l’enseignement du droit 
des gens.

Un décret du 22 juin 1876 a exigé le diplôme de docteur en 
sciences politiques et administratives, à partir d’une époque qui 
sera déterminée en temps opportun, pour être nommé secrétaire- 
général du ministère des relations extérieures ou secrétaire 
de première classe do légation; le diplôme de licencié, pour
les emplois de chef de section dans le meme ministère, ou de
second secrétaire de légation; celui de bachelier pour les 
emplois de chef de bureau ou d’attachés aux légations de la 
République.

L’article 13 du Règlement consulaire du 22 juin 1876 a 
également disposé que, pour être consul-général, consul ou vice- 
consul du Pérou, il faudra désormais, — dès que le nombre des 
gradués de la faculté sera assez considérable pour que les choix 
puissent se faire entre plusieurs candidats, — justifier du grade 
de docteur en sciences politiques et administratives.

Dans son mémoire au Congrès ordinaire de 1878, M. le
ministre de l’instruction publique et de la justice, chef du
cabinet, s’est exprimé en ces termes : « La faculté des sciences 
» politiques et administratives continue de fonctionner avec de 
» bons résultats. Dans peu de temps le pays possédera un nombre
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» suffisant de jeunes gens préparés pour le service des emplois 
» publics, dont le bon exercice est l’objet principal de cette 
» faculté. Mais il faut convenir que, tant pour donner à cette 
» institution une vie propre, que pour stimuler efficacement ceux 
,» qui se consacrent à ces études, et pour améliorer le service 
» administratif, il est indispensable d’exiger, selon les cas, 
» la possession d’un grade dans les sciences politiques et admi- 
» nistratives, de ceux qui aspirent à quelque emploi dans les 
» carrières diplomatique et consulaire, dans celles des finances 
» et de l’administration publique. Le gouvernement considérant, 
» comme il doit, l’importance de cette question, se propose de 
» prendre, dans les limites do ses facultés légales, les mesures 
» nécessaires pour obtenir les bienfaisants résultats que je viens 
» d’indiquer. »

Depuis mon retour en Europe j ’ai appris avec intérêt que le 
chef actuel du gouvernement péruvien, M. dePiérola, avait, par 
un décret daté d’avril ou do mai 1880, disposé de cinquante- 
trois emplois dans les services de l’administration centrale en 
faveur d’élèves de la faculté des sciences politiques et administra
tives ayant subi avec succès les deux premiers examens de fin 
d’année.

En quittant Lima, j ’ai laissé dans l’université de San Marcos 
une faculté des sciences politiques et administratives établie sur 
les bases d’une discipline sévère, dotée d’un programme suffisam
ment complet, avec des professeurs habitués à remplir leurs 
devoirs et des élèves dociles à la direction de leurs maîtres. Depuis 
l’inauguration de la faculté, plus de six cents élèves ont passé 
sur ses bancs.

Quel sera l’avenir de cette institution? Je ne puis méconnaître 
qu’une continuité persévérante d’application sera nécessaire pour 
qu’elle ne périclite point, mais l’existence de la faculté nouvelle 
me paraît assurée, puisqu’elle repe se sur une loi de l’État. Les



pouvoirs publics qui, eu 1874 et 1875, considéraient comme 
étant « d'absolue nécessité Vétablissement de la faculté des sciences 
politiques et administratives, » pourront d’autant moins revenir 
sur leur opinion en 1880 et dans les années qui suivront, que 
les malheurs actuels du Pérou ont souligné d’une manière 
spéciale la « nécessité absolue », pour les diplomates, les admi
nistrateurs et les hommes d’Etat péruviens, de connaître à fond 
les sciences politiques qui sont l’objet de l’enseignement de cette 
faculté.
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